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AVANT-PROPOS 

PRINCIPAUX ÉVÉNEMENTS SURVENUS AU TOGO EN 1956 

Un événement local d'une importance capitale a 
marqué l'année 1956, lorsque le 16 août l'Assemblée 
territoriale togolaise, réunie en session extraordinaire 
a voté à l'unanimité le nouveau statut du Togo élaboré 
conformément au titre II de la loi-cadre n° 56-619 du 
23 juin 1956 qui autorisait le Gouvernement français 
à promouvoir les réformes propres à assurer l'évo
lution des territoires d'outre-mer. 

Par ce statut, qui a fait l'objet du décret n° 56-847 
du 24 août 1956, publié successivement au J.O.R.F. 
et au J.O. du Togo les 26 et 30 août 1956, le Togo sous 
administration française est devenu une république 

autonome dont « les rapports avec la République fran
çaise reposent sur une communauté d'esprit et d'intérêt s ». 

Le 28 octobre 1956, un référendum a eu lieu dans 
l'ensemble du Territoire pour permettre à la population 
togolaise de faire connaître son choix entre le nouveau 
statut et le maintien du statut quo et de la tutelle. 

Cette consultation populaire s'est déroulée dans d'excel
lentes conditions. Sur 438.436 électeurs inscrits, il y eut 
338.811 votants et 335.798 suffrages exprimés dont 
313.532 en faveur du nouveau statut togolais et de la 
fin du régime de la tutelle, soit 72 % contre 22.260 pour 
le maintien du statu quo, soit 5 %, 

-7-





PREMIÈRE PARTIE 

SOMMAIRE 

Pages 

INTRODUCTION CHAPITRE DESCRIPTIF ........ . ... . ................... . 11 

1° DESCRIPTION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE......... . ................ ... ....... . ..... 11 

A. - GÉOGRAPHIE PHYSIQUE . .. .. .. . .. . .. . .. . .. . .. .. .. .. .. .. .. .. . . .. .. .. . .. .. . 11 

B. - HYDROGRAPHIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

C. - CLIJVIATOLOGIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

D. - GÉOLOGIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

E. - RESSOURCES NATURELLES. - FLORE. - FAUNE. - CARACTÈRES FONDA-
MENTAUX DE L'ÉCONOMIE . ....... . .......................... .. ........... 14 

20 STRUCTURE ETHNOGRAPHIQUE, LINGUISTIQUE, RELIGIEUSE ET SOCIALE DE LA 
POPULATION. - PHÉNOMÈNES MIGRATOIRES. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

A. - COMPOSITION ETHNIQUE DE LA POPULATION, STRUCTURE RACIALE ET 
LINGUISTIQUE .. . ..... . ........ . . . , ... . . . . . · .. · · .. ,...... . ....... . ... . . .. .. 15 

B. - STRUCTURE RELIGIEUSE ET SOCIALE .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 17 

C. - PHÉNOMtNES MIGRATOIRES ....... · .. · ...... .. .. · .. .. . ................... 19 

- 9-



HAUTE 

Tertiaire 
Cambro-Ordonàen. Oti 

Buem 

Granite 81Primien 

S~rie de Kandé 

AtaC"orien 

Roc-lies Basiques 

CNmite 

Ectinites 1 
MigmatitesfDahoméye_n 

Prré
Cambrien 

VOLTA 

.•.· ... ... 
·:.•:. · .. : : . ... .. 
:/:.~ 
·=\f· 

- 10 -

TOGO 

Carte géologique 

Echelle -'1~= 3.000.000 

0 100 Kms 

LOMÉ ANECHO ANTIQUE 
AT L 

O c EA N 



PREMIÈRE PARTIE 

INTRODUCTION 

CHAPITRE DESCRIPTIF 

1° DESCRIPTION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE 

A. - Géographie physique. 

1. - Le Togo sous administra tion fran çaise apparaît 
sur la carte comme une étroite bande de t erre 

située entre le 6e et le 11 e p arallèle, longu e de 600 km 

Environs de T sévié, greniers à grains dans un vilfoge. 

et large de moins de 200, avec une façade maritime d'à 
peine 50 km. Sa super ficie est de 55.000 km 2 environ. 

Du Nord au Sud, on y distingue cinq zones. C'est 
d'abord la zone littorale, basse et sablonneuse, qu'il est 
difficile d'aborder pa r la mer du fait d 'une for t e barre. 
Ce cordon littoral, large de 1 à 2 km, est limité vers 
l'intérieur par une lagune qui, à la hauteur de P orto-

Séguro, s'élargit jusqu'à former un véritable lac (lac 
Tof o) et ne communique avec l'océan qu'au Dahomey, 
à 1 embouchure du Mono. Au-delà de la lagune, la zone 
dite de la terre de barre forme un plateau légèrement 
ondulé, d'une alti tude moyenne de 60 à 200 m, dont 
la limite nord coïncide à peu près avec les limites des 
cercles d 'Anécho et de Lomé. Au-delà, un plateau cris
t allin plus élevé (altitude moyenne 400 m) conduit 
à la zone montagneuse. A l'Est , la vallée du Mono pos
sède des sols alluviaux fertiles. Les << monts du T ogo » 
font partie d 'un système montagneux orienté Sud-Ouest, 
Nord-Est, qui s'étend de la Côte•de-l'Or à la vaHéc 
du ~iger. D 'une alt itude moyenne de 700 m (point 
culmmant : 1.200 m), ils sont en fait const itués d'une 
série de plat eaux séparés par des dépressions (plateaux 
des Koumas, plateau des Dayes, etc.). 

Cette zone montagneuse atteint, à la hauteur d'Atak• 
pamé, une largeur de 60 km. Ses vallées sont générale• 
ment fert iles et conviennent, dans le Sud et le Centre, 
aux plantations de café et de cacao. Une vaste plaine 
(bassin de l'Oti et de ses affluen ts) fait suite à cette 
région montagneuse et constitue le passage à la savane 
soudanaise. 

B. - Hydrographie. 

Outre le système lagunaire du littoral, le système 
hydrographique du Togo est très simple : 

Au Nord, l 'Oti, affluent de la Volta, draine la plaine 
septentrionale et le versant Nord du massif montagneux. 

Très irrégulier, il est sujet à des crues considérables. 
A l'E st et au Sud, le Mono sert, dans son cours inférieur, 

de frontière avec le Dahomey. Il reçoit l'Ogou sur la 
rive gauche, l'Anié, !'Amou et le Chra sur la rive droite. 

Au centre, le Haho et le Sio se jettent dans le lac 
Togo; leurs eaux parviennent à la mer par la lagune 
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C. - Climatologie. 

C'est le régime des pluies plus que la température 
variable selon l'altitude et la latitude (22 à 300), qui 
donne à chaque zone son caractère climatique propre. 
Dans le Sud, il existe deux saisons des pluies (avril-juin 
et octobre). Le littoral, abrité des vents d'Ouest par sa 
situation dans le golfe du Bénin, présente cette anomalie 
de ne recevoir que 600 à 800 mm de pluie alors que 

1/ l.000.000. Entre ces travaux, deux géologues, en 
particulier, ont parcouru le Togo; le géologue anglais 
Robertson et le géologue français Arsandaux. Ces deux 
géologues se sont surtout attachés à quelques points 
particuliers du Territoire, mais n'ont pas publié cle 
carte géologique. De 1930 à 1945, année où a été entrepris 
le lever régulier du Togo, quelques géologues ont par
couru rapidement le Territoire, comme le géologue 
Prokopcnko, plus spécialement charg6 du lever géolo-

La rivière Amontchou. 

Lagos ou Grand-Bassam, à la même latitude, en reçoivent 
2.000 mm. L'humidité atmosphérique est cependant 
considérable. 

La région montagneuse reçoit 1.200 à 1.500 mm 
répartis en cent cinquante jours de pluie environ. La 
région Nord est moins arrosée et ne connaît qu'une 
saison des pluies, de juillet à septembre. Elle reçoit 
en moyenne 1.200 mm. 

D. - Géologie. 

Historiq1ie. 

La première carte géologique du Togo a été publi,Se 
en, ~910. ~ette carte, établie à l'échelle de 1/ 1.000.000, 
a etc reprise par le géologue N. Kouriatchy, qui a publié 
en 1931 une autre carte géologique à l'échelle de 

gique du Dahomey, et le géologue Chcrmettc, s'intfrl';.
sant plus particulièrement à la géologie appli,p1éc. 

De 1945 à 1953, l'Administration a affrcté 1111 in{!f• 
nicur géologue au lever de la carte géolop;iquc de n ·con
nnissanee au 1/500.000 dans le cadre du pro{!ramnw 
établi par le Plan décennal pour la Franc1! 1l'011tn·· 
mer. Ce travail est en cours. Il reste, pn11r le tcrmin,~r, 
l'étude de ln formation sédimentaire de )'(hi 1p1i s'étend 
dans la partie Norcl du Togo, en Haute-Volta et an Daho
mey et de la formation sédimentaire du Bas-Togo. 

Les différe111es formations géologiqur.s 
du Togo frcmrais. 

, Le Tog? est ~onstitué par une vieille plate-forme 
erodéc precamhnenne appelée Dahomcyen. Au Nord
Ouest de cette plate-forme repose en disconJance une 
autre _ série précam~ricnne, l'Atacoricn (Akwapimien 
des geologues anglais), qtti constitue les monts Togo, 
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au relief rajeuni, où l'érosion s'exerce encore activem ent. 

En remontant vers le Nord, au contact. de }'At · t , • aconen , 

b
on. rouve _unée seril~Aappe]~e série de Kandé, pr écam
nenne, qui s pare . tacorien d e la série précamb · 

du Buem. nenne 

Les for~ations pTi~air es d ' O!i, con~tituant l'impor
t~~t bassm d? Volta1,en en Cote-d e-} Or, séparen t la 
serre précambnenne precédente (D a homeyen, Atacoricn, 

ît~~ . 
~ ' =""'\ ~,l, ~/fi , 
~: • r·, 

. ~ I .,. 

' ,71 

~ 
-~ ·:.·;"- .. ~ 
..;;:;-~ 
,, ·,; -· ..... :.,,. 

,c.... ,YJ . ... . .. 
. :.~-~.:c~~T~~~ 

-.,,.-r;, ~-... - ":.. 

Les ~ones d e miscachist es sont r eprésent és, soit par 
d~s schr_stes à séricite ou muscovite seule, soit par des 
m1~~sch1st~s à biotite et minéraux. Pour les gneiss, les 
facies ~ommauts sont des paragneiss à deux micas, d es 
lepty m tes, des paragneiss à biotite seule ou des ortho
gneiss à biotite et amphibole. Dans ces faciès fondamen
~aux _so,nt intercalées èles couches de nature variée, gneiss 
a mmeraux amphibolites, pyroxénites, quartzites ou 
p lus rarement cipolins, dolomies avec minéraux divers. 

Cocotiers 1.1t village de pêcheurs sut ln route Lomé-Anécho. 

séries de Kandé et du B u cm) d es granites birrimiens, 
identiques à ceux d 'Afriqu e-Occidentale Française, que 
l'on rencontre à l'extrémit é Nord du Territoire. 

La zone côtière du Togo, sur une trentaine de kilo
mètres en moyenne, est constit u ée par un r ecouvre
ment secondaire et tertiaire (séries des sables con ti
nentaux et de Lama-Lacogba). 

a) Précambrie,i. 

Le Précambrien d u Togo p eut se diviser comme suit : 

- Dahomeyen. 

Le Dahomeycn a été défini au Dahomey, où il affleure 
sur de grandes ét end ues. Il est constitué par d es for
mations mét amorph iques où l'on peut d ist inguer des 
zones successives allant d es micaschistes supérieurs aux 
gneiss inférieurs. 

Parmi les plus fréquents, il faut ci ter le rutile pour les 
amphiholitcs et les pyroxénites, l'hématit e ou le magné
tite pour les quartzites. 

A cet ensemble d'ectinites métamorphisées sans 
apport granitique, sont associées des migmatites où 
l'on peu t noter un apport granitique important. A 
la hase d es gneiss inférieurs sous un front de migmatites 
continu, apparaissent dans les anticlinaux des embr échites 
disposées en zones r égulièrement emboîtées dans les 
zones d'ectinit es. · 

Le Dahomeyen est généralement très plissé. Il a été 
érodé, puis recouvert en discordance par l'Atacorien 
et repris par le métamorphism e et les plissements birri
miens. 

- Atacorien et série tic Kantlé. 
L'Atacorien r epose en <liscordauce sur le Dahomeyen 

Cette discordance est difficile à mettre en évidence par 
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l'observation directe, en raison des plissements et du 
métamorphisme et aussi en raison de la présencc_d'éboulis 
au pied des falaises que donnent les formations ata-
coriennes dans le relief. · 

L 'Atacorien est représenté essentiellement par des 
quartzites métamorphiques de t einte claire à muscov_ite, 
ou à hématite avec intercalations de bancs de mica
schist es ou d'amphibolites subordonnées. 

Les faciès à muscovite dominent au Togo, où l'Ata-

Cavalier du ~ord-Togo. 

corien constitue la chaîne des monts Togo. On ren
contre au Togo, dans le Nord de la chaîne, des faciès à 
biotite et à grenat qui seraient donc des faciès locaux 
appartenant à la zone des micaschistes inférieurs (région 
de Bafilo en particulier). 

La constitution lifho~ogiquc de l'Atacorien semble 
indiquer un dépôt sur Ùn socle dahomeyen dénué de 
relief. 

La série de Kandé r epose en concordance sur l'Ataco
ricn. C'est une série essentiellement phylliteusc avec 
des schist es sérieiteux en général. L'ensemble de ces 
formations est affecté par un métamorphisme de la zone 

des micaschist es supérieurs ou plus exceptionnellement 
inférieurs (zone de qua rtzites à biotite et grenats) . 

- Buem. 
C'est une série non métamorphique qui se situe entre 

la série de Kandé et les form ations de l'Oti {pte nous 
étudierons p lus loin. Elle repose en disco_rdance . sur 
la série de Kandé. Elle a été affectée de fa1hles plisse
ments du t ype jurassien et même, en ccrtai_ns en1lroits, 
elle est horizontale (montagne de Bassari). E lle est 
constituée pas des sch istes, des grès,. des arkoses e_t des 
jaspes avec des calcaires et des m veaux ~crrugmeu:' 
subordonnés. La série présente des fo rmatw ns cont1-
ncntales et l'existence tic tillitei-, dépôt de glacier, est 
significative à cet égard. 

h) Primairn. 

Le prima ire au Togo est représenté par la série 1h! 
l'Oti, <1 ui s'ét enil au Nord <lu Territoire de part et d'autri! 
<le la rivit:rc Oti, <l'o11 vient son 110111. 

C'est une série sehisto-dolomiti'lue comprenant un 
ensemble de schistes et de dolomit:s, a\'cC égalc1111·nt 
des calcaires, des grès et des jaspes. A11-1lc1<sus vicn111·nt 
les "rès inférieurs, 1lont l'épai;;i-cur a pproche {le I 000 111 . 

"' • ·1· · ' . I Cc sont des gri:s grossiers, ;;1 1e1c11x, t rc,; assis, a\'{'C a 
stratification entrecroisée. Ces falaise:- de gri·s sont tri·s 
t ypiques de la région ile Dapango. 

On peut coni-idérer cette série par analogi ,~ a,·,·c 
des séries identiques d 'Afri{Jllc-Oeci1lcntale Fran\·aisc 
comme étant d'âge camhro-ordovicicn. 

Cette série, 11ui n'est pas ù proprement parler plissfr, 
présente de très larges ondulations d'enr::cmhle, {IÎ't1•rmi
nant de vast es bassins synclinaux séparés par d1·s ain•,
anticlinales. 

c) Terti<1irc. 

Ce bassin constitue une bordure côtière au T ogo et 
se prolonge a u Dahomey et en Nigeria. La sfaie c,.:t 
la suivante : 

a) La sédimentation débute par les scncs de Lama 
et Locogba, constituées par une alternance {l'ar~ilc~, 
de marnes à bancs calcaires (éocène) et de sables. Elle a 
une épaisseur d 'environ 400 m. 

b) Continental terminal : les séries ,le Lama et Locagha 
sont ravinées par des sables continentaux terminaux 
(80 m). Ces sables sont recouverts par la t erre de barre 
et une cuirasse ferrugineuse. 

d) Quaternaire. 

Ces formations marines <le très faihle ét endue cousti• 
tuent a u Togo un simple cordon littoral. 

E. - Ressources naturelles, Flore, Faune. 

Caract ères fondamentaux de l'économie. 

Du fait de la faible pluviométrie, la grande forêt 
n'existe pas au Togo. Les seules formations forestières 
continues se trouvent dans les montagnes et le long 
des cours d'eaux (forêt-galeries) . Le reste du Territoire 
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est couvert par une savane inégalement boisée, de 
type soudano-guinéen, plus ou moins dégradée par les 
feux de brousse annuels. Comme dans tous les pays 
tropicaux, et du ,fait de la discontinuité du couvert 
forestier, les sols sont pauvres en éléments fertilisants 
et particulièrement sensibles à la dégradation. La tem
pérature et l'insolation sont peu favorables à la trans
formation des matières organiques en humus. Sur les 
pentes, même faibles, la puissance de l'érosion est telle 
que, si le sol est découvert, la couche de t erre arable 
est rapidement enlevée par les pluies torrentielles. De 
plus, le lessivage intense des sols aboutit à la formation 
d'une cuirasse latéritique impén étrable, qui, par endroits, 
affleure et rend impossible toute mise en culture. 

La propriété individuelle est généralement inconnue. 
Le travail des champs est une activité collective. Les 
cultures varient du Sud au Nord, selon la pluviométrie 
et la nature des terrains. Les rendements sont analogues 
à ce qu'ils sont partout ailleurs en Afrique, et la fragi
lité des sols, que n'ignorent d 'ailleurs pas les autoch
tones, demande de longues jachères et p ar conséquent 
de vastes étendues. 

Le cordon littoral est exclusivement consacré à la 
culture des cocotiers. La zone de la t erre de barre est 
caractérisée par des peuplements importants de pal
miers à huile (région de T sévié) et par l'abondance des 
cultures vivrières (maîs, manioc). Ces deux dernières plantes 
sont cultivées d'une manière intensive, principalement 
dans le cercle d' Anécho, où l'on remarque, le long des . 
routes, des champs qui se succèdent_ sans interruJ?tion 
sur des kilomètres, spectacle exceptionnel en Afrique. 
Dans le centre poussent l'igname, le ?o.ton et le. maYs, 
qui font l'objet d'une culture sur b~u!is, extensive et 
itinérante. La zone montagneu se méridionale et centrale 
convient, de par sa forte pluviométrie, aux cultur~s · 
arbustives (café, cacao). On y trouve éga,le~ent du ri_z 
de montagne. Dans le Nord (bassin de 1 ?t• ,et ma_sstf 
Cabrais) les cultures principales sont le mil, l araclude, 
le coton' et le k apok. Les courants d'échanges n és de 
la création de voies de communication ont entraîné une 
relative spécialisation de certaines régions dans les 
cultures vivrières et de certaines autres dans les cul
tures industrielles. Il n'y a cependant pas de monocultu~e. 
Lomé est le seul port d 'embarquement des produits 
d'exportation. Le w harf, bien out~lé, suffit pour le 
moment à l'écoulement de la production. 

Il n'y a pratiquement pas au Togo. d e plantatio~ 
dirigés par des Européens. La production es~ exclusJ; 
vement le fait des autochtones. La seule methode . 
culture pratiquée est la culture à la houe. Les Ca~ra15 

de la région de Lama-Kara utilisent la fum~e o~g~mque, 
mais ils sont les seuls à la faire. Dans 1 1mmediat, les 
efforts des services de }'Agriculture et des Forêts t endent 
surtout à mettre les cultivateurs en garde contre _ les 
dangers de l'érosion e t des feux de brousse, et à vulgariser 
l'élevage des animaux de trait, la culture attelée et 
l'emploi de fumier. , . ul 

La pêche est entièrement libre. Comme_ 1 agri
1
c
1 

tfu~e 
· · ' llecn ve E e ait elle est généralement une act1v1te co A • • . • • 

vivre <le nombreux villages de la zone ~ou ère q~i Lse 
1. • ' } ' frais et fume. e 1vrent au commerce du poisson sec ie, , li 
poisson · est pour la plupart des autochtones l a ment 

azoté essentiel. Bien que l'élevage soit assez développé 
dans le Nord, la consommation de viande, de lait et 
de beurre est faible. La chasse enfin est pratiquée dans 
l'ensemble du Territoire au moment des feux de brousse, 
et souvent d 'une manière collective. Elle fournit pour 
l'alimentation des autochtones un appoint secondaire. 

Paysage de(bords de l'Oti. 

20 STRUCTURE ETHNOGRAPHIQUE, LINGUISTI
QUE, RELIGIEUSE ET SOCIALE DE LA POPU
LATION, PHÉNOMÈNES MIGRATOIRES 

A. - Composition ethnique de la population. 

Structure raciale et linguistique. 

8. - Le Togo comptait au dernier recensement 1.089.877 
habitants, soit une densité moyenne, forte pour 

l'Afrique, de 18 au kilomètre carré. Les estimations au 
31 décembre 1956, pour être aussi précises que possible, 
donnent les chiffres de 1.092.889 habitants. Le nombre 
des non-Africains s'élève à 1.297, soit 0,105 % de la 
population globale. Il comprend 1.136 Européens et 
assimilés et 161 Libanais et autres étrangers. 

Le Togo est un t erritoÎTe extrêmement composite 
du point de vue racial. La chaîne montagneuse centrale 
a constitué, avant l'arrivée des Européens une bar
rière naturelle aux migrations. 

Les populations du Nord, de type «voltaïque », occu
pent plus de la moitié ~u te_rritoire ~ous administration 
française. On peut les repartir en trois groupes : 

Les Cotocolis représentent la tribu la plus importante 
du groupe Tem (50.000 envÎTon). Etablis autour de 
Sokodé, ils s'étendent vers l'Ouest jusqu'à l'Oti et au 
Nord jusqu'à Bafilo et Bassari. Leur langue est le tem 
ou cotocoli. A côté d 'eux vivent les Bassaris (environ 
30.000) qui parlent le bassari (subdivision de Bassari) 
et les Tchambas. 
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Les po~_ulatious frontalières Togo-Dahomey com
prennent I important groupement des Cabrais et Lossos 
(plus de 200;?00). 11s ~ccupent la région des monts 
Atakora et s etendent bien plus au Sud. Leur langue 
est le cabrais. De peuplement très dense (67 au kilomètre 
carré dan~ la Subdivisi_on de Lama-Kara, plus de 150 
dans certams cantons), 11s c::>lonisent cle plus en plus vers 
le Sud. Ils sont ainsi 187 .000 dans le cercle de Lama• 
Kara, 30.000 dans le cercle de Sokodé. On les trouve 
aussi, fort nombreux, dans le cercle d'Atakpamé. 

Au N'ord des Cabrais sont les Lambas, à l 'Ouest les 
Konkomhas. Les Baribas enfin sont peu nombreux 
au Togo, mais s'étendent à l'int érieur du Dahomey. 

Les populations Mossi occupent presque entièrement 
les cercles de Mango et Dapango, soit près de 9.000 km2 

et comptent près de 150.000 habitants. Ce sont princi
palement les Tchokossis autour de M:ango, les !\'lobas 
à la frontière Nord-Ouest du Togo, parlant le moha, 
les Courmas, à la limite Nord, parlant le gourma. Cette 
énumération doit être complétée par quelques éléments 
Boussances, Tambermas, Peuhls et Haoussas. 

Certaines de ces peuplades sont islamisées et toutes 
ont gardé une organisation sociale très forte : chacune 
a son dialecte et son particularisme très vif. 

Au Sud du massif montagneux sont venues s'ins
taller des populations de type « b éninien », orginaires 
de la Nigeria orientale. Les migrations de ces populations 
sont historiques. Elles ont eu lieu entre le XVIe et le 
XVIIe siècle de notre ère. On ne sait d 'ailleurs pas 
si le pays était peuplée avant leur arrivée. On trouve : 

- Les Akposso qui occupent une région montagneuse 
(monts Akposso) à l 'Ouest d'Atakpamé. Ils sont en viron 
30.000. Ils parlent la langue kposso ou akposso. 

- Les Anas (13.000), les Akébous qui p arlent le 
kébou (9.000 environ), les Adelé qui parlent l'adélé 
(2.000). 

Citons enfin les Kpessi et les Aniagan. 
Ces populations intermédiaires forment une zone 

de peuplement complexe entre les habitants de la « fa. 
mille voltaîque » au Nord et de la « famille bénin » 
au Sud. 

Appartenant à cette dernière, on compte quat re tribus 
principales : les Ewés, les Ouatchis, les Minas et les Fons. 

Pour trouver leur origine et déclarer leur différencia• 
tion il faut se reporter à l'ancien empire du Bénin dont 
elles sont issues. Cc sont des région~ riveraines de l ' Agou 
(Nigeria), que seraient parties leurs migrations vers 
l'Ouest. Les Fons, les Ewés et les Ouatchis se sont déta
chés de l'empire du Bénin et ont pris la voie de ~er7e. 
ks fons se sont largement installés sur le _te~nto1re 
de l ancien royaume d'Ahomey (actuel terntoue du 
~ahomey). Les Ewés ont continué vers le Sud-Ouest 
Jusqu'aux régions de Palimé et de Kpand?. Ces. deux 
groupements ont détaché vers la côte des tribus filiales : 
Kplas, pour les Fons-Ahoulans, Bês pour les Ewés. 

Des migrations ultérieures ont abouti à l'établisse~ent 
d~ d~ux autres populations : d 'une part les ~luns et Mmas 
(et_ro1tement interpénétrés) sont venus d Accra par ~a 
voie terrestre ou maritime; d'autre part, les _Ouatc:tus 
appartenant primitivement au rameau Ewe (région 

de Nuatja) s'en sont détachés en rayonnant vers le 
Sud (cercle d'Anécho). 

A l'heure actuelle, ces tribus du Sud-Togo ont toutes 
gardé leurs langues, dérivées d'une langue commune 
plus ancienne, et leur originalité. Depuis longtemps 
en contact avec l'Occident, les Minas sont volont iers 
commerçants, boutiquiers, fonctionnaires. Beaucoup d'en
tre eux émigrent dans les autres territoires d'Afrique• 
Occidentale ou Equatoriale, où leurs services sont 
appréciés. 

Le mina t end à devenir la langue de propagande. 
Il s'est d'ailleurs assimilé très vite de nombreuses expres
sions anglaises ou françaises qui en font un mode d'ex
pression commode. Les Ouatchis, au contraire, sont 
cultivateurs, sédentaires. Travailleurs, ils cherchent à 

Type peulh. 

s'étendre vers l'Ouest au détriment de leurs vo1sms, 
les Ewés, également cultivateurs dont beaucoup vivent 
et s'enrichissent grâce au..x plantations de caféiers et de 
cacaoyers. Au Togo sous administration française, 
la zone exclusivement peuplée d'Ewés peut être déli• 
mitée par les fleuves Haho et Sio dans les cercles de 
Lomé et Palimé. 

B. - Structure religieuse et sociale. 

La grosse majorité de la population pratique les 
religions dites animistes ou fétichistes. Ces religions 
sont très nombreuses, encore que leurs rites diffèrent 
peu, et il est difficile d'en faire un classement rationnel. 
Dans l'ensemble, elles reconnaissent un Etre suprême, 
et en dessous de lui de nombreux dieux ou esprits, mé
chants ou protecteurs, représentant généralement les 
forces de la nature, dont il importe de connaître la 
volonté et de se concilier les bonnes grâces. D'où l'usage 
des sacr ifices propriatoires et l'existence d'une caste 
de féticheurs et féticheuses, spécialistes des relations 
avec l'au-delà, qui exploitent souvent à des fins person
nelles le respect et la crainte que les pratiques magiques 
inspirent aux non-initiés. 

Tooo. - 2. 
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Les Togolais sont très tolérants en matière religieuse. 
Aucune friction n 'a été constatée entre peuplades de 
rites différents. Les missionnaires européens n'ont 
rencontré que très peu <le difficultés clans leur apostolat 
et se sont même trouvés, en général, <levant des sujets 
volontiers bienveillants et attentifs. A l'heure actuelle, 

VieilJe femme por tant un enfant. 

catholiques et protestants ont plus de 100.000 adeptes 
au Togo. Dans le Nord, une partie de la population, 
d'ailleurs assez faible, est islamisée. L 'influence de l'Islam 
reste d'ailleurs très superficielle. 

La . structure sociale est partout familiale, commu
nautaire et polygamique. Une tendance à l'individualisme 
eixste dans les centres urbains et dans les zones de 
plantations arbustives permanentes. De même il convient 
de noter l'in~~vidualisme foncier des populat io~s cabraises 
né de conditions économiques particulières (population 
a?ormale~ ent dense). La polygamie est demeurée très 
vivace, meme dans les villes. 

Le niveau _de la civilisation des Togolais est extrê
me~e~t variable .. Certaines cat égories sociales ont 
modifie plus ou moms profondément leur comportement 

et leur manière de vivre au contact de la civilisation euro
péenne. En revanche, la masse paysanne, qui constitue 
l'essentiel de la population t ogolaise, a peu modifié, 
sur les points importants (alimentation, hahitat), ses 
habitudes sociales. 

Les classes sociales son t en plein évolution. La masse 
paysanne possède, avec les r éformes polit ic1ucs, l'exten
sion du syst ème coopératif et le tMvcloppcment ile 
l'instruction, les moyens de se libérer de 1'1:tat d'infé• 
riorité oil la t enaient les castes privil1:~iées. Dans le 
Sud, une classe de propriétaires fonciers, dont 'lm•l1111cs
uns sont les des cendants des négriers ,le couleur implantés 
par la colonisation européenne à i-cs d,:huts, excrC«! ,-ur 
le menu peuple des ouvri<:rs et des petits employés 
une forte influence. Il convient enfin de signaln 1p1c 

é[~~-,:{~\, 
Ç." ) ;,, ·,. 

~.} 

Fillette pculh du i\"ord-Togo. 

l~ r~nforcemcnt_ de ,ta cl~s~c moyenne des évolués (bou• 
tiqmers, com1ms d aclmmistration, conducteurs de tra• 
va~x, infirmiers, médecins africains, etc.) dont les 
tra,te~ents ,sont maintenant importants ahoutit à la 
formation dune sorte de hourgcoisic dont l'influence 
et la fortune ne sont pas négligeables. 
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C. - Phénomènes migratoires. 

3. - Que ce soient les déplacements sa· · 
l 

. 1sonmers de 
popu at1ons sur les cacaoyères de I é . de 

Palimé ou du Togo britannique et de CoA t adr l~Oion 1 . . d . C h . e• e- r, es 
m1grat1ons es a ra1s-Lossos vers les · l' d 11, zones 1no1ns 
peup ees u, nfoyen-Togo ou l'attraction d 'une ville 
comme Lome sur les populations rurales, tous ces mou-

kl 
......... 

~ -· ... 

~::'!~'";.::·:. ~· . . . . . 

.· .. ,., ... .. --~~-~Wil 

en mars,., remontent sur les collines pour participer 
aux dermeres chasses de la saison sèche et faire leurs 
cu~ture~ vivrières (fonio, igname, mais, riz). Cet exode 
saisonmer peut être interrompu à propos d'un deuil 
ou d 'une cérémonie rituelle. Tout le village se ras
s~mble. alors pour trois, quatre ou cinq jours ; puis la 
fete fime, on retourne « au cacao». 

Bien qu'elle soit quantita tivement peu importante, 

~ 
~·. ~;.1 

.. ~ 

\,; 

Fromager, paysage du Nord-Togo. 

vements prennent naissance d ' une façon spontanée et 
ne s'effectuent qu'à titre individuel. 

Les conséquences économiques en demeurent de 
faible importance. 

Outre les déplacements a ujourd' hui classiques des 
colporteurs haoussas et anagots ou des bergers p euhls, 
on peut distinguer : , 

1° Une émigration saisonnière; l'importance de la 
culture du cacao en Gold Coast, au Togo britannique 
et dans certaines zones du Togo français déplace chaque 
années une partie de la population du Territoire. En 
septembre et octobre des jeunes gens prennent la pist e 
vers l'Ouest. Ils reviendront en mars avec de l'argent, 
quelques pagnes, une cuvette. 

Dans l'Akposso, l'émigration saisonnière se fa~t sur 
des cacaovères à 20 30 50 parfois 100 km des villages 
d
' J , , , 1 
.o~igine. Beaucoup ont leurs plantations . dans e 

Ltt1mé, d 'autres sont à Kadjébi, K péso-Kouh1, ou plus 
loin. Ils font la récolte, sarclent leurs plantations, puis 

on ne peut passer sous silence l'exist ence hors du Togo 
des fonctionnaires, médecins, inst ituteurs, commis d'ad
ministration qui sont en service en A.-O.F., ni des 
« clerks » des maisons de commerce que l'on rencontre 
partout et jusqu'au Congo belge. 

2° Une émigration définitive. E lle est individuelle, 
orientée sur l'Ouest et concerne des planteurs éwés ou 
minas qui ont acquis des plantations de café ou de cacao 
et des travailleurs lossos. 

3° Des mouvements intérieurs au Territoire : 

a) Colonisation des Cabrais-Lassos dans le Moyen• Togo. 

Dans le cercle d'Atakpamé, l'accroissement de cette 
population demeure très rapide, d' une part à cause d'une 
colonisation spontanée particulièrement dense, d 'autre 
part en raison de l~ vitalité propre des groupements 
Cabrais et Lossos, qui sont en passe de dev .. n ir le deuxième 
groupe ethnique du Cent re. 
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Cependant, le cercle de Sokodé voit s'organiser dans 
plusieurs régions, particulièrement vides, des subdivi
sions de Sokodél_ ou Bassari, un apport cabrais-losso 

" • -~ • , •; I -.. t · ; . . · . .. ' ... , ... 

Cascade dans le cercle de Patmé. 

méthodiquement poursmvi. Aussi la subdivision <le 
Sokodé compte actuellement 14.000 Cabrais et 1.200 Los
sos ; cependant que Bassari, qui possédait déjà un petit 
peuplement cabrais-losso depuis la période pré-euro-

péenne recensait en 1955 plus de 6.000 Cahrais et plus 
de 9.000 Lossos. 

L'administration fait actuellement porter ses efforts 
sur les régions de l'Est-Mono (Atakpamé) et de Sokodé
Ogou-l\Iono (Sokodé). 

Des travaux de prospection ethnologique, pédologi11uc 
et foretièrc sont en cours, en même temps que se déve
loppent des voies d 'accès, c•~ vue de permettre la eu)ture 
rationnelle des terres en friche que nul ne revcndi<JUc. 

Mais dès maintenant les résultats tic cette migration 
apparaissent comme rcmar<pmhlcs : les Cahrais et Lo:~1-os, 
en effet, ne sont pas isolés parmi d'autres populauom. 
Une chaîne continue de villages de colons garnit la route 
intcrcolonialc et ln voie ferrée si hien 1111'1111 Cahrai>< 
peut aller jusqu'à Amakpavé (11 70 km 1111 Nord clc: 
Lomé) en prenant tous ses repas et couchant chacpu, 
soir parmi ses frères de race. 

h) Mo11i·c111e11t Sud-NoT<I. 

fg De nomhrcux commerçants or1gmaircs 11«: Lom,:. 
Porto-Séguro, Anécho s'ini-;tallcnt .·, Sokodc\ ,\takpam,: 
et :Mango 011 viennent diverses catégories clc fonction• 
naires (secrétaires, moniteurs de l'c11s1:i~1w1111mt, in fir• 
micrs) 11uc les populations des centres clu Nore! ne pc~uvc•nt 
pas encore fournir en quantité suffisante. 

Toutefois, ces éléments ,w viennent cp1c temporai
rement et retournent généralement finir leur vie dan1-
lcur pays <l'origine. 

c} 1l101wcmc11t ,·ers tomé. 

Lomé, port, marché, nœml forroviairc et capitale, 
attirait dès avant la guerre une population importante 
de fonctionnaires, commerçants et dockers. L'impur• 
t ance accrue des formations sanitaires et :-colairl's n, 
ces dernières années, encore accéléré le clévclop1w111ent 
urbain : le village de qucl<1ucs centaines de pt>d11'urs 
du début de cc siècle est devenu une véritable ville <pii 
compte plus de 40.000 habitants. 

Tel est le tahlcau du Territoire du Togo sous mimi• 
nistration française. Malgré ln divcri- ité clu pay:-, l'uni
fication administrative entre le Nord et le Sud et le 
développement des voies de communication qui faci
litent les mouvements intérieurs cle la population, ont 
donné naissance indiscutablement au premier élément 
d'une conscience collective togolaise. 
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DEUXIÈME PARTIE 

STATUT DU TERRITOIRE 
ET DE SES HABITANTS 

CHAPITRE PREMIER 

STATUT DU TERRITOIRE 

Principes généraux. 

5. - Le Territoire est désormais doté d'un st a tut d'auto-
nomie à la suite d 'une réforme capitale intervenue 

au cours de l'année sous revue. Le décret du 24 aoùt 1956, 
pris en application de la loi du 23 juin, dite loi-cadre, 
a en effet donné naissance à la République autonome 
du Togo. 

Les caractéristiques principales des nouvelles insti
tutions mises en place répondent : 

a) Aux objectifs assignés au régime international 
de tutelle par la charte et par l'accord du 13 décem
bre 1946, puisqu'il fait accéder le Territoire confié à 
la France à l'autonomie, c'est-à-dire à l'une des fins 
essentielles de ce régime ; 

b) Aux principes posés par le préambule de la Consti
tution française : liberté de s'administrer soi-même, libre 
exercice, individuel ou collectif, des droits et libert és 
humaines fondamentales ; 

c) Aux aspirations du peuple togolais qui a approuvé 
ce statut à une écrasante majorité lors du référendum 
du 28 octobre 1956; 

d) Aux conditions générales ou particulières du Terri
toire, par Je caractère évolutif affirmé dans le tit re IX 
du décret du 24 août 1956. 

Depuis le 1er septembre 1956, date à laquelle sa nou
velle constitution est entrée légalement en v igueur, 
la République togolaise, qui a adopté aussitôt son 
hymne et son drapeau, possède toutes les caracté-

ristiqucs et tous les uttrihuts <l'un f.:tal anto1111ml! 
dont ]es institutions d1:1110crati,p11•;:, f11111lh •,; i;ur lt·s 
principes parlementaireli, co111pn•1111e11t l•;:i-:1•111 i1•ll1•1111·1~t 
une Assemhlée législative et 1111 Gouvt' rm·1111·11t collrct1-
vemcnt r c;;po1t$ahlc devant elle. 

Il est de l'essence même du régime d 'm1tonomi1· poli
tique d'établir un partage de co111péh•nc1•. Par applicat ion 
de cc principe et suivant les criti-rl's les plus da;;si11u<·s 
uu t el parta~e a été op1;ré entre ll's instanet·i< nouvdlt·s 
de la Hépubli,1ue togolaii-e et les orga1H·ia centraux ile 
la Répuhli<JUC françai se, qui conservent certaines cnm• 
pét cnces, notamment en mat ière de défense. d'affain•s 
extérieures et de change. 

C'est dans une « communa uté d'esprit et d 'intérêt » 
<1ue s'étah]isscnt les rapports entre les deux H1~p11hli,p1rs. 
Ces rapports, ce partage des compétences ne sig11ifi1·nt 
nullement que le Togo ait été ou puisse être ahsorlié par 
la France. En effet, à part le statut et les st ipulations 
de l'accord de tutelle - stipulations c1ui ne i-:rnrafrnt 
logiquement subsist er plus longtemps - il n'exist e aucun 
lien juridique particulier entre ]es deux États. Dans ces 
conditions, la République du Togo qui jouit sans entraves 
de toutes ses compétences d 'onlre interne et dont la 
constitution est susceptible d'évolution, est absolument 
libre à tous moments d'opter p our tout autre statut de 
son choix. 

A l'égard des stipulations de la Charte des Nations 
Unies, l'entrée en vigueur du nouveau statut a conduit 
le T erritoire du Togo à l'autonomie qui est l'une des 
deux fins csscntic1lcs~assignéc par l' articlc,ï6 ( b) au régime 
international de tutelle qui a pour hut. de « favoriser éga
lement l'évolution progressive (<les t erritoir es) vers la 
capacité à s'administrer eux-mêmes, ou l'indépendance ». 

Cette solution a été - il convient de Je sou1igner -
librement choisie par la population togolaise, dont 
l'Assemblée territoriale a, en aoî1t 1956, délibéré, amendé 
et voté le st atut élaboré en application du vœu du 4 juil
let 1955. Cette population, directement consultée le 
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28 octobre 1956, par voie de référendum au suffrage 
universel, s'est prononcée à une majorité massive (71,51 % 
des inscrits) en faveur de cette solution politique et de la 
cessation de l' accord d e tutelle. L'Assemblée législative 
togolaise, ainsi confirmée dans sa représentativité, a 
vot é à l'unanimité, le 2 novembre 1956, une résolution 
rédigée d ans le même sens. C'est donc en s'appu yant 
sur cette volonté d es populations aussi bien que sur les 
réformes politiques réalisées, que la France, puissance 
administrative, a posé le problèm e d e la ces~ation 
du régime de tutelle, dans son mémorandum du 6 d écem
bre 1956 (Doc. T / 1290) accompagné d'un mémorandum 
du Gouvernement togolais. 

La cessation de l 'accord de tutelle conditionne en 
effet le parachèvement de l'autonomie t ogolaise en 
permettant la remise au Gouvernement de la j eune 
République des pouvoirs « résiduels » que conserve 
encore l'autorité administrante pour assumer valablement 
ses responsabilités d e tuteur et qu'elle ne pourra abandon
ner qu'au moment où, la tutelle disparaissant, elle se 
trouvera déchargée de ses devoirs v is-à -vis d e l'Organisa
tion des Nations Unies. 

La fin du régime d e tutelle permettra également la 
suppression de la tutelle d 'opportunit é prévue au Titre X 
du statut. 

CHAPITRE II 

STATUT J URIDIQUE DES AUTOCHTONES 

A. - Statut <les Togolais. 

6 et 7. - Jusqu'à l'entrée en vigueur d e l:t nouvelle 
constitution t ogola ise, les r essortissant s d~ 

Territoire, en tant que m embres d'une commu?aute 

Placée sous administration française par un act e m_ter-
d ' d · · t ' f a nça1s » national, avaient le st atut « a m1ms ~es r . · 

C~lui•ci était. di~éren~. du stat~t d e la y u~ssance ~!m
1
•~ 

mstrante mais 11 était assorti d e la Jouissance 
qualité de citoyen d e l 'Union française. 

Depuis le 1er septembre 1956, les Togolais sont deven~s 
« citoyens t ogolais ». (Titre IV du d écr et du 24 aout 
1956.) 

. . . l"è ' t equise pour l'ob· Aucune cond1t1on p a rt1cu I r c n es r . . 
tention de cc statut d ont bénéficient de plem d

1
roiRt _non 

l · · d e a epu-seulement les autochtones nés sur e territoire d' . . 
. . , 1 . qui s ont orioine bbque du Togo mais ega ement ceux o 

togolaise par leur ascendance. 

l Il constitution, les En application de eur n ouve e . , t' 
citoyens togolais jouissent des droits et hbertes.,. garat~ 1

: 

f . è à toutes les 1.onc ion aux citoyens rança1s, ont ~c? s , b le de la 
civiles et sont électeurs et ébgibl~s dans 1 %'.'s_em que les 
République française dans les m em es con tions 
citoyens français. d' 

, · l qui les 1spense 
Ainsi, tout en ayant le statut speci~ . . nt sans 

notamment des obligations militaires, ~ls partici~e m-
d dr ·t et libertés qui acco restriction à l'exercice es 0 1 s . h é é• . , f · sans oublier que, n pagnent la citoyennete rançaise, 

ficiant de la citoyenneté de l'Union française, par inter
prétation de l'article 81 de la Constitution fra nçaise 
d'octobre 1946, ils sont assurés d'avantages t els que la 
protection consulaire à l'étranger d ans les mêmes condi
tions que les ressortissants d'un t erritoire de l'Union 
française . 

Quant aux T ogolais naturalisés Français avant l'inter
vention du nouveau statut, ceux-ci conservent la natio
nalité française qui ne peut toujours être acquise par un 
citoyen togolais qu'en fonction d'un acte volontaire indi
viduel, c'est-à -dire par une dem ande personnelle de natu
ralisation. 

De m ême qu'ils conservent vocation à l'accession à 
t outes les fonctions civiles dans l'ensemble de la Répu
blique française, les citoyens togolais continuen t ~'être 
r eprésentés au sein des organes centraux français en 
application d e ce même principe d' égalité de traitement. 

Cette r eprésentation app~ra!t d'autan~ moin_s cri_t i
quahle que, d 'une part, il n exist e aucun li_en obbgato1_re 
entre le principe de nationalité et l'exercice des droits 
politiques, aucune règle d e droit internatio~al n 'obligeant 
un Etat à réserver ces droits à ses seuls nat ionaux et que, 
d'autre part, u ne telle représentation n'a pu que faciliter 
l'évolution du T erritoire et d e ses habitant s. 

Le Gouvernement togolais a récemment mis à l'étude 
u n proj et de loi d estiné à fixer les conditions d'attribution 
et d'usage de la citoyenneté togolaise. 

B . - Statut des immigrants. 

A p art la colonie lihano~srr!en::ie, i! n'existe pas à 
proprement parler de collect1v1te d 1mm1grants. 

Il n'y a pas non plus d'immigration véritable, sinon 
des déplacements individuels, pour lesquels les seu!s 
nationaux français et ressortissants étrangers sont soumis 
à des formalités déjà indiquées dans le rapport annuel de 
1948. 

Les Africains sont admis sur simple présentation d' une 
carte d 'identité ou d'un laissez-passer. 

Les immigrants qui résident au Togo e~ per~_an~nc_e 
pour une longue durée con_s~rvent leur nat1on~bte d ~n: 
gine. Ils ne peu vent acqueru le statut togolais, celw-ci 
étant réservé aux seuls T ogolais en l'absenc~ de toute 
l~gislation particulière traitant de cette quesuon. 

C. - État civil. 

L'organisation d e l'état civil t end à la fois v~rs la 
énéralisation et la simplification. Il ,n'est ~oute~o1s pas 

!ncore possible d e lui donner un caractere obhgatoue p~ur 
ar la nécessité d'individualiser de façon certame tous, c , d 

1 les personnes n'est pas encore entree ans es mœurs. 

Les efforts du Gouvernement togolais,_ à <J,UÎ incombe 
d ésorm ais la responsabilité de cette orgamsallon, tendent 

d vant tout à familiariser la masse avec un système 
one a d d, , · ·t ' d 'enregistrem ent des naissances et es eces qm s 01 a 

sa portée. 
Le respect de la coutume et des statuts civils qui en 
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découlent rend en effet impossible une organisation ana
logue à celle du code civil français, par exemple. 

La réglementation de l'état civil, introduite dans le passé 
par la puissance administrante, est donc pour le moment 
inchangée. On pourra utilement se référer aux rapports 
antérieurs qui en contenaient l'analyse. 

CHAPITRE III 

RELATIONS DU TERRITOIRE 
AVEC LES ASSEMBLÉES l\IÉTROPOLITAINES 

La population du Togo est ainsi représentée dans la 
Métropole : 

1° Un député de l'Assemblée nationale, élu par un 
collège unique d'électeurs, le 2 janvier 1956. 

Par suite de la dissolution de l'Assemblée nationale, 
les pouvoirs du député élu le 17 juin 1951 ont expiré 
le 6 décembre 1955 et une nouvelle élection a eu lieu le 
2 janvier 1956. 

La durée de son mandat est de cinq ans. 

20 Deux sénateurs, élus le 18 mai 1952 par les membres 
de l'Assemblée territoriale, et le député clu Territoire. 
La durée de leur mandat est <le six ani'. 

30 Un conseiller de l'Union française, élu par les 
membres de l'Assemblée territoriale, le 10 octohre 1953. 
La durée de son mandat est de six ans. 

Les représentants du Togo qui siègcn~t tian~ Ici- or.g~
nismcs métropolitains perçoivent les mcmcs mdcrnmtcs 
parlementaires que leurs co,m:g_ucs de la ;\Jc; tropolc: Il c:~t 
de plus tenu compte de I éloignement de leur c1rco11s
cription (frais de voyage, etc.). 

Leurs affiliations politiques ;.ont les suivantes : 

- Député : 1\1. GRUNITZKY (pri:,-c·ntc: par I«! Parti 
togolais du Progrès) ; affiliation mi:tropolitainc : inclr
pendant <l 'outre-mer. 

- Sénateurs : :\I:M. AJA VON t~l ZELE (pr(,i-c·ntc~s par 
le Parti togolais du Progrùs) ; affiliation 111t~tropolirni1w : 
indépendants cl'outre•mcr. 

- Conseiller de l'Union fra11~:aisc : :'\1. :\1,\;\I,\ Fous• 
séni (présenté par l'Union de·,- Clu·fs c·t clc-s Populations 
du Nord) ; affiliation nu: t ropolitaim· : i111l1~1wmlant 
d'outre-mcr. 
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TROISIÈME PARTIE 

RELATIONS INTERNATIONALES ET RÉGIONALES 

10 RELATIONS INTERNATIONALES 

A. - Avec les institutions spécialisées tic l'O.N.U. 

8. - La France a représenté les intérêts du Togo au 
sein des divers organismes relevant de l'Organi

sation des Nations Unies. La République autonome du 
Togo a répondu aux demandes qui lui ont été périodi
quement adressées par les institutions spécialisées : 
U .N.E.S.C.O F .A.O., O.I.T., O.M.S., O.M.M ... 

E n ce qui concerne l' Agriculture, les renseignements 
fournis à ses organismes sont rassemblés au Dépar• 
t ement de la France d'Outre-l\ler par la Direction de 
l'Agriculture, de )'Elevage et des Forêt s, à laquelle 
le Togo adresse régulièrement toutes les indications 
demandées. 

Le Togo est membre de l'Organisation météorolo
gique mondiale (O.M.M.), institution spécialisée de l'Orga
nisation des Nations Unies. Le r eprésentant permanent 
du Togo auprès de cette Organisation est le d irecteur 
de la Météorologie nationale française. Le haut-commis
saire de la République française au Togo correspond 
directement avec le secrétaire général de l'organisation 
à Genève. Le Togo a été r eprésenté et a participé au 
deuxième congrès de l'O.M.M. qui s'est t enu à Genève 
au mois d'avril 1955. 

Le Service de l'Enseignement continue de recevoir 
et de diffuser les publications éditées par l'U .N .E.S.C.O. 
et particulièrement celles qui traitent des problèmes 
d'éducation de hase. 

Les écoles de la République autonome du Togo célèbrent 
chaque année, le 24 octobre, l'anniversaire de la fonda
tion des Nations Unies et le 10 décembre, celui de la 
Déclaration universelle des Droits de l' Homme. 

B. - Avec les organismes tcclmi,1nc11 intcrnntionnux. 

10. - Tant au point de vue po;-tal que du point de 
vue des télécomnrnnications ln H,~puhfüpw n11to• 

nome du Togo constitue un Office postal ind1!pcml:mt 
faisant partie de l'Union postale universelle et tic l'Union 
interna tionale des Télécommunications, dénommé « 'l\.r
ritoires d 'Outrc-Mer de la Hépuhliqll(: frnnçni!'e et 
Territoires adminilitrés comme tels », lcq111·I adhi·rc nux 
conventions et règlements interna tionaux. 

La République autonome du Togo a ét.é, 1' n 1956, 
représentée aux conférences et congri:s internationaux 
de ces deux Unions par des fonctionnaires du Service 
des Postes et Télécommunicationi- du ministère de la 
France d 'Outre-~ler, qui assurent la représent ation 
des « Territoires d'Outrc-:Mer de la Hépuhliquc frnn· 
çaise et des Territoires administrés comme tels ». 

Le Togo est membre de l'Association régionale météo• 
rologique n° 1 {Région Afrique). 11 est représenté ;l cc titre 
à toutes les assemblées de cette Association (assemblée, 
générales, conférences des télécommunications, etc.). C'est 
ainsi qu'il a participé à la deuxième session de l'Asso• 
ciation qui s'est tenue au cléhut de l'année 1957 à Las 
Palmas. En application des diverses résolutions de 
l'Organisation météorologique mondiale, le Service météo• 
rologique du Togo échange régulièrement des documents 
t.-dmiques avec les pays v oisins et la plupa rt de;; i;ervicc;; 
météorologiques du ~Conde. · 

Les Services de !'Agriculture et des Eaux et Forêts 
sont en liaison, avec le Comité ~cicntifique pour l'Afrique 
du Sud du Sahara (C.S.A.). Le chef du Service <les 
E,aux et ~ orêt~ a en_ p~rticulier participé au Symposium 
d Hydrob1olog1c qm s est tenu à Brazzaville dans le 
courant d u mois de juillet 1956. 
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2° RELATIONS RÉGIONALES 

A. - Coopération techniq~e. 

?, T. T . - Conformément aux d isposit ions réglem en
tanes, des arra~gem ent s spéciaux existent d'une part 
avec Je Ghan a, d au tre part avec les t erri t oires de l'Af ·• 
quc-OccideotaJe Française pour faire b énéficier t1s 
usagers! _dans I_es r ela tio_n: con~idérées, des t axes po:. 
tales, telegraph1ques et telephoruques du régime int érieur. 

Un service direct et r estreint d 'ar ticles d 'argent fonc
tionne entre la République au tonome d u Togo et le 
Ghana. 

En 1952 a été créé un com it é de coordination des 
Télécomm~n~~ations A.-~;F.-T ogo, dont le rôle comp orte 
plus pa~t•c~1èrement l etude des quest ions de t élé
commurucations de tous ordres . Ce comité s'est réuni 
plusieurs fois à Dakà r , en p résen ce des m embres de Ja 
délégation du Togo. 

Le '.f ~go est relié p ar des lia isons radio-téJégraphiques 
à_ Ab1d1 an,, ~oton~u et B amak o. Une liaison t élépho
mque et t elegraph1que par fil fonctionne régulièrement 
entre la Répuhlique autonom e du Togo et le Gh ana. 

Agriculture - Eaux et F orêts. - Le Ser vice de l'Agri• 
culture et le Service des E aux et F orêt s sont en rela tion 
constante avec les inspection s générales correspondantes 
de l'A.-0.F. ainsi qu'avec les services d es territ oires 
voisins Dahomey, Côte-d' I voire, Haute-Volta. 

Les questions de lutte antiacridienne sont r églées 
en commun accord avec le Comité inter natio nal de 
Prévention an tiacrid ienne au Soudan. 

9. - Des organismes para-administratifs ex ercent dans 
le Territoire d es activit és en faveur de l'Agri• 

culture. 

a) O.R.S.T.O.M. - L ' Office de la R echerche scien· 
tifique et t echnique d 'Outre-Mer maintien t au Togo 
un pédologue et un nutrition nist e. 

Le Ser vice de l' Agriculture t ravaille en liaison très 
étroite avec le pédologue auq u el d e n om breu ses etimpor• 
tantes prospections sont d emandées. 

Avec le pharmacien nutritionn ist e, des études sont 
poursuivies sur la t eneur en carotène des huiles de p alme 
du Togo ainsi que sur la rich esse en amidon et la v aleur 
alimentaire des différ en tes variét és de m a nioc cultivées 
dans Je Sud du T erritoire. 

h) I .R.H.O. - Les sem ences de palmiers sélectionnés 
dont a besoin le Srrvi ce de }'Agriculture d u Togo, son t 
fournies par les stations du p a lmier à huile de La Mé 
(Côte-d'Ivoire) et de P ob é (D ahomey). 

D'autre part, un essai d'en grais sur cocotier c~t actuel
lemE>nt en cours au Togo, en collab oration avec cet 
Institut. 

Il convient en fi n de not er que l'I.R.H .O., poursui!, 
au Togo, l'ét ude, com mencée récem ment, d e_ la m aladie 
du cocotier dit e de K aïncopé et que des élem ents nou
veaux t rès intéressants continuent d'être r assemblés Sur 
cette important e ques tion. 
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. c) I .R.C.1'. (Station Anié-1\fono de Kolocopé). -
L1a~son . t rès étroite avec cet Institut qui s'occupe de 
la select1on du cotonnier et commence à fournir au Service 
de !'Agriculture des quantités appréciables de semences 
déjà t r ès améliorées. 

d) C.F.D.T . - Cette société d'économie mixte a 
pour_ b ut essent iel d 'étoffer l'action de propagande des 
Services de l 'Agriculture de l'A.-0 .F. et du Togo en faveur 
de la p roduction cont onoière. 

L'aide m at érielle ainsi apport ée aù Territoire est 
t rès sensible. 

10. - Douanes. - Le Togo ne fait actuellemen t par tie 
d'aucune union douanière, t ant avec les pays 

étrangers qu 'avec la M6tropole ou les pays de l 'Union 
Française limitrophe. 

Cep endant, comme l'indique le rapport ann uel de 
1951 (pages 59 et 60), certaines r elations de fait ont 
dû s'ét ablir entre la R6publique a utonome du Togo 
et le Dahomey, d 'une part , et la République au tonome 
du Togo et le Togo primitivement sous t utelle britan
ni que, d'autre part. 

C'est ainsi q ue la République aut onome du Togo coa ti• 
nue, chaque fois q u'elle le peut , et par décisions unila
térales, à align er son tarif douanier avec celui de Ja 
Fédéra tion de l'Afrique-Occidentale Française. 

Les raisons de cette politique ont été détaillées dans 
le rapport annuel susvisé. E lles sont t ouj ours valables. 
C'est ainsi que le Togo a r elevé sensiblement Je tarif 
d'importation des alcools, des spiritueux, des liqueurs 
et des autres boissons alcooliques en 1953, des vins 
ordinaires, naturels ou additionnés d'alcool (vins vinés), 
enfin des cigares et des cigarettes. Il agi t ainsi de pair 
avec les terr itoires fra nçais de l'A.-0.F. dans leur lutte 
contre r alcoolismc en Afrique Noir e. 

D'autre par t, l'année 1956 a ét é caractérisée par le 
vote par l'Assemblée t erritorial e du Togo d'im portantes 
disposi tions n ouvelles exonéran t de tous droits et taxes 
d 'entrée, les matériau..x et matériels d 'équipement des
t inés aux grands travaux d'équipement entrepris par 
le Territoire pour le compte du budget général, des 
budgets annexes du chemin de fer et du wharf et du budget 
spécial F .I.D.E.S.; d'au tre part, exonérant une impor
tante fract ion d u t arif d'entrée touchant spécialement 
les m atériels d'équipement industriels, sous la simple 
condition d 'emploi direct dans les ind ustries naissantes 
du Togo ou pour la modernisation des industries déjà 
existantes. Ces dispositions ont fait l'objet des délibé
rations n°3 32 et 33 du 22 mai 1956 et n° 51 du 29 aoftt 
1956 r endues aussitôt exécutoires. 

E n ce qui concerne les mesures de coopération prises, 
en matière économique, avec le Togo sous tutelle b rit an
nique, on peu t également se référer au rapport annuel de 
1951. Ce documen t indiq ue, à la page 60, les motifs de 
cette coopération et analyse les dispositions qui ont été 
prises, en vue de faire disparaître le plus possible la gêne 
que procure a ux populations frontalières l'existence de la 
barrière douanière. Les facilit és ainsi mise5 en œuvre ont 
continué à être appliquées au cours de l'année 1956, 
notamment en matière de pénétration de produit s 



vivriers et, à une échelle très importante, de cotonnades 
destinées à l'hahillcmcnt des populations. 

Santé. - Conformément aux dispositions de la Confé
rence d'Accra, la coopération médicale franco-britan• 
nique entre le Ghana et la République autonome du Togo 
se développe harmonieusement. 

Les notifications entre les deux pays et les t erritoires 
voisins de l'Union Française se font mensuellement en ce 
<Jui concerne la situation des maladies transmissibles, par 
t élégramme s'il s'agit des maladies pestilentielles. 

Les contacts, entre médecins frontaliers des pays limi
trophes, sont fréquents pour l'étude des quest ions tech
n iques communes. 

B. - Relations politiques 

10. - Les habitants du Togo n 'ont pas constitué d 'a sso
ciation politique en commun avec les habitants 

des territoires ou pays voisins. 

Toutefois le parti politique « Comité de l'Union togo
laise » et sa section de j eunesse « Juvcnto » ont des huts 
identiques et entretiennent d 'étroites relations avec la 
« Ali Ewc Confercnce » et le « Togoland Congrcss », dont 
le siège est ù Accra. 

11. - La République autonome du Togo n 'est assoc1cc 
à aucun autre territoire ou pays voisin. 
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QUATRIÈME PARTIE 

PAIX ET SÉCURITÉ INTERNATIONALES 
MAINTIEN DE L' 0 RD RE PUBLIC 

1° FORCES l\lILITAIRES 

A. - Corps de troupe, 

12. - Une unité de !'Infanterie coloniale, la 2c compa• 
gnie du bataillon autonome du Dahomey, tient 

garnison à Lomé. Elle dépend hiérarchiquement du com
mandant de Cotonou. 

Cette compagnie du type semi-motorisé, est commandée 
par un capitaine assisté de 2 lieutenants et de plu~icurs 
sous-officiers. Le commandant de compagnie assume a111-si 
les fonctions de commandant d'armes de la place <le Lomé. 
L'effectif théorique africain est fixé à 8 sous-officiers et 
144 hommes de troupe. 

Le recrutement s'effectue uniquement par voie d'cnga• 
gements volontaires, parmi les ressortissants togolais. Les 
conditions de recrutement portent sur l'âge, l'aptitude 
physique, la moralité des candidats. Le degré d 'instruc
tion générale est de plus en plus pris en considération. Le 
nombre des candidats est toujours supérieur au nombre 
de places vacantes, ce qui permet d'assurer une bonne 
sélection. 

Les militaires de cette compagnie bénéficient exacte
m ent des mêmes avantages que ceux accordés à tous les 
militaires de l'armée française; solde, avancement, pen
sion, retraite, etc. Depuis mars 1953, ils peuvent, s'ils font 
acte de volontariat, servir en dehors du Togo. 

L'unité est actuellement cantonnée dans le camp du 
dépôt des ·gardes de cercle, à Lomé. Une parcelle de ter
rain a été attribuée à l'autorité militaire sur le plateau 
de Tokoin, dans la banlieue de Lomé, en vue d 'une instal
lation ultérieure. 

Les missions de la compagnie sont celles imposées par 
les nécessités du service. Elle peut, sur réquisition du 
haut-commissaire de la R épublique, participer au main
tien de l'ordre public. 

L'entretien de la compagnie, unité organique des forces 
terrestres de la zone de défense A.O.F.-Togo, est entiè
rement à la charge du budget militaire du minist ère de 
la France d'Outrc-Mcr. 

B. - Corps des g11r1lcs-ccrclc. 
(Futur corps de la Gnr«lc togolait'c.) 

12. - Organisé par l'arrêté n° 50:3 1111 8 ,wptcmhn· JIJ.12. 
le corps iles gardcs-ccrdc 1111 Togo 1·st 1·om111111uli-. 

encadré, a1lministré par un offici..r et «ll's gl'tularm<·~ de 
la Gendarmerie de l'A.-0.F. et du To!,:o. 

Un nouvel arri:~té non encore ~011111i1- i, l'approhation <11• 
l'Assemblée législative d e la H1~p11l,li«111c a11to1101111· du 
Togo, fixera la tran:-formation «lu coq1s de~ !!ar<l1•;1-cc·rd,-, 
en Garde: to~olaise relevant 1111i<pw111Pnt 1111 Go11v1·rtw• 
ment togolais. 

La mission 1111 corps des ganll"!-•Ccrclc c~t. 11'a~~11n·r : 
Le maintien «le l'ordre puhlic; 
Les c;:;cortcs et la garde dl',- convoi1- et 1h-s pri~on>-; 
La 1-un·cillancc et la i::mlc 1111 domaine puhlic; 
La police générale et la police d'hygiène dans le,-

circonscriptions administra tivcs ; 
- La surveillance de la frontihe; 
- Toutes missions impo>-<:c,; par les nécc:-::-:ité~ ,lu 

service. 

Organisation générale. 

Le corps des gardes-cercle comprend : 
- Un centre administratif et d'instruction stationné 

à Lomé, constituant le dépôt du corps. 
- Des pelotons détachés clans les circonscriptions 

adminis tratives. 

- Les pelotons détachés prennent le nom de la loca
lité oit ils se trouvent. 

R ecrutement. 

Les gardes sont recrutés parmi les anciens tirailleurs de 
la ~e compagnie <~u B .A.D., dont les effectifs comprennent 
umquement des Jeunes gens <l 'origine togolaise. 

Les principales conditions d ' admission sont : 
- Etre apte physi,1ucmcnt et avoir une taille minimum 

de 1,65 ru: 
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- Etre âgé de vingt et un ans au moins et de trente 
ans au plus; 

- Parler et comprendre le français. 

Conditions <les ser·viccs. 

La durée du service dans le corps des gardes-cercle est 
fixée à quinze ans pour les gardes et vingt ans pour les 
sous-officiers. 

La limite d'âge admise est de quarante-cinq ans. 

Instruction. 

Tous les gardes-cercle nouvellement incorporés sont 
astreints à effectuer, en qualité de stagiaire, a u dépôt 

Les dépenses de personnel sont p assées de 69.814.000 F 
en 1955 à 81.164.000 F en 1956. 

Les montants des dépenses de matériel pour 1956 a été 
de 7.100.000 F. 

Contrôle. 

L'officier de gendarmerie, inspect eur du corps des 
gardes-cercle, dépend du ministre d 'Etat chargé de l'In
térieur et des P .T.T. Il a tous pouvoirs pour inspecter en 
tous temps, en tous lieux et dans toutes leurs parties, les 
formations de gardes-cercle. 

Les inspections font l'objet de rapports adressés au 
ministre d'Etat chargé de l'Intérieur et des P.T.T. 

Badou, fanfare. 

d'instruction du corps un stage de six mois sanct ionné 
par un examen d 'aptitude professionnelle. ~ :s stages de 
réinstruction ont lieu périodiquem ent a u depot d_e Lomé 
pour les gardes comptant trois a ns ou plus de ser vice dans 
les pelotons des circonscriptions administratives. Cette 
instruction est entretenue et complétée dans les peloto1 s 
détachés suivant un programme établi p ar l'inspecteur u 
corps des gardes-cercle. 

Administration. 

Les frais d'entretien du corps d es gardes-cercle incom
bent en totalité au budget du Togo. 

Les tarifs de solde des gardes-cercle et accessoires de 
solde sont fixés par arrêté. 

20 SERVICE DE GENDARI\IERIE 

Organisation. 

12. - Le service de la gendarmerie du Togo, créé p~r 
arrêté no 516/APA du 17 septembre 1942, fait 

partie de la gendarmerie de l'A.-0 .F. et du Togo. Un 
arrêté du 10 août 1956 publié au J. O. T. du 31 aof1t 1956 
a réglementé les conditions et emplois de la gendarmerie 
au Togo. 

Actuellement la sect ion de gendarmerie compte uu 
effectif de : 

1 officier ; 
29 gradés ou gendarmes ; 
68 auxiliaires de gendarmerie. 
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Répartis dans les unités suivantes : 

Etat-major stationné à Lomé : 
3 gradés ou gendarmes ; 

3 auxiliaires de gendarmerie. 

Pelotons mobiles de Lomé : 
4 gradés ou gendarmes ; 

33 auxiliaires de gendarmerie. 

Brigade de Lomé : 
4 gradés ou gendarmes ( dont 1 chargé de la sur

veillance de l'aérodrome et 1 détaché comme 
commissaire de police de la ville de Lomé) ; 

5 auxiliaires de gendarmerie. 

Brigade d 'Anécho : 
3 gradés ou gendarmes ; 
3 auxiliaires de gendarmerie. 

- Brigade de Tsévié : 
1 gradé ou gendarme ; 
3 auxiliaires de gendarmerie. 

- Brigade de Palimé : 
2 gradés ou gendarmes ; 

- 3 auxiliaires de gendarmerie. 

Brigade d'Atakpamé : 
3 gradés ou gendarmes ; 
3 auxiliaires de gendarmerie. 

- Brigade de Sokodé : 
1 gradé ou gendarme ; 

- 3 auxiliaires de gendarmerie. 

Poste de Blitta : 
1 gradé ou gendarme ; 
2 auxiliaires de gendarmerie. 

Brigade de Bassari : 

1 gradé ou gendarme ; 
2 auxiliaires de gendarmerie. 

Brigade de Lama-Kara : 

1 gradé ou gendarme ; 
2 auxiliaires de gendarmerie. 

- Brigade de Mango : 

1 gradé ou gendarme ; 
- 2 auxiliaires de gendarmerie. 

- Brigade de Dapango : 

1 gradé ou gendarme ; 
- 2 auxiliaires de gendarmerie. 

- Brigade routière : 

1 gradé ou gendarme ; 
- 2 auxiliaires de gendarmerie. 

Recrutement. 

Le recrutement du personnel auxiliaire est effectué pa 
les soins de la gendarmerie de l'A.-O.F.-Togo. 

Peuvent être candidats à l'emploi d'auxiliaire de gen
darmerie les Togolais qui remplissent les conditions sui
vantes : 

- Etre âgé de vingt-deux ans au moins et de trente 
ans au plus; 

- Avoir une taille minimum de 1,70 m et une consti• 
tntion robuste; 

- Avoir effectué un t emps de i-ervice militaire; 
- Bien parler et comprendre le français, savoir au 

minimum un peu le lire et le copier. 
Les candidats recrutés effectuent 1lans un centre d'im

truction un stage de formation profo:-sionnclfo ,le f-ix 
mois au moins, à l'i;;suc dncptcl ils sont nommé,; auxiliairr, 
de gendarmC!rie des territoires rdc\':lllt du minist,':re dt• 
la France d 'Outre-i\Jer. La ,!urée 11or11rnlc 1111 service 1•,:t 
de quinze an;;. Cependant, :-i l'aptitmlc phy:-i1pu: le pl'T• 
met. k s auxiliaires peuvent i':tre nutori,;é,; à proloni:1• r 
par périodes de deux ù ci1111 années j11>'<p1':i vi11µt-ci1111 an, 
de service. 

.A1trib111in11s. 

Le service de la gendarmeril: est ,-;cn:-ililemcnt analoi::111· 
à celui 'lu'exécutc cette arme 1la11s la i\1{-tropoh•. 

La gcn1l11rmcrie c,;t une forcli ini-tituéc pour \'t•illrr .·, la 
sécurité p11hli1p1c et pour a 1S:s11rcr le maintien de l'onlr,• t'I 
l'exécution des lois. 

Son action s'exerce sur toute l'étetHlue du Territoin·. 

Elle est particulièrement d1·:-ti11éc ù la sî1rclé d\':- ram· 
pagnes et des voies de co1111111111ieation. 

La police judiciaire (rccl1crclie,-; ,les crim<·,-. et délits, 
arrestations des coupable;;), la police a1l111ini~trative, la 
police de la circulation, constituent ,:es attrilmtion~ e~,;en• 
tielles. 

L'absence du personnel qnalifil~ a conduit à confier au 
personnel de la gendarmerie diverses fonctions accessoire~ 
telles que : huissier, agent d'hygiène, régisseur de pri
son, etc. 

Aclmillistrotion. 

Les dépenses annuelles du per:-onncl et matériel, affé· 
rentes à l'entretien de la section de gendarmerie du Togo 
so~t supportées par le budget de l'Etat, à l'exception des 
fra,s cle déplacement et de transport qui <lcrncurcnt à la 
charge du lrn<lgct local. 

Pour l 'année 1956, les dépcn;;es de la gendarmerie à la 
charge du Territoire, se sont élevées à : 

1 ° Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 3 . 000. 000 
2° Déplacements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 . 500. 000 

Au total ............ F 4.500.000 
Activité. 

Le tableau joint donne le détail de l 'activité du i:crvice 
<le la gendarmerie au cours de l' année 1956, par rapport 
aux résultats obtenus les années précédentes. 
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Statistique générale du service de la gendarmerie. 

Désignation des affairos 

Procès-verbaux. 

Crimes ..... .... . . . ...... . . .......... . .. . . 
Délit.'! • .. . .• . ... . . . ..•... . .•.•.•••......•. 
Contraventions •....... . .. . .••..•..•...... 
Infractions fiscales ... .. . . . . ......•... . .... 
Renseignements civils ....•.....••.......• . 
Renseignements militaires • . .. .. ... ..... .. . . 
Renseignements j udiciaires •. ..• . ....... . ... 
Dêlégations judiciaires ..................... . 

Arrestatfons. 

Sous mandats ... . .•. .. .. . ............ .. ... 
En flagrant délit ............ . . . .... .. ... . 

Police de la circularion. 

:

1 

Délits ...... ...... ..•.. .. . . . ... .. . . . . . .... 
Contraventions •.....•• . •.•..........•..• . 

1 

30 SURETÉ 

A. - OR GANI SATION 

Année 1952 

55 
980 

2.996 
1.139 

913 
0 

3.533 
0 

178 
696 

)) 

2.078 

Le décret n° 54-847 du 25 août 1956 portant statut du 
Togo a profondément modifié l'organisation de la police. 
Les services de police et sftret é o rganisés par arrêté n° 759 
du 27 septembre 1941 sont devenus « Sûreté générale » 
dépendant du Haut-Commissariat de·la R épublique fran
çaise au Togo. 

La sûreté locale, née de cette scission, est rattachée au 
ministère d'Etat, chargé de l'Intérieur, du Gouverne
ment togolais. 

B. - ATTRIBUTIONS 

Les attributions du service de la sûret é' locale corn• 
prennent la police préventive et répressive, le maintien 
de l'ordre public et la sûreté du Territoire, la police spé
ciale des chemins de fer, le contrôle de l'émigration et de 
l'immigration. 

C. - PERSONNEL 

L'ensemble du personnel en service à la sûreté et dans 
les polices urbaines comprend : 

1 chef de bureau d 'Administ ration générale d 'Outre· 
Mer : chef de service ; 

4 commissaires de police du cadre supérieur ; 

4 inspecteurs de police du cadre sup érieur; 

23 assistants de police ; 
3 commis d 'administ ration; 

144 agents de police. 

Année 1953 Année 1954 Année 1955 Année 1956 

50 32 41 33 
931 656 692 855 

1.810 2.152 1.648 1. 199 
730 1.406 1.200 932 
908 730 632 550 
306 885 710 676 

3.872 4.085 4.024 3.622 
208 415 510 480 

235 303 361 331 
598 552 573 682 

)> )) )) )) 

2.171 2.438 2.086 2.095 

. Services centraux. 

1 chef de bureau d'Administration générale d'Outre-
Mer : chef de service ; 

2 inspecteurs de police ; 

8 assistants de police ; 
2 commis d'administration ; 

16 agents de police. 

Commissariat spécial do chemin de fer. 

1 assistant de police, commissaire spécial ; 

6 agents de police. 

Commissariat de police de Lomé. 

1 gendarme européen faisant fonctions de commissaire 
de la ville; 

6 assistants de police; 
1 commis d'administration; 

80 agents de police. 

Commissariat de police de Tsévié. 

1 assistant de police du cadre local, commissaire de 
police; 

6 agents de police. 

Commissariat de police d' Anécho. 

1 commissaire de police du cadre supérieur ; 

1 assist ant de police ; 

9 agents de police. 
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Commissariat de police d 'Atakpamé. 

1 assistant de police du cadre local, commissaire de 
police ; 

1 assistant de police ; 

10 agents de police. 

Commissariat de police de Palimé. 

1 inspect eur de police du cadre supérieur, commis
saire de police; 

1 assist ant de police ; 

10 agents de police. 

Commissariat de police de Sokodt 
et brigade mobile du Nord. 

1 commissaire de police dirige les deux services qui 
ont fusionné; 

2 assistants de police ; 
7 agent s de police. 

D. - ORGANISATION I NTÉRIEURE 

1 o Recrutement. 

Les modalités de r ecrutement dans le cadre supérieur 
et le cadre des assist an ts de police, r estent fixées respec• 
tivement par l'arrêt é n° 426/ P du 28 m a i 1946 et par 
l'arrêté no 302/P du 7 juin 1945. 

Le recrutemen t des agents de police est fixé par l 'arrêt é 
no 3O2/P du 7 juin 1945, modifié par l'arrêté n° 84 7 /P 
du 7 novembre 1946. 

20 HahillemenL Équipement. 

Les arrêt és n°5 857 et 858/P du 8 novembre 1946 fixent 
les modalit és d'attribution des indemnités d'habillement 
qui restent fixées ainsi qu'il suit : 

Commissaires et inspecteurs de police : indemnité 
annuelle de 3 .000 F . 

L'habillement des agents est fixé par l 'arrêté n° 183/ P 
du 8 avril 1944 (rapport 1947, page 34). 

30 Armement. 

Aucune modification (cf. r apport 1947, p age 34). 

E. - ACTIVITÉ S DU SERVICE 

Le service central du chef-lieu comprend quatre sec• 
tions : 

1 ° Section des renseignements généraux et de la police 
administrative; 

2° Section de l'émigration-immigration; 

3° Section des archives et de l'iden tité judiciaire; 

4° Section de la police judiciaire et de la police spéciale 
du chemin de fer. 

1 o Section des renseignements généraux 
et police administrative. 

Cette section est dirigée par le chef de service. 

Elle est spécialement cl~a_rgée ~e la ~echerche . d~s 
renseignements d 'ordre politique, cconom1que et 1ud1-
ciaire. 

Elle procède également aux enq~~tes ad:ni~ist_ra tivcs 
qui lui sont prescrites pa r les autor1tes du 1 err1to1re. 

Elle assure le contrôle de l'interdiction de séjour et 
procède à l'ét ablissement des carnets anthropométri11ues. 

20 Section énûgration. Immigration. 

Cette section est chargée : 
a) Du contrôle des étrangers et de leur surveillance; 

b) D e la déliv rance des titres d ' identité et de voyage, 
passeports, cartes <l' identité, carnets de voyage; 

c) De l'application de la réglementa tion sur les condi
tions d' admission et de séjour an Togo des nationaux 
français et étrangers. 

Dans le courant de l'année l 956, cette section a tl{,livré 
les pièces suivantes 

10 Européens. 

Permis d ' embarquement . . ........ .. ..... . .. . 
Dispenses de caution accordée (générales ou in«li-

duelles) . .... .. . ... ..... . ..... .. .. .. ..... . 
Cautions de rapat riement accordées . . .. . .... . . 
l\lainlevées ... .... .. ... . . . .... . ... • • • • • • • • • 
Annula tions décisions agrément de caution .... . 
Passeports pour européens et ai;similés ....... . . 
Visas pour les colonies du Groupe et groupe 

A .-E.F . ... .. .. . .. . . ... . .. . . .. .. . ....... . . 
Visas pour la Gold Coast . . . ... . .... . ...... . . 
Visas pour la Nigér ia . .. . .. . . . .. . .... . . .. . . . . 
Visas pour le Liban ......... . ..... . ...... . .. . 
Visas pour la Suisse ... . .. . . . . .. . .... ... . . .. . 
Visas pour la France .. . .......... . . . ... . .. . . 
Visas pour l'Angleterre . . .. . . . . .. ... .. ..... . . 
Visas pour la Tchécoslovaquie . ....... . . . .... . 
Cartes <l ' identité délivrées ... . . .. . .......... . 
Prorogations de passeports 

2° A utochtones. 

Ml9 

8 
81 
23 
ll 

123 

19 
liO 
68 
14 

1 
7 
2 
1 

31 
154 

Passeports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237 
Carnets de voyage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 331 
Permis d 'emharquemcnt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 .002 
Prorogations de validité de passeports et carnet s 

de voyage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 282 
Cartes d'identité délivrées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 955 
Visas (Afrique et E urope) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 
Visas pour l'Amérique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Dispenses de caution accordées . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Cautions de rapatriement accordées . . . . . . . . . . . 10 
Mainlevées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
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MOUVEMENT DES PASSAGERS EN 1956 

Passagers embarqués durant l'année écoulée. 

Avion Bateaux Total 

, ~Hommes ...... 890 112 1.002 
Europeens . . , Femmes ..... 249 62 311 

( Enfants .. ... . 180 49. 229 
1 Hommes ..... . 813 653 1.466 

Indigènes.. . Femmes ... .. 151 533 684 
Enfants ...... 154 392 546 

Passagers débarqués durant l'année écoulée. 

, ~ Hommes ... . . 
Europeens . ·) Femmes .... . 

! Enfants ... . . . 

\ Hommes .... . 
Indigènes . . ·) Femmes . ... . 

( Enfants .... . . 

963 
265 
193 
728 
145 
113 

137 
96 
70 

1.065 
792 
937 

1.100 
361 
263 

1.793 
937 

1.050 

CONTROLE DES ÉTRANGERS 

Étrangers présents au Territoire à la date 
du 31 décembre 1956. 

Nationalité Hommes Femmes E nfant s 

Américains ... . ... . .......... . 
Anglais ....... .............. . 
Belges .... .... . .... ..... . ... . 
Canadiens .•.•............... 
Hollandais... . . . .. . .. .... .... . 
Italiens ... .. .. ... . .. . •...•.... 
Suisses ....... . . . .. . .... .... .. • 

· L"b . J 1 ana1s •. . ..... , •..•.•. . .... 

1 

Yougoslave~ •..• . •.••.•.... .•. • 
Espagnols .... , ....... ... , .. . 
)larocai.t1s .... . .. ........... . 

. Allemands . . .... .. . . . ...... .. . 
! Polonais .•. .•.....•••••... .... 

I
l Russes ....•. . . . ...•.• .• ..... . l Tchèques .. . ....... .. . .. ..... . 

2 
4 
2 

10 
3 
6 
5 

59 
2 
I 
l 
l 
I 
l 
2 

2 4 
l -
l -

- -
2 -

12 l 
4 -

40 19 
l -

- -
- -
- -
- -

1 -
- -

Statistique de la population européenne et assimilée en 
résidence au Territoire au 31 décembre 1956 : 

Hommes .. . .. .. • • • 

Femmes 
Enfants 

TOTAL 

Conditions sociales : 

.. ....... .. 

.... .. .. ... 

534 
409 

354 

1.297 

L'arrêté no 295/APA du 27 mars 1948 ahro~eant les 
dispositions de l'arrêté no 270/APA du 20 ma~ l.944 a 
rendu libre la circulation sur l'étendue du T erritoire du 
Togo. Aucune restriction n'est imposée au déplacement des 
autochtones. 
. Cependant en ce qui concerne les déJ?lacement à l'exté: 

rieur du Territoire les autochton es doivent se procurer · ' . 
1° Un permis d 'embarquement, s'ils utilisent la voie 

maritime ou aérienne ; 

2° Une carte d'identité ou un passeport selon le lieu de 
destination. .. 

Ces dispositions sont celles du décret du 1er mars 1927 
promulgué au T ogo par arrêté n° 218 du 15 avril 1927. 

Les Européens désirant sortir du Territoire sont soumis 
aux mêmes formalités. 

90 - Le mouvement d'immigration est normal. Il n'a 
d 'aucune manière, attiré l'attention des Autorités. 

Aucune restriction n'existe sur l'immigration ou l'émi
gration au Togo des ressortissants d'E t ats membres des 
Nations Unies. Ceux-ci sont seulement soumis à la régle
mentation en vigueur. 

Les conditions d'admission et de •séjour au Territoire 
des nationaux français et étrangers restent réglementées 
par le décret du 10 septembre 1935 promulgué au Togo 
par l'arrêté local no 453 du 8 octobre 1935. 

Nombre des immigrants entrés pour la première fois 
au Territoire du Togo, dans le courant de l'année 1956 : 

Nat ionalité Hommes Femmes Enfants 

Français . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 101 72 
Italiens. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2 
Hollandai~ .. . ............ .. .. . 
Suisses................. .. . .. . . 1 2 
Libanais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 4 
Canaadieus . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Belge~ . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 2 1 
Anglais . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Américains ... .. .. . .... ...... . 
Espagnols . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 
Marocains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Allemands.... . ........... . ... 1 
Tchèques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

30 Section des archives. Identité judiciaire. 

Fichier dactyloscopique. 

Contenu du fichier au 31 décembre 1956 . . . . . . 19. 751 
Contenu du fi chier au 1er janvier 1956 . . . . . . . . 18 . 918 

Dactylogrammes établis dans le courant de l'an-
née 1956 ... . .. ..... ...... ............. . 

Fichier phonétique. 

Contenu du fichier au 31 décembre 1956 
Contenu du fichier au 1er janvier 1956 . ...... . 

Fiches établies dans le courant de l'année 1956. 

Dossiers judiciaires collectifs. 

Dossiers existants au 31 décembre 1956 . . . ... . 
Dossiers existants au 1 e• janvier 1956 ....... . 

Dossiers ouverts en 1956 ........ . ......... . . 

833 
=== 

85.850 
79.664 

6 .186 

3 .255 

3 . 061 

194 
=== 
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Fiches de l'inspection gériérale 
des Services de Sécurité de l'A.-O.F. 

Existant au 31 décembre 1956 ....... . ...... . 
Existant au 1er janvier 1956 . .... .......... . 

Fiches reçues et classées dans le courant de l'an-
née 1956 .............................. . 

4° Section de la police judiciaire. 

Commissariat aux délégations judiciaires. 

8.708 
7.501 

1.207 

Le commissaire aux délégations judiciaires a procédé 
au cours de l'année écoulée à 111 enquêtes sur commis
sions rogatoires des magistrats commettants. 

Police du chemin de f er. 

Un assistant de police africain est spécialement chargé 
de la police du chemin de fer. Sa compétence s'exerce sur 
toute l'étendue du réseau togolais. 

Police technique. 

Cette section continue à fonctionner normalement ren• 
dant d'appréciables services à la police du Territoire. 

F. - BUDGET DU SERVICE 
DE POLICE ET SURE TÉ 

Les prévisions budgétaires, en ce qui concerne les 
dépenses générales du service, ont été les suivantes pour 
l'année 1956 : 

P olice administrative et judiciaire. SÏtreté. 

Personnel ........... ... . F 12 .832 . 000 

Matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2. 095. 000 

Total pour le service de la Sftreté ..... F 14 . 927. 000 

Police m unicipale. 

P ersonnel ..... . ......... F 35 .801. 000 
Matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . 470.000 

Total pour ln police municipale . .... . . F 36.271.000 

T otal des prévisions pour l'année 1956. F 51 .198.000 
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CINQUIÈME PARTIE 

PROGRÈS POLITIQUE 

CHAPITRE 1 

STRUCTURE POLITIQUE GÉNÉRALE 

14. - L'autorité administrante s'était attachée, dès 
l'ori!!ine, à concilier les nécessit és du progrès 

politique d; la population avec le degré d'évolution de 
cette dernière dont certaines parties demeurent atta· 
chées aux institutions tribales et coutumières. 

La population autochtone avait eu ainsi progressive
ment la possibilité de diriger elle-même son évolution 
politique dans le sens qui lui paraissait le plus favorable, 
1>ar l'intermédiaire de représentants élus, tant sur le 
plan du Territoire dans son ensemble que sur le plan 
régional. 

La structure actuelle de la République autonome du 
Togo se place donc au t erme d'une évolution politique 
régulière et progressive dont les grandes étapes sont 
les suivantes : 

Dès le régime des mandats de la S.D.N. le Territoire 
du Togo avait été doté d'institutions consultatives : 
Conseils de notables à l'intérieur (17 février 1922), 
Conseil économique et financier au chef-lieu. En outre, 
des communes-mixtes avaient été créées dans les trois 
villes les plus importantes. 

En 1945, après la conférence de Brazzaville et les 
importantes réunions du mois de mai au cours desquelles 
le commissaire de la République avait consulté à Lomé 
les éléments les plus représentatifs de la population, 

le droit de vote fut accordé à certaines catégories <l'élcc• 
teurs, basées sur des critères d'évolution, de r csponsa• 
bilité et d'identification. 

Les décrets des 6 janvier et 25 octobre 1946 créèrent 
une Assemblée représentative qui délibèrnit sur le budget, 
les impôts et certaines matières de caractère local, aim.i 
que des Conseils de circonscriptions élus au suffrage 
universel. Par ailleurs, dès 1946, le Togo envoyait des 
représentants au Parlement françai s. 

Puis, par des lois successives, la list e des catégories 
d'électeurs s'accrût régulièrement, jusqu'ù comprendre 
tous les chefs de ménage. Le corps électoral passe ainsi 
de 3.875 électeurs en 1946, à 113.280 en 1953, 190.000 
en 1955 et 283.807 au 31 mars 1956. Parallèlement, le 
collège unique était étendu aux élections à l'Assemblée 
territoriale. 

En 1955, la loi du 16 avril fit franchir aux populations 
togolaises un nouveau pas très important vers la capa· 
~ité de s'administrer elles-mêmes : un Conseil de gouver· 
nement, organe exécutif dont les membres suivaient 
chacun l'activité d'un département particulier, assistait 
désormais le commissaire de la République dans l'ad
ministration du Territoire et veillait à l'application des 
décisions de l'Assemblée. Cette dernière voyait ses attri
butions notablement accrues, puisqu'elle recevait le 
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pouvoir de réglementer dans certains domaines nouveaux, 
notamment l'état civil, l'organisation du crédit, le régime 
foncier, forestier et minier, et celui d'émettre des vœux 
en matière politique. 

Dès le 4 juillet de la même année, l'Assemblée mani
festait dans une motion son désir de voir achever l'œu
vre entreprise et affirmait la double volonté des popu
lations : 

« - d'une part, de sauvegarder définitivement la p er
s01inalité du Territoire ; 

- d'autre part, de ne pas se séparer d 'un ensemble 
français, européen et africain dont l'appui moral, wlturel, 
économique et financier peut seul dans le monde actuel 
garantir le maintùm de cette personnalité. » 

Un projet de statut d'autonomie élaboré à la suite 
de ce vœu fut délibéré, amendé et voté par l'Assemblée 
togolaise au début du mois d'août 1956. Quelques jours 
plus tard, le décret du 24 août 1956 consacrant le texte 
de l'Assemblée donnait naissance à un État nouveau, 
la République autonome du Togo et en définissait les 
institutions. 

Peu auparavant, la loi du 23 juin 1956, en instituant 
le suffrage universel, avait permis de porter le corps 
électoral au total de 438.000 électeurs. 

Ainsi s'est poursuivie la réforme constitutionnelle 
togolaise avec son aboutissement à l'autonomie. 

Les Togolais qui, au cours de ces dernières années, 
avaient participé d'une manière de plus en plus active 
à l'administration du Territoire, assurent désormais, 
d'une façon effective, la gestion de leurs propres affaires. 

15. - C'est dans une communauté d 'esprit et d'intérêt 
que s'établissent les rapports de la République 

togolaise avec la République française. 
Cette dernière, qui garantit l'intégrité des limites 

territoriales togolaises, reste compétente en matière 
de défense, d'affaires extérieures, de protection de la 
monnaie, de libertés publiques et d'organisation judi
ciaire (de droit français). Elle gère le réseau aéronautique 
de classe internationale et prend les t extes de principe 
en matière du Code du travail et de mines, à l'exclusion 
des règlements généraux et particuliers d'application, 
qui restent de la compétence togolaise. 
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CHAPITRE Il 

GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE 

A. - STRUCTURE DU GOUVERNEMENT 
DU TERRITOIRE : 

LE GOUVERNEl\lENT TOGOLAIS 

1 o Le premier ministre. 

16 à 20. - En application de l'article 15 du statut, 
le premier ministre est désigné par le haut• 

commissaire après consultation des membres de l'As
semblée législative togolaise, et c'est cette personnalité, 
et non le cabinet tout entier, qui reçoit à la majorité 
simple, l'investiture de l'Assemblée, formalité qui sou
ligne l'importance que revêt le premier ministre dans 
la constitution togolaise tant par la responsabilité qu'il 
a que les pouvoirs dont il dispose à titre individuel. 

Il nomme les ministres qui composent avec lui le 
cabinet, fixe leur domaine d'activités et peut mettre 
fin à leur fonction. 

Il représente la République autonome du Togo dans 
tous les actes de la vie civile. 

En matière de fonction publique, il a pouvoir de déci
sion en ce qui concerne la nomination, la promotion, 
la mise à la disposition des différents ministères, les 
sanctions disciplinaires et le licenciement, de même qu'il 
dispose du droit de nomination et de cessation des 
fonctions de direct eurs et de chefs de services et le recru
tement d 'agents contractuels, ainsi que la révision ou 
la prolongation de leurs contrats. 

Aux termes de l'article 17 du statut la qualité de 
premier ministre, comme celle des autres ministres, 
est incompatible avec les fonctions de président de 
l'Assemblée togolaise, de membre du bureau ou des 
commissions de celle-ci et de membre du Gouvernement 
de la République française, etc. 

Le chef du Gouvernement togolais est désigné pour 
une période égale à la durée du mandat des membres 
de l'Assemblée togolaise qui peut mettre fin aux fonctions 
du premier ministre par le vote d 'une motion de censure 
prise à la majorité absolue des membres présents, motion 
qui, si elle est adoptée, entraîne d ' office la fin des fonc
tions de tous les ministres membres du cabinet. 

20 Le Conseil iles mini11tre11. 

Présidé par le haut-conuni!<!<airc 01~ par ~o'.1 i-upplé:mt 
légal, le Conseil comprend le p~e1111er 1111111!-trc et les 
neuf ministres, membres du cahmct ; ce :-ont actuelle
ment: 

l\Ii\1. 

Le premier ministre N. GRUNITSKY; 

Marna FOUSSENI, ministre d'État chargé ile l'Intérieur, 
des Services postaux et des Tflécommunications; 

Georges APEDO Al\IAH, ministre des Finances ; 

A. l\1EATCHI, ministre de l'Agriculturc, de l'~lcvage 
et des Eaux et Forêts ; 

Lubin CHRISTOPHE, ministre des Mines, des Travaux 
publics, des Transports, de l'tconomic et du Plan; 

P. SCHNEIDER, ministre du Commerce et de l'lndus• 
trie; 

Jean-Richard JOHNSON, ministre de ln Santé publique; 

L. YW ASSA, ministre du Travail, des Affaires sociales 
et de l'Éducation nationale; 

E . FIA WOO, ministre de l'Information et de la Presse. 

Sur ces neuf ministres; trois font partie de l'Assemblée 
législative et deux sont m étropolitains. 

Dans la limite des crédits budgétaires, le Conseil des 
ministres assure l 'exécution des lois, organise les ser
vices de la République et définit la compétence et l'oricn• 
tation générale de chacun d'eux. 

Il édicte, pour l'application des lois togolaises, des 
règlements qui sont signés par Je premier ministre, 
contresignés par le ou les ministres compétents et publiés 
au Journal officiel ,lit Togo. Ces règlements peuvent 
être assortis de sanctions pénales et, indépendamment 
des recours contentieux de droit commun, ils peuvent 
être l'objet , dans un délai de dix jours à compter de 
leur publication, d'un recours, non suspensif, clu haut· 
commissaire devant le Conseil d'État, au contentieux. 
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3° L'Assemblée législative. 

19. - ~ 'Asse~blée législative actuelle est la continua• 
t1on d~ 1 Assemblée ter~itoriale élue le 12 juin 1955 

pour une duree de 5 ans et qw s'est vue dotée du p · 
lé ·s1 'f · ouvo1r g1 at1 et mamtenue en fonction par le statut de 1956. 

E~le comprend ~rente députés qui, par suite de l'abs• 
t ent1on des partis de l'opposition, sont pour moitié 
mandaté~, par ! e Parti togolais du Progrès, les quinze 
autres s1eges etant occupés par les r eprésentants de 

. ;. ·~~J/::\♦ 

tio~s par le vote d'une motion de censure dont l'appro
bation entraîne d'office la démission de tout le cabinet 
ministériel. II y a lieu de noter, toutefois, que la procé
?ure de. censure est suspendue jusqu'à la fin du régime 
mternational de tutelle. 

En contrepartie, l'Assemblée peut être dissoute par 
arrêté du haut-commissaire sur proposition du premier 
ministre. 

L'Assemblée exerce le pouvoir législatif sur l'ensemble 

,, ,,:,,:~~~-:, ,· ... _. 

~- ·.'• __ _ ~·· , ,. ____ _.,._ - ·· .. : .,:::: ;·.:: :·~. _, .. . :..,.:. --~- .. 

Gouvernement du Togo. 
Résidence e t bureaux du Premier Ministre. 

l'Union des Chefs et Populations du Nord affiliée au 
P.T.P. 

L'Assemblée siège régulièrement trois fois par an, 
les sessions commençant en février, mai et octobre et 
des sessions spéciales pouvant être provoquées par 
demande écrite du premier ministre ou de la moitié des 
membres de l'Assemblée. Ces derniers peuvent poser 
des questions verbales ou écrites aux ministres qui sont 
tenus d'y répondre. 

Dans le règlement intérieur qu'elle a adopté, t~?is 
commissions permanentes ont été créées : la p~enuere 
traitant des affaires politiques, d~ . suffrage umv~~sel, 
du règlement intérieur et des pét1t1ons. La deux1eme 
commission est chargée des affaires intérieures ~~ la · 
troisième a des compétences économiques et financ1eres. 

L'Assemblée se prononce à la majorité sii'!ple sur le 
choix du premier ministre et peut mettre fin a ses fonc-

des affaires propres de la R épublique togolaise à la seule 
condition de respect er les traités et conventions interna• 
tionales, les principes inscrits dans la Déclaration des 
Droits de l'Homme et dans le préambule de la Constitu• 
tion française ainsi que les dispositions de statut. 

D'autre part, la loi togolaise du 18 septembre 1956 
stipule notamment que les actes de gestion individuelle 
ou collective nécessaires à l'administration des affaires 
togolaises relèvent uniquement de l'Exécutif à l'exclusion 
de certains actes de gestion dont l'Assemblée se saisit et 
qui concernent certaines questions telles que la détermi• 
nation des grands travaux, le tarif des redevances doma• 
niales, le classement et le déclassement du domaine public 
artificiel, les concessions de travaux et de services 
publics, l'octroi de concessions rurales agricoles égales ou 
supérieures à 200 ha et de concessions forestières de plus 
de 500 ha, l'approbation des plans de lotissement urbain 
supérieurs à 20 ha, etc. 
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Activités de l'Assemblée. 

Elle a ouvert sa première session en tant qu'Assemhlée 
législative le 4 septembre 1956, au cours de laquelle elle a 
élu son président, M. R. AJ AVON. , 

E lle a adopté le 16 septembre sa loi l a plus importante 
qui détermine les pouvoirs du Gouvernement du Togo et 
ceux réservés à l'Assemblée. 

Elle a légiféré notamment au sujet du drapeau, de 
l'hymne et de la fête nationale togolais. Elle a , également, 
déterminé le budget du premier trimestre 1957. Enfin, 
le 2 novembre 1956, elle a voté une motion demandant 
la fin du régime international de tutelle. 
Sa composition actuelle est la suivante : 

Lomé . . . . . . . . . . . . . . R. WILSON 
A. DOSSOU 

Tsévié . . . . . . . . . . . . . . E. FIA WOO 
J. FIGAH 
KOFFI KLEDJE NOUDODA 

Palimé.............. F. BRENNER 
N.AKOU 

Anécho.... . ........ L. LAWSON 
J. KALIPE 
l\i. AGBEZOUHLON 
S. KPODAR 

Tabligbo . . .. .. .. . . . M. AYASSOU 
Atakpamé. . ......... N. GRUNITZKY 
Nuatja . . . . . . . . . . . .. R. AJA VON 

Akposso . . . . . . . . . . . . H. EGBLOMASSE 

Sokodé 

Bassari 

Lama-Kara .. .. .... . 

Niamtougou ... .... . 

Mango ..... ... .... . 

Kande ..... . ...... . 

Dapango ........... . 

A YEV A Dcrman 
MAMA FOUSSENI 

GBEGBENI Nanamalé 
OUADJA MOUSSA 

ASSIM Robert 
TALLE Gabriel 
PALANGA D. 
BLAKIME V. 

BIRREGAH E. 
AJSSAH Clément 

SAM NAMDIEMA 

KOURFANGAH 

YEBLI D. 
SAMBIANI l\l. 
ATOUGA 1\1. 

B. - ORGANISATION DES SERVICES 
DE L'ADI\IINISTRATION TOGOLAISE 

Le Gouvernement dispose pour clw<JUC ministère d'un 
cabinet et des services ci-après : 

Premier ministre : conseiller juridique, Direction de la 
Fonction publique, Institut de Hccl1crclics du Togo, 
Journal officiel de ln République nutonomc. 

Ministère du Travail et des Affaires Sociales. 
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Ministère d'État : Direction de l'Intérieur Direction 
de la Sûreté, Direction des Postes et Téléc~mmunica• 
tions, Garde togolaise. 

Ministère des Finances : conseiller financier Direction 
des Finances, Direction des Contributions dir~ctes Ser
vice de !'Enregistrement, du Timbre et des Doma~es. 

Ministère de l' Agriculture, de l' Élevage et des Eaux et 
Forêts : Direction de l'Agriculture, Direction de l'Éle
vage, Direction des Eaux et Forêts, Service du Condi
tionnement. 

Ministère de la Santé publique : Direction de la Santé 
publique, Inspection de la Pharmacie, Pharmacie d'appro
,isionnement hôpital de Tokoin, Assistance médicale, 
Service de }'Hygiène. 

Ministère dii Travail, des Aff aires sociales et de l' Ensei
gnement public : Inspection du Travail et des lois sociales, 
Direction de la main-d'œuvre, Service de l'Assistance 
sociale, Direction de l'Enseignement, Inspection médi
cale des Écoles, Sports. 

Ministère de l'Information et de la Propagande : Service 
de l'Information, stations de Radiodiffusion, Éducation 
de base. 

Ministère des Travaux publics, Transports, Mines, de 
l' Économie et du Plan : Service de l'infrastructure aéro
nautique, Service topographique, Service météorologique, 
Inscription maritime, Phares et balises, Transports, 
Direction du Chemin de fer et du Wharf, Direction des 
Mines et de la Géologie, Garage administratif, Services de 
!'Économie et du Plan, Service de la Statistique. 

l\finistère du Commerce et du Plan : Service des Affaires 
~-~onomiques. 

* * * 

18. - Les chefs de service sont nommés, après accord 
mutuel du haut-commissaire et du premier minis

tre, par l'autorité dont relève le service conformément à 
la répartition statutaire des compétences. -

Sur le plan financier, le Gouvernement togolais ne 
dispose pas encore d'un service particulier du Trésor et 
c'est à la Trésorerie de la R épublique française que revient 
le soin d'assurer l'exécution des opérations financières et 
la tenue de la comptabilité des finances togolaises. La 
seule différence réside dans le fait que le trésorier-payeur 
reçoit ses instructions générales du ministre des Finances 
de la République française pour tout ce qui touche au 
domaine relevant du haut-commissaire alors qu'il agit 
sur instructions du ministre des Finances togolais pour ce 
qui concerne les affaires du Gouvernement togolais. 

Les services judiciaires, qui conservent toujours leur 
pleine indépendance, ne sont pas touchés par le nouveau 
statut qui réserve aux organes centraux de la République 
française les dispositions légales concernant les divers 
codes, l'organisation de la justice de droit français et des 
juridictions administratives. L'Assemblée législative peut 
toutefois, dans ce domaine, intervenir dans l'organisation 
des tribunaux coutumiers et dans la modification par 
voie légale des règles du régime coutumier sur avis du ou 
des Conseils de circonscription intéressés. Elle participe 
également à l'élaboration du code des peines, puisqu'elle 
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peut assortir ses lois de peines correctionnelles ou de 
simple police. 

18. - Le Territoire du Togo est divisé en dix circons-
criptions administratives ( cercles et subdivisions) 

ayant à leur tête un administrateur, commandant de 
cercle, assisté d'adjoints et, le cas échéant, de chefs de 
subdivision. Chaque circonscription est dotée de la per
sonnalité juridique, dispose de son budget propre qui est 
géré par un Conseil de circonscription élu. 

Les chefs de circonscription sont des fonctionnaires 
chargés de la coordination générale de l'action adminis
trative. Ils reçoivent leurs instructions du haut-commis
saire pour ce qui concerne l'action des services de la 
R épublique française et la coordination de ceux-ci et 
leurs attributions sur le plan des services de la Répu
blique autonome togolaise sont définies par le Conseil des 
ministres et sont exercées conformément aux instructions 
du premier ministre. Leur rôle pour la coordination des 
services français et togolais est déterminé par arrêté 
conjoint du haut-commissaire et du premier ministre. 

Après accord entre le ministre de la France d'Outre
Mer et les représentants du Gouvernement togolais, les 
chefs des circonscriptions administratives sont nommés 
par le haut-commissaire avec l'assentiment du premier 
ministre, qui a également un droit d'appréciation sur la 
manière de servir de ces fonctionnaires d 'autorité sur qui 
repose la bonne application des nouvelles institutions 
dans l'ensemble du territoire de la R épublique. 

18. - L'organisation municipale est représentée par les 
sept communes-mixtes du troisième degré qui 

exü,tent dans le territoire (Lomé, Anécho, Palimé, Devié, 
Atakpamé, Sokodé et Bassari) gérées par <les adminis
trateurs-maires assistés des Conseils municipaux élus au 
suffrage universel direct. 

En application de la loi française du 18 novembre 1955, 
les communes-mixtes de Lomé, Anécho, Atakpamé et 
Sokodé devaient être érigées en communes de plein 
exercice de type français, mais les élections destinées au 
renouvellement de ces conseils municipaux ont été 
retardées pour permettre au Gouvernement togolais de 
mettre sur pied une organisation municipale adaptée aux 
conditions de la nouvelle constitution togolaise. 

C. - RAPPORTS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
TOGOLAIS ET LE GOUVERNEMENT FRAN
ÇAIS : LE HAUT-COl\11\IISSARIAT. 

Aux termes de l'article 4 du décret du 24 août 1956 
portant statut du Togo, la R épublique française délègue 
au Togo un haut-commissaire. 

Celui-ci est nommé, par décret pris en Conseil des 
ministres, délégué permanent du Gouvernement français 
et chef des services civils à la charge du budget français. 

Il est assisté d'un secrétaire général qui le supplée en 
cas de besoin et auqu~l il peut déléguer t out ou partie 

de ses pouvoirs, ainsi que d'un Cabinet et de conseillers 
techniques. 

Il désigne le premier ministre ~près consultati_on de 
l'Assemblée et préside les réumons du Consei~ des 
ministres ad cours desquelles il informe et reçoit <les mfo~
mations mais, n'étant pas politiquement r~spon;abl~, 11 
ne peut discuter et ne discute pas les questions m s~ntes 
à l'ordre du jour. Toutefois: il peut donner s?.n ~vis_ ou 
son opinion lorsqu'on le lm demande ou <1u 11 l estime 
utile dans l'intérêt général. 

Il dispose du droit de veto pour la durfc ,<lu régin~c 
international de tutelle et peut dcm:uHlcr a l Assemblcc 
de soumettre à une nouvelle délibération tout texte 
contraire aux prescriptions de l'artic}c 10 du ~ta tut .. Il peut 
également prononcer, par arrête,_ la _<l!ssolut1on de 
l'Assemblée sur proposition du pre1111cr m1111stre. 

Le haut-commissaire est r esponsahlc de la promulga• 
tion et <le l'application des textes législatifs se rapportant 
aux compétences ci-après réservées au Gouvernement 
français : 

- Affaires extérieures et défcrn;e. 

- Code pénal, d'instruction criminelle, commerce, 
contentieux administratif. 

- Statut des personnes et iles hicns concernant les 
citoyens français. 

- Organisation de la justice ile droit françai s et des 
juridictions a <lministrntivcs. 

- Régime <les libertés puhfüp1es et protection ile leur 
exercice. 

- Régime monétaire et des changes, aide financière, 
commerce extérieur et réglementation générnlc douanière. 

- Programme et examen tlc l'enseignement supérieur 
et du second degré. 

Code du travail. 

- Régime des substances minérales. 

Les services publics ci-après, qui demeurent à la charge 
du budget français, relèvent de l'autorité du haut-corn· 
missaire : Haut-Commissariat et Secrétariat général, Ser
vice de Coordination générale, Justice de Droit françai s, 
Justice pénale et Police judiciaire, Tribunaux adminis
tratifs, Sûreté extérieure et Sécurité générale, Inspection 
du Travail et Lois sociales (limitée à son rôle de contrôle 
et cle conseil), Radiotélécommunications et Radiodiffu
sion, Infrastructure aéronautique et Aéronautique civile 
(aérodromes A et B), Contrôle financier, Trésor. 

L'article 31 du statut stipule <{U 'un règlement d'admi
nistration publique doit déterminer les modalités d 'exer
cice des attributions du haut-commissaire en qualité de 
représentant du Gouvernem ent et de chef des services 
civils à la charge du budget français. 

Ce r èglement d'administration publique n ' a pas encore 
été pris de façon à étudier au préalable la mise en œuvre 
du statut dans son stade initial. Toutefois, un projet 
d'accord a été établi à la suite d'une conférence qui a 
réuni le 15 novembre 1956 le ministre de la France 
d'Outre-1\Icr et les représentants du Gouvernement togo
lais. 
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CHAPITRE Ill 

AUTORITÉS 

A. - RESPECT ET DÉVELOPPEMENT 
DE LA COUTUME 

21 a, b, c, e, f. - La coutume ou plutôt les coutumes 
autochtones sont très vivaces au 

Togo, dont la population est essentiellement composée de 
masses jalousement attachées à leurs traditions. 

Caractérisées par leur extrême diversité - elles varient 
souvent de village à village - ces coutumes ne peuvent 
être de ce fait l'objet d'une uniformisation à l'image des 
classifications juridiques occidenta'les. La France s'est, 
d'ailleurs, dès l'origine du mandat, attachée à les respecter 
et à les laisser suivre leur évolution naturelle, lorsqu'elles 
ne risquaient pas de faire obstacle aux progrès politique, 
économique et social ou de s'opposer aux principes fon
damentaux de la civilisation et de la morale. 

L'évolution de la coutume est inévitable au contact 
des rapports occidentaux, mais il est souhaitable qu'elle 
s'opère tout en sauvegardant l 'originalité propre des 
traditions autochtones. 

C'est précisément pour respecter son caractère mou· 
vant et pour éviter d'entraver le progrès d'un droit qui 
doit, non pas se figer, mais se transformer sous l'influence 
de la civilisation, que l 'Administration française n'a pas 
cherché à soumettre les coutumes à une systématique 
codification. Ces coutumes n'ont aucun caractère d'im• 
muabilité ni de généralité. On ne peut donc fixer dans 
une série d'articles inspirés des cadres juridiques métro· 
politains des propositions qui relèvent moins d 'un recu_eil 
de règles positives que de la manifestation d'une roentahté 
et d'une manière d'être individuelle ou collective. 

L'expérience d'un code coutumier indigène ava_it été 
cependant tentée (il fut publié au Jonrnal officiel du 
Territoire le 30 septembre 1926), mais elle n'appor~a 
aucun élément constructif et fut abandonnée. Depuis, 
les efforts des fonctionnaires ou des missionnaires appelés 
à collaborer avec les autorités traditionnelles se sont 
orientés, non plus vers une codification, mais vers une 
description des coutumes. 

II existe ainsi pour les différentes régions du T ogo un 
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certain nombre de recueils ou de monographies d'un 
grand intérêt, qui apportent une aide précieuse à l'admi
nistration régionale et à la Justice. 

La coutume est le fondement de la vie sociale. Elle 
constitue pour la quasi-totalité de la population la base 
juridique qui régit les rapports entre individus dans les 
domaines privé (biens, filiations, successions), é~ono• 
mique et même politique. 

Le caractère du droit privé coutumier a été, on le sait, 
sauvegardé par la puissance administrative qui n'a imposé 
aux habitants aucun statut de droit français. En droit 
privé, par exemple, les « tribunaux de chefs », les tribu
naux « coutumiers » sont les seules juridictions civiles 
existant pour le Togolais. Le régime immobilier, auquel 
il peut demander la protection de ses biens, est lui-même 
fondé sur la coutume, et la réglementation en vigueur 
protège ces droits individuels ou collectifs en les consta• 
tant par un titre qui n'a en aucune façon le caractère 
d 'un titre de propriété au sens du Code civil français. 

La nouvelle législation foncière de 1955 met l'accent sur 
la propriété individuelle qu'elle entend généraliser pour 
la transformation en droit définitif avec immatriculation 
du titre de propriété basé sur la reconnaissance des droits 
coutumiers et par l'établissement progressif d' un cadastre 
rural et urbain. 

D'autre part, comme il n'existe pratiquement pas 
de colons européens, mais uniquement des petits produc
t eurs autochtones, les conditions coutumières de la pro• 
duction n'ont pas été sensiblement altérées. 

Au-delà du droit privé, la vie politique propre•du vil
lage ou du clan est également sauvegardée, et la coutume 
en ce domaine est reconnue et officialisée par le statut 
des chefs autochtones. 

B. - ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Le Togo est organisé en cercles et subdivisions, aux 
chefs-lieux desquels se trouve un administrateur pourvu 



de certains pouvoirs de décisions, ainsi que des services 
t echniques dépendant des services centraux . 

Aucune modifica tion n'a été apportée au cours de 
l'année 1956 à l'organisation administrative t erritoriale 
telle qu'elle a été décrite dans le rapport de l'année 
dernière. 

C. - ORGANISMES REPRÉSENTATIFS LOCAUX 

1 o LES COMMUNE S-MIXTES 

Celles-ci en 1956 étaient au nombre de sept. La loi 
française du 18 novembre 1955 avait offert la possibilité 
d 'ériger quatre d'entre elles au rang de communes de 
plein exercice : Lomé, Anécho, Atakpam é et Sokodé. 

Ainsi la loi du 5 avril 1884 sur l' organisation munici
pale en France aurait-elle ét é applicable à ces communes. 

Avec l'intervention du st atut, le mandat des commis
sions municipales existantes a ét é prorogé jusqu'ù nouvel 
ordre, le Gouvernement togolais désirant adapter sa 
législation municipale locale aux nouvelles conditions 
issues du st at ut et ayant décidé, dans cc but, de procéder 
à une étude approfondie de la question. 

Che( traditionnel du Sud-Togo. 

20 CONSEILS DE CIRCONSCRIPTION 

Allribulions. 

Le sta tut du Togo n 'a amené aucun cha ngement dans 
les a ttributions des Conseils de circonscription. La seule 
disposition de détail qu 'il prend sur cc plan concerne 
l'obligation de consulter ces organismes préala blement à 
l'adoption par l'Assemblée légisbtive togolaise de toute 
législation portant modification de la cout ume locale. 

Il est simplement rappelé, à titre indicatif, que la loi 
du 16 avril 1955 a p ermis l'attribution, après avis de 
l'Assemblée, de la personnalité momie aux circonscrip• 
tions administratives. Le Conseil <le circonscription est 
chargé de la gestion du patrimoine de la circonscription, 
cercle ou subdivision. Il décide donc des acquisitions et 
des aliénations (les h icns mobiliers et immobiliers, iles 
actions à intenter pour la défense des intérêts patrimo
niaux. Il vote le budget de la circonscription et les taux 
des taxes destinées ;t alimenter le hudget. Il M cide des 
emprunts ;1 contracter pour l'é1p1ipement de la circnn~
cription dans les con1litions fi x,~s par l' arrî, té local du 
2 nof1t 1956. 

Il r ésulte de cette rt'\fo rmc 1pw lm; r on;;dl,- ile (·ireon, 
cription exercent des a ttributions 1lélih,~rn tivcs, et non 
plus seulement consultatives. lis avaient été pn:parrs 
à cette évolution puisque, imns a ttendre Je;; rffo rmrs 
indiquées, l 'Autorité ndministra ntc avait t enu à les 
mettre à même de prendre de véritahle;; délihfrat ions, 
notamment pour la fixa tion et l'emploi dei- rci'snurcc, 
locales des budgets. 

t lectious. 

Il a ét é procédé en novcmhrc 1955 au renouvellement 
de tous les Conseils de circonscription 1111i avaient été 
élus en 1951. 

D. - LES CHEFS TRADITIONNELS 

Le Gouvernement t ogolais fa it :1ct11ellernent procéder 
à une étude du problème des chefferie:- traditionnelles 
a fin de m ettre sur pied une législation nouvelle, dans le 
cadre d 'organisation de la Hépuhliquc autonome. 

Les principales dispositions de l'arrêté du 2 décembre · 
1949, qui définit encore, mutatis 11mtn111/is, le st atut des 
chefs t ogolais, ne sont donc rappelées que pour mémoire. 

a) Élection ou nomination. 

La désignation · des chefs coutumiers, r églée par la 
e?utumc locale, qu~ cMfinit éga lement l'aptitude à 1a fonc· 
t ~o1;1, comporte toujours une élection quelles que soient les 
r eg1ons . 

Les. foncti?~s de. chefs sont incompntil,lcs avec tout 
cmplot a d1_mmstrat1f, toute profession libérale, toute 
condamnation ferme à une peine criminelle ou correction· 
nellc à caractère déshonorant. 

L'Autor!t ? ad1!1inistrante n'intervient absolument pas 
da ns la des1gnat1on du chef, qui relève entièrement de 
la coutume. 
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Mais le ch~f. é_tani;. en. ~ ême temps que r eprésentant 
de la collect1vite qu il dm ge, une sorte d'intermédiaire 
entre le Gouvernement local et cette collectivité sa dési
gnation, faite selon les règles coutumières, doit c;pendant 
être reconnue par l'Autorité administrante. 

La reconnaissance de la désignation d'un chef est 
faite par le chef du Territoire pour les ch efs de canton 
et chefs supérieurs, p ar les commandants de cercle pour 
les chefs de village. 

. ~'.A~tori~é. a1ministran~e peut, au cas où les incompa
tihihtes prec1tees ne seraient pas resp ect ées, refuser de 
reconnaître la désignation. 

b) Destitution. 

L'Autorité administrante ne peut destituer un chef 
désigné coutumièremcnt. E lle p eut seulement, au cas où 
un chef de canton dont la dési gnation a été déjà reconnue, 
serait condamné à une peine criminelle ou correctionnelle 
à caractère déshonorant, suspendre la reconnaissance. 
Dans ce cas, un autre chef, titulaire ou intermédiaire, 
est désigné suivant la coutume. 

c) Pouvoirs des chefs. 

Chefs de village. - En plus d e ses attributions coutu
mières, le chef du village exerce les attributions adminis
tratives suivantes 

Police générale. - Son activité s'exerce sur tous les 
habitants du village, y compris les individus de passage, 
quelle que soit leur coutume. 

Il doit rendre compte sans retard a u chef de canton 
et, le cas échéant , en cas d'urgence, au chef de circons
cription, de tout fait tendant à troubler l'ordre public. 
Il prendra au besoin les mesures propres à les faire cesser. 

II doit empêcher les rixes et les disputes, ainsi que 
tout tumulte dans les lieux d 'assemblée publique. 

Il dénombre les armes à feu dét enues par les habitants 
de son village et signale au chef de canton ou au chef 
de circonscription tout détenteur d'un fusil non déclaré. 

Dans tous les cas oit il est procédé à une arrest ation 
(criminels, délinquants, prisonniers évadés, etc.), il doit 
immédiatement faire conduire l 'individu soit au chef 
de circonscription, soit au chef de canton qui le livre 
sans retard aux autorités. 

Dans l'intervalle le chef et les habitants du village 
doivent veiller à la' nourriture de l'individu arrêté et lui 
éviter tout mauvais traitement. 

Aidé des habitants du village qu'il peut r équisitionner 
à cet effet, le chef de village doit prêter son co~cours. en 
cas d'accidents ou d 'événements graves tels qu'mcendres, 
inondations, invasions de sauterelles ou de criquets, etc. 

Police rurale. - Le chef de v illage veille à la protectio.n 
des cultures, des plantations et des récolte~ e~ empe
chant qu'elles ne soient compromises ou detrmtes par 
les animaux ou les feux de brousse. 

II empêche la divaaation des a nimaux sur les terrains 
de culture ou sur les grandes routes, notamment dans les 
traversées des v illages. 

ll doit également apporter ses soins aux cultures 
vivrières, à la conservation des semences, à la constitu
t ion des greniers de réserve. 

Matière économique. - Le chef de village rend compte 
sans délai à l'autorité immédiatement supérieure de toute 
infraction aux règlements et, en général, de t out fait 
qui serait de nature à nuire au ravitaillement et à l'appro
visionnement de son village . 

Voirie. - Le chef de village doit maintenir en état de 
propreté l'agglomération et les environs immédiats , 
veiller à la conservation et au bon entretien des chemins 
et sentiers du village, des plantations d'arbres établies 
le long des voies de communication traversant son terri
toire et des plaques indicatrices placées sur les routes. 

Hygiène. - Le chef de village signale ùnmédiatement 
à l'autorité supérieure les cas de maladies contagieuses; 
il doit contribuer aux mesures à prendre pour assurer 
l'isolement des malades et les désinfections nécessaires. 

Il surveille l'abattage des bestiaux et signale les ani
maux morts ou abattus à la suit e d'une infect ion conta
gieuse. 

Chef peulh de la région de Dapango (Nord-Togo). 
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Justice. - Le chef de village est investi en matière 
civile et commerciale du pouvoir de concilier les parties. 

Perception des impôts. - En ce qui concerne l 'as_siette 
et le recouvrement des impôts perçus sur rôles numériques, 
l'action du chef du village consiste à assurer la mise à 
jour annuelle des sommes dues par les a ssujettis et à les 
verser aux centres de perception aux dates fixées par les 
chefs de circonscription. 

Attribiitions administratives. - Le chef de village 
peut être chargé de recevoir les déclarations d'état. civil 
des habitant s de son village ; naissances, décès, manages 
et divorces. Il les signale en tout. cas à son chef de canton 
ou au chef de circonscription. Il peut être également 
chargé de tenir à jour la liste des étrangers qui séjournent 
ou se fixent dans son village ; il en donne avis à son chef 
de canton ou au chef de circonscription. Il aide à dresser 
les listes de recensement pour son village et rend compte 
périodiquement des modifications à y apporter. 

Dispositions générales. - Les chefs et les habitants 
doivent satisfaire à toutes les réquisitions des autorit1:s 
pour assurer, dans les cas urgents, la remise des _c~nvo
cations et le transport des correspondances admmtstra
tives et judiciaires. 

Chefs de canton. - En plus de leurs attributions coutu
mières, les chefs de canton et les chefs supérieurs cxcr• 
cent les attributions administratives suivantes : 

Attributions administratives. - Les chefs de canton 
et les chefs supérieurs transmettent aux chefs placés 
hiérarchiquement sous leur autorité les ordres émanant 
du chef de circonscription et veillent à Jeur exécution. 

Ils peuvent être chargés de tenir un double des registres 
de r ecensement, de centraliser et de faire parvenir au 
chef de circonscription tous renseignements relatifs 
à l'établissement des actes d'état civil indigène, de suivre 
les mouvements des étrangers de passage, séjournant 
ou se fixant dans le canton, de dresser ou de fournir 
toutes les précisions utiles pour établir la répartition 
des charges collectives. 

Ils contrôlent en permanence l'administration des 
chefs qui sont hiérarchiquement placés sous leur autorité. 
Ils surveillent l'exécution des prescriptions de l'Autorité 
administrative relatives aux cultures, au conditionne• 
ment des produits, aux réserves des produits vivriers et 
à la police des marchés. 

Attributions judiciaires. - Les chefs de canton et 
chefs supérieurs sont investis, en matière civile et com
merciale, du pouvoir de concilier les parties. Toutefois, 
lorsqu'il s'agit de litige entre habitants d'un même village, 
ou d' un même canton, la conciliation doit être tentée en 
premier lieu par le chef de village ou de canton intéressé. 

Ils veillent à l'ordre puhlic et doivent prendre d'ur
gence toutes mesures propres à l'assurer. 

Ils signalent au chef de circonscription tous faits 
susceptibles de compromettre l'ordre et la sécurité. 

Attributions financières. - Les chefs de canton et 
chefs supérieurs assurent la transmission des ordres du 
chef de circonscription en vue de la préparation et de la 

perception de l'impôt et v~illc_nt à l'exécution ~le ~~s 
ordres par un contrôle de I a~t~on <les chefs places lue• 
rarchiquement sous leur autor1tc. 

Ils ne peuvent agir par eux-mê~ncs,A en cc qui conc<;ne 
l'assiette et le r ecouvrement des 1mpots pcr,;us sur rules 
numériques, que dans les cas 011 ils sont appe~t:S :1 cumul~r 
leurs fonctions avec celles de chef d 'un \'1llage donne, 
et pour cc village seulement. Des remises peuvent alors 
leur être aceorclécs à cc titre. 

Attributions sanitaires. 
chefs supérieurs signalent 
cription les épidémies et 
leur territoire. 

Les chefs de canton et 
sans clélai nu chef ile ci rcon-• 
épizooties cpti ,.:1:\'is,cnt cbns 

Ils veillent à l'exécution ,les r èglements ,;anit:iirc~. 

1'1atièrc éco11omiq11e. - Le,; chefs cle c,111t1111 1:t chefs 
supérieurs veillent .'t l'application de,: ri·i.,:lc1111·11t;; 1•11 
matière économi1p1e; ils rdi':vcnt c:t portent i1111111:(lia• 
temcnt à ln connaissance du chef de cirronsc-ription 
tout fait de nature à nuire au r.1vitnill c11H~11t cl ù l'appro· 
visionnement <le leur territoire. 

,l) Indemnités de fonelio1111 et remises sur impiit. 

Les chefs de village pcrçoÎ\'c1tt des n·mi,-t•s ,-ur le 
produit des impôts perçus sur rê>les numériques, c.ilculfrs 
d 'après l'importance du village. 

Les chefs de canton et les chef...; supérieurs pcn;oin-nt 
des indemnités de fonctions. 

Les uns et les autres ne perçoivent aucun traitcnwnt 
comparahlc à ceux des fonctionnaire;. cl ai;(·nts de l'A1l111i• 
nistration. 

e) Chefs de quartier. 

Ils sont subordonnés aux chefs ile village et cxfcutcnt 
les ordres de ceux•ci, tant dans le domaine ;ulministrat if 
que coutumier. Leur désignation est également cffcctufo 
conformément ,t la coutume. L'Administration reconnait 
leur existence, mais n ' intervient pas pour entériner kur 
désigna tion. 

f) Conclusions. 

Les chefs coutumiers qu'on appelle encore chefs tra• 
ditionnels, et qui comprennent les chefs supérieurs, les 
chefs de canton, de vilJagc et de quartier, ne sont nulle· 
ment des fonctionnaires. 

Ils sont essentiellement les rcpré:;cntants iles collccti• 
vités autochtones qui les désignent conformément à la 
coutume et à l'égard desquelles ils exercent les attribu· 
tions qui leur sont dévolues par cette coutume. 

Parallèlement à cet aspect de leur activité, ils jouent un 
rôle d 'intermédiaire entre la collectivité autochtone qu'ils 
représentent et l'Administration locale, de deux mnnièrcs: 
d 'une part, ils sont auprès de l'Administration locale les 
porte-parole de la collectivité qui les a désigné,;, et à ce 
titre on peut les consiclércr comme les élément:< de ba~c 
de la participation des populations à l'administration 
du Territoire; d ' autre part, ils participent ù l 'adminis• 
tration locale dans un certain nombre de tâches admi• 
nistratives dont la liste figure ci-dessus . 
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CHAPITRE IV 

FONCTION 

I. - STRUCTURE DE L'ADMINISTRATION 
DU TERRITOIRE 

22. - La structure de l ' Administration du Territoire, 
telle qu'elle a·été exposée dans le rapport de 1955, 

n'a suhi aucun changement au cours de l'année 1956. . 

Les cadres supérieurs suivants ont été organisés au 
cours de l'année 1955 : 

FONCTION PUBLIQUE 

Au cours de l'année 1955, trois nouveaux cadres supé
rieurs avaient été créés et ont fait l'objet des commen• 
taircs appropriés dans le rapport 1955. 

Cette année un nouveau cadre local a vu le jour, celui 
des préposés des Eaux et Forêts. Ces agents sont chargés 
de seconder les officiers ingénieurs, les ingénieurs des 
travaux et les contrôleurs des Eaux et Forêts dans les 
fonctions rentrant dans le cadre du régime forestier, de 
la chasse, de la pêche et de la pisciculture, de la conser
vation des sols et de la protection de la nature en général. 

PUBLIQUE 

La hiérarchie de ce cadre s'échelonne sur quatre grades 
a!Jant du préposé premier échelon (indice 260) au préposé 
en chef de classe exceptionnelle (indice 470). 

Ont accès à l'emploi de préposé les agents du cadre 
des gardes forestiers du Togo du grade minimum de bri
gadier premier échelon ayant subi avec succès les épreuves 
d'un concours professionnel et comptant cinq ans d'an
cienneté de services. 

En dehors de la créat ion de ce nouveau cadre t echnique 
local, seules des modifications de détail sont intervenues 
en 1956 dans le domaine de la fonction publique. C'est 
ainsi, notamment, que l'avancement du personnel des 
cadres locaux, des plantons et des gardes d'hygiène du 
Togo se fait désormais uniquement au choix par voie 
d'inscription à un tableau d' avancement rendu public. 
Egalement le statut particulier des sages-femmes, phar• 
maciens et médecins-africains a été complété par la créa
tion d'un stage de perfectionnement qui est imposé à 
tous les fonctionnaires promus au principalat quatrième 
échelon de leur grade. 

De son côté, le statut général des cadres supérieurs et 
locaux du togo a été modifié pour ce qui concerne la com
position des commissions d 'avancement et des conseils 
de discipline et de nouvelles règles d'application ont été 
édictées en matière de disponibilité des fonctionnaires. 

- 51 -



CHAPITRE V 

DROIT DE VOTE 

10 INSTITUTION DU SUFFRAGE UNIVERSEL 

23. - Les rapports antérieurs avaient souligné l'impor
tance des droits politiques dont bénéficiaient pro

gressivement les habitants du Togo sous administration 
française. 

L'octroi en a été basé sur la volonté de la pui~sance 
administrante de faire participer les Togolais, par l'exer
cice du droit de vote, à la gestion des affaires publiques, 
en même temps que de leur accorder équitablement les 
mêmes droits qu'à ses propres ressortissants, puisqu'elle 
se trouvait en présence cl'un territoire qu'elle devait admi
nistrer « comme partie intégrante » de son propre terri
toire. 

Néanmoins, des clifficultés d'application, qui sont 
générales en Afrique tropicale, avaient imposé de pro
céder par paliers dans la généralisation du droit électoral 
et l'autorité administrante avait dû adopter des mesures 
pratiques de transition, tenant compte au maximum de 
l'évolution sociale du pays et des nécessités d ' une action 
de persuasion en profondeur. Des catégories d 'électeurs 
avaient été fixées, reposant à la fois sur des critères 
d 'évolution, clc responsabilité et d'identification. La liste 
en avait été augmentée à diverses reprises, et dans chaque 
catégorie, le nombre des électeurs s'était accru d'une 
manière continuelle, tant par l'action des autorités admi
nistratives, que par l' intérêt de plus en plus grand mani
festé par les Togolais eux-mêmes. 

* * * 

A la suite des progrès constants réalisés 1lans ce do
maine. la loi du 23 juin 1956 (loi-cadre) a institué au Togo 
le suffrage universel. 

Ces modalités ont d ' ailleurs été immédiatement mises 
en œuvre, puisqu'elles ont été utilisées lors du référendum 
du 28 octobre 1956. 

Le:s statisti11ues i:<UÏvantcs 111ar1p1cn t la proi::rc"'"'ion 
constante 1lu corps électoral ,lcpuis 1946, armée 011 fut 
introduit le droit de vote jusqu'ù 1956, annfo de la rrali
sation du hut recherché dès l' origine : le suffrage uni
versel. 

Année 1946 .... ...... ... ............. ... . 
31 mars 1951 .............. .... ......... . 
31 rnars 1952 ...... ......... ... ......... . 
31 n1ars 1953 ....... ........ ............ . 
31 mars 1954 .. ..... ........... ......... . 
31 1nars 1955 ....... .. . . .. . ............. . 
31 décembre 1955 .. ..................... . 
31 mars 1956 ... ............ .. ..... ..... . 
28 octobre 1956 (référendum. - Suffrage uni-

versel) ........ . ... ... ....... ......... . 

2° CAPACITÉ ÉLECTORALE 

7.963 
28.580 
50.870 

113.279 
1.'>2.099 
191.661 
213 .351 
283 .807 

438. ,136 

23 a. - Sont électeurs tous les Togolais de,- deux "'cxcs, 
âgés de 21 ans accomplis, régulièrement ini-crils 

sur les listes électorales, et n'étant dans aucun cas d ' inca· 
pacité prévu par la loi. 

30 ELIGIBILITÉ 

23 c. - Tous les hommes et femmes inscrits sur les 
listes électorales sont éligibles, sauf les cxcep· 

tions déterminées par la loi et qui sont en général les 
mêmes que celles en vigueur en France. 

La règlementation concernant l'âge des camli<lat$, 
dont le minimum exigé varie suivant l'organisme à l'élec
tion duquel ceux-ci se présentent, est identique à celle 
de la l\Iétropolc. 

52 -



AUGMENTATION DU COLL~GE ~LECTORAL «i-38.«i-36 
DE 1948 A 1956 
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-1° MÉTHODE D'INSCRIPTION 

SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Chaque ann,:e s'op,:r,·, 1lu 1er décembre au 31 mars, 
la n~vision 1l1•,.; )i,.;te,.; ,:l,:ctoralc,.;. 

Tout d'abord, et j1i,.;1111'au 10 janvi1:r, iles commission;; 
a1l111i11i,-trati,·1• . .; ile rcvi,,ions des li.--tcs ,:ll'ctorales, 011 
,-ii•g1·11t 1l1•,; t1,:11:g11t:,., ile cha1p1e parti politiq1w, proet':dcnt 
~1 r,:1abli,-,1•1111·11t tl1•,; tableaux rcetificatifs tics li,;tcs {-lec
toral1·,-. L1·urs travaux ,;ont ile 1l1·ux ordrt·s : ,l'une part, 
1·xa1111·11 tlt-s d1·11u1111l1·s in1lividucl11~s 1l'i11.,eriptio11, ,l'autre 
part, n·1·llt'rd11•,- l't i11,·1•,-tigatio11s 1la11s 11· but 1l'inscrir1: 
11• 111axi111u111 d,~ p1•r,;011111·s remplissant ll's coll(litions 
prt·,critt·s par la loi. 

L1•,- rt:1·la111atio11,-. ,-ont e11,-uit1~ examin,:t'., par li-.-; co111111is
,-i1111s dl' jug1·1111·11t, 1·0111po,-1:,.s ,;uivant t,~ 111i·11w principe 
1pw 1,·,- pr1:, .• :d,·111t-,-. pui,- 1·11 appt•l par le jug1~ d,~ paix, 
l'l 11· ra, ,:,.111:aut. par la Cour d1· Ca,,,ation. L1·s n:sultab 
dt•.-. tra,·aux dt• .... 1·0111111i,-,-io11,- prt:l'it1:1·s ,-ont publi1:s. Par 
ail11·ur,-, t·l p1·11da11t tout,~ l'a11111:,., tout ,:lt•!'kllr a lt~ 
1lr11it dt· prt·111ln· 1·01111ai,,a11ce et 1·opi1• tl,•., li.,t1•,- 1:le!'to
ral1•,-;. 

En vue des opérations du référendum d'octobre 1956, 
une révision exceptionnelle a eu lieu clans le courant de 
l'été. 

5° CAl\lPAGNE D'ÉDUCATION POUR ACCROITRE 
LE NOl\lBRE D'ÉLECTEURS INSCRITS 

23 f. - Outre les causeries répétées des administrateurs 
au cours de leurs fré1p1cntcs tournées, les nom

breuses élections cp1i se sont succédé au Togo sous a1lmi-
11istration fran1;aise, en particulier dcpui.-, 19S0, ont large
ment contrilm,~ ;1 familiariser des couches de plus en plus 
nomlircuscs de la population avec la procé1lure ,:Icctoralc, 
et leur ont fait comprcn1lrc l'int,:n~t 1p1'il y a ù se faire 
i11.,crirc sur le,.; listes. 

La participation des inscrits aux ,:lections a ,:11: tri·s 
satisfaisante, puis1p1'aux ,:lcctions de juin 19:i:i pour le 
n·11011vcll1~111cnt de l'A,-,.;c111liJ1:c territoriale 011 a 1:11rcgi,.;tr1: 
l S<i.S90 votant,; sur l 90.0:i3 inscrib, soit ~cul1·11w11 t 
IB 0

;, 1l'al,,.;t1~ntions. Aux ,:lcctions 1,:gislativ1~s tlu 2 jan
vi1·r 19:i(,, la proportion ,:tait de 1BS.B22 votants sur 
2B.351 inscrib. Enfin, le 2B octolirc JIJ:i(,, sur t:l!U:H, 
inscrit,.; il y eut :nB.Bl l votant,;. 
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CHAPITRE VI 

ORGANISATIONS POLITIQUES 

Ciuq partis politicpws exercent actuellement leurs acti
Yit1:s dans le Territoire. Ce sont : 

a) J,,, Co111it,~ dt• ['Unité togolaise (C.V. T.), avant le 
rattad11·11w11t au Ghana du Togo sous administration 
lirita1111iq11c, rcYcrHli1piait l'unification des deux Togos. 

.\ la ;;uilt! du pléliscitc du 9 mai 1956 en zône britan
niqu.-. qui a ét,: un ,:chce pour les unificationistcs, le pro
grarn11w cl'action de ce parti porte essentiellement sur 
lï,11]1:p,·111lancc cornpli~tc et immédiate du Territoire. 

b) ./11rP11l11. - Cette organisation, cp1iestunmouvemcnt 
ile jP1rn1·s, l'st une filiale du Comité de }'Unité Togolaise 
1lo11t 1·1lc a adopt1~ le programme. 

c) /,1• Parti togolais du Progrès (P. T.P.) actuellement au 

pouvoir ; préconise une évolution progressive du Terri
toire et une autonomie dans le cadre de l'Union Française. 

d) L'Union des Chefs et des Populations du Nord défend 
un programme identique à celui du P.T.P. avec qui il 
coopère étroitement tant au sein de l'Assemblée législa
tive qu'au Gouvernement de la République autonome . 

e) Le Mouvement populaire togolais. - Créé au mois de 
juin 1954, il militait en faveur de l'unification des deux 
Togo et se différenciait du C.U.T. par le fait qu'il envisa
geait cette unification dans le cadre de l'Union Française. 

Cette position n'étant plus soutenable à l'issue des 
résultats du plébiscite du 9 mai 1956 en zone britannique, 
ce mouvement a orienté ses activités en faveur d'un 
« Self-Gouvernement » du Territoire. 
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CHAPITRE VII 

ORGANISATION JUDICIAIRE 

25-26-27. - Le système judiciaire du Togo r epose sur 
une distinction fondamentale entre le droit 

privé et le droit public. 

Le droit privé, c'est-à-dire l'ensemble des dispositions 
qui régissent les rapports entre les particuliers, est aussi 
variable que la diversité des races et des populations en 
présence au Togo. II est oral et coutumier lorsqu'il 
s 'applique aux justiciables autochtones qui sont demeurés 
sous l'empire de leurs statuts particuliers et de leurs tra
ditions ancestrales. II est écrit et réglementaire lorsqu'il 
met en cause les éléments européens ou assimilés de la 
population, ainsi que les Togolais qui ont volontairement 
adhéré au statut et à la nationalité française. Les textes 
applicables ne sont dans cc dernier cas que les Cod'cs 
métropolitains (Code civil, Code de procédure civile, Code 
de Commerce, etc.) avec les lois et décrets qui les ont 
modifiés et complétés, sous réserve des dispositions spé
ciales édictées par le législateur en vue d'une meilleure 
adaptation de la loi métropolitaine aux contingences 
locales. 

Le (lroit publie, qui réglemente les relations des indi
vidus avec la puissance publique, et dont la mission est 
d'assurer la paix, l'ordre et la sécurité de tous, par le 
moyen des défenses et des répressions pénales, est unifor
mément applicable à tous ceux qui habitent le Territoire, 
sans distinction de race, de caste et de religion. Il est 
tout entier écrit dans le Code pénal et dans le Code 
d'inst ruction criminelle, ainsi que dans les lois et décrets 
qui les ont complétés. 

S'agit-il de trancher une question d'état civil (mariage, 
filiation, adoption), de propriété (modes d'appropriation 
du sol, r égime des successions), toutes questions de droit 
p rivé, la qualité et le statut du justiciable déterminent 
non seulement la juridiction compétente (tribunaux cou
tumiers des premier et deuxième degrés ou tribunal civil 
français), mais encore, et par voie de conséquence, la loi 
applicable ( coutumes locales ou Code civil métropoli
t ain). Ce dualisme s'inspire essentiellement du respect 
de la personnalité des autochtones et du désir de préserver 
un syst ème coutumier parfaitement adapté à la mentalité 
africaine. 

Lorsque, au contraire, la matière intéresse l'ordre 
public, et non plus simplement les rapports entre parti-

culicrs, le principe est que Je,; loi;: du poli<'c ut cfo !<i'trrt{i 
obligent uniformément et ,~~almucnt ton1- <'CIIX qui 
habitent le Territoire. Dans la tlistrihution ,le la ju~tirc 
p énale et l'exercice de la réprc:-:-ion, ;rnctmc 1li1-cri111ina• 
tion n'est admise. Un voleur, 1111 tii-:croc, un mcurtrirr, 1111 

a ssassin est jugé par la même juricliction. :-uivant la mÎ'me 
procédure, et par application cle la mfünc loi, ttud, 1111c 
soient son rang et ses origine:-. 

C'est le principe démocratique de l't'i¾!alitc~ clc tot1$ 
devant la loi pénale, principe, cp1i, mal~ré sa rii;ucur et 
les limites de l'interprétation en matii-rc crimin<'II<', 
n'empêche pas le juge <le s'inspirer de l'c,;prit dt! la <'Oil• 

turne pour, dans une espèce cle donnfr, apprécier, non 
pas tant la criminalité du fait imputé, 011 la rcspou~a• 
hilité de l'agent, mais la mei-nrc de la peine ,i appliquer. 
II existe d'ailleurs dans de nombreux texte;,; , cp1i ont 
modifié le Code pénal, des dispositioni- particufü·rcs c111 i 
attestent le souci du législateur de tenir compte de;; tcn· 
dances et des réalités africaines. On pourrait citer ù ce 
sujet, entre autres, l'article 405, dernier alinéa (nouvcan) 
du Code pénal, qui applique les peines de l'escroquerie it 
« quiconque aura, dans le cas de mariage devant (Me 
célébré selon la coutume locnlc, ,lonné ou promis m 
mariage une fill e dont, selon la coutume, il ne pouvait 
pas, ou plus, disposer, et perçu ou tenté de percevoir tout 
ou partie de la dot fixée par la coutume; l'article 337 
(nouveau) du Code pénal cp1i édicte <JIIC « la femme 
convaincue d'adultère, et, en cas de mariage célébré ~clon 
la coutume locale, celle qui, sans motif grave on hors de 
cas prévus par ladite coutume, aura abandonné le domi• 
cile conjugal, subira la peine de l'emprisonnement pcn· 
dant trois mois au moins et deux ans au plus » ; 
l'article 339, deuxième alinéa (nouveau) du Code pénal, 
qui déclare inapplicable aux Togolais a yant conservé 
leur statut particulier les peines <le l'aclultèrc commi, 
par le m ari qui a entretenu une concubine au domicile 
conjugal; l'article 340, dernier alinéa (nouveau) du Code 
pénal, qui laisse en dehors des poursuites pour bigamie 
les Africains qui se sont mariés scion la coutume locale ; 
l'article 341, quatrième alinéa (nouveau) du Code pénal, 
qui punit des peines édictées pour arrestation et scques
tration illégales ceux qui auront conclu une convention 
ayant pour objet d 'aliéner soit à titre gratuit, soit à titre 
onéreux, la liberté d 'une tierce personne ; et le cinquième 
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alinéa (nouveau) du m ême article m1i punit d 'un empr' _ 
d' . , l . - i sonnemcnt un mois a ceux ans et d'une amende de 

6.000 F_ ou de l 'une des deux peines seulement, quiconque 
aur~ mis ou reçu une p ersonne en gage, quelqu 'en soit Je 
motif. 

.~es ~uelques ,ex~_mples_ suffis~n t à démontrer que loin 
tl e~re etranger ? l evolut1on soetale du pays et aux insti
tut10ns coutumières, le Code p énal applicable a u T ogo 
s'est adap~é. et continue ~ s'adapter aux contingences 
locales, le leg1slateur p oursw vant dans ce domaine, comme 
ailleurs, un idéal de just ice démocratique. 

L'ex istence des tribunaux coutumiers de premier et 
deuxième degré com posés d 'autochtones sous la prési
dence d'un administrateur, la p résence d 'a ssesseurs t oao
lais à la Cour d'assises, le fait que presque tous les au~i
liaires de la justice sont des originaires du pays indiquent 
que les autocht ones sont de p lus en plus associés à l'admi
nistration de la jus tice. 

A. - LES JURIDICTIONS DE DROIT Pf:NAL 

En matière pénale, la j ustice est administrée au T ogo 
par le tribunal correctionnel de Lomé, les j ustices de paix 
à compétence étendue d 'Anéch o, Atakpamé et Sokodé, les 
Cours d'assises et la Cour d'appel. Nous étudierons succes
sivement la composition et la compétence de ces diffé
rentes juridictions, avec un aperçu général sur la procé
dure et les t ext es applicables. 

1 ° Le trilmnal correctionnel de Lomé. 

a) Composition. - L e tribunal correctionnel de Lomé 
est composé d'un juge unique, appelé président du tri
bunal, et qui a pour m ission de juger les prévenus qui lui 
·ont déférés par un autre magistrat, Je procureur de la 
République. 

Le président du tribunal est aidé ou suppléé par d'autres 
magistra ts de rang inférieur, qu' il peut charger de pré
sider l 'audience dans le ca s 0 11 il se trouve lui-même 
empêché. 

Le procureur de la R épublique est assist é d 'un ou de 
plusieurs substitu ts dans le service intérieur d u Parquet. 
L'organisation du tribunal est complétée par un juge 
d'instruction charoé d 'informer préalablement sur toutes 
les infractions pén~es de quelque gravité ou complexité. 
Tous ces magist rats sont des magistrats p rofessionnels 
nommés par décret du président du Conseil des ministres 
(avec le contreseing du ministre de la J~stice et du . 
ministre de la France d ' Outre-:Mcr) en ce qw concerne les 
magistrats du P arquet. Il doivent préalableme°:t jus
tifier d'une forma tion juridique attest ée p ar un diplôme 
délivré par une Faculté de droit (diplôme de licencié en 
droit, au moins) ; ils sont de p lus appelés à s_ubir. les 
épreuves d'un examen professionnel, qui est obhgatoue
ment sui vi ou précédé d 'un stage de deux ans au Parquet 
ou au Bureau. Les magistrats du siège, présidents et juges, 
qui sont appelés à rendre des décisions, jouissent d'.une 
indépendance complète, e t l'on peut dire qu'en ce qm l~s 
concerne la sépara tion des pouvoirs est total e. Le~r_nom1-
nation et leur promotion sont assurées sur p ropos1t1on du 

~onse_il supérieur de la i\Jagist raturc, organisme siégeant 
a P an s, composé ùe magistrats élus pnr leurs collègues et 
de personnalités choisies par le Pré;;ident de la Rr pu
blique ou élues par l'Asseml,léc nationale. Ce Conseil, dont 
fait égalem ent partie le Garde des Sceaux, ministre de la 
Justice, en qualité de vice-président, est 1>résidé par Je 
Président de la R épublique lui-même. Aucun magistrat 
du siège ne peut être déplacé que sur proposition du 
Conseil supérieur de la Magistrature, et tout déplacement 
qui ne correspond pas à un avancement de carrière cons· 
ti tue une mesure disciplinaire que le Conseil ne peu t pro
poser qu'après audition du magist rat intéressé. Dans 
l'exercice de ses fonctions, le magistrat du siège ne 1>eut 
r ecevoir aucun ordre, aucune instruction, ni du Parquet, 
ni de l'Administration, ni du Gouvernement. Il ne relève 
que de sa conscience, sauf le contrôle exercé sur ses déci
sions par la Cour d'appel lorsque les jugements du tri
bunal sont soumis à son exa men par l'exercice du droit 
d'appel. Même dans ce cas, cette haute juridiction ne 
peut que confirmer ou infirmer le jugement entrepris. 
Elle n 'a jamais le droit d 'adresser au président de tri
bunal des remontrances ou des injonctions. 

Les prérogatives et les garanties d 'indépendance 
nonnées aux magist rats du Parquet (procureurs et subs
tituts) sont sen ~iblcment les mêmes. Toutefois, le procu
reur de la République étant chargé de faire respecler la 
loi et de fai re exécuter les peines, est de ce fait en contact 
avec Jes autorités responsables d u maintien de l'ordre. 
Tous les magistrats du Tribunal sont rémunérés sur le 
budget de la France métropolitaine. 

b) Compétence du tribunal correctionnel. - Le trihunal 
correctionnel de Lomé connaît tous les faits qualifiés 
déli t s et contraventions par le Code pénal. Les délits sont 
des infractions punies par des amendes et par des peines 
d 'emprisonnement de onze jours au moins et cinq ans au 
plus. E ntrent dans cette catégorie les vols simples, les 
abus de confiance, les escroqueries, les coups et blessures 
volontaires, les homicides par imprudence, les violences 
et voies de faits, etc. 

Les contraventions sont des infractions punies d' une 
amende de 12 à 1.200 F et d 'une peine d'emprisonnement 
de un à quinze jours. Ce sont des faits t roublant peu gra
vement l 'ordre public, tels que les embarras de la voie 
publique, les maraudages, les infractions aux règlemenls 
sur la circulation routière, les passages de bestiaux ou 
d 'animaux de charge sur le t errain d 'autrui ensemencé, 
ou chargé de récoltes, les tapages nocturnes, les rixes, les 
violences légères, etc; et t outes les contraventions a ux 
arrêt .:!s légalement pris par l'autorit é administrative dans 
l'exercice de ses pouvoirs de police générale et sanitaire. 

Les contraven tions son t prescrites après un an et les 
délits après trois ans, ce qui signi fie que ces délais passés, 
l'auteur d 'un délit ou d'une contravention ne peut plus 
être recherché, à moins q u'il n'y ait eu interruption ou 
suspension de la prescription. 

En dehors de la connaissance des délits et contra,·eu
tions, le tribunal correctionnel est compétent pour st atuer 
sur le préjudice causé par ces infractions, et pour accorder 
aux victimes qui en sont lésées les dommages-intérêts 
auxquels elles peuvent prétendre, sous forme de restitu
tions, ou de condamnation au paiement d'une somme 
d 'argent à titre de réparation. 
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c) Procédure. - La procédure est celle qui est prévue 
par le Code d'instruction criminelle et les textes qui l'ont 
modifié. Les contraventions font l'objet d'une simple 
ordonnance du président du tribunal rendue au bas du 
procès-verbal de police, ordonnance qui fixe le taux 
d'amence que doit payer le contrevenant. L'affaire ne 
vient à l'audience du tribunal que s 'il y a une partie 
civile constituée qui réclame des dommages-intérêts, ou 
lorsque le contrevenant ne reconnaît pas la contravention 
et déclare former opposition. 

Les délits correctionnels sont constatés par des procès
verbaux de police, qui sont adressés au Parquet. 

Le procureur de la République saisi d e ces procès-ver• 
b'lux peut, ou bien classer l'affaire sans suite s'il estime 
que le fait ne constitue par une infraction à la loi pénale, 
ou bien donner suite. Dans ce cas, le procureur de la 
République peut opter entre deux solutions. 

S'agit-il d'un délit simple où les présomptions de 
culpabilité abondent, le prévenu reçoit du Parquet 
citation à comparaître à l'audience du tribunal correc
tionnel. Cette citation comporte l'indication de la date 
de comparution et la désignation des faits reprochés. 
S'agit-il au contraire d'un délit correctionnel eomplexr. 
d'une certaine gravité et oi1 les charges relevées ne sont 
pas suffisamment précisées, tels par exemple un abus 
de confiance, un détournement d'argent dont le montant 
ne pourra être fixé qu'après une longue et minutieuse 
expertise, le procureur de la République préférera 
transmettre le dossier au juge d'instruction avec un réqui
sitoire introductif. Il en sera .de même dans le cas de 
prévenus en fuite ou non suffisamment identifiés. Lorsque 
le prévenu comparaît devant le tribunal par la voie Je 
la citation directe, il n'est jamais détenu préventivement. 
Si, au contraire, il est renvoyé devant la juridiction de 
jugement par ordonnance du juge d'instruction clôturant 
son information, il est possible qu'il se trouve alors en 
état de détention préventive, en vertu d'un mandat 
de dépôt ou d 'arrêt. Mais l'arrestation du prévenu n'est 
jamais obligatoire pour le juge d'instruction, qui n 'agit 
que dans l'intérêt de l'ordre public et de la manifestation 
de la vérité. 

II existe enfin une procédure, dite « de flagrant délit », 
prévue par la loi du 10 mai 1863. L'article premier de 
cette loi dispose : 

« Tout inculpé arrêté en état de flagrant délit pour 
un fait puni de peines correctionnelles, est immédiate
ment conduit devant le procureur de la République qui 
l'interroge, et, s'il y a lieu, le traduit sur-le-champ à 
l'audience du tribunal. Dans cc cas, le procureur de la 
République peut mettre l'inculpé sous mandat de dépôt. 

Le président devra avertir l'inculpé qu'il a le droit de 
r éclamer un délai pour préparer sa défense. Si l'inculpé 
use de cette faculté, le t ribunal est tenu de lui accorder 
un délai de trois jours au moins. 

L'inculpé, s 'il est acquitté, est immédiatement et 
nonobstant appel, mis en liberté. » 

Cette procédure exceptionnelle n'est possible qu'en 
cas de flagrant délit. 

Aux termes de l'article 41 du Code d'instruction 
criminelle, « sont réputés flagrant délit le cas où le délit 
se commet actuellement, le cas où le prévenu est pour-

suivi par la clameur publi,1uc, ?t celui 011 le prév~nu 
est trouvé saisi d'effets, armes, mstrumcnts ou pap1ers 
faisant présumer qu'il est l'auteur ou complice, pourvu 
que ee soit dans un temps voisin du délit. » 

La procédure des flagrants délits est interdite en 
matière politique ou de presse, en matière 1louanif!re ou 
lorsque l'un des prévenus est un mineur. 

Conformément aux articles 153, 154, 155, 189, 190, 
191, 192, 195 et suivants du Code d'instruction cri• 
mincllc, les délits et les contraventions sont prouvés 
devant le tribunal soit par procès-verbaux ou rnpports, 
soit par témoins. La plupart des procès-verbaux ne font 
foi que jusqu'à preuve contraire, et le prévenu peut tou
jours être admis à cette preuve contraire soit par écrit 
soit par témoins. 

A l'audience, après interrogatoire «lu prévenu et sa 
confrontation avec les témoins, la partie civile dé,·cloppc 
ses conclusions, le procureur de la H«~pnhliquu rt~, umc 
l'affaire et donne ses ré1p1bitions. Enfin, le pr,;vcnu lui• 
même, ou son défenseur, 1p1i a toujours la parole le 
dernier, propose ses mo~·cns «le «léfonse. 

Le jugement est prononcé tout «fo suite, ou, au plus 
tard, à l'audience qui 1111it celle 011 l'i11strnction aura été 
terminée. La puhlicité des déhats et du ju~ement c~t 
une règle fondamentale, «lont l'inohscn·.1tio11 entraîne 
la nullité absolue de toute la procédure. 

Les jugement:- rendus en matière «le contravention 
de simple police peuvent être 11tta11u(-s lor,-1p1'ils pro• 
noncent un emprisonnement on lorsque les mncndc~, 
restitutions et autres réparations civilci' , exci'·dcnt la 
somme de 1.200 F outre les dépens. L'appel formé par 
déclaration au greffe du trihunal ci- t porté «levant la 
Cour d'appel. 

En matière correctionnelle l'appel également porté 
devant la Cour d'appel (Chambre drs appels correc• 
tionncls) peut être interjeté par le prévenu, par la partie 
civile quant à ses intérêts civils seulement, par le pro• 
cureur général près la Cour d'appel. 

d) T extes et clispasitions de loi applicables. - Le tri• 
bunal correctionnel n'appli1p1c que les dispo~itions du 
Code pénal et du Code <l'instruction criminelle métro• 
poli tain, qui ont été plus ou moins modifiées en vue 
d'une adaptation aux mœurs et aux conditions locales. 
En dehors des code.'! métropolitains, sont également 
applicables les lois votées par le Parlement français, 
déclarées expressément applicables au Territoire, lc5 
décrets du P résident de la Hépubliquc pris spécialement 
et les arrêtés du gouverneur intervenus pour l'appli• 
cation de ces décrets. En aucun cas la coutume locale 
n'est appl~quée d_evant les tribunaux répressifs. Ccpcn• 
dant, les Juges tiennent souvent compte de l'état des 
mœurs pour mesurer et doser l'application <le la peine. 

A~x termes de l'article 4 du Code pénal, « nulle contra• 
ventlon, nul délit, nul crime ne peuvent être punis 
des peines qui n'étaient pas prononcées par la loi avant 
qu'ils fussent commis. » · 

La jurisprudence de la Cour de cassation s'est établie 
~n ce sens que ~es dispositions pénales ne peuvent être 
cten<lues et doivent être interprétées restrictivcment. 
D'autre part, la poursuite intentée et la condamnation 
prononcée pour infraction à une loi pénale sont nulles 
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et non ?ven~es, comme manquant de base légale, lorsque 
cette 101 devient caduque ou lorsqu'elle est abrogée expres
sément en cours d'inst ance ou avant décision définitive. 

2° Les justices de paix. 

a) Composition. - Il existait au Togo trois justices de 
paix à compétence restreinte : une à Anécho, une seconde 
à Atakpamé, la troisièm e à Sokodé. Elles ont été sup
primées par le décret du 10 mai 1951, qui a inst itué à 
leur place des j ust ices de paix à compétence étendue. 
En raison des difficultés budgétaires et de personnel , ces 
nouvelles juridictions n'ont pu être ouvertes immédiate
ment. La fin de l'année 1952 a été marquée par l'instal
lation de magistrats de carrière dans chacun de ces 
centres, ainsi que par l'inauguration du nouveau P alais 
de Justice de Sokodé. En 1953, le Palais de Justice 
d'Anécho était t erminé et la justice de paix à compétence 
étendue officiellement installée. D ans la même année, il 
était également procédé à l'installation de la jus tice de 
paix de Sokodé. En 1954, l'édification du Pala is de 
J ustice d'Atakpamé ét ait entreprise grâce à un créd it de 
10 millions de francs m étropolitains alloué p:rr la Métro
pole. La construction en était achevée en août 1955, 
et le 19 décembre 1955 la justice de paix à compétence 
étendue se trouvait installée. Ainsi donc il n 'existe plus 
dans le Territoire de juridiction de droit français qui 
n'ait pleine et entière compétence. 

On sait qu'une justice de p aix à compétence étendue 
comporte un seul magistrat qui exerce à la fois les fonc
tions du ministère public, celles du juge d'instruction et 
celles du président du tribunal. 

Apparemment , il p ourrait sembler do ce fait que les 
garanties des libertés individuelles ne soient pas suffi. 
samment sauvegardées. 

li n'en est rien, car le jus ticiable a toutes les garanties 
que lui assure l a loi. Cela, parce qu'à la fin de chaque 
mois le juge de paix est t enu d 'adresse~ un état de ~outes 
les affaires entrées à son Parquet, un et at des affaires se 
trouvant à l'instruction et un état des affaires jugées 
pendant le mois, au procureur de la République P!ès le 
tribunal du chef-lieu. Ce magistrat, au vu de ces« notices », 
a le droit de se faire communiquer les dossiers et de 
prendre des réquisitions dans n'importe quelle affaire. 

En outre, il peut faire opposition aux. ordon~ance_s de 
renvoi ou de non-lil!u du juge d 'instrucllon et u1terJeter 
appel des jugements du juge de paix. 

Oppositions et appels sont jugés définitivement par la 
Cour d 'appel. 

Par ailleurs, les notices en question, apr è~ exa~en par 
le procureur de la République et obs~r':at1on fa ites par 
lui, sont adressées à M. le Procureur general pres la Cour 
d'appel, qui, à son tour , apprécie . 

Ainsi donc du fait de ce double contrôle, le jus~iciablc 
est assuré q~e ne feront jamais défau t ~hez le JUg~ la 
sérénité et l 'objectivité sans lesquelles il ne saurait Y 
avoir de décision de justice digne de ce nom. 

· · d · l'esà se mul-L'installation des 1ust1ces e p aix, appe e . . . 
d ·bn· ' r le JUSbc1able tiplier dans la m esure es poss1 1tes, ~ pou . 

le gros avantage de rapprocher la jusu ee de lm. 

b) Compétence. - Les nouvelles juridictions sont de 
véritables tribunaux présidés par des magistrats de car
rière indépendants et jouissant, comme les juges du siège, 
du privilège de l'inamovibilit é. Bien que leur composition 
se réduise à un juge titulaire et à un greffier, sauf la pos
sibilité d'adjoindre au juge titulaire un juge suppléant, 
leur compétence pénale est exactement la même que celle 
du t ribunal de première instance de Lomé. Procédure et 
voies d 'exécution sont également les mêmes. Identique,; 
les textes applicables. L'administ ration de la Justice est 
cependant simplifiée du fait que les fonctions de juge 
d'instruction et du procureur de la République sont 
cumulées par le juge do paix avec celles de président de 
la juridiction. Les juges de paix à compétence ét endue, 
quoique pouvant correspondre directement avec les chefs 
de la Cour d 'appel, sont en contact permanent avec le 
procureur de la République de Lomé qui, en sa qualité 
de délégué dans le Territoire du chef du Service judiciaire, 
contrôle leurs activités et qui, on vient de le voir, a en 
outre la faculté de faire appel de leurs jugement!- en 
m atière pénale. 

3° Cour d'appel. 

Depuis le début de l'année 1952, les appels émis contre 
les décisions des juridictions pénales du Togo sont jugfü; 
par la Cour d 'appel d'Abidjan (Côt e-d'Ivoire), qui a été 
créée par le décret du 11 avril 1951. Cette haute juri
diction comprend dans son ressort, en plus du Togo, les 
territ oires français de la Côte-d'Ivoire, de la Haute-Volta 
et du Dahomey. Mais le nombre et l'importance des juri
dictions de ces différents T erritoires ont provoqué des 
modifications ayant pour objet la décentralisation de la 
juridiction d'appel. En effet, par décret du 2 avril 1955, 
une nouvelle Chambre a été créée à la Cour d'appel 
d 'Abidjan, m ais une Chambre détachée, ayant son ressor t 
propre, qui comprend le Togo, et siégeant à Cotonou 
(Dahom ey). 

Cette r éforme s'inscrit, comme beaucoup de celles qui 
l'ont précédée, dans le cadre des mesures destinées à 
faciliter l'administration de la Just ice et à rapprocher 
celle-ci des justiciables . 

La Cour d'appel de Dakar a vu de ce fait sa compé
tence limitée au Sénégal, à la Mauritanie, à la Guinée 
Française, au Soudan et au Niger. Cependant, le procu
reur général de Dakar a, dans un but de coordination, 
conservé dans toute l 'Afrique-Occidentale Française et 
au Togo la haute direction administrative de tous les 
services judiciafres. 

La composition de la Cour d 'appel d'Abidj an est sen
siblement la même que celle de la Cour d'appel de Dakar. 
En ce qui concerne l'organisation, la compétence et les 
formes de procédure, il suffit de se reporter à l'exposé qui 
a ét é fait pour l'année 1951. 

4° Cour 1l'assises. 

a) Composition. - La Cour d'assises du Togo, qui siège 
à Lomé, est composée d 'un conseiller à la Cour d'appel, 
président, du président du tribunal de Lomé, d'un juge 
ou j uge suppléant, de quatre assesseurs ou j uré titu-
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laires et du greffier du tribunal. Les fonctions du minis
t ère public sont exercées par le procureur de la R épu
blique de Lomé, à moins que le procureur général ne 
juge utile de les exercer par lui-même ou de désigner à 
cet effet un membre de son Parquet. 

Pour la désignation des assesseurs ou jurés, il est 
procédé de la manière suivante : t ous les ans au com
mencement de novembre, il est dressé une liste de notables 
qui ne doit pas contenir moins de trente n i plus de 
soixante noms de personnes habitant le Territoire et une 
liste supplémentaire de six personnes habitant au siège 
du tribunal. Dans la p remilre quinzaine de décembre, le 
gouverneur général de !'A.-O.F., sur la proposition du 
chef du Service judiciaire, désigne sur la première liste 
les personnes qui doivent composer le collège des asses
seurs pour l'année su ivante ; il désigne, en outre, sur la 
liste supplémentaire, trois personnes. Le collège des 
assesseurs comprend douze membres t itulaires plus trois 
supplémentaires. Il est toujours tenu au complet. Nul 
ne peut remplir les fonctions d'assesseur ou <le juré ,;' il 
n'a trente ans accomplis, s'il ne jouit de ses d roits poli
tiques et civils, s'il ne sait parler françai,;. Aucune 
autre condition n 'est exigée. Les Togolais aus~i hicn <JIIC 
les Européens peuvent fa ire partie du co11ège des asses
seurs. Aucun text e n e s'oppose :1 l'admission des femmes, 
françaises ou originaires du pays. Pratiquement, la list e 
est composée d'autant d 'Europécns que d 'autochtones, 
et i1 arrive très souvent que pour la const itution du jurv 
du jugement l'élément autochtone prédomine nettement. 

Les assises se t iennent au moins une fois par an. Elles 
peuvent se tenir plus souvent si le besoin l'exige. Prati
quement, il y a trois sessions d'assises par an. 

b) Compétence. - Ln Cour d'assises est seule compé
t ente pour juger les infractions qualifiées crimes, par le 
~ode pénal. Il s'agit d'infractions d 'mrn gravité cxccp
t1onncllc, que le législateur punit de peines particulière
ment sévères : la peine de mort, ce1le des travaux forcé-" 
à. perpétuité, celle <les t ravaux forcés à t emps ( cinq à 
v mgt ans), celle de la réclusion. Parmi les crimes les 
~lus fréquents: il y a lieu de citer : les faux y compris les 
f~usse~ mon1?-aics (travaux forcés à perpétuité ou à temps, 
reclus1on smvant le cas) ; les rébellions commises avec 
a rmes par plus de v ingt personnes (travaux forcés à 
temps), les meurtres, assassinats, parricides, infanticides 
et empoisonnements (peines de mort, travaux forcés à 
perpétu!té, à temps, suivant le cas) ; les coups et blessures 
volontaues ayant entraîné la mort sans intention de la 
donner (travaux forcés à temps); les violences et voies 
de fait qui ont été suivies de mutilation, amputation 
privat!on de l'usage d'un membre (réclusion) ; les viol; 
comm1.s sur des ~lle,s d~ moins de treize ans ou de plus 
de treize ans ( dix a vmgt ans de t ravaux forcés) ; les 
arrestations, ,séquestrations et détent ions il1éga1es (tra
vaux fo rcés a temps, t ravaux forcés à perpétuité, selon 
les cas) ; les marchés conclus et qui ont pour objet 
<l ' aliéner soit à t itre gratuit, soit à titre onéreux la 
liberté d'une tierce personne (travaux forcés à tcmp; ou 
à perpétuité suivant les cas, etc.). 

c) Procédiire. -- La procédure débute obli,,atoirement 
• r b 

p_a r un~ 1niorm~tion judiciaire confiée au juge d'instruc-
tion. Si ce ~ag1st~at estime q u'il y a charges suffisantes 
contre le prevenu 11 rend, après communication du dossier 

au procureur de la République et réquisition de cc dernier, 
une ordonnance de transmission des pièces au procureur 
général près la Cour <l'appel. Cc dernier saisit la Chamlire 
des mises en accusation de la Cour d ' appd 1p1i peut, 
soit rendre un arrêt de non-lieu, soit prononcer le renvoi 
du prévenu devant ]a Cour d'assises. L 'arrêt de renvoi 
devant la Cour d 'assises comporte nécessairement une 
ordonnance de prise de corps, qui est 1111 véritable titre 
<l'arrestation et de détention. En vertu de cette ordon
nance, l'accusé ttui se trouve en Jihert,: ,loit ,:1re arrêté 
au plus tard la veille de l'amlience de la Cour d'a~,;i, c;;. 

Le président du t ribunal prod:,le à un dernier inter• 
rogatoire de l'accusé qui sera iuterpell,~ ,le il ,~clar<.'r 
le choix q11 'il aura fait d'un conseil po11r l'ai,ler dan, 
sa défense, sinon le président lui en dé~igncra 1111 d'office, 
à peine de nullité de tout cc 1p1i s11ivra. Dix jours au 
moins avant la date fi xée pour l'ouverture ,le,- a,~i, c,, 
le président de la Cour d 'assises 1111 , ,'i son 1)éfa11t, le 
président du trihurrnl, prod:de a11 tira~c a11 :-ort de~ 
noms des a;o;sesscurs app<;]é,- ,'i fornwr l.a .l!stc d,: la s1·, sion. 
Les accu !'-ns peuvent r1:c11scr la 1111111w ,fo,_ assc><s<•ur,. 
Le tirage a11 sort a lieu <:n a111licncc p11hli1pw, 1•11 pr•:-i·nrc 
du minist.he puhlic, des acc11!'-és et ,le leurs dH,·nscurs. 
Le déroulement de l'mHliencc c"t , oi~11c11sc1n1·nt rr1!lt-• 
mcnt é de manii:re à permettrn aux accus,~s d,: pr1:s,·nt1ir 
lc11r défcni;c dans les meillc11 rc>< c11111litio11s et de donner 
aux jurés, a ux magistrats et aux a vocat s la possihililé 
ile fai re préci1<c r tous les poi11ts 1p1i auraient hcsoin ,le 
l' i\ trc. Lei- t<imoins peuvent être r11nfr1111t1:s entre eux 
et avec l'accusti. 

Les pit'!ces ù conviction i-ont pn:><enll:es :1 l'acc11s1i. En 
vertu de son pouvoir di~cn;t im111airc, le pn:,i,lcnt ile, 
assi,;es peut prendre toutes 111e,11rc1< ut ill's à la mani• 
fcstation de la vérité, e11tcn1l rc des 11:111oi11s 110 11 cith,, 
donner lecture des pièces de la prnc,:dure . L' i11str11ction 
ile l'affaire terminée, la parole ci-t donnfo a11x partie,- ,lan~ 
l'ordre suivant: partie civile, proc11n?11r ile la Br p11hli1p1c, 
avocat ~le la 1léfcn1:1c. L ' a ccui<é c;:;t lui-mê:mc personnel· 
lcment mterpellé sur le point tic savoir ,; 'il a 1p1drp1c 
chose ù ajouter ù sa défome. De toute fa1;011, il doit arnir 
ln parole le dernier. Après la clî,t.ure des ,t,:hats, la Cour 
s~ retire pour délibérer avec le conco11r,; ,le,- jurés au~~i 
lnen sur la culpabilité que sur l'application clc la peine. 
En ca~ de verdict négatif de culpahilité, le pré;;idcnt 
des assises rend une ordonnance d 'ac1p1ittc111cnt. L'accn~é 
est alors immédia tement mis en lihcrté sur l' ordre du 
procureur de la Hépuhli<Jnc. Dans le cas contraire, la 
Cour rem] un arrêt <le condamnation et a vertit l'accusé 
qu 'il a trois jours francs pour se pourvoir devant la Cour 
d~ .cassation. S'il y a partie civile constituée, ln Cour 
dehbère, seule et sans le secours des jurés, i-ur l' at.tribntion 
des dommages-intérêts qui peuvent <':trc dus II la victime. 

Les, arrêt s de la Cour d'ai;sises ne peuvent pas être 
frappes d 'appel. Cependant, il existe 1111c voie de rccour, , 
le pourvoi e_n ~assat ion. Cc pourvoi est porté devant la 
~haml!rc crum~ie1lc de ln Cour de cassation, ,1ui fiègc 
a Paris, et q1~1 e~nsti t uc la_ plus ha nte ju rid iction de 
Fr~nce ~t de 1 Union Françm1<e .. Mais le pourvoi en ca, 
sat10n n est recevable <p1'cn cas de violation de la loi 
au sens large du mot, de v iolation des tlroits de la <léfcnse, 
de violation <l 'une des formali tés suhst.anticlles de la 
procédure, ou lorsque la juridiction d 'assises a ét é illé
galement constituée. L'arrêt <JIIÏ admet le pourvoi ca,~c 
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et annule la décision entreprise et renvoie le jugement 
de l'affaire à une autre Cour d ' a ssises d 'un autre t erri
toire ou à la même Cour d'assises autremen t composée. 

La peine capitale peut être prononcée par la Cour 
délibérant ensemble avec le jury . Elle est prévue par le 
Code pénal pour les infractions les plus graves telles que 
l'assassinat (meurtre avec préméditation ou guet-apens), 
le parricide (meurtre des père ou mère légitimes, naturels 
ou adoptifs ou de tout autre ascendant légitime), l'em
poisonnement, les crimes commis avec emploi de tor
tures ou d' actes de barbarie, l'incendie volontaire de 
maison habitée ou destinée à l'habitation, le meurtre 
commis clans un but d'anthropophagie, etc. La peine 
capitale, même dans les cas où elle est prévue par la loi, 
ne peut être infligée que si la Cour, délibérant avec 
le jury, déclare qu'il n 'exist e pas dans la cause des cir
constant es att énuantes. Si, au contraire, les circons
tances paraissent atténuantes, il faut descendre d'un ou 
de deux degrés dans l'échelle des peines. La peine pro
noncée ne peut être alors que celle des travaux forcés 
à perpétuité ou bien celle des travaux forcés à temps 
(dix à vingt ans). 

La peine de la déportation, bien que prévue pour . 
certains crimes politiques, n'a jamais été appliquée au 
Togo. L'interdiction de séjour est une peine accessoire 
à une condamnation principale en matière criminelle 
ou correctionnelle. Elle est prononcée par la juridiction 
de jugement, et r endue exécutoire, par arrêté du gouver
neur, qui fixe le ou les lieux dont le séjour est interdit 
au condamné. 

La libération conditionnelle est prévue et réglementée 
par la loi. Les conditions dans lesquelles le condamné 
peut bénéficier de cette mesure administrative ont été 
exposées par ailleurs. 

B. - LES JURIDICTIONS CIVILES 
OU DE DROIT PRIVÉ 

Il y a lieu de distinguer entre les juridictions françaises 
et les juridictions autoch tones. 

1 o Les juridictions françaises. 

Elles comprennent : 
10 Le tribunal de première instance de Lomé; 
20 La justice de paix à compétence étendue d'Anécho; 
30 La justice de paix à compét ence étendue d'Atak-

pamé; 
40 La justice de paix à compétence étendue de Sokodé. 
Ces tribunaux ont compétence pour t ous. les litiges 

entre Européens ou entre étrangers ou bien en?ore 
entre Européens ou ét rangers et autochtones. Ils n ap-

. l 'il ' ' d 'fié pliquent que le Code civil frança is, t e qu a ete_ mo i 
par les lois spéciales qui l'ont adapté aux contingences 
locales. Ces modifications sont d'ailleurs peu nombre~s~s 
et l'on peut considérer que les Français du Togo sont ~egis 
à peu de chose près p ar les mêmes lois que dans la Metro-
pole. 

Il en est ainsi notamment en matière de mariage, 
divorce, filiation, contrats, successions, donations, t es
taments. En matière civile, le rôle du procureur de la 
République est beaucoup plus effacé. Il se borne à siéger 
aux audiences clu tribunal et à donner son avis sur les 
points de droit en litige, particulièrement lorsque l'ordre 
public peut être en cause. Mais il intervient plus acti
vement dans la procédure lorsqu'il s'agit de mineurs, 
d'incapables, dont il est le protecteur légal. 

La procédure devant le tribunal de première instance 
ou la justice de paix à compétence étendue est à peu 
près la même qu'en France; elle est cependant sim
plifiée. 

Les jugements cles tribunaux civils peuvent être 
déférés à la Cour d'appel d'Abidjan, Chambre civile. 
Les conditions de l'appel et les formes de l'instruction des 
causes devant la Cour sont à peu près les mêmes que 
dans la Métropole. Les arrêt s de la Chambre civile de 
la Cour d'appel sont susceptibles de pourvoi en cas
sation lorsqu'il y a violation de la loi, ou excès de pou
voirs. 

20 Les juridictions autochtones. 

Elles sont au nombre de quatre : le tribunal du premier 
degré ( et éventuellement le tribunal coutumier), le tri
bunal du deuxième degré, le t ribunal colonial d ' appel, 
la Chambre d'annulation de la Cour d 'appel. 

a) Le tribunal du premier degré. 

Les t ribunaux du premier degré siègent au chef
lieu de chaque subdivision ou, à défaut de subdivision, 

• au chef-lieu du cercle et, en outre, dans chaque commune
mixte ou de p lein exercice. Ils sont composés d'un 
président et de deux assesseurs. Le présilent est l' ad
ministrateur, chef de la subdivision, et, à défaut de 
subdivision, l' adjoint au commandement de cercle ou un 
fonctionnaire désigné par le gouverneur. Les assesseurs 
sont toujours des autochtones. Ils sont au nombre de 
douze, choisis parmi les notables et nommés par le 
gouvemeur. La liste des assesseurs est établie de t elle 
manière que les justiciables du ressort puissent, en 
matière civile et commerciale, être jugés par des notables 
pratiquant leurs coutumes. Le tribunal du premier clegré 
peut tenir des audiences foraines. 

Le tribunal du premier degré connaît , en premier et 
dernier r essorts, de toutes les actions dont l'intérêt 
peut être évalué en argent et n 'excède par 500 F en 
principal. Il connaît en premier ressort seulement, et 
à charge d'appel devant le tribunal clu second degré, 
des actions de même nature, dont l'intérêt n'excède pas 
3.000 F en principal, ainsi que cle t outes les actions 
d 'une valeur indét erminée et de celles relatives à l'état 
des personnes, à la famille, au mariage, au divorce, à la 
filiation. 

Le tribunal doit d 'abord procéder à une tentative de 
conciliation des parties. En cas de non-conciliat ion, il 
est passé à l'examen de l'affaire. Les formes de la pro
cédure sont celles qui résultent des coutumes locales. 
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L'instance est introduite par une requête adressée, ora• 
lement ou par écrit, au président du tribunal, ou au 
tribunal lui-même siégeant en audience publique. Les 
parties comparaissent en personne. En cas d'empêche• 
ment, elles peuvent se faire représenter par un manda• 
taire de leur choix. Les intérei;sés ont un délai d 'un mois 
pour interjeter appel. 

b) Le trib1mal coutumier. 

Ces tribunaux, qui sont eµtièrement composés d'au• 
tochtones, ont compétence en matière civile et leurs 
jugements sont rendus selon la coutume locale. 

Certes, les chefs de canton, chefs de village ou notables 
ont toujours participé à la justice indigène, notamment 
par le pouvoir de conciliation qui leur a de tout temps 
été reconnu, ou par le rôle d'assesseur qu'ils étaient et 
sont encore appelés à jouer auprès des tribunaux civils 
du premier degré. 

1\fais, avec la création de tribunaux coutumiers, ce 
rôle est de beaucoup plus étendu, car il leur appartient 
M•s lors de décider eux-mêmes, et en suivant un minimum 
de procédure, de résoudre équitablement des litiges qui 
auraient dû auparavant être portés devant les tribunaux 
de cercle ou de subdivision. 

Comme ces derniers, les t ribunaux coutumiers rendent 
de véritables jugements, qui prennent leur place dans la 
hiérarchie des procédures judiciaires. 

Ils sont présidés par des . chefs traditionnels ou des 
notables respectés, assistés de deux assesseurs et d'un 
secrétaire lettré en français. Présidents, assesseurs et 
secrétaires sont rémunérés. 

Le ressort des tribunaux coutumiers n'est pas lié 
à la circonscription administrative comme l'est celui 
des tribunaux civils du premier degré (tribunaux de 
sub~vision), ceci permet de les adapter aux groupes 
etl1ruques et de mettre la justice encore plus près du 
justiciable. 

Leur compétence est identique à celle des tribunaux 
du premier degré, y compris notamment le réuime des 
biens et l'état des personnes. 

0 

Enfin, la procédure est analogue, mais a été sim• 
plifiée et réduite. L'appel est toujours fait devant le 
tribunal de cercle. 

. 1:,e? ~laignants h,énéfici~nt entièrement de l'option de 
Jund1ct1on et ce n est qu en cas de conflit de coutume 
que le tribunal du premier degré est seul compétent. 

Tous ~es cercles sont actuellement pourvus de tribunaux 
cout?miers, et les principales coutumes y sont repré• 
sentees. 

c) Le tribunal du deuxième degré. 

. Les tribunaux du deuxième degré siègent au chef
heu ~e chaque cercle et dans chaque commune de plein 
exercice. Ils sont composés d'un président et de deux 
ass_esseurs autochtones. C'est le commandant de cercle 
~m, en ~rincipe, pr~s~de le tribunal du deuxième degré ; 
a ~on defau_t,_ la pres1dence est assurée par le fonction• 
nau~ appele a le remplacer dans ses fonctions adminis• 
tratlves. 

Le tribunal du deuxième degré a une double compé
tence. Il est juge de l'appel des décisions rendues en 
premier ressort par Je tribunal du premier degré. Il est 
juridiction de première instance pour tous les litiges 
civils et commerciaux, dont l'intérêt est supérieur à 
3.000 F. Dans ce dernier cas, ses décisions sont sus
ceptibles d'appel <levant le tribunal colonial d'appel. 
La procédure d'instruction à l'audience, les formes et 
les conditions de l'appel sont les mêmes 11ue devant le 
tribunal du premier degré. 

<l) Le tribunal colonial <l'appel. 

Le tribunal colonial d'appel, qui sii!ge :'i Lomé, est 
composé : du président du trihunal civil de Lomé, prési
dent ; de deux fonctionnaires du cadre ,les :11lministra• 
teurs de la France d 'Outre-J\ler et de deux notables 
autochtones désignés par le gouverneur. Les fonctions 
du ministère public sont remplies par fo procureur de 
la Répuhli'fuC ou son suhstitut. Le greffier du trilmnal 
civil tient la plume. Le trihunnl colonial ,l 'appel connaît 
de tous les appels émis contre lt!S jugements des trihunaux 
du deuxième degré . La procédure est frrite. Les affaires 
sont jugées sur pièce. Les parties procluiscnt tels mémoi• 
res qu'elles jugent utiles . Ln comparution personnelle 
des plaideurs peut néanmoins être orclo11111:c. En prin• 
cipc, le tribunal statue hors la présence cles partici-, ~ur 
le rapport de l'un de ses memhre:-, le 111i11i:;t1:re p11l1lic 
entendu. L'arrêt intcrYcnu est toujours réputé coutra· 
clictoire. 

e) La Chambre d'a111111latio11. de la Cour d'apprl. 

La Chambre d'annulation , qui siège i1 Dakar, est com• 
posé_e de : un président cle Chamhre de la Cour d'appel, 
président ; deux conseillers ou juges 11 la Cour d'appel; 
deux fonctionnaires du cadre des administrateurs de la 
France d'Outre•.Mer; deux assesseurs africains. Les fonc• 
ti?n! du ministère public sont remplies par le procureur 
general, celles de greffier sont exercées par le greffier 
de la Cour. 

La C_hambre ~'annulation connaît, sur pourvoi en 
annulation, des Jugements des tribunaux du premier 
et sec?nd degré non su~ceptibles d' appel, ,les jugements 
des tribunaux du premier et du deuxième degré soumis 
à l'appel lorsque le délai d'appel est expiré, des arrêts 
sur le fond du tribunal colonial d'appel. 

, La Chamb~e d'annulation n 'est pas une jmlirict.ion 
d appe_l. Elle JOUe le rôle de la Cour de cassation à l'égard 
des tribunaux autochtones ou de droit coutumier. Le 
p~urvoi en ai:inul~tion n'est recevable que pour incom· 
p~te~ee ou v1~lat1on des dispositions relatives à l'orga· 
msat1on des tribunaux coutumiers et au mode de procéder 
devant ces juridictions . 

Il doit êt~e int ~oduit dans Je délai d'un an à partir 
d~ p~ononce du 11;1gemcnt non susceptible d'appel, ou 
lnen a compter <lu J0Ur oi1 le délai est expiré. Il est formé 
par le procureur général, d'office ou sur la demande 
de l'aclminis!r~tion; il peut également être fait par le 
procureur general à la requête des parties. 

Da1!s le cas d 'admission d'un pourvoi fondé sur l'in· 
competcnce, la Chambre d'annulation renvoie l'affaire 
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devant le tribunal c?mpftent ; si le pourvoi est r eçu 
sur le moyen de la v 10lation du texte organique sur les 
juridictio? s a~t?chtones, la Chambre d 'annulation indi
que l~s d:spo~it10ns du décret qui ont été violées, et elle 
renvoie 1 affaire devant le même tribunal qui sera tenu 
de se conformer aux prescriptions contenues dans les 
dispositifs de l'arrêt de renvoi. 

C. - DE QUELQUES QUESTIONS SPÉCIALES 
RELATIVES A L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 

25 c, f. - Devant toutes les iuridictions, les débats 
. ont lieu en langue française. En cas de besoin 

il est fait appel à un ou plusieurs interprètes agréés 
par le tribunal. En matière pénale, l'accusé peut récuser 
l'interprète en motivant sa récusation. L'interprète 
assiste l'inculpé, non seulement à l 'audience, mais à 
l'instruction. Le cadre local des interprètes du Togo 
a été organisé par arrêté local du 22 août 1922. Avant 
d'entrer en fonctions, l'interprète doit prêter serment 
devant le tribunal. L 'emploi du français offre de la p ré
cision et de la souplesse que ne possèdent pas les dialectes 
autochtones. Les inconvénients qui pourraient en résulter 
tendent de plus en plus à disparaître, en raison du déve
loppement de l'enseignement du français et du nombre 
croissant de T ogolais qui parlent le français, surtout dans 
les agglomérations urbaines. 

25 d. - La participation des membres du personnel 
administratif à l'administration de la justice 

est, comme nous l'avons vu, très limitée : dans les tribu
naux du premier et du deuxième degré, au tribunal 
colonial d'appel à la Chambre d 'annulation, ces éléments 
administratifs ne sont appelés qu'à compléter une juri
diction. 

25 c. - La question de la stabilité des fonctions judi-
ciaires et de la protection de l'indépendance 

des juges a déjà été traitée au sujet de l'o~ganisation 
judiciaire. Quant à La séparation des pouvous p ropre
ment dite, elle demeure, en ce qui concerne les juridic
tions de droit français, un principe constitutionnel. 
L'empiètement de l'autorité administrative sur le pou
voir judiciaire est sanctionné p a r les articles 130 et 131 
du Code pénal. L'article 130 du Code pénal édicte notam
ment la peine de la dégradation civique contre les_ gou 
verneurs maires et autres administrateurs « qui se seront 
ingérés de prendre des arrêtés généraux tendant à intimer 
des ordres ou des défenses quelconques à des cours 
ou tribunaux ». 

25 b. - On a vu que les membres de toutes les sec~ons 
de la population peuvent accé~er aux fonctions 

de jurés à la Cour d 'assises; que les tribunaux du pre
mier et du second den-ré le tribunal colonial d'appel et 
la Chambre d'annul~ti~n sont composés aussi bien 
d'Africains que d 'Européens. Le barr_eau du Togo co~pte 
actuellement un autochtone sur trois avocats. Un Jeune 
Togolais, admis brillamment a ux épreuves de _l'ex~men 
professionnel de la m agistratu re qw se sont deroulees à 

Paris, a été nommé récemment dans le cadre des magis
trats d'outre-mer. 

En ce qui concerne le traitement des ressortissants des 
Etats membres des Nations Unies, aucune discrimina
t ion n'est faite au point de vue de l'administration de la 
ju!tice. Ils ,dépe~dent également de la juridiction des 
tribunaux repressifs, et trouvent auprès de ces t ribunaux 
les mêmes garanties que tous les autres justiciables. 
En matièr e civile, lorsque le droit international privé 
français admet le renvoi à l'application de la loi étran
gère,_ ces c~s étant d'ailleurs les mêmes qu'en France 
{mariage, divorce, successions, sauf lorsqu' il s'agit d'im• 
meubles situés en France, etc.), ils sont jugés par le 
t ~ihunal ci~il d'après la législation de leur pays. Excep
tion est faite cependant lorsqu'il s'agit de dispositions 
qui ont un caractère d 'ordre public. Dans ce cas, la loi 
fra nçaise est exclusivement appliquée. Toutes les fois 
qu'il y a renvoi à l'application de la loi étrangère, une 
commission rogatoire est donnée au juge étranger pour 
renseigner le Tribunal sur les dispositions de cette loi. 

26 c. - L'exécution des décisions judiciaires, en matière 
pénale, est assurée par le procureur de la Répu

blique, et aussi sous le contrôle de ce dernier par le juge 
de paix à compétence ét endue et à compétence correct ion
nelle restreinte. En matière civile, devant les juridictions 
françaises, les voies d'exécution sont celles qui sont pré
vues et organisées par le Code de procédure civile fran
çais. 

D evant les juridictions autochtones, les voies d'exé
cution ont été r églementées par l'arrêté général du 
4 mars 1938. Le créancier bénéficiaire d'un jugement 
définitif doit, pour en obtenir l'exécution forèée, présenter 
verbalement ou par écrit une requête à cette fin au pré
sident du tribunal qui a statué en premier ressort sur la 
demande ayant fait l'objet du jugement. Le président du 
tribunal s'assure que le jugement p résenté est définitif 
et visé pour exécution. Par ordonnance rendue dans 
les quatre jours et transcrite sur la copie du jugement , 
il détermine, sur les indications du créancier, les biens 
du débiteur sur lesquels sera poursuivie l'exécution forcée, 
et désigne pour procéder à cette mesure un agent d 'exé
cution, fonctionnaire ou agent de l'administration. Dans 
un délai maximum de trois jours à compter de sa dési
gnation, l'agent d 'exécution notifie au débiteur l'ordon
nance de saisie et l'avise que, fau te par lui de s'acquitter 
entre ses m ains du montant de sa dette dans un délai 
de huit j ours à dater de cette notification, les biens 
mentionnés dans l'ordonnance seront saisis. A défaut 
de paiement dans le délai imparti et quatre jours au 
plus t ard après son expiration, l'agent d'exécution se 
transporte sur les lieux où se trouvent les biens à saisir 
et met sous la main de justice ceu.x qu'il juge nécessaire 
pour couvrir le montant de la dette et des frais. Il est 
ensuite procédé par l'agent d'exécution à la vente des 
biens saisis aux enchères publiques. Le paiement est 
touj ours effectué au comptant. La vente est arrêtée dès 
que son produit suffit à couvrir la créance et les frais. 
Le produit total de la vente est remis par l'agent d 'exé
cution a u président du tribunal qui a délivré l'ordon
nance de saisie. Celui-ci, après convocation des parties. 
prélève le montant des frais, verse au créancier la somme 
qui lui revient et, s'il y a lieu, au débiteur le reliquat. 
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26 d. - La justice est, en principe, gratuite, en ce $ens 
que les justiciables n 'ont pas à payer leurs juges 

pour o}Jtenir justice. Les frais de justice ne sont plus 
que les dépenses qui ont été effectuées en matière de pro
cédure pour aboutir à la décision finale. Le tarif des frais 
de justice a été revisé par la délibération no 31 49/APA 
de l'Assemblée représentative du Togo en dat e du 
28 avril 1949. Ce tarif est relativement peu élevé. Il a 
été tenu compte du niveau des ressources financières 
du justiciable togolais. Devant les juridictions d 'appel, 
les frais de justice ont été réduits au minimum afin de 
permettre l'exercice t rès large du droit d'appel. 

D. - ASSISTANCE JUDICIAIRE 

26 e. - L'assistance judiciaire est organisée au Togo 
en vertu du décret du 20 clécemhrc 1911. 

Elle peut être accordée en tout état de cause, à toutes 
personnes qui, en raison de l'insuffisance de leurs res• 
sources, se trouvent dans l'impossibilité d'exercer leur 
droit en justice. Elle est applicable à tous les litiges 
portés devant toutes juridictions répressives de droit 
français. Elle s'étend, de plein droit, aux actes de pro• 
cédure d'exécution à opérer. 

En matière civile, et devant les juridictions correc
tionnelles lorsqu' il s'agit d'une partie civile, l'assistance 
judici_aire est . p_rononcée par un bureau établi au siège 
du tribunal civil. Il est composé du chef du service de 
!'Enregistrement et du Domaine, d'un délégué du secré
taire général du Territoire, de trois membres désirrnés en 
chambre du conseil par le tribunal près duquel es~ établi 
le bureau et choisis parmi les avocats défenseurs et les 
notables domiciliés ou résidant au siège du bureau. 

Si cette commission accorde l'assistance judiciaire le 
président du tribunal désigne, dans le plus bref délai 
possible, l'avoc~t- e~ l'b~is~ier. q~i doivent prêter gratui
t e~ent leur_ mm1~tere a 1 assiste. Ce dermer est provi
soirement ~1spense ~e la_ consignation et du paiement des 
sommes qu1 pourraient etre dues pour droits de timbres 
d' . d ' . enregistrement et u greffe, ainsi que toutes consigua-
t1o~s d'amendes. Il est aussi dispensé provisoirement du 
p~1e_m~n~ des somme~ du:s au greffier et a ux officiers 
mm1stenels pour droits, emoluments et honoraires. 

En matière péna]e, les présidents de juridictions cor
rectionnelle_s _désignent un défenseur d'office aux préve
~ms_ poursmv1s à la requête du ministère public, ou aux 
md1gents détenus préventivement lorsqu'ils en font la 
demande. 

. ~l n'existe aucun_ t~x~e . organisant l' assistance judi
ciaire devant les Jurtd1ct10ns autochtones. Les frais 
exposés <levant ces tribunaux sont très réduits et tout 
justiciable doit pouvoir y faire face. ' 

E. - DES PEINES 

27. - a) Des co11damna1io11s pénales et de leur exécu
tion. 

Les juridictions répre,;sives en matière correctionnelle 
peuvent condamner à l'emprisonnement et à l'amende 

ou bien à l'amende seulement, ou :1 l'emprisonnement 
seulement. Elles peuvent prononcer les confiscations, 
l'interdiction de séjour, l'interdiction des d roits civiques. 
En matière criminelle, on a vu •1uc la Cour d'a~sises 
peut prononcer la peine de mort, celle des travaux forcés, 
celle de la dégradation civi<111e (peine politi<111c), celle de 
réclusion. La peine des travaux forcés et celle de la 
réclusion sont, en principe, exécutées dans (les conditions 
plus rigoureuses <(Ue la peine d ' empri,-onncmcnt. Les 
condamnés sont, théori<(uement, plus étroitement gard~s 
et astreints à des travaux pl111- durs. Pratiquement, en 
l'absence <le locaux spéciali;;é,-, et faute de pcr;-onnel 
suffisant, les ~rav~ux forcé,-, la ,:éclu;.ion c_t _l\m11!r,isonnc
ment sont exccutcs dans les mcmcs c01Hl1t111ni;. 1 011s le, 
condamnés sont astreints au trnvail. Les clf:1cm1~ les 
plus dangereux travaillent seulement .i l'intérieur ,le la 
prison. Il s'agit d'un travail cle caracti',r,: arti,-anal ,!ont 
le produit est livré au eommcrc,: avec, ,-ur 1,: prix ,fo vente, 
des préli:vcmcnts destini\s à la comtitut ion <l'un p,:culc, 
<fui sera remis au condan11H: au monwnt de ,;a lil1fration. 
Les travaux extérieur,- s'exécutent !-' 011 ,- la fi1rn11, ,le 
corvées d'intérêt général c:t ;.anitair,, ; lc·s pri,.onnit·rs 
peuvent ,:gaiement i:tre cmploy,:s .·, la ri-frction drs 
routes et aux travaux de t,;rra:-<:-<cmcnt. 

Sauf le cas de eon,lamnatiuu aux travaux foni-s ù 
perpétuité, les peines prononc,~es le ;.ont pour une p,~riodc 
nettement déterminée. Le chf1ti111c11t corporel c,;t ri~on• 
reusement intenlit, et expo:-e l'auteur de ~,:vÏ("e,; ;'1 ,lt's 
poursuites judiciaires. Le,- condnmné:- le:- pin~ (lan1,:crc11x 
peuvent être, ù l'expiration de leur peine, l'objet d"unc 
me~ure d 'interdiction de l'éjour. Cette princ acrcs;-oirr, 
tou1011rs temporaire, est pro11011C(:e par hi trilrnnal qui 
en fixe la durée, laquelle ne peut jamaii; ,11-pa:-!<cr vin"t 

- L' ' . l · ' I' t-annces. executwn < e cette mesure appartient a au• 
torité admini1-trative, en l'c;-pi·cc le f!011vcrne11r ,,ni. par 
un arrêté, fixe les comlitions de l'cx«:-c11tio11 en prfrinnt 
les zones et circon:-criptions interdite;- au x con damnf,. 
Un Togolais ne peut jamai!< être a~treint ù r«:-,idrr à 
l'étranger . .Mais l 'interdiction de tout le Territoire prnt 
to':1jours être édictée contre tout co11cla111né 11011 origi• 
naire du Togo ou lon,qu'il i; 'agit d' un Fran\·ni1< de ln 
.i\létropole ou d'un Européen as:-imilé. 

, b) J?es mesures édictées en J<u-c11r ,fr.~ co111/c111111éi; ci 
l-em~ns_o1~11e111e11t et a11tres pei11es prir<ttirrs de librrté. -
Les md1v1dus condamnés à l'empri~o1111emcnt ou à d'au• 
tres_peines privatives de lihcrté peuvent bénéficier d'une 
r emise gracieuse de peine, de la lihération co11ditionnclle, 
et de la ~éhahilitation. La remise tic peine est accordée 
par un deeret de grâce du Président de la Hépul.ilique . 
Chaqu~ année, à l'~ccasion de la fête nationale du H juillet 
des gr~ces collecttvcs_ portant réduction de peine !<ont 
accordees, sous certamcs conditions, ù des détenus de 
hon_ne conduite. D 'autre part, les condamnés ayant à 
s_ubir _une ou plusieurs peines emportant privation de 
hh_erte peuvent, après avoir accompli trois mois d 'em· 
pr1sonnement, si les peines sont inférieures ù P.ix moi~, 
0 ~ , dans ~e. cas contraire, la moitié de leurs peines, êtrr. 
~ms. condi~1011ncllement en liberté, à la condition de 
JUStifier dune bonne con<luitc pendant leur déten tion 
et de donner des preuves sfricuscs d'un amcJl(lemcnt 
~incèrc. Le surv~illan_t et le directeur de la pri iion, le pro• 
cureur de la Repubhque, la commission de surveillance 
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des prisons présidée par le président du tribunal, sont 
appelés à donner leur avis sur l'opportunité de cette 
me:ure de faveur. La mise en liberté est accordée par 
a~~eté du. gouve~eur. Elle peut être révoquée en cas 
d incondmte hah1tuclle et publique dûment constatée 
ou d'inf~action_ a~x ~ondi~ions !péciales exprimées dans 
les permis de l\hera_t10~. S1 la revocation n 'est pas inter
venue avant l expiration de la durée de la peine la 
libération est dé finitive. ' 

Tout condamné à une peine criminelle ou correc
tionnelle peut être réhabilité. La demande en réhabili
tation ne peut être formée que cinq ans après la libération 
s'il s'agit d'un condamné à une peine criminelle; et trois 
ans après la libération, s'il s'agit d 'un condamné à une 
peine correctionnelle. Il faut de plus remplir certaines 
conditions de résidence continue, dont la durée varie 
suivant la gravité de l'infraction commise , crime ou délit. 
La condamné adresse la demande de r éhabilitation au 
procureur de la République en faisant connaître : la 
date de sa condamnation et les lieux oit il a r ésidé depuis 
sa libération. Il doit justifier du paiement des frais de 
justice, de l'amende et des dommages-intérêts. Le pro
cureur de la République provoque les attestations du 
maire de la commune ou cercle, sur sa conduite pendant 
la durée de son séjour, sur ses 111oyens d'existence pendant 
ce temps. Le dossier du condamné est t ransmis à la 

Cour ù 'appcl avec une expédition <lu jugement de con<lam• 
nation, un extrait <lu registre de la prison où la peine a 
été subie constatant quelle a été la conduite du condamné, 
et l'avis <lu procureur de la République. La Cour 
statue sur la demande de réhabilitation. En cas de 
rejet, une nouvelle demande ne peut être formée avan t 
l'expiration d'un délai de deux ans. Si la réhabilitation 
est admise, un extrait de l'arrêt qui l'a prononcée est 
adressé au procureur pour être transcrit en marge de la 
minute du jugement de condamnation. Mention en est 
faite au casier judiciaire. Les extraits délivrés aux par
ties ne doivent pas relever la condamnation. La réha
b ilitation efface la condamnation et fait cesser pour 
l'avenir toutes les incapacités qui en résultaient. 

Les condamnés peuvent également, à titre exceptionnel, 
bénéficier de l 'amnistie. L'a mnistie est une mesure 
générale et collective, dont l'effet est de faire dispa
raître non seulement la condamnation, mais encore l'in
fraction elle-même avec toutes ses conséquences, sauf 
réserves concernant le paiement des dommages-intérêts. 
L'amnistie ne peut être accordée que par une loi, 

Chaque condamné peut adresser au Président de la 
République un recours individuel tendant à obtenir sa 
grâce ou une commutation ou réduction de peine. En cas 
de condamnation à mort, le recours en grâce est mème 
introduit d 'office pnr le procureur de la République. 
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CHAPITRE VIII 

SYSTÈME 

10 TRIBUNAUX JUDICIAIRES 

28. - Ils sont caractérisés par l'application d'un 
principe d'assimilation en matière de législation 

pénale d 'une part et par la coexistence de la loi fran• 
çaise et de la loi autoclltone en matière civile d 'autre 
part. 

a) En matière pénale, chaque Togolais dépend, quelle 
que soit son origine, de la juridiction des tribunaux répres• 
sifs qui appliquent le Code pénal, le Code d'instruction 
criminelle et les lois pénales promulguées dans le Ter• 
ritoire. Les différents tribunaux sont, comme il a été 
indiqué au chapitre VII : le tribunal correctionnel de 
Lomé, les nouvelles justices de paix à compétence étendue 
d'Anécho, Atakpamé, et Sokodi:, la Cour d'assises et 
la Cour d'appel . 

b) En matière civile et d'une manière générale, dans 
le domaine du droit privé, la loi française n'est appli
cable qu'aux ressortissants français, sauf faculté, pour 
les intéressés, de se soumettre volontairement à la 
loi française, pour une opération juridique déterminée. 

La quasi-totalité des Togolais qui, on l'a vu, ont leur 
propre statut, sont justiciables des tribunaux civils 
des premier et deuxième degrés, du tribunal d'appel 
de Lomé et de la Chambre de Dakar. 

Les tribunaux du premier degré n 'appliquent que les 
coutumes locales des parties par l'intermédiaire d'asses
seurs autochtones chargés de « dire le droit ». 

Les « tribunaux coutumiers » sont de compétence et 
de fonctionnement analogues à ceux du premier degré, 
mais composés uniquement d'autochtones. Le problème 
de la codification des coutumes a été traité au cha
pitre III. 

2° TRIBUNAL AD.MINISTRATIF : 
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DU TOGO 

Le Conseil du conteutieux est appelé à connaître « des 
litiges auxquels peuvent donner lieu les actes adminis
tratifs »; litiges relatifs à l'exécution d'un contrat de 
gestion publique, réclamations pécuniaires formulées 
par des fonctionnaires, dommages résultant d'une faute 
du service public, réclamations en matière de contri
butions direct es, en matière électorale, etc. 

JURIDIQUE 

Les décisions du Conseil du contentieux :11l111i11istrntif 
sont susceptibles d'un recours en Conseil d'Etat. 

Aux termes du décret de 1951, le Conseil du contentieux 
est présidé par le magistrat du sii:gc le plus élc\'é en 
grade, normalement le président du trihun:il de première 
instance de Lomé. 

De plus, si les membres continuent à c'.:trc choi~i, 
parmi les fonctionna ires, ils ne peuvent i:trc d{,~igrn~s et 
mutés par le commissaire de la Hépuhli<p1e <JU 'après 
avis du président du Conseil du contentieux. 

La réforme a eu ainsi pour ohjcctif d 'uccroîtrc l' irulé
penclancc <lu tribunal administratif par rapport il l 'auto• 
r ité administrative, et par consé1p1cnt d'as,-urcr le maxi• 
mum <le garanties aux justiciables. 

30 TRIBUNAL DU TRAVAIL 

Le tribunal du Travail, créé au Togo par arri:té du 17.<lé· 
cembre 1953, pris en application de la loi du 15 déccm· 
bre 1952, est chargé du règlement des différends imliYi• 
duels du travail survenus à l'occm•ion du contrat <le tra· 
vail entre employeurs et travailleurs ainsi d'ailleurs 
qu'entre trava illeurs. 

Cette juridiction comprend cinq sect ions ainsi défi-
nies: 

1° Services publics. 

2° Commerce, banque, professions libérales. 
3° Industrie et travaux publics. 
4° Transports. 

5° Services domestiques. 

Pour chaque branche ont été prévu:; : quatre asses• 
seurs titulaires, dont deux employeurs et cieux employés, 
qua tre assesseurs suppléants en cas d 'empêchement 
des premiers . 

Il est à noter que les travailleurs recrutés hors du 
Territoire sont représentés, quelle que soit la branche 
professionnelle à laquelle ils appartiennent, par deux 
assesseurs titulaires et deux assesseurs suppléants 
spéciaux. 

Des assesseurs sont également prévus pour la repré
sentation de l' Agriculture et des 1'1ines. 
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PROGRÈS ÉCONOMIQUE 
P rem iè re Section 

FINANCES DU TERRITOIRE 

CHAPITRE 

FINANCES 

1° APERÇU GÉNÉRAL 

29. - Le décret n° 56-84 7 du 24 août 1956 portant 
statut . du Togo pris en application de la loi 

n° 69-619 du 23 juin 1956 autorisant le Gouvernement à 
mettre en œuv-re les r éformes et à prendre les mesures 
propres à assurer l'évolution des territoires relevant du 
ministère de la F rance d'Outre-Mer, conft!re, en matière 
de finances puhliques, une autonomie à peu près complète 
aux organes représentatifs du Togo : l'Assemblée légis
lative et le Conseil des ministres. 

Les seules limitations résultent direct ement ou implici
tement de certaines dispositions de l'article 26 de ce 
décret qui prévoien t que relèvent limitativement des 
organes centraux de la R épublique française la législation 
et la réglementation r elatives : 

Au régime monétaire et des changes, aux aides finan
cières éventuelles, au commerce extérieur et à la régle
mentation générale en mat ière douanière ; 

De l'article 10 : « Les lois t ogolaises ·et les règlements 
établis par les autorités de la République autonome du 
Togo doivent respecter les traités, l es convent ions int er 
nationales, les principes inscrits dans la Déclaration uni
verselle des Droits de l'Homme e t .dans le préambule de 
la Constitution française. » 

Une loi togolaise en dat e du 18 septembre 1956 a déjà 
déterminé les pouvoirs du Gouvernement de la Répu
b_li9Ue autonome du Togo et ceux réservés à l'Asse~hlée 
legtslative mais lé régime financier proprement dit du 
Togo devra résulter d'une nouvelle loi - les premiers 

PUBLIQUES 

principes pourront d'ailleurs être posés à l'occasion de la 
première loi de finances. 

En attendant l'élaboration de ces t extes il est fait 
application, tant au point de vue forme que fond, des 
règles antérieures à la publication du décret du 24 aoOt 
1956. 

La nomenclature budgétaire est demeuré inchangée en 
1956 : pour des raisons d'ordre pratique, le décret précité 
ayant stipulé que ses « dispositions financières n'entre
raient en application que le l cr janvier 1957 ». 

2° COMPARAISON DES RECETTES 
ET DES DÉPENSES RÉALISÉES AU COURS 
DES DERNIERS EXERCICES BUDGÉTAIRES 

Les trois derniers exercices budgétaires 1954, 1955 et 
1956 (pour le dernier, il ne s'agit que de résultat s partiels 
puisque arr êtés au 21 décembre) ont donné les résultats 
suivants : 

1 

Excédent Excédent 
Exer- Recettes Dépenses des recettes des dépenses. 
cice sur les sur les 

dépenses recettes 

1954 2.l<lS .164.623 1. 999.377 .45 1 148.787 .172 )) 

1955 2.217 . 255.571 2. 053.808.520 163.547 .051 -~ 1956(1) 1. 546. 803. 505 1.710. 175 .861 )) 163.372.356 

(1) Chiffres connus nu 31 décembre. 
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Examen comparé des principnlcs ressources. 

f11111fils dirrcls. 

1954 .. . . .... . . 
1955 .... . . ... . 
1956 (1) 

310.033 .568 C.F.A. 
326.778 .688 C.F .A. 
174.450.972 C.F.A. 

Impôts indirects. 

1954 ......... . 
1955 ..... .... . 
1956 (1) .... .. . 

1.416.139. 553 C.F.A. 
1. 520 .017.797 C.F.A. 
1.312.588.915 C.F.A. 

En ce qui concerne les recettes propres à 1956, les droits 
à l'importation s'élèvent à 584.079.169, ceux à l'expor
tation à 118.761.866 et la taxe sur les transactions à 
567.020.328 F. C.F.A. 

Recettes et exploitations et services. 

Services 1954 

Postes et télécommun. '1 63. 029. 640 
Exploitation industr. . 6. 318. 973 
Autres services ...... · l 5. 065 . 202 

(1) Chiffre~ conull! au 31 décembre. 

1955 1956 (1) 

61.353.064 1 63.167. 491 
R 14 i 375 l 2.721.481 ·1 

9 878 .097 8.028.823 . 
1 

Recettes diverses. 

i'\omendature ! 1954 1955 1956 (1) ________ , _____ ----------
1 Enregi~u ement. Tim-1 
1 1.>re. Domaines .. ... . 1 

; Contributions et sub-' 
! ventions ...... ... , I 
: Recettes diverses e t' 

:icd<lentelles . ..... · I 

31.052 .932 1 38 .754 .599 37.782 .596 

15.100 .000 ! 16.278 . 218 1 53.120.300 ; 

35.158 .5 16 33.018.900 ! 27 .916.985 

(1) Chiffres connus nu 31 décembre. 

3° AIDE DE LA MÉTROPOLE 

L'entrée e:n vigueur en 1957 des dispositions du décret 
du 24 août 1956 portant statut du Togo aura pour 
conséquence une augmentation très sensible de l'aide cle 
la Métropole. Les services suivants seront, en effet , à la 
charge du budget français : 

- Le haut-commissariat de la République française et 
le cabinet <lu haut-commissaire ; 

- Le service de la coordination générale de l'action 
administrative des services de la R épublique française et 
des services togolais exercés par le secrétaire général et 

(1) Chiffres connus au 31 décemhre. 

par les chefs de circonscriptions administrntin:s et leurs 
;1<ljoints; 

- Les services «le la justice de droit fran\:ais, · ile la 
justice pénale et de la police judicia rc; 

- Les tribunaux administratifs ; 
- Les services de sûreté et de sécurité générales à 

l'exclusion des services de sécurité et de police locales qui 
restent à la charge de la Répuhlique autonome du Togo; 

- L'inspection du Travail et des Lois sociales, limitrr. à 
son rôle de contrôle et de conseil; 

- - Les stations du réseau général de;; radiotélécomrnu• 
nications et de la radiodiffusion ainsi que dei- c,\hle;; ;;011~

marins, les recettes continuant ù hre répnrties i-uivant Ir, 
règles en vigueur ; 

- Le service <le l'infrastructure aérouauti«pu: et relui 
de l'aéronautique civile, en cc qui concl'rmi 1(•,- aérodrome, 
des classes A et 13 ; 

- Le service clu contnîle douanier ; 
- Le service du Tréi-or, sous ré,-cn•c ,l'un rc,·1·rs1·1nt:nt 

du hudgct du Togo égal au •1nart du coi1t rr-cl ,lu fon1·• 
tionncmcnt <le cc service ; 

- Le contrôle c:'<ercé par l'ini-11ct·tio11 (li' la Fr:ml'<' 
<l 'Outrc-i\Jer dani- lc cadre d(is loi,; t•t ri•glcnwnt,; en \'i~ucur 
et sous réserve des cmnpéknC(!s togolaises. 

En 1956 la part supportée par la i\fhropoll', nu titre de 
l'équip1•mcnt des Territoires d 'Outrc-Mer s'est élev{,c pour 
le Togo à :rn3 contre 284 millions de francs C.F.A. rn 1955. 

Le.~ dépenses se rapportant :1 «les :-(,rviccs dont elle 
assure le fonctionnement au moyen de délégntion dr 
crédits (personnel d'a11torit1\ 111agi1<trati-, i-crvicc météo• 
rologiquc, infrai-tructurc, etc.) SI' sont i-lcvécs à 176 mil• 
lioni- de francs C.F.A. contr,, 130 en 1955. 

A cc,: deux dépen:;:es s'ajoutent une suhvcntion d 'équi• 
libre de 230 millions de francs C.F .A., ainsi <JUC lrs 
dépenses ac11uittécs «lir1•ctt•mcnt par la Métropole. 

4° BUDGETS DE CIRCONSCRIPTION 

ET DES COI\ll\lUNES 

La loi n° 55-426 <lu 16 avril 19;):i_ rdative aux insti• 
tutious territoriales et r{,gionalcs du · Togo, a également 
prévu, au titre IV que le Conseil <le Gouvernement, aprr,
avis de l 'Assemblée territoriale, ponvnit attribuer la per• 
sonnalité morale aux circonscriptions administrative~, 
dont le développement économique pl'rrn<-t <l'a~surrr dr~ 
r essources i-uffisantes à leur budget. 

Suivant décision n° 78 en date du 11 janvier 1956, la 
personnalité morale a été attrihuéc à toutes les circons• 
criptions administratives ( cercles et suhdivi,iions) cxi, tant 
actuellement au Territoire, et qui i-ont au nomhrc clc 15. 

Les budget s de circonscription ont été créé!" pnr l' ,urê-té 
n° 1059/55-F. 

Le budget de la circonscription est alimenté : 

- Par le produit du patrimoine de la circonscription. 
- Par les dons, legs et fonds «le concour;.. 
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- Par le pro<luit des centimes additionnels aux 
impôt:-, ta xes et contrihutions perçus au profit <lu T erri
toirr, dont le montant est fixé par le Conf.ri! de circons
cription dans la limite du maximum dét erminé chaque 
année par délibération de l 'Assemblée t erritoriale. 

- Par le produit des taxes et contributions spéciales 
dont l'assiette et le mode de perception sont déterminés 
par délibération de l'Assemblée t erritoriale et le t aux pa r 
décision du Conseil de circonscription dans la limite du 
maximum fixé par l'Assemblée. 

- Par le produit des emprunts. 
- Éventuellement par une contribution du budget du 

Trrritcire, d<terminée par l'Assemblée. 

La circonscription fait face aux dépenses suivantes : 

1° Fonctionnement des divers organismes créés par les 
circonscriptions. 

2° Fonctionnement des Conseils de cir conscription . 

30 Fonctionnement de l'état civil. 

4° F t ablissements pénitentiaires. 

50 Fonctionnement de l'alimentation en eau. 

60 Fonctionnement de l'enseignem ent -primaire (maté-
riel) et de l'éducation physique. · 

70 Fonctionnement de l'assistance médicale d ispensée 
en dehors des hôpitaux régionaux et des dispensaires eri 
' tenant lieu. 

go Entretien et réfection d es lignes téléphoniques 
d'intérêt local . 

9° Entretien et grosses répara tions des bâtimcnti< 
administratifs et à usage d'habitation. 

10° Créat ion et entretien des routes et pistes d' intéri\t 
local. 

110 Dépenses d 'équipement et d'investissement et d'une 
manière générale t outes les dépenses de travaux d'amé
nagement devant favoriser le développement de l'écono• 
mie et l'amélioration des conditions de vie de ses habi
t ants. 

50 UNION ADMINISTRATIVE DOUANIÈRE 
OU FISCALE 

.'W. - Il n 'exist e aucune union administrative, fi scale ou 
douanière. Il y a simplement des assimilations de 

fait entre certaines t axes perçues en Afrique-Occiden t ale 
Française et le Togo. C'est ainsi qu'un récent réaména
gement de certaines taxes postales a mis les t axes locales 
en harmonie avec celles perçues en A.-O.F. 

D'autre part, pour les r émunérations du personnel des 
cadres supérieurs ou locaux, il faut également reten ir que 
le T erritoire s'aligne, en général, sur les textes régissant 
la matière en A.-O.F . 

Mais dans t ous les cas, ces assimilat ions ne sont pas 
obligatoires. E lles sont dictées par les conditions écono• 
miques, le recrutement et la form~tion ?u pers~nnel. 
Le Territoire prend les mesures qm conviennent a son 
év olut ion et qui demeurent dans la limite de ses dispo• 
nibilités. 
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CHAPITRE Il 

IMPOTS 

En 1956, la réglem entation fiscale, qui n'a subi que 
certaines modifications, pouvait être schématisée ainsi : 

I. - IMPOTS DIRECTS 

35. - L'impôt direct est contrôlé par deux organismes : 

a) Le Ser vice des Contributions directes chargé de 
l 'assiette, c'est-à-dire de l 'évaluation des bases impo
sables; 

b) Le Trésor chargé du recouvrement et de la poursuite 
des impositions établies par le précédent service. 

A. - TAUX ET MÉCANISME DE L'IMPOT 

1 ° Im11ôt sur le revenu. 

1 ° L es impôts cédulaires frappant les deux catégories <le 
r evenus suivantes : 

a) Les bénéfices des professions industrielles et com
merciales imposables à raison : 

- De 25 % s'il s'agit de sociétés, quel que soit le lieu 
de leur siège ; 

- De 20 % pour les particuliers après un abattement 
de 100.000 F. 

b) Les bénéfices des professions non commerciales, 
taxables à 20 % après un abat tement de 100.000 F. 

2° I mpôt général sur le revenu. - La r éforme votée le 
22 octobre 1953 a généralisé l'assiette de cet impôt, qui 
ne comporte désormais qu'un petit nombre d 'exemptions 
limitatives, dont les p lus notables sont : 

- Les indigents, les écoliers, les apprentis; 

- Les garçons âgés de moins de seize ans; 

- Les femmes dont le revenu est inférieur à 360.000 F . 

Pour tenir compte d u fait qu'il est impossible d'exiger 

d 'une grande partie d<i la population la cJ,:claration frrite 
périodique de ses revenus, l'impt,t µh11: ral comporte une 
taxe forfaitaire applicahlc :1 ton:-, et une surtaxe progm•• 
sivc applicahlc à ceux dont le revenu annuel d{,11a~,c 
360.000 F , l"t :i (Jlli l 'obliµation 1lP la ,lt:cJaration t•, t 
imposée. 

Pour le calcul de cette surtaxe, t•st appli1p1é le syi:t i·mc 
du <1uotic11t familial, en v iµ111·11r 1m Frm1c1i IIH!trnpoli• 
tainc, dont le princip(: est le~ suivant : 

- Le revenu impo;-ahlc l'st d i, •i;;f 1·11 1111 c1·rtai11 nomhre 
de parts, va riant d t: 1 :1 6,:i Pll fonction clu nomhre 
d'enfant;;; 

- A chacune de c1·s parts est applicp11! un tarif pro• 
grcssif avec un ahattc1111·11t ., la l,a;;c de 220.000 F par 
pa rt ; 

- Le chiffre a insi ohtcnu t·st 11111ltipli1, par le nomhrr. 
de pa rts prée(,demmcnt retenu conunc quotient. pour 
donner le montant de l'impôt. 

Les cot es d 'impôt g1~néral sont étahlic~ par foyer, au 
nom du chef de famille, sur l'cnscmhlc de ;;es revenus et 
des r evenus clcs personnes con$idéréc;; comme à sa charge. 
Aucune discrimination n 'c:;;t faite en fonction ile la racr, 
de l 'origine ou de ln nationalité. 

L'impôt général est établi par voie de rôles nominati fs 
partout oi, le permet le tlévcloppcment de l 'organiFation 
administrative et sociale. Cc n 'est que d ans lc1< localités 
de l'intérieur, et uni<1ucmcnt pour les contribuables dont 
le revenu annuel est inffrieur à 70.000 F, que sulisi1'tcnt 
<les r ôles numér iques établis par villages et recouvrés sous 
la r esponsabilité des chefs. 

3° E ncouragement économique. - Outre les dispositions 
exist antes et qui sont relatées dans les précédents rap· 
ports, il est à ajouter celles prises pour 1956. 

La délibération n° 45/ATT du 21 aoi,t 1956 décide qu'un 
régime fiscal <le longue durée pourra ~tre accordé à cer· 
taines catégories d 'cntrepri1-cs de production afin clc leur 
garantir la stabilité de tout ou partie dei- ehar~cs fiscale, 
qu'elles a uront à supporter. 

La durée de cc régime est fi xée tians les limites de quinze 
à vingt-cinq ans. 
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2° Anciennes contributions ,lirectcs. 

L'impôt foncier, qui subsistait encore en 1955 sans 
modification par r apport aux années antérieures fut a u 
co~rs de la cession budgét aire de la mêm e andée, ; up• 
pnmé pour 1956 au cours de la délibération no 41/ATT 
du 25 novembre 1955. Les communes auront la faculté 
si Jeurs nécessités budgétaires l 'exi gent, d 'établir une tax; 
analogue pour pallier à cette m oins-value de r ecettes. 

Patentes et licences. - Outre les exonérat ions déjà exis
tantes, furent dispensés de la contribution des patentes : 

~ Le_s ~s~e~ n,ouv~llement. installées au Togo ( exoné
ration lim1t ee a I annee de mise en marche et aux cinq 
années suivantes) ; . 

- Les exploitants de t axis propr iétaires d'une ou deux 
voitur~s qu'ils, c~nduisen t eux -mê m es à la condition que 
ces voitures n aient pas p lus de cinq places, qu'elles n e 
soient pas utilisées simultanément et qu'il y soit fait 
application d' un tarif r églementaire. 

En ee qui concerne les licences, compt e tenu de la régres
sion constant e des importat eurs de boissons alcooliques et 
des ét ablissements de vente d ' alcool à consommér sur 
place, aucune modification n ' a été apportée quant au 
t arif. En revanche, on nota it encore en 1955 un accrois
sement du nombre de débits de b oissons hygiéniques 
qu'aliment ent en grande partie d e nouvelles fab riques 
d'eaux gazeuses e t de sirops. 

Taxes assimilées. - La taxe de circonscription qui se 
substi tue à la t axe vicinale ne constit ue pas cependant 
une charge nouvelle pour les contribuables, les t aux 'ét ant 
à peu près identiques. 

La taxe sur les permis de port d'armes. 

B. - TERRITORIALITÉ 

L'un des caractères essentiels de la fiscalité dont on 
vient de brosser un tableau d 'ensemb le est qu'elle s'ap
plique sans aucune discrimination - n i de principe, ni 
de fait - à tous les élém ent s de la p opulation, quels q~e 
soient leur r ace, leur couleur, leur st atut, leur origine ou 
leur nationalité. E lle s'applique de la même façon a~x 
ressonissant s étrangers et aux sociétés enregistrées dans 
les pays étrangers., si ces personnes physiques ou morales 
disposent dans le Territoire d ' une r ésidence, ou y exercent 
une activité, propres à les placer sous le coup des règle
ments fiscaux. 

Tout efois, des mesures ont ét é p rises pour évhcr aux 
étrangers, aux habitants de l'Union Française et de la 
Métropole les doubles impositions. 

Si l'impôt cédulaire est dû au lieu de l'activité com
merciale ou non, l 'impôt général de la fa mille est ~û au 
domicile du chef de famille, et comprend t_ous les r ~~enus 
locaux ou étrangers perçus pendant le séj our de l 1mpo• 
sable au Togo. 

Les mesures suivantes ont ét é prises : 

1° En ce qui concerne les m étropolitains et les contri-

buables de l'Union Française r ésidant au Togo et se ren• 
dant en cours d'année dans la Métropole ou dans l'Union 
Française, l'impôt n'est dû que pour la fract ion d'année 
passée au Togo, et inversement. 

En 1952 est intervenue en ou tr e une entente avec la 
Direction _génér~l~ des I m~ôts en France, pour supprimer 
la double 1mpos1t1on à la cedule des t raitements et salaires 
jùsqu'alors constatée au détriment des contribuables 
domiciliés J1ors du T erri toire, mais dont l'activité s'exerce 
au Togo auprès d'un employeur qui s'y trouve lui-même 
établi. 

2° En ce qui concerne les étrangers r ésidant au Toiro 
l'A mhl O 

' sse ée représentative a adopté le 15 novembre 1950 
une proposition de délibération présentée par l'adminis
tration locale, pour l'ext ension au Togo des conventions 
fiscl!les franco-américaines des 25 juillet 1938 et du 
18 décembre 1946. Ces conventions tendent à éviter les 
doubles impositions et ù établir des r ègles d'assistance 
administrative r éciproque en matière d'impôt sur les 
revenus et autres taxes. 

P our la première, approuvée par le Sénat américain le 
6 décembre 1944 seulement, en raison de la guerre, ]es 
act es de ratifications furent échangés à Paris le 30 dé
cembre 194,4 et le décret français portant promulgation 
fut daté du 25 janvier 1945. 

La deuxième convention résultant de négociat ions 
ultérieures fut signée à Paris le 18 octobre 1946, et sou
mise au Sénat américain le 10 janvier 1947 011 elle ren
contra certaines oppositions qui donnèrent lieu au pro
tocole du 17 mai 194-8. La convention et son protocole 
fu rent approuvés par le Sénat américain le 2 j uin 1948: 
Du côt é français, les instruments de ratification par le 
Président de la République ont été échangés le 17 octo
bre 1949. 

Ces conventions ont été commentées dans le rapport 
de 1952. 

En 1953 a été adoptée par ailleurs une disposition pré
voyant qu'est applicable au Togo la convention franco
britannique du 14 décembre 1950. Cette convention qui 
s'est substituée à celle du 19 octobre 1945, est d 'une portée 
t rès étendue. Elle assure aux nationaux de chacun des 
cieux états contractants l'égalité de traitement sur le plan 
fiscal et supprime pratiquement t out e possibilité de 
doubles impositions. 

C. - RECOUVREMENTS ET POURSUITES 

Le paiement des impôts de t ou te nature s'effectu e tou
jours en espèces. 

Dès la remise des rôles nominatifs au comptable chargé 
de la perception, celui-ci adresse aux contribuables des 
avertissem ents indiquant les noms, domicile du rede
vable, le numéro du rôle, le montant de la cont ribution. 
Le paiement des impôts doit être effectué dans les trois 
mois qui suivent la mise en recouvrement des rôles. Le 
trésorier-payeur qui prend en charge la totalité des rôles 
émis dans le Territoire a seul qualité pour engager des 
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poursuites et décerner contrainte contre un contribuable 
retardataire. Il avise ce dernier, par une sommation sans 
frais donnée au domicile du redevable, d'avoir à se libérer 
dans un délai de douze jours des termes échus de ses 
contributions. Si, à l'expiration de ce délai, le contri
buable ne s'est pas libéré, le trésorier-payeur engage des 
poursuites par l'intermédiaire des porteurs de contraintes 
assermentés désignés par arrêté du commissaire de la 
R épublique au Togo. 

Les poursuites comprennent trois degrés, à savoir : 

1er degré : le commandement ; 

2e degré : la saisie ; 
3e degré : la vente. 

Le commandement ne peut être signifié qu'en vertu 
d'une contrainte, qui désigne nominativement le contri
buable, douze jours francs après la sommation sans frais. 
Cette contrainte comporte l'ordre de procéder à la saisie 
si le retardataire ne se libère pas dans le délai de trois 
jours à compter de la signification de cet acte. 

La saisie ne peut avoir lieu que trois jours au moins 
après la signification du commandement. Elle est faite 
pour tous les termes échus des contributions. Le privilège 
du Trésor s'exerce sur les loyers et revenus des biens 
immeubles ainsi que tous meubles et autres objets mobi
liers appartenant aux r edevables et en quelque lieu qu'ils 
se trouvent. Il convient de remarquer que la saisie et la 
vente concernent uniquement les biens meubles ; la saisie 
et la vente des immeubles sont des mesures exception
nelles pour le recouvrement des impôts directs nécessi
tant une autorisation formelle du ministre des Finances. 
De plus, si le Trésor bénéficie d'un privilège sur les 
meubles, ce privilège ne peut s'exercer sur les immeubles 
il vient alors en concurrence avec les autres créanciers d~ 
contribuable. La saisie immobilière n 'a jamais été prati
quée par le Trésor du Territoire. 

En ce qui concerne la vente mobilière, elle ne peut 
s'effectuer qu'en vertu d' une autorisation spéciale du 
commissaire de la République accordée sur la demande 
du trésorier-payeur. Elle est faite par le commissaire
pris~ur ?u à d~fa~t par le porteur de contrainte, huit jours 
apres 1 autorisation donnée par le commissaire de la 
République et donne lieu à l'établissement d'un procès
verbal. 

D. - CONTENTIEUX 

1° Réclamations. 

Que les rôles aient été établis d'après déclaration ou 
après redressements notifiés au contribuable le r edevable 
a toujours la possibilité de contest er l'impo~ition établie 
ju~qu'à l'expiration du troisième mois qui suit celui de la 
mise en recouvrement du rôle. L'effet de la réclamation 
est d'arrêter les poursuites du Trésor . Les contestations 
peuvent être de deux sortes : 

a) Contentieuses : lorsque l'on conteste la base d'impo
sition, soit à cause de l'inter prétation des textes, soit à 
cause d'erreurs matérielles. 

b) Gracieuse.ç : quand le contribuable sollicite la remise 
ou la modération des impositions contre lui établies pour 
des raisons personnelles, indépendantes de sa volonté : 
incendie d 'immeuble, accidents de travail, indigence, etc. 

20 Contrôle des juridictions administratives. 

a) Devant le Conseil de contentieux. - Tout contribuable 
peut, dans les deux mois de celle-ci, attaquer la décision 
contentieuse devant le Conseil de contentieux, juridiction 
administrative, qui n 'est liée par aucun avis, et rend un 
jugement obligatoirement motivé, ayant autorité de la 
chose jugée. 

b) D ct·a11t le Co11sciZ il ' Etat. - L'arrêté du Conseil de 
contentieux peut, à son tour, être frappé d'appel devant 
le Conseil <l'Etat qui juge en dernier ressort. 

II. - 11\IPOTS INDIRECTS 

Les principaux organismes charg~i< ile la fiscalité indi
recte sont : 

a) Le service des Douanes (cf. <prntri1m1e s1!ction, cha
pitre II); 

b) l,,c service des Contrilrntions ,lircctcs. 

Les autres services n'ont le contrôle 11ue de petites 
taxes correspondant toujours :1 un service rendu au 
contrihuahl,•. 

A. - TAUX ET l\lÉCANISME DES IMPOTS 
ET TAXES I NDIRECTS 

Les taxes ù1dircctes 1-ont peu nombreuses; en dehors 
<le la taxe sur les bicyclettes et ùc la taxe sur les véhi• 
cules automobiles n'existe que la taxe i;ur les transactions. 
Depuis 1953, cette taxe était devenue en quelque sorte 
?ne taxe à la production. Elle était perçue auprès des 
importateurs, des exportateurs, des fabricants et des 
seuls prestataires de services exerçant une activité com· 
m erciale (commissionnaires, banquiers, entrepreneurs de 
travaux immobiliers). En étaient exonérés, tous lc8 petits 
commerçants et les intermédiaires locaux. 

Les nécessité~ budgétaires contraignirent pour 1955 à 
une augmentation des taux qui passèrent : 

De 7 ,5 % à 8,5 % pour les importations ; 

De 5 % à 5,5 % pour les exportations; 
De 3,75 % à 4,25 % pour les prestations de services, 

L'Assemblée territoriale, au cours de la session budgé· 
taire de novembre 1955, a adopté dans sa délibération 
n° 44/ATT du 25 novembre 1955 un projet de refonte 
des taxes sur les transactions dont les traits essentiels, 
applicables pour 1956, sont : 

- Importateurs et exportateurs : paiement de la taxe 
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au moment du franchissement du cordon douanier de la 
marchandise ; 

- Abaissement du taux de la taxe dont sont rede
vables les industries locales : 6,5 % au lieu de 8,50 % ; 

- Exonérations nouvelles pour le matériel d'équipe
ment industriel importé et pour de nombreux produits 
locaux exportés. 

B. - RECOUVREMENTS ET POURSUITES 

Le recouvrement de la taxe sur les transactions est 
assuré par le Trésor, qui est chargé d'effectuer les pour
suites auprès des redevables qui ne s'acquittent pas de 
la taxe dans les délais réglementaires. L'intervention du 
tribunal civil peut être provoquée en cette matière, des 
amendes et condamnations judiciaires pouvant être pro
noncées pour sanctionner les contraventions relevées par 
le service des Contributions directes. 

C. - RECOURS CONTENTIEUX 

Les recours sont possibles en cas de désaccord entre 
l'administration et le contribuable; celui-ci pourra alors 
saisir le tribunal civil de Lomé, interjeter appel et enfin 
se pourvoir en Cassation si l'appel ne lui donne pas satis
faction. 

III. - LES AUTORITÉS LOCALES ET LES ll\lPOTS 

Les chefs de village perçoivent des r emises sur les 
produits des impôts perçus sur rôles numériques, calculées 
d 'après l'importance du village. 

Les communes-mixtes, qui disposent d'un budget auto• 
nome, peuvent percevoir sur le Territoire des centimes 
additionnels aux impôts locaux, dans les limites autorisée~ 
par l'Assemblée législative. 
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Deuxième Section 

MONNAIE ET SYSTÈME BANCAIRE 

I. - ORGANISATION GÉNÉRALE DU SYSTÈME MONÉTAIRE 

38. - Le Togo appartient à la zone franc et le syst ème 
monétaire en vigueur au Togo est le système 

m onétaire français. 

Le décret du 26 décembre 1945 a classé la monnaie 
togolaise dans le groupe du franc C.F.A. dont la parité 
avec le franc métropolitain est , depuis le 17 octobre 1948, 
de 100 F C.F.A. pour 200 F métropolitains. 

Ainsi liés par un rapport fixe, le franc C.F.A. et le 
franc métropolitain sont réciproquement convertibles 
sans limitat ion de montant. Les t ransfert s entre le Togo 
et les autres t erritoires de la zone franc ne sont soumis à 
aucune restriction. 

Les règles r égissant les transferts entre la zone franc et 
les territoires qui n 'y sont point compris s'appliquent au 
Togo, un Office des Changes particulier au Togo assurant 
depuis le 1er janvier 1947 l'application de ces règles. 

1 ° E spèces métalliques , 

Les jetons en circulation au Togo avant la dernière 
guerre mondiale, jetons métropolitains et jetons particu
liers au Togo, ont été démonétisés. Seuls ont actuellement 
cours légal dans le Territoire les j etons m étalliques dont 
la frappe a été autorisée par le décret du 30 décem• 
bre 1948. Ce décret au torise le commissaire de la Répu• 
blique au Togo à faire fabriquer et émettre des jetons 
métalliques de 5 F , 2 F , 1 F et 0,50 F pour un montant 
total de 100 millions de francs par tranches fixées par 
arrêt é du ministre des Finances et clu ministre de la 
France d'Outre-.M:er. 

Un premier arrêté interministériel du 4 mars 1949 a 
fixé à 25 millions le montant total des jetons pouvan t 
être émis : ce plafond a été porté à 75 millions par arrêté 
du 7 octobre 1955. 

Des arrêtés du commissaire de la République au Togo 
du 6 septembre 1948 et du 8 avril 1949, ont autorisé la 
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frappe et l'émission de 5 •~1illio11i- clc_ pit!C(:s ~le 1 F et <~c 
5 mill ions de p ièces de 2 I• et ont clctcr11111w les caractc• 
risti(Jues de ces pièces . 

Un arrêté du 31 décembre 1955 a :111torisé la frappe rt 
l'émission de 10 millions de pi1:ccs de 5 F. C1·~ clcrnii-rrs 
pièces ont été mises en circulation le 16 aoî1t 1956. 

Les caractéristiques de ces clivcr~rs piè-cc~ isont le~ !'Ui• 

vantes : 

-- -· - ... -· - - ··- . 
Yalcur .\l,' rnl 

1 
1 
1 

Diam<'tre 
1 

1 

Poids droit 

' (111111) (,:) 
: 

5 F .. ...... Dronze d'11lumi11ium .. 20 3 
2F Aluminium pu r .. .... 27 j 2.2 

' 
I F . .... ... Aluminium . ........ 23 1, 3 

1 
··-· ... . - ' -· 

Les pièces métallirp1cs de 5 F, 2 F et cle 1 F ont été 
émises par le service du Tré~or, le montant mis en circu• 
lation s'établit comme suit : 

1 
. ·- - -· . -- . --. . .... -- - . . . . .. -· -

1 .\Ion t ant des pii•('CS de 
' 1 ··----- --
1 1 F 

1 

2 F 

1 

5 F l Total 
! 
i (En millions de franc! C.F.A.) 

Pièces frappées . ... 5 10 ' 50 
1 

65 
1 

' Pièces m ises en cir• 
i ' culation : i i 

Au 31 décembre 1955 ·1,8 8 •. , 1 -
1 

13,2 
1 Au 31 décembre 1956 ,1,9 8 ,8 1 18,6 32,3 (1) 

1 1 

(l) Une part importan te ùcs p ièces mét nlli1111cs de S F étant 
encore dans les caisses p11bli11ues des o~cnres spéciales, le 
m ontan t tota l des pièces de l F 2 F et 5 F en circulation dons 

' le pitblic est csti1m\ à 22,5 mill i~n~ tic fr11111·~ C.F.A. 111 1 31 dé· 
j 

ccmbrc 195(>. 
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2° Monnaie fiduciàirc. Bam1uc ceutraÎe. 

T 
Un ddécrhe~lldu 2? ~ai 1921

1 
avait attribué cours légal au 

ogo es . 1 ets em1~ par a Banque de l'Afrique-Occi
dentale qui fut autonsée à ouvrir une agence à Lomé p 
décret du Ier avril 1922. ar 

Le privil~ge. d 'é~ssion conféré à cette banque étant 
venu ~ e~'Piration, 11 a paru préférable au Gouvernement 
fr~nça1s d'en co1:1fier, pour l 'avenir, l'exercice à un éta
hbssement public au Conseil d'administration duquel 
seraient appelés à siéger des représentants des territoires 
intéressés. 

Cette réforme a été réalisée par un décret no 55-103 du 
20 janvier 1955, qui crée un « I nstitut d'Emission de 
l'Afrique-Oc~identale Française et du T ogo ». Les statuts 
d~ cet étabhsse_m~nt pu~lic ont ét é approuvés par un 
decret du 15 JU1Jlet 19;,5, promulgué par arrêté du 
29 juillet 1955_ publié au Journal officiel du Togo du 
16 août 1955. 

Un décret du 4 octobre 1955 a approuvé les conven
tions conclues entre la Banque de l'Afrique-Occidentale, 
le Gouvernement et le nouvel Institut, aux fins d'assurer 
à celui-ci le transfert des services de l ' émission (.Journal 
officiel du Togo du 1er n ovembre 1955). 

Le nouvel I nstitut a r eçu du Trésor français une dota
tion de 1 milliard de francs métropolitains, qui constitue 
son capital. 

Il est administré par un conseil d 'administration de 
dix-huit membres, six étant désignés par les territoires 
de l'Ouest africain où l ' I nstitut assume le service de 
l'émission. Le contrôle des opérations de l'I nstitut est 
assuré par un collège de quatre censeurs . Le Togo est 
représenté an conseil d'administration de l'Institut 
d'Emission par un administrateur d ésigné par l' Assem 
blée législative du Togo, et au .collège des censeurs par 
le directeur des Finance., de la République autonome. 
La situation des comptes de l'Institut doit être publiée 
chaque mois au Journa.l officiel du Togo. . 

L'Institut d'.Emission est astreint. ù verser une rede
vance fixée à- 4,5 % du taux moyen d 'escompte pra
tiqué sur le montant journalier de la « circulation .pro
ductive » : celle-ci est calculée en déduisant du montant 
moyeu journalier brut des billets en circulation les soldes 
créditeurs des comptes de l'Institut dans les centres 
de chèques postaux et à la Banque de France ainsi que 
les crédits consentis gratuitement ou à t aux réduits 
aux territoires, établissements publi cs ou entreprises 
publiques des territoires. 

Cette redevance ainsi que les b énéfices nets éve? tuels 
sont répartis entre l'Afrique-Occidentale Française et 
l~ Togo au prorat a de leur circulation _fiduciaire pr?duc
tive, ces sommes devant €tre affectecs au Crédit du 
Togo, établissement public de crédit social, agricole 
et immobilier créé par la loi n o 56-11 du 28 décembre 1956 
de la République autonome du Togo. 

L'Institut d 'Emission assume en Afrique-Occiclentale 
Française et au Togo toutes les fonctions d 'une b anque 
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centrale ·Jans ies conditions précisées par ses statuts. 

L'Institut a pris en charge le service de l'émission 
le l er octobre 1955, l'exécution m atérielle <le ce service 
so~s son a utorité et sa responsabilité, demeurant provi: 
~oirement confiée à la Banque de l'Afrique-Occidentale 
Jusqu'à ce que l'Institut soit en mesure de l 'assurer 
direct ement lui-même. 

L'Institut est représenté au . Togo par un directeur 
d'agence résidant à Lomé. 

Les billets actu ellement en circulation sont ceux 
qui avaient été émis par la Banque de l'Afrique-Occi
dentale, en coupures de 5.000, 1.000, 500, 50, 25 et 10 F. 
~e~ billets de 50 F reproduisant la vignette des billets 
em1s par la B .A.O. mais portant les signatures du prési
dent et . du d irecteur général de l' Institut ainsi que, 
dans le cartouche, la m ention << Institut d 'Emission de 
l' A.-O.F . et du Togo », ont été mis en circulation 
dans la zone d'émission de l'Institut et circulent par 
conséquent au To6o. De nouvelles vignettes émises par 
l'Institut d 'Emission se substitueront progressivement 
aux anciennes et des pièces métalliques de 10 et 25 F 
aux billet s de valeur correspondante. 

Les billets de banque en circulation au Togo et dans 
les territoires voisins . de l'Afrique-Occidentale Fran
çaise étant les mêmes, il e5t impossible de déterminer 
exactement le montant des billets en circulation dans le 
seul territoire du Togo. Il est seulement possible de 
connaître le montant des émissions elfoctuées par l 'agence 
de Lomé de la Banque de l'Afrique-Occidentale, puis, 
d~puis le l er octobre 1955, de l'Institut d'Emission de 
l 'Afrique-Occidentale Française et du Togo. Le montant 
de cette « émission nette », c'est-à-dire déduction faite 
des r eversements de billet s effectués par le public aux 
caisses de la banque d'émission, est donné par le tableau 
ci-après : 

Énùssion net te de l'Agence de Lomé 1 
le dernier jour du mois 

(en uùlliers de francs C.F.A.) 1 

Mois ) 

Année Année Année Année 
1953 1954 1955 1956 

.Janvier ..... .. . ... . 1.957 3.352 5 .150 til Février ..... . . ..... 2. IU 3.740 S.387 l 
:U:us 2.265 3. 895 5.419 3.541 ' ........ .. ... 
Avril .. ... ......... 2.324 3 . 950 5.372 3.547 
:.\lai . ... ........ .. 2.315 3.972 5.306 3.501 
Juin .......... • . .. 2.296 3. 985 5 .202 3.397 
J uillet ........ .. ... 2.278 4.078 S. 140 3.313 
Aoflt ....... ....... 2.299 4.143 4.999 3.241 
Septembre . ' ..... . 2.353 4.156 2. 938 (1) 3. 195 
Octobre .. . ........ 2 . 425 4 . 382 2. 959 3.170 
Novembre . .. ....... 2.553 4.580 3.063 3.252 
Décembre .. ....... 2. 884 4.681 3.166 3. 413 

(1) Après réduction forfoit:tire de 2 nùHiards de francs pour 
tenir com pte des billets émis par l'Agenco de Lom6 circulant 
CIi A.-O.F. 
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· II. - ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES ET DE CRÉDIT 

Trois grands établissements <le crédit français entre
tiennent à Lomé une agence pratiquant toutes les opé
rations de banque. Ce sont : 

- La Banque de l'Afrique-Occidentale (B.A.O.) ; 

- La Banque N ationale pour le Commerce et l'in-
dustrie (B.N.C.I.); 

- Le Crédit Lyonnais. 

Le tableau ci-dessous reproduit le montant des dépôts 
de la clientèle en francs C.F.A. (total compt ~s chèques 
et comptes courants) dans ces banques : 

En fm de mois, en millions de francs C.F.A. 

- . - ... .. . - ~ --
1 i 
i 1955 19.,6 

! 
Fin du mois de .,, .,, ,,, "' .,, "' .,, ,,, 

' ., C, " - " ... <> -
~g. ~; ~= ~ C 

Total i Total C." 
~ ~ E ,F = = s ,<> ; â i 0..:: o .<: r.38 u<> u <.) u (.) 
----------

i 

1 J anvier . .. . .. .. .. 195,0 150,0 3i5,0 206,0 1-13.9 3-19,9 • 
Février ..... •.... 198,0 127,0 325,0 198,6 J.15,2 343,8, 

1 )Jars . .. .... . ... . 201,0 166,0 367,0 223,6 153,2 376,8 ! 
1 Avril . . ..... ..... 201,0 182,0 383,0 223,6 158,8 3S2,,t 1 

' )lai ....... . .. . .. 192,0 132,0 324,0 224,8 154,9 379,7 1 
J uin ......... ... 175,0 183,0 358,0 239,2 186,S 425,7 
Juillet ...... ... .. 192,0 155,0 3J7,0 234,9 185,0 119,9 j 
Août ... . .. . .. .. . 182,0 145,0 327,0 245,4 226, l ,171,5 1 
Septembre .... ... 198,0 154,0 352,0 226,l 202,7 428,8 '. 
Octobre ... ... .. . 196,0 145,0 3-t.l,O 216,6 2U,O 430,6 

1 Novembre .. .... . 201,0 159,0 360,0 231,6 217,0 448,6 ' 
Décembre ....... 202,0 190,0 392,0 233,l 211,3 .J.J.l,.1 1 

· - .... µ ... 

Est également représentée à Lomé, p ar u ne direction 
locale, la « Caisse centrale de la France d'Outrc-1\ler », 
établissement public chargé de la gestion clu « Fonds 
d'investissement pour le Développement économique 
et social des Territoires d'Outre-Mer » (F.I.D.E.S.) et 
qui peut également, sous forme d e participations ou 
de p rêts, participer au financement de toutes entre
prises publiques ou privées contribuant à la mise en 
valeur et à l'équipement économique du Togo. 

Le « Fonds commun des Sociétés de Prévoyance du 
Togo » joue depuis 1954 le rôle d 'un organisme de crédit 
social consent ant des prêts agricoles, artisanaux et 
immobiliers, à un taux d'intérêt très mod éré. 

Le Fonds commun dispose à cet effet d e ses ressources 
propres (une trentaine d e millions environ) et du mon
tant des avances (50 millions) qui lui furent accordées 
par la Caisse centrale de la France d'Ou tre-Mer . 

Cet organisme a, par ailleurs, créé en 1955 une section 
immobilière et fait construire par les entreprises locales 
des logements familiaux d estinés à la location-vente. 

Dans ces dernières att ributions cet organisme sera 
relayé en 1957 par le Crédit du Togo créé par la loi 
n° 56-11 du 28 décembre 1956 de la République autonome 

dont le capital <le 50 millions sera souscrit pour moitié 
par le Gouvernement du Togo. 

Le Crédit du Togo, dont les opérati~ns commcncer~ut 
effectivement dans le courant du prcnucr semestre 19a7, 
a pour objet de consentir : 

a) Des crédits d'équipement ù mll_ren terme : 

Jo Aux coopératives, associations,_ ou p~tites ~ntrc• 
prises agricoles, artisanales, commerciales, mdm;tr1ellcs, 
d'élevage et de pêche; 

20 Aux sociétés de prévoyance, aux sociétés mutuelles 
de développement rural et aux organif'tnC!' exerçant ou 
appelés à exercer des fonctions analogue,-; 

30 A <les personnes exerçant une profcs:; ion lihéralt
pour facilit er ou améliorer leur in:-tnllation profc,. 
sionnclle. 

b} Des crédits à court terme : 

10 Aux coopératives, ai-socialions v1scc~ ;1 l'alinra I 
et aux organi,;mes visés ;1 l'alinéa 2 tlu paragraphe a) 
ci-dessus ; 

2° Aux petites entrcpri:-es \'i:-cfo,; aux alinc:as 1 l'l 2 
ci-dessus du paragraphe ci-dcss111S, ,n-cc la garantie d'une 
société coopérative de crédit 011 de caution mutuelle. 

c) Des prêts destinés ù faciliter fo cm1struction 011 l'ami· 
lioration ,les 11wis01u d'lmbiw1io11 et l'iu~t"ll"tioii rlts 
familles . 

Le service clcs Po3tc:s clu Togo assume, tant entre 
les bureaux <lu Togo cp1'cntre ceux-ci et les offices 
postaux extérieurs, un service <le mnnclat$•post e et 
d e mandats télégraphiques, mettant ainsi 1111 facile 
et rapide moyen de transfert <le fonds à la clii-position 
des habitants clcs localités d e quel<ptc importance du 
Territoire. 

Dans les relations avec l'Union Françaii-c, le montant 
maximum des mandats e11 t fixé à 100.000 F métropoli• 
tains ou à l'équivalent dans la monnaie du pays de des• 
tination. 

Le service des mandats de régime international a 
pris peu d 'extension au Togo, l'énùssion de tout mandat 
à destination d e l'étranger étant subordonnée, quelle 
que soit la somme, à la product ion d'une autorisation 
de l'Office d es Changes. 

Le principe de l'organisation d'un service de comptes 
courant post aux a été adopté par l'Assemblée terri
toriale du Togo au cours de sa session de novembre 1955; 
l'ouverture de cc service est prévue pour 1957. 

41. - Le service des Postes et Télécommunications 
. du Togo ouvre ses guichets aux opérations de _la 

« Caisse d'Epargne <le l'Afrique-Occid entale Française 
et du T ogo». La Caisse d'Epargne sert à ses déposants 
un intérêt de 3 %-
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Le tableau ci-dessous détaille l'évolution des dispo
nibilités de cet organisme pour les quatre dernières 
années : 

Dates 

1 Au 31 décembre 1953 . ........ .. . 
1 Au 31 décembre 1954 ....... ... . . 
i Au 31 décembre 1955 .... . .. . . .. . 
1 Janvier 1956 ................... . 

1

. Février 1956 . ...... . ............ . 
Mars 1956 ... .. . ...... . .... ..... . 

1 

Avril 1956 ...... . .......... .... . . 
Mai 1956 .. ..... .. . .... ...• .... .. 

, Juin 1956 ... ........ . . .. ... . .... . 
j Juillet 1956 ....... . ...... .. .... . 
· Aoî,t 1956 ................ .. .... . 
1 Septembre 1956 ... . ...... ....... . 
: Octobre 1956 ........ . . .... ..... . . 

Novembre 1956 . .•......... . ..... 
. Décembre 1956 ... .............. . 

1\lontant de~ avoirs 
en francs C.F.A. 

26.740.925 
37.546.256 
48. 656.604 
49.447.094 
50. 782. 253 
52.962 .407 
53 .958 .038 
55.157.323 
56. 243 .418 
56.869.999 
56 .232 .711 
56.054. 379 
57.782.211 
59 .104.931 
61.825.591 

Soit 27 % d'augmentation de décembre 1955 à décem
bre 1956. 

Le montant des dépôts mensuels est reproduit ci
a près 

Janvier ........ . . . 
Février . . ... ..... . 
Mars ....... . .. ... . 
Avril. ...... . .. ... . 
l\'lai .... ..... ... .. . 
Juin .. ... ; .. . ..... . 
Juillet ...... .. ... . 
Août ............ . 
Septembre .. . .... . . 
Octobre .... . .. .... . 
Novembre .. ...... . 
Décembre . . ..... . 

3.032.607 
4.228.411 
,t .558. 158 
3.498.462 
3.365 .221 
3.569.969 
4 .207.974 
3.060.902 
2 .664. 716 
4.710.591 
3 .088.919 
2 .857.425 

Tor AL.. . . . . . . 42. 843. 355 

III. - CHANGE 

10 GÉNÉRALITÉS 

Les opérations de change avec l'étranger sont soumises 
à la réglementation applicable à l'ensemble des Terri
toires de la zone franc. L'application de cette r égle
mentation est assurée par un Office local des Changes , 
établissement public dont le directeur est nommé par 
arrêté du haut-commissaire de la République sur pro
position du directeur général de la Caisse centrale de 
la France d'Outre-Mer à Paris. · 

L'Office local des Changes est géré par le C.C.F.O.M. 
qui prend à sa charge la totalité des frais de fonct ion
nement. Les opérations de change ne comportent aucune 
commission au profit de l'Office des Changes qui ne 
dispose d'aucune recette propre. 

L'Office local des Changes contrôle toutes les opé
rations en devises étrangères selon les instructions qu 'il 
reçoit de la C.C.F.O.M. Ces instructions sont diffusées 
aux banques locales, intermédiaires agréés, et certaines 
sont publiées au Joiirnal officiel du Togo sous forme 
d'avis de l'Office des Cha nges. 

Le change entre le Togo et la zone franc est entière: 
ment libre. La monnaie locale est le franc C.F.A. qm 
s'échange librement contre toutes les monnaies de la 
zone franc sur la base de 1 F C.F.A. pour 2 F métro
politains. 

20 OPÉRATIONS DE CHANGE 
AVEC L'ÉTRANGER 

Les opérations soumises à l'autorisation de }'O~fice 
des Changes peuvent être classées en quatre categories : 

A. - Opérations commerciales. 

a) Les importations. 

Les importations en provenance de l'étranger font 
l'objet de licences d'importation délivrées par le minis
tère de l 'indust rie et du Commerce domiciliées chez 
une banque intermédiaire agréée locale et visée par 
l'Office des Changes dans le cadre des accords avec les 
différents pays étrangers. 

Le détail de ces importations pour l'année 1956 est 
donné dans un tableau annexe : « Balance générale des 
paiements entre le Togo et les pays étrangers ». 

Le financement des importations se fait par l'inter
médiaire de la banque locale domiciliataire de la licence 
et après autorisation de l'Office des Changes, donnée 
sur justification de la réalité de l'opération. 

b) Les exportations. 

Les exportations à destination de l'étranger font 
l'objet de licences d'exportation délivrées pa.- le minis
t ère de l'industrie et du Commerce et de déclarations 
d'exportation, engagements de cession de devises domi
ciliés chez une banque intermédiaire agréée locale et visés 
par l'Office des Changes qui précise les conditions de 
règlement. 

Le règlement de ces exportations doit être effectué 
par cession de devises du pays destinataire des mar
chandises ou par débit du compte étranger en francs 
de la nationalité du pays destinataire. Ce règlement 
se fait obligatoirement par l'intermédiaire de la banque 
domiciliataire de cette licence. 

Les exportateurs bénéficient , d 'autre part, de la possi
bilité de garder en compte chez les banques domicilia-
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taires une partie du règlement de leurs exportations à 
destination de l'étranger, appelée « compte E.F.A.C. ». 

Le pourcentage pouvant être gardé pa r l'exportateur 
est de 10 % du règlement des exportations pour tous 
les pays, ce pourcentage étant porté à 25 % qu~nd 
les exportations ont donné lieu à une cession effective 
du dollar des U.S.A. ou quand les exportat ions ont été 
effectuées à destination du Canada, du Mexique ou du 
Pérou. 

B. - Opérations financières. 

Des autorisations de cession de devises ou de crédi
tement de compte étranger en francs peuven t être 
accordées en faveur de personnes résidant au Togo pour 
des paiements à l'étranger n'ayant pas un caractère corn• 
merciar ( économies des travailleurs étrangers, secours, 
frais de congé, frais de scolarité) selon les instructions 
de la C.C.F.O.M. qui se conforme aux conditions des 
accords de paiement conclus avec les pays étrangers. 

C. - 01>érations pour voyageurs. 

L'Office des Changes accorde des autorisations d 'achat 
de devises aux voyageurs se rendan t à l'étranger, soit 
à titre t ouristique, soit en voyage d'affaires, dans les 
limites des règlements en vigueur et sur présentation 
d 'un passeport en cours de validité visé pour le pays de 
destination. 

Par t olérance pour des Togolais se rendant en Ghana 
ou en Nigéria le carnet de voyage en cours de validité 
est considéré comme suffisant pour obtenir cette allo
cation de devises. 

Les voyageurs à destination de la zone franc ne sont 
pas limités dans le montant qu'ils peuvent emporter 
en billets ou moyens de paiement libellés en monna ie 
française. Les monnaies ou moyens de paiement étrangers 
sont limités aux cessions qui ont ét é autorisées par 
l'Office · des Changes. 

La t olérance à l'exportation à destination de l'étran
ger des billets émis par un i~stitut _<l'~mission de la zone 
franc et libellés en francs (metropohtams, C.F.A., C.F.P.) 
est de 20.000 F par personne. 

L'importation de monnaie et moyens de paiement 
étrangers est libre, la déclaration doit en être faite à 
l'entrée du Territoire au Service des Douanes. Toutefois, 
certaines de c<>s devises étrangère sont soumises à l'ohli
gation de dépôt chez une banque intermédiaire agréée 
dans un délai maximum de quinze jours. 

Sont soumis au dépôt obligatoire les billets libellés 
en dollars canadiens, dollars U.S.A., écus portugais, 
francs belges, francs de Djiùouti, francs suisses, lires 
italiennes. 

D. - Opérations d'investissements. 

La réglementation régissant les investissements étran
gers en zone franc est très lihéralc, en particulier les 
étrangers investissant des capitaux en territoires fran• 
çais ont toute facilité, moyennant l'accomplissement 
de certaines formalités, de pouvoir rapatri1,r le produit 
de la liquidation de leurs investissements. 

Il est à noter que les bénéfices des sociétés étrangère~ 
installées dans la République peuvent être tran!-férés 
à leurs sièges étrangers sans aucune difficultr.. 

Les investissements entre le Togo cl la l\lntropolc 
ne sont soumis i1 aucune restriction, du fait mfmr: de 
la conversion absolument libre du franc C.F.A. et 1!11 

franc métropolita in. 

30 VOLUME DES OPÉRATIONS DE CHANGES 
TRAITÉES EN 1956 

Un tableau « Balanec générale des opérations entre 
le Togo et les pays étrangers » donne le détail des opé· 
rations en devises faites durant l'année 1956. 

IV. - TAUX DE CHANGE 

Le t aux de change du franc par rapport aux devises 
étrangères n'a subi aucune modification pendant l'année 
1956. 

Les cours des devises des pays dont les rapports avec 
le Togo sont les plus courants sont les suivants : 

Marché libre : 

Dollar U.S. . ............... F.M. 
Franc suisse .. . ................. . 
Franc belge .................... . 
Escudos ..... . ................. . 

350 
80,04 

7 
12,174 
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Marché officiel : 

Livre st erling .. ............. F .M. 
Deutsch mark . ..... .. ......... . . 
Florin hollandais . .. ... .. . ...... . 
Couronne danoise .... .......... . 
Couronne suédoise .............. . 
C?ur~nn~ tchèque ..... .. .... . . .. . 
Lire italienne . ..... .. .... . ...... . 
Mark finlandais .. .... ... . . ...... . 
Dinar yougoslave •... ... ....... . . 
Couronne norvégienne .......... . 

980 
83,33.> 
92,10 
50,672.3 
67,65 
48,61 

0,5602 
1,521 
l ,1665 
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Troisième Section 

ÉCONOMIE DU TERRITOIRE 

CHAPITRE 

GÉNÉRALITÉS 

·1° STRUCTURE ET SITUATION ÉCONOMIQUE 
DU TERRITOIRE 

41. - Le Togo, pays à vocation principalement agricole 
a vu son économie connaître en 1956 un palier. 

Les exportations agricoles ont connu un fléchissement 
assez marqué en raison de la baisse sensible des expor
tations de cacao. l\:Ialgré un certain ralentissem ent 
des importations de b iens de consommation la balance 
commerciale a été, en 1956, déficitaire. 

Certains secteurs de l'économie rurale ont connu 
un essor particulièrement r emarquable, production 
de fécule de m anioc et production de café. 

La Compagnie Minière du B énin a poursuivi ses études 
et travaux préliminaires à l 'exploitation des gisements 
de phosphates de la r égion d ' Anécho. 

2° ACCROISSEMENT DU REVENU NATIONAL 
DU TOGO 

Il est toujours difficile d'évaluer avec ~récisioi_i le 
revenu national d'un pays de structure econom1que 
semblable à celui du Togo. Il semble que ce revenu se soit 
maintenu en 1956 au niveau antérieur, son expansion 
étant freinée par la faiblesse des exportations de cacao. 

3° LA CH.UIBRE DE COMMERCE, 
D'AGRICULTURE ET D'INDUSTRIE 

44. - Les attributions générales de la Chambre de 
Commerce, définies dans le rapport de 1952 

et le changement de la composition de ses membres 
(arrêté du 11 mai 1954) n 'ont subi aucune modifica
tion en 1956. 
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CHAPITRE Il 

PRINCIPES ET PROGRAMMES DE DÉVELOPPEMENT 

LE PLAN D 'ÉQUIPEJ\IENT 

ET DE DÉVELOPPEl\lENT ÉCONOMIQUE 
ET SOCIAL AU TOGO 

A. - PHINCIPES ET i\IÉTHODES 

45-16. - Les exposés faits en 1954 et 1955 restent en 
ce domaine toujou rs valables pour 1956. 

Toutefois la centralisation de la documentation néces• 
sa ire à la préparation des programmes et <les tranches, 
la conception de ces programmes, la direction générale 
et le contrôle de l'exécution du Plan ; enfin la gestion 
d es crédits du F.I.D.E.S. ont été assurés comme pré· 
cédemment par le Service des Affaires Economiques et 
du Plan, mais ce service a été rattaché en septembre 
1956 au ministère d e l' Economie et du P lan. Les fonc
t ionnaires des cadres généraux ont donc été à cette date 
pl?cés en position de « détachement auprès de la Répu• 
bhque autonome du Togo » et ont ser vi sous les ordres 
directs du ministre qui est devenu par <léléo-ation <lu 
premier ministre ordonnateur de la section Îocalc <lu 
F.I.D.E.S. 

B. - EXÉCUTION DU PLAN 
DURANT L'ANNÉE 1956 

~) Pr~m~e~ programme. - Le compte hors budget 
qm avait ete ouvert en 1955 pour permettre les derniers 
paiements a été définitivement clos au 31 décembre 1956. 

A cette date les comptes sont définitivement arrêtés. 
Les dépenses se sont élevées à 2.418.950.226 F C.F.A. 
pour les sect ions locales. 

b) Programme nouveau. - Au 31 décembre 1956 le 
montant des autorisations d e programme ouverts pour 
la section locale, s'élevaient à 1.996 millions de francs 
C.F.A. 

Ces créd its se répartissent comme ·suit : 

F C.F.A. 610.300.000 pour l'économie rurale, soit 31 % ; 

F. C.F.A. 885.000.000 pour l'infra,-trncturl', ,-oit -15 '\,; 
F. C.F.A. 470.700.000 pou r le:< hp1ipc1111·11t :< ><ociaux, 

soit 24 %-
Les crédits de paiement ~c r1i f{-r:111t ù c1•,- autori ,-ation, 

et utifü,és pendant l'année 195(, !'1~ ~ont rie,·,:~ à 
439.862.557 F C.F.A. ,-c llfromprn,ant co111m1· :<11it : 

Production agricole... . ) 
Eaux et Forêt1< ... ... . 
Élevage . .... . ..... . .. ) 

I 
Chemin de fer . ..... . 
Routes et Ponts .... . 
Port maritime ...... . 
~érontu~ti~uc . . . . . . . . \ 
I ransm1ss1on . . . ..... . 

Santé . . . .. .. . . . . . ... . 
Enseignement . . . . . . . . / 
Urbanisme et habita• 

tion ....... ..... . . . 
Travaux urbains et ru- ~ raux ........ ..... . 

17U12ii.3<4.000 F C.F.A. 
,-oit 39 % : 

15•L693.9î6 F C.F.A. 
!'oit 35,1(1 % ! 

113.666.218 F C.F.,\ . 
soit 25,81 %· 

PHODUCTION 

La progression des dépenses effectuées au titre de 
l'agriculture est pour l'année 1956 spectaculaire. C'c"t, 
en effet , près <le 186 millions <le paiem ents qui ont été 
effectués. 

.½s effort s entrepris en fnveur du coton ont été pour· 
su_1v1s et toute une pa rcelle de l'Est-:Mono a pu être 
rru.sc en valeur, d es t erres vacantes ayant été attrihuérs 
à des colons. 

Dans cette même parcelle des métl1odcs culturale, 
pc~mcttant <le lutter contre les feux de bruui;sc 1i t l'appau• 
vr1sscmcnt <les sols ont été expérimentées avec succès. 

~ Dans le Nord 1i t le Centre, le S1!r vic1: ,le,- Eaux d 

hm}ts qui a bénéf!cié de près ,le -15 million~ pour~ui t 
ses trava ux <le rcho1sement et a entrepris 1111 programme 
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de constructions de retenues d'eau qui tout en réo-u
larisant le cours des torrents, p ermettent' à l'aval com~e 
à l'amont. des cultures irriguées (le riz en particulier), 
la _rlantatton de vcrg?rs et en_ dehors de la 1üsciculturc, 
qm permet de fourmr aux riverains les protéines qui 
leur font défaut, servent de points d'eau permanents 
pour le bétail, ce qui accélère le développement des 
« fumières-étahles ». 

L'élevage participe à la sauvegarde sanitaire du bétail 
et a procédé à l'importat ion de bêtes de race N'Dama 
en provenance de la Guinée. 

I NFRASTRUCTURE 

Bien que toujours en diminution relative par rapport 
aux autres secteurs d'activité les paiements effectués 
en 1956 au titre de l'infrastructure se sont élevés à 
155 millions (chiffre arrondi). C'est toujours le chapitre 
« Routes et Ponts » qui a ét é le plus gros consommateur 
de crédits avec 74 millions, soit une augmentation de 
plus de 50 % sur 1956. Les travaux routiers de l'axe 
Blitt a-Volta et la création de routes de desserte de la 
production ont bénéficié des plus gros crédits . 

Pour le chemin de fer les travaux de modernisation 
se poursuivent et de grosses commandes de matériel 
roulant ont été passées. 

Mais ce sont les Postes et Télécommunications qui, 
en 1956, ont connu l'effort de modernisation le plus 

considérahlc avec la mise en place d'un réseau automatique 
à Lomé, la construction d 'un nouvel hôtel <les postes 
qui ne sera achevée qn'en 1957 et la réfection des lignes 
interurbaines. 

DÉPENSES SOCIALES 

Pendant l'année 1956 les paiements dans le secteur 
sociale du F.I.D.E.S. se sont élevés à 114 millions, soit 
25,83 % de l'ensemble. 

Les plus grosses dépenses concernent l'hydraulique 
et l'enseignement; la recherche des points d'eau, l'amé
nagement des puits reste le souci dominant du secteur 
social. Les progrès à accomplir sont immenses mais 
d 'année en année des améliorations sensibles sont appor
tées à cc problème. En dehors de forages de nombreux 
puits dans tout le Territoire l'opération la plus impor
tante a été l'adduction d'eau dans la ville d'Atakpamé. 

Pour l'enseignement l'activité s'est traduite par la 
construction de dix classes primaires et celle du cours 
normal de jeunes filles à Atakpamé. 

La santé de son côté poursuit la lutte contre le palu
disme, le pian, et l'effort du F.I.D.E.S. est renforcé sur 
ce point par les crédits provenant des organismes inter
nationaux. 

* * * 
Le r enforcement des moyens accordés à la production 

s'est donc poursuivi en 1956 et le but initial du Plan 
est ainsi poursuivi sans défaillance. 

- 85-



CHAPITRE Ill 

PLACEMENT DES CAPITAUX 

Le F.I.D.E.S., par le canal de la Caisse centrale de la 
France d'Outre-Mer, constitue la principale source d'in
vest issements au Togo. 

La contribution de la Métropole à ces investissements 
est de 75 %, celle du Togo de 25 %- Jusqu'en juin 1956, 
ces 25 % ont été prêtés par la Caisse centrale au taux 
de 2,20 % sur vingt ans. Depuis le 1er juillet 1956, le 
taux des avances a été réduit à 1,5 % et la durée des prêts 
portée à vingt-cinq ans. 

Ce financement est arrêté périodiquement par des 
conventions d'avances passées entre la Caisse centrale 
et le Togo. La convention d'avance pour la tranche 
1956-1957 (du 30 juin 1956 au 30 juin 1957) a prévu 
une ouverture de crédit d e 172 millions d e francs C.F.A. 
qui a été mobilisée à concurrence de 110 millions de 
francs C.F.A. 

La Caisse centrale accorde également des prêts au 
Togo, pour certaines opérations déterminées non com
prises dans le plan d 'équipement comme la construction 
d e logem ents de fonctionnaires. Elle accorde encore des 
prêts aux collectivités locales, villes et circonscriptions, 
au Fonds commun des Sociétés de Prévoyance (auquel 

s'est substitué en mai 1957 le Cré(lit du Togo pour les 
opérations de prêt) et à dc~s cntrcprisc:s privfr,;. Pt·111lant 
l'année 1956, la Caisse centrale a accor1l1: au total an 'J'u~o 
des prêts pour un montant de 298.121 million~ (le franc, 
C.F .A., aini-i qu'il résulte du tahll'au annexe intitulr 
« Concours financier de la Caii<sc ccmlralc sous forme 
de prêts ». 

Les investissements privés co11ti1111ent à Hrc 1:xtrê· 
mcment faibles au Togo. L'épargne locale ne s 'intfr<·s~c 
guère qu'aux placements immohiliers et acce1-soircmrnt 
au commerce. Il en est clc même dans preHpic tous Ir; 
pays encore peu développés écono111i(fllClllcnt. Lrs 
investissements de France et de l'étranger n 'ont pas attl'int 
de chiffre notable si l'on excepte les premières dépens<', 
effectuées par la Société minière pour l'exploitation 
des gisements de phosphate. Cei- dc~pcnses d cstinfr, 
à permettre une extraction expérimentale ainsi que la 
construction d 'une usine expérimentale ont atteint envi
ron 25 millions de francs C.F.A. pour l 'année 1956. 
Ce n'est qu'en 1958 que les investis:-crncnt s de la Société 
minière du Bénin, qui vient de prendre le nouveau nom 
de « Compagnie togolaise des Mines du Bénin », procé· 
dera à des investissements massifs qui doivent atteindre 
au total près d e 5 milliards de francs C.F.A. 
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CHAPITRE IV 

ÉGALITÉ EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE 

48. - Tous les éléments, toutes les sections de la 
population, qu'il s'agisse des autochtones ou 

des non-autochtones, qu'il s'agisse des ressortissants 
des Etats membres de l'Organisation des Nations Unies, 
de ceux des Etats non membres ou de ceux de la Puissance 
administrante, jouissen t au Togo exactement des mêmes 
droits en matière économique. 
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CHAPITRE V 

DETTES 

49. - Ni l'usure qui est inconnue, ni la question des 
dettes privées ne soulèvent de problèmes ou de 

difficultés au Togo. L'endettement n'existe ni p_armi les 
populations rurales qui auraient plutôt t endance à 
thésauriser, ni parmi les populations urbaines et les 
travailleurs salariés, qui bénéficient d ' un revenu régulier 
et suffisant et n'ont recours à l'emprunt que dans des 

PRIVÉES 

cas exceptionnels. La plupart du t emp~ lf's 1·111prunt~ ,ont 
effectués en vue de con:-truirc une 111ai~o11 1l ' lrahit:1tion 
et seul, en fa it, le Fonds commun d e;,; Soci,:t r:~ de Pré• 
voyance, organisme administratif, con;,;1mt de tels prrts 
après s' être entouré de toutes les garantil',; lrahitt l«'llcnH'nt 
requises cn cette mati i: rc. 
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Quatrième Section 

RESSOURCES, ACTIVITÉS 
ET SERVICES ÉCONOMIQUES 

. CHAPITRE 1 

GÉNÉRALITÉS 

10 LES SERVICES ÉCONOMIQUES 

ET LA POLITIQUE POURSUIVIE 

SO a. - Depuis la promulgation du statut du Tog? la 
politique pours uivie en matiè!e é~onom1que 

est conçue par le Gouvernement de la Repuhhq1;1e auto
nome, au sein duquel le ministère de l'Economie et d.u 
Plan et le ministère du Commerce et de Tlndustne 
analysent les différents problèmes_ éc?nomiqu~s . . qui 
~e posent et assurent l'exécution des directives et dec1s10ns 
gouvernementales. 

La lérrislation et la réglementation relatives au com
merce e~téricur demeurent de la compétence des organes 
centraux de la République française . 

L'action gouvernementale en vue ~e . l'évolution 
économique du pays s'exerce selon les pnncipes de base 
suivants : orientation et développement de la p~oduc
tion dans le cadre du Plan ; amélioration des voies de 
communication · éducation du producteur; recherche 
de ressources ~ouvellcs ; fiscalité a ssise en fonction de 
son incidence économique. 

20 MODALITÉS D'ORGANISATION 
DE LA PRODUCTION 

SO b, c, d. - Les différents services ad~inistr~tif~ char· 
gés antérieurement de l orgamsau_o~ de 

· d l' t ·t' du· mmistre la production relèvent désormais e au ori e • 
de l'Agriculture, de l'Elevage et des Eaux et Fore~s ~ntre 
1 . d 1 · · ntre's la totaht~ dei. es mams uque sont ains1 conce 

. moycus d'action. 

Les programmes d'éducation du producteur et de mise 
en valeur entrepris les années précédentes ont été pour· 
suivie cette année. On en verra le détail et les r ésultats 
au cours des chapitres consacrés plus spécialement au 
développement de la production. 

·En 1955 avait été instituée une Caisse de stabilisation 
des Prix du coton afin de lutter contre les r épercussions 
de l'effondrement des cours mondiaux. Cette année une 
caisse semblable a été créée pour la stabilisation des 
cours du cacao. 

a) Compte «le soutien et 1l'é,1uipement de la production 
locale. 

Pour la dernière année le Compte de soutien et d'équi
pement de la product ion locale a financé un cer~ain no~
bre d 'opérations menées en faveur de la production et qm, 
à partir du prochain exercice, seront financées par 
le Plan, le Compte de soutien et d'équipement faisant 
place à des Caisses de stabilisation. 

Les dépenses effectuées en 1956 au Compte de soutien 
et d'équipement s'élèvent à 64.739.390 F réparties 
comme suit : 

Section cacao : 
Actions phytosanitaires ..•... •. . •.. . . • F 2 .132. 765 
Amélioration du réseau routier .d'évacua-

tion du produit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 .150. 778 

Section café : 
Actions phytosanitaires . .. ... .... ..... F 2 .163 . 869 
Amélioration du réseau routier d'évacua-

tion du produit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6. 973 . 336 

Sectfon cocotier : 
Actions phytosanitaires .. ... .. ..... . . . F 1. 318. 642 
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b) Organismes économiques. 

A l'énumération des organismes administratifs ou 
para-administratffs ayant une activité avec l'éc?~omie 
du Territoire, contenue dans les rapports antcrieurs, 
il faut ajouter les Caisses de stabilisation des prix ~u 
coton et du cacao qui sont des établissements publics 
dotés de la personnalité civile et de l'autonomie finan• 
cière. 

La Caisse de stabilisation des Prix du coton a été créée 
par un décret métropolitain du 30 septembre 1955 et a 
fonctionné pour la première fois à l 'occasion de la cam• 
pagne cotonnière 1955-1956. La Caisse de stabilisation 
des prix du Cacao a été créée par un décret du 12 novcm• 
bre 1956 du premier minist re de la République autonome; 
elle a commencé à fonctionner lors de l'ouverture <le la 
campagne 1956-195 7. 

Ces caisses sont organisées de façon identique. Leur 
but essentiel est d'assurer la r égularisation <lu prix 
d'achat au producteur; elles peuvent accessoirement 
financer des programmes d 'action spéciale en faveur de 
la culture considérée. Le mécanisme de leur intervention 
repose sur le versement d'une prime ou le prélèvemen t 
d'une t axe· selon que le cours F.O.B. Lomé du produit 
est inférieur ou supérieur à un cours théorique fixé par 
l'Assemblée législative et correspondant à une juste 
rémunération du producteur. Les caisses sont gérées 
par un comité de gestion comprenant, également, <les 
représentants des producteurs, des représentants des 
exportateurs et des représentants de l'Administration. 

En 1956, l'intervention de la Caisse <le stabilisation 
des prix du coton a permis au producteur de vendre 
sa récolte sur la base de 25.000 F la tonne, tous points 
de traite, alors que le prix d'achat correspondant au cours 
mondial s'établissait à 16.500 F. 

La Caisse de stabilisation des prix du cacao est 
intervenue sur le marché à partir du 17 novembre 1956, 
date d'ouverture de la campagne d'achat. Elle a permis 
de maintenir le cours d'achat du cacao aux environs de 
80.000 F la t onne, soit 15 % au-dessus du cours mondial. 

c) Organisation coopérative. 

Les coopératives de Kouma Baia et Gadjagan (Cercle 
de.Palimé) et celle du Litimé (Cercle d'Atakpamé} signa
lées dans le rappor t de l'an dernier poursuivent leurs 
activités. 

Les efforts de l'.Ad·;y~istration du Territoire pour aider 
ces organismes sont constants mais rest ent prudents 
dans la mesure où des échecs risqueraient de compro
m ettre l'ensemble du mouvement coopératif. 

3° LA PROTECTION DES DROITS DES AUTOCHTONES 

50 g, j. - On a vu qu'aussi bien dans le domaine 
de l'achat que celui de la vente des produits, 

les droits des autochtones sont sauvegardés. La pro• 
duction et le commerce sous toutes ses formes sont 
entièrement libres. En outre, des mesures adminis
t ratives de protection interviennent lorsque, la conjonc
ture économique mondiale se révélant mauvaise, le 
producteur autochtone se trouverait défavorisé. Un 

examen juridique <le la concession telle qu'elle existe 
au Togo fera mieux ressortir le fait lfUC to_ute ~a P;oduc_ti?n 
est au m ains des autochtones et le souci qu a I Admnu~
tration de protéger les r essources du Territoire. 

A. CONCESSIONS 

Le décret no 55.581 du 20 mai 1955, portant réorgani• 
sation foncière e t domaniale au Cameroun et au Togo 
a été promulgué au Togo par nrr~tlÎ n° 561-55 du 1~ ~uin 
1955, et puhlié au Journal Offic1el du Togo le 1er Jlllllei 
1955. 

Voici l'exposé des motifs qui ont conduit i, la prépa• 
ration dudit décret. 

Au Cameroun et au Togo, l'efficience des proi;rammes 
tendant à l'aeeroissc1111:nt <le la pro.Iuction agricole 
<lépcnd de la participation active, tant morale l(Ue 
matérielle, des coll1!etivit1,s autocl1totw!- intér1·~~1\•s et 
<les· représentants des populations nu !-cin <lt's as~rm
blécs territoriales. 

o ·r, cette part icipation ne serait pas effective i-i l'actut'I 
régitnc 1lomanial et foncier n '1:tait pas modifit: pour 
tcni_r compte de l'évolution profo1Hlc des t!sprit s et dl's 
coutumes locales. 

L·a notion de propriété privée s'étant irnplant,:e chez 
l'Africain celui-ci désire hicn souvent acc1:1ler à la pro• 
priété de ln terre cpa'il cultive. II lui faut alors 1Mtruirc 
la présomption de propriété dont jouit le T<"rritoire ~ur 
les <~ terres vacantes et sans maîtres » par une procrdure 
spéciale. De plus, du fait de cette présomption la 11uafi• 
totalité du domaine privé dans les territoires 8ous tutelle 
appartient théoriquement nu t erritoire et échappe nin~i 
aux: pouvoirs <le gestion <les collectivités publi1p1cs 
secondaires. Il résulte de l'cnscmhlc de ces règles un 
malaise psychologique peu propice :1 la participation 
des · popul~1tions <l'outre-mer au vaste programme de 
mise en valeur agricole que le Gouvernement se propo~c 
d'entreprendre. 

Dans ces conditions, il apparaît indispcnsahle de 
réorganiser le régime domanial et foncier des t erritoires 
associés pour permettre aux m esures économiques 
envisagées <le port er leur plein effet. Ln loi clu 14 août 
1954, relative aux pouvoirs spéciaux a d 'ailleurs prévu 
cette possibilité, puisqu'elle mentionne « la réorganisa· 
tion' foncière » a u nombre des mesures propres à fa voriser 
l'expansion économique <le la métropole et des pays 
d 'oùtre-mer. 

Cette réorganisation porte sur les points principaux 
suivants : 

~éfinition restrictive des biens qui constituent le 
doll}aine privé immobilier du T erritoire et affirmation 
de 1>rincipes généraux destinés à permettre une équitable 
rép~rtition du domaine actuellem ent approprié entre 
les aiffércnt es collectivités publiques locales. 

Confirma tion solennelle des droits fonciers coutumiers 
qui; comme le droit de propriété, peuvent être librement 
exe~cés clans les seules limites prévues par la loi, les 
règl~mcnts et l'utilité publique dûment déclarée. 

Possibilité pour les dét enteurs de droits communs 
incliyiduels comportant emprise permanente sur le sol 
et mise en valeur régulière, après une procédure de 
simp,le constatation de ces droits et sous réserve de. 
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l'autorisation administrative i mposée par l'article 7 
des accords de tutelle : · 

Soit d 'en disposer librement, notamment en les hvpo-
théquant ; . 

Soit de les transformer en droit de propriété définitive 
par immatriculation. · 

Aménagement du régime des concessions de t elle 
sort e qu'il n'en puisse être octroyé qu'après renonciation 
volont aire de leurs droit s des détenteurs coutumiers en 

faveur <les demandeurs de concession, sous ré~erve de 
l'autorisation administrative préalable, comme dans le 
cas précédent. 

Aménagement d 'une procédure permettant d'établir 
par secteurs successifs le cadastre des communes et 
autres centres urbains. 

Aménagement de la procédure d 'expropriation pour 
cause d'utilité publique en vue de son extension aux 
immeubles de statut coutumier. 

IMMATRICULATIONS 
RÉPARTITION PAR CIRCONSCRIPTIONS ADMINISTRATIVES DES TITRES FONCIERS 

AVEC LEUR SURFACE 
- .. -· ··-

-- . 
TERRITOIRES DU :TOGO 

AUTOCHTONES NON AUTOCHTONES D01\IAINE PRIVÉ E NSE21lBLE 
\ 
; CERCLES '· 

Nombre Superficie Nombre Superficie Nombre Sup~r6cie Nombre Superficie 
en ha en ha en ï rn en ha 

LO.MÉ-TSÉVIÉ ... . 2.311 2.375,07 115 57,20 · 73 1.103,08 2.499 3.535;35 
j ANl::CHO ...... .. Ï 284 978,09 19 69 15 2i1 318 1.248 ,09 
, PALIMÉ ... . . . ... Ï 549 808,73 30 28 18 3 .9,13 597 1.195 ,86 

1 

ATAKPAMÉ ...... 240 849 , 01 77 52,78 19 3~6.74 336 1.268 ,53 
SOKODÉ/L.KARA . 134 23 ,80 41 358 u 1.485,87 189 1.867 ,67 

j .MANGO/DAPA~GO 15 3.243,01 7 0.,64 11 504,48 33 3.748,13 
1 • 

i TOTAUX . . ....•. 3. 533 8.277,71 ,289 565,62 150 4.020, 30 3.972 2.863,63 

' i 
! (1) Comme dans les rapports précédents, les chiffres afférents aux nouveaux cercles de TséYié; Lama-Kara et Dapango restent 

incorporés dans ceux de Lomé, Sokodé et Mnngo. 
i -

-· 

-· 

B. - TERRAINS DOMANIAUX CONCÉDÉS 

I . - TERRAINS URBAINS 
a) Concessions provisoires. 

... -
Nombre 

des Superficie Obser\·iÏtions Nationalité eonces- concédée 
~ions 

1 

Il. TERRAINS RURAUX 

a) Concessions provisoires. 
. . . 

\ 
i 

! 
1 
1 

1 Nationalité 
Nombre 

des Super6cie Observation~ 
i des dét~nteurs conces- concédée 

siom 
; 

' ' 

' 

1 
! 

1 

1 Français ... . • 47 14 ha 98 a 94 ca P articuliers, sociétés Français . .. .. 4 4 ha 67 a 87 ca Société et particuliers. 
et associations. 

, Anglais . . .... 16 5 ha 35 a 74 ca 
i Am~ricains .. 1 1 ha 00 a 00 ca 
: Syriens ...... l 9a 
' Autochtones . 350 33 ha 8,l a 14 en Particuliere. · 

i TOTAUX .. 415 55 ha 27 a 82 cal 
titre 1 1 N.B. - Ce tableau comprend à la fois les concessions à 

!!!atuit et celles à titre onéreux. 1 

Belges ... . ... 1 34 ha 50 a ! 
Anglais . . . ... 2 2 ha i 
Autochtones . 2 14 lin 1 

TOTAUX. 9 i 55 ~o 17 a 87 ea,Son~-chnngement. 
1 

.. 

b) Concessions définiti11es. 
. . 

i "î,°mb" Superficie 

1 
Nationalité des Observations 

conces• concédée 
sions 

F . i 45 20 ha 40 a 02 ca Particuliers, sociétés 
i rança1s .... Î et associations. 1 

1 Anglais •. .. .. , 15 2 ha 88 a 90 ca 

Libanais . . . . ·1 3 35 a 
Sans changement. 

.1 
i Autochtones . 160 18 ha 01 n 94 ca 

TOTAUX.. 223 41 ba 65 a 86 cal -

h) Concessions définiti ves. 1 Nombre 1 
i 

Natio~alité 
1 

i des Superficie 

1 
Observations 

des détenteurs ~onces- con cédée 
sions 

1 

1 
Français ..... 4 321 ha 75 a Partiruliel'f, sociét és 1 

et associations y 

1 
compris les mi!• 
sions religiet_1seE. 

Autochtones . 3 

l 
12 ha 

T01'AUX. 7 336 ha 75 a 
1 

Sans changement. 

' 1 . -
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CHAPITRE Il 

COMMERCE ET NÉGOCE 

10 PRODUCTION ET EXPORTATIONS 

52-53-54. - Le t onnage t ot al de la commercialisation 
des p rodui ts contrôlés par le Ser vice d u 

Conditionnement s'est élevé en 1956 .'1 31,9 t ~oit 12,1 t 
de moins ,1uc l 'année pr1~c,~tlen t 1•. On tronvera plus 
loin à propos du cacao l'explication ile Cl'ltc hai;;c 
scnsihle. 

' 
1 Années 

i 

! :Milliers de 

__ 19_4_4_ ···· 19;, · 1 ,~" 1_·-_19_-1_9_ ,I . _1_9_sc_1_
1 

__ 19_5_1_
1 

__ 1_".=_i2_
1 

__ 1_"5_:i_ i_ 1_9_;; _i _ :_ 1_9_ss_ j_1_9_5o_
1 

1 18,7 29,8 26,6 27,07 l 3(,,0 : 39.9 1 H . 3 : ' 1 tonnes ... , . 33,8 19, l 31,9 

Les exportat ions de 1956 se sont élevées à 45,8 t 
représentant en valeur 2.336 millions de francs, soit 7 ,8 t 
et 1.546 millions de francs de moins que l'année 

31,9 

p récédcn t u. Le rnsponsahle d e cette h:tÎ$1'C e~t le 
cacao qui s'e~t exporti; en majeure pa rt.i1i p:tr ln Gold 
Coast . 

Tahleau de l'évolution des exportations :mnucllcs. 

1 

- -··-·· .. -

1 1 1 1 

.. 
i 

Années 
1 

19.U 1916 
1 

l9l8 19-19 1950 1951 
1 

1952 1953 195 ~ ' 1955 ! 1956 

! ' 1 ' 1 

J ) Jilliers de 

1 

i 
1 j . de tonnes .. 33,2 15,3 39,3 27,3 -H ,8 -13,9 -1 0,6 ,19,2 

i -19 ,5 
1 

53,6 -t5 ,8 , 
-- i - 1 - ·--· 

: ~l illions 110 

1 

1 
1 

1 

frall ('S ..... 112 137 I. 168 8 H 1.5211 2 .(,1)9 
1 

2.01!1 :!.ï~!i 1 1.271 i :urn~ 2.rni 
! 

1 - - - ·- - ·- -- - - .. - -· .. -· - -·-· - -- - - ··- - ---·· 
I_ 

. . 

Voici maintenant par p roduits : 

. 1° Les tonnages exportés en 1952, 1953, 1954, 1955 
et 1956. 

2° La valeur des export ations en 1953, 1954, 1955 
et 1956 et la part du produit considéré d ans la valeur 
totale des exportations. 

3° Les pourcentages en valeur de la part des princi
paux clients en 1956. 

Cacao. 

Exportations en 1952 . . ... . 
1953 ..... . 
1954 .. ... . 
1955 ..... . 
1956 ..... . 

Tonnes 

4.4.61 
7.823 

12.633 
14 . 153 
4.554 

- .. - . -

Valeur 1953 983,4- m illions d e francs C.F.A., $OÏi 

37 %-
Valeur 1954 2.329,6 m illions d e fra ncs C.F.A., $Oit 

54,5 %, 
Valeu r 1955 2.208,8 m illions de francs C.F.A., ~oit 

56,8 %, 
Valeur 1956 : 483,4, mill ions de francs C.F.A., ,oit 

20,5 %, 
Acheteurs en 1956 : Un ion F rançaise, ,1.,t.,7 % ; Etran· 

gcr, 55,3 %-
D on t : 

P ays-Bas ........... . 
E .-U.A ........ . .. .. . 
Italie . . ... . . .. . ... . 
Allem agne ... .. .... . 
Belgique ........... . 

0 / 
/ o 

14,1-
12 
12 
9,1 
3,5 

-92-



La baisse très sensible du tonnage exporté cette , 
d ' l', · d annee 

est_ _ue a evas!o~ , e ce produit vers la Gold Coast où il 
a ete commercialise e~ par où il s'est exporté à raison 
des 4/5 de la procluct10n t otale. • 

Ce phénomène s'oh~erve toutes les fois qu e les cours 
mondiaux son~ en baisse et se p roduit en sens inverse 
lorsque ceux-ci sont en hausse, pour la raison bien simple 
que les prix pratiqués au Ghana demeurent stables pen
da~t ~o~te la durée de la campagne. Or, si en 1956 on a 
assiste a un effondrement des cours mondiaux, les prix 

Valeur 1953 : 496 millions de francs C.F.A., soit 18 %
Valeur 1954 : 820,2 millions de francs C.F.A., soit 

19,1 %-
Valeur 1955: 543,5 millions de francs C.F.A., soit 14 %
Valeur 1956 : 817 millions de francs C.F.A., soit 34 %-
Le seul acheteur est l'Union Française. 

La production du café est en plein essor depuis 1953 
et accuse chaque année un pourcentage plus élevé des 

l\Iarché dan s un village. 

offerts sur les marchés du pays voisin étaient par contre 
des plus avantageux. Il n 'est donc pas étonnant qu'ils 
aient exercé sur le producteur togolais une attraction 
d'autant plus forte que la région cacaoyère se situe à 
proximité de la frontière et que le r égime spécial des 
tolérances douanières n e fait aucun obstacle au mouve
ment des personnes et des biens. 

Café. 

Exportations 1937-1939 •. • • 
1952 ...... .. . 
1953 ........ . 
1954 ........ . 
1955 . ...... . · 
1956 ........ . 

Tonnes 

500 
2.593 
2 .843 
4 .086 
3.853 
6 .406,4 

qualités super1eures (64 °/4, contre 14 % en 54). Il en a 
ét é exporté cette année 6.406 t. 

Coprah. 

Valeur 
11 %-

Valeur 
5,3 %-

Valeur 
3,7 %-

93 -

Tonnes 

Exportations 1952 ........ . 
1953 ... . .... . 

2.271 
7.422 
5 .911 
4.417 
4 .575,5 

1954 .. .. . .. . . 
1955 ...... .. . 
1956 .. .. . ... . 

1953 292,9 millions de francs C.F.A., 

1954 229,3 millions de francs C.F.A., 

1955· 145,4 millions de francs C.F.A., 

soit 

soit 

soit 



Valeur 1956 : 144 millions de francs C.F.A., soit 6,1 %· 
Le seul acheteur de ce produit est l'Union Française. 

100 t de coco rapé ont été ~xportées en 1956. 

P almistes. 

Exportations 1937-1939 ... . 
1952 . ." ...... . 
1953 ........ . 
1954 ........ . 
1955 ........ . 
1956 ....... .. 

Tonnes 

10.000 
8. 156 

11.163 
8 .787 
8.881 

11.554,9 

Valeur 1953 : 323,2 millions de francs C.F .A., soit 
12 %-

Valeur 1954 : 225,8 millions de francs C.F .A., soit 5,4 %
Valeur 1955 : 205,5 millions 4e francs C.F .A., soit 5,2 ¾• 
Valeur 1956 : 257 millions de francs C.F.A., soit 11 ¾• 
Acheteurs : France 97 % ; Gold Coast, Pays-Bas, 

Maroc, 3 %, 

Huile de palme. 

Exportations 1952 ........ . 
1953 .. . .... .. 
1954 .. . .. ... . 
1955 ........ . 
1956 ........ . 

Tonnes 

316 
453 
847 

1.004 
1.899,7 

Valeur 1953 : 12, 7 millions de francs C.F.A., soit 0,5 %
Valeur 1954: 35,1 millions d~ francs C.F.A., soit 0,8 %
Valeur 1955: 49,4 millions d~ francs C.F.A., soit 1,2 %· 
Valeur 1956 : 63 millions de· francs C.F .A., soit 2,6 ¾• 
Acheteurs : France et Union Française, 92 % ; Ghana, 

8 %- . 

A ra chi des décortiquées. 

Exportations 1937-1939 
1952 ........ . 
1953 .... .. .. . 
1954 . .... . . . . 
1955.; ..... .. 
1956 ....... .. 

Tonnes 

2.000 
3.714 
1.492 
2.222 
3.620 
2.992 

Valeur 1953 : 63,6 ·millions de francs C.F.A., soit 
2,3 %-

Valeur 1954: 94,l millions de francs C.F.A., soit 2,2 ¾• 
Valeur 1955 : 157,1 millions de francs C.F.A., soit 4 ¾• 
Valeur 1956: 130 millions de francs C.F.A., soit 5,5 %
Ces exporta t ions ne concernent que l'Union Française. 
A noter cependant que la co.nsommation locale, impor-

tante, n'est pas comprise dans ces tonnages. 

Cotort égrené. 

Exportations 1937-1939 ... . 
1952 ........ . 
1953 ....... . . 
1954 ........ . 
1955 .. . ..... . 
1956 ........ . 

Tonnes 

1.700 
1 .927 
1 .442 
1 .079 
1.700 
1.195 

Valeur 1953 : 147 millions de francs C.F .A., soit 6 o/o. 
Valeur 1954: 130,2 millions de francs C.F.A., soit 3 %
Valeur 1955: 205,9 millions de francs C.F.A., soit 5,3 %
Valeur 1956: llO millions de francs C.F.A., soit 4,7 %, 
La récolte a été inférieure cette année à celle de l'année 

précédente en raison des mauvaises conditions clima• 
t iques. 

T oute la fibre a été exportée en France. Les graines 
ont ét é exportées cn Grande-Bretagne (1.332 t environ). 

Produits du manioc. 
Tapioca Fécule Farine 

(gari) 

Exporta tions : 

1937-1939 (tonnc1-) 330 735 
1952 (tonnes) ... . . ... 3 367 2 .U12 
1953 ........ 4.343 1 2% 1.7'14 
1954 ... ..... 1.749 1.0(,4 1.674 
1955 ... .... . 1.541 2.290 606 
1956 ... . .... 1.611,8 3.582,8 1.139,2 

Valeur: 

1953 (en millions) .. . 93,5 33,3 18,5 
(pourcentage) .. 4 1,2 0,7 

1954 (en millions) ... 46,3 37,4 20,7 
(pourcentage) .. 1 0,9 0,5 

1955 (en mill ions) ... 54-,2 49,3 9,5 
(pourcentage) .. 1,4 1,2 0,2 

1956 (e1,1 millions) ... 59 87 18 
(pourcentage) .. 2,5 3,7 0,77 

Les acheteurs de ces trois produits ont été : 
Pour le tapioca : l'Union Française. 

Pour ,la fécule du manioc : France, 75 % ; E .-U.A., 
14 % ; Grande-Bretagne, 6 %-

Pour la farine du manioc : Ghana, 83 % ; Union 
Française, 17 %• 

Les mesures d'aide à l'exportation instaurées l'année 
précédente ont eu en 1956 l'effet qu'on en a ttendait : 
le tonnage exporté de chacun de ces trois produits a 
connu une très sensible augmentation. 

Grai11es de ncw. 

E xportations 1937-1938 
1952 . . ...... . 
1953 ........ . 
1954 ........ . 
1955 . ....... . 
1956 .. . ..... . 

Tonnes 

200 
240 
332 
375 
245 
358,4 
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Valeur 1953 : 9,8 millions de francs C.F.A., soit 0,~ %, 
Valeur 1954: 8,4 millions de francs C.F.A., soit 0,2 %, 
Valeur 1955 : 4,9 millions de francs C.F.A., soit 0,l %. 
Valeur 1956 : 6 millions de francs C.F.A., soit 0,25 ¾• 
L'acheteur unique de ce produit est la France. Ce ·pro-

duit n'a pas encore bénéficié de l'essor probable qu'il 
est destiné à connaître grâce à son utilisation dans l'in
dustrie des. matières plastiques. Le développement de 
la production et surtout de la commercialisation se 
heurte, comme dans tous les pays t ropicaux, aux cµffi 
cultés de décorticage, difficultés que la t echnique actûelle 
ne permet pas encore de surmonter. 

Amandes de Karité. 
Tonnes 

Exportations 1937-1939 400 
1952 . . . . . . . . . 572 
1953 . . . . . . . . . 907 
1954 . . . . . . . . . 460 
1955 .. . .. . . .. 407 
1956 . . . . . . . . . 248 

Valeur en 1953: 13 millions de francs C.F .A., soit 0;5 %, 
Valeur en 1954 : 6,7 millions de francs C.F.A., ·soit 

0,1 %-

Valeur en 1955 : 5,6 millions de francs C.F.A., soit 
0,1 ¾• 

Valeur en 1956: 2 millions de francs C.F.A., soit 0,08 ¾• 
Les exportations de ces produits intéressent surtout la 

Belgique (56 %), le Maroc (43 %) et le Ghana (1 %). 

Kapok égrené. 

Exportations 1937-1939 
1952 ... . .... . 
1953 ..... .. . . 
1954 .. ... ... . 
1955 ...... . .. 
1956 .... . . . . . 

Tonnes 

230 
227 
443 
327 
265 
218,9 

Valeur en 1953 : 50 millions de francs C.F.A., soit 
1,8 %-

Val~ur en 1954 : 44,5 millions de francs C.F.A., soit 
0,1 %· 

Val~ur en 1955 : 33,6 millions de francs C.F.A., soit 
0,8 %-

Valèur en 1956 : 24 millions de francs C.F.A., soit 
0,2 %; 

Les exportations intéressent la France (95 %), l'Alle
magne et le Maroc (5 %), 

A~k~amé, le marché. 
: { 

' 
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La diminution des exportations et de la production 
confirme celle qui a ét é constatée l'an dernier. 

Maïs. 
Tonnes 

Exportations 1953 . . . . . . . . . 1.296 
1954 . . . . . . . . . 329 
1955 . . . . . . . .. 370 
1956 . . .. . . . . . 108,9 

Valeur 1953 : 12,8 millions de francs C.F .A., soit 0,5 ¾• 

Valeur 1954: 9,7 millions de francs C.F .A., soit 0,2 %. 
Valeur 1955: 5,1 millions de francs C.F.A., soit 0,1 %. 
Valeur 1956: 1 million de francs C.F.A., soit 0,04 ¾• 
La presque totalité de la production est exportée en 

Gold Coast. 
Comme pour le kapok, il convient de constater la 

chute nette et confirmée clcs exportations de maïs. 
Celle-ci correspond à l'abandon progressif de la culture 
de cette céréale trop sensible aux attaques de rouille, 
au profit de celle du manioc d'un rendement mieux assuré 
et d'une rcntahilité plus grande grâce à la variété des 
produits qu'on en tire. 

Le tableau récapitulatif suivant permet de faire la comparaison entre les principaux clients du Togo 

r 
-·- . . . ·- .. + - • + 

1 

1954 1955 ! 195(, 

Pays - ---- · · 
! 1 

de destination Valeurs '¾ ! Valeurs 0' Valeurs 0 1 

Tonnages 0 i Tonna1tcs , o Tonnai:c~ :o 

(millions) en valeur 1 (millions) en vnlcur 
1 

(millions) en valeur 

i 
1 

France 31.912 2.6-i7 61 l 30. 501 I. 781 -15 :U. 191 J.BIO 77 ............... .... ...... 
A.-O.F ................ . ..... .... 712 35 0,8 2.526 27 0,(,9 ' llOI! ') " 1 

i -" 
A.-E.F . ...... ....... .. . ....... . . 186 3 0,07 ! 168 3 0,07 J<,7 3 0,1 
Gold Coast .. . ...• . ...•.. ... ....• 6.543 135 3,1 i -l.575 105 2,7 -l. 11 6 92 3,9 
Algérie ...... . .... . .... . .... . .... 587 91 2, I 663 7-1 1.9 901 112 3,5 
.Mar oc ... ........... .. .......... 5-10 23 0,5 1 -123 li 0 •. 1:i M, 1 .lî 0.7 
Grande-Bretagne ..... .. .•.... . .. 1.457 28 0,65 2.922 68 1,7 1.557 

: 
1B 0.7 

: 
Pays-Bas .. .. .... ....... . .. .. . .. 2.401 -121 9,9 

i 
3. 178 -176 12,2 912 i5 3,2 

Et ats-Unis •........ ......•... . •. 2.788 481 11 , 2 3.733 5(,7 H ,(, 1. 157 il 3 

1 Allemagne .........•... . . . . . ..... 539 103 2, ·l 1.513 2H (1,2 39:I H 1 ,8 
1 Suède .... .... . . . . .. . .. .. ...•. .. . , 3 0,5 0,01 1 178 8-J 2. 1 51 5 0.2 

Suisse .. . .••.•...• . .••.•... ..... 1 95 16 0,37 250 39 1 75 8 0 ,3 
Italie .... .... . ........ . ........ · I 862 156 3,6-1 1.001 J.19 3. ll 512 58 2 
Cameroun .. . .. .. ....• . ....... .. 35 2 0,01 3 0,8 0,02 1 0.12 0,0.i 

i 
Nigeria ••••••••••••••••••••••••• j 192 8 0, 18 )) » )) o.5 0,09 0,03 
Union Belgo-Luxembourgeoise .. . . . 1 16! 22 0,51 5.15 .,., 1. 13 1 280 19 0.8 

1 Autres Pays .......•.... . •...•... ! 510 91 2, 1 1. 11 0 197 5, 07 1 30 3 0.1 
1 1 
' i 

- - - -
i TOTAL • •..•.••••••.•• .•• ! 49.529 •L265,5 1 53.619 3.875,8 1 15.819,5 2.332 

1 
1 ! 

1 , 1 - -· - .. ,. .-. - -- ·- -- ··-· . - . ··- - ... .. -- -· -· . ··- ·-

2° IMPORTATIONS ET CONSOMl\lATION 

Le volume total des importations réalisées au Togo 
en 1956 a atteint 69,9 t représentant une valeur de 

2.673 millions de fr ancs C.F.A. Le tableau suivant témoi• · 
gne des progrès, en tonnage et valeur des importations 
du Togo: 

i 
.. -··· . - ·--••<> ···--

1 Années 19-t9 1950 1951 1952 
1 

1 
:Milliers de tonnes ....... . ~-.... 38,4 15,l 57, 1 48,9 

)Iillio11s de francs C.F.A .... . ..... 1 A54 1.62.t 2.331 2.330 

-· --· . .. ---

On trouvera ci-clessous pour chacune des 1nincipales Farine. 
marchandises d'importations : 

-- ·-. . . .. · · - .. . . 

1953 1951 1 1955 
1 1 

51,7 63,6 66,3 

2.079 2.719 3.J.16 
··--- - ... . . . 

Tonnes 

1° Les tonnages importés en 1952, 1953, 1954, 1955 et 
1956. 

Importations 1952 ....... . . 1 . 069 
1.436 
1 .519 
1 .(,58 
l .955 

2° La valeur des importations en 1956. 

3° Les principaux: pays fournisseurs Ile la marchandise 
considérée en 1956. 

1953 . .. . .... . 
1954 . ... . ... . 
1955 .. . .. . .. . 
1956 ........ . 

Valeur en 1956 : 57 millions de francs C.F.A. 

%-

. . 

1956 

69,9 

2.673 



Fournisseurs : Union Françn:se, 66 6 01 Gl .... , ; 0 ; 1ana, 
19,2 % (farine américaine). 

Sucre. 

Importations 1952 ........ . 
1953 ....... .. 
1954 ........ . 
1955 ........ . 
1956 .... .. .. . 

Tonnes 

1.076 
1.500 
1.591 
1.650 
1.676 

Valeur en 1956 : 82 nùllions de francs C.F.A. 
. Fournisseurs : Maroc, 58,5 % ; France, 28 % ; Ghana, 

13,5 %· 

Sel. 

Importations 1952 ........ . 
1953 ... ... . . . 
1954 ........ . 
1955 .. ..•.. .. 
1956 ........ . 

Tonnes 

3.150 
3.494 
5 .493 
4.369 
6.516 

Valeur en 1956 : 36 nùllions de francs C.F.A. 
Fournisseurs : Espagne, 55,5 % ; Italie, 16,6 % ; 

A.-O.F. 13,8 %· 

Tabacs et cigarettes. 
Tonnes 

Importations l 952 . . . . . . . . . 118 
1953 . .. .. . . .. 169 
1954 ......... 265 
1955 ········: 591 
1956 .. ...... . 300 

Valeur en 1956 : 132 millions de francs C.F.A. 
Le tabac en feuilles provient des U.S.A. (58 t), l'Al

gérie reste le plus gros pourvoyeur de cigarettes (170 t). 

Vins. 

Importations 1952 ........ · 
1953 ........ . 
1954 ...... . . . 
1955 ........ . 
1956 ........ . 

Tonnes 

218 
1.376 
2.466 
3.250 
2.103 

Valeur en 1956 : 45 millions de francs C.F.A. 
Fournisseurs : France, 80 % ; Algérie, 8,8 % ; Por· 

tugal, 6,6 %, 

Bières. 
Tonnes 

Importations 1952 . ...... . • 1.095 
1953 . . .. .. .. . 1.525 
1954 . . . . . . . . . 2.217 
1955. · ······· 1.928 
1956 .... . ..... 1.839 

Valeur eu 1956 : 68 nùllions de fraucs C.F.A. 

Fournisseurs : France, 61,1 % ; Pays-Bas, 22 % ; 
Allemagne, Danemark, Norvège, etc., 16,9 %· 

Alcools et apéritifs. 
Tonnes 

Importations 1952 . . . . . . . . . 756 
1953......... 814 
1954 ........ ·. 612 
1955 .... .. ; .. 200 
1956 . . . .. . .. . 227 

Valeur en 1956 : 37 millions de francs C.F.A . 

Fournisseurs : France, 78,7 % ; Grande-Bretagne, 
13,2 %· 

Ciment. 

Importations 1952 ........ . 
1953 ........ . 
1954 ........ . 
1955 ........ . 
1956 ........ . 

Tonnes 

8.644 
15.212 
17.547 
16.795 
22.020 

Valeur en 1956 96 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : France, 69,7 % ; Allemagne, 17,8 % ; 
autres pays étrangers, 12,5 %· 

Fers et aciers. 

Importations 1952 ........ . 
1953 ........ . 
1954 ........ . 
1955 ........ . 
1956 .. . ..... . 

Tonnes 

1.646 
1.930 
2.471 
2.662 
3.217 

Valeur en 1956 129 millions de francs C.F.A. 
Fournisseurs : France, 92,4 % ; A.-O.F., 3,8 % ; Bel

gique, 2,3 % ; autres, 1,55 %· 

Bois. 

Importations 1952 .. . ..... . 
1953 ........ . 
1955 ...... . . . 
1956 ...... .. . 

Tonnes 

1.457 
1.831 
1.640 
2.907 

Valeur en 1956 : 207 millions de francs C.F.A. 
Fournisseurs : Ghana, 98 % ; Cameroun, 0,9 %· 

Produits pétroliers. 

Importations 1952 ........ . 
1953 ........ . 
1954 ....... .. 
1955 ........ . 
1956 ........ . 

Tonnes 

14.265 
10.616 
12.206 
15 .150 
14.783 

Valeur en 1956 176 millions de francs C.F.A. 
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Fournisseurs : Territoires néerlandais. d'Amérique, 
88 % ; France, 9,09 %, 

Tissus de coton. 
Tonnes 

Importations 1952 .. ...... . 795 
965 

1.103 
961 
277 

1953 .... . ... . 
1954 ........ . 
1955 ........ . 
1956 ... ..... . 

Valeur en 1956 140 millions de francs C.F.A. 

Fournisseurs : Ghana, 43,5 % ; Grande-Bretagne, 
20,7 % ; Pays-Bas, 17 % ; France, 6 %-

Parfumerie. 
T onnes 

Importations 1952 . . . . . . . . . % 
1953 . . . . . . . . . 180 
1954 . . . . . . . . . 241 
1955 .. . . . . . . . 250 
1956 .. . ..... . 262 

Valeur en 1956: 44 millions de francs C.F.A. 
Fournisseurs : France, 72 % ; Grande-Bretagne, 13 % ; 

Allemagne, 6,8 % . 

Véhicules automobiles. 

Importations 1952 ...... . 320 unités dont 256 camions 
1953 .. . ... . 148 95 
1954 ...... . 370 275 
1955 .. .... . 527 344 
1956 ...... . 360 153 

Valeurs en 1956 158 millions <le francs C.F.A. 

Fournisseurs : 
- Voitures de tourisme : France, 137 ; Grande

Bretagne, 22; E.-U.A., 19 ; Allemagne, 13; 
- Camions, camionnettes : France, 87 ; Grande. 

Bretagne, 28; E.-U.A., 16; Allemagne, 10 ; Tchécoslo
vaquie, 4. 

Cycles . 

Importations 1952 . . .. .. . .. 
1953 .. .. ... .. 
1954 ........ . 
1955 .. ...... . 
195(, ....... .. 

Unités 

7.867 
7.970 
7.920 
5.H57 
7.548 

Valeur en 1956 62 millions ile francs C.F.A. 
Fournisseurs : Grarulc-Brctagnc, 5.038 unités ; Ghana, 

1.368 ; France, 525; Allemagne, 5U. 

A rticlfs tle mé11agt•. 

Importations 1952 
1953 
195·1· 
1955 

Tonnes 

273 
:H9 
,t .')3 
378 

1956 . . . . . . . . . 252 

Valeur en 1956 3•1 millions de francs C.F.A. 
Fournisseurs : Ghana (109 t) ; Allemagne (41 t) ; 

F r ance (40 t). 

Tableau récapitulatif des importations par pays fournisseurs. 

-- - . . -· -·- . - - - .. ~. - -- - - .. -. . - ·- - - . . --
! ! 1954 1 1955 1956 

·-
0 1 1 

Pays d'origine i 
1 Valeurs 1 ~o Valeurs Valeurs () / 

Tonnages en , '.g)enr i Tonnn,::cs / 0 To111rngc~ (millions) (millions) en valeur , (millions) j en ,·aleur 

1 

1 

France 26.687 l .2ll 44 25.893 l.3Jl 1. 161 H .. .. .............. .... .. . ,l2 28 . 881 
Algérie .... ............. .. .. .... . 447 52 1,9 403 60 1,9 ' 560 80 2.9 
A.-O.F ......... . . ..... .......... 2.516 58 2,1 2.413 60 1,9 2.035 78 2.9 
Grande-Bretagne ........ . .. .. .. . 1.128 291 10,7 1.067 381 12 723 187 6,9 

: Allemagne ............... ... .. .. . S.029 88 3,2 7.528 90 2,8 1 4A32 75 2.8 i Antilles Néerlandaises .. . ....... . . 13.249 202 7,4 l •L478 172 5 ,•I l L Hl 156 5.8 
1 Belp;ique, Luxembourg ... ... .. ... . 385 26 0,9 388 31 0,9 ! 3.038 .J6 1,7 

E.-U.A .... ...... ..... ... ........ 670 106 3,9 639 127 3,8 1 514 72 2,6 
Espagne . . .................. .. .. : 2.417 16 o,s 1.522 17 0,5 ; 3.756 24 0,89 
Gold Coast ............. . . . . ... .. 4.501 289 10 ,6 3.664 167 H 1 4.783 -is -i 16 ,9 
Pays-Bas 596 105 3,8 810 109 3 ,·1 ' 1. 5 i2 94 3,5 .... ······ ......... .. .. 

i Italie ....... · ...... ..... . . . . . . ... l.434 15 0,56 947 32 l 95 17 0,6 
1 Maroc ..... ....... ...... ........ l. 759 98 3,6 1.897 101 3,3 ' 1.373 72 2,6 

Portugal ... . ....... ...... . . . .... 1.261 13 0,1 743 12 0,3 i 502 Il 0,41 
: Autres Pays .......... . . .. .... ... 2.849 140 5 

l 
3.909 199 6,3 2. 196 1-15 5,2 

! 

1---= TOTAL •• ••. •. . . ..• •••.•• 63 .589 2. 718 l 66.301 3.1-16 69 . 9-10 2.673 
i - ! 1 .. ·-·· - . - .. . ... -,. ----- ... __ _ ,. - .. 
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Malgré un chiffre en valeur sensiblement inférieur à 
celui de 1955 et m ême de 1954, mais avec par contre 
un chiffre jamais atteint pour le tonnage, la part de 1~ 
France a connu cette année une légère augmentation. 
Pour les autres pays fournisseurs du Togo, leur classe
ment r este à peu près le même que ces trois dernières 
années. 

3° DISTRIBUTION DES PRODUITS IMPORTÉS 
ET CONTROLE DES PRIX 

Le besoin de recourir à la taxation des prix ne s'est 
pas fait sentir cette année. Supprimé en 1950, le contrôle 
des prix n'a pas ét é rétabli au Togo qui bénéficie d'un 
régime normal d'importations. 

4° BALANCE COMMERCIALE 

La balance comm ercial e se solde cette année par un 
déficit de 337 millions, alors que l'année précédente 
elle accusait un ex,;édent de 736 millions. Ce déficit, 
qui correspond à une diminution des exportations en 
tonnage, est le fait du cacao dont les 4/5 de production 
se sont exportés par le Ghana (voir paragraphe 1° : 
Production • Exportation). 

50 LE COMMERCE EXTÉRIEUR 
SES PRINCIPES 

Aucun changement n 'est intervenu en 1956 concernant 
le régime du commerce extérieur . 

A. - Licences d'importation et d'exportation. 

La réglementation définie dans le rap~ort de tan 
dernier n'a pas été modi~ée. ~our ~es n~1portat10ns 
de pays étrangers, il convient _d ob~e~~ prealablem_en~ 
les devises intéressées. Les disponibilités en devises 
sont d'ailleurs souvent la rgement supérieures à la demande. 

Pour les exportations le vendeur t ogolais doit être 
pourvu d'une licence au~ termes de laquelle_ il s'engage 
à rétrocéder à l' Office des Changes les devises corres· 
pondant au montant de la licence. 

Il n'est perçu au Togo aucun droit pour l'établis
sement de ces licences. 

Les devises E.F.A.C. sont à la disposition des expor· 
tateurs dans les mêmes conditions que précédemment 
et conformément aux règles en vigueur dans les autres 
Territoires. 

B. - Régime douanier du Togo. 

d " · · que le tarif 54. - La réglementation ouamere a1~s! , 
fiscal d'entrée et de sortie ont ete marques, en 

1956, par les m esures détaillées ci-après : 

Sur· Îe plan du régime douanier, le Territoire observe 
toujours une égalité de traitement absolue pour tous 
les produits, sans distinction de leur origine, tant à 
l'entré.e qu'à la sortie du Togo. La stricte égalité de 
traiterpent à l'égard de tous les Etats membres de l'Or
ganisa~ion des Nations Unies demeure, en effet, la règle 
fonda~entale du régime douanier du Togo. Ce r égime 
est do~c pratiquement celui dit « de la porte ouverte » 
c'~st•à-dire un régime douanier non préférentiel dont les 
quotités des taxes, inscrites aux tarifs d'entrée et de 
sortie, ' ont un but exclusivement fiscal etnon protecteur, 
la seule raison d'être des tarifs d'entrée et de sortie rési
dant 'dans la nécessité d'alimenter normalement le 
budget de fonctionnement du Territoire. 

Il faut reconnaitre, d 'ailleurs, que la fiscalité douanière 
du To~o demeure, dans l'intérêt bien compris des popu
lations autochtones et de l'équipement du Togo, des 
plus modérées et que, par le jeu de la taxation ad valorem 
en vigueur dans ce Territoire, le rapport budgétaire de 
cette fiscalité suit, aussi étroitement que possible, . la. 
courb~ des prix; ce qui, en matière d 'export ation notam
ment, a l'heureux effet de diminuer la fiscalité lorsque 
les cours baissent et de l'accroître mais sans excès, lorsque 
les co'!rs des produits augmentent. · 

Le produit des taxes douanières et des taxes diverses 
perçues par le Service des Douanes du Togo s'est élevé 
à 1.161.487.990 F en 1956 contre 1.015.562.380 F 
en 1955, soit une augmentation de 145.925.610 F, impu• 
table surtout au produit de la taxe forfaitaire représen
tative·. de t axe de transaction à l'importation et à l'ex
portation ; taxe perçue intégralement par la douane 
depuis_ janvier 1956, alors que celle-ci était perçue 
auparavant en partie par les Contributions Direct es, 
pour les marchandises destinées à la revente et en partie 
par la_ D ouane, pour les autres marchandises. 

C. - Modifications tarifaires et réglementaires intervenues 
' en 1956. 

L'annéè 1956 a été caractérisée par le vote par l'As
semblée territoriale du Togo d'importantes dispositions 
nouvelles exonérant de tous droits et taxes d 'entrée, 
les matériaux et m atériels · d'équipement destinés aux 
grands t ravaux d'équipement entrepris par le Territoire 
pour le compte du budget local, des budgets annexes 
du chemin de fer et du W harf et du budget spécial 
F.I.D.E.S.; d'autre part, exonérant une importante frac
tion du tarif d'entrée touchant spécialement les matériels 
d 'équipement industriels, sous la simple condition 
d 'emploi direct dans les industries naissant es du Togo 
ou pour la modernisation des industries déjà exist ant es. 
Ces dispositions ont fait l'objet des délibérations n°3 32 
et 33 du 22 m ai 1956 et n° 51 du 29 août 1956 rendues 
aussitôt exécutoires. 

Ces exonérations expliquent en partie la chute de 
82 millions soit de 12 % du rendement des droits d' im
portation de l'année 1956 par rapport à la précédente, 
les autres causes étant, cl'une part, la prépondérance 
croissant e des importations au Togo des matériaux et 
des biens de construction (ciments, fers de construction , 
bois, m atériaux de couvertures, etc.), d'autre part, l'af
faiblissement par,illèle mais opposé des importations de 
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biens consommables en l'état (vins, tissus imprimés chers 
alcools, voitures, etc.); 

Or, il est évident que de telles constatations ne sont 
nullement alarmantes et qu'elles traduisent, mieux que 
toute autre considération, l'évolution économique du 
Togo qui s'accuse dans le sens de l'équipement industriel 

Atakpomé, librairie « Au petit sourire », rue du Commerce. 

et de la construct ion d'habitations plutôt que dans 
l'importation pure et simple de biens consommable,-. 

Par contre, il y a lieu de déplorer la régression de 
certaines exportations, conséquence de la chute des 
cours mondiaux du cacao et du café, intervenue en 
1956, chute qui, s'étant rencontrée avec u ne récolte 
déficitaire de cacao, a entraîné un défi cit de 125 millions 
du rendement des exportations togolaises, par rapport 

à l'année précédente. Les r ecettes douanières totales 
de l'année accusant néanmoins un accroissement de près 
de 146 millions, il est permis d 'en conclure que l'économie 
du Togo est saine et appelée 11 un essor sinon très rapide, 
du moins assuré par ses efforts dans le sens de l'équi
pement industriel, agricole et artisanal._ 

Enfin, et indépendamment de la modération des tarifs 
fiscaux d 'entrée et de sortie et de:, nomhreux cas nou• 
veaux d'exemption doua nière intéressant les biens 
d'équipement , il y a lieu de souligner diverses mesures 
très impor tantes instaurées ou 1lévdoppées en 1956 en 
vue d'aboutir à un assouplissement de la réglementation 
fiscale et doua niiirc et destinées principalement à fa vo• 
riser les invest issements dans ce territoire; ces mesures 
sont : 

1 o La concession de régimes fii-cau x, clit,- de longue durée 
garantissant une stahilit<: fi scale 11'11ne durée minimum 
de 15 ann1:es aux entreprise,- css1mtidles pour le 1lhe• 
loppement et la modernisation du pays ; 

2° La concession sur une large t!chdlc, aux petites et 
moyennes entrc11rises du rc:i,:imc de l'udmission t empo• 
raire en franchise des nrntérids, moyen,; de transport, 
machines, matières premières trani-formahlcs au Togo, 
emballages, et c., susccptil,lc:,; d 'être récxportt~:- dans un 
certain délai ; 

30 La concession du rcg11nc de l 'èntrcpôt ficti f en 
franchise temporaire pour un an en magasins particuliers 
des denrées ou 1,ien de consommation f"u i-ceptihles d'être 
réexportés en l'état en tout 011 partie, i:ur iles t erritoires 
voisins; 

4° Enfin, l'importation temporaire en franchise, sous 
carnets de passage ou tripty11ucs étrangers, des voitures 
automobiles et engins introduits par les touriste!<, les 
voyageurs ou les personnalité,- séjournant momentané· 
ment au Togo pour leur:- affaires ou bien dans 1111 hut 
touristique. 
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CHAPITRE Ill 

TERRE ET AGRICULTURE 

I. RÉGIME FONCIER 

55. - P ar suite de l ' accroissement de la populat ion 
au cours des v ingt dernières années, les surfaces 

cultivées sont allées sans cesse en augmentant. 

En 1956, elles totalisent environ 635 .577 ha, soit 
11,2 % de la superficie totale du T erritoire. 

Pour l'année écoulée, la r épartit ion des surfaces 
cultivées entre les différentes productions serait la 
suivante : 

Hectares % 
Cultures vivrièr es .. .. ..... . . 
Cultures industrielles ...... . 

540. 130 soit 80,30 
63.247 10,85 

Cultures associées ... ..... .. . 42.450 5,40 
Palmeraies naturelles ....... . 22.200 3,45 

668.027 100 

Sur le plan régional, l'on constate d'importantes varia
tions dans le pourcentage des terres cultivées, par rapport 
à la surface totale, et sur ce point l'on consultera avec 
intérêt le tableau su ivant 

Répartition des cultures par régions. 
,------ .. 
: Surfaces cultivées (en hectares) 

Surface 

Circonsr.ription t erritoriale 
Cultures Cultures Cultures 

% surface cultivée 
pnr rapport surface 

1 

(en km' ) 
(1) vivrières iudustrielles us~ociécs Pnlmernio Totale t erritoriale 

(2) (3) (4) 1 
1 

1 Lomé . . .. ....... ..... .. 280 15.200 4.050 )) 1. 200 20.450 73 ,0 
Tsévié .................. 3.200 43.250 1.595 250 10 .800 55.895 17,3 

I Anécho ..... . ... ....... 2 .620 104.850 4.402 200 4.000 113.202 43, l 
, Klonto . ....... .... ..... 3.260 27.300 15.650 1.100 4.000 4-8.050 14,8 

Atakpamé •............• 17.170 55.900 5.400 36 .300 2.000 99.600 5,8 
Sokod6 .. . ............. 11.040 35.850 9.450 3.650 » 48 .900 4.5 
Lama-Kara ... .•. . ...... 2.830 110 . 900 10.300 300 200 121. 700 ,13 

1 Bassari . .. .... ......... 6.070 30.450 3.850 600 )) 34.~00 5,6 
! \fongo .. . ... .. . . ... . .. 5.560 40.620 1.550 50 » 42.220 7,6 
, Dapnngo . ... .......... ,J .• 570 75 . 810 7. 000 » » 82.810 18, 1 

TOTAL ........ .. 56.600 540. 130 63.247 42 .450 22.200 668.027 11,8 
I l 

1 (1) Les surfaces ont snhi d e profondes modifications à ln suite de ln nouvelle carte du Togo dressée en 1950 par le Service géo-

1 
graphique. 

(2) L'arachide n'est pas comprise dans les cultures v ivrières, pas plus que le cacao et le café. 
j (3) Arachides, coton, ricin, caca oyers: caféiers, cocotiers. 
' (4) Principalement coton e t riz avec ignames, taro avec cacaoyer. 

Ce tableau appelle plusieurs constatations 
10 Les surfaces cultivées aussi bien en cultures vivrières 

qu'industrielles sont en constante progression comme 
nous l'indiquent les chiffres ci-dessous : 

Cultures 1 
Cultures vivrières industrielles i 

(en hectares) (en hectares) i 
1 

· 1952 ... . .. .... ...... 480.970 44. 740 

1 

1953 ................ 484..420 50.475 
1954- .... ..... ... . . .. 499.480 63. 725 
1955 •••• . ••• •• .•. ... 510. )30 58.997 ' 
1956 .. ... ..... .. . . .. 540.130 63.240 ! 

1 

20 Dans les trois cercles de Lomé, Anécho et Lama
K ara, la densité des cultures atteint un degré que les 
méthodes traditionnelles d'exploitation du sol ne per
mettent pas de dépasser sans entraîner une dangereuse 
diminution de sa fertilité. 

30 D'importantes étendues demeurent disponibles dans 
les cercles d 'Atakpamé et de Sokodé, parmi lesquelles 
les régions dites de l'Est-Mono à Atakpamé et d 'Ogou
Mono à Sokodé, qui commencent à être mises en valeur. 

Les résultats satisfaisants obtenus depuis de nom
breuses années par la colonisation cabraise, permettent 
d'envisager d 'étendre progressivemen t cette action vers 
l'est , et le développement rationnel drs cultures dans 
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l'Est•l\iono occupa une place importante dans le nouveau 
Plan quadriennal par le développement économique du 
Territoire. 

Les travaux de prospections ethnologiques, pédologiques 
et forestières se poursuivent dans toute cette région 
en même temps que le développement des voies d'accès 
(routes et radiers), afin de permettre, dans un· proche 
avenir , d'ouvrir à la culture dans des conditions ration• 
nelles, 20.000 hectares environ de terres en friche·. 

L'opération se réalisera d'autant plus aisément qu'elle 
n e fera que favoriser le mouvement naturel d 'émigration 
cabraise vers le Sud, sur des t erres hospitalières, fertiles 
non dégradées et facilement accessibles, que nul ne 
revendique. 

Du point de vue foncier, il n'existe aucun problème 
p articulier au Togo. Ainsi qu'il l'a été mentionné anté
r ieurement, l 'on constate une lente évolution dû stade 
tribal au stade familial et , dans les zones à culture 
perennes riches (caféier , cacaoyer, cocotier ), une tendance 
de plus en plus marquée à la propriét é individuelle 
sanctionnée par l'immatriculation. 

Cultures. 

Densitê P ourcentage de la 
de la population superficie tot ale j 

(11< mbre du cercle 1 

d'habitants ni km' ) soumis à des cultures 
1'--------1------- _______ j 

Cercles 

Lomé ...... .. ...... . 
Anécl ,o .......... . . . 

282 73,0 : 
71 -13, 1 

Tsévié . . . . .... . ... . . . 29 17,3 
Klout o •.... . .... . . . . 
Atakpamé .... ... ... . 
Sokodé ............ . 
Bassari .... . ...... . . 
Lama-Kara ......... . 
l\Iango ............ . 
Dapaogo .......... . 

18 14,8 i 7 5,8 
1 8 4,5 
1 

10 5,6 1 
66 43,0 

1 12 7,6 
' 27 18 ,1 
1 
1 

MOYENNE . ••••• 53 11,8 1 

1 -

- .. - , . 

Cultures 

l\Ianioc . . . .. 

1 

l gpame ...... 

~Inîs ....... . 

1 

' i'.\lil et sorgho . 

1 
1 

i 
j Forno ....... 

l mz . .. ...... 

1 
i 
1 Patates . .. ... 

1 

Har ic-o ts .... 

Voandzou ... 
; 

! 

1 Toro .. ..... 
j 

! Sésame ..... 
i 
1 
; -

Cultures vivrières indigènes. 

• H • --- - ... ... . - . - . - - . - . . . 
' 

Produe• 1 

! 

Superficie 
Rende-
ment Observations en moyen 

tion totale , 
hect ares (k~ pnr ha) 

(tonnes) 

63.840 5 .66! 37'.!.950 57 % dans le 
cercle d'Ané-
eho. 

64 . 150 5.9-13 383 .050 -10 0/ 
/ 0 dans Ir 

cercle d'Atak-
pnmé. 

126 .400 393 -19 650 70 01 dans les ,o 
<"erdes de Tsé-
vié et d 'Am'-
cho. 

208.000 513 106 800 Presque totalité 
pro,luite dans 
les <"errlcs de 
L1ma • Ka ra. 
:\lan,:o, na. 
pan~o. 

9.600 303 2.910 60 (tl ,!ans le 
'" <"erdc d'Atak• 

pami-. 
12.750 7-15 9.500 80 0' ,Jans les / 0 

,·crdc~ de 
Klouto Cl 
,J ',\takpamf. 

1.585 3.-182 5. 520 Plus de 50 % 
dans le ccrrlc 
,le Lama• 
Kara. 

31 .850 265 8 150 8î 0 / dans les /() 

r erdes du 
Nord. i 

20.400 390 8.010 Prc~que totalité. 
à L:nna•Knra ,' 
Bassari , So-
kodé. 

1.295 1.992 2.580 Principalement 
cercle de 
Klouto. 

260 131 3-1 -

5-10.130 953A5I 
... : - . ... . - ·-- - -- ·-·-

II. - TERRES ET AGRICULTURE 

Généralités. 

42/58/59. - Le Togo, pays essentiellement agricole, 
est nettement défavorisé par rappor t aux 

pays se trouvant à la même latitude, par l'insuffisance 
des précipitations a tmosphériques. 

La diversité de ses sols et un climat plus clément com• 
pensent en partie ce désavantage, en lui permettant 
des cultures vivrières extrêmement variées et une densité 
très forte de population dans cer taines régions. 

Mais la faible- superficie des terres susceptibles de 
convenir aux cultures industrielles riches (caféier, 
cacaoyer, hévéa, palmier à huile) en fait un pays aux faj. 
bles exportations par rapport au nombre des habitants. 

La nourriture de la population est néanmoins largement 
assurée grâce à la multiplication des cultures vivr ières. 

L'importante production de certaines d 'entre elles, 
le manioc dans la zone Sud, l'igname dans la zone centrale, 

permet même l'exportation d 'un volume non contrôlé, 
mais substantiel de ces produits et de leurs dérivés 
(gari principalement) sur les territoires voisins (Dahomey 
et Ghana en particulier). 

L a variété de ces productions, et la nécessité de les 
accroître exigent une grande activité de la part du 
Service de !'Agriculture, qui a pour mission d'en augmenter 
les rendements, de les encourager et de les protéger 
contre leurs ennemis naturels. 

En ce qui concerne les produits d'exportation, le 
Service de l' Agriculture veille, en outre, au maintien de 
leur bonne qualité à tous les stades de la commcrciali· 
sation . 

A. - ORGANISATION DU SERVICE 
DE L'AGRICULTURE 

Créé par l'arrêté du 11 janvier 1924, puis réorganisé 
dans sa forme act~elle par l'arrêté du 21 octobre 1955 
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1!1odi~ant celui du 23 septembre 1938, le Service de 
l Agriculture du Togo a pour tâches essentielles d'effec
tuer tous travaux, recherches et études intéressant 
l'agriculture. Il lui incombe ainsi une double action. 

Celle d'une part de rechercher continuellement les 
améliorations q~i peuvent être apportées sous quelque 
forme que ce s01t a ce secteur de l'économie et d'autre 
part le soin de propager et de diffuser dans les masses 
rurales des méthodes plus rationnelles de culture. 

Il est dirigé par un chef de service, placé sous l'autorité' 
directe du ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et 

On y cultive surtout le cocotier, et comme cultures 
vivrières, le maîs, le manioc et les haricots. 

h) Circonscription agricole <l' Anécho. 

C'est une région très peuplée (71 habitants au kilomètre 
carré) qui couvre 2.620 km2• 

On y cultive également le cocotier, le maïs, le manioc 
et les haricots, ma~s aussi le palmier à huile et le caféier. 

Avec la circonscription agricole de Lomé, elle constitue · 
les deux seules régions de production de coprah. Les im-

:;_\.,,_t~-:;/ :_ . 

. :z'J \,~~~•· ·A::·' :, _- ::~~-~:f-r~~ 
Village de Kolligbo (route Anié-Akaba-Pallakoko); Cuses et greniers à mil, au premier plan, un jeune cocotier. 

des Eaux et Forêts dont il est, en matière agricole, le 
conseiller technique. 

La structure du Service de l' Agriculture est à l 'heure 
actuelle la suivante : 

1° Une direction ayant son siège à Lomé; 

20 Dix circonscriptions agricoles couvrant chacune 
une des dix divisions administratives (ou cercles) du 
Territoire et qui sont : 

a) Circonscription agricole de Lomé. 

D'une superficie de 280 km2 , elle a été créée par 
l'arrêté du 21 octobre 1955. 

Région extrêmement peuplée, 282 habitant s a~ ~o
mètre carré, à cause de l'importante agglomerat1on 
de Lomé. 

portantes cultures de manioc qu'on y rencontre alimentent 
à l'heure actuelle la féculerie de Ganavé. 

c) Circonscription agricole de Tsévié. 

La circonscription agricole de Tsévié a été créée par 
l'arrêté du 21 octobre 1955. 

C'est wie zone intéressante au point de vue écono
mique, car on y trouve la mejeure partie de la palmeraie 
industriellement exploitable du Territoire. Une usine 
pour l'extraction de l'huile de palme y fonctionne à 
Alokouégbé), depuis décembre 1953. 

On y rencontre également quelques plantations de 
caféiers. 

Région moyennement peuplée : 29 habitants au kilo-
mètre carré. · 

Les cultures vivrières pratiquées sont : Je mais, le 
manioc et l'igname. 
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d) Circonscription agricole de Klouto. 

Sa superficie est de 3.260 km2 seulement. Beaucoup 
moins peuplée que les précédentes (18 habitants au kilo• 
mètre carré), elle est cependant, elle aussi, d'une grande 
richesse par suite de sa position en région forestière. 
C'est dans la circonscription agricole de Klouto que sont 
produites les plus grosses quantités de cacao et de café. 
Par contre les cultures vivrières (maïs, manioc, riz et 
igname) ne s'étendent pas, dans cette région, au-delà 
des besoins alimentaires locaux. 

e) Circonscription agricole d' Atakpamé. 

Sa superficie est de 17.170 km2, soit presque le ti_ers 
du Togo, mais la densité moyenne de sa population 

-----· - ·· · ·· ·· ---·· - , 

Barrage d'irrigation sur le l'>a. 

n'est que 7 habitants au kilomètre carré; il est néces• 
saire _de préciser toutefois qu'une importante partie 
du cercle s'ét end sur des zones montagneuses peu peuplées. 

Dans la partie Est de la circonscription agricole a été 
créé un paysannat qui a permis d'installer dans d'excel• 
lentes conditions, des cultivateurs venant des régions 
à forte densité démographique. · 

La circonscription agricole d'Atakpamé, qui se partage 
entre la forêt dense à l'Ouest et la savane arborée à l'Est 
présente, du point de vue agricole, une grande variété 
de cultures. Elle complète la production du Togo en cacao 
et café ; elle fournit la majeure partie du coton produit 
par le Territoire; elle possède encore une quantité 
appréciable de palmiers à huile, et on y voit déjà apparaî• 
tre le karité. 

On y exporte une assez grosse quantité d'arachides 
provenant principalement de la partie Sud (subdivision 
de Nuatja). · 

Les cultures vivrières pratiquées procèdent des deux 
zones, puisqu'en même t emps que le maïs et le manioc 
viennent l'igname ainsi que le mil et le sorgho. 

f) Circonscription agricole de Sokorlé. 

La circonscription agricole de Sokodé a été créée par 
l'arrêté du 21 octobre 1955. · 

D 'une superficie de ll.040 km2, 
montagneuse, cette circonscription 
8 habitants au kilomètre carré. 

en grande partie 
ne compte que 

C'est une région de cultures essentiellement vivrières : 
mil, sorgho, igname, manioc, haricots, voandzou. 

L'arachide, le kapok et le coton constituent les seules 
productions d'exportation, la première rentrant égale
ment en grande partie clans l'alimenta tion de la popu• 
lation. 

g) Circonscription agricole rie Bassari. 

E lle couvre une surface de 6.070 km2, avec une densité 
moyenne de 10 hahitants au kilomètre carré. 

C'est comme la précédente, une zone de cultures 
vivrières (mil, sorgho, igname, voandzou) oi1 l'arachide, 
le kapok et le karité fourni~sent !-culs matière à expor• 
tation. 

h) Circonscription agricole ,le T,amtr-Karn. 

C'est une région très peuplée qui ne s'étend ,pic sur 
moins de 300.000 ha, avec une <lcn1-ité de 66 habitants 
au kilomètre carré. 

On y cultive surtout le mil et le sorgho, qui constituent 
avec l'igname la base de la nourriture ile la populatio~, 
l'arachide, le voandzou et les haricots dont une parue 
est exportée, et en fin le fonio et la patate. On en exporte 
également du kapok et du karité. 

i) Circonscription agricole de .Ma11go. 

L 'arrêté du 21 octobre 1955 a créi\ la circonscription 
agricole de :Mango. 

Sa superfi cie est actuellement réduite à 5.560 km: 
avec une densité de 12 habitants au kilomètre carr~. 

C'est une région pauvre oit l'on cultive principalement 
le sorgho et le mil, puis l'igname et les haricots et égale· 
ment les arachides qui avec le kapok et le karité alimcn· 
tent un léger courant <l'exportation. 

j) Circo11scriptio11 agricole cle Dapa11go. 

E lle s'étend sur le cercle du même nom à l'extrême 
nord du Territoire. 

Superficie : 4.570 km2• Population moyenne : 27 habi• 
tants au kilomètre carré. 

C'est, avec celle de Lama-Kara, la région qui vient 
en t ête du Territoire pour les cultures du mil, du sorgho, 
de l'arachide et des haricots. · 

On en exporte de l'arachide, du kapok et du karité. 

Franchement apparentées à la savane soudanaise, 
ces deux dernières circonscriptions, ainsi d 'ailleu~s 
qu'une partie de celles de Bassari et Lama-Kara, prodm· 
sent pour leurs besoins vivriers, une grande quantité 
de mil et de sorgho et, en moindre quantité, dans les 
sols de bas-fonds frais ou humides, des ignames et un peu 
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de riz. L'ara?hi_dc qui i?tervient également pour une forte 
part dans l ahmentat10n d es populations autocht ones 
~onstit?e le r,ri~cipal produit d'exportation du pays auquei 
11 conVIent d a1outcr le kapok et le karité. 

3° Une circonscription du coton pour l 'ensemble du 
Territoire placée sous le contrôle direct du chef de 
service. 

Pour tout ce qui se rapporte a u cotonnier, le Service 
de l'Agriculture du Territoire egt maintenant aidé d e 
façon très efficace par l'I.R .C.T . pou r la sélection des 
semences et par la C.F.D.T. pour la vulgarisat ion des 
méthodes rationnelles de culture auprès des autochtones. 

4° Un secteur pahneraie inst allé à Tsévié, qui est 
situé dans la circonscription agricole du m êm e nom. 

On y procèd e, en accord avec les populations, à l'amé
nagement des palmeraies naturelles situées dans le 
périmètre d'attraction de l'huilerie d ' Alokouégbé, usine 
construite par l'I.R.H.O. su r les créd its du F .I.D.E.S. 

Cet aménagement comport e d 'une part le n ettoyage 
et l 'éclaircissage des zones trop denses, d 'autre part 
l'enrichissement progressif de la palmeraie naturelle 
par la plantation, aussi groupée que possible, de sujets 
issus de semences sélectionnées en vue d'aboutir au 
remplacement progressif des palnùers spontané;;, faibles 
producteurs, par d es sujets à plus haut rendemen t et enfin 
l'aménagement de pistes de d Jsserte p our permettre le 
passage. des camions. 

La mise en fonctionnement d e l'huilerie d 'Alokouégbé, 
en décembre 1953, a eu une heureuse influence sur les 
propriétaires de palmer aies si tuées dans sou périmètre 
d'attraction. 

5° Trois fermes ou stations et cim1 centres-pilotes 
d'amélioration de l'agriculture autochtone. 

a) Ferme de Glidji. 

Elle est située dans le cercle d 'Anécho, ù proximité 
du post e administratif. 

Installée sur 40 ha (terres d e barre), cette ferme, 
entièrement construite sur les crédits du F.I.D.E .S., 
s'occupe des différentes cultures vivrières de la zone 
côtière (mais, arachide et surtout manioc), mais en 
mettant particulièrem ent l'accent sur le problème 
délicat d e la conser vation d e la fertilité de cett e intéres
sante terre du Bas-Togo qui, riche a utrefois, montre 
actuellement une t endance à l 'usure par suite de la 
répétition des cultures imposées par l ' impor tante popu
lation qui la peuple et l'appauv rissement en matières 
organiques qui en résulte. 

Les différen ts ~ssais en cours ont pour b ut d e rechercher 
et de montrer comment on peut résoudre ce p roblème 
sans s'écarter des moyen s qui sont à la disposit ion du pay· 
sau africain. 

h) Station agricole de Tové. 

Elle est située dans le cercle de Klouto, à 2 km du poste 
administratif. 

Cette ancienne station allemande, d'une superficie 

de 200 ha, a été considérahlcment améliorée avec l'aide 
du F.I.D.E.S. 

Les t ravaux portent surtout sur le caféier, le pahnit!r 
à huile et le cacaoyer, cultures parfaitement adaptées i\ 
cette région. C'est à Tové qu'est installée depuis 1951 
la serre de germination du palmier ù huile du Territoire, 

Région de Pnlimé, élngage d'un palmier. 

d 'où sont expédiées dans les autres circonscriptions les 
noix germées dites « en point blanc ». 

Un grand nombre de plantes utiles et d'ornement y 
ont en outre été rassemblées, et Tové constitue ainsi le 
jardin botanique du Togo. 

c) Ferme de Sotoubo1,a. 

Installée dans le cercle de Sokodé, en plein cœur de la 
colonisation cabraise, sur un sol très appauvri par des 
cultures abusives, cette ferme est surtout destinée à 
étudier les problèmes d e r égénération des sols et de lutte 
contre l'érosion , soit par reboisement soit par des travaux 
anti-érosifs. 

La présence d 'un important troupeau de bovins per-
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Champ de mats du centre-pilote de Kabou. 

met, à partir du fumier ainsi prépa.ré, ~e mettre en r:licf 
l'action de l 'humus dans la reconst1tut10n des sols qui ne 
sont pas encore rendus à un stade irréversible de dégra· 
dation. 

Les premiers résultats obtenus semblent légitimer les 
plus grands espoirs. 

d) Centre-pilote d'amélioration de l'agriwlture autochtone 
de Barkoissi. 

Ainsi qu'il l'a été déjà indiqué dans 1es précédents 
rap1>0rts, ce centre a beaucoup moins pour but de conduire 
des essais techniques classiques que de montrer aux 
cultivateurs autochtones comment, avec les moyens 
dont ils disposent et en ne mettant en œuvre que cc qui 
est à leur portée immédiate, il leur est possible de pra• 
tiquer, par l'emploi du fumier de ferme, une agriculture 
conservatrice du sol, beaucoup plus payante que la cul
ture itinérante traditionnelle. 

De très intéressants essais de riziculture y ont été entre• 
pris. 

Des variétés de m ais résistant à la rouille et d'arachides 
résistant à la rosette y sont multipliées. 

c) Centre-pilote d'amélioration de l'agriculture autochtone 
de Dapango-Toaga. 

Créé au cours de l'année 1953, ce centre est situé en 
bordure de la route Dapango-Kantindi, à 7 km de Da
pango. 

Il est devenu m1 point important de démonstration de 
culture avec attelage et fumier de ferme. 

Les variétés de maïs résistant à la rouille y sont égale
ment multipliées. 

f) Centre-pilote d'amélioration de l' agriçulture arttoclttone 
de Kandé-Adetou. 

Créé également en 1953, ce centre se trouve en bordure 
de la route Lama-Kara-Kandé, à 4,500 km de ce der
nier poste, dans une région montagneuse particulièrement 
aride et mal partagée, l'une des plus pauvres du Togo. 

Son but est de montrer aux cultivateurs comment on 
peut régénérer les terres par l'emploi du .r~?1icr <le ferme 
et de leur apprendre à transforme~ e? r1z1cres les terres 
en pente, au moyen de terrasses, ams1 que les bas-fonds. 

g) Centre-pilote d'amélioration cle l'agriculture autochtone 
de Kabou. 

Créé au cours de l 'année 1954, cc centre est situé à 
0,500 km du village de Kabou, en bordure de la route de 
Kabou à Bassari. 

La superficie occupée est de 40 ha 80 a . 
Comme dans les centres précédents de llarkoissi et de 

Dapango, on y multiplie les ma_ïs. résistant à la rouille 
et on y vulgarise les pratiques riz1colcs. 

h) Centre-pilote tl'améli<>ration de l'nµric11lt11rl' autochtone 
,Je T chitclwo. 

Créé également en 1954, ce centre se trouve proche du 
village de Tchitchao, à 10 km de Lama-Kara, <·n hordurc 
de la route intcrcoloniale. 

La superficie occupée est de 80 ha 93 a 12 ca . 
Situé à proximité du pays cabrais, l'une <l ei- régio~s à 

plus forte deni-ité de population du Togo, le centre-pilot~ 
de Tchitchao a pour principal rÎtlc de montrer, comme a 
Kandé-A<letou, la possibilité de mettre en valeur les 
terres incultes, principnlcmeut les has-fonds, en les 
transformant en rizières et de régénérer par la fumure 
celles qui étaient abandonnées parce ,pic trop épuisées. 

Des résultats très spectaculaires ont été ohtcnus avec 
la fumure du mil et du sorgho. 

Tous ces centres-pilotes ont, en dehors des cxp.éricnc~ 
agricoles simples qui sont effectuée:-, 1!11e. action. tres 
importante en ce qui concerne la v11lgnr1!"atrnn agricole: 
en mettant tout particulièrement l'accent sur l'cm1:lo1 
de la fumure organique et l'utilisation de la tract~on 
animale. Cette activité se traduit également par l'aide 
aux cultivateurs pour la création <le Cumières individuelles 
et collectives, la formation de stagiaires de la cu!t~re 
attelée, le dressage des hovins et .la mise à la di, pos1tto? 
des paysans, de tombereaux, de tonnrs à eau et de petit 
outillage de culture. 
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60 Un centre d 'apprentissage agricole et forestier 
annexé à la ferme de Tové. . ' 

Ainsi q~'il l'a ~t é m enti?nné dans les précédents 
rapports, 1 appr~ntissage agricole est dispensé à Tové. 
Ce cent re accueille, chaque année, une promotion de 
dix élèves dont les trois meilleurs, à la fin de la seconde 
année d'études, sont admis dans le cadre des moniteurs 
d'agriculture ou celui des gardes forestiers, sous r éserve 
qu'ils possèdent leur certificat d'études primaires élé
mentaires. 

L'on peut espérer, avec cette formule qui d~'nne satis
faction aux élèves, former progressivem ent des techni
ciens avertis qui finiront par faire hénéôcier l 'agriculture 
locale de leurs connaissances. 

7° Service de Contrôle du Conditionnement des pro
duits. 

Ce ser vice a été créé au Togo dans sa forme actuelle 
par arrêté du 28 m ars 1949, pris en applicatio~ du décret 
du 17 octobre 1945 portant réorganisation des Services 
de Cont rôle du Conditionnement dans les ·Territoires 
d'0utre-Mer, et rattaché au Service de !'Agriculture 
du Territoire par application du décret 5_0-1625 du 
26 décembre 1950 fixan t les attributions et l'organisation 
des Services de !'Agriculture dans les T erritoires d'Outre
Mer . 

De ce fait, le Service du Conditionnement de,s produits 
est devenu une section du Service de l' Agriculture plutôt 
qu'un Service proprement dit. 

Nom
[ bre 

1 

i 
1 

! l 
s 

1 

! 5 

2 

5 

4 

L. 

B . - P E RSONNEL 
DU SERVICE DE L'AGRICULTURE 

au 31 décembre 1956. 

Cadre ou grade 

a) Cadre général de$ Ser·vices 
de l' A gricultu re Outre-J\!Ier : 

Ingénieur du Cadre général •. .. 
Ingénieurs du Cadre général . ... 

b) Cadre supérieur de l'Agricullure 
,le l'A.,O.F. 

Ingénieurs des Travaux agr icoles. 

Aides-conducteurs des Travaux 
agricoles . . ........ . ... • . • • • 

c) Cadre supérieur de l'Agriculture 
d1< Togo : 

Conilucteurs des t ravaux agri-
coles .... . ...... . . . ••••····· 

Aides-conduct eurs des Travaux 
agricoles . .. .. ... . .. • • • • • • • · 

Emplois occupés 

Chef de service. 
Chefs de circonscrip· 

tions ngricoles. 

Chefs de circonscrip 
tions agricoles. 1 

Adjoints a~1x . chefs d.~ 
circonecnpuons agnl 
,.1... 1 

Chefs de circonscrip•j 
tions agricoles. 1 

Adj_oints a ':1x . chefs d.e: 
c1rconscr.pt1ons agn •1 
coles. 

! 

Nom• 
bre 

43 

3 

Cadre ou grade 

d) Cadre de,ç moniteurs 
d'Agriwlture dri Togo : 

:\foniteurs du Cadre local d 'agri• 
culture . .. , ........... ..... . 

e) Cadre des commis 
d'admi11is1ration dii Toga : 

Commis d'administration . .. .. . 

f) Cadre des out-riers 
des Travarix publics du Togo : 

Emplois occupfs 

Chefs de se<-teurs ngri• 
colcs. : 

Secrétaires. 

2 Ouvrier~ des Travaux publics 
i 

. . Mécanicien et condnc-: 
tenr de véhicule. 

llS 

g) A gents permanenlS 
et 1.emparaire., : 

Agents permanents et tempo-
raires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Emplois divers. 

C. - PERSONNEL DU SERVICE DE CONTROLE 
DU CONDITIONNE'.MENT DES PRODUITS 

Au 31 décembre 1956, .le Service comprenait 

a) Cadre des sp écia,listes de laboratoire: 

1 chef de travaux de laboratoire de ire classe. 

b) Ca.dre des commis d'a<lmi11istration: 

1 commis, secrétaire-dact ylographe. 

c} Personnel contract ,ul : 

1 chargé du laboratoire des analyses. 
3 contrôleurs. · 
2 chefs de secteur. 

d) Perso,mel journalier : 

Cont rôle au port : 
1 chef de sect eur. 
5 contrôleurs. 

Contrôle des marchés à l'intérieur . 
3 chefs de sect eur. 

26 contrôleurs. 

D. - F'ONCTIONNEMENT 
DU SERVI CE DE L'AGRICULTURE 

Le chef du Service de l'Agriculture, responsable 
vis-à-vis du ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et 
des Eaux et Forêts, soumet à l'approba tion de ce dernier 
le plan de campagne agricole de l'année et il en contrôle 
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l'exécution au cours de ses t ournées. Les travaux sont 
réalisés par les chefs de circonscription et les directeurs 
de fermes et ccntre,--pilotes aidés de l<>urs subordonnés. 

Ces travaux sont extrêmement variés dans leur dét ail 
mais peuvent se rattacher à trois grande~ s?rtes d'~cti
vité : utilisation de matériel végétal améhore, emploi de 
méthodes culturales, amélioration de la fertilité des sols. 

Au premier groupe appartiennent la conduite des 
pépinières, les distributions de plants, boutures et 
semences sélectionnées. 

·Rentr ent dans le deuxième la propagande pour l'exé
cution des semis en t emps opportun (maïs, arachide et 
cotonnier principalement), ~our l'adop~ion ~'écart~ments 
judicieux, la bonne exécution des soms d entretien en 
cours de végétation, la culture à l'aide d'attelages, la 
lutte contre les principaux ennemis des cultures, la 
constitution des areniers de r éserves vivrières et de 

o d . semences, la protection des récoltes ans ces gremcrs, 
le cont rôle et l'amélioration de la préparation des pro
duits, le martelage des palmiers à huile hor s d'âge, et c. 

L'action en faveur de l'amélioration de la fertilité des 
sols, qui comprend l'emploi de la fumure et des e,ngr?is, 
est à la fois plus délicate et plus complexe; car on n amene 
pas facilement le paysan à modifier ses méthodes tra_d i
tionnelles de travail et il intervient également la qucst10n 
du prix de revient. La meilleure manière de procéder est 
l'action en « tache d 'huile » à partir des centres-pilotes 
et, mieux encore, des fer mes autochtones, mais il faut 
faire preuve là d 'une grande connaissance de la psycho
logie africaine, ce qui donne une importance considé
rable à l'expérience et aussi à la valeur pcr;;onnellc iles 
agents vulgarisateurs. 

E. FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE 
CONTROLE DU CONDITIONNEMENT D ES 
PRODUITS 

Dirigé par un chef de travaux de laboratoire spécialisé 
à cet effet , le Service de Contrôle du Conditionnement 
comprend : 

1 ° Un secteur de contrôle, au port, ayant son siège à 
Lomé; 

2° Une inspection des produits à l'int érieur. 

Le contrôle s'exerce donc à Ja fois sur les marchés de 
l'int érieur et à l 'embarquement. 

L 'inspection à l'intérieur assure un triple rôle : de 
contrôle d 'abord en s'opposant, quand il y a lieu, à la com
mercialisation sur les marchés de produits non conformes 
aux règles du conditionnement ; d'éducation ensuite, en 
initiant les producteurs à la bonne préparation des pro
duits ( cacao en particulier) ; d 'information enfin, en les 
tenant au courant des cours en vigueur. 

A l 'embarquement, le Service s'assure que les produits 
de l'agriculture, de l'élevage, des eaux et forêts et des 
industries agricoles locales sont bien conditionnés selon 
les normes fixées par les textes en vigueur. 

Il est également dans ses attributions de vérifier à l'im-

portation l'application de ces mêmes l ?xt_es, d'u~e p~rt 
aux produits provenant des autres ~er~1to1res de 1 U~on 
Françai:-e, et d 'autre part aux prodmts etr:mg:rs ile ll1t.'me 
naturè que nos produits d'Outre-1\lcr sounus ou non à 
un contrôle du conditionnement dans leur pays d'origine. 

Le reconditionnement des produits de qualité médiocre 
est appliqué comme il_ l 'a déjà ét? <lit _antérieure~nent, 
avec le plus large esprit de con~p!ehens1m~ .. Les dec~ets 
de ce reconditionnement sont saisis avec dehvrance d un 
« refus de circulation », et détruits lorsqu'ils ne peuvent 
être transformés localement (ricin, cacao). Pour les pro
duits utilisables ( coprah, tapioca, karité, palmiste), qui 
étaient autrefois rendus à leur propriétaire, il a été trop 
souvent constaté qu'ils étaient ensuite, dans 1m esprit de 
fraude, mélangés à <les lots de •1ualité marchande qui 
devaien t de cc fait subir un nouveau triage. Ils ne sont 
donc laissés maintenànt au producteur <pw dans le cas de 
quasi-certitude d 'utilisation locale ( coprah et tapioca 
dans le Sud pour la nourriture des porcs); dans l'éven• 
tualité contraire, ils :-;ont détruits par cnfouis~('rnent. 

Dans l'int érieur du Territoire, les rtiles ,les agcnu 
autochtones du Serv ice de Contrôle du Condit ionnement 
et du Service dl! !'Agriculture i-:ont 11!<!'1!7. voii-ins, et_ <~an, 
le fait, il s'établit entre ces <foux pcri-01111ds une ha1son 
et une collahoration d'autant plus ,~troitcs •1u'ils sont, 
en définitive, soumis il la même uutorit1: t cchni<JUC. En 
pério1lcs dl! cultures, les ag1!nti- du C:1111,lit ionn~mc~t 
aident, quand ils le peuvent, leurs camarades de I Agr~· 
culture dans leur travail de vulgarisation et ccux•c1, 
relativement lihre:< après le:- récolte:-, ~urtout dans le 
Nor1I, apportent kur concours il la honne cxncution 
des marchés. 

F. - SERVICE DE LA VÉHIFICATJON 
DES POIDS ET MESUHES 

Cn:é par arrêt1: local 1!11 18 mai 1929 mo1lifi1~ par !e; 
arri\t1:s (lu 8 juillet 1932 et 15 déccmhrc 1938, le Sem cf 
de Vérification des Poids, Mesures et Instruments de 
pesage fonctionne régulièrement a u Territoire depuis 
1929. 

Cc Service est assuré par le chef du Ser vice de Contrôle 
du Conditionnement qui, au cours de ~es fréquc~1tcs 
inspections de marchés, a toutes facilités pour proceder 
au poinçonnage annuel des poids, mesures et instrum~~t~ 
de pesage, et contrôler aussi, inopinément, la fidehte 
des transactions. 

III. - PRODUCTION AGRICOLE 

58. - Il a déj à été indiqué que du fait de la diversité 
de ses cliniats et de ses sols, le Togo est un pa~·s 

d'extrême polyculture, mais à l'exception du pays cabrai;;'. 
les méthodes agraires des autochtones, qui sont . seuh 
à mettre le pays en valeur, se caractérisent touJo~rs, 
quelles que soient les r égions, par leur fonne extenm'.e 
et en outre itinérante pour les productions annuelle,. 
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1 ° Cultures perennes. 

a) ~aféier et ca~a~yer. - Ils sont cultivés en reg1on 
forestière. Le defr1ch~ment est toujours sommaire, 
les arbres de quelque importance ne sont pas abattus 
mais ~implement brûlés, les plus grands étant épargnés. 
La mise en place des plants, ou le semis direct dans le 
cas du cacaoyer, sont effectués au début de la grande 
saison des pluies et l 'entretien au cours des premières 
années est réalisé par la pratique des cultures vivrières 
intercalaires (taros, mais, b ananiers). 

Les cacaoyers, en général très serrés, assurent rapide
ment leur couvert et la plantation µ 'exige plus alors que 
quelques journées de travail par hectare et par an pour 
se maintenir dans un état de propreté approximativé qui 
satisfait pleinement son propriétaire. 

Le caféier, plus exigeant, est ne ttoyé dès les premières 
pluies de l'année afin que les grandes floraisons de 
mars-avril ne soient point gênées par une végétation 
adventice trop importante, mais la plantation n'est plus 
guère visitée ensuit e qu'à l'approche de la récolte. 
Une circulation facile entre les arbustes est nécessaire 
à la cueillette des cerises. 

Pour le caféier comme pour le cacaoyer le planteur 
autocht one ne pratique la lutte contre les parasites qu'à 
la suite d'une propagande incessante faite par le Service 
de l'Agriculture et l'intervention des équipes phyt osani
taires est, elle, indispensable dans bien des cas pour 
conserver le maintien d 'une situation satisfaisante. 

Malgré les noinbreuses démonstrations qui ont été faites 
et qui le sont encore, l'emploi des engrais minéraux pour 
ces deux cultures demeure toujours le fait d ' une exception
nelle minorit é. 

b) Palmier à huile. - Dans la palmeraie naturelle 
jusqu'à ces dernières années, l'activité se résumait le plus 
souvent à un entretien sommaire des m eilleurs sujets 
producteurs, les régimes n 'étant guère cueillis que pour 
les besoins alimentaires. Lorsque le prix des palmistes 
était intéressant, les femmes et les enfants allaient 
ramasser dans la palmeraie les noyaux qui s'étaient accu
mulés au pied des arbres au cours des mois précédents. 

Depuis la mise en service de l'huilerie d'Alokouégb_é 
(décembre 1953), la cueillette des régimes, dans le p_ér 1• 

mètre d'attraction de l'usine, est devenue plus poussee. 
Des efforts louables ont en outre ét é a ccomplis depuis 

plusieurs années par certains propriétaires _des . régions 
du Sud pour créer des palmeraies a vec des sujets. 1ss?s ~e 
semences sélectionnées, dont les plants sont d1Stribucs 
gratuitement par le Service de l'Agriculture. 

c) Cocotier. - Il n'est cultivé que sur le cordo1_1 littoral, 
dans la zone entièrement sablonneuse compnse entre 
la mer et la lagune. La plupart des terrains utf lisables 
étant déjà plantés, les travaux culturaux: ne depassent 
pas en général, en dehors du remplac~me~t , ~uel 
des arbres morts, le stade des sarclages executes a mter-
valles plus ou moins r éguliers. 

Quelques propriétaires font cependant séjourner pério
diquement <laus leurs cocotcraios des troupeaux de hœufs 
qu'.ils attachent au pied des arbres : Les excréments ?es 
ammaux ont une influence très sensible sur la production 

des parcelles ainsi traitées. De plus en plus, les proprié
taires de plantations font usage d'engrais minéraux riches 
en potasse que leur distribue le Service de l' Agriculture. 

2° Cultures annuelles. 

Dans tout l'ensemble du Territoire, les travaux se font 
à la main. 

Le climat, le sol, la densité et les aptitudes de la plan• 
tation de la population imposent une exploitation 
plus ou moins intensive de la terre. A l'exception du pays 
cabrais et des terres de barre de la région d'Anécho, où 
la densité de la population oblige à une utilisation inten
sive, que permet la nature du sol, l'exploitation demeure 
partout extensive : on défriche tous les ans un nouveau 
champ, pour y faire la t ête d'un assolement assez rudi
mentaire de cultures vivrières. L 'augmentation des 
productions réalisée chaque année par cette méthode a 
entraîné une réduction p roportionnelle de l'importance 
et de la durée des jachères et , par suite, de la fertilité 
des sols qui s'appauvrissent de plus en plus en humus. 

A l'heure actuelle, de nombreuses solutions à ces 
problèmes ont pu être données et on peut espérer que dans 
un proche avenir, elles donneront des résultat s très satis• 
faisants. 

3° Action du Service de l' Agriculture. 

Le Service de l' Agriculture intervient dans cette 
production sous différentes formes, dont voici les prin
cipales 

a) ENCOURAGEMENT A LA PRODUCTION 
E T AMÉLIORATION DES SOI NS CULTURAUX 

Rappelons qu ' aucune contrainte n'est imposée au 
paysan togolais en faveur d ' une production agricole 
quelconque et que l'action administrative en faveur de 
telle ou t elle culture, susceptible d'apporter à celui qui la 
pratique un profit appréciable, ne s'exerce que par la voie 
de la propagande appuyée, s'il y a lieu, par des parcelles 
de démonstration ét ablies et conduites par le Service de 
l' Agriculture, sur des terres dont il dispose ou, mieux 
encore, sur des parcelles mises à sa disposition par des 
cultivateurs autochtones. · 

Un concours agricole et d'élevage a ét é organisé au 
cours de l 'année 1956. Des prix en espèces ont récompensé 
p roducteurs et éleveurs. 

Ces encouragement s sont également donnés sous la 
forme de distributions gratuites de plants et de semences 
sélectionnés et de soins phytosanitaires également 
dispensés gratuitement. 

Dans le cadre de l'amélioration des soins culturaux, 
une grande part de l 'activité du personnel du Service de 
l'Agriculture est consacrée à l'action constante auprès 
des producteurs en vue d 'obtenir qu'ils donnent à leurs 
cultures en cours de végét ation, les soins r éguliers d 'entre
tien qui sont à la hase d'une production satisfaisante .. 
Les aaents des Socjétés indigènes de Prévoyance, et ceux 
de la° Compaguic française pour le Développement des 
Fibres t extiles, participent également à cette action. 
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b) AMÉLIORATION DU MATÉRIEL VÉGÉTAL 

1 ° Cultures v ivrières. 

Etant donné le volume considérable de semences et 
de boutures de toutes sortes mise en œuvre chaque année, 
les possibilités directes d'action sont restreintes. Ces 
cultures sont heureusement bien connues des autochtones 
qui savent en général choisir · convenablement leurs 
semences èt boutures. Il est néanmoins possible d'obtenir 
dans l'immédiat des améliorations appréciables en 
agissant sur la conservation. A cet effet, des traitem ents 
aux insecticides sont effectués par les monit eurs d 'agri
culture au cours de leurs tournées. 

La multiplication du manioc se faisant par voie végé• 
tative, il est relativement aisé de sélectionner les diffé• 
rents types cultivés dans le S~d du Territoire. Ce travail 
est poursuivi à Glidji, en collaboration avec le nutrition• 
niste de l 'O.R.S.'I'.O.M., pour l'étude de la richesse en 
amidon et de la valeur alimentaire de chaque variété. 

2° Cultures industrielles. 

Caféier. - Au cours de l'année, les équipes itinérantes 
ont recepé 539.761 pieds de caféier (action dans le cadre 
de la r égénération des vieilles caféières et de la lutte 
contre le scolyte) et égourmandé la plupart des planta• 
tions recepées ces dernières années. 

Par ailleurs, 2.800.000 plants de caféier de la variété 
Niaouli ont été distribués gratuitement aux planteurs, 
contre 5.181.100 en 1955 et 2.456.574 en 1954. 

Cacaoyer. - Pour dés raisons d'équilibre climatique, 
aucune action particulière n'est menée par le Service de 
!'Agriculture pour l 'extension ·aes surfaces occupées par 
cette culture. 

Palmier à huile. - Au cours de l'année, 200.000 noix 
de palmiers sélectionnés ont ét é mises en germination 
à la serre chaude de Tové. 

Les pépinières contiennent actuellement 60.100 plants 
qui seront bons à mettre en place en 1957. 

Abattage de 160.000 palmiers dans les plantations 
à trop forte densité. 

Cocotier. - 83.000 plants, destinés à des remplacements 
et à la création de nouvelles parcelles, ont été distribués 
au cours de l'année 1956, contre 42.786 en 1955. 

D'autre part, 85.000 noix ont été semées en pépinière 
pour les besoins de 1957. . 

L'essai d'engrais sur cocotier, organisé à Baguida
Plantation en liaison avec l'I.R.H.O., a été poursuivi, 
et des planteurs commencent à utiliser des engrais eom• 
plets qu' ils peuvent acquérir à un prix intéressant par 
l'intermédiaire du Service de !'Agriculture. 

Cotonnier. - En 1956, ont été distribuées 787 t de 
semences dont 310 t de semences sélectionnées provenant 
cle la station Ani~-Mono de l'l.R.C.T. et des multipli
cations C.F.D.T. 

Arachide. - Les quantités suivantes de semences d'ara. 
chide ont été distribuées : 

Tonnes 

En provenance du Sénégal. . . . . . 9 
De multiplication locale. . . . . . . . . 7 

16 

Ricin. ~ La Société Organico faisant des offres intéres• 
sant es pour l'achat des graines de ricin, les cultivateurs 
sont très intéressés par cette culture. 

Kapokier. - Distribution par le Service de l'Agricul• 
ture de 5.106 plants dans la zone Nord du Territoire, 
contre ·4.539 en 1955. 

Cultures fruitières. - 24.200 plants de fruitiers divers 
ont été distribués en 1956, contre 24.126 en 1955. 

Arbres forestiers et d'ombrage. - Distribution de 
9.000 plants contre 19.476 en 1955 et 5.859 en 1954. 

c) PROTECTION PHYTOSANITA IRE 

En 1956, l 'action du Service de l' Agriculture a été 
poursuivie sur les points suivants : 

. 
Cacaoyer: 

Poursuite de la surveillance ,les plantations IJlli ~c 
maintiennent dans un état satisfaisant. Dans la zone de 
production (cercles <le Klouto et d'Atakpamé), les plan· 
tation~ de caféiers et de cacaoyers étant parfaitement 
imbriquées, les quatorze ér1uipcs phytosanitaires tra• 
vaillent simultanément sur ces deux cultures. EUes 
eornptc11t au total 21 sur veillants et 127 manœuvres. 

Les travaux suivant s ont été effectués : 

- Lutt~ contre la pourriture brune des cabosses, par 
enfouissement des débris de cabosses et enlèvement des 
cabosses noires demeurées sur les arbres. 

- Surveillance clu swollen-shoot : aucun cas n'a été 
constaté. 

- Diminution ou augmentation <le l'ombrage par 
ahattagc ou mise en place d'arbres d'ombrage. 

C~féier: 

P our la continuation de la lut te contre le scolvte, au 
cours . de l'année, 700 nouveaux bacs d'ébouillant;gc ont 
été .t,nis en service dans les villages. 

Comme il l'a été dit plus haut, les équipes phytosani• 
taires 9nt procédé à des travaux de recépage, d'égour· 
mandage et de taille, a insi qu'à la diminution ou l'aug· 
mentation de l'ombrage dans les caféières. 

Tous les plants en pépinièré sont traités préventi,:c· 
m ent par pulvérisations à base de viricuivre, rhod1a· 
cuivre ou ferbam•rhodia. Pendant la saison sèche, les 
équipes , phytosanitaires ont effectué cfoli traitements 
semblables dans les plantations. 
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Cocotier: 

La maladie dite « de Kaincopé » a continué ses ravages 
dans la cocoteraie. 

Au cours de l'année 1956, les équipes phytosanitaires 
ont abattu, avec le concours des propriétaires, 25.430 coco
tiers malades ou morts. 

L'observation des parcelles d 'essai mises en place par 
l'I.R.H.O. s'est poursuivie au cours de l'année 1956. 

Comme au cours des années précédentes, la lutte contre 
les oryctès a été poursuivie en 1956, par l'achat des larves 
et adultes en vue de leur destruction par ébouillantage. 
Au cours de l'année, 1.874.132 larves et 36.026 adultes 
ont été ainsi détruits . 

Cotonnier: 

Dans le cadre de la lutte contre les parasites du coton
nier, les agents du Service de !'Agriculture e t de la 
C.F.D.T. se sont, cette année encore, particulièrement 
attachés à faire arracher et détruire par le feu tous les 
plants de cotonniers restant de la campagne 1955-1956, 
mesure de protection d 'ailleurs prescrite par l'arrêt é 
local n° 237/Agro. du 28 mars 1946. 

D'autre part, à la station I.R.C.T . et dans les centres de 
multiplication de la C.F.D.T., les cultures de multipli
cation sont traitées par pulvérisations et poudrages à 
base de D.D.T., H.C.H., Parathion. 

Arachide: 

L'arrachage et l'incinération systématique des plants 
atteints par la rosette se sont poursuivis pendant toute la 
période de culture. 

Protection antiacridienne : 

Le matériel et les produits ~ntiacridiens continuent 
à être stockés dans la zone Nord du Territoire (au centre
pilote de Toaga), prêts à être mis en œuvre. 

d) AMÉLIORATION DE LA PRODUCTIVITÉ 
ET DES MÉTHODES DE CULTURE 

Avec l'importance croissante de la poplÙation et de ses· 
besoins, et l'ex tension des cultures d'exportation, les 
surfaces mises en culture chaque année deviennent 
trop fortes par rapport à la superficie totale des terre~ 
cultivables pour qu'il soit possible d 'accorder à celles-ci 
les longues périodes de repos indispensables à leur recons• 
titution naturelle de sorte que, comme les sols de l'Afrique 
Intertropicale, ceux du T ogo s'acheminent lentement 
vers l'épuisement. 

Pour remédier à cette menace il faut abandonner pro
brressivement le système t raditionnel de cultme itiné
rante, et le remplacer par une agriculture sédentaire basé~ 
sur le maintien dans le sol d'une quantité d ' humus suf
fisante pour lui conserver en permanence sa fertilité. 
Pratiquement cela se résume à ' faire au sol des apports 

réguliers de fumier de ferme, à le travailler de façon à cc 
que l'érosion n'entraîne pas à la suite des pluies la bonne 
terre végétale ainsi créée. 

C'est à la réalisation de ce programme, dont les prin
cipes ont été plus longuement exposés dans le rapport 
pour l'année 1952, que le Service de l'A griculture du Terri
toire consacre depuis plusieurs années une part impor
tante de son activ ité. 

Dans ce domaine, les réalisations suivantes ont ét é 
effectuées en 1956 : 

- Construction et mise en service de 110 établcs-
fumières. 

- Instruction de 25 stagiaires de culture attelée. 

- Dressage de 48 bœufs de t ravail. 

- Démonstration dans les centres-pilotes d'assole-
ments simples adaptés à chaque région et permettant 
de conserver au sol sa fertilité. 

- Vulgarisation de l'emploi du fumier chez les pay
sans. 

- Diffusion des engrais : il a été cédé 64 t d'engrais 
divers aux planteurs de café, de cocotier et de palmier 
à huile.) 

e) MÉCANISATION DU TRAITEMENT DE RÉCOLTE 

1 ° Un atelier de conditionnement de café installé à 
Lomé par le Service de l' Agriculture a t raité cet te année 
402 t de café marchand. 

2° Le nombre de motodécortiqueurs à café s'est 
.considérablement accru au cours de cette année ; il est 
actuellem ent de 180, appartenant en grande partie aux 
particuliers. 

f) TRAITEMENT I NDUSTRIEL DES RÉCOLTES 

Le t r aitement industTiel des produits agricoles s'exerce 
dans les domaines suivant s : 

Usine d'extraction d'huile de palme d' Alokouégbé: 

Réalisée sur les crédits du F .I.D.E.S., cette usine a ét é 
mise en gérance en 1953 et la fabrication a commencé le 
9 décembre de la même année. 

Il a ét é traité au cours de l'année 1956 : 7.894 t de 
r égimes fournissant 711 t d'huile et 581 t de palmistes. 

Féculerie de manioc de Ganavé: 

Due à l'initiative privée, cette usine, construite en 
1953 pour l'extraction de la fécule de l'importante 
production de manioc de la région d'Anécho, a actuelle
ment une capacit é de traitement journalier de 80 t de 
racines de manioc. · 

Les exportations de fécule de cette société se chiffrent 
cette année à 3.500 t. 
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IV. - RESSOURCES EN EAU 

Le Togo est l'un des pays du golfe du Bénin les moins 
favorisés par la pluviométrie. De plus, la très grande 
perméabilité de certaines terres d'alluvions et le soubasse
ment géologique formé de roches cristallines et de schistes 
métamorphiques rendent plus marqué encore les effets 
de la sécheresse. 

Un peu partout les efforts se poursuivent pour obtenir 
un meilleur approvisionnement en eau des populations 
et il ne saurait, dans ces conditions, être question d'envi
sager le développement de syst èmes généralisés d'irri
gation. 

Du point de vue agricole, la solution du problème de 
l'eau consiste à utiliser les méthodes générales suivantes 
qui visent à augmenter les réserves du sol, à les employer 

au mieux, et à diminuer enfin les pertes par évaporation 
et ruissellement. 

a) Meilleures façons culturales (labours, sarclages et 
binages en t emps opportun). 

b) Semis précoces et emploi de variét és hâtives. 

c) Utilisation au maximum des cultures pérennes et 
arbustives qui protègent mieux le sol que les cultures 
annuelles. 

tl) E mploi de plantes <l'omhragc et de couverture. 

e) Protection de la forêt et de la savane arborée, reboi
sement, lutte contre les feux de brousse, travaux anti• 
érosifs t endant à créer un grand nomhrc de petites poches 
d'absorption. 

f) Riziculture durant la saison des pluies, dans les 
r égions montagneuses et les bas-fonds. 
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CHAPITRE IV 

ÉLEVAGE 

ORGANISATION DU SERVICE 

50. - Le Service de !'Elevage est administrativement 
organisé de la façon suivante : 

1° Une direction à Lomé; 

2° Cinq circons<,Tiptions d 'élevage, qui sont : 

- La circonscription d'élevage du Sud, comprenant 
les cercles de Lomé, Anécho et Tsévié ; 

- La circonscription d'élevage du Centre, formée 
par les cercles de Klouto et d'Atakpamé; 

- La circonscription d'élevage de Sokodé, qui s'étend 
sur les cercles de Sokodé et de Bassari; 

- La circonscription d'élevage de Lama-Kara, qui 
comporte le cercle de Lama-Kara; 

- La circonscription d'élevage du Nord, comprenant 
les cercles de Mango et de Dapango. 

La direction de ce Service est a ssurée par un vétérinaire 
inspecteur du cadre général de !'Elevage et d es Industries 
animales des Territoires d 'Outre-Mer. Il coordonne les 
activités des différentes circonscriptions qui ont chacune 
à leur tête : 

Pour le Nord : un vétérinaire inspecteur du cadre géné· 
rai de l'Elevage et des Industries animales Outre-Mer. 

Pour Lama-Kara : un vétérinaire africain principal. 

Pour Sokodé : un assistant <l'élevage. 

Pour le Centre : un assistant d'élevage. 

Pour le Sud : un assistant d ' élevage. 

En outre, 19 infirmiers vétérinaires, 19 vaccinateurs et 
24 agents journaliers sont répartis dans les diverses cir• 
conscriptions. 

Un vétérinaire africain, adjoint au chef de service, 
assiste ce dernier dans le travail de direction. 

ACTIVITÉS DU SERVICE 

Elles s'orientent dans trois directions différentes mais 
complémentaires : 

1 ° Activité médicale et prophylactique ; 

2° Activité zootechnique ; 

3° Utilisation et contrôle des produits d'origine animale. 

La première vise à la protection du cheptel préexistant, 
la seconde à l'augmentat ion du nombre et de la qualité 
de ce cheptel, enfin la troisième à en favoriser la commer• 
cialisation et à contrôler la salubrité d es produits vendus. 

1 ° Activités médicale et prophylactique. 

Contrôle sanitaire des troupeaux. - Des visites pério- · 
cliques sont effectuées par les agents du Service qui se 
r endent d ans chaque t roupeau pour le dépistage et le 
traitement des maladies. La fiche concernant le troupeau 
est alors mise à jour. Le personnel du Service a ainsi 
effectué 3.292 journées de tournées. 

Production de vaccin. - Les deux centres producteur.5 
de vaccin sont Dapango et Sokodé. On y fabrique le 
vaccin antipestique formolé aluminé à partir de veaux 
neufs. 50 veaux ont été utilisés à Sokodé et 72 à Dapango 
pour la fabrication au total de 418 I de vaccin. Grâce à ce 
vaccin, 76.334 bovins ont été immunisés contre la peste 
bovine, soit 61 % du cheptel. 

Immunisations diverses. - Les maladies les plus fré• 
quemment rencontrées et contre lesquelles lutte le Service 
de l'Elevage sont , outre la peste bovine, le charbon bacté· 
ridien, les pasteurelloses bovine et ovine, les pestes 
aviaires, le choléra des volailles et la rage des petits car• 
nivores domestiques. 

Assistance vétérinaire. - Les cliniques vétérinaires 
reçoivent w1 nombre toujours accru de malades (16.808 
en 1956, contre 15.163 en 1955). 
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Prophy laxie des trypanosomiases. - E n 1956 ont ét é 
créées, grâce au crédit du F.I.D.E.S. , quatre équipes 
mobiles de prophylaxie destinées plus spécialement à la 
lutte contre les trypanosomiases. Ces équipes se composent 
de quatre vaccinateurs qui ont reçu une formation 
sommaire, conduits par un infirmier, et d'un chauffeur. 
L'équipe est dotée d'un véhicule pour ses déplacements, 
de matériel médical et de matériel de pulvérisation. Elle 
est contrôlée dans son travail par le chef de la circons• 
cription d'élevage dont elle dépend. 

Elle parcourt la campagne selon un itinéraire fixé à 
l'avance et visite tous les troupeaux d'une région dans 
laquelle elle traite syst ématiquement tous les animaux 
soit par pulvérisations d 'insecticides, soit par injections 
de produits trypanocides, soit par les deux techniques 
associées selon le degré d'infestation, la saison et les autres 
facteurs conditionnant la maladie. 

Ces équipes permettent une action de masse rapide et 
complète, en « nettoyant » un secteur déterminé, ce que 
ne pouvait pas réaliser la technique des « petits paquet s » 
utilisée jusqu'alors par les agents du Service de !'Elevage, 
faute de moyens suffisants. 

Dans le domaine des trypanosomiases, 39.860 animaux 
ont été traités en 1956, soit 30 % du cheptel bovin. Aucune 
mortalité anormale n 'a été enregistrée pouvant se rap• 
porter à une épizootie. 

2° Activités zootechniques. 

· Recensement du cheptel. - La répartition du cheptel 
togolais n'est pas uniforme. Les régions du Nord en sont 
assez abondamment pourvues, alors que la région Su<l 
à l'exception d'une étroite bande côtière et d'un îlot dan; 
le secteur Nord de la circonscription administrative 
d'Anécho ... 

Le recensement du bétail est rassemblé dans le tableau 
ci-~p,rès qui comporte les chiffres de quelques années 
precedentes : 

i IChev~ux

0 

1 Bovins lMoutomJ ·chèvres 

. ' 
Années Anes Porcs 1 

1 

1 
1951 ..... 1.292 2.069 104.467 245 .319 163.3221 162.738

1 

1952 ..... 1.275 2.4-24 103.991 260.254 200 .023 175.409 
1953 ..... 1. 155 2.706 111.163 258.180 201.076 186.915 
1954 ..... 916 2.715 112 .667 276.377 220.563 208.385 
1955 ..... 938 3.552 117.041 302.509 252. 000 226.522 
1956 ..... 879 4 .052 124.166 320.745 300 .1 55 223 .537 

- 1 - .. 

L'augmentation du cheptel bovin a été en 1956 de 
7.125 animaux, chiffre qui correspond trçs sensiblement 
à la moyenne d'accroissement normal constaté depuis 
Jllnsieurs années. 

Amélioratio~i ~e la qualitf du bétail. - Elle se place sur 
d~u~ plans, diflerents : dune part, la suppression des 
g~mteu~s defect~eux au moyen de la castration, opéra
tion qui est prallquée à longueur d 'année par les agents 
du Service de l'E levage au cours de leurs tournées, 
~'autre, part: pa_r la distribution de géniteurs N'Dama 
importes ou _eleves sur le Territoire. 

Cette dernière activité a <lébuté en 1955 par l'impor
tation au Togo de 24 géniteurs mâles et femelles. Elle 
s' est poursuivie en 1956 p ar l'introduction de 70 nou
veaux bovins de la m ême race et enfin les derniers achats 
ont po~t é sur un lot d'une quarantaine d'animaux. Ce 
bétail vient, pour les deux premiers lots, de la haute 
Côte-d'I voire et , pour le dernier, de la Guinée Française. 
Le choix de cette race a été déterminé par deux raisons 
essentielles : la première et la principale est sa résistance 
naturelle aux trypanosomiases, maladies <JUi règnent 

Troupeau de 111m11011~ dan~ le i'\ord-Tu::o. 

,.., ' l' ' l ' . 1 1 I , au .1. ogo a ctat c1u em1que; a :sccont c est 1p1c, ma gre 
sa taille très moyenne, le N'Dama e:st un hon animal de 
boucherie, aux formes ramaf-sécs, possé1lant de bons 
volumes de viande. Il peut donc jouer parfaitement, dans 
un pays de petit bétail sédentaire comme le To"O, un 
rôle amélioratcur. 

0 

La diffusion de ces nninumx se fait sous la forme de 
prêts a ux éleveurs avec qui le Service de )'Elevage passe 
un contrat garantissant que ces animaux sont utilisés 
de façon rationneilc et surtout qu'ils reçoivent les soin; 
incl_ispensablcs à leur santé. Depuis le début de ces opé• 
rations, 31 mâles N'Dama ont ainsi ét é distribués et, à 
l'heu~c actue~le, on compte chez les éleveurs plusieurs 
een.tames de Jeunes métis qui, selon les premières consta· 
tations, se révèlent de bonne qualité. L'opération, qui 
n'en est encore qu'à ses débuts, semble devoir être très 
intéressante. EHe a été, jusqu'à présent, entièrement 
réalisée sur crédits F.I.D.E.S. 

,(l~tio~ en f?veur de l'augmentation du cheptel bot·i11. -
L 1dec duectncc de cette action est que certaines régions 
du Togo sont largement pourvues en bétail 011 la con· 
centration atteint des chiffres élevés, alors que d'autre, 
en sont presque totalement dépourvues. Il v a des raisons 
à cet état cl~ ~ait. Il s'agit de populations· qui ne s'inté· 
r essent tracl1t1onnellcment pas à l'élevage et qui ne 
peu vent faute de moyens financiers suffisants se pro· 
curer_ du _bé tail, ou bien de régions qui ont été, à une 
cert~1?-e epoquc, ravagées par des épidémies et oi1 la 
trad1t10n pastorale rapporte que la région est insalubre, 
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ou bien enfin de sect eurs partiellement ou totalem t 
infestés de parasites divers. Une enquête préalable détn _ 
mine tout d 'abord les condit ions d'habitabilité et, si e1[e 
est favorable, on offre à certains habitants connus pour 
leurs qualités ~e leur p rêter ~n troupeau composé géné
ralement de_ hmt femelles et d un m âle, moyennant, de sa 
part, des soins ~orrects et l'interdiction provisoire d'alié
n~r <1uelque arumal que ce soit. Au bout de quatre à 
cmq ans, le troupeau ayant doublé son effectif par le jeu 
nor mal du croît, le Ser vice de ! 'Elevage r eprend un 
no~bre d 'animau~ é~al à ~elui qui a été prêté et le reste 
devient la propriéte plem e et entière de l'intéressé. 

Essai de culture attelée au centre-pilote de Kabou. 

Les animaux récupérés servent a lor s à de nouveaux prêts. 
Cet action est très favorablement accueillie p ar les éle
veurs qui se mettent alors à faire des efforts pour faire 
développer le noyau ainsi acquis. 

Introduction de races nouvelles. - Mentionnons tout 
d'abord « l'opération N'Dam a » qui consiste à introduire 
cette race bovine au Togo, qui a été décrite plus haut. 
Au total 139 têt es de b étail étranger ont été introduites 
jusqu'à présent, dont 50 p our l'année 1956. De même, 
une race de volailles est impo1·tée de la Métropole afin 
de grossir le format de la volaille locale. La race Rhode
Island a ét é choisie après quelques essais pour sa relative 
résistance aux parasites. Cette action obtient près des 
éleveurs un franc succès et, en 1956, 1.500 volailles 
ont été cédées aux éleveurs. 

3° Exploitation des produits de l'élevage. 

Contrôle de la production de vian<le. - Bœufs, moutons 
et chèvres sont abattus dans l es différents abattoirs du 
Togo. Il s'agit soit de bétail local, soit plutôt de bétail 
importé des t erritoires voisins, Niger, Haute_-V olt~, 
Dahomey. Il est difficile d 'évaluer l'abattage qm se fai t 
en brousse car celui-ci échappe à notre cont rôle, mais 
on peut penser que la plus grande partie est a~attue 
dans les agglomérations. Ces chiffres sont d'ailleurs 

en augmentation constante. ainsi qu'en témoignent 
les tableaux ci-dessous. , 

- -- ---~-·· -· ---- - . ·-·-~ ... 

Années 
Espèces 

1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 

-- -- ---- ------
Bovins ... .. . . .. 171 175 254 291 324 382 454 559 
Peùts ruminants . 38 84 108 110 Ill 121 122 176 
Porcs ..... . .... 104 90 199 210 ,210 154 153 104 

. Les peaux vertes. - Font l'obj et d ' un commerce assei 
important destiné surtout à l'exportation. De même 
les sauvagines sont exportées de la même façon. Le tableau 
ci-dessous en donne les derniers chiffres. 

·- -

1 

Années (en tonnes) 
1 

Espèces 
1951 1952 1953 1954 1955 

: 1949 1950 1956 i 
- -i -- -- - - -- - -

Bovins . . , . .. , , . 29,8 31 41,l 47,2 50,9 60,1 
i 

71,4 73,8: 
Moutons et chè- i 

vres . ., . .... . . 8,6 17 18 20 16,7 16,5 16,6 
1~ 

-
Contrôle des ùnportatioris. - Le Service de !'Élevage 

contrôle à l'arrivée toutes les importat ions de viande 
fraîche venant soit de la Métropole, soit le plus souvent 
du Niger. Cette dernière importation se fait par voie 
aérienne et a pris depuis peu l 'aspect d'un courant 
régulier. 

' 
Origine Transport! .Mode . 1 Bœuf Cheval :Mouton i 

cle conservation l 
j 

t t t l 

Niamey. Avion. Viancle fraîche. 43, 515 3,865 6,996 ' 
France .. Bateau, Viande con-

LTOTAL. ·1 

gelée. 2,808 1 0 ,086 ; 

46,423 4,865 7,082 j 
: 

-- -- - .. 

Co1itrôle du bétail vivant en transit. - Le transit porte 
principalemen t sur les bovins, ovins et caprins venant 
du Niger, de la Haute-Volta et du Nord-Dahomey. 
Le contrôle est effectué pour des raisons de surveillance 
sanitaire a fin d'éviter le développement d 'une épidémie 
apportée de l'extérieur. 

ÉQUIPEMENTS NOUVEAUX 

Le Service de l'Élevage a pour ainsi dire achevé son 
infrastructure. Les derniers postes ont été terminfs 
cette année et le Service dispose à présent : 

1 o De trois centres dotés d ' un laboratoire de diagnos
tic sommaire dont deux fabriquent aussi le vaccin anti-
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pestique, ce sont les centres de Dapango et de Sokodé. 
Le troisième, situé à Lomé, et qui abritait en même 
temps les locaux de la direction a été provisoirement 
affectcl à un autre usage après l'application des nouvelles 
institutions togolaises. 

2° De neuf postes neufs qui servent à la fois de loge
ment pour l'infirmier et de local administratif. Là se 
trouvent des petits st ocks de médicaments courants 
ainsi que le matériel indispensable. 

Tout récemment le centre de Sokodé a été doté d 'un 
turbo-broyeur, appareil permettant la production d'un 
vaccin plus économique et de meilleure quali té. 

Le centre de D apango a été aménagé de façon à p er• 

mettre un t ransit plus facile des animaux N'Darnas 
importés, de même que celui des animaux achetés pour 
effectuer des prêt s . Il est nécessaire en effet de procurer 
à ces animaux, souvent fatigués par une longue route et 
soumis à un climat différent de celui <le leur pays d'origine, 
un repos de quelques m ois. Pour cela l'étable a d1î être 
doublée et on a construit deux hangars destinés, l'un 
au stockage des aliments, l'autre à mettre le matériel 
à l'abri. 

Le Service de l'É levagc a été également ,) l'origine de 
la construction des abattoirs d 'Atakpamé et <le Lama
Kara, bâtiments dont le hcsoin se fai sait sentir et qui 
concourront à la saluhrité puhli1p1c. La construction 
d'aut res abattoirs est d ' ailleurs prévue dans les aonées 
qui viennent. 
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CHAPITRE V 

PÊCHERIES 

PISCICULTURE 

63. - En fin 1956, 150 bassins environ étaient achevés 
et empoissonnés. La croissance du tilapia continue 

d'être satisfaisant e. Le princip al effort s'est encore porté 
sur le Nord Togo en liaison étroite avec la mise en place 
des barrages. L 'expérience montre que, m ême sans 
apport d'eau supplémentaire, les bassins r estent en eau 
constamment derrièr e les b arrages par su it e du r elè• 
vement de la nappe phréatiqu e, c'est là une indicat ion 
précieuse car elle permet le développement à peu de 
frais d'une pisciculture intensive dans des régions j us-

qu'alors défavorisées. Les premiers travaux d'équipe• 
ment dans le cercle d'Atakpamé sont très prometteurs 
mais ont été freinés au cours de l'année 1956 par le 
manque de personnel spécialisé. 

En matière de pêche dans les étangs et lacs exist ant 
dans les vallées du Mono, du Sio et du Haho, la pros
pection des nappes exist antes s'est poursuivie et quelques 
travaux de fauca rdage ont ét é entrepris. Des difficultés 
se sont élevées du fait de la m auvaise adaptation du 
matériel utilisé ; les correct ions apportées permettent 
actuellem ent de réaliser le programme de <léveloppement 
p iscicole entrepris dans cette région. 

Cercle de llango, travaux de conservation des sols : barrage. 
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CHAPITRE YI 

LES FORÊTS 

SO 11. --- L1· S1·n·ic .. d .. ,. Eaux t•t Forî•t,-; tl .. la H1:puhlitJ1lt• 
a11to110111t' 1111 Togo 1•,.;t 1lirig1: par 1111 oflici1·r 

i11g1:11i1·11r d1•,.; Eaux l't Forî•t,; du gr:ul1· cl,· 1·011,.;1•rvat1·11r. 

1° OH<;ANISATION ET ACfIVITtS DU SERVICE 

L"orga11i,-.atio11 t1·rritorial1· du S1·n·i1·1· d1•,.; Eaux Pt 
Forî·t" 11 •a ,-.111,i a111·1111t' mocli fil·at ion dq,ui,.; 11J;j.1, Eli,• 
,.... prc:,-.,.1111· ai11,-i 1p1ïl ;;nit : 

1° U,w dir .. rtion :1 Lom,:. pla1·,: .. ;;ou" l'a11tori1,: 1!11 
..!wf d,· .,rr\'Ïr1· 1111i n·li·\'I' 1!11 mini.,trc· d .. l':\grirultun·. 
cl,· n::1 .. \'ag1· l'I de•,- Eaux c·t ForÎ·b. 

u) LÏ11,.;p1·etion fofl',tii·rt· 1)11 Sud rou,·rant ll's 1·1·rd1•,
d .. Lom,:. ,-\111:l'ho C'l T.,,:\'i,:. Ell1• 1·.,t 1lirig,:r par 1111 
i11µ,:11i1·11r d .. ,. tra\'aux 1l1·s Eaux Pt Forî·t,-. a,.;sist,: d'un 
pr,:1111-,: di·:- Eaux l'I Forî•t,.;. Eli,· rorn•,-.po111l ù d1·s zo,w,.; 
rc·lati,·l'111t·nt tr,-.,-. p1·up1,:.,,.. l't Ill' romporll' 11111· J,;,oon ha 
d,· forÎ·t,-. ria,_,...:.,,.. ,-.ur Ji·,-. ,ni,-. lrs plu:- 1111:diocrp,.;, Eli., 
po,,i,,J.,. par rontn·. 1111 1Trtai11 nomhrl' d,· pfri1111'-tn·,
rl1· n·hoi,1·m1•11t 1p1i. pour la plupart sont. 11011 pa,- 1l11111a• 
niaux. mai, roll,·rtif,-. 1111 partirulirr,-: la politi1p11· sui\'il' 
dan, 1·1'1t1· zon,· 11e·11pJ,:,. 1·,t ri,· l'rc:,.r 1111 11111111,n· important 
,J., pl'lit,-. r.,J,.,i,...·1111·111,-. pour la ,ati,-.f,wtio11 111•:,; lw,oi11,-. 
1·11 hoi, d1· rha11ffaµ1· l'I ,J., ,Pr\'i1·1· "" la population. C,· 
'!Ili apport,·ra 11111· airll' i111lir1·1•tp mai, trc'.,-. impnrtantl' 
ù l"aµril'ultun·. Pli 1·11',·t 1111 l'on,tat,· l'll partirulin 1la11, 
1,· l'l'frll' 11':\111:l'ho 11111• 1,,,.. 1"11lti\'at,·11r,-. 1·11 ,11111 rc:duit,-. 
.'i l,ritl,·r 1,·, tig,·, ri,· ma11i111· pour la n1i,-.,1111 d,,,., ali1111·nb. 
1·11ln,mt ain,i au ,ol ri,•,-. ,:J,:1111·111,-. frrtili,,mt,.; prc:1·i1·ux. 
C:1·111' i11,p.,1·ti1111 romport,· ,:µal1·1111·11t tout 11· ,y,-.t,-.nw 
L11..:11naÎrl' du Toµo 1p1i ,·,t l"oltjl'I d'111w 11e-.l'III' 1·xtrÎ·· 
1111•1111·11I al'IÎ\'1·. L,· rî,l,· rJ., lïn-p1·l'ti1111 fnrc·,ti,-.rt· ""' ,l"y 
fairt· rc·,111·1"t1·r la n:µJ,·111P11tati1111 l'flll,Pn·atoir,·. ),,.,., 
111111, 'IIIJ vi,·11111·111 \'Prront la mi"'· 1'11 plal'f' dl' 111l',11r1·s 
po,iri,-,.,.. propre·,-. .", ,mµ1111·11tPr la prorlurti\'it,: d., ,.,.,., 
lai..:111J1·-. 

li) Lï11."'p•·c·tio11 f'ort·.--tii·r1· 1)11 CPnlrt· ,..,·,:tcll(lant sur 
l1•,.; enc·lt·,.; d':\takpam,: Pt de· Palim,:. Elle: est dirige:" 
cl':\takpam,: par 1111 i11,.;pc·dc•11r d1·s Eaux 1·t Forî•t,-. 
a,-.,-.j,-.t,: 11'1111 ing,:ni,·ur d1·,-., travaux di•,-; Eaux et Forî•t,-
1'11 ,-;1•rvi1·1· ."1 l'ali1111:. C1'1t1· i11,-pl'1·tio11 c·omportc to;itP 
la z11111· d1· f'orî•t,.; d1•11,.;c•,.; du Togo. ,.•,.,.., la rc:gion ;1 caf,: 
l'I 1·a1·,w. LI' rî,11· du :-c·r\'ÎCI' forc-,.;tÎl'r dans cc cas 1·:-t 
d'a,-,-.un·r la p,:n·1111it,: de· 1·1·tt1· f'orî·t 1·11 la prot(-g,·ant. 
de•,; fc.11 x I'! 1'11 n:g,:11,:rant ) .. ,., part i1•,.; trop anci1·n111·, 
Lï11,-p1·1·t ion du C1·11tn· 1·0111portl' ,:galc·mc·11t dt' tri•,; grand1•,
zo11P" ,J.. :-:a,·a111· gui111:c·mw ,n·c·c de•,; 111:rimi·tn•,-; dP rc·hoi
,1·1111·11I fort ,:1,·111)11,.; 1·1 dc•,.;ti111:,- ."1 fournir dans l'av1·11ir 
d,·s ,-;1111r1·1•,.; de· bni,.; 11'0'11\'rc· I'!. clïnd11stric· tri·s i111por
ta11t1·:- au Togo. La :-urfac·1· da,-,-fr attc·int ]00.000 ha . 
clont 20.000 1·11 forî·ts 1!1·11:-I',.; clan, J..., parti,·s lc·s plu, 
1'11 JH'llll' 1111 J,.,. plu, ahîm,:P,. Eli .. po,,i·cll' ,:galc·nwnt. 
pri11cipalt'1111·11t dan, 1"0111•,-t, dl' gro,-;,c•, po;,;sihilit{,,-; 1'11 
111ati1·r1· cl,· pi,-1·Î1"11lt11rt· 1!11 tilapia. 'lui 1·om1111·1H·1·11t ù 
,.,. d,:\'1·lopp1·r. 

r) LÏ1i,-;1wrti1111 forPstii·n· dt· Snkodt: cou,-rant lt-, 
l'f'fl'lc•,-; d .. Snkod,:. Ba,-,-ari. Lama- Kara: die e,-;t 1lirigfr 
par 1111 i11:-p1·rtP11r clc•,-; Eaux t·t Forî•t,- a,,-i,1,: d'un ro11trî,
l1·11r adjoint rc:.,idant 11111.~ 1,·s dl'IIX ,\ Snko,lr-. c· .. ,., 1111 
pay,-;. ~Jan,-. 1'1·11~1·111hl1·. mont ag1JC·11x. L,·s e,·n·)r,-; d,· 
Sokocl,: I'! Ba,-sari sont JH'II JH'IIJ'lt:,-. par 1'1111trc· le· rl'rdr 
cl,· Lama-Kara att1·i11t dl':- d1•11,-i1,:,., PXlrÎ·1111·1111·11t 1')1·\'1:, .. ,. 
C1·t t1· in,-;pp1•tio11 1·0111port1· 270.000 ha d1· forî•t,-; cla,-sfr, 
clont plus rlr :300,000 ~011I 1·11 111011lag111·. La grancl,· 
n:~••rvc· du Fasao-:\laifaka,-a clan,-; 1,· Sucl-()11,·st a 1111 
cloul,l,· rî,lc· cJ.. n:,....n ... cl,· fa111JC• l'I cl,· 1·011,-;1•n·ati1111 cl,·, 
,·aux qui ali111 .. 11t1·11I 11111' parti,· i111portant1· du Togo. 
Lï11,-.p1Tlio11 cl .. SokorJ,: 1·0111port1· 1,•_,-; plu,-; important,-. 
p,:rimè·t rt•,-; ri,· tl'l'k du Togo. 1·1· sont ,:gal1·1111·nt c1·ux 
1p1i. 1la11,- 1"1•11,-.1·11il,l1·. ont !,· plu, cl"a\'1·11ir au point d,· 
\'Ill' lmi,- 11"11·11\'rl'. La pi,.;c•intlt un· "·y cJ,:v,·lopJll' ,:ga) ... 
1111·111 gr."11·1· ,·1 1111 1·1·rt ain 110111hn· d,· rivi,'-rt•,-; JH:n·11111·~. 
De·,- tra,·aux cl,· 1·11rrt•t·tio11 d,· tnrn·nl,-; \' ,-;ont ,:gal1·1111·11t 
1·11trqlri,- afin cl'a111,:linr1·r l'apprcn·i,io;111l'1111·11t 1·11 1·a11 
cl,· la n:gi1111. ;\ot 1111,. 1·11 fin. qui' cl,,,. t ra\'all x important, 
11'11tili,ati1111 tl,·s 1·a11x \' .,011I 1'11 1·1111r."' 1'11 liai,-on 1'troit1· 
:t\'l'I' J.. S1·n·it·1· 1L\g~ir11lt11rl'. pc·r111f'lta11I l'irrigatinn 
tJ., plai111•,-; 1·11 \'111· cl,· la rizi,·ultun· "' d,• la pi,-cic11lt11n·. 
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d) L'inspection forestière du Nord, de création rela
tivement récente, s'étendant sur les cercles de Mango 
et Dapango. Elle est dirigée par un inspecteur des 
Eaux et Forêts en service à Dapango, assisté par un garde 
général <lu cadre de l'Indochine basé à Bombouaka. 
Elle comporte essentiellement des savanes soudano
guinéennes. La surface <les forêts classées n'y est encore 
que de 15.000 ha. Un certain nombre de reboisements 
collectifa y sont entrepris particulièrement dans le 
cercle de Dapango <p1i est le plus peuplé; mais la princi
pale activit<\ de beaucoup de cette inspection est, sans 
contredit, la conservation des sols et de l'eau, et la 
lutte contre la torrentialité. Le climat se rapproche en 
dl'ct déji'1 du SotHlan, c'est dire qu'il comporte une 
saison des ri nies relativement courte mais très violente et 
1·11traînant par cons1~1p1ent des dégâts importants au 
point de v,w frosion, et une saison sèche très longue. 
Il s'agit donc 1l'am1·ncr le maximum d'eau à s'infiltrer 
pour alin11·nter l1·s nappes phréatiques et les sources 
1·t <le cn~1-r d1·s harrag1·s permettant l'installation de 
nappPs d'eau 111·r111ancntcs destinées à l'alimentation 
l111mai11c d animale (11: cheptel bovin est très important 
dans c1·s s1·ctc11r:--). C1'.s barrages permettent, de plus, 
la mi:--c en place dt'. cultures irriguées et de bassins de 
pisl'icultun•:-;. Noton:-; ,~gaiement que dans cette ins
p1·ctio11, d1·s surfac1·s importantes ont été mises en défens 
,·ontrc 11•:-; frux a\ï'C l'accord et l'aide active des popu
lations. 

Personnel. 

1, 'anrn~,. 19:i<i a vu la création d'un nouveau cadre 
lol'al. c1·li1i d1·s prt:po;-1:s forestiers qui se recrute, soit 
au l'on1·011rs clin·ct. soit par concours professionnel 
dans 11· ca1lrc d1•,; gartlt-s l't brigadiers des Eaux et Forêts. 
C1· 11011v1·au cadrt·. p!'rmcttant l'accession à des fonc
tions dl' eommand1·m1·nt de,; meilleurs éléments a permis 
la cn:ation dans l1·s inspections de secteurs forestiers 
cp1i ,-ont. dirig,~s par ces pn;posés. 

LI' pp:·so111wl eomprcncl donc actuellement : 

1 oflicil'r cl1·s Eaux l't For[•ts, chef de service; 

3 officipr,.; 1!1·.-. Eaux l'l Forî-ts, chef.~ d'inspection; 

1 i11g,:11i1·ur d1·s Travaux des Eaux et Forêts, chef 
clïn:--p1·etion; 

1 ing1:11il'11r cl1·s Travaux d1·s Eaux et Fon;ts, adjoint 
Ù 1111 elwr cl'in,-pt·ction; 

1 gare!,· g,:nfral 1ll's Eaux l't ForÎ•t,-, adjoint à un chef 
clï1t.")ll'C"tio11: 

1 1·ontrê1l1·ur adjoint cl1·s Eaux l't Fon;ts, adjoint à un 
rl11·f dïnsptTlion 

1 prt~pos,~ cl1·s Eaux l't ForÎ,ts, a1ljoint. à un chef 1l'ins-
p1·ct ion : 

C) prt:('11>'(:S d1·s Eaux et Fort;ls, clwr~ ,le s1·cl!'ur; 

:~ 1 hrigacli1·rs Pt ganles : 

1 commis clu eadn, supfrirur iles Sl'rvicl's Financi!'rs 
1·t Comptahl1·s. a1ljoint :ulministratif au cht'f du scr
Yicl': 

,'; commis 11'1\dministration. 

64-65. - Il n'y a eu, en 1956, aucune modification 
dans la législation forestière applicable au 

Togo, elle est toujours basée sur les décrets du 5 février 
1938 et du 20 mai 1955. 

L'évaluation, très précise, de la surface boisée est 
toujours très difficile à donner par suite des méthodes 
de culture itinérantes encore pratiquées sur la quasi
totalité de la surface du pays ; toutefois le chiffre de 
22.500 km2 soit 40 % de la surface totale du pays est 
certainement très proche de la réalité. 

La plus grande partie de cette surface boisée est 
constituée de savanes guinéennes comportant, le plus 
souvent, une quantité d'arbres importante à l'hectare. 

Au 31 décembre 1956 la surface classée soit comme 
forêt, soit comme périmètres de reboisement doma
niaux est de 420.077 ha, sans changement sur l'année 
précédente. 

Il ne reste plus, sauf dans le Nord et un peu dans 
le Centre, de grands massifs à classer; certains le seront 
d'ailleurs en 1957, mais on trouve encore de nombreux 
îlots de belle forêt sèche qu'il importe de préserver 
pour atteindre l'équilibre nécessaire à un pays. On peut 
estimer à environ 200.000 ha ce qu'il convient de classer 
pour atteindre ce but. 

Au cours de l'année 1956 le Service des Eaux et 
Forêts s'est surtout penché sur le problème de la création 
de zones de protection que l'on protège des f~ux avec 
l'appui des populations qui semblent, au moms dans 
certaines zones, entrevoir les effets néfastes des feux 
courants sur la fertilité des sols, donc sur l'avenir du pays. 

L'arrêté sur la pêche, qui date du 29 décembre 1955, 
est entré en application sur la lagune et le lac Togo et 
commence à donner des résultats probants. 

Reboisements. 

L'effort entrepris sur le plan d'équipement s'est 
encore poursuivi en matière de reboisement au_ cours 
de l'année 1956 qui a vu planter 967 ha nouveaux. 

Surfaces Surfaces 1 

1 
Surfaces ! 

reboisées 
i 

reboisées i reboisées 1 

1 jusrp1'cn 19s.t 
1 

en 1955 i Cil 1956 
! ' 

' 

Teck ...... 2.M6 652 92 t i 
15 

1 

Ca,,ia 791 45 
! 

..... 
18 28 1 Divers .... 205 

3.612 715 967 
1 

1 
- --

On constate aisément que l'essence de loin la plus 
employée est toujours le teck. Cette. esscn~e est de 
plus en plus demandée par l~s y~1mlat10ns qm p~uvcnt 
maint!'nant apprécier ses ~uahtes mcom1?arablcs. L heure 
l'st maintenant proche ou des exportat10ns P?urront. se 
faire de cc bois très recherché sur le marche mondial, 
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pour le plus grand bien de l'économie togolaise tout 
en satisfaisant les besoins internes. 

Les surfaces complantées en cassia siaméa diminuent, 
car cet arbre ne peut donner que du bois de chauffe et 
qu'il est même concurrencé en cette matière par le 
teck. 

Le gmélina arboréa augmente progressivement sur
tout dans le Sud, où il s'accommode de certaines terres 
impropres au teck ; sa grande résistance au feu le rend 
également précieux pour la confection de pare-feux 

et les plants en pépinièr,e s~ _développent bien ; les pre• 
mières mises en place de fimt1ve se feront au cours de la 
campagne 1957, sous forme surtout de porte-graine. 

L'azadirachta indica est surtout et de plus en plus 
utilisé comme arbre de bordure, les plantations serrées 
donnant en général des résultats assez médiocres. 

Maesopsis aeminn continue à être utilisé sur une 
petite échelle principalement dans les zones monta
gnardes du Sud-Ouest . Des. esp~ces locales t_elles ery
trophleum Grûneense et Parkw Biglobosa sont egalement 

Paysage de la région de Palimé. 

permanents. Les plantations faites depuis 1951 nous 
donnent actuellement les graines nécessaires à son expan
sion. 

L'anacardium occidentale se développe également très 
bien et est très apprécié des habitants })Our son fruit; 
il colonise volontiers les terres médiocres et caillou
teuses ; sa grande résistance à la sécheresse le r end 
précieux dans le Nord, et son expansion n'est freinée pour 
l'instant que par le manque de graines que le Togo 
est obligé de faire venir du Sénégal. 

Notons l'introduction d'une nouvelle essence en pro• 
venance de Ceylan, Berya cordifolia. C'est une essenc! 
donnant un excellent bois d'œuvre et qui doit permettre 
dans le Sud Togo de coloniser les terres semi-marécageuses 
actuellement inutilisables ; il est évidemment trop tôt 
pour donner un avis définitif sur cette essence mais les 
quelques graines reçues ont remarquablement germé 

plantées dans des cas spéciaux. On peut ainsi voir que 
le Service des Eaux et Forêts du Togo, tout en laissant, 
et c'est logique, la primauté au teck, cherche à accroît~e 
l'éventail de ses essences de reboisement afin de pouvoir 
utiliser au mieux les différents sols et climats du pays. 

Conservation des sols et de l'eau. 

L'année 1956 a vu la réalisation de travaux fort im· 
portants en cette matière, particulièrement dans le No~d 
du pays. Nous avons déjà exposé les buts recherches: 
à savoir éviter au maximum l'érosion qui entraîne a 
la mer des quantités énormes de terre végétale cha~ue 
année et retenir le maximum d'eau pour l 'amélioration 
des cultures et de l'alimentation humaine et animale. 
Il est bon, toutefois, de noter l 'engouement des p~pu· 
lations pour ce genre de travaux dont elles apprécient 
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presque immédiatement les effets heureux. Elles colla
borent_ a':'ec entl~ousias~~ à l'œuvre ent reprise appor
tant ams1 une aide prec1euse au Service des Eaux et 
Forêts. 

Au cours de l'année sous revue p,us de 15.000 m de 
murettes pour la lutte contre la torrentialité ont été 
mis en place, tant dans le cercle de Dapango que dans 
certaines zones du cercle de Sokodé et de Lama-Kara 
et Mango. L'utilisation du gabion métallique permet 
dans beaucoup de cas des économies sérieuses dans ce 
genre de travail. 

Les barrages se sont considérablement développés 
au cours de l'année 1956 ; ont été terminés : les ouvrages 
de Kandé, Ossacré, Ataloté dans la subdivision• de 
Kandé ; Gando II dans l a subdivision de Mango ; Touaga I 
dans le cercle de Da p ango. Vingt autres barrages pour 
la plupart dans le cercle de Dapango étaient en cons
truction au 31 décembre 1956, qui devraient être ter
minés au cours de la saison sèche 1956-1957 permettant 
la retenue de plus de 800.000 m 3 d'eau. La plupart de 

ces ouvrages sont équipés de systèmes de vannes permet
tant les prises d'eau en aval pour les besoins <les cultures 
irriguées et <le la pisciculture. 

20 EXPLOITATION DES PRODUITS FORESTIERS 

Le Chemin de fer du Togo continue ses exploitations 
en régie, principalement dans la forêt classée d ' Amakpavé. 
Ces exploita tions diminuent d'ailleurs progressivement 
par suite de la mise en service de m achines utilisant 
le diesel oil. Dans les t eckeraies d u Togo les exploita
tions se sont poursuivies suivant les aménagements établis, 
mettant sur le marché des quantités sans cesse croissantes 
de bois utilisables pour la construction, les poteaux 
de ligne et même maintenant pour le sciage. 

La scierie mécanique installée dans le cercle de Klouto 
a doublé sa capacité de sciage et il est espéré qu'en 
1957 de nombreux résultats positifs seront atteint s. 
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CHAPITRE VII 

RESSOURCES 

67. - Il convient d 'établir une différence entre la pré-
sence d 'indices minéraux d 'une part et l'exist ence 

de gisements, de mines ou de ressources minérales d'autre 
part. Les indices minéraux résultent d'observations 
géologiques sans investigations approfondies : clans ces 
conditions, il n'est pas possible de donner un ordre de 
grandeur de l'importance de ces indices. Par contre, les 
caractéristiques et l'étendue des minéralisations peuvent 
être définies seulement par des études systématiques, 
c'est-à-dire des prospections. 

INDICES-RECHERCHES 

Pour répondre à la première question, il est nécessaire 
tout d'abord de signaler la différence qui existe entre : 

- La présence d'indices de minéralisation; 
- E t l'existence de gisements miniers exploitables. 
Au cours des travaux de lever de la carte géologique 

du Togo qui ont ét é effectués successivement : 
Par les géologues allemands jusqu'en 1914 (Koert), 
Par M. le Professeur Arsandaux en 1923-1925, 
Par le géologue Kouriatchy en 1928-1930, 
Par le géologue Chermette en 1939-1942, 

- Par les géologues-prospecteurs privés, 
- ~t ~nfi_n par le géologue P. Aicard depuis 1945, 

avec l obJect1f de lever une carte géologique de recon
naissance au 1/500.000, 

un certain nombre d'indices de minéralisations ont été 
repérés, mais sans pouvoir toujours en pousser l'étude 
d~u~e façon approfondie, sauf quelques cas particuliers, 
ams1 : 

a) Indices simplement repérés. 

Indices de graphite, repérés récemment au sud-ouest 
d' Atakpamé et le long de la route de Palimé. 

In~ices de sulfures (plomb et or), dans la région d'A~
band1 au nord-est d'Atakpamé; indices de faible impor
tance à préciser. 

MINÉRALES 

Indices de rutifo, dans la ré~ion cfo Sokodé; indices 
aluvionnaircs dispcrsc~s. 

l111licM d 'or, clc faihlc intfri,t, c~tucli,~s par le géologue 
fhcrmcttc et l(ltclcpws pro;.:p<ictc·urs pri\'és. 

b) Indices aynnt fait l'objet d'études ou en cours d'études. 

J11dicf's dl' chromitt•. ,~tudi,~s par le gfolol!llC KoHI 
en 1904 (Djéti), par Ari-andaux en 192,i (Djéti), par le 
géologue Chcrmctte en 1939-1912 au mont Ahito. 

Les indices du mont Ahito ont été rrcouvrrts par des 
permis de recherches, dont le titulaire actuel est -'I. Gra• 
villou et sur lcsqucli- la compagnie Péchincy a entrepris 
des travaux de recherches (ù partir cl'octohrc 1954) fn 
vue de préciser ln qualité cl Ici- réserves certaines en 
minerai pour voir si on peut envisager une exploitat ion. 
Parallèlement, un lot de 500 t a été cxpci1Jié rn France 
pour essais métallurgicp1cs. 

Indices ,le minerai ,Ir. frr. - Un certain nombre d'in· 
diees de fer sont connus dans le Nord-Togo et particuliè· 
rement dans la région de Da1-sari (1-éric de Ducm). Les 
autochtones ont pratiqué pendant longtemps une métal· 
lurgie locale, actuellement arr(1 tée, ét:mt donné l'impor· 
tation de produits finis de fJlialité, et d 'un prix de revient 
faible. 

Le principal indice connu était celui de Banjéli (études 
du géologue Koert en 1904). Dans l'attente de résultats 
d'analyses systématiques de contrôle, le Uurcau minier 
a ralenti provisoirement ses travaux de recherches ~ur le 
gisement de Banjéli. Une campagne de sondage n tlémarré 
fin décembre 1955 en vue d'étudier les prolongements 
de gisement au nord-est de Banjéli. 

1 ndices de bauxite. - Les réserves de bauxite ont été 
évaluées à 1 million de tonnes au maximum avec une 
teneur marginale ne permettant pas d 'envisarrcr une ex· 
ploitation rentable. " 

Indices de phosphates. - Les géologues qui avaient 
parcouru la zone sédimentaire parlaient toujours de la 
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présence de calcaires phosphatés. Les indices de minerai 
phosphaté ont été seulement mis en évidence par le 
géologue du_ Comptoir des Phosphates de l'Afrique du 
Nord, l\'.I. Visse, en 1952, au cours d'une brève mission 
au Togo. 

Depuis cette époque (1953), les prospections systéma
tiques par puits à main et sondeuses mécaniques sont 
menées par deux groupes miniers afin de préciser les zones 
intéressante et déterminer les caractéristiques des zones 
utiles (mort, terrains de recouvrement, couche de phos
phate, teneur en P 2O5, caractéristiques de lavage, etc.). 
Ces travaux qui avaient démarré en 1953 ont rencontré 
des difficultés au départ, à cause de la rareté de la main
d'œuvre spécialisée. Au cours de l'année 1955, les travaux 
de recherches se sont poursuivis et ont permis de m ettre 
en évidence une première zone se présentant favorable
ment, ce qui a permis l'installation au cours de 1956 
d'une installation pilote ( extraction et laverie de pré
paration mécanique} destinée à fixer les nonnes de l'ex
ploitation de phosphate envisagée tout en permettant 
la préparation d'un lot de phosphate marchand de l'ordre 
de 3.000 t destiné à des essais industriels de fabr ication 
de superphosphates. Cette première série d'essais a permis 
de commencer l'étude de l'enrichissement des phosphates 
bruts et de préparer des lots d'essais envoyés vers des 
usines métropo1itaines de fabrication de super phosphates. 

Le Service des Mines a été créé en décembre 1953 dans 
le but d'orienter et de coordonner les recherches tout en 
les contrôlant et pouvoir conseiller le Gouvernement. 
Dans le cadre du nouveau statut de 1956, il est devenu 
un service togolais relevant d'un minist~re du Gouver
nement autonome togolais. Ce service dispose d'un 
budget pour 1956 de 3.845.000 F C.F.A. 

a) A l'heure actuelle, la situation est la suivante 

L'infrastructure du Service des lVlines a été complétée 
par la construction d'un Pavillon de Géologie appliquée. 
Un complément d'équipement a pu être mis en place. 

Le personnel du Service des Mines payé sur le budget 
local comprend 

Européen l ingénieur principal des Mines, chef du 
service. 

Africains : 1 commis d'administration principal, 
1 dactylographe, 1 planton, 1 chauffeur, 1 commis, 1 gar
dien et 1 échantillonneur. 

Le personnel du Service des Mines payé sur le budget 
Plan (section générale) comprend : 

Européen : 1 ingénieur des Mines, adjoint au chef de 
service, p . m. 1 prospecteur. 

Africain : 1 chauffeur. 
Soit 10 agents dont 2 Européens, 1 agent d~ cadre 

supérieur togolais et 7 agents permanents togolais. 

h) La Section de Géologie appliqué~ s'est ,matérial~s~e 
par la construction de ses locaux qui ont eté termmes 
au début de 1956, ce qui a permis. d~ me~tre en place 
les collections pétrographiques, mmeralog1ques et des 
minerais. 

RÉGLEl\lENTATION MINIÈRE 

68 a. - La réglementation en vigueur au Togo est ins· 
pirée <le la législation minière française et par 

conséquent elle se rapproche de celle en viàueur dans les 
territoires de la France d'Outrc-Mer. "' 

Avant attribution de droits miniers (permis ou conce~
sions), les substances minérales concessibles sont res 
nulliiis et l'Etat doit veiller à ce que l'exploitation soit 
confiée aux personnes ou sociétés les plus aptes à conduire 
cette exploitation des richesses minérales <lu sous-sol 
national, au mieux des intérêt/\ de la collectivité. 

Les décrets miniers en vigueur sont : 

Décret du 26 octobre 1927, complété par les décrets 
du 26 décembre 1931 et du 28 juillet 1938, ainsi que par 
des arrêtés locaux d'application. Actuellement, l'article 26 
du statut togolais de 1956 fixe le, cadre3 de la réglemen
tation minière et de son application. 

Les avantages qui reviennent au Territoire sont les 
suivant s : 

1° Droits fixes à verser pour l'obtention des titres 
miniers et qui constituent une partie de la fiscalité 
minière ; anêté no 337 du 9 mai 1953. 

20 Les droits ad valorem à la production, évalués sur 
le carreau de la mine, fixé·, à 5 % de cette valeur par le 
décret du 26 octobre 1927. 

30 Une participation du Territoire aux bénéfices, 
qui se substitue à la taxe ad valorem de 5 % dans le cas 
où le bénéfice ainsi calculé est supérieur au produit de la 
taxe. 

40 L 'impôt sur les bénéfices indust riels et commerciaux, 
établi suivant les règles de la fiscalité générale. 

50 Les taxes douanières à l'entrée et à la sortie. 

60 Les taxes de transaction (fiscalité générale). 

70 Enfin, les revenus indirects provoqués par la mise 
en circulation des salaires payés sur les mines, salaires 
qui provoquent l'ouverture d'un cycle économique très 
important. 

Les avantages qui reviennent aux propriétaires des 
t errains sont les suivants : 

1 o Indemnités pour tous les dégât s provoqués à leur 
propriété du fait de l 'exploitation. 

20 Règlement des terrains que les sociétés exploitables 
pourraient acqu érir après entente avec les propriétaires. 

30 Du fait que le sous-sol minier est res nullius, les par
ticuliers n 'ont aucun droit sur les substances minérales 
concessibles, ce qui est évident puisque par définition 
c'est une richesse collective. 

b) L'acquisition des droits miniers suit le processus 
suivant : 

10 Délivrance d'une autorisation personnelle en vue 
d' acquérir les droits miniers, par le gouverneur, aux 
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personnes présentant toutes les garanties techniques et 
financières pour une mise en valeur rationnelle des ri
chesses minérales du Togo et au mieux des intérêts de la 
collectivité. 

Tous les citoyens ou sociétés faisant partie de l' O.N.U. 
peuvent participer à la mise en valeur du sous-sol du 
Togo. 

20 Délivrance de permis de recherches aux titulaires 
d'autorisations personnelles : 

- Soit en zone libre ( décision du chef du Service des 
.Mines); 

- Soit en zone réservée (par décret après avis de l'As
semblée t erritoriale) . 

3° Concession aux titulaires de permis de recherches 
qui par leurs travaux ont mis en évidence l'existence d'un 
gisement. 

c} Les titulaires de droits miniers de recherches doivent 
exécuter les travaux de prospection pour prouver l'exis
tence d'un gisement. 

Les droits fixes sont de 5.000 F C.F.A. pour un permis 
de recherches (10.000 F C.F.A. pour le premier renou
vellement et 15.000 F C.F.A. pour le deuxième renou
vellement). 

d) L'acquisit ion des droits mmiers d'exploitation se 
fait par l'attribution de concessions, quand la preuve 
a été faite de l'existence d'un gisement. 

Droit fixe : 10.000 F C.F.A. 

Redevances superficiaires : 5 F C.F.A. par he~tarc 
et _par an p endant les six premières années de validité, 
pms 50 F C.F.A. par hectare et par an les années sui• 
vantes. 

Toute concession doit être maintenue en exploitation 
pendant la durée de sa validité qui est de cinquante ans 
avec deux prorogations possibles de vingt-cinq ans. 

La concession de mine constitue un droit immobilier 
de durée limitée distinct de la propriété du sol, cessible 
et transmissible et susceptible d'hypothèque. 

e) Les exploitants miniers qui provoquent des dégâts 
doivent les réparer : 

1° Aux arbres: règlement d'une valeur estimée. 

2° Aux bâtiments : réparation ou règlement d 'une 
valeur estimée. 

3° Aux terrains : r emise en état pour les rendre à leur 
usage initial. 

!l est à note~ que le ~o~sentement formel des proprié
t~ues d~s terrams est exige dans tous les cas d'occupation 
necessa1re aux travaux. 

!l n'y a pas à proprement parler de nouvelles mesures 
prises pour que les autochtones tirent bénéfice des 
richesse~ _min~rale~:, ~es m_esures sont prises dans les 
te_xtes leg1slat1fs deJa enon~e~. Cependant, on peut consi
derer que les recherches mm1ères qui ont été entreprises 
récemment par : 

Le Bureau Minier de la F.O.-M. sur lcferdcBanjéli, 

Un drng-linc ile la Co1111rn;.:11ic to;.:olai~c des .\l incs 1111 llfoin dans 
une tranchée d 'exploitation du i;iscmcnl. 

avec 2 Européens (représentant 2 pcr1-0111u•s) et 2-t Afrj. 
cains (représentant 50 personnes) ; 

- Le Bureau Minier ,fo ln F.0.-111. sur les bauxites 
du mont Agon avec 1 Européen (rcpré;;cntant 1 pcr;onne) 
et 28 Africains (représentant 60 personne~) ; 

- La Compap;11fo PF:CIJINE Y, sur les permis de 
Chromitc de M. Gravillou, avec 3 Européens (représentant 
4- personnes) et 69 Africains (rcpréscntm1l 110 pcrl'onm·s); 

- La Société Jlli11ièrc ,lu Bhii11, 1p1i s'e~t ~uhstituéc 
au Comptoir des Phosphates de l'Afri,l'tc du Nord rnr 
les phosphates, avec 8 Européens (rcpr(-,-entant H, per• 
sonnes} et 70 Africains (représentant 120 pcr,-onnc;) 

(La Société Minière du Bénin a recours ù 3 contractor,, 
pour l'exécution de ses travaux qui emploient de la main· 
d'œuvrc européenne et africaine.) 

- Le Syndicat des Pho$p/wtes, i--ll r les pl10;;11hates 

_ ... :\l\l:'1~~~ •· · . 

. ., 

. ... 

liill'.:llil!Plllt'I!!·. -5~~"<;; 
., f.:. ,j J,.;i•""ial,'~~i...:.."' ;;i!-,1,•t,J-

,;~ 
1 -~~ 

. ' 1-~ ; 
, • M .,. ir~~r"~.,- : ··,; .;~,;, .. 

. ~ . 
.,.,.... t 

Usine-pilote de la Compagnie togola ise 
des :\fines du Bénin. 
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avec 2 Européens (représentant 2 personnes) et 35 Afri
cains (représentant 70 personnes) 

(Cette société, par suite de la faible ét~ndue de son 
dom_aine, a rédu_it le volume de ses travaux car la pros
pection est pratiquement terminée). 

entraînent une activité économique, sociale et humaine 
très intéressante pour les populat ions laborieuses du Togo 

Usine-pilote de la Compagnie togolaise 
des Mines du Bénin. 

qui ont non seulement la possibilité d'acquérir des res
sources nouvelles par leur travail, mais surtout d'appren• 
dre des techniques sous la d irection bienveillante des 
cadres français d'ingénieurs et de contremaîtres . 

En résumé, à l'heure actuelle - fin 1955 - la popula
tion laborieuse occupée sur les chantiers de recherches 
s'élève à : 

Européens : ingénieurs et contremaîtres français 
15 (représentant une famille de 24 personnes). 

Africains : spécialistes : 32, manœuvres plus ou moins 
spécialisés : 193 (représentant une grande famille de 
400 personnes). 

Dans ces chiffres ne sont pas comptés les spécialistes 
et manœuvres employés par les contractors <le la Société 
Minière du Bénin. 

L'ensémble des dépenses occasionnées par les travaux 
de recherches (salaires, matériel, fournitures, et c.) repré
sente une masse annuelle supérieure à 160 millions métro. 

Si les travaux de recherches permettent déjà actuelle
ment d'employer Je potentiel de travail et la capacité 
des habitants du Togo, il est permis d'espérer que ces 
facultés seront largement accrues dans l'éventualit é 
d'une mise en exploitat ion. 

69. - Les est ima tions qui avaient été faites jusqu'à 
présent au sujet de l'importance des ressources 

minérales n'étaient pas basées sur des travaux suffisam• 
ment étoffés pour avoir une idée exacte de l'étendue 
de ces ressources. 

Les études en cours pour les phosphat es, fer, chromite 
et bauxite permettront de fixer les caractéristiques de 
ces richesses minérales et la possibilité d'exploitation 
rentable. 

C'est alors qu'il sera possible d'entrevoir une décision 
au sujet de l'exploitation de ces richesses qui cependant 
rester a toujours soumise : 

- Aux possibilités de transport, d'embarquement 
et de fret s (facteurs externes) ; 

- Aux don.nées des marchés internationaux. 

Mais les études en cours permettent d'entrevoir cer• 
taines de ces possibilités avec confiance. De toute façon, 
la mise en valeur du sous-sol est entrée dans une voie de 
réalisation qui ne pourra qu'améliorer les conditions 
économiques de vie du Territoire. 
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CHAPITRE VIII 

INDUSTRIES 

10 TRAITEMENT DES PRODUITS AGRICOLES 

70, 71, 72, 73 - Quatre usines se consacrent au Togo 
à la transformation d es produits du cru 

en vue de leur exportation. 

- L'usine de fécule de manioc de la Compagnie du 
Bénin à Ganavé. Cette usine exporte la totalité de la 
production laquelle est passée de 2.290 t en 1955 ù 
3.582 en 1956, soit un accroissement d e l'ordre de 56 %,. 

- L'huilerie d'Alokouégbé installée par l'I.R.H.O. et 
confiée à une société fermière. Cette usine s'était déjà 
ressentie, l'an passé, de la baisse du ramassa ge des 
régimes. Celle-ci s 'étant encore accentuée cette année, 
l'entreprise a v u son activité r éduite et sa production 
tomber au-dessous du chiffre de 750 t qui lui était fixé. 

- L' huilerie du domaine d 'Agou. Plus modeste <1uc la 
précédente, cette usine, installée récemment avec des 
capitaux privés, traite les amandes de p alme de la région 
du Centre. 

- Savonnerie d e la Société Chimique et Industrielle 
africaine. Créée en 1953 cette entreprise a connu un 
développement régulier; elle vient d'ajouter à sa pro
duction de savon, la h ranche savonnetterie et la par
fumerie. 

20 INDUSTRIE EXTRACTIVE 

L'industrie extractive vient de prendre naissance avec 
l'installation au centre d e la région des phosphates <l'une 
usine pilote traitant le minerai en vue de son enrichisse
ment. Grâce à un procédé mis au point par la Société 
Minière du Bénin, il a été obtenu un produit t itrant 
82 % de phosphate tricalcique qui a reçu le meilleur 
accueil de la part des utilisateurs. 

Pour avoir une vue complète de l'équipement indus
triel du Togo, il conviendrait d 'ajouter à l'énumération 
ci-dessus : 

- L'usine de boissons gazeuses de la Société limo
nadière de la Côte du Bénin à Lomé. 

- -t- usines d'égrenage du Coton (Lo1111:, Nuatja, Atak• 
pamé) . 

- ,1 usines d'égrenage du Kapok (3 :'1 Sokodé, 1 à 
Lama-Kara). 

3° ÉNEU.GIE ÉLECTRIQUE 

74. - La :-cule source d'énergie élcctri<!'IC du Tcrritojre 
se trouve à Lomé et c:-t con!-titm:c par une U$1DC 

électrique équipée de groupes électrogènes fonctionnant 
à l'aide de moteurs Diesels. Ct:ltc usine est exploitée par 
la Société « U nion Elcctri(p1c d'Outrc-Mcr », dont le 
siège est à Paris, 52, rue de Lishonnc. 

L'équipement de cette usine comprend : 

1 ° Deux alternateurs triphasés 5.500 V A.E .G., 200 kVA 
entraînés par des moteurs Diesels Man six cylindres de 
325 ch. 

2° Deux alternateurs Schneider triphasés 127-220 Y, 
50 périodes de 105 k V A, entraînés par deux moteurs 
Diesels F ranco-Tosi quatre cyclin<lrcs de 150 ch. 

3° Un alternateur Gramme triphasé 5.500 . V, 
50 périodes 650 k V .A, entraîné par un moteur Diesel 
S.G.C.l\I. huit cylindres de 750 ch. 

La puissance installée aux bornes <les générat~ices 
est ainsi de 1.260 k VA. La puissance nominale disponible, 
compte t enu de la révision d'un ou deux groupes, est de 
650 k V A, suffisante pour le moment puisque la puissauce 
d'énergie utilisée est <le l 'ordre de 500 k V A. 

Le réseau de distribution aérien de Lomé comprend 
29,520 km de lignes. 

Les travaux suivants ont été exécutés à Lomé au cours 
de l'année 1956 : construction de 7 nouveaux postes de 
transformation ; renforcement de 3.600 m de lignes à ha_sse 
tension ; extension de 2.500 m <le lignes à hasse teos1oo 
et 1.300 m de lignes à haute tension. 
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D'autre part, l'usine alimente en électricité : 

, 1° L~ ville d'Anéch~, à 44 km de Lomé, au moyen 
dune_ hgne haute tension 5.500 V installée le long de 
la vo1_e ferrée. Au . passage, cette ligne dessert l'agglo
mération de Porto-Seguro située à 33 km de Lomé. 

L~ réseau de ~istrihution d' Anécho comprend 4,300 km 
de hgne et celui de Porto-Seguro, qui se réduit à l'éclai
rage de la rue de la gare à la mer, 0,725 km de ligne. 

2° La station de pompage d'Agouévé, au moyen d ' une 
ligne aérienne haute tension de 8,170 km. Cette station 
de pompage, qui alimente la ville de Lomé en eau potable, 
est en effet équipée de moto-pompes électriques. 

3° L 'aérodrome de Lomé, au moyen d'une nouvelle 
ligne haute t ension 5.500 V de 5.700 m posée en 1956 
et aboutissant à un nouveau post e de transformation 
de 100 kVA. 

4° L 'hôpital de Lomé-Tokoin, par une ligne souter• 
raine haute tension 5.500 V et 4,200 km. 

La Société Union Électrique d'Outre-1\:ler compte plus 
de 2.295 abonnés et a distribué en 1956 : 2.014.784 kWh. 

Les t arifs en vigueur sont les suivants : 

Lumière : 40 F le kW ; force hasse tension : 30 F le 
kW; force haute tension : 24 F le kW. 

D'après la convention qui lie la société au Territoire, 
ces tarifs sont révisables chaque semestre par application 
d'une formule de révision des prix tenant compte des 
variations de salaire du personnel, du prix du gaz-oil 

et de la quantité d'énergie distribuée durant le semestre 
précédent. 

L'année 1957 verra la mise en service d'un nouvel 
alternateur qui n 'attend plus, pour être installé, que 
l'exécution de la nouvelle convention. Entraîné par 
un groupe de générateurs à pistons libres, il dévelop• 
pera une puissance de 1.500 kWh et distribuera 5.500 V. 

Par ailleurs, la subdivision des Travaux publics du 
Nord à Sokodé est équipée d'une petite centrale élec· 
trique comprenant trois groupes Caterpillar pour le 
fonctionnement de ses ateliers : un D 311 de 16/18 kW; 
un D 318 de 33/37 kW ; un D 8800 de 42/46 kW. 

Ces installations fournissent du courant pour l'éclai• 
rage du quartier résidentiel du cercle et du centre culturel 
de 18 b à 23 h. 

Le tarif est forfaitairement basé sur l'ensemble des 
dépenses et est d 'environ 100 F /mois par lampe installée 
pour 5 h/jour d'éclairage. 

Dapango possède depuis le milieu de l'année 1956 
sa petite centrale électrique et son réseau urbain d'éclai
rage. Outre l'éclairage, cette centrale fournit la force 
motrice aux ateliers du cercle. Le tarif est de 35 F le 
kilowatt-heure. 

Mango possède également une installation semblable. 
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CHAPITRE IX 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

75 a, b, c, d. - Le Service des Postes et Télécommu-
nications qui a été placé le 30 août 

1956, sous l'autorité directe d'un ministre du Gouverne· 
ment togolais a d'abord été rattaché au ministère <les 
Travaux publics, Transports, Mines et Domaines, puis 
au ministère d'État. 

La République autonome du Togo constitue un t erri
toire postal indépendant. 

Conformément aux dispositions réglementaires, des 
arrangements spéciaux existent d'une part avec le Ghana 
et d'autre part avec les Territoires de l'A.-O.F. Ces arrau· 
gements ont permis de faire bénéficier les usagers dans 
les relations considérées de taxes post ales, télégraphiques 
et t éléphoniques réduites aux taux de celles du régime 
intérieur. 

Un service direct et r est reint d'articles d'argent fonc
tionne entre la République autonome <lu Togo et le Ghana. 

En outre par l'intermédiaire du Bureau métropoli
tain de P aris-Caisse, il est possible d'échanger des mandats 
d'articles d'argent avec tous les pays faisant partie de 
l'Union Postale Universelle et acceptant ce mode de 
transfert de fonds . 

Le comité de coordination des Télécommunications 
A.-O.F.-Togo créé en 1952, dont le rôle comporte plus 
particulièrement l 'étude des questions de t élécommu
nications de tous ordres communes à plusieurs services 
civils et militaires, a poursuivi ses travaux durant l'année 
1956. 

ATTRIBUTIONS· MOYENS D 'ACTION - ACTIVITÉ 
ET RESSOURCES 

A. - Attributions. 

Les attributions fondamentales du Service des Postes 
et Télécommunications du Togo sont déterminées par 
l 'instruction n° 1 à l'usage du personnel des Postes 
et Télégraphes <ln Gouvernement fédéral de l'A.-O.F. 
dont les d ispositions, rendues exécutoires en A.-O.F. 
par décision n° 165 du 13 février 1918 du gouverneur 

général <le l'A.-O.F., furent rendues applicables ~u 
Togo par arrêté n° 49 <lu 13 octobre 1920 <lu commis• 
sairc de la Républi<p1c. 

Ces attrilmtions sont les i-uivantcs : 

1 ° Transport des correspond?nces ~ffici_cllcs ~t pri_vé~s 
(lettres, cartes postales, papiers d nlfa1rcs, nnprunrs 
de toute nature, échantillons de marchandises). 

2° La transmission cffoctivc ou par mouvement de 
fonds des valeurs et ohjcts précieux sous forme de 
valeurs déclarées ou d'articles d'argent. 

30 Le recouvrement des valeurs commerciales ou 
autres ainsi que les sommes dont sont grevés les cnYois 
contre remboursement. 

4° Le transport et lu remise aux <lcstinat~ircs des 
colis postaux. 

50 L'établissement des lignes <le télécommunications 
destinées à la transmission des signaux. 

6° La transmission ou l'échange de la corrc~pon· 
dance par signaux ( correspondances télégraphiques et 
téléphoniques). 

7° L'instruction des demandes d'installation clc lignes 
télégraphiques ou téléphoniques d'intérêt privé. 

Les textes réglementaires concernant chacune de ces 
attributions sont les suivants : 

Arrêté du 27 Prairial An ]X. 
Décret du 4 mars 1924 promulgué au Togo par arrêté 

n° 132, du 13 juin 1924 (articles d'argent). 
Décret du 26 mars 1924 promulgué au Togo par 

arrêté n° 102 du 6 mai 1924 (articles d'argent). 
Arrêté du 3 juillet 1924 promulgué au Togo par arrêté 

n° 198 du 21 août 1924 (articles d 'argent). 
Décret du 10 janvier 1925 promulgué au Togo par 

arrêté n° llO du 31 mars 1925 (articles d'argent). 
Décret du 11 «léccmbrc 1928 promulgué nu !0g~ 

par arrêté n° 48 <lu 26 janvier 1929 (lignes télégraph1quc, 
et téléphoniques) . 
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Depuis le 12 mars 1949, l e Service R adioélectrique 
a été rattaché au Service des P ostes et Télécommu
nications . 

Décret n° 49-282 du 28 févr ier 1949 promulgué au 
Togo par arrêté n° 195-49/ Cab. d u 12 mars 1949. 

Les attributions du Service Radioélectrique défi · · è , , . . . , 1mes 
c1-apr s, ont ete pnm 1tivemen t fixées par arrêté local 
n° 378 du 16 septembre 1926. 

E lles furent précisées par le décret du 26 mars 1939 
promulgué au Togo par arrêt é n° 236 du 4 mai 1939. 

Exploit ation de toutes les stations assurant le service 
de radiocommunicat ions . 

Exploitation d e toutes les stations assu rant le service 
de radiodiffusion. 

Exploitation de toutes les stations assurant le service 
de protection de la navigation maritime et aérienne. 

Contrôle de tous les postes privés. 

B. - Activit és. 

Le Service des Postes et Télécommunications du 
Togo de par ses attributions étend son activité à l'en
semble du pays. 

Les branches d'activité d u ser vice peuvent être clas
sées en 2 grandes catégories. 

a) La branche postale et les services annexes (articles 
d'argent, colis postaux, remboursement caisse d'épargne, 
etc.). 

b) La branche télécommunications, laquelle se divise 
elle-même en « service 61 » et « service radioélectrique». 

Par ailleurs, l'Office togola is, office indépendant, 
participe à tous les règlement s entre offices prévus aux 
conventions et règlemen ts internationaux. 

C. - Moyens d'action. 

Le personnel du Service des Postes et Télécommu
nications du Togo se compose de fonctionnaires du 
cadre général des Transmissions de la F .rance d'Outre• 
Mer, de fonctionnaires du cadre supérieur de l'A.-0.F. 
détachés au Togo, de fonction naires des cadres supé
rieur et local d u Togo et d e journaliers. 

Les effectifs s'ét ablissaien t comme suit au 1er jan
vier 1957 : 

a) Fonctionnaires du cadre général 

Personnel supérieur : 
Branches postale et t echnique . . . . . . . . . . . . . . . . 13 

Personnel de contrôle et d e maîtrise : 

Exploitation postale . ..... , , . • • • • • • • • · • · · · · · · 
Serv~ce tec~n ~que ?J. ..... • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Service r adioelectrique ... . .. • • • . • • • • • • • • • • • • • 

2 

h) Fonctionnaires du cadre supérieur de l' A.-O.F. 

Branche exploitation post ale . ... . , , .. • • • • • • • • 3 

c) Fonctiomiaires du cadre sitpérieur du Togo : 

Branche exploitation postale ............... . 
Branche I.E.1'1 . ................ . ............ . 

d) Fonctionnaires du cadre local dit Togo : 

Commis .... .. ............. . . . . . ...... .. ..... . 

~lonteu rs .. ............. .. .... . .... .. .... . . . 

Fact eurs branches postale et technique . . .... . . . 

e) C . d'Ad . . . ommis munstratwn .. .......... . ...... . 

f) Commis du Service Météorologique .......... . 

g) Ouvrier des Travaux Publics . ............. . 

h) Contractuels (facteurs) ............. . .. . .... . 

i) Agents journaliers (toutes branches) .. ... ... .. . 

MATÉRIEL 

27 
1 

74 
3 

48 

4 

1 

1 

3 

96 

Le Service des Postes et Télécommunications dispose. 
cle : 

a) 17 bureaux de plein exercice. 

b) 2 agences postales gérées par -les agen ts des P.T.T. 

c) 6 agences postales gérées par des secrétaires admi
nistratifs. 

d) 6 agences postales gérées par des employés du 
Chemin d e fer du Togo. 

e) 49 cabines téléphoniques rurales gérées par des 
secrétaires administratifs. 

f) 3 circuit s de Postes automobiles rurales : cercle 
d 'Anécho, cercle de Lama-Kara, cercle de Palimé et 
d ' Atakpamé. 

Le tableau ci-après donne la liste et les d ates d'ouver• 
ture d es bureaux, agences postales et cabines téléphoniques 
publiques du Service des Postes et. T élécoµimunications. 

CLASSEMENT DES BUREAUX DES POSTES 
ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

' 
Catégories Bureaux 

Hors classe . . . . . ... . Lomé R.P . 
4e classe .. ... . ....... Sokodé, .Anécho, Palimé, Atakpamé. 
se classe .... . ... . ... Sansanné--1\Iango, Lam.a-Karo, Tsévié, 

6e clas~e . ..... ... , , , 
Tsévié-Bassari, Dapango, Badou. 

Blitta, Nuatja, Anié, Anfoin, Bafilo, 
Kandé. 

Agences postales .•... Tabligho, Vogan, Agbélouvhoe, Agou,
1 

Akaba, Assabun, Noépé, Pagala1 
Porto-Séguro, Niamtougou, Sotou-
houa, Chra, Gléi. 
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A - DATES D'OUVERTURE DES BUREAUX DE POSTES DE PLEIN EXEHCICE 

Dates 
d'ouverture 

30-11-20 . . . Lomé, Anécho, 
At 11kpamé, 
Palimé, So-
kodé ...... . 

Arrêtés ou Décisions 

No 71 ter du 30-11-20, J.O. T . 1920, 
p. 31. . 

l-1-21 ..... Lomé R.P .. . . . N° 4 du 7-1-21, J.O.T. 1921, p . 10. 
18-5-25 . . . . )lango . . . . . . . N° 170 du 9-5-25, J .O. T . 1925, 

p. 202. 
15-2-28 ...• Ilassari .. . .. .• · N° 86 du 9-2-28, J.O.T.1928,p.127. 

! )0-12-31 .. . Lama-Kara .. . . X0 663 du 1-12-31 , J.O.T. 1931, 

Dates 
d'cuverture 

Bureaux 

16-2-49 . . . . Anfoin . . .. • • • 

1-3-49 . . . . . Anié .. . ... ... . 

16-3-49 . . . . Blitta ... . .. . . 

1-12-49 . . . . Dapango .... . 

l-ll-5O . .. . ;\'uatja ....... . 

1-10-51 .... llafilo ... ..... . 

,\ r rêtés ou déri sions 

,\o 92 tin 3 1-1--19, J .0.T. 1919. 
I'· 1<>9. 

i\" t<,3 du U-2--19. J.O.T. 1919. 
I'· 210. 

,\" l<d du 21-2-19, J.O.T. 1919. 
I'· 210. 

i'i" 910 du 1-1-ll• l9, ./.0.T. 1919, 
I'· 101-1. 

,\ 0 797 du 5-10-50, J.O.T. 1950. 
I'· 9 19. 

,\o 577 clu 13-8-51, J.U.T. 1951. 
p. 791. 

1 

p. 638. 
1-12-47 . . . . Tsévié . . . . . . . . N° 800 du 

p. 1069. 
17-11-47, J .O.T. 19-J7 , j 

1 
13--1-56 . . . . Kandé .... • • • 
U -5-56 . . . . lladou ..... . . . 

:\0 28011'.T.T. clu 29-3-50. 
:\0 398iP.T.T. ,lu 5-5-56. 

1 

Dates 
d'ouverture 

Agences po~t ales 

' i 30-12-20 ... 

i 
1 30-12-20 . . . 

1 1-5-34 .... . 
1 

j 3O-II-2O . .. 
' 
' 3O-ll-2O . . . 

j 
l-7•3-i . .. . . 

1 ··-· --- ·-

Dates 
; d'o\,ve rture 

1 15-7-53 ... . 
1 1-12-54 .. . . 
·, 25-2-52 ... . 

1-7-54 . ... . 

1

1-7-54 .... . 
1-12-53 . .. . 

. 1-3-51 . . .. . 
! 1-12-53 ... . 
! 1-2-54 .... . 
j l-12-53 . .. . 
1 1-12-53 .•.. 
. 1-4-52 .... . 

l-ll-52 .. . . 
; 1-12-52 ... . 

1-12-52 ... . 
l-7-54 . . -. . . 
1-12-52 ... . 
l-6-52 . ... . 

1 15-4-54 ... . 
1 1-9-53 .... . 
: 1-8-53 .... . 
, 15-4-54 .. . . 
1 24-7-52 ... . 
. l -12-53 . .. Î 

Agbéluvhoé i C.F.'f .. . .... 

1\gou S.A. .... 
Akaba . .... .. 
Assahun .. . ... 
Noépé . .. . . . .. 

Pngala ..... .. 

- ·- - . 

Cabines 
téléphoniques 

Afagnagan 
Afaguan-Blétta 
Agbatopé . ... . 
Ahépé ... . ... . 
Aka ta . : ..... : 
Aklakou . ... . . 
Akoumapé ... . 
Akoviépé ..... . 
AJédjo ....... . 
Amégnran ... . 
Assomé ...... . 
Attitogon . . . . . 
Bombouaka .. . 
Gapé •... ... .. 
Gblinvié ..... . 
Goudévé .. . .. . 
Guérin-Kou ka 
Kabou ...... . 
Kévé .... . . .. . 
KJouto . . .. ... • 
Kolowaré . . .. . 
Kougnohou ... . 
Kouvé 
Kpadupé .. .. . 

13. - AG ENCES POSTALES 
... - . - -·-

1' 

... 

Arrêtés o u clé,·i~ions 
Date, 

. \~c1 ,et•!'" po~talc~ :\r r:-tt~s ou de.~<"h•inn$ 
d'ouver tu re 

I; 30-11-20 Porto•S(•i-:11ro . . ,\" 71 ,~r dn 311° 11•:?O. J.0.T. 1920. 
•I 

.. . 
31. .L\o 71 ter du 30-11-20, J.O. T . 1920, ; 1 p . 

l -11-5O Tuhlii-:ho ...... ~" i91l 1111 5-10-50. J.O.T. mo. 
p. 31. 1 .... 

No 71 ter du 30-11-20, J .O.T ., 1920,1 p. 919. 
l -l-3t . .... Vop:an ........ :\" 802 du 30-12-33. J.O. T. 1931, p. 31. ,· 

No 210 du 20--1-34, J .O.T. 193'1,1 p. HI. 
1-4-56 Gléi ~o 191 du 2-3-511. p. 297. . . ... . ... . .. . .. 

i\'O 71 ter du 30-11-20, J.O.T . 1920,1 1+ 56 . .... Chra ... .. ..... .1,\0 192 du 2-3-~<>. 
1 •. i .55 :\ïan1tou:.tou ~o 316-55/ l'.T.T. du 9.3.55, p. 31. ..... .. 

1,2<,f P.T.T. du 6-7-5/i. î'{O 71 ter du 30·11-20, J.O.T. 1920,
1 

/i -7-56 .. . .. Adéta . ..... .. ;\" 

p. 31. : J- i-57 . . . . . Sotouhnua .. .. ;\Il :? l J :'\T/ P.T.T. ,ln J-3-5ï. 
i'i 0 336 du 21-6-3:1-, J .O. T. 193 ~, ! 

p. 385. ;I 
1 ... ..... 

C. - CABINES TÉLÉPHONIQUES 

,\ rrêt és ou décisions 

N° 929 du 3-7-53. 
No 1590 D/ P.T.T. du 24-ll-53. 
N° 338 du 28-2-52. 
N° 967 D/ P.T.T. d u 25-6-5,i. 
N° 939 D/ P.T.T. du 24-6-54. 
No 1613 D/ P.T.T. du 28-11-53. 
N° 341 D/ P.T .T. du 3-3-54. 
N° 1591 D/P .T .T. du 24-ll-53. 
N° 121 D/ P.T.T. du 21-1-54. 
N° 1670 D/ P.T.T. du 7-1 2-53 
N° 1592 D/ P.T.T. du 24-11-53. 
No 381 du 9-4-52 . 
N° 1058 du 15-1 0-52. 
No 1231 du l-12-52. 
No 1232 du 1-12-S2. 
N° 938 D/P.'f.T. du 24-6-54. 
No 1671 Ù/ P.T.T. du 7-12-53. 

. N° 540 du 21-5-52. 
N° 543 D/ P.T.T. du 9-4-54. 
N° 1181 D/ P.T.T. du 19-8-53. 
N° 1027 du 23-7-53. 
No 544 D/ P .T .T. du 9-4-54. 
N° 753 du 28-7-52. 
i\ 0 1669 D/ P.T.T. d u î-12-52. 

l Date, 
, d 'ouverture t éléphoni,p1c~ 

Cabines 1 

i ---------, 
1 21--1-52 . . . . .\lission-Tové . . :'\0 -127 dn 23· 1-5:?. 

1-2-5-l . . . . . ;\'ofpt< . . . . . . . . ;\o 122 UJP.T.T. dn 25-1-5~. 
1-2-53 . . . . . T chamha . . . . . . ;'\0 

1-8-54 . . . . . T chékpo . . . • . . ,\0 11 .n D/ P.T.T. du 2~-i-5!-
15-12-54 . • . Tomél(bé . . . . . ;:-;o lllO7 D/ P.T.T. du b-12-~J. 
15-3-55 . . . . Pana . . . . . . . . . :-;o 371 D/ P .T.T. clu 2-:i-55. 
15-3-55 . . . . Gati . . . . . . . . . ;\"o 3t,8 D/ P.T.T. du 9-3-55. 
1-7-55 . . . . . Sangnéra . . . . . :i\0 996 D/ P .T.T. dn -Vi-55. 
1-7-55 . . . . . Ségbé . . . . . . . . ;xo 994 Dtp.T.T. du -1-7•5~. 
1-7-55 . . . . . Sa~bado ~o 995 D/ P.T.T. du •l-7-h 
11-7-55 . . . . Ah épé • . . . . . . . ,\o 1027 D/ P.T.T. du 7-7-55. 
1-8-55 . . . . . Dayes-l'li'Di l(hé No lO ll D/ P.T.T. du 5.7.5~. 
15-8-55 . . . . Gboto . . • . . . . . :r,;o ll87 D/ P.T.T. du 8-8•5~. 
1-11-55 . . . . Ila rkoissi ;xo 1582 DfP.T.T. du 2-l 1-55. 
1S-1 2-55 ... Vokoutinu\, ... . No 1831 D/ P.T.T. clu 13-ll•~~-
15-1-56 . . . . 1\houenho11e11 j\o 19-H D/ P.T.T. du 29-1 2·~·!· 
15-1-56 . . . . Kpété-Iléna • • . j\O 19-13 D/ P.T.T. du 29-12-~~· 
15-1-56 . . . . Kpété-.\l aflo . . ;-.o 1942 D/ P.T.T. du 29-12·~~-
15-1-56 . . . . Ahre"anko ;-.o 19,H D/ P .T.T. d u 29-12·~~. 
1-3-56 . . . . . Davcdi ·...... . Xo 362 du 27-2-56. 
1-5-56 . . . . . Kissiho . . . . . . . No 877 du 12-5-5/i. 
1-7-56 . . . . . llè . . . . .. . . . . . ;xo ll26 du 15-6-56. 
1-7-56 . . .. . 

1 

Daguidn... .... :;,.o 1173 du 22-6-56. 
I_ 18-~0-56 __ ·_: ~ Ago~•é~é- . . . . . . . ;-;o 35 ~lTP/P.T.T. du 2:1-10-~~-= 
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LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES INTERNATIONALES 
ET INTERTERRITORIALES 

Lomé-Cotonou : 160 km (frontière 50 km) 1 eu 30/10 
Lomé-Accra : 200 km (frontière 3,500 km) 1 eu 25/ 10 

LIAISONS TÉLÉGRAPHIQUES INTÉRIEURES 

Lomé-Anécho : 45 km . 
Lomé-Palimé : 120 km .. 
Lomé-Tsévié : 35 km ... 
Lomé-Atakpamé: 170km 
Atakpamé-Sokodé ; 

2 eu 25/10 circuit approprié 
2 eu 25/10 
2 CU 25/10 
2 CU 30/ 10 

190 km ............ . 
Sokodé-Lama-Kara : 

2 eu 25/ 10 

80 km ... . ......... . 
Sokodé-Bassari : 60 km. 
Bassari-Mango (1) : 

2 CU 25/ 10 
1 eu 25/10 

160 km . .. ... .. . . .. . 
Mango-Dapango: 80 km. 

1 CU 25/10 
1 eu 25/10 

(1) Cette ligne est utilisée alternativement au t élé
phone et au télégraphe. 

CIRCUITS TÉLÉ PHONIQUES INTERNATIONAUX 
ET INTERTERRITORIAUX 

Lomé-Cotonou : 160 km (frontière 50 km) ; 
2 cu 25/ 10 2 circuits 

Anécho-Grand-Popo : 25 km (frontière 5 km) : 
2 eu 25/ 10 1 circuit 

Lomé-Kéta : 40 km (frontière 3,500 km) : 
2 eu 25/10 1 circuit 

Palimé-Shia via H0-17 km (frontière 17 km) : 
2 eu 30/ 10 1 circuit 

CIRCUITS TÉ LÉPHONIQUES INTÉRIEURS 

Lomé•Anécho : 45 km ....... • 
Lomé-Bé : 5 km .. .. ..... , • • • 
Anécho-Anfoin : 15 km ...... . 
Anfoin-Vogan : 8 km ........ . 
Vogan-Akoumapé : 12 km ..... . 
Lomé-Palimé : 120 km ....... ,. 
Lomé-Bag~ida : 12 km . . . ... . . 
Lomé-Noepé : 27 km ........ . 
Lomé-Agouévé ; 10 km ..... , , 
Lomé-Kévé-Assahun : 52 km .. • 
Lomé-Tsévié : 35 km .... . ••• •· 
Lomé-Nuatja : 96 km . . . . • • • • • 

Nuatja-Atakpamé : 74 km ·. • • • 
Lomé•Atakpamé : 170 km .. •••• 
Lomé-Sokodé : 350 km .. • • • · · 

Atakpamé-Sokodé : 197 km .. • • 
Atakpamé-Anié : 35 km .. • • · · · 
Sokodé-Blitta : 80 km ... .. · · · · 
Sokodé-Lama-Kara : 80 km • • • 

2 eu 25/10 3 circuits 
2 eu 25/10 1 
2 CU 25/ 10 1 
2 . eu 25/ 10 1 
2 eu 25/ 10 1 
2 eu 25/ 10 1 
2 eu 25/ 10 1 
2 eu 20/ 10 1 
2 eu 25/10 1 
2 CU 20/ 10 1 
2 eu 25/ 10 1 
2 eu 25/ 10 1 

et 
20/ 10 

2 CU 20/ 10 1 
2 CU 30/ 10 1 
2 CU 30/ 10 1 

et 
25/ 10 

2 CU 25/ 10 1 
2 CU 25/ 10 1 
2 CU 25/ 10 1 
2 CU 25/ 10 1 

Lama-Ka ra-Niamtougou : 
35 km . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 eu 20/10 1 

Mango-Kandé : 90 km .. . . . . . . 2 eu 25i l0 1 
Lama-Kara-1\fango : 180 km... . 2 eu 25/10 1 
Bafilo-Aledjo : 11 km . . . . . . . . . 2 eu 20/10 1 
Palimé-Akata-Goudévé : 43 km . 2 eu 25/10 1 
Atakpamé-Kougnohou-Badou : 

90 km. .. ...... . ........ ... 2 eu 25/10 1 
Badou-Tomegbé : 7 km..... ... 2 eu 25/10 1 
Agou-Palimé : 15 km .. . . . . . . . 2 eu 25/10 1 
Sanguera-Lomé : 17 km... . . . . . 2 eu 25/10 l 
Segbé-Sanguéra : 5 km . . . . . . . . 2 eu 25/10 1 
Sagbado-Sanguéra : 8 km . . . . . 2 eu 25/10 1 
Aképé-Noépé : 3 km........... 2 eu 25/10 1 
Dayes N'Digbé-Adéta : 12 km . 2 eu 25/10 1 
Sokodé-Bassari : 60 km........ 2 eu 25/10 1 
Mango-Dapango : 80 km .. . . . . 2 eu 25/10 1 
Dapango-Bombouaka : 20 km . 2 eu 25/10 1 
Lama-Kara-Bafilo : 22 km .. . . . 2 eu 25/10 1 
Vogan-Akoumapé : 12 km.... . . 2 eu 25/10 1 
Tsévié-Agbatopé : 6 km... . . . . . 2 eu 25/10 1 
Barkoissi-Mango : 13 km . . . . . 2 eu 25/10 l 
Yokoutimé-A1ûoin : 7 km . . . . . 2 eu 25/10 1 
Badou-Ahouenhouen : 3 km. ... 2 eu 25/10 l 
Badou-Abré...,m1ko : 5 km. . . . . . 2 eu 25/10 1 
Abréwanko-Kissibo : 2 km . . . . 2 eu 25/10 1 
Tomegbé-Kpété-Maflo : 6 km . 2 eu 25/10 l 
Kpété-Maff.o-Kpété-Béna : 4 km 2 eu 25/10 1 
Agbat opé-Davédi : 3 km .. . . . . 2 eu 25/10 l 
Barkoissi-Mango : 13 km . . . . . 2 eu 25/10 1 
Vokoutimé-Anfoin : 7 km.. . . . . 2 eu 25/10 l 

LIGNES TÉLÉPHONIQUES INTÉRIEURES 

Anfoin-Tabligbo : 35 km . . . . . . . . . . . . . . 1 eu 25/10 
Anfoin-Attitogon : 12 km . . . . . . . . . . . . . . 1 eu 25/10 
Anfoin-Amegnran : 10 km . . . . . . . . . . . . . 1 eu 25/10 
Anfoin-Magna-Bletta : 20 km . . . . . . . . . . 1 eu 25/10 
Tabligbo-Ahépé : 15 km . . . . . . . . . . . . . . . 1 cu 25/10 
Anfoin-Aklakou : 12 km.. . ............. 1 eu 20/10 
T abligbo-Kouvé : 12 km . . . . . . . . . . . . . . 1 eu 25/10 
Tabligbo-Afagnagan : 22 km . . . . . . . . . . 1 eu 25/10 

•.,· rt . 
• '!! ~ . :· • 
., ~"':,., _. 

't '.f ~ r . ' . . ~ · 

Ylra-
::::, 
:::: 

P.T.T. à Lomé. 
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Tsévié-~lission Tové : 22 km .......... . 1 CU 20/10 
Tsévié-Ghlinvié : 3 km ............... . 1 CU 20/10 
Tsévié-Gapé : 20 km ................ . 1 CU 25/10 
Sokodé-Tchamha : 40 km ............. . 1 CU 25/10 
Bassari-Kahou (1) 22 km ........... . 1 CU 25/10 
Bas,;ari-1\lango (1) : 160 km ........... . 1 CU 25/10 
Tahliglio-Tchekpo : 25 km ............. . 1 CU 25/10 
Pana-Dapango : 25 km ................ . 1 CU 25/10 
Gati-Agbatopé : 10 km .•.............. 1 Cil 10/10 
Gboto-Tahliglw : 7 km .............. . 1 CU 25/10 

( I) Utilisé an t{,J{,graphe. 

BUHEAUX GAHES 

L,·s b11rl'a11x ;.:ar,·s 1lo11t l1•.s 110111s s11iv1•11t sont ouverts 
aux 1·01111111111icatio11s t1'l1'pho11i11111•,; 1·11 1·111pr1111ta11t I,·s 
l'in-uits du rt's1·a11 tlu Cl11'111i11 dt• Fn. 
Lig,w 11' A111'1·ho Lig,w 1111 C1·11tre Lign,• d,· Pali1111' 

Porlo-S,'guro. Chra. Assah1111. 
1\gb{,lo11vl11'. 
Pa gala. 
Akaba. 
(;J,,j, 

LIC;'\ES Tl~L(~PIIONHJUES AIHIINISTHATIVES 

L,· 1·1·11tn· ,lu S1·n·i1·1· d,· la Trypa11osomia,-1· ,le Pago111la 
,•,-t tl,,,-,..,·rvi par 11111· lig111· 1,:1,:plw11iq111• (l fil euivn· 20/10) 
rattal'l11'1· au l111n·a11 dl' Lama-Kara (-1() km). 

Le poste de douane de Klouto est rattaché au bureau 
de Palimé par un circuit téléphonique de 11 km en 2 fils 
cuivre 20/10. 

Le poste de douane de Kpadapé est rattaché au bureau 
de Palimé par une ligne téléphoni11ue (9 km) (1 fil cuivre 
30/10). 

Le poste de douane de Segbé est rattaché à la gare 
de Sanguéra (5 km) par un,~ ligne tél1!phoniquc (1 fil 
cuivre 28/10). 

Le po,;tc 111· douane d'Aflao c,;t rattal'hé au bureau 
tic,; do11a111•,; d,~ Lomé par 1111 circuit téléphonique 
(3,500 km) (2 fils cuivre 25/10). 

Le po:-tc dt· polie,~ d'Aflao 1'.st rattacl11' au conumssa
riat d,~ polie,~ de Lonu' par 1111 circuit tt'léphonitpw 
(:3,500 km) (2 fil,. cuivn~ 25/10). 

L,· 11011v1·l hi,pital 1l1· Lo1111' t·st rattacl11: au bureau de 
Lo1111' par 1111 l'ircuit 1,:1,,pho11i1p11· (3 km) (2 fils cuivn'. 
25;10). 

Les :-ervic,•,; d,· l\11'ro1lro1111· dc Lonu:. y compris la 
:-talion 111ét1'orologitpll'. :-ont rattaclu:,, au bureau dc 
Lo1111! par un c.'1bl1· .'1 Ï 1p1arl1·s ar1111' tic (1,500 km. 

La chefferie tli· Davi,~ 1·st rattaclu:e au bureau de 
Ts1'vi1! par 1111 circuit tl,· 2 fils de cui,·n· 25/10 tic 5 km. 

Cl HCU ITS D'ABOi\1 i\J~S 

E11s1·111hl1· di·:- n::-,·aux locanx du T,·rritoire : 600 hm 
tf,, rirruits, l'ompl•~ l1·1111 du n:,wan a,:ro-:-ontcrrain de 
Lomé tp1i a ,:1,: mis 1·11 :-1·rvicc au moi:- tic juin 195(>, 

llrurrs 11'011n·rturc ,les hurennx de plein cxerl'icc. 

'\.\Tl HE DES SEHYICES 

ll11n·rt11rr .Jr, ;:uirhrt, l""taux à 

1 

1 

Jour• ,lr i 

!--('11U1111('; 

Lom,' 

Samr,li 

l'r,rlu,inn dr• artirlr• ,l'aq.:rnl .. ih .. lll-11 h.:111 i 1:.! 
11; 1 i 

lhnrrt11rr dr• ,:uirhrl• ,l'artirlr• 
,l'ar;:rnl ...................... ih .111.llh ::11. i;ll 

11. 11, 
l lll\ rr111rr dr• ,:uid1rl s tft.';:raphi-

'l"f'' (1) ...................... ih . .:11 llh ::u' ,, I:.! 
11, 1 i Il I i 

lli,1ril111ti11n 1,'l<';:raphiq111• i, 1l11111i• 
,·ilr (:.!) •••••••••••••••••••••••. Î :.!O 

O;:.!I 

Ili-
ma11rhr• 
ri jnurs 

f,'ri,', 

» 

» 

BII 

i :.!tl 

o,:.!I 

Anfrhn, Atakparn,', l'alimi'. 
Lama-Kara, Sokrnlr-, 

'1ango, Badon, 

Ili-
Jour, dr 

Sa1111·.Ji 
manrlH's 

~r111::11nr 1 ,·t jnur, 
fi'rii', 

~h.:111 tlh.::n Î; 1 :.! » 
11;1 i 

ih ::0.llh .:01 » » 
l l;lh 1 

ih .. 111.111, ::u! i; 11 Hl 11 
11 li 1 11 1 i 

A11fni11. ,\11i,'. llafilo. Bassari. 
Blitta, '\11atja, Tsé,·ii-. 

Dapa11go, Kandé 

Di-
Jours de Samrdi 

rnanclu·!--

!--Cl1H1111C et jours 
f<'rii', 

j h. :111.11 h. ::o i i li )) 

: 11/J i 

jh, 11 11 h. ::n ': 11 )) 

1 1 / )(, 

1 j h ::0.11 L. :111 i 1:.! B. 11 
1 1/ 1 i 11 1 i 

i,:.!O i1:!O '11 
1 

11-lh li 1 i/l:.!-l l/Ji i 1:.!-11, 1 i 11, 11 

'\r ronrrrne •111c le l111rra11 
,Ir ,11111;:11 (:l) 

i, ICJ i, ICJ 1 i, 11 . 
1 lh h :rn li: 

(1) J.r, t(·l,';:rnmmr• offi,·irl, urgrnl• prun·nl i·trc 1li'po•1'.• dirrrtrmrnl au B.C.T.H. ,le Lo1111' l'i au gi'ra11I ,les bureaux ,le 
l'i111i'ri,·11r r11 ilrhnr• ,Ir 1·r• hrurr•. 

(:.!) l.r, 1,'.J,';:rammr• nffiri,·I• •11111 (,l,'pn•<'•) rrmi, :, l.111111' dr O :, :! 1 h. 
(.1) 1 ·11 •rn fr,· •pfrial mi'li'n r•I a,,uri' tou, t .. , j1111r, y t"olllpri• lrs 1lima11rl11·s cl t .. , jours ffri,'s. 
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Heures d'ouverture du service téléphonique. 

Anfoin, Anié, Bafilo, Bassari, 

Lomé Atakpamé, Anécho, Palimé (1) Blitta, Dapango, Lama-Kara, 
Sokodé Mango, Nuatja, Tsévié, 

Badou, Kandé (1) 
NATURE DU SERVICE 

Di- Di- Di-
Jours de Samedi manches Jours de Samedi manches Jours de Samedi manches 
semaine et jours semaine et jours semaine et jours 

fériés fériés fériés 

Scrvi('c téléphonique ............. 0/24 0/24 0/24 7/20 7/20 7/20 7 /12-14/18 7 /12-14/18 7/12-14/18 
-~ --,- ----

(1) En dehors des heures normales d'ouverture il est donné suite aux communications officielles urgentes et à toutes sortes 
fic f•o1111111111icatio11s motivées par des circonstances exceptionnelles (sinistre, accident, appels dans les cas urgents d'un médecin, 

1 
d'une sa~c-fer11111c, etc.). 

D. - HESSOUHCES 

Les rf'ssourccs du Service des Postes et Télécommuni-
cations proviennent : 

Du h111lget local. 

Du lnulget du Plan <1uadriennal. 

Lt's crédits attribués pour l'exercice 1956 apparaissent 

a) Budget local. 

l O Hw/~rt de fonrtionneme11t. 

P.-rsonnt'l du Servic1· des Postes et Télé
communications .•.................. 

D1~p1·m1·s de matfriel P.T.T. et radio-
(q<'ctri11ue .............. • • • • , , • • • • • • • 

D(~111·ns1·s diverses Union Internationale 
de;; Tr-lr-conununications et Union Pos-
tale lJ ni verse lie .................... . 

soit une augnwntation de plus de 
21.000.000 de francs par rapport à 
l'annfr 19.5.'l. 

2° H111lg,·t d'éq11ip1•1111·11t. 

Francs C.F.A. 

80.556.900 

19.130.000 

641.000 

100.327.900 

5.000.000 

h) H111/p;l'l du Plan q11111lrir111111l (burl~rt F.l.D.E.S.). 
/)11t11ti1111 1111 titu d1• la tr1111rlll' 1%6-1957 ri dr la tranrlrr 
l'omp/i11111'11tr1ir1• l lJSS-l 9S(,. 

Crhlits Cr{-dits 1 

ct·c11~a:!e111cnt. de paiement 

Clrnpitr~ JOI(, 

Arti,·lc 1 ,·r .......... )) lî.000.000 
Article 2 ............ )) 3.000.000 
. \rticl., 3 ............ )) --

Clwpitrr 2011, 
1 

Arti.-lc 2 . . . . . . .. . . . . 10 6.500.000 
Article l ............ 10 8.000.000 

1 

Dépenses réellement effectuées 
au 31 décembre 1956. 

a) Budget local. 

1 ° Budget de fonctionnement. 

Personnel du Service des Postes et Télé
communications ( ordonnancées jusqu'au 
30/4) ............................. . 

Dépenses de matériel des Postes et Télé
communications et radioélectrique .... 

Dépenses diverses (Union Internationale 
des Télécommunications, Union Postale 
Universelle, etc.) ................... . 

TOTAL ••••••• 

2° Budget d'équipement. 

Création du centre des chèques postaux 
à Lomé ........................... . 

b) Plan quadriennal. 

Chapitre 1016, 1 ..................... . 
Chapitre 1016, 3-1 .................... . 
Chapitre 1016, 1-1 .................... . 
Chapitre 2016, 4 ..................... . 
Chapitre 1016, 2 ..................... . 
Chapitre 2010, 4 ..................... . 
Chapitre 1016, 1-3 .................... . 
Chapitre 2016, 2 ..................... . 

TOTAL ••••••• 

Recettes budgltaires. 

Taxe,; postales ...................... . 
Taxes téh~graphiqucs ................. . 
Taxl's radiot{-légraphiques ............. . 
Taxe,- téléphoniques ................. . 
Produits des colis postaux ............. . 
Droits de commission des mandats émis .. 

A n•porter . ...•... 

Francs C.F.A. 

81.447 .063 

19.100.959 

640.022 
101.188. 044 

Francs C.F.A. 

6.155.914 

6.948.178 
724.600 
954.998 

4.273.745 
14.754.436 
4.361.315 
1. 799. 923 
3.492.662 

37.309.857 

Francs C.F.A. 

22.013.191 
9.992.819 
3.528.388 

24.357.970 
2.070.720 
2.746.097 

64.709.185 
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Report . . . .. .. . 
Fourniture de matél"iel et installations de 

lignes et de postes . . ......... .... ... . 
Droits divers et recettes accessoires . ... . 
Produits de la radiodiffusion ...... . ... . . 

TOTAL . ...•. • 

Règlements télégraphiques en instance . . . 
Règlements téléphoniques en instance .. . 
Agence comptable des timbres post e ( esti• 

rnation) ........ .. .. . .. . . .......... . 
T OTAL • . .. .•. 

Francs C.F.A. 

64 .709.185 

5.480 .822 
672.197 
176 .500 

71:038.704 
2.738 .244 
7 .706 .236 

3.000.000 
84.483 .184 

Les tarifs· postaux et d 'articles d 'argent du régime 
intérieur et de l'Union Française, les tarifs télégraphiques 
et téléphoniques du régime intérieur sont fixés par arrêté 
du Premier Ministre du Gouvernmnent <le la République 
autonome du Togo ainsi que les tarifs post aux du 
régime international, les tarifs t élégraphiques et télé
p honiques du régim e int ernational et de l'Union 
Française dans le cadre des accords internationaux en 
vigueur. 

Ces t arifs sont d'ailleurs inchangés par rapport au 
31 décembre 1955, sauf en cc qui concerne les tarifs télé
graphiques du régime intérieur qui ont été légèrement 
augmentés. 

TARIFS POSTAUX AU 31 DÉCEMBRE 1956 

I. - Lettres et paquets clos. 

1 ___ ___ n_é_g_ime intérieur et _u_n_i_o:__ ~~~-n_ç_a:~---___ _ __ _ 
Régime intrrnational. 

Eehelon~ de poÎlls Tarif Echelons de poids. Tmi f. 

Jusqu'à 20 g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . F 15 
Au-dessus de 20 g j usqu'à 50 /! . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 20 

50 g 100 g .. . . . . . . . • . . . . . . . . . 30 
100 g 300 g . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 45 
300 g 500 g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
500 g l. 000 g . . . . . . • . . . . . . . .. . . . 90 

1.000 g 1. 500 g . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 120 
1. 500 g 2. 000 g . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 150 
2 . 000 g 3. 000 g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 

Poids mnximum : 3 kl!:. 
CHB dont poids supérie~r ~ 3 kg possibles tarif de 200 F majoré cle : 

50 F par 1.000 g ou fraction de l.000 g en excédent . : 
Poids maximum : 15 kg. · 

Jusqu' ù 20 /! ..•• . . . . . .. . . ..• . .. .... .. • . . • ... . . ... .. F 17 
De 20 g ù -10 g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 2ï 
- 40 g à 60 g . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 3i 
- 60 g ÎI 80 g ... • .... . ...... . • . ·. . ... ........ ..... . l i 
- 80 g à 100 ç: • . · .• ... . • ... . • . . .... .... •..•• .... ... . 5i 
- 100 g à 120 f! . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . • . . . . . . 6i 
- 120 g 11 1-10 p: • . . • . . . . • . . . . . . • . . . • . . . . . • . . . . . . . . • . . î 7 
- 140 g ÎI 160 p: • • . . . . . . . . . . • . . • • • . . . . . . . • • . . • . . • • • . . Ai 

Au-dessu s _d e 20 /! c11 füS cl e la taxe d e I i F rorrrsponclant aux 
20 prenuer~ j? rnmml'~. pa r 20 /! 0 11 fral'tion d r 20 /! r11 <"Xrc'drnt. 

Poids 111axi11111 111 : :! ki::. 

II. Papiers de Commerce et d'Affoires. 

i 
1 a) Régime intérieur et Union Française. 

1--- ... ----·-
! 
1 1° Tarif général : Tarif des lett res; 

l
' 2° Tarif spécial. 

Fnct~ires; rclcv~~ de comp~c et de factures bordereau ou 
i . av,s d expéd1t1on, etc. : Jusqu'à 20 g . . . ... ...... . .... F 12 
: Livrets cndastraux échangés entre l'Ad·cinistra tion du 
· cadastre et propriétaires: jusqu'à 500 g ... . . . . . . . . . . . . 30 

b) Régime inll'rnational. 

P ar 50 g ou frac tion de 50 g .. ....... ... . .... . .. . . . . ... F 
Avec minimum de perception de . . .. ... . .. ....... . .. . .. li 

III. - Cartes postales. 

a.) Régime intérieur et Union Française. 
-------·· . ·-·-----

1 

! Cartes postales simples .... . .. . . . . . .. . .... .. . . . ... . . . . . F 
Avec réponse pay(-e_ . .. •. .... • . . ... . .. . .. . ... • .. .... 

j Cartes illustrées : 
: Tarif général . ... .. . . . .. . .. ...... . . .. .. .. . ... . .. .. . . 

j Av~c au recto uniquement date, signature, adresse expé-
1 d1teur et 5 mots au plus de correspondance .. .... . . .. . . 

10 
20 

10 

8 

b) Régime international. 

- --·-···-·-----------· --·-------·--- -· -- ------
Cartes postales simples . .. . ........ . . . . .. . . . .... . .... .. F 10 

Avec réponse payée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

---= 
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IV. - Imprimés ordinaires et paquets non clos. 

a) Régime intérieur et Union française. 

E chelons de poids 

Jusqu'à 20 g ... . ... .... ..... ... . . . . . . . .. ... . . . . . ... F 
Au-dessus de 20 g jusqu'à 50 g ..... . . ... . .... . . . . 

50 g - 100 g . .. . . __ . .. . . . .. . . . . 
100 g - 300 g . . . . . .. ...... . . . .. . 
300 g - 500 g . ... _ ....... . . ... . . 
500 g - 1 . 000 g . . . .. ....... . . .... . 

l . 000 g - I . 500 g . . . . .. . . . . .. ..... . . 
1 . 500 g - 2 . 000 g .. . . . ............. . 
2 . 000 g - 3 . 000 g .... . . . .... . . ... . . . 

Poids maximum : 3 kg. 

1 Disposi1ions spéciales. 

Tarif. 

5 
10 
15 
30 
45 
70 

100 
120 
160 

1 1° Envois de librairie comportant un seul volume admis jusqu'au 
! poids de 5 kg. 

: En sus de la t axe de 160 F correspondant à 3.000 g par 
1.000 g ou fraction de 1.000 g en excédent . . . . ..... . . . . F 40 

2° Imprimés en relief pour les aveugles gratuit . 

3° I mprimés urgents. - Taxe additionnelle par objet de 5 

j 4° Imprimés électoraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0,02 

j Imprimés affranchis en numéraire ju~qu'à 20 g . . . ....... . 4 

b) Régime intemntionnl. 
1 

i 
i 

---------------- - ----- - -·----' 

[rnprimés. 
! 
1 
1 

' 
P ar 50 g ou fraction de 50 g .. . ... . .. ..... . . .. .. ...... . F -l ! 

Réduction de 50 % pour les lines, brochures, papier ,1 musique) 
carte de géographie, journaux et écrits périodiques. 

Impression en relief pour aveugle gratuit . 

Echantillons de marchandises. 

Par 50 g ou fraction de 50 g . . ... .. . ......... . . . . . . ... . F 

Petits paq~ts . 

Par 50 g ou fraction de 50 g .... .. .. . . .. . .. .. .. . .. . . . .. . 

Avec minimum de perception de .... . .. . .. . .. . .. . .. ... . 

4 

7 

35 

V. - Taxes postales accessoires. 

a) Régime intérieur et Union Française. 

Jo Droit de recommanda.tian . 

Lettres, paquets clos, envois valeuts déclarées, cartes 
postales ordinaires, valeurs à recouvrer . . .. ... .. . ... . . F 

Autres objets . ... .... .... .... .. . . . . .. • . • • • • • . • • • • 

: , 2° Accusé de réception des objets chargés ou recommandés. 
i 

Au moment du dépôt ........ .. . ... • • • • • • • • • • • • • • • 

Post érieurement au dépôt . . . . . . .. . .... . . . .... . .. . . 1 

i 
1 3° Droits d'assurance de CHL et CHD : par 10 000 · F ou 
1 fraction de 10.000 F .. . . . ... .... , • • • • • • • • • • • · · · • · · · · 

Avec minimum de perception. . .. . . .. . .... . ... .. . 

.Maximum de déclaration de valeur 100.000 F. 

,1° Coupons-réponse U.F . .. .. . . . . . • • • • • • • • • • • · · · · · · · · · 

25 

20 

15 

25 

10 

50 

16 

1 
1 5° Réclamation relative à un objet chargé ou recommandé 25 

1 

b) Régime international. 1 

--------·-. 

) 0 Droit de recamma11d111io11. 

Droit fixe de . . . . . .. ... . .. ..... .. ........... .. . . . F 

20 Avis de réception cles ohjets chargés ou recoinnrnndés : 

Au moment du dépôt ... .. . . .. . . . . . ... .. ... . . . ... . 

Postérieurement nu dépôt . . . . . . . . . . ....... . 

30 Droit s d'assurance des CHL et CHB : pnr 300 F or ou 
fraction de 300 F or . .. ... ... ... . . . . . ..... .. ... .... . 

Maximum de déclara tion 120.000 F. - CFA. 

4° Coupons-réponse internationaux .... . .... . . . .... . . . . 

5° Carte d'identité postale . . ..... .. .. . . .... . . .. ...... . 

60 Réclamations, renseignements ..... . ... . . .. . • . ... . .. 

25 

17 

25 

30 

20 

.10 

25 

1 
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Taxes télégraphiques au 31 décembre 1956. 

a) Régime intérieur TOGO-A.O.F. et relations avee le Ghana et 
le Togo sous tutelle hritanni,1ne. 

b) Régime interna tional. 
(Taxes inclrnngécs par rapport à 1955.) 

Au Au 
31-12-55 31-12-56 

1° Télégrammes privés ordinaires et télégrammes 
officiels. 

Quelle que soit la destination, par mot F 

Avec minimum de perception de .. .. . .. . . 

2° Télégrammes de presse par mot .. .. ... ... . 

Ane minimum de percept ion de .. ..... . 

3° T élégrommes urgents, double des t élé
grammes ordinnirc.-s avec minimum de per-
ception de ... . . . . .... .. . . .... . . ........ . 

4,0 T élégrammes mandats. 

Tnxe télégraphique toutes destinations 
par mot . . . .. . . . . . . .... . . . .... . . ... . 

Surtaxe fixe par télé1?ramme mandat .. . . 

5° Tc,xes télégraphiques accessoires. 

a) Télégrammes multiples : par chaqu e 
copie et par fraction indivisible de 
50 mots . .. .. . . . ......... . . .... .. . . 

b) Récépissé de dép,ît. ... . ....... . ... . . 

illtérieurement et dans les six mois 
qui suivent . . ... . .. . . . .. . ... . ... . . 

c) Annulation 
transmission 

d 'un télc<~rnmme avant 

J) Télégrammes avec reçu .. . . . ....... . . 

e) Communications au guichet de l'ori,.innl 
d'un télégramm e . . .... .. .... .... -~ . . . 

f) Adresses enregist rées : 

8 

80 

]60 

8 

80 

10 

15 

25 

20 

20 

20 

Droit d 'abonnement 1 an . . . .. , . . .. .' . . .. 3.600 

6 mois.. . .. .. .. .. . . 2 . 000 

1 mois. . . . . . . . . . . . . 540 

10 

100 

200 

10 

125 

50 

15 

25 

25 

25 

25 

,J. 000 

2 . 200 

600 

1 

Pays de <lesti1111tio11. Taxe par mot 
en francs-or 

Voie Voie 
T.S.F. Câble. 

10 Union Franç"ist>. 

A.-E.F. ; Cameroun 
France, Afrique du Nord Frmu;11is1· . . .. .. . . 

Autre~ destination~ de l'Union Fruni:ui,1• . .. . 

Allcm:tf!nC . ... . . . .. . .. .. . .. .. ... . . ..... . 

Espagne ... .. .. ..... .. .. .. . . .. . . . .. . . . . 

Gramlc-Bretni:nr . .... . . . . . ... . .. . ... . .. . 

Italie . .... .. .. . .. . .. . . .. . . .. . . . .. .. . . . . . 

0,50 

0,75 

1,00 

1,185 

1,635 
1,506 

1,185 

i\' o rvègc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 , 5(, 
Pays-Ila~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 1 ,.rn 
Portn;?nl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,5975 

Suède ,......... . . .. . ..... .. .. . .. ...... . 1,56 
Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I ,l25 
Guinée portui:a isr .. . ......... ... . .. .. ... . 

Angola . .. .. .......... .. ..... . .. ... . .. . . 

Conp:o help:c . . .. .. ... . . . .. .. . . .. . .. . ... . 

Gambie 1111~/aü" : 

Ba thurst .. ...... .. .. . ....... . .. . .. .... . . 

Autres hurenux 

Nigérin : 

Lap:os . . ........... . . ... . . . .. . . . . ... . .. . 

Autres lrnrcaux . . . .. . . .. . . .. ..... . . . .. . 

Afrique du Sud .. . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . .. . 

Etat.s-U11is: 

New York City, Lake Succ~s . .. ..... . . ... . 

2,215 
2,2(,5 

2.255 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1,38 
Antres bureaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J, 61 

Canada .. .. .. . .. .... .. .... .. . .. . . , . . . . . J ,47 

F ernando-Pô ~t Guinée e;.pngnolc . . . . . . . . . 2 ,535 
Kenya, Ugandn, Tanp;nnyika .. . .. . . .. . . .. 3,515 

0 ,50 

0 , 75 
1 ,00 

1,-185 

1,635 

1,506 

1.-185 
1,56 
1, 18 
1 , 59i5 

1,5(, 

1,-125 

2,215 
2,265 

2,255 

2,30 
2, 77 

1,02 
1, 17 

2,555 

1, 38 
1,61 
1 ,47 
2,535 

3, 515 

'. T élégram~u•s-Lett~e~- (L T) admis par )a plupart des pays. T~xe _du 

1
mot égale n la mo1t1c de la t axe du mot d'un t élfgramme ordinaire 

Î :\linimum de perception : le minimum de perception mots taxés 
pour les t élégrammes le ttres est fixé ù 22 mot~. 

i 
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Taxes applicables au service téléphoni11ue 
au 31 •lécembre 1956. 

1° Taxe unitaire des communications urbaines 
et interurbaines. 

a) Communications urbaines : 

Régime de la conversation taxée ... ......... . F 15 
Avec minimum de perce1,tion mensuel de. . . . . 500 

b) Communications interurbaines : 

Par unité indivisible de 3 minutes : 
Jusqu'à 50 km . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
De 51 à 75 km . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . .. . . . . . . 60 
- 76 à 100 km . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 
- 101 à 150 km . . . . . . . . . . . . . .. .. . . .. .. . . . . . 105 
- 151 à 200 km .... .................... ;... 120 
Par 100 km au-dessus de 200 km (distance à vol 

d'oiseau) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

La taxe unitaire des conversations échangées à partir 
d'une cabine téléphonique publique est majorée de 5 F 
par unité de conversation. 

2° Redevances d' abom1ement des lignes principales 
et supplémentaires. 

a) Abonnement principal. ................ F 4. 500 
b) Abonnement pour poste supplémentaire: . 2 . 000 
Il convient d' ajouter les redevances de location et 

d'entretien des appareils téléphoniques. 

3° Fournitures et installation des lignes principales 
et supplémentaires. 

Lignes principales. - Rayon de 1 km à vol 
d'oiseau autour du central. ............... F 8. 000 

Ray?n d~ 1. à _4_ km autour du central (par hecto-
metre md1v1s1ble). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3. 000 
Dans les autres cas, remboursement des dépen ses 

de toute nature majorées de 25 % à titre de frais géné
raux. 

Lignes supplémentaires. 
Rayon de 0 à 4 km autour du central (par hecto· 

mètre indivisible) ........................ F 3. 000 
Dans les autres cas remboursement des dépenses 

de toute nature majorées de 25 % à titre de fra is géné
raux. 

4° Ta.xes et surtaxes diverses. 

Avis d'appel. - Taxe égale au 1/3 de la taxe unitaire 
de conversation de jour applicable dans la relation 
considérée. 
Minimum de perception .. .... ..... . .. • ... • • . F 60 

Taxe de transfert. - Par ligne principale : égale à la 
moitié de la redeva nce que pour l'installation d'une 
ligne nouvelle. 
Taxe de cession ............................ F 2 . 250 
Rétablissement d'un abonné suspendu pour non 

paiement des redevances . .... .. • ....... • .. • 300 

CAISSE D'ÉPARGNE 

La succursale de la Caisse d'Epargne de l'A.O.F. 
à Lomé ouverte le l er avril 1953 a poursuivi son déve• 
loppcment r égulièrement. 

Ainsi on dénombrait au 31 décembre 1954, 
2570 comptes en activité totalisant 37 .546.256 F dont 
22 comptes européens représentant 858.642 F et 22 comp· 
tes de coopératives scolaires et de sociétés indigènes de 
prévoyance représentant 568.054 F. 

Ces chiffres passent respectivement au 31 décembre 1955 
à 3.337 comptes totalisant 48.656.604 F dont 38 comptes 
européens représentant 3.627.146 F et 33 comptes de 
sociétés représentant 1.124.112 F. 

Au 31 décembre 1956 ces mêmes chiffres deviennent 
4.094 comptes totalisant 61.824.000 F dont 35 comptes 
européens totalisant 2.793.000 F et 41 comptes de sociétés 
totalisant 1.024.000 F. 

BATIMENTS 

Au cours de l'année 1956, le projet de construction de 
l'hôtel des postes à Lomé qui avait en 1955 reçu l'accord 
des services compétents du ministère de la France 
d'Outre-Mer est ent ré dans une phase active au début du 
quatrième trimestre 1955. La construction de cet immeu
ble a été poursuivi en 1956 et sera terminée pour le mois 
de juin 1957. 

Le Service des Postes et Télécommunications a en 
outre obtenu sur le budget F.I.D.E.S. les crédits néces
saires à la réalisation d'un hôtel des postes à Sokodé. 
Les travaux de construction ont débuté en avril 1956 et 
seront t erminés en juillet 1957. 

Par ailleurs, toujours sur les crédits F.I.D.E.S., il a 
été procédé au cours de l'année 1956 à des travaux 
d'agrandissement et de réfection de la station radioélec
trique d 'émission à Lomé. Ces travaux seront achevés 
pour juillet 1957. 

Bureau des P.T.T. d'Atnkpnmé-Wharf de Lomé. 
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SERVICES POSTAUX 

Re1ations postales intérieures. 

Dans le cour ant de l'année 1956, 3 nouveaux circuits 
de poste automobile rurale s'ajoutant à celui du cercle 
d'Anécho avaient été créés apportant ainsi une grande 
amélioration dans les r elations postales intérieures. 

10 Dans le cercle de P alimé pour desservir Agou et 
les environs (hebdomadaire). 

20 Dans le cercle de Laina-Kara pour desservir Pagou
da-Kandé-Niamtougou (hebdomadairc).-

30 Dans les cercles d 'Atak pamé et Palimé pour desser
vir Klahé, Kougnohou, Badou, Koutoukpa, Amou-Ahlo, 
Goudévé, Adéta, Dayes N'Digbé, Akat a, Tomeghé 
(hebdomadaire). 

Ces réalisations avaient permis de faire cesser l'isole
m ent postal d ' une population évaluée à 200.000 habi
t ants. 

En 1956, les effo rt s pour assurer une desser te de l'inté
rieur toujours plus. satisfaisante pour les usagers se son t 
poursuivis. 

La nomenclature des courriers intérieurs ci-dessous 
indique les améliorations qui ont été appor tées en 1956. 

a) Courriers par chemins de fer. 

1° Lomé-Anécho : quotidien. 

20 Lomé-Palimé : 6 fois par semaine au lieu <le 5 
en 1954. 

3° Lomé-Atakpamé-Anié : 4 fois pa r semaine au lieu 
de 2 en 1954. 

4° Lomé-Blitta-Sokodé : 3 fois par semaine au lieu de 2 
en 1954. 

b) Courriers automobiles. 

(Avec correspondance chemin de fer.) 

1° Blitta-Dapango : bi-hchdomudairc. 

2° Blitta-Bassa ri : bi-hcLdomadaire. 

3° Atakpamé-Badou : hebdom adaire par poste auto
mobile rurale. 

4° Atakpamé-Palimé : hebdomadaire par post e auto
mobile rurale. 

5° Lama-Kara-Kandé-Niamtougou-Pagouda : hchdo
madaire par post e automobile rurale. 

6° Anécho, Anfoin-Tabligbo-Vogan : hi-hebdomadaire 
par post e automobile rurale. 

Relations postales extérieures. 

a) Terrestres. - La liaison postale entre le Togo et le 
Ghana est a ssu rée par deux courriers automobiles emprun
tant les parcours su ivants 

Lomé-Kéta-Acera {trois fois par semaine : mardi, 
jeudi, sam edi). . 

Palimé-H o (deux fois par sem aine : mardi et sa medi). 

Par ailleurs, les bureaux de Lom é R.P. et d' Anécho 

forment t ous les jours, matin et soir, des dépêches à 
èlestination de Grand-Popo, Ouidah et Cotonou (Daho-
mey) au lieu de trois par semaine en 1955. · 

b) M aritime. - Le Togo est desservi régulièrement 
par les lignes de navigation française de la Côte d'Afrique 
à la moyenne de trois navire;; par mois. 

Le fret postal est con fi é aux paquebots à l'exclusion des 
navires de char ge de façon à réduire au maximum les 
délais de r oute. 

e) Aérien11 e. - Le Togo est desservi d' une marùère 
satisfa isante par cinq courriers hchdom adaircs à desti
nation de la France, et d e l'A.-0.F. et par clrux courrirrs 
:\ destination de l' A.E.F. 1•t d u Cameroun. 

Trafic de l'année 1956. 

1 
19.5.5 

. 
1956 

·-- ·--- -
Cn t•'µorics Nomhrc ,'l(omhrc 1 

,l e ~a ,·s l'ni,l• hrut d t, ~nr~ Poids brnt 
o u c1'a~rr~ o u crnµrl·s. 

k(r 
i 1~ :1. - Dë,,rrl, rs 111Mt<1hs. 

,.. 
1 

1 a) l"1Jir n11rritim r : 
1 

: 
1 nc~us ·1. 9ill H l.7OO 7.85(1 j 235.000 ..... ... .. 1 

Exp.-difs 937 22 . 950 826 ' 21.ao ! ... ... .. 
' 

h) V1Jie 11frir1111t> : 

Rc,us . ... ' .. ... ,Ul/18 26 .300 2 .832 20.881 
Expédiés ... .. ... 2 .<,01 12 .200 2.1% 8.-131 

1 Il. - Colis po.<ttrux. : 
a) Voi, , mnritimr: 

1 

i 
Reçus ...... . .. . .1,019 231.li0-1 ·L -193 1 336.915 
Exp€di~~ .... .. .. 1 .211 11. 900 1 53(> 1 11.280 . 

! 
b) Voie airim11e : 

' 
Reçus . ..... .... l H 1 .827 535 2.675 

r Expédiés .. .. . ' .. H 133 21 210 
1 - - - -· ·- - - . ... --

A HTC CLES D'ARGENT 

Pour répondre à un vœu de la Commi~~ion consult.ati,·e 
p ermanente franco-britannique pour les a ffai res t ogolaises, 
il a été créé depuis 1951 un service d irect d'articles 
d 'argent entre le T ogo sous tutelle de la F rance d'une 
pa rt et le Togo sous tu telle b ri tannique et le Ghaoa 
d ' aut re pa rt. 

Le montant est fixé au maximum de ,1,0 livres Wr~t 
Africa. 

Cependant il est ù not er que ce ser vice ne préseott 
g uère d' u tilité si l'on t ient compte du nombre de mandat 
du gen re émis au Togo pour le Ghana : O; en provenaoce 
du Ghana et p ayé an Togo : 0, pour l'année 1956. 

Les ~ormulcs <fo mandat dan~ le régime <le l'Uoion 
Française permettent l 'envoi de fonds soit par maoilat 
ordinaire 11oit par m andat carte. 
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Dans les relations avec l 'Union F rançaise le montan t 
maxi1!mm_ des titres est fixé à _100.000 F mé t ropolitains 
ou à 1 équivalent dans la monnai e du pays de dest ination. 

Le service des mandats du régime international a pris 
peu d'extension au T ogo; l 'émission de tout mandat à 
de_stination de ~'étrangèr é~ant subordonnée, quelle que 
soit la somme, a la product ion d 'une autorisation de l'Of
fice des Changes. 

Le Service des P ostes et Télécom munications a en outre 
procédé au cours de l'année 1956 à une étude en vue de la 
mise en place à Lomé d'un centre de chèques postaux 
pour r épondre à la demande générale. Ce centre entrera 
en fonctionnement en octobre 1957. 

RECOUVREMENTS 

On peut supposer que le service des r ecouvrements est 
appelé à prendre de l 'extension dans les années à venir 
en raison du développem ent des ventes à crédi ts. 

En effet , les maisons p ratiquant ce genre de ven tes 
confient le r ecouvrement des t raites au service post al. 

ENVOIS CONTRE REMBOURSEMENT 

Le service des envois contre r em boursement est par 
contre très florissant. 

De nombreuses mai sons de commerce offrent en effet 
à la clientèle africaine la possibilité cle se libérer du 
montant de leur com m ande au moment de la réception 
des marchandises. 

En 1956, le bureau d 'échange de Lomé R.P. a reçu 
11.214 paquets contre remboursement représentant un 
montant <le 16.624.552 F C.F.A. et 3.222 colis postaux 
contre remboursement d'un m ontant de 23.103.307 F 
C.F.A. 

COLIS POSTAUX 

Mouvement du trafic. 

... --
1 

Régime R é~ime Union F ran~aise Produits 1 
1 intérieur et E tranger 

buditétnires 1 

1 
Années <les 

Expédiés Ex1)édiés Reçus colis post aux 1 
et reçus ! 

\ 1948 ... ... . 
F rnncs C.F.A.

1 816 480 3.024 498. 636 
19+9 ....... 925 220 8 .095 273.434 

' 1950 .... . ,. 830 215 15.845 242.240 

1 

. 1951. ...... 78 1 207 26 .755 972 . 290 
1952 ... .. .. 64-1 251 19.610 1.630. 480 
1953 ....... 364 114 22.095 2.001. 939 
1954 . ... ... 656 289 28.538 2.807.289 

1 

1955 . ... ... 616 321 19 .580 2,543 .533 
· 1956 ....... 1.379 44.9 12.907 2.070 . 720 

1 

SER VICE T ÉLÉGRAPHIQUE 

Le trafic t élégraphique se maintient à un chiffre rela
tivement élevé en raison d'une part de la qualit é <les 
circuits utilisés qui couvrent toute l'étendue du Territoire 
et d'autre part du développem_cnt économique du pays. 

Au cours de l'année 1956, d' importants travaux d'en
tretien ont ét é effectués. Par ailleurs, un poste émetteur
récept eur de 50 \V a ét é inst allé à Badou pour l'écoule
ment du t rafic t élégraphique par v acations régulières 
avec Lomé. 

Les horair es de transmission établis pour chacun des 
bureaux du Territoire, compte t enu de l'importance de 
leur trafic journalier, permettent d 'acheminer les cor• 
respondances t élégraphiques dans des délais t oujours 
inférieurs à 3 h. 

SERVICE TÉLÉPHONIQUE 
ET R ADIOTÉLÉ PHON IQUE 

Le réseau t éléphonique d u Togo couvre tou t le Terri
toire. Il est constit ué presque entièrement par du fil de 
cuivre de 25/10 de millimètre, monté sur appuis métal
liques dans la moitié Sud du Territoire jusqu'à Sokodé, 
et sur appuis en bois de t eck dans la moitié Nord du 
Territoire. 

Tous les bureaux sont reliés entr e eux par téléphone. 
Les conversations téléphoniques son t audibles dans un 
rayon de 350 km. La mise en serv ice e.n 1954 d 'un circuit 
direct Lomé-Sokodé permet depuis cette date aux usageri;. 
d e Lom é de t éléphoner dans des conditions commer• 
cialcs à Lama-K ara et Bassari et dans des conditions 
t rès acceptables à Mango et même Dapango. 

Grâce, d'une p art, aux crédit s d'invest issement fournis 
par la France et , d'autre part , aux crédits votés par 
l'Assemblée législative des t ravaux impor tan ts de réfec
t ion et de const ructions neuves ont été ent repris. 

La construct ion des circuits téléphoniques ci-après 
a été menée à bien durant l'année 1956. 

Lama-Kara-Mango ........... . 
Mango-Kandé . , ... .. . . . ..... . 
Lomé-Bé . .. ...... ... .. ...... . 
Lom~-Bagui~a, . ... ..... . .... . 
Lome-Agoueve .. ... ... ... .. .. . 
Badou-Ahouenhouen . .. . .. . , . . 
Badou-Ahréwanko ...... . .... . 
Abréwanko-Kissiho ...... ... , .. 
Tomegbé-Kpété Maflo .. .... .. . 
Kpét é-Maflo- Kpété Béna . . .... . 
Agbat opé-Davédi ... ... .. .... . 
Anié-Elavagnon .. .. ... .. . . . , .. 

kilomètres. 

180 
90 
3 

12 
10 

3 
5 
2 
6 
4 
3 

40 

Depuis, les travaux suivants ont ét é entrepris eu 1956 
(achèvement prévu en 1957) : 

Construction d 'un circuit t éléphonique N'Digbé-Dayes-
Apeyemé : 10 km. · 

Construction d'une ligne uni filaire Pana-Nat titingui 
Est . 
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Construction d 'une ligne unifilaire Tchamba-Koussoun
tou. 
· Mise en circuit de la ligne unifilaire Sokodé-Bassari. 

Construction des cir cuits Atakpamé-Palimé (110 km) 
et Atakpamé-Agadji (25 km). 

. Cependant, c'est la mise en service du central t élé
phonique automatique de Lomé le 30 juin 1956 qui 
demeure l'événement marquant de l'année 1956. 

Réalisé par la Compagnie Générale de Constructions 
Téléphoniques (C.G.C.T.) à P aris, ce central est actuelle
ment équipé pour desservir 1.000 abonnés. Il est conçu 
pour une extension possible jusqu'à 2.500 abonnés. 
Le réseau aéro-souterrain de Lomé comporte 1.200 lignes 
d'abonnés. 

En outre, un nouveau central interurbain a été installé 
ce qui a permis une amélioration considérable da ns les 
relations téléphoniques interurbaines. 

Les communications t éléphoniques urhaines ont mar
qué de leur côté une progression sp ectaculaire avec la 
mise en service du central téléphonique automatique de 
Lomé. 

Il convient encore de signaler les travaux de réfection 
complète des r éseaux t éléphoniques urbains d'Anécho, 
de Tsévié et d' Atakpamé, ainsi que la mise en train des 
travaux de réfection du réseau urbain de Sokoclé. 

Dans le domaine des relations radiotéléphoniques, 
l'année 1956 a été marquée par l'ouverture des liaisons 
Lomé-Dakar,Lomé-Niamey et Lomé-Abidjan t:iaCotonou. 

Par ailleurs, un poste émetteur-récepteur de 50 W 
a été installé à Badou. 

Cet appareil permet, outre l'écoulement en service 
normal du trafic télégra1)hique, l 'établissement des 
communications téléphoniques de secours en cas de rup
ture des liaisons par fil. 

SERVICE RADIOÉLECTRIQUE 

15 11. - L'effort principal du Service des Post es et Télé-
communications s'est porté, depuis 1950, essen

tiellement sur les liaisons par fil. Depuis la mise en service 
du cen tral automatique de Lomé, cet effort s'est report é sur 
l'am élioration nécessaire de l 'équipement radioélectrique 
du Togo. Les dotations du budget F .I.D.E.S. (10 millions 
de francs C F.A. en engagement et 8 millions de francs 
C.F.A. en crédits de paiement) ont permis d'entreprendre 
la r éfection et l'agrandissement du bâtiment de la station 
radioélectrique de Lomé, de m ettre en place une installa
tion d'alimentation en énergie corr espondant aux hesoins 
et de passer commande du matériel nécessaire à la réfec-
tion du réseau d'antennes. · 

Le Togo possède actuellement deux stations impor
tantes. L'une à Lomé qui assure l'écoulement du trafic 
international par l'intermédiaire de Bamako l'autr e à 
Sansanné-Mango laquelle a permis de r édui;e considé
rablement les délais de transmission avec le Nord du pays. 

C«:tte dernière station participe également d'une 
"?-amère active au service météorologique et à la protec
tion de la navigation aérienne. 

A. - Station de Lomé. 

a) Centre d'émission. 

Ce_ centre comprend à l'heure actuelle quatre émetteurs 
de 200 W à deux fréquences et un émetteur de 200 W en 
télégraphie et 100 W antenne en téléphonie à quatre fré• 
quences. Le service radiotéléphonique est assuré par un 
émetteur de 200 W antenne avec l\lango et un émetteur 
<le 100 W antenne avec les navires en mer. 

L'achat de tTois ém etteurs de 1 kW est prévu sur le plan 
quadriennal <l'équipement (F.I.D.E.S.) et pourra vrai
semblablement être effectué en 1957. Ces appareils per• 
mettront cl'étahlir des liai;;ons rndiotéléphoniqucs avec 
Ahidjan et Bamako et avec d 'autres localités plus éloi
gnées si le besoin s'en fait sentir. 

Par ailleurs, dans un hut de simplification, un émetteur 
du service de la météorologie d 'une puissance de I k" ' 
sera prochainement mont1! ù la station d 'émission de Lomé 
et l'entretien en sera a ;.suré par les t echniciens du Scniee 
des Postes et Télécommunicntions. 

h) Ce111m de réce.ptio11. - Cc centre fonctionne au 
premier éta~e de la r ecette principale de Lomé et l'insuf
fisance de l'irn;;tallation a co111luit le Service tics Postes 
et Télécommunicationf< :i 1mvis:1ger la construction d'un 
nouveau centre. 

Le centre actuel est étptipi: tic cinq n:ccpteurs récents 
qui assurent le servie,! fixe avec Cotonou, Bamako, 
Mango, Niamey et Ahitljan, l't~coulcmcnt du tra fic avec 
les navires en mer, les fro utes ile presse et le contrôle 
international des émission,;. 

Le Service des Post es et Télécomm11nicatio111< a pour· 
suivi en 1956 les études nécessaires ù la construction d'un 
centre r écepteur i-itué hors du périmètre 11rhain de Lomé. 

Il. - Station de Mango. 

Cette station qui est installée dans le h:îtimcnt des 
P.T.T. de i\lango comprend : 

Un émetteur graphie-phonie de 200 W antenne; 

Un émetteur graphie-phonie de 50 W antenne; 
Deux récepteurs professionnels ; 

Un meuble <le secret ; 

Un meuble de liaison au réseau ; 

Deux groupes électrogènes de 3 kW ù démarrage 
automatique. 

C. - Autres s tations. 

, Cinq stations radioélectriques é<Juipées chacune d_'un 
emctteur-récepteur de 50 \V graphie-phonie ont été ID~· 

!allés à Palimé en 1953, ù Atakpamé et Sokodé en 1954, 
a Lama-K ara en 1955 et à Badou en 1956. 

Ces stations permettent d'écouler, en cas d'interruption 
d es circui_ts fil, le trafic téléphonique et télégraphique sauf 
en cc qui concerne Ba<lou qui écoule normalement ~on 
trafic télégraphicruc par radio. 
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Cours d'élèves opérateurs, 

Les c~urs_ fr~tique~ d ' op_érateurs radiotélégra phistes 
ont contmue a etre dispenses gratuitement en 1956. 
. La fo rmatio_n profession nelle reçue a permis à plusieurs 
Jetmes Togolais de trouver un emploi tant au Togo que 
dans les pays voisins. · 

RADIODIFFUSION 

75 d. - Dur~nt_ t~ute l'année_ 1956, la partie technique 
des enuss1ons de Radio-Lomé a ét é assurée par 

les fonctionnaires du Service des Post es et T élécommu
nicat ions du Togo. 

Les e_fforts de c_e personnel t ant autochtone qu'européen 
a per~s de réal~s~r d ~ux hcu;es, d 'émission chaque jour 
maigre un mater1el madapte a ce genre de service. 

Les crédits mis à la d isposition de la radiodiffusion par 
le Plan quadriennal a permis l'achat , en 1955, de deux 
émetteurs réservés uniquemen t aux émissions de radio
diffusion. Ces émetteurs p ermettront d'obtenir un service 
d'une qualité satisfaisante, mais ne pourront être montés 
avant que la réfection de la station d 'émission de Lomé 
ne soit t erminée, début de l'année 1957. 

La r éalisation de programm es récréatifs et éducatifs 
demeure an premier plan des préoccupations de l'Admi
nistration qui procède actuellement à des essais de 
radiodiffusion publique. 

La construction d 'un studio moderne dont l'équipement 
technique est encore modeste a ét é améliorée en 1956. 

Par ailleurs, m 1 car d 'information comprenant : 
- Une installation complète de sonorisation a vec 

microphone spécial interprète, mélangeur, amplificateur 
de 50 W et trois haut-parleurs ; 

- Un appareil récept eur p ermettant la diffusion des 
programmes de radiodiffusion ; 

- Deux tourne-disques automatiques ; 

- Deux enregistreurs sur bande magnétique ; 
- Un proj ecteur de cinéma 16 mm parlant, 

se déplace aux différentes manifestations officielles du 
chef-lieu et de l 'intérieur du pays. 

Le nombre d'appareils r écept eurs de radiodiffusion 
déclaré s'élève à 1.500. 

CONCLUSIONS 

La reprise des activités commerciales normales et le 
développement des relations culturelles qui marquèrent 
les premières années qui suiviren t la fin du dernier conflit 
mondial devaient imposer à l'ensemble des Services des 
Postes et Télécommunications d es pays de l'Union Fran
çaise et particulièrement au Service des Postes et T élé
communications du Togo un travail considérable pour 
lesquels ils n'étaient pas équipés. 

Il a donc fallu, à l'époque, pour que le Service des 
Postes et Télécommunications du Togo fût à même de 

faire face à cl~s nécessités aussi urgentes qu'impérieuses, 
doter ce service <le moyens propres à lui permettre de 
pare.r au plus p ressé t ant dans le domaine post al que dans 
celui des t élécommunicat ions. 

. Il ne p ouvait être question à l'époque, pour de mul
tiples raison~ telles que le manque de matériels provoqué 
par la pénurie de matières premières et la nécessité d'aller 
vite d'entreprendre des travaux de modernisation à 
grande échelle en prévision d'un avenir plus ou moins 
lointain. 

C'est pourquoi les_ premières années du plan d'équi
pement furent cssent1ellemcnt consacrées à l'amélioration 
des installations existantes, souvent, d'ailleurs, par des 
moyens de fortune. 

Cc.pendant, dès que les circonstances le permirent, le 
Service des Pos tes et Télécommunications entreprit I a 
réalisation d'installations nouvelles en faisant porter 
son principal effort dans l' intérieur du pays particuliè• 
re~ent défavorisé tant du point de vue postal que du 
pomt de vue des télécommunications. 

E n agissant ainsi, le Service des Postes et Télécommu
nications jetait les bases, peu spectaculaires mais solides, 
d'un édifice cohérent, ce qui devait par la suite lui 
permettre de justifier les grandes réalisations modernes 
qu'il envisageait déjà d'entreprendre au chef-lieu, à 
savoir : 

- L'inst alla tion d 'un cen tral téléphonique automa• 
tique; 

- La construction d'un nouvel hôtel des postes; 
- La mise en place d'installations radioélectriques 

propres à assurer les liaisons télégraphiques avec l'ext é· 
rieur sans que les efforts tendant à la réalisat ion de ces 
projets fassent obstacle à l'amélioration rationnelle des 
m oyens postaux ~t de t élécommunications poursuivie à 
l'intérieur du pays. 

Les résultats obtenus sont-ils à la m esure des moyens 
mis en œuvre? 

Il suffit, pour en juger, de considérer l'évolution du 
trafic ainsi que l'augmen ta tion considérable des recettes 
qui se sont accrues à un rythme beaucoup plus rapide 
que les dépenses de fonctionnement, améliorant ainsi 
sensiblement le coefficient d'exploitation du Service 
des Postes et Télécommunications de 0,59 en 1952 à 0,80 
en 1956. 

Il faut par ailleurs souligner que, d 'une part, )es réali
sations en treprises ne sont pas encore t outes achevées -
notamment les installations radioélectriques du chef-lien, 
certaines liaisons téléphoniques interurbaines par fil, 
le nouvel hôtel des post es de Lomé - et que d 'autre part, 
en plus des réstùtats obtenus sur les plans économique 
et financier, le Service des Postes et Télécommunications 
a apporté w1c contribution non négligeable au développe• 
m ent social, culturel et politique du Togo, principalement 
en luttant contre l 'isolement rural. 

li ne faut pas oublier, enfin, que l 'activité du Service 
des Postes et T élécommunications, en favorisant les 
échanges commerciaux, constitue un facteur important 
du développement économique et ceci particulièrement 
dans nn pays où les distances ont toujours ét é un grand 
obstacle à tout e activité commerciale et où le déséquilib r e 
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des ressources régionales rend cependant les échanges 
p lus nécessaires qu'ailleurs. 

En conclusion on peut dire que les crédits du plan 
F.I.D.E .S., heureusement complétés par un remarquable 
effort d'investissement du budget local, ont permis J e 
faire du Service des Postes et Télécommunications du 
Togo un outil remarquablement adapté aux besoins 
de la République autonome du Togo tant en matière 
postale qu'en matière cle télécommunications. 

L'avènement de la République autonome du Togo a fait 
du Service des Postes et Télécommunications du Togo un 
service purement togolais, affranchi de toute tutelle. 
C'est ainsi notamment que le Service des Postes e t Télé
communications du Togo n'est rattaché en aucune façon 
à l'Office central des Postes et T élécommunications 
d ' Outre-Mer, créé par déc,ct n° 56-1 229 du 3 décemhrc 
1956 en conséquence des dispositions de la loi n° 56-619 
du 23 juin 1956 dite loi-cadre. 

La décentralisation du Service <les Postes et Télécom
munications est une mesure l1eureusc qui aura des résul
tats certains dans la m esure où cette décentralisation sera 
répercutée dans les institutions togolaises. 

Cette décentralisation est déjà sérieusement av<1ncée 
puisque le Service des Postes et Télécommunications 
est placé sous l'autorité et la r esponsabilité directes d'un 
minist re du Gouvernement togolais. 

2° ROUTES ET TRANSPORTS ROUTIERS 

A. - LE Rf;SEAU ROUTIER 

75 c, f. Le réseau routier du Togo comprend 

Routes interterritoriales : 

a) Routes interterr itorialcs bitumées (admettant des 
véhicules de 25 t) : 55 km. 

b) Routes interterritoriales non bitumées 

Première catégorie : 

Blitta-Haute-Volta (admettant des véhicules de 25 t) 
518 km. 

D euxiüne catégorie : 
kilomètres 

Lomé • Blitta . . . . . . . . . . . . . . . . 275 
Lomé • Palimé • Dafo . . . . . . . . . 144 
Atakpamé • Palimé . . . . . . . . . . . 103 
Sokodé · Bassari . . . . . . . . . . . . . . 60 

... ........ ..... .. .. .. . 582 

(Praticables en toutes saisons : 8 t .) 

582 km des routes irit erterritoriales classées de deu
xième catégorie sont utilisables en toutes saisons. 

3.300 km environ de chemins vicina ux de grande corn-

munication ou d 'intérêt local, dont <1uclc1ues-uns peuvent 
êt re classés de deuxième catégorie mais qui adlllettent 
en général <les véhicules de 3,5 t de charge utile et sont 
impraticables en saison des pluies. 

Les routes de première catégorie ne comportent pas 
de rampes s upérieures ù 6 •;;, !'-auf dans la région mon, 
tagneusc d ' Alédjo 01'1 11uchptc~•u11cs atteignent 9 01. 
L l . ,., . ' 100 , Ù curs cour >es ne sont pas 1111er1curcs a m de raYon 
en dehors de la même région. · 

La route cotièrc de la frontière du Ghana (Aftao) 
li la fronti èr e du Dahomey (Ililakomlji) hi tumée sur 
toute sa longueur (55 km) est ouverte aux ,·ébicule; 
de 25 t. 

Un projet de hitumage 1fo la route Zél,é-Anfoin 
(10,500 km), a été adjug,: d t:vaut faciliter la circulation 
intense entre le ccutrc d ',\nfrho et Il' centre cl'Anfoin 
pla<JUC tournante du cercle et 1l1:1<,:rrvant les principal~ 
localités et en partic ulier le c1·11trn ,l1! Vogan. 

L'entretien se fait ù la ma in (point ;1 tcmp~) soit aux 
engins 111écani1ptcs (gros 1:11trctic11s). 

E n 1956 le coÎ1t aetud 1110,·1·11 cl«: l't·utrcticn e, t de 
35.000 F/an pour les ro11 t1•,; d,; pr1·rnihc cntfgoric et de 
12.000 F/ a n pour celles 11,: d1•uxii,111c cat<~gori(•. 

_Les transports des Jrn;;;;agcrs t:l ile leurs hagagcs :;ont 
dlcctués soit par la Soci1:t 1~ Gc\111:r:,l1! du Golfo de Guinée 
concessionnaire pour l1·s fonc tio1111airl',;, soit iruli fffrem• 
ment par cette ;;ociét(: et les trn11sport1·urs autochtone; 
pour les particulier:-. 

Les transports de 111ard1andi,-es sont a1-surés indiffé• 
remment par t ous les trau:<portcur,;. L"" services admi• 
nistratifs assurent généralement leurs propres t ransports. 

Le transpor t li dos d 'homme l'St très local, il est limité 
aux zones de cultures ou :1 de~ hesoins personnels et 
familiaux. 

Quant à l' utilisa t ion des Îlllc:s, clic est localisée à la 
région frontière de la Haute-Volta et c!- t peu importante. 

D. - TRANSPORTS HOUTIEHS 

75. - Les transports routicn; s'étendent sur l'ensemble 
du Territoire m ais le Nord-Togo en particulier 

est desservi il partir de la gare terminus du chemin de 
fer (Blitta) uniquement par transports automobiles. 

Services publics. 

Le courrier postal est transporté pa r un concessionnai1e 
et a~heminé su r les bureaux de poste deux fois par 
semame dans chaque sens. Ce concessionnaire assure 
également les transports administrat ifs du personnel 
<l_es cadres et de leurs bagages. Le titulaire de la conc,.,· 
s10n est la Sociét é Générale du Golfe de Guinée (société 
française) qui a ssure le ser vice par cars Renault pour les 
passagers et camions pour la poste et les bagages. 

Les tarifs de transport sont fixés dans le titre de 
concession à 2 F le kilomèt re par voyage sans bagages 
et 12 F la t onne kilométrique de bagage. 
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Services particuliers. 

Le reste des t.rans~orts r?utiers est assuré soit par les 
firmes commerciales m stallees au Togo qui transportent 
les produits au moyen de leurs camions et pour leur propre 
compte, soit plus généralement par des transporteurs 
autochtones qui possèdent un ou plusieurs camions 
affectés à des transports mixtes voyageurs-marchandises. 

En 1956, on comptait 380 transporteurs réaulièrement 
autorisés à gérer des transports mixtes. Ces° transports 
n'ont ni fréquence, ni horaire bien dét erminés. 

Les tarifs voyageurs sont de l'ordre de 3 Fau kilomètre. 
Les tarifs des marchandises et des produits fixés par 

arrêté du commissaire de la République, est de 13,70 F 
la tonne kilométrique. Il n'y a pas de tarif préférentiel. 

Aucune subvention n'est accordée par l'Administration 
à ces autres entreprises de transports. 

Les véhicules en service affectés aux transports fonc
tionnent soit à l'essence, soit au gas-oil (Diesel). Ils sont 
aménagés, conformément à la réglementation routière 
locale, pour les transports en commun ; leur nombre et 
leur répartition sont donnés dans les tableaux annexes. 

Les services administratifs disposent d'autre part des 
véhicules lourds pour le transport d'une partie de leurs 
iµatériaux et de véhicules légers pour le déplacement du 
personnel. 

30 SERVICE DES CHEl\'IlNS DE FER 

Le réseau du Chemin de fer du Togo et le Wharf de 
Lomé forment un seul organe administratif distinct des 
régies, placé sous l'autorité du premier ministre de la 
République autonome du Togo, jouissant d'un budget 
autonome équilibré en recettes et en dépenses. 

La direction et les divers Services généraux, Exploi
tation, Matériel et Traction, V oie et Bâtiments et le 
Wharf sont tous centralisés à Lomé. 

Le réseau du C.F.T. comprend trois lignes et un embran
chement totalisant 443 km de voie : 

Kilomètres 

Ligné Lomé-Anécho ..... ... .. . ..... .. • 44 
Ligne Lomé-Palimé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 
Ligne du Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 277 
Embranchement Agbonou-Ata kpamé . . . . 4 

Total . . . . . . . . . 443 

A ce total il convient d'ajouter le réseau des voies ur· 
haines, carrières, voies de triage et garage totalisant 
48 km. 

Soit une longueur totale de voie de 491 km. 

1. - Infrastructure. 

a) Ligne Lomé-Anécho. 

Cette ligne, la plus ancienne, dessert la zone côt~ère 
très peuplée, parallèlement à la route intercoloruale 

Togo-Dahomey, son tracé est horizontal et presque 
rectiligne, n'ayant entraîné la construction d'aucun 
ouvrage d'art. 

La voie est toujours constituée par des rails allemands 
cle 20 kg d'origine, mais sur plate-forme ballast ée en laté
rite et plan de pose renforcé sur toute sa longueur. 

b) Ligne de Palirné. 

Cette ligne avait été primitivement tracée pour un trafic 
réduit à faible tonnage et comportait des déclivités impor
tantes atteignant 20 % avec des courbes de raccordement 
à faible rayon descendant jusqu'à 200 m, surtout entre 
Togo-Plantation et Palimé. Le tracé a cependant par la 
suite été très amélioré, les déclivités ne dépassent plus 
16 % et les courbes rectifiées dans leur majeure partie, 
ce qui permet d'assurer actuellement un trafic presque 
normal. Des travaux sont cependant encore en cours 
pour améliorer le tracé entre Gadja et Palimé. 

La voie est constituée par de la voie allemande en rails 
de 20 kg d'origine avec plan de pose renforcé sur 
103,300 km, plan de pose d'origine sur 20,720 km et en 
voie standard 26 kg sur 5,785 km. Des travaux de substi
tution et de renforcement du plan de pose sont actuelle
m ent en cours avec l'aide des crédits F.I.D.E.S. La plate
forme est ballastée en latérit e sur 79,600 km et en pierre 
cassée sur 19,300 km. Il r est e à ballaster 17,300 km, 
travail actuellement en cours. 

Les ouvrages d 'art sont constitués par 9 ponts métal
liques de 74,20 m de portée totale, 11 ponts voûtés d'une 
longueur totale de 24 m, 10 dalots d'une longueur totale 
de 9,30 m et 149 buses de 0,25 à l m de diamètre. 

c) Ligne du Centre. 

Le premier tronçon de cette ligne, Lomé-Agbonou, 
avec l'embranchement Agbonou-Atakpamé, a été mis 
en service en 1913. Comme pour la ligne de Palimé, le 
tracé de cette voie de pénétration était assez sinueux 
avec des déclivités de l'ordre de 19 % et des courbes à 
très faible rayon n1admettant qu'un trafic réduit. Des 
travaux d 'amélioration de tracé, entrepris depuis 1926, 
ont permis d 'assurer un trafic actuellement presque 
normal. Les travaux de substitution du rail standard 
26 kg au rail 20 kg exécutés sur le F.I.D.E.S., actuelle
ment en cours, permettent d'améliorer encore le tracé et 
par suite le trafic. Ce tronçon est constitué actuellement 
par 35,946 km de rails allemands de 20 kg avec plan de 
pose renforcé, 8,468 km de rails allemands avec plan de 
pose d'origine et 118,506 km de voie standard 26 kg. 

La plate-forme est ballastée en pierre cassée sur 
100,060 km, en latérite sur 49,285 km et première couche 
de gravillon sur 10,150 km et non encore ballastée sur 
3,905 km. 

L'embranchement Aghonou-Atakpamé est constitué 
uniquement par de la voie allemande 20 kg avec plan 
de pose renforcé sur plate-forme ballastée en latérite 
sur ses 4 km de longueur totale. 

Le deuxième tronçon Agbonou-Blitta, construit de 
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1929 à 1933, a été mis en ser vice a u débu t d e 1934. L a voie 
est const ituée sur tout e sa longueur, soit 113 km , par d u 
rail standard 26 kg. Le tracé a été établi pou r u n trafic 
normal avec des courb es n e descendant pas au-dessous 
d e 300 m de ray on. La plate-forme est ballast ée en p ierr e 
cassée sur 81,200 km et en gravier roulé sur 31,8 km. 

L'ensemble de la ligne du Centre a n écessité la con s
t ruct ion des ouvrages d'art suivan t s : 

3 ponts mét alliques rail-rout e ay an t une lon gu eur 
t otale de 187 ,23 m ; 

23 ponts mét alliques de 357,27 m de longu eur t ot ale; 

27 ponts à poutr elles enrobées de 311,25 m d e longueu r 
totale; 

37 pont s v oû tés de 129 m de longu eur totale ; 

104 dalots de 94,65 m de longueur tot ale ; 

337 buses de 0,25 à 1,60 m ; 

1 mur de sout ènem ent d e 103,25 m ; 

25 drains div ers. 

Il. - Matériel. 

Le réseau disp ose d 'un parc locomot ives i, vapeur et 
autorails ainsi const itué : 

8 Mikado (141) H.S.P. avec tender pesan t chacu ne 88 t 
en ordre de marche. 

4 Mikado (141) Corpet-Louvet avec tender pesant égale
men t 88 t . 

3 Tenwhell (230) Nasmit h et Wilson avec t en der pesan t 
chacune 61 t en ordre d e marche, une qua trième 
machine ayan t été condamnée dernièremen t. 

4 locomotives t ender (020) H .S.P. de manœuvre p esant 
15 t en ordre d e marche. 

4 locomotives t en der (030) H .S.P. d e manœuvre pesant 
20 t en ordre de marche. 

3 au torails diesel A.B.J . R en ault d e 300 ch p esant 42 t 
en charge. 

3 locotr act eurs diesel d e manœu v re. Moyse d e 80 ch 
(020) pesant 20 t en ordre de marche. 

3 draisines d'inspection Billard d e 14 ch. 

4 draisines d e d istrict d e 10 ch. 

3 moto-lorr ys d e 4 ch. 

Le matériel pour voie de 0,60 m a été condamné étant 
sans emploi. . 

1:,a dieselisat ion t otale du réseau est en cours d e réali
sation do~lt le financement sera assuré p ar le F .1.D .E.S. : 
2 . autorails diesel-électrique, 4 locomot ives diescl-élcc
tnque et 3 locotracteu rs pou r 200 millions de fra ncs 
C.F.A. 

Le parc matériel r oulan t comprend 521 véhicules se 
décomposant comme suit : 

- ·-·- . - .. - r~ Voi- ,ra;:ons 
turt•s 

Désignation des véhicnlcs il -·- . . -
I'"'' voya• 

20 l 10 t 7 t 1,!Cllf~ f.,5 t 

- - - ---- -- - -
Voitures 1 rc classe . . . . .... 1 » )) )) » 1 
Voitures l rc et 3c da~~"" . . . 1 )) )) )) » 7 
Voit u res 3c clnsse .... .... ') » )) » » 9 
Voitures .J.c eb ~se ........ 53 )) )) )) )) 53 . 
Service • •••• •• • • • • • •• ♦ • • 11 » )) )) » Il ; 
Pos taux . .. . .... .. .. ..... )) » )) (, )) 6 ' T ombereaux .. . .. . . . . ... . )) 30 132 17 » li9 

1 Couverts .... .. .. . ... .. . . )) IO 111 ·12 » 193 
' P la tes-form e~ . .. . ... .. . . . » 2 3R 10 » so 
1 Citernes .... .. .. ..... .... )) )) )) )) 9 9 ·· -- --- -- -- - -

TOTAlJX .... ...... ... Il 1 -12 311 75 9 521 - -' -137 
1 - -- . ---- .. . - - -·-- - .. 

! E n l'Oll r~ tl t: l'Cl ll lllla lltfo >'Ur F.1.1>. l·:.s . : 10 rc111onp1es auto• 
i ra ils pour 50 111i ll iu11s. 
i . .. 

c) A trlfrrs. 

L e service Matfricl e t Tracti1111 clispo,;c pour l'entretien 
<lu matériel des ateliers classés <lan;; 11· tahh·au ci•clwous. 

Ces a teliers h ic11 1:quip1;s, pcrmcLtcnt d 'd fc·ctucr toute, 
les opérations p n:vucs t a n t pour lt·s révisions gfoérale, 
q u e pour l'en t rd icn courant 1lt-s locomotives à vapeur 
et d u matériel rcm or<(III': e t clu matfrid cl i .. sd , ers atelier; 
p euvent éga leme nt cla ns la 11u•s11 rc <lu temps di,ponible 
et <le leu rs p11i-sil,ilit1~s c;,.fcutcr <les t ravaux m cession 
pou r le 1-cct cu r privé au titre ile 1U pannagr. 

Classr111r111 dr .~ (llr/Î/!rs. 

Désii:nation tic~ ate lil'r~ 
e t bureaux 

At elier 111ad1ines•o111il1< (,·han• 
d ronncric, itrandc~ r i- para t ions 
locomotives) .. . . •.. ... . . . . . 

Forge . . . . .. . .. .. . . .. ..... .. . 
. Fo nder ie . ... . .. . . . . , . .. . . .. . . 
i Dëp6t-Vapeur . . . . .. . . . ... ... . 
' ' Atel ier matériel roulan t . ... . •. 

Atelier de menuiserie . . . ... .. . . 
Forges matér iel ron lan t . . •... . . 
D épôt au to rai l .. . . . . . , . . . . • . . 
Local épuration co111h11s tililc • . . 
Dép,, t Agbonou .... . . .... ... . 

Snrfn rc 
('UU\'fr lc 

111~trc!--
1·arr(-s 

1.6.'iO 
IJ.I 
,J00 

1.200 

900 

230 
RR 

1.820 
,12 

550 

3 voies pour loro
motiYes. 

2 Yoies pour rnatf
riel roulant. 

Il n 'a p as été r éalisé d e constructions neuves ni d'aJJIJ· 
nagcmcnt sur les locaux exist ants en 1956. Un projc~ e 
construction et d'aménagement d 'un atelier pour la repa· 
rat ion des groupes é lect rogènes est en cours d'étude en 

' · · d l ' · ' rue prev1s1on c a d icsclisation clu parc de traction pre 
p our courant 1958. 

L e Service <le ln Voie ,Iispose <l'un atelier fer arc;: 
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machines-outils et d'un atelier bois avec machines-outils 
permettant d'assurer tous travaux de voie l'entretien 
et la c~nstr,u~tio~ des h~timents et ouvrages d'art. Enfin, 
1~ Servi?e \, 01~ dispose d une hourreuse Matisa permettant 
1 entretien mecamque des parties de voies ballastées en 
pierre cassée ou latérit e. 

d) Divers. 

Le Service de la Voie exploite pour les besoins du C.F.T. 
et du Wharf des carrières pour la fabrication du ballast 
et de grav~er concassé avec du matériel moderne. La 
production annuelle moyenne atteint 10.000 m3 de 
ballast. 

D'autre part, le réseau assurant la chauffe au bois des 
loco~oti;es de route~ et des grues et chaloupes du Wharf, 
exploite a Amakpave u~e coupe de bois avec des moyens 
modernes (tracteurs diesel avec remorques, camions 
diesel et scie~ mécaniques) ainsi que des coupes annexes 
sur les emprises et à Agbonou. La production annuelle 
moyenne est actuellement de l'ordre de 33.000 st . 

III. - Réalisations effectuées en 1956. 

La baisse des recettes particulièrement sensible enre
gistrée en 1955 a été enrayée en 1956 grâce à des amélio
rations d'horaires et de tarifs. 

Le 15 février 1956, une refonte complète des horaires 
des trains et autorails a été effectuée. Les marches ont 
été accélérées et des dessertes journalières des t rois lignes 
du réseau par une relation autorail ont été créées. Ces 
améliorations ont permis d'augmenter les recettes voya
geurs de près de 13 millions par rapport à 1955. 

Parallèlement, des modifications importantes ont été 
apportées aux tarifs marchandises. La création de prix 
fermes pour les relations de Lomé à Palimé, Atakpamé 
et Blitta semble recevoir la faveur des expéditeurs, mais 
toutes les modifications se rapportant au transport des 
marchandises ne produiront leur plein effet qu'en 1957. 

Les véhicules routiers pratiquent toujours une concur
rence effrénée en acceptant de transporter bien souvent 
à n'importe quel prix, sans horaire fixe. 

Malheureusement ces recettes supplémentaires n'ont 
pas suffi pour compenser l'augmentation des dépenses 
pour le relèvement des salaires. D e ce fait le dé6.cit du 
Chemin de fer en 1956 a encore augmenté mais toutefois 
beaucoup moins qu'en 1955 car des mesures énergiques 
de compression de personnel ont été prises. Elles porteront 
leur plein effet en 1957. 

Parallèlement à cet effort d'ordre commercial, la moder
nisation du réseau dans ses installations fixes comme dans 
son matériel roulant ou de traction est l'obj et d'études 
et d 'améliorations constantes. 

Au cours de l'année, ont été réalisés : 

ci) La substitution <lu rail standard sur 3,100 km 
(remplacement du rail ancien de 20 kg par du rail nou
veau de 26 kg le m ètre). 

b) Le renforcement du plan de pose de la voie sur 
12,000 km. 

c) Le ballastage : 

- en pierre cassée su r 3,600 km; 

-- en latérite première couche sur 14,000 km. 

cl) La rectification du tracé des courbes dans la section 
Agou-Palimé sur 1 km. 

Toutes ces réalisations augmentent la sécurité et 
permettent des passages plus rapides et plus fréquents. 

Un plan quadriennal d'ensemble vient d 'être dressé 
qui p~rmettra le remplacement de 40 km de rail ancien, 
ce qm accélérera d'autant la modernisation totale des 
lignes. 

Nous avons indiqué ci-dessus les commandes qui ont 
été passées pour la dieselisation du réseau et pour moder
niser le matériel roulant : 2 autorails, 4 locomotives 
diesel, 3 locotracteurs, 10 remorques autorails. 

Nous prévoyons aussi de doter nos wagons de freins 
continus ce qui permettra d'assurer des liaisons plus 
rapides avec plus de sécurité. 

Aucun effort n'a donc été épargné pour assurer au 
réseau ferré le niveau de modernisation propre à lui 
permettre de continuer à jouer efficacement son rôle de 
régulateur de l'économie du territoire. 

4° SERVICE DES TRANSPORTS AÉRIENS 

75. - Le Territoire est soumis aux règlements de l'Or
ganisation de l' Aéronautique Civile Internationale 
(O.A.C.I.). 

Le Territ oire du Togo dispose actuellement d' tm seul 
aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique, 
l'aérodrome de classe B de Lomé accessible à tous types 
d'avions. 

Cet aérodrome comprend une piste bitumée de 2.000 m 
sur 50, avec, à son extrémité sud une aire de stationne• 
ment capable de contenir normalement trois quadrimo· 
teurs: Piste, aire de stationnement sont balisés électri
quement . 

Un programme a été établi pour remise en état d'an
ciens ou d ' aménagements de nouveaux aérodromes secon
daires afin de permettre le développement d'une aéro· 
nautique locale légère de tourisme liaison ou d'aéro•cluh 
principalement. 

L'aérodrome de Lomé a été utilisé régulièrement par 
les compagnies françaises de transport aérien suivantes : 

La Compagnie nationale Air-France, l'Union Aéro
maritime de Transports et les Transports Aériens Inter
continentaux. 

Les services réguliers exploités ont été les suivantes : 

a) Air-France: Par Avion DC4. 

1 o Abidjan-Lomé-Cotonou-Lagos-Douala et retour, une 
fois par semaine jusqu'au 17 mars 1956. Par suite, les 
escales d~ Lagos et Douala furent supprimées. 

2° Abidjau-Lomé-Cotonou-Niamey et retour, une fois 
par semaine. 
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b) Union Aéromaritime de Transports: P ar Héron . 

10 Abidjan-Lomé-Cotonou et retour, .une fois _par 
semaine jusqu'au Jer mai 1956. Par la smte, cette hgne 
fut supprimée .. 

20 Abidjan-Lomé-Cotonou-Lagos-Douala et retour, 1:1ne 
fois par semaine jusqu'au 21 décembre 1956. Par la smte, 
cette ligne fut supprimée. 

c) Transports A ériens Jntercontinentaux: Par DC 6 B. 

Le 3 janvier 1956 : Paris-Niamey-Lomé et retour, 
une fois par semaine. 

Du 10 janvier au 4 février 1956 : Paris-Niamey-Lomé• 
Abidjan et retour, une fois par semaine. 

Le 11 février 1956 : Paris-Niamey-Cotonou-Lomé
Abidjan et retour, une fois par semaine. 

Du 18 février au 10 mars 1956 : Paris-Niamey-Lomé 
et retour, une fois par semaine. 

Du 17 mars au 24 avril 1956 : Paris-Abidjan-Cotonou
Lomé-Abidjan-Paris, une fois par semaine. 

Du 1er mai au 11 aofit 1956 : P aris-Marseille-Niamey· 
Abidjan-Cotonou-Lomé-Abidjan et retour sur Paris, · 
une fois par semaine. 

Du 18 août au 31 décembre 1956 : P aris-Abidjan
Lomé-Cotonou-Niamey-Marseille et Paris, une fois par 
semaine. 

A partir du 1er janvier 1956, conformément aux accords 
sur la coordination des t ransports aériens, conclus en 
1955, la ligne Paris-Lomé et retour exploitée jusqu'alors 
en Constellation par la Compagnie Air-France, est rem
placée par une ligne Paris-Lomé-Abidjan et retour, exploi
tée en DC 6 B par la Compagnie des Transports Aériens 
Intercontinentaux. 

En dehors des services réguliers, d 'autres compagnies 
françaises ou étrangères, des avions d 'Etat, des avions 
militaires, d 'aéro-clubs ou privés ont util isé l'aérodrome 
de Lomé. 

Compagnies francaises: Air-France, par Super-Constel· 
lation; T.A.I. par DC 4. 

Compagnies étrangères: W.A.A.C., par H éron. 

Avions d'état: Haut-commissaire de la R épublique en 
A.-O.F. par DC 3; Haut-commissaire de la République 
au Cameroun par DC 3; Institut Géographique National 
par « Forteresse » B 17. 

A vions militaires : DC 3, Dassault, Leo 45, Nord 2501, 
C 54. 

Avions d' Aéro-Clubs ou Privés : Piper-Cub, Cessna, 
Fairchild, Norecrin, Auster. 

MOYENS DE PROTECTION 
DE LA NAVIGATION AÉRIENNE 

a) Aides à la Navigation à longue distance. 

Un radiophare de 3 kW dont ]a portée utile reconnue 
atteint 500 km , est mis en service, au début de l'année 
1955, à chaque mouvem ent d'avions connu et imr demande 

et, depuis novembre 1955, en permanence enire 5 h 
et 19 h T.U., et sur demande en dehors de cet horaire. 
Ce radiophare est doublé par un autre appareil de l kW 
qui sert de secours au premier. 

Une station radiotélégraphique de veille air/sol en 
service permanent, permettant les liaisons entre les aéro
nefs et le sol jusqu' à une dis tance moyenne de 1.000 km. 

Un radiogoniomètre VFH dont la portée est de 250 km. 
Le radiogoniomètre HF installé antérieurement, a été 

abandonné, son service n 'étant pratiquement jamais 
requis (24 relèvements seulement ont ét é faits au cours de 
l'année 1954 entière). 

h) Contrôle d'approche. 

E st effectué par la station de veille air/sol et le radio• 
goniomètre VHF mentionné en a). 

c) Contrôle d'aérodrome. 

Une tour de contrôle d'une hauteur totale hors sol 
de 10 m, équipée d'appareils récepteurs et émetteurs VHF, 
est complétée par un phare lumineux à éclipse (cle portée 
moyenne de 30 km) et par une aire i1 signaux lumineuse 
(manche à vent, t é, triangles verts et rouges). 

Personnel d ' ex11loitntion. 

Les moyens décrits plus hauts sont mis en œuvre et 
entretenus par du personnel provenant de deux origines 
distinctes 

1 ° Personnel cle l'Adm inistration fran çaise 
de l' Aéronautique civile 

(Secrétariat général à }'Aviation civile et commerciale). 

- Commanclant de l'aérodrome; 
- Chef du centre des télécommunications aéronau· 

tiques; 

- Opérateurs de radiogoniomètre, de tour et des 
services aéronautiques mobile et fixe; 

- T echnicien cha rgé de l'entretien et <lu dépannage 
cles appareils radioélectriques et des groupes électrogènes 
de secours. 

2° Personnel local, recruté soit par concours, 
soit par simple engagem ent définitif ou temporaire: 

Opérateurs radio ; 
- Aides-techniciens ; 

- P ersonnel de service général ( électricien, mécani· 
ciens, téléphonist es, conducteurs, secrétaire, manœuvres, 
etc.). 

Installations. 

Les bâtiments dont dispose l'aérodrome de Lomé, 
toujours provisoires, se composent, du pavillon d'escale, 
de l'air-hôtel (hébergement des passagers en transit), 
du pavillon de commandement et du bâtiment « Contrôle 
et Radio » (B.C.R.). 
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Ces bâtiments doivent être remplacés, dans un délai 
malheureusement indéterminé, par une aérogare et un 
bloc technique définitifs. 

L'aérodrome dispose en outre des bâtiments définitifs 
suivants : 

Station m étéo. 

Bâtiment d 'émission. 

Pavillons à usage de logements du personnel. 

PRINCIPAUX TYPES 
DE MATÉRIELS TÉLÉCOMMUNICATIONS 

UTILISÉS . 

a) Emetteurs. 
1 o R(Uliopfuires. 

1 émetteur RCA de 3 kW-antenne, sur pylône rayonnant 
(matériel de fabrication américaine). 

1 émetteur 12 GLX B de 1 kW-antenne, sur antenne, 
servant de secours à l'appareil précédent (matériel de 
fabrication américaine). 

20 Radiotélégraphie. 

2 émetteurs Collins 30K4, de 300 W-antenne, employés 
pour les services fixe et mobile (matériel de fabrication 
américaine). 

1 émetteur Hallicrafter BC 610-E de 450 W-antenne, 
employé pour le service mobile (matériel de fabrica
tion américaine). 

3° Radiotéléphonie. 

1 émetteur VHF Sadir de 75 W-antenne, employé pour 
le contrôle d'aérodrome (matériel de construction 
française). 

1 émetteur VHF BC 797 A de 50 W-antenne, employé 
pour la radiogoniométrie, t ype d 'ordre employé A3 
(matériel de fabrication américaine). 

2 émetteurs VHF SIPL TRT de 15 W-antenne (puis
sance pouvant être portée à 25 W-ant~n_ne) employ~s 
en secours pour les deux émetteurs precedents (mate
riel de fabrication française). 

1 émetteur HF ANFRCl de 100 W-antenne, employé 
pour le ser vice fixe (matériel de fabrication améri
caine). 

c) Alimentation en énergie. 

L'aérodrome est alimenté normalement en énergie 
électrique par le secteur. 

En cas de panne de ce dernier, l'aérodrome dispose 
des moyens de secours suivants : 
1 groupe diesel de 30 k V A, a~ente les émctt~urs ~es 

services fixe et mobile des radiophares du rad1ogon~o
mètre VHF ainsi que les r éc_epteurs de ce dernier 
(matériel de fabrication française). 

1 groupe diesel de 20 kVA, alimente le balisage lumineux 
de l'aérodrome (matériel de fabrication française). 

2 groupes à essence de 2,5 k V A chacun, alimentant l'un 
les émetteurs du service mobile, le second les récepteurs 
des services fixe et mobile, ainsi que les émetteurs et 
récepteurs du contrôle d'approche (matériel de fabri
cation américaine). 

NATURE DES AMÉLIORATIONS EFFECTUÉES 
AU COURS DE L'ANNÉE 1956 ET EN COURS 
DE RÉALISATION OU EN PROJET 

a) Améliorations effectuées. 

l\'lise en service d 'une liaison radiotéléphonique HF 
avec l'aérodrome voisin de Cotonou. 

b) Améliorations en cours. 

Remplacement de l'installation téléphonique manuelle 
par une installation automatique. 

Extension de la liaison radiotéléphonique HF aux 
relations avec Accra et Lagos. 

Installation d'une radio-balise OM dans l'axe de la 
piste et à 710 m de son extrémité Nord, destinée à faciliter 
l'approche et l'atterrissage par mauvaise visibilité. 

c) Améliorations en projet. 

Remplacement du radiogoniomètre VHF actuel par 
un radiogoniomètre oscilloscope déporté, commandé 
de la tour de contrôle. 

RÉGLEMENTATION TARIFAIRE 

Les services rendus par l'aérodrome à ses différents 
utilisateurs ne donnent encore lieu au versement d 'aucune 
taxe ou redevance. Les textes réglementaires nécessaires 
à leur perception ne sont, en effet, pas encore rendus 
applicables au Territoire. 

Il n'est fait aucune discrimination dans la population 
pour l'utilisation ou l'exploitation des moyens de transport 
et de communication. 

5° SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE 
ORGANISATION ET FONCTIONNEl\'.IENT 

75. - 75. Le Service Météorologique du Togo a été créé 
en 1932 par arrêté local. Il a été organisé par 

l'arrêté interministériel du 10 mai 1948 et son organisa
tion sur le plan local a été précisée par arrêté du commis
saire de la République en date du 15 mars 1953. 

Ame termes de cet arrêté, il se compose : 

10 D'un service central à Lomé auquel incombent 
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les questions administratives, les questions relatives au 
m atériel et à l 'équipement des stations, le contrôle des 
observations, l 'élaboration et la diffusion des études et 
des r echerches st a tistiques et climatologiques. 

2° D'un réseau d 'observations et de r enseignements 
comprenant : 

a) La station m ét éorologique principale de Lomé
Aérodrome (cent re de prévisions pour l'aéronautique), 
comportant trois sous --sections : transmissions, obser
vations, prévisions et avertissement. Elle fonctionne 
24 h sur 24. 

b) Les stations d 'observations tenues p ar des assistants 
ou des aides-météorologistes du cadre local act uellem ent 
au nombre de qua tre : Sansanné-Mango, Sokodé, Atak
pamé, ouvertes de 3 h à 18 h et Tabligbo, ouverte de 6 h 
à 15 h. 

Ces stations effectuent ·une veille continue du temps 
avec observations complètes toutes les heures. Elles 
transmettent à Lomé, pour réémission dans le collectif 
Togo leurs observations synoptiques tri-horaires. Ces 
stations figurent sur les listes des stations m6téorolo
giques publiées par l 'Organisation Météorologiq ue l\lon
diale. 

c) Le réseau climatologique compren ant : les stations 
climatologiques, a ctuellement au nombre de 11 effectuant 
3 observations par jour (observations diver ses et mesures 
des principaux éléments mét éorologiques : température, 
humidité, pluviométrie, etc.). 

Les post es pluviométriques, a ctuellem ent au nombre 
de 50. 

Le Service Météorologique dépend directement du 
commissaire de la R épublique au Togo. Les instructions 
t echniques qu'il applique sont élaborées par le Minist ère 
des Travaux Publics (Météorologie nationale) en colla
boration a vec le Ministère de la France d'Outrc-Mcr 
(Service central à e la Météorologie) compte t enu des 
r ésolutions et r ecommandations émises par l'organisation 
météorologique mondiale). 

Le personn el du Service Météorologique se compose 
de: 

1 ingénieur de la mé téorologie, chef du service ; 

1 ingénieur des tra:vaux météorologiques d'autre-mer, 
chef de la station météorologique principale de 
l'aérodrome de Lomé ; • 

3 ingénieurs des travaux météorologiques d'outre-mer 
prévisionnist es à l'aérodrome; 

8 assistants météorologist es du cadre supérieur du Togo; 
26 aides-mét éorologist es du cadre local ; 

1 aide-météorologist e journalier; 

13 opérateurs radiotélégraphistes journaliers ; 
1 t éléphoniste journalier ; 

1 secrétaire dactylographe ; 
2 plantons ; 

2 chauffeurs. 

Un concours pour le recrutement de 3 a ssistants météo-
rologistes est prévu en 1957. · 

Ce personnel est affecté suivant les nécessités du scn ice, 
au service central, à la station principale de Lomé•Aéro• 
drome ou aux stations d 'observations de Sansanné-l\'lango, 
Sokodé, Atakpam é, T a bligbo. 

Les dépenses de fonctionnement du service météoro
logique ont ét é en 1956, pour leur plus grosse part à la 
charge du budget du T erritoire. Une faible partie 
seulement de ces dépenses a été supportée par le ministère 
des Travaux Publics (secrétariat général à !'Aviation 
civile et commerciale). 

Tous les appareils et la plus gran<le partie du matériel 
sont fournis gratuitem ent par le Ser vice de la Météoro
logie Nationale Française. Tous les immeubles, stations 
et logements déjà construits ou en cours de construction 
son t également à la charge de l'Éta t français. 

Le Service Météorologique a continué, en 1955, les 
r echerches et les étu<lcs s tatistÎ<Jucs <JUÎ sont destinées à 
l 'intérieur et à l'extérieur du T erritoire, aux Services 
Publics et aux Entreprises Privées intéressées par les 
applications de la l\lét éorologic. Le Centre de prévisions 
de Lomé est maintenant en mesure d'élaborer des pré
visions locales et r égionales qui pourront rendre des 
services appréciables. 

Le Bullctiri climatologique mensuel tl1t Togo a été consi• 
dérablcmcnt étoffé. 

Son t irage dépasse en fin 1956, 200 exemplaires. 

Le réseau <l'observation, déF1 fortement étoffé en 1954 
et 1955 par la création de deux stations synoptiques et 
de nombreux postes climatologiques et pluviométrique5, 
a é té complété en 1956. 

En résumé, le r éseau météorologique du Togo se corn· 
pose actuellement de : 

1 s tation principale (centre tic prévision pour l'aérooau• 
tique) ; 

4 stations <l'observatious synoptiques ; 
11 stations clima tologiques ; 

50 post es pluviométriques . 

Ce réseau présente désormais une densité suffisante 
tant du point de vue synoptique que du point de vue 
climatologique. 

Dans le domaine de la protection de la navigation 
aérienne, le centre de prévision de Lomé-Aérodrome a 
fourni, en 1956, 534 dossiers de prévisions de vol au 
dépar t de Lom é, outre les divers r enseignements fournis 
aux avions en vol. 

Le centre de prévisions concentre les renseignements 
~u s?l et en altitude en provenance de l'Europe et de 
l Afr1que. Les cartes au sol (isobares et fronts) concernant 
l'Europe, l'Afrique (au Nord du 5e Sud) et l'Atlantique 
N ~rd_ sont tracées journellement aux 4 h synoptiques 
prmc1palcs, cependant que les m êmes cartes s'étendant 
seulement à l'Afrique sont tracées aux heures synoptiques 
interméd iaires. 

L'étude des conditions de vol en altitude s'est pour· 
suivie en 1956. Tous les radiosondages de l'Ouest et du 
Centre de l'Afrique sont quotidiennement dépoui~~ 
et des cartes en altitude aux niveaux 700 et 500 milli· 
bars sont tracées chaque jour à la station principale de 
Lomé-Aérodrome. 
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Les prévisions pour l'aéronautique sont rédigées et 
d_iffusées_t?utes !es,trois heures, de 3 h à 18 h. Des prévi
sions spec1ales a l usage des longs courriers sont trans
mises régulièremei_it à divers aérodromes d'Afrique et de 
France. Des renseignements sur les conditions d'atterris
sage à Lomé sont transmis toutes les heures de O à 24 h 
à A~cra. En.fin un _écha~ge d'avertissement en cas d'aggra
vation ou d 'amélioration des conditions météorologiques 
a été organisé avec les aérodromes d'Accra, Cotonou, 
Lagos et Niamey. 

Un pilote peut consulter au départ de Lomé les der
nières cartes au sol et en altitude. Il lui est remis : 

1° Une coupe verticale de l'atmosphère représentant 
les éléments météorologiques prévus : nuages, vents, 
météores, etc. · · 

2° Des prévisions d'atterrissage pour l'aérodrome ter
minus et les aérodromes de dégagement. 

Un pilote de long-courrier r eçoit en outre : 

1° Une carte au sol composite, c'est-à-dire indiquant la 
situation météorologique prévue telle qu'elle affectera 
le vol en chaque point du parcours. 

2° Une carte composite en altitude (au niveau de vol 
de l'avion). 

Le centre de prévision fournit régulièrement chaque 
matin ( outre les prévisions spéciales sur demande des 
usagers) : 

Une prévision en rade de Lomé. Cette prévision est 
communiquée au service du wharf et aux compagnies 
de navigation maritime et est diffusée par radio à l'inten
tion des navires en mer. 

Une prévision sur l'aérodrome de Lomé. Cette prévision 
est communiquée au contrôle de la navigation aérienne 
et aux compagnies aériennes. 

Notons enfin que, en collaboration avec l'Office de la 
Recherche scientifique Outre-Mer, une station d'obser
vation océanographique (houle, température de la mer, 
vent, marées) a été installée sur le wharf de Lomé. 

ÉQUIPEMENT 

Constructions. 

Toutes les constructions du Service Météorologique 
ont été prises en charge par l'État français. 

Les immeubles actuellement existants sont les suivants : 

LOMÉ. 

Service central avec logement pour le chef du service 
(en construction : sera terminé vers juillet 1957) . 

Station principale de Lomé-Aérodrome (comprenant 
également le centre de prévisions). 

Logements pour les ingénieurs en service à cette station, 
au nombre de 3. 

ATAKPAMÉ. 

Une station d'observation complète avec logement pour 
un observateur. 

MANGO. 

Une station d'observation complète avec logement 
pour un observateur. 

SOKODÉ. 

Une station d'observation et de renseignements avec 
logement pour un ingénieur (en construction : sera ter• 
minée en juillet 1957). 

Matériel de transmissions. 

Réception. - Les concentrations des rensejgnement s 
nécessaires à l'élaboration des cartes et à la protection 
de la navigation aérienne sont effectuées à l'aide dt>s 
récepteurs de trafic modernes fournis par la Métropole. 
Tous les récepteurs ont été renouvelés au cours des 
trois dernières années. Le service dispose actuellement 
de : 

4 Thomson-Houston; 
3 Reynolds; 
3 A.l\LE.; 
2 nouveaux récepteurs (A.M.E.) sont en cours de 

livraison. 

Émissions. 

Les émissions météorologiques sont assurées actuelle· 
ment, soit par le Service des Postes et Télécommunica• 
tions (collectifs Togo), soit par le Service de )a Navigation 
aérienne (protection aérienne et avions en vol). 

Une ligne de manipulation a été installée entre la station 
principale de Lomé-Aérodrome et la salle des émetteurs 

·des Postes et Télécommunications (distante de 7 km). 
De la sorte les collectifs Togo sont manipulés directement 
depuis la station météorologique. 

Cette ligne de manipulation établie au début de l'année 
1955 a été complétée grâce à deux manipulateurs automa
tiques (Creed) fournis par la Météorologie nationale 
française . 

D'autre part, un émetteur A.M.E. de 1 kW avec 3 fré
quences préréglées, fourni également par la Météorologie, 
nation.ale française, est en cours de livraison. 

Cet émetteur sera utilisé pour la diffusion des collectifs 
Togo. 

Matériel technique et divers. 

Tous les appareils et accessoires nécessaires à l'équipe• 
ment et au fonctionnement des stations sont expédiés 
directement de la .Météorologie nationale française. 

L'équipement des stations d'observa tions a été complété 
en 1956. 

149 -



Une station d' observations ordinaire est équipée des 
appareils suivant s : 

1 baromètre à mercure ; 
1 baromètre enregistreur ; 
1 psychromètre ; 
1 hygromètre ; 
Thermomètres divers (température sous abri, au 

sol, dans le sol) ; 
1 thermomètre enregistreur ; 
1 héliographe (Lomé, Sokodé, Atakpamé, Mango) ; 
1 évaporomèt re ; 
Des appareils de mesure de vent (girouette enre

gist rant e et anémomètre enregistreur ou bien 
télévent); 

1 pluviomètre. 

La station principale de Lomé est munie en outre de : 
4 baromètres à mercure ; 
1 barographe à poids ; 
2 pluviomètres enregistreurs ; 
1 théodolite pour les sondages de vent en altitude ; 
1 projecteur néphoscopique ; 
2 pluviomètres enregistreurs vont être installés à 

Atakpamé et Sokodé. 

Notons enfin que, en vertu des r ésolutions prises à la 
deuxième session de l'Association régionale n° 1 (Afrique) 
à Las Palmas en janvier-février 1957, la station de 
T abligbo va être ouverte de 3 h à 18 h, et la station de 
Sokodé va effectuer l'observation de O h. Une station 
de sondages de vent en altitude va également être ouverte 
à Sokodé (jusqu'ici, seule la station de Lomé-Aérodrome 
effectuait ces sondages). 

60 WHARF 

I. - Fonctionnement du service. 

Le Togo ne possède pas de port proprement dit mais 
une rade foraine desservie par un wharf de 465 m de 

· ' 

t-~ 
~~ 

~ -
~; 

Wharf de L-0 mé. 

longueur avec une profondeur en bout de wharf de JO 
à 12 m. Le w harf est r elié directement au réseau des 
chemins de fer. D es m agasins et quais d'une surface 
totale de 12.175 m 2, tous desservis par la voie ferrée, 
permettent les manipulations et stockage des marchan
dises au départ et à l 'arrivée. 

a) Equipement. 

Le chargement et le déchargement des navires sont 
mainten ant assurés par t rois grues de 10 t et six grues de 
3 t fonctionnant à vapeur. 

Le t onnage moyen importation et exportation mani
pulé par journée de travail a été de l'ordre de 352 t dttrant 
ces trois dernières années. Mais il peut atteindre de iOO 
à 800 t jour avec le nouvel é11uipcmcnt. 

Le wharf possède une station ratlio émettcur-réce1>teur 
sur onde courte permettant une liaison directe avec les 
navires, ce qui facilite les opérations clu whnrfagc et de 
<louancs. 

Le matériel flottant desti né au tra111<i t tics marcha&• 
dises et passagers ent re le wharf et h:s navires comprend 
actuellement : 

3 chaloupes Diesel ; 
4 chaloupes à vapeur t ype Clapan·dt: 1fo 36 ch ; 

4 boats de 20 t ; 

11 hoats de 12 t; 

3 hoats de 10 t. 

L 'accouplement des hoats de 20 t 011 12 t permet le 
transbordement de;; marchandises lourdes ou cncom• 
brantes t elles que wagons du C.F.T., autorail$, locomo· 
tivcs, chaudic'.:res. Pour ces colis lourds ou encombrants 
les deux grues de 10 t travaillent ensemble pour faeiliw 
les manœuvrcs. 

b} Magasin. 

Les installations de stockage du wharf proprement dit 
comprennent trois magasins, quatre hangars et deux 
terre-pleins représentant une surface utile de 8. 759 m' 
<lont 5.379 m 3 construits avec des crédits F.I.D.E.S. de 
1950 à 1952. 

Deux m agasins <le la Chambre de Commerce construits 
en 1952 sur l'emprise du C.F.T. dans le prolongement 
des hangars du whar f, près de la petite v itesse, permettent 
de disposer d'une surface couverte de 3.436 m2 pour 
l'exportation. 

D eux grues automotrices de 5 t permettent les mani• 
pu]ations des colis lourds dans les magasins et hangars. 

c) Phare. 

Le phare de Lomé, a été mis en service en octobre 1933 
et est rattaché au service du wharf. 

Ce phare est constitué par une tour métallique de 27 in 
de hauteur. Le foyer se trouve à 30 m au-dessus du niveau 
de la mer. 

_La source lumineuse est assurée par une lampe éle:· 
trique de 4.800 bougies alimentée par le secteur de l,omf, 
L'appareil à feu éclair d onne un groupe de deux écla!S 
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toutes les 10 s (la durée de chaque éclat étant de 0,35 s) 
pour une rotation de l'appareil d~ 30 s. . 

Le système optique permet de disposer d'une intensité 
lumineuse moyenne de 1.200.000 bougies décimales 
donnant une portée moyenne de 18 milles. 

Ce phare vient de recevoir les perfectionnements sui
vants : rotation électrique automatique. 

Groupe de secours avec mise en marche automatique 
en cas de panne du secteur. 

Optique secondaire de secours de 36 W sur batterie. 

d) Balises. 

Le wharf de J;.,omé ainsi que le mouillage sont signalés 
par un feu rouge électrique à occultations r égulières 
toutes les 4 secondes suivant le rythme suivant : 

Lumière : 3 s; obscurité : 1 s, avec une intensité lumi• 
ncuse de 600 candales. 

Ce feu rouge est situé à l'extrémité du wharf à 15 rn 
au-dessus de la mer, donnant une portée moyenne de 
7 milles. 

II. - Réalisation effectuée en 1955. 

Parallèlement à l'amélioration du réseau ferré mention
née à la section 3, le maintien, la remise en état et l'amé
lioration du wharf du Togo, qui est la porte essentielle 
du pays tant à l'importat ion qu'à l'exportation, se pour• 
suivent méthodiquement. 

Les portiques et flèches de certaines grues, ainsi que 
des chaloupes, ont été en tièrement reconstrui ts, nous 
envisageons de supprimer la chauffe au bois des grues 
et de les équiper en mot eurs électriques. Des achats de 
hoats supplémentaires sont en cours. 

B. - LES LIAISONS ASSURÉES 

a) Liaisons par voie maritime. 

77. - Elles sont assurées : 

1° Par deux lignes régulières de paquebot s• 
postes desservant la côte occidentale d'Afrique : 

Compagnie de Chargeurs Réunis, effectuant les trajets 
Bordeaux-Lomé et retour, deux navires par mois environ ; 

Compagnie Fraissinet-Fabre, effectuant le trajet Mar• 
seille-Lomé et retour, deux navires par mois. 

2° Par des lignes irrégulières de cargos mixtes appar
tenant à la Société Navale de l'Ouest, Société Delmas
Vieljeux, et c. Ces cargos desservent la côte occidentale 
d'Afrique. Leur itinéraire passe généralement par Bor· 
deaux, Le Havre, Dunkerque, Anvers, Hambourg. 

h) Liaisons aériennes. 

L'aérodrome de Lomé a été u tilisé régulièrement en 
1956 par deux Compagnies françaises de transport aérien : 

La Compagnie nationale Air-France, et l'Union Aéro• 
maritime de transport. 

Les services réguliers exploités en 1956 ont ét é les 
suivants : 

a) A ir-France: par avion DC 4. 

1° Abidjan, Lomé, Cotonou, Lagos, Douala et ret?ur 
une fois par semaine jusqu'au 17 mars 1956. P ar la smte, 
les escales de Lagos et Douala furent supprimées. 

2° Abidjan, Lomé, Cotonou, Niamey et retour une fois 
par semaine. 

h) Union Aéro11writime de T ransport : par H éron. 

Jo Abidjan, Lomé, Cotonou et r etour une fois p ar 

semaine jusqu'au 1 cr mai 1956. P ar la suite cette ligue 
fut supprimée. 

20 Abidjan, Lomé, Cotonou, Lagos, Douala et retour 
une fois par semaine jusqu'au 21 décembre 1956. Par la 
suite cette Iîg!1e fut supprimée. 

c) Transports aériens intercontinentaux : par DC 6 B. 

Le 3 janvier 1956, Paris, Niamey, Lomé et retour, une 
fois par semaine. 

Du 10 janvier au 4 février 1956, Paris, Niamey, Lomé, 
Abidjan et retour, une fois par semaine. 

Le 11 février 1956, Paris, Niamey, Cotonou, Lomé, 
Abidjan et retour, une fois par sema_ine. 

Du 18 février au 10 mars 1956, Paris, Niamey, Lomé 
et retour, une fois par semaine. 

Du 17 mars au 24 avr il 1956, Paris, Abidjan, Cotonou, 
Lomé, Abidjan, Paris, une fois par semaine. 

Du 1er mai au 11 août 1956, Paris, Marseille, Niamey, 
Abidjan, Lomé, Abidjan et retour sur Paris, une fois par 
semaine. 

Du 18 août au 31 décembre 1956, Paris, Abidjan, 
Lomé, Cotonou, Niamey, Marseille et Paris, une fois par 
semaine. 

A partir du Jer janvier 1956, conformément aux accords 
sur la coordination des transports aériens conclus en 
octobre 1955, la ligne Paris-Lomé et r etour, exploitée 
jusqu'alors en Constellation par la Compagnie nationale 
Air-France, sera r emplacée par une ligne Paris-Lomé
Abidjan et retour, exploitée en DC6B par la Compagnie 
des Transports Aériens Intercontinentaux. 

En dehors des services réguliers, d'autres compagnies 
françaises ou étrangères, des avions d 'État, des avions 
militaires, d'aéro-clubs ou privés ont utilisé l'aérodrome 
de Lomé. 
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Liaisons par voie terrestre. 

77. Plusieurs routes assurent la liaison entre le Togo 
et les Territoires voisins. 

La route côtière Lomé-Anécho assure une liaison rapide 
à l'Est avec le Ghana (Accra) ù l'Ouest avec le Dahomey 
(Cotonou) et la Nigeria (Lagos) . 

Par ailleurs, à l'intérieur du Territoire, le Togo est r elié: 

Au Ghana par les routes Palimé-Kpandou, Mango· 
Y endi et Poulimakou-Bawku. 

Au Dahom ey par les routes Nuatja-Par ahoué, Sokodé· 
Bassila, Lama-Kara, Djougou et Kandé-Boukombé. 

A la Haute-Volta par la nouvelle route interterrit oriale 

Dapango-Tenkodogo (par CinkaRi-é, Baodé) praticable 
en saison sèche. 

Le réseau fluvial est à pe1,1 près inexistant au Territoire. 
le bras lagunaire rel iant le lac Togo au Dahomey n'est 
utilisé que par des pirogues pour le trafic strictement 
Jocal. 

Il n ' exist e aucune restriction spéciale à l'exploitation 
des services interna tionaux de transport p ar voie aérienne, 
routière ou fluviale. 

Le transport des voyageurs est soumis aux règlements 
en v igueur <les services <le la Sûreté et <le l' Hygiène; le 
transport des marchandises est soumis aux conditions 
générales du régime douanier. 
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CHAPITRE X 

TRAVAUX 

78. - Outre les t ravau x déjà m entionnés aux chapitres 
précédents, le Service des Travaux Publics a entre

pris ou réalisés en 1956 : 

Travaux d'améliora tion de la route intercoloniale 
Blitta-Haute-Volta. 

Terrassements : 

10.000 m 3 de terrassements. 
20.000 m 3 d'apport de latérite. 
15.000 m 3 de moellons pour murs en pierres sèches. 

Ouvrages d'art: 

l pont de 16 m au P .K. 495. 
l pont de 8 m au P.K. 485. 
1 pont de 8 m au P.K. 475. 
Mont age d'une travée métallique de 60 m de portée sur 

le Mono à Dotaikopé. 
Edification de 2 culées du pont sur le Mono à Dotai

kopé. 
Construction des ouvrages sur la route Atakpamé

Ouassi. 

Pont sur la Knra. 

PUBLICS 

B âtiments: 

- Construction de la maternité à l ' hôpital de Lomé. 
- Construction d'un logement pour le Service des 

Eaux et Forêts à Atakpamé. 
- Construction de deux pavillons de 18 et 50 lits à 

l'hôpital de Sokodé. 
- Construction d 'un bureau des postes à Sokodé (tra

vaux de finition en cours). 
- Construction d 'un bâtiment à usage de bureau et 

salle d'études au collège de Sokodé. 
- Construction d 'une station météorologique à Sokodé. 
- Construction d'une station d 'élevage à Lama-Kara 

(Finition en cours). 
- Construction d'un centre agricole à Lama-Kara 

(travaux de finition en cours) . 

Dans le secteur du centre. 

- Âchèvement de la station de t raitement des eaux. 
- Mise en service du réservoir. - Ouvrage de prise 

en cours. 
- Construction de bâtiments principaux à l'Ecole 

Normale d'Atakpamé. 
- Construction du dortoir des filles à l'Ecole Normale 

cl'Atakpamé. 
- Achèvement d'une station météo à Atakpamé. 

- Construction d 'une dépendance pour le Service des 
Eaux et Forêts à Atakpamé. 

Ouvrages : 

----'- Surélévation des accès du pont de Chra. 
- Assainissement et t errassement de la route At ak-

pamé-Badou. Bitum age d'une portion de 10 km en cours . 
- Ter rassements aux abords du bac de Tététou. 
- Edification cle deux culées du pont sur le Mono à 

Dotaikopé. 
- Montage d 'une travée métallique cle 60 m de portée 

sur le Mono à Dotaikopé. 
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Dans le secteur du Sml. 

a) Hy drauliq1w rurale: 

Alimentation en eau du village de Vogan. 
- Extension en eau de la ville de Lomé. 

b) Constructions et aménagements à Lomé : 

;__ Travaux d 'aménagement en bâtiment du Service de 
!'Elevage. 

E quipement de l'annexe à la Direction des :Mines. 
- Aménagements des immeubles du Service des Mines. 
- Construction d' un bâtiment pour le Service des 

Mines. 
- Aménagements des huileries d 'Alokouegbé. 
- Agrandissement et aménagement de la station de 

radio de Lomé. 
- Alimentation et équipement des postes de transfor

mation de la radio de Nyékonakpoé. 
Réalisation de mobilier pour la Section de Géologie. 

Construction d ' un ratier snbrnersiblc dnns le Nord-Togo. 

ROUTES ET PONTS 

Pas de gros travaux à part les travaux d'entretien . 

ÉTUDES 

Plan de L omé. 

Eu 1956, un marché d 'un montant de 2 millions de francs 
a ~té passé avec la Société coloniale de Travaux topogra
phiques, pour exécuter un levé de l'agglomération de 
Lomé-Tokoin, aux échelles de 1/2.000 et de 1/5.000. 

Les travaux seront achevés en 1957. 

HYDRAULIQUE 

78. - Généralités. - La subdivision hydraulique, créée 
en 1955, a été dotée progressivement de matériel 

apte à assurer l'exécution des travaux de forage de puits 

jusqu'à 80 m av~~ un rendement normal d~ns tous les 
t errains. Ce matenel, augmenté par la dotation des cré
dits de la tranche 1956-1957 (derrick de 10 m de hauteur 
équipé d'un treuil à moteur, t~bes <le forage, treuil double 
tambour à moteur pour louvo1ement pendant la descente 
des ·tuhes, pompe d ' épuisement capable d'élever 5,7 ms à 
65 m) et dont la livraison est en cours, nous permettra 
d 'atteindre la cote - 120 et procéder en régie à la pose 
de crépines sur les puits équipés <le pompes. Les autres 
subdivisions des Travaux Puhlics ont également reçu sur 
la tranche 1956-1957 un crédit de 1.500.000 F pou, 
l'achat de matériel de forage complémentaire. 

II . - Travaux en régie. 

a) Sondages de reco1111aissa11ce. 

Le programme de 1955 se poursuit <le la même façon 
en 1956. Nous avons dù malheureusement abandonner 
une sondeuse dont la vétusté ne nous p1:rmettait plu, 
d'obtenir aucun rendement. 

Par contre une deuxiènrn sondeuse ù moteur du type 
équipant actuellement la suhdivision hydraulique Sud et 
dont l'achat a été retenu ù la tranche 1956-1957 sera mise 
à la disposition des cercles du Nor,! dans le courant de 
l'année 1957. 

Au cours <le l 'année 1956 la seule: subdivision hydrau• 
li<1ue Sud a procédé ,1 ,1-20 m ,fo ;;on,lage de reconnai,sance 
tant dans les t e rrains sédinwntaires de la zone littorale 
que dans les arènes gra11iti11ues du cercle <le Palimé et du 
Nord du cercle de Tsévié. 

b) Forage du puits. 

La subdivision hydraulique Sud a gardé le même prin· 
cipc de fonctionnement 11ui pendant l'annfo 1956 jus· 
r1u'au mois d'aof1t 1956, date à hu1uellc a été créée à 
l ' intérieur du Fonds commun des S.P. une section d'hy· 
drauliquc rurale dont le chef 1)st Je chef de la subdivi,ion 
hydraulique. Cette section exécute, conformément aux 
prescriptions du Comité directeur du F.I.D.E.S., les tra· 
faux de forage de puits prévus au programme d'act(on 
rurale des cercles. Cette section assure en outre l'cntreuen 
des dix-sept stations de pompage du Sud Togo. 

Les équipes de la subdivision hydrauli1p1e se sont att~
q'.1écs particulièrement au forage de puits équipfs de cre· 
pmcs et d 'un massif filtrant en gravier. 

Elles ont ainsi exécuté : 

L'approfondissement d 'un puits existant à Tabligbo. 
Celui-ci équipé de 15 m de crépine n'atteint à 62 m que 
la première nappe de faible puissance ; il permet néan· 
moins la distribution journalière de 30 m 3 d'eau au village 
en a ttendant. la mise en service du puits prévu à la tranche 
F.I.D.E.S. 1956-1957 actuellement en cours de forage, 
ce puits sera descendu jusqu'à la nappe profonde et à 
une profondeur de 120 m. 

La remise en état clu dispositif filtrant du puits 00 3 
de la station d ' Agouévé alimentant Lomé. Cette réfectio~, 
prévue dans les travaux d'extension de la ville de Lorne, 
p cr.mc~tra l'installation d'une troisième pompe afin de 
satisfaire la demande d'eau toujours croissante de la 
ville. 
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Un puits en cours de forage à Ahépé sera descendu 
jusqu'à la cote - 107 m; il fournira, avec le forage exis
tant, l'eau nécessaire· à l'adduction d 'eau de cc village 
dont la pose des canalisations et la construction d'un 
réservoir de 150 m 3 sont prévues à l'entreprise sur la 
tranche 1956-1957. 

La subdivision T.P .. du Nord Togo a procédé pendant 
cette année 1956 au forage de quinze puits dont un à 
Bassari doit être équipé d'un groupe de pompe afin de 
fournir l'eau au projet d'adduction d'eau de ce v illage 
dont les caractéristiques sont déjà déterminées. 

III. - l'ravaux à l'entreprise. 
a) Vogan. 

La première tranche des travaux d'adduction d 'eau de 
ce village a été terminée en juillet 1956, la consommation 
d'eau journalière a atteint dès le début de la mise en ser
vice 135 m 3, elle augmente progressivement et dépassera 
vraisemblablement 180 m 3 lorsque la deuxième tranche 
comprenant exclusivement la pose de 2.000 m de conduite 
sera réalisée. Le m arché de cette deuxième tranche a été 
approuvé au mois d 'octobre 1956; compte tenu des délais 
de livraison des fontes les travaux seront t erminés dans 
la première quinzaine de juin 1957. 

h) Kouvé • Ahépé • Tchekpo. 

Les crédits relatifs à l'exécution des travaux d'adduc
tion d'eau des villages d'Ahépé et Tchekpo ont été accor• 
dés sur la tranche 1956-1957, ceux de Kouvé sur la 
tranche 1955-1956. 

Les marchés totalisant 23.200.000 F sont en cours 
d approbation. Les travaux de génie civil débuteront le 

premier semestre 1957, ceux de pose de canalisation dan~ 
le deuxième i-emcstrc 1957. 

c) Alimentation en eau de la ville de l..,omé. 

Un marché de 10 millions de francs a été passé à l'en
treprise en août 1956; les travaux prévus ont pour objet 
principal l'extension de la distribution d'eau sur les quar• 
tiers périphériques de la ville. Compte tenu des délais de 
livraison des fontes, les travaux débuteront vers la fin 
du premier semestre 1957. 

d) Alimentation en ea.ii d' Anécho. 

La question financière est t oujours à l'étude; néan• 
moins nous exécutons actuellement en régie des sondages 
de reconnaissance à proximité de l'emplacement du futur 
réservoir afin de supprimer la longue conduite de refou
lement prévue au projet « Eau et Assainissement » pour 

, l 'alimentation de cette ville. 

e) Alimentation en eau d'Ata.kpamé. 

Les travaux de pose de condlùtes confiés à « Eau et 
Assainissement» sont pratiquement terminés, Au 31 dé
cembre 1956, seuls r estent à poser les branchements par
ticuliers. 

En ce qui concerne les travaux de génie civil, ceux-ci 
sont terminés au 31 décembre 1956. 

L'ouvrage de retenue et de prise; 
Le réservoir. 

La station de traitement est en cours de réalisation ; 
de grosses difficultés d' étude ont retardé le démarrage 
de ces travaux. 
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PROGRÈS SOCIAL 

CHAPITRE 1 

CONDITIONS SOCIALES 

79. - Une étude complète sur les conditions sociales 
existant dans le Territoire figure au rapport de 

1952. Le lect eur pourra utilement s'y r éférer . 

80. - Le Secrétariat social continue son action avec 
toujours le même succès. 
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CHAPITRE li 

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS FONDAMENTALES 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

81. - Selon l'article 23 du s ta tut, les citoyens togolais 
jouissen t des droits et libertés garantis aux citoyens 

français. P ar ailleurs l'article 10 du m ême text e prévoit 
que les lois togolaises et les règlem ents établis pa.r les 
aut orités de la République a utonome du Togo doivent 
respecter les traités, les conventions int ernationales, les 
principes inscrits dans la D éclaration universelle des 
Droit s de l ' Homme et dans le préambule de la constitu• 
tion de la R épubliq ue française. 

Le préambule rappelle la Déclarat ion des Droits de 
l'H omme de 1789. Le ha u t-commissaire peut former 
devant le Conseil d'Etat un r ecours pour excès <le pou
voir s'il estime que la loi togolaise est prise en violation 
de l'article 10 du statut. 

L'exercice des droits et libert és est prot égé par les lois 
de la R épublique française qui, en matière du Code pénal 
et de régime des libertés publiques, s'appliqu ent a u Togo 
selon l'article 26 du statut. En particulier le Code pénal 
san ctionne de peines très graves les atteintes qui pour
raient être portées à cet exercice par des act es a rbitraires 
ou attentatoires, soit à la liberté ind ividuelle, soit aux 
droits civiques. 

Toute p ersonne qui estime un acte administratif 
contraire aux lois peut toujours déférer ledit acte à la 
censure d u Conseil d'E t at , siégeant à P aris, pour en 
obtenir l'annulat ion et se voir éventuellement allouer des 
dommages et in tér êt s correspondant a u préjudice subi. 

• • • 
En résumé, la j ouissance des droits <le l'homme et des 

libertés fondamentales est légalement garantie à toute la 
population, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion, en conformit é avec l 'article 76/C de la 
Charte des Nations Unies. 

Les droits de l 'hmnmc sont intégralement respectés et 
aucun obstacle, de qucl1p11: ordre 1p1'il 1,oit, ne Murait en 
empêcher 011 même cil limiter l'exercice. 

• • • 
83. - Aucune décision jmliciairc 011 administrative 

concernant les d roits de l' homme n'a été prise au 
cours de l'année 1956 - le ~t a tut les a ~olcnncllcment 
rappelés cl garantiia. Comme par le pa~!'é, des .cause~ies 
cl des conférences ont i:t é organisf1•s dans les divers et.a• 
blisscmcnts d ' cn1<cign cmcnt, a yant pour objet de coi:o· 
mcntcr le t ext e de la Déclaration u11ivcrscllc des Droits 
de l'H omme. Les che fs de circo111<cription ont continur, 
en de multiples occasions, <le commenter celte Déclara· 
tion et en ont montré aux population!' l'importance et la 
portée. 

Il ser a plus particulièrement fai t état dans le pré~ent 
chapitre des d roits et liber tés suivants : 

- Droit de pét ition ; 
Liberté de réunion ; 
Liberté de la prei<sc ; 
Liberté d 'a ssociation et lihcrté syndicale; 
Liberté d 'action et de circulat ion; 
Liberté d e pensée, de conscience et de culte; 
Liberté du travail. 

1° DROIT DE PÉTITION 

84. - Le droit ùc pétition demeure toujours garanti et 
se trouve même élargi par la création de l'Asselll· 

blée législa tive. Il en est d' a illeurs fait largement us~g~
Lcs habitant.-. du Territoire peuvent a<lrcs~er par ecr 
<les pétitions directem ent au président tic l'Asscmb.ee 
législative du Togo et aux pré;;idcnts de l' A5scmuléc 1: 311; ~ 

1!alc,. <lu Cons(~.il de _In H ~1~u.bli quc et <le J'J~~~cmblee le; 
1 Umon fra nça1,;e. tes peuuons son t exa1111nces p~r . 

. . , . 1· , d bl, . co""'nuss1-00 comnuss1ous specrn 1sccs c ces asse1n ces • .,. 
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de législation, du suffrage universel et des pétitions à 
l'A.ssemblée légi~lative ~u 1:ogo, Commission du Suffrage 
umversel, des 101s const1tut1onnelles, du règlement et des 
pé.titions à l'A~se!nhlée nationale et au Conseil de la Répu• 
bhque, comm1ss10n du règlement, des pétitions et des 
questions constitutionnelles à l'Assemblée de l'Union 
française. Elles sont suivant le cas, soit renvoyées à un 
membre de gouvernement, soit renvoyées à une a utre 
commission ou soumises à l'Assemblée elle-même, soit 
classées. 

Les habitants de la République autonome du Togo 
peuvent user, sans aucune restriction, du droit qu'ils ont 
d'adresser des pétitions à l'Organisation des Nations 
Unies. Si le nombre de ces pétitions ne semble pas avoir 
été aussi élevé en 1956 qu'en 1955, leur abondance prouve 
combien la population togolaise est conscient e de ce droit 
et a, sans limitation d 'aucune nature, la faculté d 'en 
user. 

20 LIBERTÉ DE R ÉUNION 

85. - La liberté de réunion est r econnue par la loi du 
30 juin 1881, r endue applicable au Togo par le 

décret du 11 avril 1946. Elle a la même extension qu'en 
France. 

Toutes les réunions, privées ou publiques; sont libres. 
Toutefois les manifestations sur la voie publique sont 
soumises, comme en France, à l'obligation d'une décla• 
ration préalable. Si l'autorité investie des pouvoirs de 
police est ime que la manifestation projetée est de nature 
à troubler l'ordre public, elle peut l'in terdire pa r un arrêté 
qui est notifié aux int éressés. Cette réglementation r ela
tive aux interdictions ne s'applique pas aux rassemble
ments fortuits dans les rues, ni aux sorties sur la voie 
publique conformes aux usages, t elle que les cérémonies 
culturelles. 

30 LIBERTÉ DE LA PUESSE 

86. - La liberté de la p resse est consacrée par la loi du 
29 juillet 1881, applica ble au Togo dans les mêmes 

conditions qu'en France. 
La loi du 29 juillet 1881 prévoit et organise également 

la répression des crimes et délits commis par la voie de 
la presse ou par tous autres moyens de publication; il 
s'agit notamment de la provocation aux crimes et délits, 
des injures et des diffamations, ainsi que de la publication 
des actes d'accusations et de tous aut_res actes de procé
dure crimineile ou correctionnelle avant qu'ils aient été 
lus en audience publique. D 'autres t extes punissent les 
publications licencieuses qui constituent des outrages au;' 
honnes mœurs. En matière de presse, une procédure spe• 
ciale, comportant des garanties supplémentaires, est pré· 
vue pour le jugement des infractions commises. 

Il existe actuellement et depuis 1956 un syndicat des 
journalistes togolais. 

Aucun r égime de censure n'a été mis en vigueur en 1956. 

En dehors des cas exceptionnels r~latés ci-dessus l~s 
Togolais peuvent se procurer en toute liberté tou,tes p1;1bb· 
cations et périodiques paraissant dans la Repubh<tuc 
autonome ou à l'extérieur. 

Presse. 

86 a, b. - Les journaux actuellement publiés dans le 
Territoire sont les suivant s : 

1 ° Togo sports ; 
2° Le Bloc togolais ; 
3° La Vigie togolaise ; 
40 La Flèche ; 
5° Le Togo républicain ; 
6° Le T ogo/and ; 
7° Bulletin du Syndicat des enseignants du Togo ; 
80 Le Progrès ; 
9° Bulletin « Mia Holo »; 

10° Bulletin « La Croix au Dahomey » ; 
ll O Le R eflet de l' Ave; 
12° Le Travailleur togolais ; 
13° Negreta ; 
140 La Muse togolaise; 
150 Le Phare ; 
160 Unité Togolaise; 
170 Le Petit Togolais ; 
180 Le National. 

La plupart de ces journa ux ne paraissent pas r~guliè• 
rement, sauf le Togo Républicain. 

Radiophonie. 

86 c. - Un émetteur radiophonique fonctionne à Lomé. 
Ses programmes sont très suivis. 

L 'achat des postes récepteurs n'est soumis à aucune 
condition. 

Cinéma. 

86 d. - Une salle de cinéma exist e à Lomé et donne des 
séances quotidiennes, qui comprennent généra• 

lement deux grands· films et un programme d'actualités. 
Le Gouvernement possède un projecteur de cinéma 

parlant, mobile, permettant de projet er dans les diffé• 
rentes circonscrip tions des documentaires divers d'ordre 
technique et éducatif. En outre, la plupart des cercles 
sont dotés d'un appareil de projection. 

40 LIBERTÉ D'ASSOCIATION 
ET LIBERTÉ SYNDICALE 

La liberté d'association est aussi complète au Togo 
qu'en France. Le décret du 13 mars 1946 a ét endu au 
Togo la loi du 1er juillet 1901. Parmi les associations se 
rangent les partis politiques. 

Il existe également de nombreux syndicats profession
nels englobant les divers métiers: cheminots, P.T.T., com• 
merce, enseignement, boys et cuisiniers, etc., et environ 
deux cent quatre-vingts associations déclarées, qui sont 
en gfnéral des sociétés d 'entraide mutuelle, de musique, 
de sport, de théâtre, de tam-tam et danses autochtones. 
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50 LIBERTÉ D'ACTION ET DE CIRCULATION 

La liher~é d 'action ne connaît aucune restriction. Tout 
habitant de la R épublique autonome peut se dépl~cer et 
se fixer dans le lieu qui lui convient. Une seule r estr1ct10n, 
l'exigence du passeport pour se rendre à l'étranger, so~s 
réserve de facilités particulières accordées aux Togolais 
pour se rendre au Ghana. 

La circulation est également libre, si l'on excepte_ le~ 
règlements imposés par la sécurité publique : c'est ams1 
que l'Administration a toujours, comme en _France,, l_e 
dioit et le devoir d 'interdire l 'accès du Togo a des dele
gations politiques venant d'un_ territoire é~ranger en vue 
de participer à des manifestations SU$Cept1bles de porter 
atteinte à l'ordre public. 

60 LIBERTÉ DE PENSÉE, 
DE CONSCIENCE ET DE CULTE 

87. - Les principes de la Déclaration des Droits de 
l'Homme garantissent à tous la lib~rté de pcn~ée 

de conscience et de culte. Nul ne peut etre contramt 
d'adopter telle ou telle religion. Nul ne peut être inquiété 
pour ses opinions religieuses. Toutes les religions sont 
admises. 

Il importe toutefois de remarquer que le législateur a 
pris certaines dispositions contre les pratiques <le sorccl-

La mosquée de 11ango. 

lerie dans la mesure où elles sont de nature à porter 
atteinte à la personne ou à la fortune des individus et à 
t roubler gravement l'ordre public. Ces textes s'inspirent 
du principe du respect de la personne humaine. 

Au Togo les habitants peuvent librement manifester 
leurs moyens par des actes extérieurs. 

Les sub"entions aux établissem ents confessionnels 
<l'enseignement ou d'assistance sociale sont possibles et 
effectives de la part des collectivités publiques. 

A. - Mission catholic111e. 

Sur le plan religieux <:_atholi9t~c, l'é~~ne1~ent le plu, 
important <le l'ann~.e 19;,6 a etc la v1s1tc , a L~mé de 
S. Em. le cardinal 11sserant, doyen du Sacre College de, 
Cardinaux, qui est v~nu intron~se~ S. Exc. l\Igr Stre~ler, 
archevêque de Lome, le . 24 fcvncr. A cette occasion, 
Son Eminence a été offic1cllcmcnt reçue par le Gouver
nement du Togo. Il a pris contact au cours de son voyage 

Caïma11-fc.'tid1c de Bapnri (1-crdc de lla~siri). 

a \'CC la plupart de,- terri toi ri•,- d,• l'A.-O. F. 1•t ile !'A.-E.F. 
en ::-c rendant ;;pfria lcmcnt au Cameroun pour 1: _sa~re 
de S. Exc. l\lgr l\longo, auxiliaire de Douala, ong~naire 
du Cameroun. devenu 1·11trc tcmpi- év1~q11c ré,idcnt1el de 
cette même ville. 

N ous ~ignalons en:-uitc le ;.acre de S. Exc. :\lgr Lin· 
genheim, premier évfapw de Sokodé : la cérémoni: eut 
lieu à la cathédrale de Strai,;hourg, le 28 octobre 19.,6, et 
fut présidée pa r S. Exc. l\lgr W cher évê1J11e de Strasbourg, 
a ssisté <le LL. EE. N.N.S.S. Durrhcimcr, évêque de 
Katiola (Côte-d'Ivoire) et Pauli,-scn, ancien évêque de 
Kumasi, actuellement retiré en Europe. 

Deux nouveaux prêtres togolais furent ordonné~ 
durant cette année : le H.P. Félix-1\larie Nicolas, ordonn~ 
à Lyon le 29 juin 1956, et le H.P. Haphaël Adjola, ordonne 
à Lama-Kara le 15 juillet. 

Le R. P. Pierre Kondo oLtint en juin 1956 une licence 
en théologie à Home et revint au To"O au mois de sep· 
tembre, t andis <Jue M. l'abbé Philippe Kpodjro, obti?t une 
licence en philosophie et continue actuellement ses etud; 
en vue d ' obtenir aussi la licence en théologie avant e 
revenir au pays natal. Actuellement cinq étudiants togr 
lais préparent une licence en théologie à Rome et _e 
R. P. Atakpah y prépare une thèse de doctorat en droit 
canonique. 

U f . <l' l ' ' 1· , l' . ' e au 'foao n autre ait 1gne , etrc sou 1gne est arrive " 
des RH. PP. Franciscains de la Province de Paris, afin 
de prêter leur concours aux Pères des !\lissions africain~; 
et au clergé togola is dans le ministère <les âmes. Hwt 
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d'entre eux ont pris en charge les missions des cercles de 
~fan go et de Dapango et de la subdivision de Kandé _ 
et quatre autres s'occupent de la Direction des Œuvr . . 
t , ] f' d . d ' Cll e l reparent a on at1on une nouvelle p aroisse à Lomé 

meme. 

La Mission catholique eut à déplorer durant cette année 
la mort d~ la R. _M. G_a)lican , que Dieu rapp ela à Lui 
d_~s sa s01xante:?•x-hmuème année - et la cinquante
suaème de son se1our en Afrique-Occidentale - dont elle 
a r.assé vi~~-neuf au To~o. E lle fut en 1919 une des pre-
1!11eres r eligieu~es franç~1ses venues ici pour continu er 
1 œuvre éducative de la Jeune fille togolaise, commencée 
avant Ja guerre mondiale par les sœurs allemandes. 

S1.1,r le pfon social : sur le plan .social, nous sommes 
heureux de signaler l'organisation d'une Université 
ouvrière, en collaboration avec l'U.N.E.S.C.O., !'O.I.T. 
et la C.I.S.C. - la Confédération internationale des Syn
dicat s chrét iens. 

Cette Universit é ambulante siégea au foyer Pie XII à 
Lomé et dura du 9 au 28 janvier 1956. 

· Le corps professoral était constitué par des t echniciens 
et des responsables des syn dicats africains de tous les 
territoires environnants et de plusiew:s organisations 
internationales. 

Les principales personnalités présentes étaient : 

M. A. Vanistendael, secrétaire général de la C.I.S.C., 
Bruxelles ; . 

M. Bogaerts, secrétaire de la même organisation ; 

M. G. Espéret , secré taire gén éral de la C.F.T.C., P aris ; 

M. Martin, secrétaire général de la Confédération pro-
testante des Travailleurs, Suisse ; 

111. Grinewald, délégué du Bureau international du Tra
vail, Genève. 

Les st agiaires participant à ces cours - au nombre de 
quatre-vingts - venaient de tous les pays de l'A.-0.F., 
du Cameroun, de Madagascar, du Ghana, de la Nigeria, 
du Congo Belge et de l 'A.E.F. 

Les méthodes employées comportaient des cours de 
travail en commun, des leçons données par les profes
seurs, des exercices et des visites. Ils ont étudié ensemble 
les problèmes généraux de l'Afrique : l'alimentation, le 
paysan et ses besoins et ses moyens, la santé, la femme 
africaine, l'économie africaine, la sociologie africaine, les 
doctrines sociales, la t echnique syndicale, la législation 
sociale, la mutualité, la coopération et la marche des 
organisations internationales, et c. 

Les séances d 'ouverture et de clôture furent présidées 
par les membres du Gouvernem ent et il est indéniable 
qu'une session d'étude de ce genre rend des services inap
préciables au pays lui-même et à tous ceux qui y parti
cipent. 

Le Secrétariat social de Lomé a continué ses activités 
normales durant t oute l'année à Lomé même et il a t enu 
plusieurs réunions à Palimé, à T sévié et à Atakpamé, qui. 
ont ét é très suivies. 

STATISTIQUES DU PERSONNEL 
ET E FFECTIFS SCOLAIRES 

DE LA MISSION CATHOLIQUE DU TOGO EN 1956 

I. - Effectif~ scolaires. 

I . Etablissements secondaires : 
Classes.............. . ............ 3 
E lèves : Garçons .................. . ... . 

Filles ... . ..... . .... .. ... ..... . 

II. Ecoles primaires reconnues : 
Classes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 435 
Elèves : Garçons .... ... ... ... ..... .. .. . 

FiJles ........................ . 

Total (Elèves) 

I II. Ecoles de brousse : 
Classes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 
Elèves : Garçons ......... ... .. ........ . 

Fill es ......... . .... .. ...•.•. • . 

Total (Elèves) .. .. .... .. .. . 

II. - Perso11nel. 

Archi• 
d.iocèse 

de Lomé 

Diocèse 
de 

Sokodé 

385 
138 

19.607 
6.160 

25.767 

5.133 
1.652 

6.785 

Totaux 

1---- ----1----1 
1 

11:vêques ..... . .......... . ... . 
Prêtres d'origine européenne ... . 
Prêtres autochtones . ......... . 
Religieuses d'origines européen-

nes . ...... . ........ .. . ... . 
Frères d'origine européenne .. .. . 
Religieuses au tochtones .. ... . 
Ptofesseurs européens ......... . 
Ca t échis-tes .......... .. .... . . . 
Chrétiens vivants ...... . ... . , . 
Ca téchumènes . .. . ...... .. ... . 

l 
39 
7 

49 
Il 
JO 
6 

267 
151 .506 
11.257 

l 
18 
2 

20 
2 
)) 

l 
120 

17. 195 
8.837 

2 
57 
9 

69 
13 
10 
7 

387 1 168.701 
20.094 

B. - Mission Evangélique du Togo - 1956. 

L'œuvre évangélique au Togo est représentée par t rois 
sociétés de Missions : 

10 La Société des Missions évangéliques de Paris, ins
tallée à Lomé et qui travaille surtout dans les cercles de 
Klouto, Tsévié, Atakpamé, Sokodé et Lama-Kara . 

zo La Mission méthodiste, branche de la Mission du 
Dahomey, dont le siège est à Londres. Elle travaille 
parmi les Minas de Lomé et d'Anécho. 

30 La Mission des Assemblées de Dieu, d'origine amé
ricaine, instaJlée dans les régions de Bassar i, .Mango et 
D apango. 

Les renseignem ents qui suivent concernent uniquement 
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la plus importante de ces Missions, la Société des Missions 
évangéliques de Paris. 

Le but poursuivi par cette Mission a été la fondation 
de l'Eglise évangélique du Togo qui est arrivée à une 
autonomie complète avec son organe directeur, le Comité 
synodal. Le rôle de la Mission n'est plus qu'un rôle de 
conseiller. Elle a cependant encore la charge de la forma
tion des serviteurs de l'Eglise : pasteurs, catéchist es et 
maîtres de l'enseignement privé. 

En 1956, l'école biblique d'Atakpamé, fermée depuis 
un certain temps, a été rouverte. C'est là que sont formés 
les futurs catéchistes. 

Un dispensaire, dirigé par une infirmière diplômée, a 
été ouvert à Farendé, cercle de Lama-Kara. 

Plusieurs classes nouvelles ont été ouvertes dans diffé
rentes parties du pays, et quatre nouveaux bâtiments 
d'école construits sur le fond F .I .D .E.S. 

Enfin une section pédagogique a été ouverte au cours 
complémentaire de Lomé, afin d~ parfaire l'enseignement 
des futurs maîtres d 'école et d 'élever leur niveau. 

Statistiques. - Œuvre ecclésiastique. 

Stations missionnaires ............ ....... . 
Eglises centrales .... . ..... . . .. .... .... .. . 
E~li~es an~exes .. ......... .. .. .... . ...... . 
l\!liss1onnarres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... . 
Pasteurs africains . ....... ................ . 
Catéchistes .. . . .. . ....... ... .. ......... . . 

Ecoles : 
Statistiques. - Œuvre scolaire. 

Secondaire ..... ....... . ... . .. ..... . . 
Primaires ........ . ...... ......... . . . 
Professionnelle ....... ............ ... . . 
Jardins d 'enfants ... ......... ........ . 

Professeurs (secondaire) .... ... .... . ..... . . 
Instituteurs (primaire) ..... ... ......... .. . 
Maîtres (professionnel) ................... . 

Elèves des écoles : 

Secondaire . . . . .. ........ . . ..... ... . . 
Primaire ........................... . 
Professionnelle .. ..... .. .... ......... . . 
Jardins d'enfants ...... .... ........ .. . 

5 
21 

182 
15 
20 

208 

1 
43 

1 
156 

6 
llO 

4 

153 
6.232 

28 
3.321 

Statistiques. - Œuvre médicale. 

Dispensaires ...... ... ....... ....... .... . . 
Infirmiers et infirmières qualifiés .......... . 
Personnel auxiliaire et élèves .... ..... . ... . 
Nombre de consultants .. ......... . ...... . 
Nombre de consultations ... . . ...... .... .. . 
Nombre d'hospitalisés . .... ..... ...... .... . 
Journées d'hospitalisation . ..... ........ .. . 
Nombre d'accouchements ... .. ............ . 

70 LIBERTÉ DU TRAVAIL 

( Voir chapitre suivClnt.) 

2 
3 
8 

10 .012 
50 .973 

299 
7 .970 
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so INTERDICTION DE CERTAINES PRATIQUES 
CONTRAIRES A L'ORDRE PUBLIC 

82. - L'esclavage et toute:- pratiques similaires sont 
interdits et inconnus au Togo. 

Les pratiques de mise en gage de débiteur ou de tierce 
personne ont disparu définitivement. Aucune affaire de 
ce genre n'a été, en 1956, portée à la connaissance de la 
jus tice. 

Aucun cas <l 'engagement perpétuel et forcé n'a été 
signalé à la justice en 1956. Les faits de cc genre tombent 
d'ailleurs sous l'application de la loi pénale qui réprime 
en général tous les attentats à la liberté. Au surplus ces 
faits sont spécialement prévus et punis par l'article 34 
du Code pénal. 

Aucun fait répréhensible concernant la pratique, très 
fréquente au Togo, de la mise en garde d'enfants à des 
tiers, n 'a été portée ù la connaissance de la justice en 
1956. 

9° RÉGll\lE DE L'ADOPTION 

89. - Une étude détaillée de cette question est publiée 
dans le rapport 1955, page 172. Le lecteur pourra 

utilement s'y référer. 
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CHAPITRE Ill 

CONDITION 

La femme togolaise qui a acquis le statut civil français 
a la même capacité civile que la femme française, e'est
à-dire la pleine capacité. Ses droits ont été décrit s dans 
le rapport annuel 1949, page 116. 

91. 1° LA FEMME ET LA COUTU}IE 

L'Administration française a t enu à respecter les 
institutions traditionnelles, dans la mesure tout au moins 
où sont respectées la personnalité et la dignité lmmaines. 
Des aménagements ont été ainsi apportés de façon à 
assurer une évolution des mœurs conforme aux fins 
civilisatrices de la tutelle. 

Bien que la condition de la femme varie, comme 
la coutume, d 'une tribu à l'autre, les grandes lignes 
demeuren t les suivantes : 

96. a) Polygamie. 

Elle est admise par la quasi-totalité des coutumes. 
Il pourrait en résulter une subordination presque totale 
à l'homme si des dispositions réglementaires n 'étaient 
venues apport er à la femme certaines garanties. 

C'est en part iculier l'objet du décret du 14 septem· 
hre 1951, qui précise que tout citoyen ayant conser vé 
son statut personnel peut, au moment du mariage, faire 
inscrire par l'officier de l'état civil, sur l ' acte de mariage, 
sa déclaration expresse de n e pas prendre une autre 
épouse aussi longt emps que le mariage qu' il contracte 
n'a ura pas été régulièr em ent dissous. Tout manquement 
à cet engagement expose le coupable aux peines prévues 
pour la bigamie (article 339, alinéa 2, du Code pénal). 

b) Liberté matrimoniale et garanties judiciaires. 

Certaines coùtumes permettaient de donner en mariage 
des filles : en outre, le consentem ent de la femme n 'était 
généralement pas nécessaire; enfin, au décès du mad, 
les femmes du défunt étaient, d ans la majorité des cas, 
considérées comme parties de l'héritage et réparties 

DE LA FEMME 

suivant les usages locaU,-x. Un décret du 15 juin 1939 
a mis fin à cet état de choses. Il interdit le mariage avant 
quatorze ans et exige le consentement des futurs époux 
pour la validité de leur union . D'après le même text e, 
la veuve ne peut plus êt re revendiquée comme faisant 
partie d 'une succession coutumière et peut se remarier 
à sa guise. Tout mariage contracté en violation de ces 
dispositions est nul de plein ùroit et t ombe sous le coup 
de la loi pénale. 

Toutes les questions r elatives à l'état des personnes, 
au mariage et au divorce, sont de 1a compét ence des 
tribunaux des premier et deuxième degrés présidés par 
les chefs de circonscriptions qui s'attachent à faire 
respecter ces dispositions. 

Il est certain que peu à peu l'application de ces règles 
finira par entraîner une régression de la polygamie et 
une amélioration marquée de la condition de la femme. 

c) La dot. 

Cette inst itution a tendance à se déformer et à pro• 
voquer de nombreux abus. Le décret du 14 septembre 
1951, dont le texte a été reproduit en annexe du rapport 
1951, est intervenu pour les combattre. 

92. d) Régime des biens. 

La femme ne p eut, en règle générale, ester, être pour• 
suivie ou défendre en justice sans autorisation de son 
mari. Elle ne peut contracter sans le consentement du 
chef de famille, mais pour celle qui exerce une profes
sion (elle est souvent r evendeuse), les gains acquis et 
les biens achetés avec ses économies lui appartiennent. 
Elle peut contracter librement dans les cas intéressants 
sa profession. Les règles successorales sont très variables. 
Dans le Nord du Togo, notamment en pays Cotocoli, 
le filles héritent dans la même proportion que les fils. 
Dans Je Sud, il n'en est pas de même. Cependant, il 
arrive, sous l' influence occidentale, que les filles, not am • 
ment en pays mina, reçoient parfois une part de l'hé
ritage. 
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20 DROITS CIVILS DE LA FEMME 

93,9,4,95. - En complément aux indications données 
pour les années précédentes, il convient 

de mentionner les dispositions de l'arrêté no 884-55/ ITLS 
du 28 octobre 1955, interdisant aux femmes les travaux 
dangereux excédant leurs forces ou susceptibles de blesser 
la moralité. 

Les limitations imposées en l'espèce sont les suivantes : 

A. - Travaux tle force. 

1° Fardeaux (poids maximum) : 25 kg. 
2° Wagonnets sur voie ferrée (benne comprise), poids 

maximum) : 600 kg. 
3° Transports sur brouettes (poids maximum) : 40 kg. 
40 Transports sur véhicules 3-4 roues (véhicule com

pris) : 60 kg. 
5° Charrettes à bras (véhicule compris) : 130 kg. 

B. - Travaux dangereux ou insalubres. 

1° Travaux souterrains (mines, minières, carrières). 
2° Visite et réparation des machines en marche. 

30 Visite des machines non protégées par des disposi• 
tifs de sécurité. 

40 Transports sur tricycles ù pédales, diables ou 
cahrouets. 

C. - Travaux à caractère immoral. 

Confection, manutention, vente d'écrits, affiches, des. 
sins ... contraires aux b onnes mœurs. 

30 DROITS POLITIQUES DE LA FEJ\11\IE 

A la suite de l'application du suffrage universel réalisé 
en 1956, le nombre de femmes inscrites sur les listes 
électorales dressées en septembre-octobre 1956 s'est 
élevé à 201.979, contre 110.386 au 31 mars 1956. 

97. - Le « Parti Togolais du Progrès » et le « Comité 
de l'Unité Togolaise » ont organisé dans le cadre 

de leurs statuts des sections féminines. Celles-ci ne consti• 
tuent d'ailleurs p as à proprement parler tics associations, 
mais simplement des (i}iales, actives, de ces deux partis, 
dont elles ont les buts et les mêmes activités. 
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CHAPITRE IV 

MAIN-D'ŒUVRE 

I. - DESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

98 et 98 a. - Il a été créé, dans le cadre du ministère 
du Travail et des Affaires sociales, un 

service de main-d'œuvre dont la direction a été confiée 
à un spécialist e : conseiller d'orientation professionnelle 
et titulaire du diplôme d 'Etat d e psychotechnicien. 

La direction de la Main-d 'Œuvre, nouvellement créée, 
a essentiellement pour but de rechercher des solutions 
aux différents problèmes que posent la formation des 
travailleurs, l'orientation professionnel ainsi que tous 
les problèmes connexes concernant la main-d'œuvre. 

Au cours de l'année 1956, les résultats suivants ont 
été acquis par les différents établissements d 'enseigne
ment technique du Togo : 

1° Collège technique de Sokodé. 

Menuisiers : 3. 
Maçons : l. · 
Ajusteurs : 4. 

2° Section commerciale du lycée Gouvemeur-Bonnecarrère. 

Sténodactylographes : 1. 
Aides-comptables : 4. 
Employés du Bureau : 4. 

3° Ecole professionnelle de la Missio,i catholique. 

Imprimerie : 7. 
Menuiserie : 3. 
Mécanique : 2. 
Sculpture : O. 

Au cours de la même période, il a été délivré 140 cartes 
d'apprenti. 

II. - CONVENTIONS INTERNATIONALES 
ET RECOMMANDATIONS DE L'O.I.T. 

99. - Le nombre de Conventions internationales rati
fiées au Togo est actuellement de 10, à savoir : 

Convention no 3 concernant l'emploi des femmes avant 
et après l'accouchement - ratifiée par décret n° 54-110 

du 28 janvier 1954 promulgué localement par arrêté 
no 130-54/C du 8 février 1954. 

Convention n° 5 sur l'âge minimum dans l'industrie -
ratifiée p ar le décret n° 54-115 du 28 janvier 1954 pro
mulgué au Togo par arrêté n° 130-54/C du 8 février 1954. 

Convemion n° 11 concernant le droit d'association 
(Agriculture) ratifiée par décret 56-918 du 13 septembre 
1956 promulgué au Togo par arrêté n° 796-56/C du 
2 novembre 1956. 

Convention n° 13 concernant l'emploi de la céruse dans 
la peinture ratifiée par décret du 28 décembre 1937 
promulgué au Togo par arrêté n° 66 du 27 janvier 1938. 

Co,ivention n° 14 concernant l'application du repos 
hebdomadaire dans les établissements industriels -
ratifiée par décret 54-111 du 28 janvier 1954 propulgué 
au Togo par arrêté n° 130-54/C du 8 février 1954. 

Convention n° 26 concernant la méthode de fixa tion 
des salaires minima - ratifiée par décret n° 54-113 du 
28 janvier 1954 promulgué au Togo par arrêtén° 130-54/C 
du 8 février 1954. 

Convention n° 29 concernant le travail forcé ou obliga
toire - ratifiée par décret du 17 novembre 1947. 

Convention n° 33 concernant l'âge minimum (travaux 
non industriels)-ratifiée par dé<.,Tet n° 54-104 du 28 jan
vier 1954 promulgué au Togo par arrêté n° 130-54/C 
du 8 février 1954. 

Convention n° 87 sur la liberté syndicale et la protec
tion du droit syndical - ratifiée par décret n° 54-114 
du 28 janvier 1954 propulgué au Togo par arrêté 
n° 130-54/C du 8 février 1954. 

Convention n° 95 concernant la protection du salaire 
- ratifiée par décret n° 56-919 du 13 septembre 1956 
promulgué localement par arrêté n° 796-56/C du 2 no
vembre 1956 

III. - ORGANISATION DU SERVICE 
DE L'INSPECTION DU TRAVAIL 

101 . ~ Arrêté n° 5-56/C du 5 janvier 1956 promulgant 
au Togo le décret n° 55-1679 du 29 décembre 

1955 portant règlement d'administration publique 
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pour la fixation du statut parti~ulier des i~spect_curs 
généraux et inspect eurs du Travail et des Lois sociales 
de la France cl'Outrc-Mer. 

102. - Méthodes autres que la législation pour traiter 
les problèmes du travail. 

Au cours de l'année 1956, la Commission consultative 
du Travail a étudié les problèmes suivants : 

Fixation et m ajoration de 1 % par an de la prime 
d'ancienneté pou_r les salariés du secteur privé. 

Projets d'arrêtés r elatifs aux prestations familiales. 
Projet d'arrêté fixant le taux des cotisations versées 

par les employeurs à la Caisse de Compensation des 
Prestations familiales. 

Projet d'arrêté fixant les r ègles d 'organisation et 
de fonctionnement de la Caisse de Compensation des 
Prestations familiales. 

Révision du salaire minimum interprofessio nnel garanti. 
Extension au Togo du régime des trois semaines 

de congés payés. 
Projet d'arrêté portant création de l'Office de la Main

d 'Œuvre. 
l\iodification de l'arrêté no 884-55/ ITLS du 28 octobre 

1955 concernant le travail des femmes et des enfants. 
Projet d'arrêté relatif au travail des femmes et des 

femmes enceintes. 
Projet d'arrêté portant dérogation à l'âge d 'admission 

à l'emploi. 
Révision des taux minima des salaires des cuisiniers 

et des boys. 

105. - Infractions à la réglementation clu travail. 

Au cours de cette période, 129 litiges ont été réglés 
à l'amiable à l'Inspection du Travail. 

Au cours de la même période, le tribunal du Travail 
a réglé 61 litiges qui ont porté presque exclusivement 
sur deux questions : contestation de la faute grave 
invoquée pour un licenciement sans préavis ni indemnité 
- caractère abusif de licenciement. 

IV. - CONDITION D'EMPLOI 

Le Code du Travail. 

Arrêtés d'application du Code dn Travail. 

Arrêté n° 33-56/ ITLS du 10 janvier 1956, portant 
modificat ion de l'abattement de la troisième zone pour 
le salaire minimum interprofessionnel garanti. 

Arrêté n° 36-56/ITLS du 11 janvier 1956, instituant 
une Commission professionnelle d'examen de fin d 'ap
prentissage. 

Arrêté n° 91-56/ ITLS du 3 février 1956, modifiant 
l'arrêté n° 276-54/ ITLS du 19 mars 1954 déterminant 
les conditions de forme et de fond, les effets, les cas et 
conséquences de la résiliation et les mesures de contrôle 
de l'exécution du contrat d'apprent issage. 

Arrêté n° 242-56/ ITLS du 15 mars 1956 portant ins
titution d 'un régime de Prestations familiales au profit 
<les travailleurs salariés du Togo. 

Arrêté no 370-56/ ITLS du 26 avril 1956 rendant 
exécutoire la délibération 11° 1/ATT du 13 avril l9j6 
instituant de~ c~ntime!'-- a,lditionrn+, ,'t la taxe sur le; 
transactions. 

Arrêté no 377-56/ ITLS <lu 27 avril 1956 portant répa1• 

tition des membres employeurs et travailleurs du Conseil 
d'administration de la Caisse de Compensation des 
Prestations familiales du Territoire du Togo. 

Arrêté no 385-56/JTLS du 30 avril 1956 fixant les rrgles 
d 'organisation et de 1~m~tionnement de la Cais~e de 
Compensation du Ternto1re du Togo. 

Arrêté no 386-56/ ITLS du 30 avril 1956 fixant le taux 
de cotisations versées par les employeurs à la Caisse de 
Compensation des Prestations familiales. 

Arrêté no 387-56/ ITLS du 30 avril 1956 fixant le taux 
des différentes prestations familiales. 

Arrêté no 397-56/ ITLS du 4 mai 1956 portant nomina• 
tion <les membres du Conseil d'administration de la 
Caisse de Compensation d e:< Prestations familial~ 
du Togo. 

Arrêté no 458-56/ ITLS du N mai 1956 approu\'ant 
les statuts de la Caisse de Compensation des Prestations 
familiales du Territoire du Togo. 

Arrêté no 459-56/ ITLS ,lu 2'i mai 1956 fixant la date 
d'entrée en vigueur des Prc!<tations familiales dans le 
Territoire du Togo. 

Arrêté no 520-56/ ITLS du 7 juin 1956 portant aug· 
mcntation des salaires minima des boys et cuisiniers. 

Arrêté 11° 11-56 /MTAS du 22 novembre 1956 instituant 
une Commission ' consultative du Travail auprès du 
ministère du Travail et ,les Affaires sociales. 

Arrêté n° 205-56/CFT «111 3 mars 1956 portant modi
fication de certaines disposition!'-- de l'arrêté n° 940-54/I~LS 
du 14 octobre 1954, fixant les conditions d'adaptation 
de la convention collective ferroviaire, en vigueur à la 
Régie des Chemins de for de l'A.-O.F., aux agents non 
fonctionnaires du C.F.T. 

V. - CONDITIONS D'El\lPLOI 

Autres 1p1cstions. 

100 li . - Contrôle métlical. - Les arrêtés nos 88}; 
886, 887 et 888-55/ ITLS du 28 octol~re 19.,a 

concernant la médecine d'entreprise sont entres effec• 
tivemcnt en application 1lans le courant de l'année 
1956. 

100 i. - Accidents du Travail. - (Voir chapitre XIII· 
Tableau 6). 

VI. - LÉGISLATION ET RÉGLEl\lENTATJ0N 
DU SYNDICALISJ\IE 

103. - Loi n° 56-416 du 27 avril 1956 tendant à ren· 
forcer la liberté svndiealc et la protection du 

droit syndical ( cf. anncxef 

VII. - RÈGLEl\lENT DES CONFLITS 

' 'e Il n'y a eu aucun conflit collectif au cours de I annf 
1956. 
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CHAPITRE V 

SÉCURITÉ SOCIALE ET SERVICES SOCIAUX 

106 a. - Le principe de la Séci:irité sociale, c'est-à-dire 
de la couverture d e certains risques courus 

par la population salariée ou non, et que la collectivité 
prend à sa charge, ne peut entraîner au Togo d es réali
sations du type métropolitain que dans la mesure où 
l'état social et économique du Territoire le permettra. 
Ce qui existe aujourd'hui tient compte des besoins 
les plus urgents et des possibilités du pays. 

Les accidents du travail sont réparés de la façon qui 
a été indiquée au chapitre IV (40 i) du rapport 1952. 

Les allocations familiales sont désormais acquises à 
tous les fonctionnaires. De leur propre initiative, un 
certain nombre d'employeurs les accorde déjà à leurs 
employés. 

De même, quelques sociétés assurant une retraite à 
leurs vieux employés. Cette retr aite est de règle pour 
les fonctionnaires. 

La solidarité traditionnelle des Africains, très grande 
encore sur toute l'étendue du Territoire, où il n'y a pas 
de centres industrialisés et prolétarisés, ne laisse per
sonne dans le dénuem ent. 

Il en va ainsi également du chômage et de l'as~i~
tance aux chômeurs, qui ne posent pas encore de veri
table problème. Il est certain q ue la population flot
tante des centres urbains contient souvent des éléments 
oisüs, attirés par l'attrait d e la vie de la ville. Mais ce 
ne sont pas des chômetus au sens que ce mot r evêt da_ns 
les pays industrialisés. Vivant pour la plupart de petits 
métiers intermittents ou de petits commerces, ils son t 
souvent à la charge partielle de parents mieux nanti~ 
et n'hésit ent pas à abandonner spontanément un empl01 
pour retrouver une liberté caractérisée par l'absence 
de travail suivi. 

Le vrai problème pour la puissance administrant~ 
n'est pas de distribuer des allocations de c~ômag~, qm 
ne correspondraient pas au but recherche, mais de 
mettre en valeur les ressources du pays pour apporter 
un débouché aux disponibilités d e main-d'œuvre. 

Elle y emploie tous ses effort s, et l'appui financier 

de la France n'a pas été ménagé pour l'équipement et 
la mise en valeur du pays. 

106 b. - L'Administration du Territoire s'est attachée 
d'autre part à appor ter une réponse satis• 

faisante aux problèmes posés par la maladie ou la mat er
nité. 

Elle y est parvenue en instituant la gratuit é complète 
des services médicaux, ce qui est un élément capital 
de Sécurité sociale. 

Le souci constant des services médicaux au Togo a 
été d'adapt er son action aux besoins réels des popu
lations, d'inventer au fur et à mesure les formules qui 

, convenaient à la protection de la santé des autochtones 
et de réaliser uu service véritablement « méclico-social ». 

Par son organisation fixe d'hôpitaux et de dispensaires 
constamment améliorés, le Service d e Santé dispense 
les soins individuels : consultations, hospitalisation, 
médicaments et interventions chirurgicales sont à la 
portée de tous les autochtones et gratuitement. 

Intérieur du centre culturel de Sokodé. 

- 169 



Par son organisation mobile, il s'est orienté résolument 
dans le sens de la médecine de masse destinée à défendre 
la collectivité contre les endémies meurtrières qui mena· 
çaient son exist ence : variole, trypanosomiase, palu
disme, maladies sociales, etc. 

Il ne délaisse pas pour autant l'organisation d 'œuvres 
d'assistance aux faibles et aux déshérités de la vie : à 
l'enfant, à la femme, aux aliénés, aux incurables et aux 
miséreux. 

L 'action intelligente des sages-femmes africaines a 
r éussi à apprivoiser les femmes et à les amener dans 
les maternités. 

Les nombreuses consultations pré et post-natales sont 
suivies par les mères autochtones, y compris les femmes 
fon~tionnaires, auxquelles sont accordés des congés de 
maternité. 

108. - Dans cet effort pour la sauvegarde de l'enfance 
le Service d e Santé est puissamment aidé par 

« l'Œuvre du Berceau ». 
Il s'agit d' une œuvre de bienfaisance à laquelle l'Ad

ministration accorde une importante subvention et qui 
doit être rattachée à l'action de la Croix-Rouge en voie 
de réorganisation d ans le Territoire. 

Cette œuvre a été associée aux consultations de nour
rissons, tant à Lomé que dans les chef.5.Jieux des subdi
visions sanitaires. 

Les dons en nature distribués it l'occasion des consul. 
tations périodiques, au titre de l'Œuvre du Berceau. 
ont eu une part attractive non négligeahle qui aid~ 
sensiblement la fréquence et la régularité des présen
tations pér iodiques aux consultations. 

On ~té distribués en 19~6 : 

Lait .... . .... . . 
Sucre . ... .... . . . 
Sel ............ . 
Savon ......... . 

1 .1,00 boîtes 
2.000 kg 
4.000 -
5.800 -

Enfin a été créée à Lomé. en 1947, au titre de l'Œune 
du Berceau, une « Goutte de Lait » destinée à fournir 
aux nourrissons qui ne peuvent être allaités par leur 
m ère les biberons ni:cc;;saircs à leur alimentation. Ces 
biberons, composés de lait frai s local, sont doséi;, préparés 
et stérilisés avant distribution. 

Le lait est périodi<111cnwnt analys,~ 1l11 point <le vue 
hactéri_ologiquc et chimique. 

Un hôpital psychopati1p1e 1:xistc :1 zr-111~ pour le trai• 
tcment des déficients mentaux. 

Le sort des lépreux est i;uivi attcntivc!lllC!lll : deux villa• 
gcs de lépreux fonctiomwnt :'t Akata et Kolowaré. 

Conçu sur le type clu village aµricol1:, h•s lépreux y 
m iment une existence normale, l!t 11: r1•1ul1•ml'nl de leurs 
cultures vivrières est rnmarcptahlc. 
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CHA PITRE VI 

NIVEAUX DE VIE 

Les considérations développées dans les rapports 
précédents demeurent t oujours valables. 

SALAIRE J\IlNIMUM INTERPROFESSIONNEL 
GARANTI 

Le salaire minimum interprofessionnel garanti a varié 
comme suit : 

Abattement Entreprises Entreprises 

Zone en non agricoles agricoles 

pourcentage (40 h par 2.400 h 
semaine) par an 

Jre zone ... .. . . .. .. .. 0,00 20, 75 17,90 
2• zone ... . . .. ... . .. 25, 00 15, 50 13, 45 
3• zone . . . . .. . ... . . . 35, 00 13,50 11 , 75 

1 

109 a. :_ La discrimination entre les produits locaux 
et les produits d 'importation qui sont groupés 

dans la catégorie des dépenses alimentaires du budget 
des travailleurs résidant dans les centres urbains est 
t oujours aussi délicate à faire pour les raisons déjà 
mentionnées dans les rapports annuels antérieurs . 

Poste alimentation clu budget type. 

Pain (kg) ................ . . 
Viande (kg) .............. . 
Poissons (kg) . ............ . 
Œufs (pièces) ............. . 
U gumes frais (kg) .... . ... . . 
Riz (kg) .. . .. . ..... . .... . . . 
Féculents (kg) .... ... .. ... . 
Maïs (kg) .............. ••• • 
Semoule (kg) •.... . ...... . 
Fruits frais (kg) ......... . . 
Sucre (kg) .•... ... ...... ... 
Huile de palme (1) ......... . 
Oignons (kg) ...... ... ... • • • 
Condiment s (fr) ........ . .. . 

12 
45 
45 

100 
18 
48 

187 
60 
24 
12 
9 

18,300 
3 

500 

109 b. - Les considérations du rapport 1954 conccr• 
nant les vêtements et chaussures restent vala

bles pour 1956. 

MESURES PRISES POUR LE RENOUVELLEMENT 
DU NIVEAU DE VIE 

Indépendamment du relèvement général des salaires 
un arrêté du 10 janvier 1956 a tout particulièrement 
modifié l'abattement de la zone qui passe de 45 % à 
35 % entraînant des modifications de salaires comme 
suit: 

- Salaire horaire (40 h par semaine) : 13,50 F au lieu 
de 11,50 F (20,75 en Jre zone). 

- Salaire horaire des entreprises agricoles (2.400 h 
par an): 11,75 Fau lieu de 10 F (17,90 en ire zone). 

- Salaire journalier : 90 F au lieu de 70 F. 

- Salaire mensuel : 2.350 F au lieu de 2.000 F. 

Un texte est également intervenu pour garantir les 
salair es miuima du personnel domestique (boys e t 
cuisiniers) . Ces salaires ont ét é fixés sur les bases ci• 
après. 

Cntégories Zone I Zone JI 
1 

Zone III 

·-

1•• catégorfo: 
1 

1 

Boys . . .. .... ... -- . 3.600 2.700 2.400 
Cuisiniers . . ... • • • • i 4. 600 3.300 2.'750 

2• catégorie: i 
Boys •• • ••••••••• · 1 4. 000 3.100 2. 700 
Cuisi.niers . ..• .. •.. , S. 100 3.700 

1 

3. 000 

3~ cat fgorie: 1 

Boy~ : ........... ·1 4. 500 
1 

3.400 1 2.400 
Cuisiniers .... •. . .. 5. 600 4. 200 i 3.500 

1 ! 
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L'arrêté 242-56/ ITLS du 15 mars 1956 a institué un 
régime de prestations familiales au pro fit des travailleurs 
saJariés du Togo. Ainsi des Allocations familiales diverses 
(allocations au foyer des t ravailleurs, allocations préna-

tales, postnatales ... ) alimentées par un fonds spécial 
d it « Fonds d'action sanitaire, sociale et familiale » 
sont venues accroître les r essources des familles des 
travailleurs et améliorer leur niveau de vie. 

PROTECTION DE LA MAIN-D'ŒUVRE FÉJ\IININE ET INFANTILE 

Cette question a été traitée dans le r apport de 1955. 
Aucun élément nouveau n 'est à signaler sur ce plan pour 
l'année 1956, année au cours de laquelle le contrôle 
qui existait précédemment a été r enforcé en vue de veiller 

à la stricte application tic la réglementation en vigueur et 
d'assurer ainsi une effective protection ile la main, 
d'œuvrc féminine et infantile compte tenu des conditions 
locales. 
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CHAPITRE VII 

SANTÉ PUBLIQUE 

I. - SITUATION GÉNÉRALE. ORGANI SATION 

GÉNÉRALITÉS 

111. - L'année 1956 a été, sur le plan des réalisations 
immobilières, marquée par : 

1° La terminaison de l'hôpital de Sokodé. 

2° La construction d'un pavillon d'hospitalisation 
et d'une maternit é, non en core t erminés, à Lama-Kara. 

3° L'achèvement du poste m édical de N uatja. 

Sur le plan de l'hygiène et de la médecine pr éventive, 
il faut signaler : 

1° La continuation de la lutte antipalustre commencée 
en 1953. 

2° La campagne de masse antipianique entreprise 
avec l'aide de !' Unicef dans t out le t err itoire, depuis 
avril 1956. 

ORGANISATION 

112. - L'organisation des services sanitaires du Togo 
est calquée sur celle des t er ritoires de la F rance 

d'Outre-1\ler et comprend sous le contrôle technique d 'une 
direction de la Santé Publique : 

a) Le service de !'Assistance médicale, organisation 
li:cc de médecine curative, qui dispose de formations 
sanitaire diverses. 

b) Le service d'hygièn e mobile et de prophylaxie 
organisation mobile de médecine préventive. 

Des rapports étroits lient le Service de Santé aux 
organisations gouvernementales. 

Le direct eur ét ait placé avant l'avènement de la 
République autonome du Togo, le 30 août 1956, sous 

l'autorité du Commissaire de la R épublique. Depuis 
cette dernière date, il dépend direct ement du mµiistre 
de la Santé publique au·Togo, 

Les médecins des subdivisions sanitaires sont, pour 
toutes les questions administratives, placés sous la 
direction du représentant local de l'autorité. La col
laboration des pouvoirs publics et administratifs avec 
les pouvoirs m édicaux est en effet nécessaire pour 
combattre les diverses endémies tropicales : les rassem
blements de population par exemple pour les vaccina
t ions, les prospections ne sont possibles qu'avec l'appui 
des pouvoirs administratifs, les travaux intéressant 
l'urbanisme et l 'hygiène sont également de leur ressort. 
Seule l'administration peut coordonner les efforts des 
divers services : Travaux publics, Agriculture, E nsei
gnement qui tous contribuent avec le Service de Santé 
à promouvoir l 'hygiène à un niveau plus élevé. 

Les m oyens dont dispose le Service de la Santé publique 
au Togo sont classés en organismes centrau..x qui sont : 

- Le ministère de la Santé publique ; 
La direction du Service de Santé ; 
L'liôpital territorial de Lomé ; 
La pharmacie d'approvisionnement; 
Le service central d'Hygiène et Médecine pré

ventive. 

Et en divisions locales ou subdivisions sanitaires 
qui comportent : 

- Les hôpitaux auxiliaires (ou centres médicaux:) ; 

Les maternités ; 
- Les dispensaires ; 
- Les formations sanitaires à 

(hôpital psychopatique de Zébé, 
series) ; 

destination spéciale 
léproseries, hypno• 

- Les équipes m obiles de S.H.M.P. 
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A. - Organismes centraux. 

1° Ministère de la Santé publique. 

Le ministre de la Santé publique, assisté d'un direc• 
teur de cabinet, est à la tête du Service. 

2° Direction. 

L'ensemble du service est dirigé par un médecin du 
Service de Santé de la France d ' Outre-Mer , placé en 
position hors cadres. 

Le directeur de la Santé publique est placé sous l 'au• 
torité directe du ministre de la Santé publique envers 
qui il est r esponsable de la bonne marche et de l'exécu
tion du Service. 

Il a dans ses attributions l'ensemble de tous les ser• 
vices sanitaires, il dirige le service d' Assis tance médicale 
et le S.H.M.P., prépare le budget, contrôle le fonction
nement des diverses formations, surveille l'état sanitaire 
du pays et coordonne les mesures contre les épidémies. 

Il est assisté d'un officier d'administration du Service 
de Santé de la France d 'Outre-Mer, hors cadres, qui 
r emplit auprès de lui le rôle d'adjoint administratif. 

3° Service pharmaceutique et chimique. 

Aux côtés du directeur de la Santé publique est placé 
un pharmacien hors cadres du Service de Santé de 
la France d' Outre-Mer qui exerce sous son autorité 
les fonctions de chef des services pharmaceutiques et 
chimiques du territoire. 

Ce service comprend : 

a) La pharmacie d 'approvisionnement du Togo, qui 
ravitaille les formations sanitaires en médicaments dont 
elle s'approvisionne elle-même en passant des commandes 
annuelles dans la Métropole ou en les fabriquant sur 
place à partir de produits bruts ; 

b) L'inspection des pharmacies et des dépôts de médi
caments, qui contrôle les pharmacies hospitalières du 
Territoire, les pharmacies privées et l'important réseau 
de dépôts de médicaments. 

A ce titre, le pharmacien assure également le contrôle 
des stupé fiants su ivant les tex tes en vigueur et confor
mément aux conventions internationales signées par 
la France; 

c) Le laboratoire de chimie du Territoire, qui a un 
double rôle : 

1° Laboratoire de biochimie de l'hôpital de Lomé; 

2° Laboratoire industriel, toxicologique et de recher
ches; 

4° L'hôpital territorial de Lomé. 

Formation chargée d 'assurer les soins médicaux 
et ch irurgicaux aux malades de toutes cat égories, dis
posant des moyens modernes d'investigation et de 
traitement et de plusieurs serv ices de spécialités tenus 
de façon permanente par des spécialistes qualifiés. 

50 Serv ice central d'Hygiène et de Médecine préventive 
qui comprend : 

a) Le Serv ice d 'Hygiène. - Le chef du Service de Santé 
est Je conseiller t echnique <lu ministre de la Santé publique 
pour tout ce qui concerne les questions d' hygiène publique. 
Il est v ide-président du Conseil supérieur d'Hygiène. 

La direction effectiv e des services d'hygiène à Lomé 
et dans les cercles, est confiée aux administrateurs 
commandant les cercles, assistés par les médecins pour 
l'exécution technique du service. Une commission saoi• 
taire d'hygiène est prévue pour chacune des circons• 
criptions du T erritoire. 

b) Service clc fo p olice sa11i1<1ire muntime, aerrenne el 

terrestre. - L'exécution de cc service est assurée par 
le m édecin ùe la subdivision sanitaire de Lomé qui est 
agent principal de la Santé, assisté par l'officier de 
port maître du wharf (JUi est sous-agent de la Santé. 

Cc service a pour mi:-sion de reconnaî tre ou arrai
sonner les hatcaux en ra<fo, de contrôler les certificats 
de vaccination <les passagers des navires et aéronefs et 
d'assurer la dé rnoustication des aéronefs à l'arrivée et 
au départ. 

c) Le Service d' l~ygi;.,", mobifo rt ile PropliJlaxie 
(S.{f.M.P .), organisme mohilc de lutte contre les grandes 
endérno•épidémics, disposant en propre de son personnel 
de ~on matériel et de ses moyens de transport. 

B. - Divisions locales. 

En cc 1p1i concerne la répartition et l'exécution lies 
services, le Territoire es t partagl~ en un certain nombre 
clc subdivisions sanitaires, correi;pondant comme limites 
territoriales aux circonscriptions administratives. 

A la tête de chacune de ces subdivisions sanitaires se 
trouve un médecin qui porte le t itre de médecin-chef de 
la ·subdivision. 

A.u 1er janvier 1956 il existait onze subdivisions sani· 
tai!cs : Lomé, T sévié, Anécho, Palimé, Atakpamé, Sokodé, 
Bassari, Nü_tmtougou, Lama-Kara, .Mango, Dapango. 

Au chef-lieu de chaque subdivision sanitaire se trouve 
une formation hospitalière; dans certains gros centres 
sont installées des formations secondaires : postes méd1

• 

eaux, d irigés par des médecins africains, ou dispensaires 
ruraux con fiés à des infirmiers. 

Le médecin-chef de la suhdivision sanitaire est assi,té 
d ' un personnel de sages-femmes et de médecins africains, 
d'agents d'hygiène, d'infirmiers, dont la composition 
et l'effectif varient suivant l'importance de la subdivision. 

. Ses fonctions sont variées : il dirige l'hôpital du chef· 
lie1,1 _ (sa~f ~ ~orné) c~ par des déplacements à dat~ fixe 
ou mopmee 11 surveille le fonctionnement des d1spen· 
saires ruraux et de médecine scolaire. Il est médecin· 
chef de la section d'hygiène mobile et de prophylaxie, 

113. - Tous ces services sont essentiellement gouverne-
mentaux . 

Les missions n'ont pas d ' organisation sanitaire en 
propre (à part cinq dispensaires ruraux). Leur personnel, 
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réduit en nombre, employé dans les formations du Gou
vernement, est rétribué par le Gouvernement et ravitaillé 
par la pharmacie d'approvisionnement du Territoire. 

Le Togo étant un pays à vocation agricole, il ne s'est 
pas développé de service médical spécialisé. 

Il n'y a pas non plus d'organismes para-étatiques ou 
philanthropiques. 

114. - La collaboration des représentants des services 
médicaux de la Gold Coast et du Togo se déve

loppe har monieusement suivant l'esprit qui a animé la 
conférence médicale franco-britannique de 1949. 

Les liaisons 'techniques entre médecins de part et 
d'autre de la frontière pour le règlement des questions 
sanitaires qui intéressent les deux pays sont fréquentes 
de même que les relations avec les autres pays limitrophes 
de l'Afrique française (Dahomey, Haute-Volta). 

Le gouvernement du Territoire collabore avec l'O.M.S. 
et ses représ~ntants. En particulier une campagne de lutte 
antipalud ique par insecticides à effet rémanent et une 
campagne de masse antipianique, avec le concours de 
l'O.M.S. et de F.I.S.E., sont actuellement en cours au 
Togo. 

Les prescriptions du règlement sanitaire international 
sont appliquées au Togo de même que les conventions 
internationales sur les stupéfiant s. 

115. - Jusqu'alors l'intérêt que prenaient les popula
tions locales à la qualité de leur service de santé 

était assez limité. La t endance actuelle, suivant en cela 

les r ecommandations de l'O.M.S., est de les faire parti
ciper davantage à son action et le développement des 
assemblées locales - communes-mixtes, conseils de 
circonscriptions - est un puissant moyen de développer 
cet intérêt agissant dont les premières manifestations 
sont encourageantes. Ainsi quelques collectivités locales 
s'offrent à construire à leur frais des dispensaires, des 
caravansérails à proximité des centres médicaux pour y 
recevoir les familles des malades hospitalisés. 

116. - Budget. - Pourcentage des dépenses r elative~ 
à la Santé publique : 

Dépenses périodiques. 

Dépenses de fonctionnement (budget 
local ordinaire) : 

Personnel et matériel ......... . . 
Magasins ..................... . 
Travaux d'entretien ........... . 

Dépenses d'équipement : 
Budget extraordinaire 
Budget F.I.D.E.S. Santé 56 (plan 

quadriennal) ............ .... . 

Millions 
de francs 

C.F.A. 

296,58 

10,50 

307,08 

II. - SERVICES MÉDICAUX 

117. - Les services médicaux comprennent : 

A. - Des formations fixes ; 

B. - Une organisation mobile. 

A. - FORMATIONS FIXES 

10 ÉTABLISSEMENTS DE MÉDECINE GÉNÉRALE 

Le Territoire du Togo dispose des formations ci-après : 

1 

! Hôp~ta_ux : 
, Genernux ....... .... .. ... • • • • · 
! Auxiliaires .. . ..... ... .... • . • • • 

;\Jaternités ....... . ..... ........ . 
Dispensaires de brousse nvec lits 

pour hospitalisation ........ , • • • 
Hypnoseries .. ..... .... ... • • • • • • · 
Dispensaires ruraux ... . .... . • • • • • 

! Villages de ségrégation .. . ... . . • • • • 
1 Hôpital psychopathique .•.. , ... • • • 

'l'OTAL ••••••••••• •, • • • • • • 

Nombre Nombre 
de formations de lits 

l 
10 
14 

4 
3 

111 
2 
l 

U6 

444 
l .M6 

370 

54 
72 

)) 

710 
8 

2.701-

a) Hôpitaux généraux. 

L'hôpital territorial de Tokoin, ouvert en août 1954, 
continue à fonctionner à la satisfaction de tous. Sa 
capacité est de 444 lits. 

A ses services généraux de médecine et de chirurgie 
et des services de spécialités courantes (ophtalmologie, 
chirurgie dentaire, radiologie et bactériologie) tenus par 
des médecins d(1ments confirmés vient de s'ajouter, en les 
complét ant, une maternité de 52 lits construit e avec le 
même style moderne et mise en service le 1er août 1955. 

Les services d'exploitation (cuisine et buanderie} 
entièrement mécanisés continuent à donner entière 
satisfaction. 

Il faut signaler que le centre médical de Sokodé, en 
raison de son développement, a été érigé en ambulance. 

b) Hôpitaux secondaires. 

II en exist e dix, au chef-lieu de chaque subdivision 
sanitaire, non compris Lomé. 

Chaque hôpital comprend : 

- Une polyclinique pour la consultation des malades 
et les soins externes ; 

- Des pavillons pour malades (hommes et femmes) ; 
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Un pavillon pour malades contagieux ; 

Une maternité; 

- Une salle d'opération ; 
- Et des annexes (pharmacie, laboratoire, douches 

et cuisines, etc.). 
La contenance varie de 50 à 100 lits par formation. 

Tous ces hôpitaux disposent du matériel indispe!}sable 
à leur bon fonctionnement et d'une pharmacie très 
largement approvisionnée. 

Tous ont une salle d'opération bien installée avec a rse• 
nal chirurgical, appareil de stérilisation, et c., qui permet 
d'y traiter les cas chirurgicaux d'urgence. Tous les cas 
pathologiques nécessitant des soins com pliqués sont 
évacués sur l'hôpital principal de Lomé. 

c) Dispensaire. 

Autour de ces centres médicaux et pour toucher les 
populations, sont disséminés des dispensaires t enus 
par des infirmiers, visités régulièrement par le médecin 
qui examine les cas les plus sérieux et donne les indica• 
tions des traitement s à appliquer. 

La plupart d'entre eux sont des constructions défini• 
t ives de trois ou cinq pièces, contiennent un matériel 
sommaire, les médicaments usuels et des objets de panse• 
ments, fournis au fur et à mesure des besoins par la 
formation centrale du chef-lieu. 

Certains de ces dispensaires ont pris une telle impor
tance qu'ils ont nécessité la construction , à leur côté, 
de pavillons d'hospitalisation et de maternité (20 à 
40 lits) réalisant ainsi de petites formations médicales 
complètes qui sont confiées à des mé<lccins et sages
femmes africains. Il en exist e trois <le ce t ype : V ogan, 
Niamtougou et Dapango. 

2° SERVICES SPÉCIAUX 

a) Léproseries. - Il en existe deux dans le Territoire : 
Akata (subdivision sanitaire de Palimé) et K olowaré 
(subdivision sanitaire de Sokodé). 

b) Hypnoserie. - Il en exist e t rois qui sont annexées 
aux centres médicaux des chefs-lieux des secteurs (capa• 
cité 68 lits). 

c) Centre psychopathique de Zébé. - Dispose· de huit lits 
pour la mise en observation des malades atteints de 
t roubles m entaux. 

Voici comment sont répartis sur le terrain les diffé
rentes formatio ns du service de santé : 

FORMATIONS CENTRALES, HOPITAL DE LOl\IÉ 

Capacité : 48 lits première, deuxième et troisième cat é
gori~s,, 396 lits_ de quatrième et cinquième catégories 
(ass1st e_s e_t petit s payants), non comptée la maternit é 
de 52 lits mcluse dans l'hôpital. 

Services. - Médecine générale, clùrurgic générale, 

ophtalmologie, rad~ologie, con~agieux, 1?ater!1ité,_ cabinet 
dentaire, pharmacie, laboratoire de m1croh1olog1e. 

Personnel: 

5 m édecins diplômés d'État ; 

3 médecins africains ; 

1 dent iste; 
l officier <l'administration ; 
4 infirmières diplômées d'État; 

1 t echnicien prothésiste ; 

1 chef d'entretien ; 

1 pharmacien africain ; 

7 sages-femmes africaines ; 

7 agents techniques ; 

55 infirmiers du cadre local; 

1 agent sanitaire. 

Re11dem c11t 1956. 

1-Io~pit:tlisés da_ns l'année ... ........ .. . . 
Operat10ns ma1eurcs ............... • . . . 
Accouche1ncnts .. ... .. . . ... . ....... .. . . 

9.849 
1.412 
1.332 

Total des journées d'hospitalisation . . . . . . 159.431 

FORMATIONS LOCALES 

Subdivision sanitaire ,le Lomé. 

A Lomé: une polyclinique de consultations et so!ns 
externes avec consultation spécialisée de protection 
maternelle et infantile. 

Un dispensaire urhain. 

A l'i111éric11r : trois dispensaire,; rura ux. 

Personnel: 

2 médecins; 

3 médecins africains ; 

2 sages-femmes africaines; 

1 agent technique ; 
31 infirmiers et infirmières du cadre local; 

2 agents sanitaires . 

HENDEMENT EN 1956 

1
- Consul:a,i:n~ génér;;es .... ... .. ... - ·· î,onsult.ants ... • : 

Consultation, . . 1 

Cons11/1a1ions spéciales : 
Consultations prénatales Consultantes .. · 

Consultations , • ' 
Enfants de O à 1 11 11 • • • • • • • • • • • Consultants . • • . 

Consultations . , 
Enfant s ùc I a •l an~ . . . . . . . . . . . Consultan t~ . • • 

Con~ult:it ious .. 

208.801 : 
662.727 l 

3,860 
IO.î98 
J J.398 
56. 869 
22. 289 
97 .-163 
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Subdivision sanitaire d' Anécho. 

Dans la ville d' Anécho : 
Une polyclinique ; 

Une formation hospitalière de 44 lits comportant une 
maternité, installation radiologique ; ' 

Un hôpital psychopatique avec 8 lits. 

A Vogan: 

Une for~~tion hospitalière de 20 lits avec dispensaire 
et matermte. 

r 

A l'intérieur : neuf dispensaires ruraux .. 

Personnel: 

1 médecin; 

1 médecin africain ; 
3 sages-femmes africaines ; 
3 agents techniques ; 

24 infirmiers et infirmières du cadre; 
2 matrones. 

RENDEMENT 1956 

' Hospiuilisés : 
Hospitalisés dans l'année ............•......... 
Accouchements . ... ... .... . . ..... ..... ....... . 

Total des journées d'hospitalisation ............. . 

\ 
Conmltations géflérales . . . . . • . . . . . Consu ltants •.. 

Consultations .. 
Consultations spéciales : 

Prénatales.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . Consultantes .. 
Consultations .. 

Postnatales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Consultantes .. 
Consultations . . 

Enfants de O à 1 an . . . . . . . . • . . Consultants ... 
Consultations .. 

Enfants de 1 11 4 ans . . . . • . . . . . . Consultants ... 
Consultations .. 

Subdivision sanitaire de Tsévié. 

2.874 
985 

34 .516 

88.626 
370.912 

1.029 
4.684 

973 
6.483 

10 .812 
35.396 
12.934 
47.017 

Dans la ville de Tsévié : une formation hospitalière 
de 70 lits comportant une maternité, une salle d'opérations 
et un dispensaire. 

A l'intérieur : treize dispensaires ruraux. 

Personnel: 

1 médecin; 
2 sages-femmes africaines ; 

I agent technique ; 
20 infirmiers et infirmières du cadre; 

7 matrones; 
1 sœur infirmière. 

RENDEMENT 1956 

Hospiralisés : 
Hospitalisés dans l'année ................... . . . 
Accouchements ... ........ .... ............ . .. . 

Total des journées d'hospitalisation .......... . .. . 

Consulia1ion$ générales . . . . . . • • . . . Consultants .. . 
Consultations .. 

Consultations spéciales : 
Prénatales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Consultantes . . 

Consultations •. 
Postnatales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Consultantes . . 

Consultations .. 
Enfants de 0 à 1 an • . . . . . . . . . . Consultants .. . 

Consultations .. 
Enfants de l à 4 ans • . . . . . . . . . . Consultants .. . 

Consultations •. 

Subdivision sanitaire de Palimé. 

929 
526 

13. 140 

199.944 
934.672 

' 
1.6631 
8.277 . 

1.390 1 
4.228 

15 .742 
69 .150 
22.888 
64.989 

Dans la ville de Palimé : une formation hospitalière 
de 68 lits avec salle d'opération, maternité et dispensaire. 

A Akata: une léproserie d'une capacité de 210 lits. 

A l'intérieur : douze dispensaires ruraux. 

Personnel: 

I médecin; 
1 médecin africain ; 
2 sages-femmes africaines ; 
I agent sanitaire ; 

26 infirmiers et infirmièrea du cadre; 
4 infirmiers journaliers; 
6 matrones; 
1 assistante sociale. 

RENDEMENT 1956 

Hospitalisés : 
Ho . pitalisé; dans l'année . . ... . ...... . .. . ... ... . 
Accouchements .............................. . 

Total des journées d'hospitalisation .. ..... . . .... . 

Consultations générales . . .. . •..... 

Consu/1arions spéciales : 
Prénatales ..•................. 

Postnatales .... . . . . . ......... . 

Enfants de O à l an .......... . 

Consultants . .. 
Consultations .. 

Consultantes .. 
Consultations .. 
Consultantes .. 
Consultations .. 
Consultants ... 
Consultations .. 

Enfants. de l à 4 ans . . . . . . . . . . Consultants ... 
Consultations .. 

Subdivision sanitaire d' Atakpamé. 

1.906 
1. 753 

29.799 

146.344 
565 . 121 

2.854 
3.587 

)) 

)) 

. 3.334 
12 .082 
4.170 

13.924 

Dans la ville d' Atakpamé : une formation de 127 lits 
avec salle d'opérations, maternité de 36 lits et pavillons 
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d 'isolement <le 30 lits, dispensaire et installation radio
logique, un caravansérail. 

A l'intérieur : quatorze dispensaires ruraux. 

Personnel: 

1 médecin; 
1 médecin africain ; 
2 sages-femm es africaines ; 

26 infirmiers et infirmières d u cadre; 
3 infirmiers et infirmières journaliers ; 
4 matrones; 
1 agent technique; 
1 agent sanitaire. 

RENDEMENT 1956 

Hospitalisés : 
Hospi talisés dans l'année ..... .. . .. .. , .... • • • . • 
Accouchements ...... .. . . . . . .. ...... ... • • . • • .. 

Total des journées d'hospi talisation . ... . .. . • .. ... 

1..160 
579 , 

22.312 

Consultations généniles .. .... . ..• . 

Comultations spéciales : 

Consultants . . . I 18. 832 · 
Consultations .. 1 -169. 221 

Prénatales .. . .. . .. ... .. ...... . 

Postnat ales . .. ... • .. . ....... . . 

Consultnntes .. 
Consultntions •. 
Consultantes .. 
Consultations .. 

Enfants de O à 1 an . . . . . . . . . . . Consultants . . . 
Con;ulta tions •. 

Enfants de 1 à 4 ans ... . . . . . . . . Consultants .• . 
Consultat.ions .. 

1!:coliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Consultants . .. 
Consultations •. 

Subdivision sanitaire de Sokodé. 

! 

1 . 221 
•l.26~ 

373 · 
1. 290 . 
9 .912 , 

32..l72 
15 .060 ' 
50 .851 

)) 

)) 

Dans la ville ,le Sokodé: une ambulanC'c <le 243 lits 
avec un dispensaire et comport ant notamment un bloc 
opératoire, un petit bloc accouchements, une maternité 
de 35 lits, un pavillon de deux chambres individuelles 
pour malades payants. Dist ribut ion d'eau courante, une 
installation radiologique, une hypnoserie, un caravan• 
sérail. 

Une léproserie d ' une capacité de 500 places à Kolo
waré. 

Une hypnoserie à Bafilo. 

A l'intérieur : Seize dispensaires ruraux. 

Personnel: 

1 m édecin ; 
1 sage-femme africaine ; 
2 agents sanitaires; 

27 infirmiers et infirmières du cadre ; 
9 infirmiers journaliers; 
3 matrones ; 
1 agent t echnique. 

RENDEl\lENT 1956 

Hospitalisés : 
Hospitalisés dans l'nnnéc .. .... . ............. . . 
Accouchements .. ....... . .... • • • • • • • • • • .. .... . 
Tota l des journées d'hospiwli ,ation . . .. . ... . .... . 

Consultations gé11érales ... .••..•.. 

Co11sult"tio11s spéciales : 
Prénatnles .. .. .. ....... .... .. . 

Postnatales . ..• . ...... . ... ..•. 

Enfants de O ,, l an •.. .. •. .... 

Enfants de I il -1 ans .. . •.. .... 

Consultants ... 
Consultations .. 

Consultantes .. 
Consulta tions .. 
Consultantes .. 
Consultations .. 
Consultants . .. 
Consultations .. 
Consultants . . . 
Consultntiom . · ] 

Subtlii:ision .m11it11irr. dr. Bassari. 

2.780 
611 

39.267 

146.812 
675.067 

856 
5.377 

580 
5.024 

499 
5.143 

» 
» 

A Bass"ri: une formation de 52 lits comportao 
notamm1·nt un petit pavillon opératoire, une maternit 
de 12 lits et un dis pensaire, un c:mtvan~ér:iil. 

A l'i11térie11r : neuf 1fo,pcnsaires ruraux. 

Persrm11cl: 

1 médecin africain ; 
1 sage-femme africaine ; 
l agent techni(JUC ; 

13 infirmiers et in firmièrcs du cadre ; 
5 infirmiers journaliers; 
5 matrones. 

RENDEMENT 1956 

/Jospitalisés : 
IIMpitafüés dans l':mnl'e .. . . .......... . . • • • • · · 
,\ccouchcments . . ..... . ....... . . ... .... • • • • • · · 

Total des journées d'hospitafüation . . .... .... • • • • 

Cons11/talio11s gé11éralrs •..• • • . ••.. 

Cor1s11ltatio11s spéciales : 
Prénatales . . ..• ....•.... .. . ... 

Postnatales .•.. . ....•. . . . .. ... 

Enfants de O à 1 an ... . ... .. . . 

Enfants de l :, 4 ans .......... . 

Con;ultants ... . 
Consultat ions .. 

Con,uhantes . . 
Consultations .. 
Consultantes .. 
Consultations .. 
Co11~11ltants ... 
Consultations .. 
Consultants .. . 
Consultations .. . 

911 
456 

I0.050 

lJ}.818 
778.9!2 

311 
2.516 

251 
3.166 
9.010 

65 .787 
16 .223 

)3} .821 

Subdivision sanitaire de Lama-Kara/Pago1ula. 

A Lama-Kara, chef-lieu du cercle, une form3tio 
sanitaire comportant un hôpital moderne (43 lits), un 
p olyclinique, un pavillon de malades (45 lits) et un 
maternité. 
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Personnel : 

1 médecin africain ; 
1 sage-femme africaine ; 

5 infirmiers et infirmières du cadrt- , 

3 infirmier s et infirnùères permanents ; 
5 m atrones. 

. A Pafiou.da : une formation hospit alièr e (45 lits) a vec 
dispensaire, m ater nité, salle d 'opérations et hypnoserie. 

Personnel: 

1 médecin; 
1 sage-femme africaine ; 

7 infirmiers et infirmières du cadre ; 
3 infirmiers et infirmièr es permanents; 
5 matrones. 

A l'intérieur t reize dispensair es ruraux t enus par 
deux infirmières religieuses, un a gent sanitaire et des 
infirmiers et infirmières du cadre et permanents. 

RENDEMENT 1956 

Hospi1alisés : 
Hospitalisés totaux dans l'année • . . . .. .. .......• 
Accouchement s . ... . ... . ......... . ... .. . . ....• 
Total des journées d'hospitalisat ion . . . . ....... . . . 

Co11s:.,[taûons générales . . . . . . . • . . • Consultants .•.. 
Consultations .. 

Consultations spéciales : 
Prénatales .. ..... . .... . .. . ... . 

Post.natales . ...... . .. . . ...... . 

Enfant s de O à 1 an . . . . . ..... . 

Enfants de 1 à 4 ans .... . ... . . 

Consultantes •. 
Consultations . . 
Consultant es . . 
Consultations •. 
Consultants .. . 
Consultations .. 
Consultants .. . 
Consulta tions •. 

Subdivision sanitaire de N iamtougou. 

1.937 
426 

31.646 

238 .183 
928. 314 

636 
2 .686 

215 
1.842 

501 
2.277 

» 
» 

A Niamtougou : une formation sanit aire de 23 lits avec 
dispensaires et maternité. 

Personnel: 

1 médecin ; 
1 sage-femme d 'Ét at; 
4 infirmiers et infirmières du cadre ; 
5 in firmier s et infirmières permanent s. 

A l'intérienr : trois d ispensaires ruraux. 

RENDEMENT 1956 

Hospital isés : 
Hospitalisés dans l'année .. . ...... . ..... . . . ... . 
Accouchements .. . .... .. . ... ... .. .......... . . . 
Total des journées d'hospitaljsation ........ . .... . 

Consultations générales •..... . .... 

Consultations spéciale$ : 
Prénata les •. . .. . .. . .. . ... . .. .. 

Postnatales ... . ... .... .. . .... . 

Enfant s de O à l an ........ . . . 

E nfants de 1 à 4 ans ... . .. ... . . 

Consultants ... 
Consultations . . 

Consultantes .. 
Consult ations .. 
Consultantes .. 
Consult at ions .. 
Consultants .. . 
Consult ations .. 
Consultant s . .. 
Consult ations .. 

Snbdivision sanitaire de Mango. 

609 
155 

6.323 

34.434 
189.537 

372 
887 
-28 1 
637 

2. 199 
8.089 
1 . 725 
9.672 

A J\llango: une formation hospitalière comport ant 
polyclinique, maternité, salle d'opérat ions et hypnoserie. 

A l'intérieur : neuf dispensaires r uraux. 

Personnel : 

1 médecin; 
1 sage-femme africaine ; 
1 agent t echnique ; 
1 agent sanit aire; 

11 infirmiers et infirmières du cadre; 
3 infirmiers et infinnières permanents ; 
7 mat rones. 

RENDEMENT 1956 

Hospitalisés : 
Hospitalisés dans l'année . ........ . . .. ..... .. . . 
Accouchements .. . . ........ ... . . . . .. . ........ . 
Total des journées d 'hospitalisation , . ....... . .. . . 

Consu.ltatio11s générales .. . ... .... . 

Consultations spéciales : 
Pré na tales . . ..... .. . .. .. . .. . . . 

Post-natales . . . • ........ . ...... 

Consultants ... 
Consultations .. 

Consultantes . . 
Consu lta t ions . . 
Consultantes .. 
Conmltations .. 

1.346 
· 297 

· 16.370 

95.102 
479.818 

1.232 
3.427 

112 
203 

Enfants de O à 1 an . . ...... . . . Consult ants . . . » 
Consultations . . » 

Enfants de l à 4 ans .......... . 

f:coliers .. ..... . . .... ....... . 

Consult ant s . . . 1 .428 
1 Consulta tions . . 6. 732 ! 

Consultant s .. · 1 ~'. J 

Consulta tions -~ 

S1tbdi1Jision sanitaire de Dapango. 

A Dapango : une formation hospitalière de 46 lits, 
un dispensaire, un bloc « opérations-accouchement s >· 
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A l'intérieur : onze dispensaires ruraux. 

P ersonnel : 

1 médecin; 
1 sage-femme africaine ; 
1 agent technique ; 
7 infirmiers et infirmières du cadre ; 
9 infirmiers et infirmières permanents; 

RENDEMENT 1956 

Hospi,alisés : 1, 

Hospitalisés dans l'année ... .... .. . ... ....... . • ! 
Accouchements ... . .... . .... . .. ........ ... . ... 1 

1 

Total des journées d 'hospitalisations . ... .. . ... .. . ! 
Consultations générales ...... .... . 

Consultations spéciales : 
Prénatales •............. .. .... 

Postnatales . .. . .. . ... . . . .. .. . . 

Enfants de 0 ù I an . .. . . . .. . . . 

Enfant s de 1 à 4 ans ........ . . . 

Écoliers 

Consul tants ... 
Consultations .. 

Consultantes .. 
Consultntions . . 
Consu ltant es .. 
Consultations .. 
Consultants . .. 
Consultation3 . . 
Consultants .. . 
Consultations .. 
Consultants . .. 
Consultations •. 

B. - ORGANISATION MOBILE 
(S.H.M.P.) 

776 
303 

13.319 ! 

18.L 221 
526.207 

338 
1. 296 1 

630 i 
1. 961 1 

7 . 417 1 

43.922 
14 . 333 
44.885 

» 
» 

Depuis l'année 1955; les trois sous-secteurs de pro• 
phylaxie (Sokodé, Mango-Dapango, Lama-Kara-Pagouda) 
ont ét é dotés d'une organisation autonome et érigés 
en secteur. 

Dans chacun, sous la direction du médecin-chef de 
la subdivision sanitaire, une équipe mobile fonctionne 
en personne. 

Leurs activités sont nombreuses : 

1° Vaccina tion préventive contre la variole et la 
fièvre jaune. Programme quadriennal de vaccination 
par tranche du quart de la population. 

2° Lutte contre la maladie du sommeil. 

Sondage dans le,;; zones d'endémie sporadique et 
prospection des zones voisines des frontières, des routes 
d'émigration. Le dépistage d 'un nouveau t rypanosomé 
N.T. s'accompagne d 'évacuation du malade sur un centre 
de t raitement (hypnoscrie). 

3° Dépistage de nouveau cas de lèpre. 

E tablissement d'une fiche avec inscription de leur nom 
et transmission au centre de traitement le plus proche. 

4° Lute an tipianique de masse entreprise cette année. 

5° Accessoirement les autres endémies sont dépist ées 

et les premiers soins donnés sur place avant de les diriger 
sur le centre de traitement le plus près (contribution 
A.M.I.). 

60 Enfin mission d'éducation et dans le sous-secteur 2, 
visite par une équipe d'agent d'hygiène des cases et 
de leurs alentours pour la suppression des immondices 
et petits gîtes larvaires domestiques, des points de ras
semblement existant depuis longtemps sont utilisés 
et la présence de la population est exigée. Elle se soumet 
généralement d_e bonne grâce à cet examen annuel, 
dont elle a compris l'action bienfaisante. Le rythme des 
prospections est très variable scion que l'on fai t un 
examen systématique de t ous les sangs Itoss prélevés, 
ou simplement l'examen des suspects cliniques. 

L'idéal serait d 'effectuer une rotation annuelle ce 
qui est impossible dans les régions de plus forte cndé
micité où le danger d 'une flambée demeure latent. 

II a été entrepris un essai de traitement itinérant 
des lépreux par des infirmiers spécialisés. Le médicament 
utilisé il été la D.D.S. en suspension, une injection tous 
les c1uinzc jours. 

L'intérêt de cette méthode semble être une moindre 
fréquence d'injection, et moins d'abstention de la part 
du malade, tandis que l'efficacité du médicament est 
conservée. 

TRAVAUX DE RECHERCHES EN COURS 

118. - Conformément aux désirs exprimés lors de la 
Conférence intcrafrieaine sur l'alimentation et 

la nutrition, qui a eu lieu ù Tschang (Cameroun) en 
1949, un programme d'étude de l'alimentation et de la 
nutr ition des populations autochtones a été mis sur 
pied au Togo. 

Cc programme d'enquête, élaboré en 1952 par le 
Service de Santé, prévoyait des sondages dans diverses 
circonscriptions sanitaires, l'Institut de Recherches du 
Togo, qui possède depuis septembre 1952 une section 
de nutrition, est chargée de mener à bien cette étude 
d'une façon systématique. 

Des enquêtes sont actuellement en cours qui per: 
mettront de déterminer la ration de la population Ouatclu 
et de proposer des mesures susceptibles d'améliorer 
l'alimentation tant a u point de vue qualitatif que quan· 
titatif. 

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 
ET MÉDECINE SCOLAIRE 

119. - L'hygiène maternelle et infantile a toujours 
ét é au premier plan des soucis du Service de 

Santé du Togo. L'effort est poursuivi avec persévérance 
et donne des résultats encourageants : dans le Sud d.u 
Territoire en particulier, les mères semblent en avoir 
compris l'intérêt et viennent en nombre et spontanément 
aux consultations qui leur sont destinées. 

Les bases de ce service sont constituées par la mise 
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en œuvre d e_ c~nsultations pré- et postnatales régulière
ment P?~rsmvies, par u ne plus grande fréquentation des 
maternttes et par la p rot ection de l'enfa nt à l'école. 

1° Protection de la mère et de l'enfant du premier âge. 

a) Consultations pré- et p ostnatales. 

Elles sont organisées dans l'ensemble du Territoire 
sous la forme de consultations urbaines données à la 
maternité du chef-lieu de la subdivision et sous Ia forme 
de consultations fora ines données par u ne équipe itiné
rante formée du m édecin, de la sage-femme et du per 
sonnel infirmier nécessaire qui, p ériodiquement, visit e 
et revisite, suivant un r y thme régulier, établi et connu 
à l'avance, les femmes enceintes et les nourrissons, dans 
des cent res choisis. 

L'expérience a m ontré qu'un intervalle d'un m ois 
entre deux examens constitue le max imum qu'on puisse 
exiger de la population rurale. 

Ces consultat ions sont divisées en trois catégories : 
Consultations d irigées p ar un m édecin : 1. 

Consultations d irigées par une sage-femme contrôlées 
par un médecin : 14. 

Consultations dirigées par une sage-femme con trôlées 
occasionnellement par un médecin : 45. 

A Lomé, le service de consultations est dirigé par une 
technicienne doct eur en m édecine, assistée d'une sage
femme africaine et du personnel subalterne africain . 
Son action est appuyée p ar une seconde sage-femme afri
caine dont le rôle est de prospect er l es quartiers indigènes 
de la ville, de prendre le contact avec les femmes enceintes, 
de suivre leur grossesse et éventuellem ent de les diriger 
sur les services spécialisés. · 

b) M aternités. 

La Répuhlique du Togo d ispose de 14 m a t~rn.it és 
(358 lits), desser vies par 29 sa ges-fem mes africames 
placées sous l'autorité t echnique des médecins-chefs de 
service. (Ces chiffres ne concernent évidem_ment qu_e 
les maternités non intégrées à une format ion hosp1• 
t alière.) 

Les consult a tions prénatales ont familiarisé les femmes 
avec les services d'assistance, l'action dirigée des matrones 
dans les villages incit e également les pa~turiantes à se 
présenter aux maternités en nombre croissant. 

Le nombre des accouchements ainsi pratiqués dans 
les maternités et ma tern it és annexes s'élève à 7 .762 
pour l 'année 1956. 

La vaccination antituberculeuse par le B .C.G. a ét é 
mise en œuvre au Territoire depuis le mois d' avril 
1950, 1.219 vaccinations ont ét é pratiquées en 1956. 

2° Protection de l'enfant à l'école. 

Ce problème peut être considéré de deux points 
de vue différ ents selon qu 'il s'agit des soins à donner 
aux écoliers ou de l'action préven t ive qui est du r essort 
de l'inspection médicale des écoles. 

a) Dans tous les hôpit aux et dispensaires du Territoire, 
une consultation est réservée à heure fixe aux écoliers, 
qui y reçoivent les soins dont ils sont justiciables. Cer
t ains établissements importants (collèges) ou éloignés 
de tou t dispensaire sont dotés de nécessaires pour les 
soins d'urgence. 

b) L'inspection médicale des écoles est du ressort 
du médecin chef de la subdivision sanitaire dans les 
centres de l'intérieu r. A Lomé, cc service a été confié 
à deux médecins q ui se sont part agés l 'examen systéma
tique d'environ 10.000 écoliers, tant de l'enseignement 
offi ciel que privé. 

L'activité de ce service se manifeste par des visites 
de dépist age et la mise en œuvre de mesures de pro
phyla xie. 

Visite médicale des élèves. 

Une première visite médicale, complète, sert à l'éta
blissement du fichier médical scolaire. 

Chaque livret médical comporte des renseignements 
d 'ét at-civil, les mensurations et le poids, la date et la 
nature des vaccinations et les renseign ements tirés de 
l'examen méd ial. 

Les renseignements d'état-civil, ainsi que les men
surations et le poids sont portés par les soins du maître 
ou de la maîtresse a vant l'examen médical. 

Les vaccinations et le résult at de l'examen médical 
sont consigné par le médecin visit eur. 

Les visit es périodiques sont t rimestrielles ; elles sont 
organisées en liaison avec le Service de l'E nseignement, 
à date fixe, et consistent en visites de « dépistage » 
faites avec la participation du maître ou la maît resse 
qui peuvent ainsi renseigner u tilement le médecin sur 
le comportement des élèves. 

Les sujets justiciables de soins ou d'examens complé-· 
mentaires sont traités ou vus sur place à l'issue de la 
visite ou, si besoin est , convoqués au chef-lieu de la sub
division sanitaire. 

Les livrets médicaux, établis lors du premier examen 
médical, sont périodiquement t enus à jour. Y sont 
consignés tous renseignements concernant la santé 
de l'élève, y compris le diagnostic et la dat e des ho~pi
t alisations dont il aurait fait éventuellement l'obJet. 
Ils suivent l'élève en cas de changement d 'école. 

Visite des locaux scolaires. 

Les locaux scolaires et leurs abords sont systéma
tiquement visités du point de vue de l'hygiène. Suiv~nt 
Je cas, l'exécution des mesures reconnues nécessaires 
est assurée par les soins des ser vices d 'hygiène, de la 
voierie ou par les soins du Service de l'Enseignement 
(ou des missions). 

GRATUITÉ DES SERVICES MÉDICAUX 

120. - Toutes les prestations du Service de la Santé 
publique sont gratuites ( consulta tions, soins, 

médicaments, inter ventions chirurgicales, alimentation, 
etc.). 
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Seule la clinique de l'hôpital général de Lomé est 
p ayante. Y sont admis, sans aucune d iscrimination 
r acial"", t ous ceux qui acceptent d'acquitter le prix 
de journée. 

Les t arifs de journée sont les su ivants : 

1re catégorie .... .... ... . 2 .000 F 
2e catégorie .... .. ...... . 1.500 F 
3e catégorie ... . . . . . . . . . . 800 F 
.1,e catégorie ... .. ... ... .. 250 F 
5e cat égorie .. .... ... .... 125 F 

La différence de tarifs est basée sur le degré de confort 
des chambres d 'hospitalisation et quelques variations 
dans la composition du repas. 

CONDITIONS D 'E XERCICE DES PROFESSIONS 
MÉDICALES 

121. - Les conditions exigées pour l'exercice de la 
profession de médecin, de dentiste, de sage-femm e 

au Togo sont très libérales. De nombreuses dérogations 
sont p révues à l'obligation d'être t it ulaire du diplôme 
d 'État de doct eur en médecine, dérogations fi xées notam• 
ment par le décret n° 52-964 du 28 juillet 1952. 

P our exercer la profession de pharmacien , une seule 
condition est nécessaire et suffisante : êt re titulaire 
d u diplôme d 'État de pharmacien. 

Il exist e un nombre impor tant de praticiens non 
diplômés d'État (cadre génér al des médecins africains). 
Ils servent t ous actuellement dans les services gou
vernementaux. Ils ont la faculté, une fois dégagés de 
leur obligations vis-à-vis de l'Administ ration, de s' ins• 
t aller à titr e p rivé. Ils possèdent la confiance des popu
lations locales et le préjugé très favorable <le l' Admi
nist ration puisque l'un d'entre eux dirige une subdivision 
sanitaire réservée en principe aux médecins diplômés. 

FORMATION D U PERSONNEL DIPLOMÉ 

122. - La mult iplication, le développement et la clif• 
férenciation des services sanitaires entraîne le 

recrutement d'un personnel de plus en plus nombreux 
et de plus en plus inst ruit. Le relèvement considérable 

du niveau des études doit permettre le recrutement et 
la formation de toutes les catégories de personnel néces• 
sair es au Service de Santé. 

a) T ou tes facilités son t d onnées aux étudiants togolais 
pour poursuiv re leu rs études en France (à l'aide de 
bourses). Ces dernières sont offertes sans discrimination 
aucune, à tous les élèves qui présentent les diplômes 
exigés, l'Enseignem ent secondaire qui prépare à ces 
diplômes ét ant également offert gratuitement à tous . 

b) Le décr et du 18 août 1949, complét é par le décret 
du 31 août 1950, per met aux m édecins et aux phar• 
maciens africains, ainsi qu'aux sages-femmes africaines, 
après avoir satisfait à un concours spécial, de pour• 
suivre dans la Métropole les études qui leur permettent 
l'a ccession au diplôme d'État <le docteur en médecine, 
de pharmacien ou de sage-femme. En 1953, un pbar• 
maeien africain et une sage-femme ont bénéficié de 
ces a vantages. 

c) Outre les études en France, d'autres possibilités 
sont offerte aux étudiants togolais d 'entreprendre, 
après avoir passé leu r baccalauréat <l'enseignement 
secondaire, leurs études de médecine à la nouvelle École 
de Médecine de plein exercice de Dakar, ouverte en 
1950 et qui prépa re au doctorat d'f:tat. 

SIT U ATION DES BOUH SIERS DU TEHRITOIRE 
E N COUR S D'ÉTUDES E N FRANCE 
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III. - HYGIÈNE PUBLIQUE 

É VACUATION DE MATIÈRE S USÉES 

1 ° Enlèvement et transport des gadoues. 

123. - La ville de Lomé est dotée d ' un service de 
voierie. 

Les· ordures sont collectées par les habitants da ns 
un certain nombre de dépôts répartis dans le périmètre 
u rbain et enlevées chaque jour par des camions-bennes 

chargés de les t ransporter aux terrains d 'épandage. Depuis 
des a nn P-es, les gadoues sont utilisées à régulariser les 
bords d1; la lèvre Sud de la lagune qui constituaient u~e 
zone insalubre : cette t echnique, outre qu'elle a penms 
de récupérer du t errrain, à l'avant age de faciliter grande· 
ment la lutte antilarvaire. 

En milieu rural, les déchet s du village sont en génér~l 
collectés dans une fosse, à l'écart du village et, s01t 
incin érés, soit r ecouverts de t erre pour éviter la pullu· 
lation des mouches. 
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2° Service des vidanges. 

. La ville df Lomé et les centres urbains de l'intérieur 
disposent d u.n ~ys~ème de latrines publiques, soit à 
fosse. ?xe, soi t a tinettes. Les tinettes sont enlevées 
q~~tl~ennement de nuit e t des pompes à vidange vident 
pen od1quement les fosses. Les vidanges sont jetées à 
1~ mer sur un appontement spécial en dehors de la 
VIile. 

En milieu rural, les villageois se montrent assez réti
cents pou~ !'adoption de la fosse profonde dont l'usage 
est precomse pour son efficacité et sa facilité de réalisation 
~ cet égard, les installations des dispensaires et de~ 
ecoles ont une ~aleur d 'exemple, mais il est à remarquer 
qu~ la population adopte plus facilement les m éthodes 
occ1dcntales de médecine curative que les conceptions 
modernes de l'hygiène. 

EAU POTABLE 

124. - Le Togo est un des pays du golfe du B énin les 
_pl_~s défavori,sés par la pluviométrie, et la plupart 

de s:s nv1eres sont a sec une bonne partie de l'année. 
Aussi le Gouvernem ent local a-t-il entrepris un pro
gramme pour le ravitaillement en eau de boisson des 
centres urbains. Lomé possède de longue date un 
système complet d'adduction d 'eau. Plus récemment , 
Palimé et Tsévié en ont été dotées. Ce dernier centre a 
étendu son réseau aux v illages de Dalavé, Sokodé et 
Bassari qui, ont été dotés de barrages de tenue d 'eau: 
Enfin le projet d 'adduction d 'eau d 'Atakpamé est 
en cours de réalisation. 

En dehors de ces grandes réalisations qui concernent 
les populations des centres urbains, d'importants travaux 
de forage de puits au profit d es populations rurales 
ont continué en 1956. Entrepris a vec des moyens méca
niques puissants, ils ont été couronnés de succès à 
Tahligbo, centre important où les travaux de distri
bution d 'eau sont terminés. 

Ces eaux, comme celles de Lomé, sont puisées dans la 
nappe profonde et sont d 'une puret é et d'une constance 
.remarquables. 

Le contrôle systématique en est fait par le laboratoire 
de bactériologie. 

En 1956, le laboratoire a effectué 20 analyses de déter
mination de potabilité d'eaux de puits nouvellement 
forés. (Au point de vue bactériologique : 14 examens ; au 
point de vue chimique ; 6 examens.) 

CONTROLE DE LA VIANDE 

12.'i. - Le contrôle de la v iande de boucherie est fait par 
le service vétérinaire. D e plus, un agent du 

Service d'Hygiènc assiste chaque matin à l'abattage et à la 
préparation de la viande. Il veille à l'application des règles 
de propreté et d ' hygiène, en particulier à la propreté de 
l'abattoir, et s'assure que toute la viande est présentée à 

la visite sanitaire. Il surveille la cuisson par ébullition de 
celle reconnue suspecte, et fait enfouir celle qui est 
reconnue impropre à la consomma tion, après aspersion 
de pétrole ou de crésyl. 

EAUX STAGNANTES 

126. - La ville de Lomé est construite entre la mer 
et une lagune formée, alimentée par les eaux 

de ruissellement. 

Sur ces eaux stagnantes le Service d 'Hygiène exerce 
une activité const ante en assurant la régularisation des 
bords par comblement au moyen d'ordures m énagères et 
la suppression du danger des gîtes permanents par drai
nage des diverticules, de plus une équipe de pulvérisat eurs, 
sous la conduite d 'un agent d'hygiène, traite une fois par 
semaine cette collection d 'eau, soit par épandage de 
D.D.T. technique à 5 % dans le mazout, soit par émulsion 
de D.D.T. 25 % diluée au quart. Les résultats ont été très 
efficaces jusqu'en mars et avril 1956, où une résistance a 
été atteinte, et une éclosion massive de Culexfatigans n 'a 
pu être jugulée par D.D.T. Le Service d'Hygiène prépara 
alors une émulsion de poudre de Dieldrin c dans de 
l'essence et du mazout qui, pulvérisée dans la lagune, 
st oppa l 'invasion des moustiques. Pour l'avenir on se 
ser vira d'une solution huileuse de Dieldrine mise en vent e 
par les grandes maisons d'insecticide, mais il est permis 
f avanccr que, du point de vue antilarvaire, la lagune est 
parfaitement contrôlée. 

Ce même travail de lutte antilarvaire se poursuit à 
l'intérieur de la ville, divisée en sept secteurs, qui sont 
visités maison par maison une fois par semaine par les 
agents d 'hygiène du serv ice municipal. A Lomé 11.500 mai
sons et concessions ont ét é visitées en 1956, 842 gîtes lar
vaires détruits et . des procès-verbaux divers ont été 
dressés. 

Dans chaque centre urbain de l'intérieur, la surveillance 
est aussi active et le Service d 'Hygiène m obile et de 
prophylaxie en est chargé dans les villages les plus r eculés. 

ANIMAUX NUISIBLES 

Parmi les petits animaux, seuls les rats méritent une 
mention (mus rauus et mus Alexa11drinus) : la dératisation 
est une des activités ordinaires du Service municipal 
d'hygiène de Lomé qui emploie soit la gaz « Sic du 1\Iidi » 
soit le « tomorin » dans les entrepôts de maisons de com
merce ou les maisons particulières. 

Quelques accidents par fauves et sauriens sont signalés 
chaque année. 

Le nombre des accidents mortels par morsures de ser
pents est très peu élevé et varie entre cinq et dix par an. 
Ces accidents sont dus, soit à des soins trop tardifs, soit 
à des morsures par Echis Carinale dans la région de 
Sokodé. En ce qui concerne ces dernières, les accidents 
mortels sont en voie de disparition grâce à l'emploi 
systématique du sérum antivenimeux anti-Echis de 
Bombay. 
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IV. PATHOLOGIE 

127. Voir Annexe (Statistiques). 

128. MORTALITÉ 

Voir Statistiques· en Annexe. 

Les principales causes de morbidité et mortalité infan
tiles sont : 

a) Affections des voies digestives. - Chez les enfants 
au sein : gastro-entérites graves et neurotoxicoses. L'ali
mentation du nourrisson se fait à la d emande et non 
suivant un horaire fixé ; le lait peut être donné en quan
tité et entraîner des troubles digestifs ; il peut être de 
mauvaise qualité lorsque l'allaitement se prolonge. 
Dans ce cas, le nourrisson dépérit, devient hypothrep
sique souvent même athrepsique. 

Chez les enfants qui · ont dépassé l'âge du sevrage, 
l'alimentation est souvent mal équilibrée et défectueuse. 

h) Affections pulmonaires. - Surtout nombreuses 
pendant la saison fraîche (juin à septembre). Le petit 

Togolais vit et dort nu et n 'est pas protégé contre les 
éléments extérieurs. 

La pratique des ablutions prolongées chez les nouveau. 
nés difficile à supprimer, même à l' hôpital, et malgré les 
conseils reçus, est aussi à l'origine de nombreuses conges• 
tions pulmonaires et broncho-pneumonies. 

c) Grâce à l'efficacité de la campagne antipalustre 
menée dans le centre urbain de Lomé, la morbidité et la 
mortalité palustres au Service de pédiatrie de l'hôpital 
de Lomé sont passées au troisième rang au cours de 
l'année 1956. 

Le paludisme s'observe en toutes saisons avec une forte 
recrudescence pendant et après la grande saison des 
pluies. C'est la période <les inoculations massives et celle 
où l'on observe le plus grand nombre d'accès pernicieux. 
Le plasmodium proecox est toujours en cause, et ces 
accès se présentent sous forme d'une ou plusieurs crises 
tonico-cliniques avec entrée plus ou moins brusque dans 
le CQma. Les accès algides sont moins fréquents, mais 
représentent un pourcentage <le mortalité élevé. 

L'anémie palustre sc rencontre surtout chez les enfants 
de trois à huit ans. 

V. - MESURES PRÉVENTIVES 

VACCINATION ANTIVARIOLO-AMARYLE 

130. - Les vaccinations antivariolo-amaryles consti-
t uent une des principales activités du S.H.M.P. 

Elles intéressent, par roulement annuel, le quart de la 
population du Territoire de façon à maintenir sous 
imm~o-prévention la totalité de la population. Le 
dermer cas de fièvre jaune signalé dans le Territoire 
remonte à 1942 et les cas de variole signalés se rencontrent 
en général parmi les individus qui ont échappé à la vacci• 
nation. (Voir Statistiques en annexe.) 

PALUDISME 

La campagne antipaludique commencée au Togo en 
1953 a presque doublé d 'importance, au poiut de vue 
superficie traitée, par rapport à l'année 1955. 

Etendue l'an dernier en une zone littérale de 25 km 
de profondeur entre la frontière du Ghana et celle du 
Dahomey, cette zone s'est élargie au Nord-Est sur une 
bande de 60 km {zone IV). 

Les méthodes et les moyens utilisés ont été différents 
suivant que l'on considère la zone urbaine et subur
baine de Lomé d'une part et la zone rurale d 'autre part. 

1 ° Zone urbaine et suburbaine de Lomé. 

~a lutte antipalustre a été poursuivie par plusieurs 
methodes : 

a) Lutte antilarvaire par les moyens classiques: recherche 

et destruction des gîtes naturels et domestiques, mazou• 
tage au D .D.T . et à la Dieldrine de la lagune, comblement 
partiel de la lagune par les ordure:; de la ville et la terre du 
plateau. 

b) Pulvérisation domiciliaire <ut D.D.T. d'une zone 
comprise entre la lagune et la frontière de Gold Coast 
d'une part et le boulevard circulaire d'autre part c'est•à· 
dire d ' un périmètre de protection de la ville. Dans ce 
périmètre de protection au cours de l'année 1956 le 
nombre d 'habitations traitées a été de 36.634. Surface 
pulvérisée : 5.166.120 m 2• Population directement pro· 
tégée : 62.663. 

Résultats sur le plan de l'anophélisme. 

L'anophélisme est en voie de disparition à Lomé, 
bien que l'on constate une augmentation des gîtes par 
rapport à l 'an dernier , 54 ont été dépistés et traités 
en 1956. 

Ce chiffre minime contraste avec une invasion de culex 
à la saison des pluies (581 gîtes traités dans l'année). 

On peut conclure que les mesures antilarvaires par 
insecticides ont été bien plus efficaces contre les anophèles 
plus sensibles que les culex à l'action de la D.T.T. 

La démonstration en est apportée par l'intense foyer 
d'anophélisme qui sévit aux portes mêmes de· Lomé, 
une fois franchie la frontière de Gold Coast où aucune 
action antipaludique n'a été entreprise. 

Au village d'Aflao (Gold Coast) on peut récolter plus 
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d'an,ophèles ~n une matinée d~ prospection qu'en une 
annee à Lome. Cette « zone t émoin » représente un danger 
perm~nen~ pour l'ag~lom?_:ation de Lomé et ne permet 
pas. d env1Sager sans mqmetude la cessation des mesures 
antipalustres. 

Nous. savons d'autre p art que l'invasion de culex n 'a 
pas résisté à la pulvérisation de Dieldrine au lieu de 
D.D.T. 

Résiiùat sur le plan du paludisme. 

~es ch iffres ~es cas de paludisme des années 1955 et 
~9;i_6_ sont sensiblement les mêmes, et très nettement 
mfer1eurs aux années antérieures. On peut évaluer à 
2 pour 100 le nombre des cas confirmés chez les enfants 
autochtones de un à cinq ans à Lomé. Les index splé
niques et plasm ~diques, de l'ordre de 35 pour 100 avant la 
campagne antipalustre, sont actuellement de l'ordre de 
10 pour 100. 

Dans la poplùation européenne 13 cas seulement de 
P?ludisme s~mple ~!lt é t_é traités à l'hôpital de Lomé. 
Si le paludism e d mvasion est encore possible, il est 
?ependant très . rare et la plupart des cas correspondent 
a des colons faisant des tour nées en brousse. 

2° Zone rurale. 

La lutte antipaludique a ét é m en ée en zone rurale par 
la pulvérisation domiciliaire de Dieldrine, dont l'effi
cacité est encore supérieure à celle du D.D.T. 

A la bande côtière de 25 km de large déjà protégée 
(zones 1, II, Ill) s'est ajoutée une autre zone IV de 
traitement dont le centre est Tabligho dans le cercle 
d'Anécho, et s'ét endan t de la frontière du Dahomey 
à Tsévié. La zone littérale protégée s'ét end donc actuelle
ment sur 50 à 60 km de large dans sa moitié Est, sur 25 
dans sa moitié Ouest. 

Après la campagne de 1956 : 

La population directement prot égée a ét é de 

La surface pulvérisée de . .. . . . ... .. . .. .. . 
Le nombre d 'habitations traitées de .... . . 

227 .108 
11.199 . 140 

114 .366 

Soit un peu moins de 50 m 2 par _habitant de surface 
à pulvériser. 

Il a été intéressant de constater les résultats obtenus 
dans la zone traitée antérieurement et la zone d'extension 
qui avait servi de zone t émoin avant 1956. 

Les index plasmodiques et spléniques de la p remière 
zone traitée passaient de 35 et 40 pour 100 à 6,3 et 
9 pour 100 pendant que les index de la zone t émoin 
demeuraient à 52 et 41 pour 100. 

Les index de cette zone témoin sont descendus à 20 
et 23 pour 100 après un seul cycle de pulvérisation. 

Le programme de 1957 prévoit une ext ension de la 
campagne à une population supplémentaire de 23.000 ha
hitants, au Nord et à l'Est de T sévié. 

Au cours de l'année 1956 ont été utilisés : 

13.966 kg de Dieldrine (poudre mouillable); 

20.471 kg D.D.T. 75 pour 100. 

TUBERCULOSE 

La vaccination par B.C.G. est poursuivie <lcpuis 1950 
dans toutes les maternit és du Territoire, oü 1.219 enfants 
on t été ainsi protégés en 1956. 

La radioscopie syst ématique des enfants des écoles est 
pra_tiquée dans les centres disposant d'appareils de radio
logie. 

LÈPRE 

Comme il est indiqué par ailleurs, deux villages de 
ségrégation de lépreux exist ent au Territoire. 637 malades 
y ont été traités en 1956, contre 616 en 1955. 

Au village d ' Akata existe une pouponnière qui permet 
d'isoler les nouveau-nés de leurs parents lépreux. 

. Grâce à l'apparition de présentations pratiques de la 
~1sulone, pennettan~ de réduire la périodicité des injee• 
tions, la prophylaxie de la lèpre p rend une nouvelle 
extension. 

PIAN 

Une vaste campagne de masse antipianique, avec l'aide 
de l'Unicef, est entreprise depuis le début 1956. A cet 
effet le Togo a ét é divisé en sept zones opérationnelles. 
Dans les zones hypoendémiques du Nord, où le taux de 
morbidité ne dépasse pas 5 à 10 pour 100, les équipes 
mobiles du S.H.M.P. mènent cette lutte concurremment 
avec leurs autres activités. · 

Dans les zones hyperendémiques du Sud, où le t aux de 
morbidité est très élevé (20 à 50 pour 100), il est mis en 
place une équipe antipianique spéciale, à laquelle viennent 
s'ajouter deux ou trois infirmiers des dispensaires de la 
région où opère l'équipe. 

Celle-ci fonctionne dans chaque centre suivant les 
principes de l'hygiène mobile : r assemblement contrôlé 
par le recensement, diagnostic et trait ement par la 
pénicilline-retard en une seule injection. 

Les opérations s'étendent en principe sur un an et demi: 

1 ° Prospection totale avec traitement de tous les cas 
et des contacts. 

2° Six mois après, contrôle avec traitement des cas 
nouveaux et des rechutes. 

3° Six mois après contrôle dans les mêmes conditions. 
Cette prospection permet de réaliser en même temps les 

vaccinations et revaccinations antivariolo-amaryles. 
Au 31 décembre 1956, 520.009 sujets ont été examinés, 

72.000 cas cliniques de pian et près de 158.000 cas latents 
et contacts t raités. 

Le premier contrôle en cours a permis de réexaminer 
200.000 personnes. Les cas nouveaux atteignent à peine 
6.000, les rechutes 1. 700. 

C'est assez dire l 'efficacité de cette campagne, et on 
peut espérer obtenir l'éradication du pian au Togo vers 
1958. 

AUTRES MALADIES ENDÉMIQUES 

Goitre, onchocercose, filarsioses diverses, bilharziose 
existent au Territoire et sont actuellement au-delà de 
toute prophylaxie. Le S.H.M.P. s'attache surtout aux 
enquêtes épidémiologiques, à défaut d 'une arme offen· 
sive valable. 
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VI. - FORMATION PROFESSIONNELLE 

A. - DANS LE TERRITOIRE 

131 . - Le Territoire du Togo assure la formation tech• 
nique du personnel auxiliaire autochtone. 

Ce personnel comprend : 

Infirmiers et infirmières ; 

Agents d ' hygiène; 
Agents techniques, de la Santé. 

1 o Infimùers et infirmières. 

Une école d 'infirmiers et d'infirmières existe depuis le 
29 mai 1945. 

Elle est rattachée à l'hôpital de Lomé et fonctionne 
sous la direction du médecin-chef de cette formation, 
assisté du médecin résident. 

Sont admis les candidats titulaires du certificat d 'études 
primaires élémentaires, âgés de dix-sept ans au moins et 
de vingt-quatre au plus, et qui ont satisfait à un concours 
d'admission. 

Ce concours est ouvert chaqu e année dans chaque 
chef-lieu de ce cercle; il comporte deux épreuves écrites 
d 'instruction générale du niveau du certificat d'études 
primaires, une composition française et de deux problèmes 
d'arithmétique, 

Les épreuves sont corrigées par une commission prési• 
dée par le directeur de la Santé publique. 

Le nombre de place est fixé chaque année par décision 
du commissaire de la République. 

Le régime de l'école est l'externat. 
La durée de l'instruction est de deux ans. 

Le programme d 'instruction comporte un stage pra• 
tique, qui s'effectue par roulement dans les différents 
services hospitaliers, ainsi qu'à la pharmacie, au labo
ratoire de bactériologie et au Service d'Hygiène. L'en• 
seiguement théorique est assuré l'après-midi. 

Les cours sont professés par les médecins, pharmaciens, 
m édecins africains en service à Lomé. 

Les élèves subissent un examen de sortie qui comporte 
des épreuves écrit es orales et pratiques. 

Les élèves qui ont satisfait à cet examen sont nommés 
infirmiers stagiaires et affectés, à ce titre, dans les diffé
rentes formations hospitalières du Territoire où ils sont 
soumis à un stage d 'un an avant qu'il soit statué, d'après 
leurs aptitudes et leur ma nière de ser vir, sur leur titu• 
larisation. 

Titularisés, ils font partie du cadre local des infirmiers 
et infirmières du Togo. 

La hiérarchie du cadre comprend quatre grades répar
tis en douze échelons d'infirmiers stagiaires, cruatre éche
lons d 'infirmiers adjoints, t rois échelons d 'infirmiers 
ordinaires et quatre échelons d'infirmiers principaux. 

L' avancement a lieu au choix, après une ancienneté 
minimum de deux ans dans le grade et l 'ancienneté. 

20 Agents d'hygiène. 

Créé par arrêt é du 16 juin 194 7, ce cadre, composé 
d ' agents d'hygiène assermentés, est chargé d'assurer sous 
l'autorité des médecins du Service d 'Hygiène, l'exécution 
des mesures d'hygiène et cle prophylaxie prévues par les 
règlements. 

Le recrutement des élèves agents d'hygiène est assuré 
dans les mêmes conditions que celui des infirmiers et 
infirmières. Ils subissent le même concours d'entrée. 

Le nombre d 'élèves à admettre est fixé chaque année 
par le commissaire de la R épublique. 

Le choix des élèves agents d' hygiène se fait à l' issue du 
concours <l'entrée par option ou <l'office, suivant le classe
ment et le nombre de places. 

L'instruction dure un an ; clic est assurée au Service 
d ' H ygiènc de Lomé, 011 les élèvci- i-uivcnt un enseignement 
t héorique et prati'lue. 

A la fin de cette année d'instruction les élèves agents 
d'hygiène suhisscnt un exam en de sortie comportant des 
épreuves écrites, orales et pratiques. 

Les mêmes conditions que pour l'examen de sortie 
des élèves infirmiers et infirmières, valant pour l'admissi• 
hilité et l'admission, sont exigées. 

La Commission d 'examen est semblable. 

Les conditions d'entrée clans le cadre des agents 
d'hygiène par titularisation, leur ltiérarcl1ic, leur avan: 
ccment et leur solde sont exactement superposables a 
celles des infirmiers et in ftrmièrcs. 

3° Agents teclmiqncs ,le ln santé publique. 

Il s'agit d ' un nouveau cadre supérieur créé par l'arrêté 
no 1034--54/CP du 6 décembre 1954 comportant des ~ge_nts 
dûment sélectionnés dans les cadres des agents samtaues 
et infinniers, et destiné à remplacer l'actuel cadre des 
agents sanitaires qui doit disparaître par voie d'extinction. 

Ces agents sont recrutés, soit sur titre, soit par voie de 
concours ou examen professionnel parmi les age~ts 
sanitaires et infirmiers et infirmières ti tulaires de certains 
diplômes ou brevets <l'enseignement primaire supérieur 
ou d'enseignement technique. 

Les agents recrutés par voie de concours ou examen 
professionnel doivent avoir au moins cinq années d'an· 
cienneté dans le service. 

La hiérarchie de ce nouveau cadre comporte cinq grades 
et les indices de solde s'échelonnent de 380 à 782. 

La sélection sévère explique la qualité des agent_s de c~ 
cadre qui sont les auxiliaires précieux des médecins qui 
leur confient l'exécution des soins différenciés, les 
fonctions d 'encadrement et de responsabilité ainsi que la 
tenue des dispensaires les plus importants. 
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4° Commentaires. 

Pour des raisons budgétaires les concours d' m' fi · , . li , nn1ers 
n ont pu a voir .eu en 1952, 1954 et 1955. En 1956, le 
co_ncours a perrrus de recruter seulem ent 10 élèves infir
miers actuellement en stage à l'hôpital de Lomé. 

C'est ee qui explique que le Service de Santé risque 

d? s.ouffrir d'une pénurie de personnel infirmier, celui-ci 
dnrunuant par le simple jeu des mises à la retraite congé 
l , ' I l ' ' ' < eces,.etc. n y a q u 'une seule solution à cc problème: 
r étab.br le co~cours a nnuel. Le développement de l' ins
truct10n publique nous offre des candida ts en grand 
nombre, et par conséquent une sélection t rès satisfai
sante. 

B. - HORS DU TERRITOIRE 

131 . - P ossibilités de formation médicale. 

l,'( _ ____ D_ip_I_ôm_e_s _ ___ _ , u.;.,..,. ,. ;,.,,,,..,.l _o_u_r_éc_· _d_cs- 6t_u_d_e_s 
1 

_ _ o_ïp_l_ô_rn_e_s _re_q_,_,i_s __ l Diplômes ~ 

Diplôme d 'l!tat ==-::1 \ 
D akar (A.-O.F. , :f:cole 

préparatoire de m é
decine. 

7 ans Diplôme études secon
daires. 

) lédecin diplômé ............. . 

1 
1 

médecine. 1 

Toutes F ncultés de 
Frnnce. 

Dentiste ... .. ..... . . . ...... .. ) Toutes Facultés 
France. 

de 5 ans Diplôme d 't:tat de sage-femme. 

l 
Sage-femme diplômée ... .... .•. ~ 

I 

École de , ages-femmes 
ra ttachée à t outes 
1' a cultês de France. 

3 ans Diplôme d' Etat de chirurgien
dcntist e. 

1 
Sage-femme autorisée •. . ...•... li D adka~, École de 

ecme. 
3 ans Brevet élément aire. Diplôme de sage-femme nfricnine. 

1 
. Pharmacien diplômé ..... .. .... l, T oFu t es Fncultés de 5 ans Dipl~me 1tturles sccon- Diplôme cl''ttat de pharmncien . 

da ires. . •rance. 
1 
1 Daknr, f:cole des infir

mières, d iplôme d't
tat. 

3 ans Brevet élémen taire. Diplôme d 'l::tnt d'in firmière. 
Infirmière diplômée .•• • .•. ..• . 

1 

Education en matière de santé. 

132 a. - Il ne faut point perdre de vue que le Service 
de Sant é est, en Afrique, au contact de sociétés 

humaines qu'il a pour mission de faire évoluer vers l'hy
giène collective. 

Si dans certaines régions s'est cr éé un milieu réceptif 
aux idées d' hygiène et aux applications prophylactiques, 
dans d'autres, les coutumes et les préjugés a taviques 
commencent à peine à être entamés. 

L'évolution sur le p lan de l 'hygiène est parallèle au 
dei:,uré de développement économique, int ellectuel et 
moral et dépend, bien plus que d ' une r églementation -
si parfaite soit-elle sur le papier - de la diffusion de 
l'instruction de la sécurit é et la multiplication des routes 
du bien-être et de l 'amélioration des conditions générales 
d'existence. Dans cette évolution l'instituteur, l'admi
nistrateur, l'ingénieur, le commerçant, ont leur part de 
responsabilit é. 

La propagande en faveur de l' hygiène et du mieux
être s'exerce par les moyens de diffusion m oderne : 
des séances de cinéma jusque dans les villages les plus 
reculés comportent des fil ms éducatifs . A Lomé, une 
station d 'émission radiophonique diffuse chaque semaine 

des causeries inst ruct ives. Des af fiches sont placardées 
dans les hôpitaux et les dispensaires, des tracts traduits 
en langues vernaculaires, et traitant des soins élémen• 
taires aux enfants, sont d istribués aux femmes qui 
fréquentent les consultations spéciales de protection 
maternelle et infantile. 

Enfin, une large p lace est faite par le service de l 'en
seignement au programme officiel d 'hygiène dans les 
écoles du Territoire. 

Par t outes les réalisations qui concourent à l'amélio
r ation de l'alimentation et de l 'habitat, par la politique 
de l' eau, en particulier, dont il est question dans le corps 
du rapport, l' Administration se montre attentive à pro· 
mouvoir de meilleures conditions d'existence dont 
bénéficient toutes les populations. 

132 b. - L'action 1>ropre au Service de Santé est plus 
spécifique en ce qui concerne la prot ection 

de la mère et de l'enfant dont l' organisation locale a été 
décrite ailleurs. La r éduction de la mortalité infantile 
constitue Ja directive majeure et constante des médecins 
de subdivisions sani t aires. C'est une œuvre de longue 
patience, dont les résultats ne peuvent être spectaculaires, 
ni surtou t comptabilisés chaque année. T out le problème 
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est d 'ordre féminin : c'est sur la femme africaine qu'il 
faut agir ; il faut forcer la barrière des coutumes, des 
superstitions, des susceptibilités qui la défendent. Cepcn· 
dant, de nombreuses positions sont acquises : la fréquen
tation toujours croissante des maternités, la présence 
spontanée toujours accrue des mères aux consultations 
spéciales, toutes ces données sont réconfortantes, même 
s'il peut subsister un doute sur la mise en application 
immédiate des conseils qui sont prodigués. 

132 c, d, e. - C'est encore une œuvre d'éducation que 
font, en matière d'hygiène, les équipes 

itinérantes du S.H .M.P. qui traitent sur place de l'hygiène 
du village et , plus particulièrement, de la lutte contre les 
gîtes larvaires domestiques, de l'évacuation des ordures 
ménagères et de l'aménagement des p oints d 'eau. 

Mais, si la masse accepte rapidement les méthodes thé
rapeutiques qui lui apportent un secours immédia t , 

elle demeure plus réticente à l'égard des conceptions 
modernes de l'hygiène, dont elle n 'aperçoit pas les avan
t ages qui ne seront bénéfiques qu'à t erme. Cependant elle 
est réceptive : elle a compris l'intérêt des méthodes 
franç?isc~ qui ont fait disparaît~e cette me~ace que 
constituait pour la race la maladie du sommeil, et elle 
apporte une aide compréhensive à la campagne de lutte 
antipaludique lancée dans le Sud du Territoire. Peu à peu 
elle se détourne de ses guérisseurs t raditionnels et des 
féticheurs pour fréquenter les formations sanitaires : ces 
dernières, outre leur action thérapcuti'}ue, jouent un 
rôle éducatif qui procède par cheminements lents, m3is 
efficace•. 

En résumé, les progrès en matière d'hygiène ne peuvent 
être immédiats en pays africain, et la doctrine française, 
qui a toujours consisté à les adapter progressivement 
au <lévcloppcmcnt de l'opinion pul,lic, à en faire admettre 
l'esprit avant l'application des t extes réguliers, a permis 
d 'enregistrer des succès notahlcs (Jans cc 1lomaine. 

VII. - ALIMENTATION 

133-134. - La population togolaise est constituée d'une 
vingtaine de groupes ethniques ayant cha

cun ses habitudes nutritionnelles. Il n 'est donc pas 
possible ici d'entrer dans le détail. Il ne sera donné 
qu'un aperçu des principales ressources qui composent, 
en fai t, l'essentiel de la ration, c'est-il-dire des aliments 
de base. 

Les ressources alimentaires du p ays sont conditionnées 
par les facteurs climat iques et, en part iculier, par la 
durée et l'abondance des précipitations atmosphériques. 
Les cultures varient donc en fonction de la latitude. 

Il en résulte que l'on peut, du Sud au Nord, diviser 
le Togo en trois régions : 

1° La région du Nord. - C'est la zone des cultures 
volcaniques . Elle englobe les cercles de Dapango, Mango, 
Lama-Kara et le Nord du cercle de Sokodé. 

La ration y est constituée essentiellement par : 
Céréales : mil, sorgho. 

Viandes : élevage, un peu de ch asse. 
Matières grasses : karité, arachide. 

L'igname est cultivé également au Sud de l\Iango 
et dans le cercle de Lama-Kara. 

2° La ré~ion du Sud. - E lle comprend les cercles 
de Lomé, Anécho, Tsévié, P alimé. 

_Cette zone ?e cu~ture béninéenne comprend deux 
saisons des plmes qm sont mises à profit pour obtenir 
deux récoltes de céréales. 

L'alimentation est à base de : 
Céréales : mais. 

Féculents : manioc. 

Viandes : poisson essentiellement. 

Matières grasses : huile de palme, huile de coco. 

3° Ln rr-giott ,/r,, C,mtrr. - Cercle d'Atakpamé et Sud 
du cercle de Sokodé. 

Cette zone participe .'1 la fois ile l'influence 1lu Sud et 
du Nord, c'cst·.'t•dire que l'on y trouvera au~~i bien 
le maïs ,,ue le mil. 

En outre, une céréale propre i1 cette région fait son 
apparition : le riz. 

L 'igname y est le féculent par cxccllcncc. 

Viande : principalement viande de cliai,se. 

Matières grasses : arachide, bcmrc de karité, mais au,si 
huile <le palme. 

D e nombreuses variét és de haricots sont culti,·ées 
sur tout le Territoire. 

L'eau est la boisson courante, mais dans le Sud on 
boit du vin de palme et, dans le Nord, de ln bière de 
mil. 

Dans les centres urbains, il se consomme de grandes 
quantités de pain dont la fabri cation entraîne l'impor· 
tation cle quantités considérables de farine de hlé. Sont 
aussi importés : sel, sucre, lait et boissons (vin, bière, 
alcools divers). 

D es enquêtes faites sur place, il ressort que du point 
de vue quantitatif, la situa tion est favorable: les chiffres 
calorifiques des rations varient de 6.000 cal à 2.000 cal 
dans les régions les moins favorisées une ration supérieure 
à 3.000 cal étant la moyenne la plu~ fréquente. 

Néanmoins, du point de vue qualitatif, il apparaît 
qu~ la ration, même quand elle est acceptable au !ar~e 
pomt de vue énergétique, est fortement déséquihb~ee 
au point de vue du rapport entre les diverses catégories 
d'aliments : les glucides y occunent, en effet, une part 
considérable par rapport aux 'protides, surtout ceux 
d 'origine animale. 
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En somme, le Togolais mange assez, mais il mange 
mal, dans ce sens que son n1enu est monotone, souvent 
déséquilibré et incomplet en qualité. 

Pour accroître l'apport en protides, une expérience 
a été t entée en vue d'acheminer au Togo la viande 
en provenance du Niger. Chaque semaine un avion 
déb~rque à Lomé des quartiers de viande fraîche qui, 
débitée sur le marché à des tarifs inférieurs à ceux de 
la production locale, favorise la consommation et améliore 
l'équilibre de la ration alimentaire. 

Le Gouvernement local s'intéresse au développement 
de la pêche maritime et en lagune, à l'amélioration 
des procédés de séchage du poisson, dont le produit, 
grâce au développement des moyens de transport, 
s'écoule facilement sur les marchés les plus reculés 
du Territoire. 

Des efforts sont faits avec le concours des t echniciens 
des Eaux et Forêts pour la création d' « étangs de vil-

lage » et l'introduction <le la pisciculture da ns les régions 
favorisées par l'hydrographie. 

Le Service de l'É levage, enfin, s'attache à éveiller l'in
t érêt des populations pour l'élevage du bétail et à le 
développer dans les régions où l'élevage était déjà tra
ditionnel. 

L'action de l'Administration s'applique donc à résoudre 
le problème de l'insuffisance en protides d'origine animale. 
Quant aux protides végét aux, c'est sur l'arachide, cul
ture industrielle et fort a ppréciée de la clientèle africaine, 
que se portent les effo rts. 

13S. - Le Togo étant exportateur de produits ali
ment aires, les organisations internationales n'ont 

pas eu à préconiser de mesure alimentaire. · 
Aucun supplément d 'alimentation n'est distrihué aux 

femmes enceintes, m ères allaitantes, ni aux écoliers, 
si on excepte les libéralités de l' « Œuvre du Berceau », 
déjà signalées plus haut. 
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CHAPITRE VIII 

STUPÉFIANTS 

136-137-138. 

suivants : 

I. - Les textes qui régissent les subs
tances vénéneuses au Togo, sont les 

1 ° Décret du 23 juin 1922, prohibant la sortie, la 
réexportation, le transit et le transbordement de l'opium 
et des produits opiacés (J.O.T., 1922, page 176). 

2° Décret du 18 aoftt 1922, rendant applicable au 
Togo la loi du 12 juillet 1916 et prohibant l'importa• 
tion, la circulation et la détention des produits opiacés, 
au Togo (J.O. T., 1922, page 202). 

30 Décret du 4 mai 1928, réglementant le commerce, 
la détention et l'emploi des suhstanccs vénéneuses au 
Togo (.J.O. T. , 1928, page 742). 

4° Décret du 25 mai 1932, modifiant le décret du 4 mai 
1928 (J.O. T., 1932, p:tgc 362). 

5° Arrêté ministériel du 7 juillet 1931, relatif à l'emploi 
des substances vénéneuses (J.O. T., 1932, page 428). 

6° Décret du 9 novembre 1937, modifiant différents 
articles <lu décret du 14 ~cptcmhrc 1916 i;ur les substances 
vénéneuses (J.O.T., 1938, pagu 170). 

Hôpital d e Lomé. 
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7° Décret du 31 décembre 1947, modifiantla réglemen
tation du commerce, de l'emploi des substances véné
neuses au Togo (J.O. T., 1948, page 147). 

go Décret n° 47-2079 du 22 octobre 1947, portant 
inscription au tableau C cle l'essence de chenopodium et 
de la streptomycine (J.O. T., 1er février 1949, page 130). 

90 Arrêté n° 882-49/APA du 31 octobre 1949, inter
disant sur le Territoire du Togo l'importation, la fabri
cation et la délivrance de : 

Deméthylacétyldihydrothébaïne et ses sels ; 
B-hydroxy-a-b-diphényléthylamine et ses séls; 
Diméthylamino-diphényl-heptotanome et ses sels. 

10° Arrêté n° 470 SG/AG-51 du 6 juillet 1951, promul-
guant au Togo l'arrêté du 30 mai 1951 du ministère 
de la Santé publique modifiant les tableaux des subs
t ances vénéneuses. 

11 ° Des dispositions ont été prises pour assurer la 
promulgation au Togo d'un décret en date du 31 mai 1952 
(./.0.R.F. du 5 juin 1952, page 5666) étendant en 
A.-O.F. aux préparations agricoles certaines dispositions 
concernant les substances vénéneuses. 

12° Conformément à la circulaire n° 107 du ministère 
de la Santé publique en date du 11 juin 1952, des dispo• 
sitions ont été prises pour faire appliquer les règles 
de distribution des prpduits du tableau A des subst ances 
vénéneuses à l'hydrazide de l'acide iso-nicotinique 
(rimifon, isoniazide, etc.). 

130 Arrêté no 40-54/C du 16 janvier 1954, promulgant 
au Togo la loi no 53-1270 du 24 décembre 1953 modifiant 
et complétant les disposition "législatives relatives à la 
répression du trafic et de l'usage illicite des stupéfiants. 

II. - Il n'existe pas de toxicomanie propre au 
Territoire et aucun cas de toxicomanie importée n 'a été 
constatée en 1956. 

Les drooues stupéfiantes consommées l'ont été unique
ment da;s un but thérapeutique. La consommation 
des pharmacies privées est très faible ; la consommation 

Hôpital de Mango. 

de la pharmacie d'approvisionnement du Territoire 
(hôpital de Lomé et A.l\1.A.) a été de : 

Extrait d'opium (kg) ............... . 
Poudre d'opium (kg) .......... ..... . 
Morphine (g) ...................... . 
Héroine (g) ........... ... .......... . 
CocaJnc (g) ...... ... ............... . 
Comprimés d'e,-.'trait d 'opium (kg) ... . 
Comprimés poudre d'opium (kg) ..... . 
Ampoule de cocaïne (nombre) ....... . 
Extrait fluide de coca (kg) .......... . 
Dolosal ampoules (nombre) .......... . 
Pantopon ampoules (nombre) .. ...... . 
Sédol ampoules (nombre) .......... . 
Spasmalgine ampoules (nombre) ..... . 
Spasmalgine suppositoire (nombre) .. . 
Spasédol ampoules (nombre) .. ...... . 

0,020 
0,325 

22 
Néant 

30 
0,130 
1,217 

Néant 
0,500 
1.010 

36 
504 

3.198 
168 

Néant 

III. - La convention internationale sur les stupé
fiants , signée à Genève le 13 juillet 1931, n'a pas été 
publiée au Togo, mais le décret du 25 mai 1932 (cité 
au 190). vise dans ses considérants une convention inter
nationale : la Convention de Genève du 19 février 1925. 

Quoi qu'il en soit le Service de Santé (Inspection de 
Pharmacies) fournit régulièrement au Comit é central 
permanent de l'opium : 

10 Les formulaires statistiques A/ 1 relatifs aux impor
tations et exportations de stupéfiant s au cours du tri
mestre écoulé. 

20 Les formulaires statistiqu_es B (G) relàtifs aux éva
luations annuelles de matières premières pour l'année 
à venir. 

30 Les formulaires statistiques A/2 relatifs à la statis
tique annuelle des impor tations et exportations de 
méthylmorphine et d'éthylmorphine. 

40 Les formulaires statistiques C/A relat ifs à la sta
tistique anuelle de la consommation des quantités 
achetées dans le pays pour les besoins de l'État et quan
t ités employées pour la ~confection des_ préparations pour 

Entrée de l'Hôpital de Sokodé. 
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l'exploitation desquelles les autorisations ne sont pas 
requises. 

5° Les formulaires statistiques C/2 relatifs à la statis
tique annuelle de la production et de la fabrication, 
ainsi que des quantités reçues dans les fabriques et des 
quant it és utilisées par les fabricants. 

6° Les formulaires B/2 relatifs aux évaluations ann~el
les des stupéfiants . 

7° Les formulaires statistiques D relatifs à la statis. 
tique annuelle des stocks. 

30 Les formulaires statistiques E relatifs à la statis
tique annuelle des confiscations. 

Conformément aux recommandations des conventions 
internationales, le pharmacien-chef <lu Territoire assume 
la responsabilité de ces contrôles. 
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CHAPITRE IX 

MÉDICAMENTS 

139. - Par arrêté n° 201-GS/AG du 25 février 1952 
le Code;; Médicamentarius Gallicus 1949 consti• 

tuant la septième édition de la pharmacopée française 
a été rendu obligatoire au Togo. 

La loi du 1er août 1953, r elative à l'Ordre des Phar• 
maciens, a ét é promulguée le 17 août 1953 (arrêté de 
promulgation n° 597-53 /C). 

Ont été promulgués au Togo, ces trois dernières 
années : 

La loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux terri
toires d'Outre-Mer, au Togo et au Cameroun, certaines 
dispositions du Code de la Santé publique relatives à 
l'exercice de la pharmacie (arrêté n° 408-54/C du 29 avril). 

Les décrets nos 55-1122 et 55-1123 fixant les modalités 
d'application de la loi 54-418 du 15 avril 1954 (arrêté 
n° 737-55/C du 30 août 1955). 

Les trois décrets ci-après (arrêté n° 856-55/C du 22 oc• 
tobre 1955) : 

10 Le décret no 53-971 du 30 septembre 1953 instituant 
des licences spéciales en matière de brevets relatifs à 
l'obtention de produits pharmaceutiques ou remèdes. 

20 Le décret n° 55-905 du 5 juillet 1955 portant règle
ment d'administration publique pour l'application du 
décret n° 53-970 du 30 septembre 1953 instituant des 
licences spéciales en matière de brevets relatifs _à l'obten
tion de produits pharmaceutiques ou remèdes. 

30 Le décret n° 55-906 du 5 juillet 1955 portant règle
ment d'administration publique pour l'application des 
dispositions de l'article 5 du décret n° 53-971 du 30 sep
tembre 1953 relatives aux demandes de brevets de 
procédés de fabrication des produits pharmaceutiques ou 
remèdes. 

Tooo. - 13. 
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CHAPITRE X 

ALCOOLS ET BOISSONS FERMENTÉES 

140. - Les mesures applicables dans le Territoire en 
ce qui concerne l'importation, la production 

et la circulation des alcools et autres boissons fermentées 
sont contenues dans l'arrêté fondamental no 619 du 
22 octohre 1929, pris en application de la Convention 
de Saint-Germain-en-Laye du 10 septemhrc 1919 sur 
le régime des spiritueux en Afrique. 

Ce texte traite successivement : 

1° Des alcools de bouche (définition des alcools prohi
bés à l'importation, la circulation, la vente et la détent ion 
dans le territoire). 

2° De la capacité des récipients dans lesquels peuvent 
être a.dmise~ les boissons alcooliques à l'importation, 
à la cuculat10n, à la vente et à la détention au Togo. 

3° Des autorisations et contrôles des importations. 

4° Des débits de boissons. 

5° De la fabrication, de la ciculation, de la détention 
et de la vente du vin de palme. 

6° Des alcools industriels. 

7° Des infractions et pénalités. 

~es m~sures prises par cet arrêté sont toujours appli
quees stnctement. Elles sont essentiellement pour but : 

1° _De freiner, dans ,toute. la mesure du possible, 
le developpement de l alcoolisme dans le Territoire. 

2° D 'éviter que la consommation des alcools bon 
marché, importés ou fabriqués sur place, n'ajoute encore 
aux ravages de l'alcool_, ceux habituellement provoqués 
par les substances noCives qu'une fabrication sommaire 
ne permet pas d'éliminer au moment de la distillation 
des liquides bruts. 

3° De permettre à tout moment le contrôle de l 'im
portation, de la circulation, de la vente et de la consom
mation des boissons alcooliques. 

En dehors des dispositions de l'arrêté analysé ci
dcssus, il convient de signaler les mesures complémen-

t a ires qui ont été pri,.;e,.; dans le même ordre J'idéfS 
et qui v isent la prohihition, ù l'importation : 

l O Des alambics 1:t autres appareils ou portions 
d'appa reils propres ,·, la 1listillation des alcools et au 
« repai-sagc » des 1:a11x-dc-vi1: et c:-prits; 

20 Des extraits, produits et essences pouvant senir 
ù la fauri cation des boi,;sons alcooli1p1cs, importés par 
des personnes autres ,111e h·s pharmaciens, et tels que 
les essences d ' anis, de hadianc, tic fenouil, d'hy$ope, 
d'anethol. 

Ces mesures, prises depuis plusieurs années, sont 
toujours en vigueur. Elles ont été suivies, récemment, 
par des dispositions visant à prohiber l'importation 
des alcools industriels qui ne i-ont pas tlénaturés suivant 
le procédé admis par la Fédération nationale fran(ai~e 
des dénaturatcurs d'alcool. (Arrêt é no 873-52/SG/AG 
du 3 décembre 1952.) 

Le Gouvernement français, apr,:s avis de l'Assemblée 
de l'Union fra nçaise, a adopté, le 14 i-eptcmbre J9j3, 
un décret permettant de freiner l' importation de certaines 
boissons alcooliques a u Togo. 

Aux termes <le ce décret : 

l O L'importation, la dét ention, la circulation, la 
mise en vente, la vente, l'offre à titre gratuit et la consom· 
mation de certaines boissons alcooliques i;ont prohibée;. 
Il en est ainsi notamment : 

- Pour toutes les boissons apéritives à hase d'alcool; 

- Pour les boissons dites apéritives à base de \in 
et les boissons dites diges tives lorsqu'elles comporte~! 
une t eneur ~otale · en essence supérieure à un ~~lllJ• 

g_ra_mm~ par htre ~u tombent sous le coup de ~ispos1~1ons 
leg1sl~t1ves ou reglem entaircs interdisant l emploi d~ 
certames essences ou produits ou le prohibant au-dda 
d 'une certaine t eneur ; 

- Pour les eaux-de-vie de traite, de fantaisie et autre• 
de basse qualité ; 

, - Pour . les vins ayant fait l'objet d'une additio~ 
d alcool q111 ne sont pas constitués conformément aus 

- 194 



règles prév ues par ce décret et indiquées ci-dessous 
au paragraphe 3. 

2° Sur proposition du Service de Santé et après avis 
de l'Assemblée t erritoriale, des contingents peuvent 
être établis pour l' importation des boissons alcooliques 
ci-après : 

- Vins de liqueur et mist elles ; 

- Vermouths et apéritifs à base de vin ; 

Rhums, tafias, eaux-de-vie ; 

Liqueurs et gins. 

3° Les vins, ayant fait l'objet d'une addition d'alcool 
afin de permettre leur conservation dans les pays chauds, 
ne sont admis dans le Territoire que si l'addition d 'alcool 
a été effectuée conformément aux règles ci-après : 

- E lle doit porter sur dl,!S vins loyaux et marchands 
titrant naturellement moins de 120 ;· 

- Elle ne doit pas provoquer un enrichissement 
dudit vin supérieur à 1,5° ; 

- Elle ne doit pas avoir pour effet de porter le titre 
du vin en alcool à plus de 12°. 

- E lle doit avoir été faite avec des esprits ou des 
eaux-de-vie provenant de la distillation exclusive du 
vin et d'un titre marchand supérieur à 45°. 

De plus, le Gouvernement, p ar un décret daté du 
20 mai 1955, a complété ces dispositions : 

1° Sur proposition du Service de Santé et après avis 
de l'Assemblée territoriale, des contingents peuvent 
être établis pour l'importation. 

- Des vins vinés, c'est-à-dire des vins ayant fait 
l'objet d'une addition d 'alcool dans les conditions rap• 
pelées ci-dessus ; 

- Des vins doux naturels ne b énéficiant pas d'une 
appellation d 'origine contrôlée. 

20 Sur pr oposition du Service de Santé, l'importation 
la détention, la circulation, la mise en vent, la vente, 
l'offre à t itre gratuit et la consommation de t outes 
boissons acooliques jugées nocives pour la santé, autres 
que celles déjà prohibées, penvent être prononcées par 
arrêté du chef du Territoire. 

Enfin, un décret du 20 mai 1955 a déterminé les 
r ègles générales auxquelles est soumise l'exploitation 
des débits de boissons. Aux t ermes de ce décret : 

1° Des zones peuvent être cr eees dans lequelles 
aucun débit de boissons ne peut être établi. 

2° Des zones peuvent être déterminées autour des 
édifices consacrés à un culte quelconque, des cimetières, 
des hospices, des postes médicaux, des établissements 
pénitentiaires, des usines, des chantiers, etc., dans 
lesquelles a ucun débit de boissons ne peut-être établ:. 

3° L'ouverture de tout débi t de boissons est subor-
donnée à la possession par le tenancier : 

- d'une aut orisation administrative; 

- 'et d'une licence. 

40 Le nombre -des débits de boissons à consommer 
sur place ne peut être supérieur à une proportion de 
1 pour 1.000 habitants agglomérés ou de 1 pour 2.000 
habitants non agglomérés. 

5° Dans tous les débits de boissons, un étalage des 
boissons non alcooliques mises en vente dans l'établis
sement est obligatoire. 

60 Pour exercer la profession de débitant de boissons, 
il faut jouir de ses droits civils et politiques. 

70 L'exploitation doit être faite conformément aux 
règlemen t s d'hygiène, de salubrité et de sécurité en 
vigueur. 

141. - En ce qui concerne les alcools, il est à souligner 
que ceux-ci sont frappés de t axes fiscales de 

plus en plus lourdes à l'importation. Une nouvelle majo
ration très importante de ces taxes a, en effet, été adoptée 
par l'Assemblée t erritoriale du Togo, dans sa séance 
du 6 mai 1953. Cette majoration a fait l'objet de l'arrêté 
n° 568-53/SD du 6 août 1953 qui porte le droit anté
rieur des alcools, déjà majoré en 1953, au taux nouveau 
de 65.000 F par hectolitre d'alcool pur. Un arrêté pos
t érieur no 711-53/SG du 2 octobre 1953 a , en outre, 
fixé un minimum de perception, de caractère prohibitif, 
de 300 F par litre de liquide sur les alcools éthyliques 
et sur les méthy lènes. 

En ce qui concerne enfin les boissons fermentées -
bières, vins et vins mousseux - la délibération de 
l'Assemblée no 34/ATT du 22 octobre 1953 à porté de 
16 à 20 % les droits sur les vins provenant de . a fer
mentation du jus de raisin frais ; de 20 à 25 % les droits 
d'importation sur les vins mousseux et de 15 à 20 % 
les droits d 'entrée sur les bières. 
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CHAPITRE XI 

LOGEMENT, URBANISME 

A. - URBANISI\IE 

Un crédit de 23 millions a ét é accordé par le F .I.D.E.S. 
pour l'assainissement et l'amélioration de quartier de 
Lomé-Tokoin. Dan;; la capitale du Togo se sont égale• 
ment poursuivis les travaux d 'assèchement de la lagune 
cependant qu 'à l'intér ieur, la construction de nombreux 
marchés amorce un mouvement d'urbanisme, tout en 
respectant les habitudes de la population. 

B. - LOGEl\lENT 

Un emprunt de 60 millions a été contracté auprès de la 
Caisse centrale de la France d'Outre-Mer afin de réaliser 
un programme de logements pour fonctionnaires autoch
tones servant en brousse : 130 logements ont été ain<;i 

... , .... . , . , . 
, . . ·, 

- ,; ~ - ·,.,....., •• : .... .,,., .. •• ·:·: •• ~~,- ;.f ._, ·,,. ~•: , ~~ ' •"" , 

Villa de montagne à Klouto, Palimé. 

Atakpamé, 11 11 int<-ricnr de Lrou,sc. 

édifiés en 1956 en divers points du Territoire et en faveUI 
d'instituteurs, in firmiers, moniteurs d'agriculture, etc. 

De son côté le Fonds commun des Sociétés de Pré· 
voyance qui rest e, en attendant la création imminente du 
Crédit du Togo, le seul organisme de crédit social, a 
accordé en 1956, 79 prêts à la construction pour un 
montant total de 30.342.000 F C.F.A. soit une moyenne 
de 385.000 F C.F.A. par emprunteur. 

18 <le ces prêts ont été consentis à des personnes de 
l'intérieur et 61 à des hahitants de Lomé, ou à des gens 
<lésirc1u,:: d 'y fixer leur résidence. Il est cert ain qu'une 
propagande en faveur <le l'amélioration de l'habitat rural 
est à entreprendre afin d 'améliorer en cc domaine les 
conditions de v ie de la masse paysanne. C'est dans ce 
sens que seront orientés les efforts en 1957. 

Poursuivant son effort en matière de locations-Yentes, 
et après le succès remporté par l'expérience de 1955, 
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le Fonds commun a procédé . à la construction d'un 
deuxième lotissem ent expérimental. Mais une formuJc 
originale consistant à associer l'emprunteur à la construc
tion et à diminuer les frais généraux a été essayée. 

Au lieu de confier les travaux à l'entreprise, ceux-ci 
sont exécutés par l'emprunteur et sa famille ou par un 
tâcheron de son choix. Toute l 'opération est surveillée et 
contrôlée par un agent des Travaux publics détaché au 
Fonds commun. 

Le prix de revient au mètre carré qui était de 8 à 
10.000 F dans le lotissement n° 1 est tombé de 5 à 6.000 F , 

cc qui permet à une nouvelle coucl1e de population 
d'accéder à la propriété. Le lotissement n° 2 comport e 
16 logements dont deux ont été construits :\ t itre expéri
m ental par le Fomls commun : 

- Un modèle t erre-bois, prix de revient : 3.600 F le 
mètre carré. 

- Un modèle parpaings de terre améliorée, prix de 
revient : 5.150 F le mètr e carré. 

Il est encore trop tôt pour discerner si ce mode de 
construction aura la faveur de la population. 
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CHAPITRE XII 

PROSTITUTION 

143. -- On arrt~t,: 1·11 tlak du 20 mai 19-Vi a promulgu,: 
au Togo la loi 1111 13 avril 19-16, tl'l11la11t i, la 

fermeture d1·s maisons tl,· toJ,:rance et au rt·11forc1·m1·nt 
d .. la lutte contrr Ir prox,:11,:tis11w. 

I 1 11 'i·xistr doue pas tl,· prostitution offil'i1·llt-1111·11t 
ri·co11uu1·. ni tic prostilm:,.s prof1·ssi01111 .. l11·s. cr 1p1i n • .. xclut 
pas une Cl'rlai111· lilll'rt,: 1l1·s mœurs, sp1:cial1·1111·11l 1·11 
milieu urhain, co11tr1· la<pll'llt• 111·11t 1liffit·ilr1111·11t luttn 
11111~ prophylaxie J,:gal,·. S,·ul,·, l',:ducation sous toull·s 

ses fornws 1·st !--IISCcptihlc d',:lr\'t'r le niveau de la 
moralit,:. 

Sur le plan ;;anitairc, la prévention tl1·s maladies v{>né
ri1·m11·s est ohtemw plus sî1rc1111·11 t par la mise en con
fiance 1p1c par tl,·s m1·s11rt•s de co1·rcitio11 1,:galc : c'est en 
ouvrant largement aux fcm1111·s 1·011tamii11:cs les portes 
du tlispcni'airt· et par la mi,;1• 1·11 u·uvrc <le traitements 
:·fficacrs que, dans une certain_c m•·;~u:''.• on ohs1·n·1· au 
1 ogo 11111· r,:gr1•s,;ion tl1•,; maladws ,,·111·rwn11c,;. 
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CHAPITRE XIII 

ORGANISATION 

I. - ORGANISATION 

L~s textes de hase régissant la matière sont : 

1° L'arrêté n° '1-88 du 1er septembre 1933 portant 
organisation du régime pénitentiaire, modifié par l'ar
rêté n° 938 du 22 novembre 1950. 

2° L'arrêté n° 512 du 15 septembre 1953 fixant le 
sii·ge des prisons et l'affectation de certaines d'entre elles, 
complété par l'arn~té n° 339 du 7 juillet 1944 fixant le 
sii:gc d'une prison à Dapango. 

Les autres textes sont : 

3° L'arrêt,! n° 316 du 13 JUm 1939 fixant les heures 
de travail, de repos et de repas des détenus, modifié 
par l'arn~té n° 105 du 23 février 1945 concernant la prison 
de Lom(-, 

·1° L'arrêté n° 126 du 9 février 1949 réglementant la 
1Mtl'ntion des condamnés mineurs de moins de 16 ans. 

5° L'arrêté n° 32,t du 19 avril 1949 instituant une 
prime de capture des prisonniers évadés. 

6° L'arrêté n° 325 du 19 avril 1949 instituant un 
pécule au profit d1·s détenus employés à des travaux 
intérieurs ou ,~xtéril•urs. 

î 0 L'arrêté n° 908 du 12 novembre 1949 portant sup· 
prcsi-ion de la Cl'i<,'-ion de la main-d'œuvre pénale en 
fav1•11r 1ll'i- partic11li1•r1-. 

8° L'arrêt,~ n° 1 du 4 janvier 1950 créant un Comité 
,le i-urvl'illancl', de discipline et de pcrfectionnl'mcnt pour 
11· CPntrr de r,~,~ducation 111' Tov(-. 

9° L'arrf~té n° 495 du :m juin 1950 éten,lant aux Jll'll· 
:-ionnairl's ,lu C1·nt n~ ,Ir r(-éducation dt's mineurs d1Slin-
1piants de Tov(, ll's 1lispositio111- de l'arrPté du 19 avril 19-19 
in:-tituant un JH~cule 1•11 favPur 1ll's d,~trnu:-. 

La J(,gislation p(-nit,·ntiaire, ll'llc que l'énumhc la listl' 
ci-111•:,;sus, n'a suhi aul'Ulll' modification au 1'011r1- dP 
l'année 1955. 

Il t•xistc une prison au chcf-li1•11 ,le chaque cncle et de 
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chaque subdivision. Le commandant de cercle ou le chef 
de subdivision sont généralement directeurs des prisons 
de leur ressort. Ils ont sous leurs ordres, pour les seconder 
dans l'administration des prisons, un surveillant-chef qui 
est généralement le commissaire de police, le gendarme
chef de poste, un assistant de police, ou, à défaut, un 
commis d' Administration du cadre local. 

D'autre part, la garde et la surveillance des détenus 
sont confiées à des gardes-cercles. 

Il existe au total dix prisons au Territoire situées à 
Lomé, Anécho, Tsévié, Atakpamé, Klouto, Sokodé, 
Bassari, Lama-Kara, Mango et Dapango. 

Elles comprennent toutes des installations telles que : 
infirmerie, cellules, quartiers, ateliers qui remplissent les 
conditions d'hygiène convenable. 

Il existe une Commission de surveillance des prisons, 
présidée par le président du tribunal de première instance 
de Lomé et dont sont membres, le directeur de la Santé 
publique, le directeur du· Service des Travaux publics, 
le chef du Service des Affaires politiques et un membre 
togolais du Conseil privé désigné par le commissaire de 
la République. Elle est chargée de contrôler l'application 
stricte des règlements, notamment en ce qui concerne le 
régime alimentaire, l'hygiène, l'état des bâtiments, le tra
vail des prisonniers, l'état sanitaire et les soins médicaux 
donnés aux prisonniers. 

Par ailleurs, le procureur de la République, en tant que 
délégué du procureur général, procède à des visites pério
diques en vue de s'assurer de la régularité des détentions 
et du régime appliqué aux détenus. 

Il n'existe pas de prison spéciale pour les femmes 
d,~linquantcs, mais il est prévu pour clics un quartier 
séparé dans chaque étahlissemcnt pénitentiaire. 

Les prévenus disposent également d'un quartier nette• 
ml'nt séparé d,· relui dl's comlamnés. 

La dét,·ntion ,ll's prisonniers a généralement lieu en 
vntu soit d'un mandat de d,Spôt, soit d'un mandat 
d'arrêt, soit d'une or,lonnancc de prise de corps, soit 
d'un arn1t ou d'un jugement de condamnation à une 
peine afflictive ou d'emprisonnement. 

Les 1wincs tant correctionnelles que criminelles infligées 



par les tribunaux du territoire sont actuellement celles 
prévues par le Code pénal, et les lois subséquentes qui 
l'ont modifié ou complété. Cette législation est appliquée 
sans discrimination aux autochtones et non-autochtones. 

Les détenus condamnés sont, dès leur incarcération, 
affectés d'un numéro matricule. Ceux dont les peines 
d'emprisonnement ne dépassent pas dix années, subissent 
généralement leur peine dans la prison de la juridiction 
qui les a condamnés. Mais pour des raisons d'ordre public, 
de sûreté intérieure, ou de surveillance, le chef de terri
toire peut ordonner leur transfert dans une autre prison. 
Aucune législation ne prescrit le transfert dans une 
institution située en dehors du Territoire. 

Il n'exist e aucune prison, ni aucun camp pénal exclu
sivement destiné aux condamnés aux travaux forcés. Ces 
derniers et ceux condamnés à la réclusion et à plus de 
dix années d'emprisonnement sont ordinairement répartis 
dans les prisons de Sokodé et de Mango désignées pour 
cette catégorie de détenus. 

II. - CONDITIONS DE DÉTENTION 

En ce qui concerne l'état sanitaire de chacun des éta• 
blissements pénitentiaires, les visites et les soins médicaux 
sont assurés par un médecin et des infirmiers dans chaque 
prison. Un local y est aménagé en infirmerie. Chaque 
matin, les détenus malades sont rassemblés et soumis à 
un examen médical. Dans les cas sérieux, ils sont soit 
hospitalisés clans la formation sanitaire du siège de la 
prison, soit évacués sur la capitale du Territoire. Le 
médecin visite, en détail, au moins une fois par mois, la 
prison de son ressort. 

En dehors des condamnations aux travaux forcés i't 
t emps ou à perpétuité, aucune sentence d'emprisonne• 
ment ne comporte l'obligation d'aucun travail déterminé 
pour le condamné. Tous les détenus sont astreints au 
t ravail sauf ceux qui en sont dispensés par une ordon
nance du médecin de la prison. 

A l'intérieur des prisons, les détenus sont employés à 
des corvées diverses, corvées de balayage, de propreté et 
d 'hygiène ; corvée d'eau et de bois, fabrication de balais, 
de paniers, de corde. 

A l'extérieur, ils sont employés à des travaux de route 
et de voirie, à l'entretien des plantations pénales, des 
jardins, des bâtiments et concessions administratives, des 
hôpitaux et dispensaires. Seuls les condamnés peuvent 
être employés à des travaux extérieurs à la prison. 

Mais l'effectif des prisonniers par prison est nettement 
insuffisant pour assurer la marche d'ateliers spécialis<'.s 
qui exigeraient, pour leur bon fonctionnement, un 
nombre suffisamment élevé et à peu près constant 
,] 'ouvriers. 

Si l'on tient compte, dans le nombre de détenus, <le 
celui des prévenus qui ne peuvent être employés à des 
travaux à l'extérieur de la prison, des femmes, des 
malades et de ceux chargés de l'entretien de la prison, 
l'effectif s'avère insuffisant pour former des ouvriers 
spécialisés, d'autant plus que la plupart sont condamnés 
à ~es peines assez brèves (inférieures à six mois). 

Mais les différents travaux énumérés plus haut per• 
mettent à de nombreux prisonniers d'apprendre un 
métier qu'ils pourront continuer à pratiquer à leur libé
ration. 

La main-d'œuvre pénale ne peut faire l'objet d'une 
mise à la disposition de particuliers ou d'entreprise$ 
privées. 

Un arrêté du chef du Territoire du 19 avril 1949 a 
institué un pécule au profit des prisonniers. Il est dû 
pour les travaux effectués tnnt à l'intérieur qu'à l'exté• 
rieur de la prison. Tous les services administratifs utilisant 
la main-d'œuvre pénale payent cc pécule. La moitié drs 
sommes amassées par le détenu constitue le pécule dis
ponible dont le prisonnier peut se servir pour des besoins 
personnels (achats de vivres, livres, affranchissement de 
lettres ou secours à la fornille). L'autre moitié, qui cons• 
titue le pécule de réserve, ne lui est remise que lors de sa 
libération. 

Les femmes délinquantes sont employées à l'intérieur 
cle la prison et ne prennent part à aucun <les travaux 
exécutés i1 l'intérieur par les détenus 1111 sexe masculin. 
Elles sont spécialement chargées cle 1liffércnts menus tra• 
vaux d'entretien. 

La législation locale a dtHini avec précii-ion, non seule• 
ment les conditions de vie clcs prisonniers, mais aussi les 
mesures <l'hygiène, le régime alimentaire auxquels sont 
soumis les détenus, ainsi cpw la cliscipline et les peines 
disciplinaires qui peuvent être appli1p1ées par les direc• 
teurs de prison. 

Dans le domaine cle l'hygiîmc, chaque <létcnu doit se 
laver ou se doucher une fois par jour, ses cheveux et sa 
barbe sont coupés cha<1uc quinzaine et ses vêtements 
I_avés une fois par semaine. 

Les locaux disciplinaires sont nettovés et désinfectés 
tous les jours. 

Le régime alimentaire appliqué dans les prisons tient 
compte des produits vivriers des régions où sont situées 
les prisons et des habitudes <l'alimentation des détenus. 
Il leur est également servi de la viande et du poisson frais. 

Il est alloué aux détenus malades un régime alimentaire 
spécial suivant ordonnance du médecin. 

En plus ,te la ration normale pour tous les détenus en 
général, il existe une ration forte pour ceux qui exécutent 
un travail pénible. 

Les peines disciplinaires applicables par le directeur 
de la prison sont : suppression des pauses dans le travail, 
corvée supplémentaire le dimanche et les jours de fête, 
demi-ration sans viande ni poisson pour une durée 
maximu;n de quarante jours et appliquée par périodes 
de qu:nrc jours séparées par des intervalles de quatre 
jours à ration normale, cellule pour une durée maximum 
de trente jours, mise aux fers en cas de fureur ou de 
violences graves. 

Au cours de l'année 1956, les juridictions pénales ont 
prononcé 732 condamnations à des peines de prison, dont: 

352 à une peine inférieure à 1 an ; 
337 à une peine de 1 à 5 ans; 

43 à une peine de plus de 5 ans. 
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III. - L'ENFANCE DÉLINQUANTE 

Le régime de l 'enfance délinquante est défini a u Togo 
p~r le décret _d~ 30 :1ov~mb_re 1928, qui, complét é par le 
dccret , c~u 3 Jum ~9:>2, _mst1tu_e ~es juridictions spéciales 
et, le regune ~e _la hherte surve1llee pour les mineurs euro
pecus et ass1m.iJés. Ce t exte a été étendu aux mineurs 
autochtones. 

~e décret, 9'1i reproduit dans ses grandes lignes la légis
lation franç~1se _de 1912, classe les m ineurs délinquants 
en de~x categorres sel~m qu'il s'agit de mineurs de moins 
de treize ans ou de mineurs de treize 11 dix-huit ans. 

Mineurs de treize uns. 

En cas de crime ou de délit, i ls ne sont pas déférés 
devant la juridiction r épressive. En cas de délit ils 
relèvent de l~ Chambre du Conseil du tribunal civil' qui 
ordonne de simples mesures de surveillance ou de redr es
s~ment moral_ à l 'exclusion de toute peine proprem ent 
d1te. Les audiences de l a Chambre du Conseil ne sont 
pas publiques et les décisions prises à l 'égard des mineurs 
ne sont pas inscrites au casier judiciaire. 

Rééducution de mineurs tlélim1uants. 

Les mineurs de treize à dix-huit ans qui sont délin
quants r elèvent d u tribunal correctionnel. C~pendant, la 
procédure des fl agrants déli ts n e leur est pas applicable; 
leur cas est préalablement et obligatoirement soumis à 
l'examen du juge d 'instruction, devant lequel ils comp a
raissent assist és d 'un a vocat presque toujours commis 
d'offi ce pour leur défen se par ordonnance du p résident 
du tribunal. 

Le tribunal devra statuer sur la question de discer
nement. 

Si le mineur est r econnu avoir agi sa ns discernement , 
il est acquitté, et, selon le cas, remis à ses parent s ou 
à une personne de moralité indiscutable qui prend l 'enga
gement de s'occuper de lui ou d e le placer dans une 

Centre de rééducation de l'enfance délinqmrnte à Tové, 
vue générale, t erra in de jenx et bâtiments. 

institution charitable ou un centre de rééducation pen
dant une durée déterminée par le tribunal. 

Si au ~ontraire, il est reconnu avoir agi avec discer• 
nement, 11 peut être condamné à une peine d'emprison
nement. Mais en général, la peine inflirrée est la moitié 
de celle qu'il aurait encourue s'il avait éfé majeur de dix• 
huit ans. La peine s'exécute touj ours et dans la mesure 
d u J?O_ssiblc, dans un quartier spécial des locaux péni
tent1au es de Lomé pour éviter au mineur la promiscuité 
nocive des délinquants adultes. Le mineu r de treize à 
di~-huit ans, d 'après le décret du 3 juin 1952, peut provi
soirement être placé sous le régime de liberté surveillée, 
c'est-à-dire être confié à la garde d 'une personne ou 
d 'une instit ution chari tahle. Dans le cas o,·, le tribunal 
a ordonné que le mineu r serait remis à ses parents, à une 
personne ou à une institution charitable, il peut décider, 
en outre, que l 'enfant sera placé, jusqu'à l'âge de vingt
quatr e an s ou plus, sous le régime de la liber té surveillée. 
L'application de cette mesure est con trôlée par le chef 
du service judiciaire, qui prend connaissance des décisions 
qui l'ordonn ent ainsi que des rapports établis par les 
magistrats spécialement désignés par lui pour visiter les 
mineurs placés sous le régime de liberté surveillée. En 
cas de mauvaise conduite ou de péril moral d' un mineur 
1?lacé sous cc régime, le président du tribunal peut, soit 
d'office, soit à la r equête du ministère public, prendre de 
nouvelles mesu res. 

Les mineurs délinquants peuvent béné ficier de la libé
ration conditionnelle dans les mêmes conditions que les 
autres prisonniers. 11 n 'existe à ce sujet aucune dispo• 
sition spéciale. La réadaptation post-pénitentiaire des 
jeunes délinquants n 'est pas organisée au Togo. 

La criminalité juvénile n' a pas a ugmenté au cours de 
l'année 1956 et marque même une légèr e régression par 
rupport aux années précédentes . 

IV. - MINEURS DÉLINQUANTS 

Un centre de rééducation a été cr éé par arrêté du 
9 février 1949 à Tové, dans le cercle de Klouto, pour les 

Centre de rééducation de l'enfance délinquamc li Tové, 
l'atelier de menuiserie. 
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mineurs délinquants. Cette institution est placée sous 
l'autorité du directeur de l'Enseig11ement public qui est 
assisté d 'un Comité de surveillance, de discipline et de 
perfectionnement, présidé par le çommandant de cercle 
de Klouto. 

Le Comité procède à des visites périodiques du centre 
et de ses installations. Il présente au chef du Territoire 
ses propositions concernant l'organisation, le fonctionne
ment, l'hygiène et la discipline du cenve. Les bâtiments 
(logement du directeur, magasin et infirmerie, réfectoire, 
dortoirs, atelier, bureau du directeur, salle de classe, 
cuisine, salle des gardes et cellùle, dpuches et W.-C.), 
sont en excellent état et d'un aspeçt coquet. 

Le centre de rééducation de Tové fonctionne comme 
pensionnat. Un instituteur, choisi poµr ses qualités d'édu
cateur, dirige l'établissement et dispense l'enseignement 
primaire. Un ouvrier menuisier l~i el! t adjoint. 

Les jeunes délinquants reçoivent une instruction pou• 
vant les conduire au certificat d'études et apprennent en 
même temps le métier de menuisier. Lf mobilier scolaire 
qu'ils fabriquent sert à l'usage des écoles du cercle de 

Klouto, et le produit des cessions est affecté à la consti, 
tution du pécule individuel qui sera remis à chaque 
délinquant à sa sortie du centre. Chaque délinquant 
re~oit gratuitement au départ du centre une dotation 
des principaux outils de menuisier et une somme variant 
entre 10.000 et· 15.000 F C.F.A. qui lui donne la possi• 
hilité de s'installer à son compte. 

Tandis que les matinées sont réservées aux travaux 
manuels, les après-midi sont réservés à des cours d'ensei• 
gnement primaire conformes au programme des écoles 
officielles. 

Le samedi après-midi et le dimanche sont destinés à 
la lecture, à la musique et aux sports. De plus, un cours 
d'instruction religieuse est professé chaque semaine par 
un missionnaire catholique ou protestant. 

Les mineurs délinquants de Tové sont soumis au même 
régime pour l'alimentation, l'habillement et le couchage, 
que les internes des établissements scolaires. 

L'effectif du centre est actuellement de vingt•deux 
pupilles, tous de sexe mai<culin. 
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PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

CHAPITRE 

ORGANISATION GÉNÉRALE DE L'ENSEIGNEMENT 

1. - RÉGLEMENTATION DE L'ENSEIGNEMENT 

150. - Pas de changements nota bles dans la réglemen-
tation en vigu eur telle qu'elle r essortit de tc:xtes 

déjà anciens et éprouvés et qui sont ra ppelés dans les 
rapports de 1952 et de 1953. (Les programmes restent 
fixés par l'arrêté du 30 novembre 1950 et la réglementation 
de l'enseignement privé par l 'arrêté de 1953.) L'étude 
d'une r efont e des différen ts textes est actue1Iement en 
cours. 

Toutefois depuis l'instauration de la R épublique auto
nome du Togo en août 1956, l'Enseignement togolais se 
trouve placé sous la r esponsabilité d'un ministre de !' Ins
truction publique. Celui-ci assisté du directeu r de l'En
seignement, nommé conseiller technique, prend désorm ais, 
après accord avec le premier ministre, tout es les décisions 
réglement aires concernant l'enseignem ent. 

L'Assemblée législative depuis la mise en place des 
nouvelles institutions peut égal ement voter toutes les lois 
et discuter tou tes les r éformes relatives à l'instruction 
publique qu'elle jugera nécessaires. 

L'article 26 du statut de la R épublique autonome sti
pule seulement que:« r elèvent limitativement des organes 
centraux de la République françai se la législation et la 
réglementation relatives aux programmes et examens de 

l'instruction publique du second degré et de l'enseigne
ment supérieur ». 

C'est la seule restriction apportée à l'initiative locale en 
matière d 'instruction publique. 

En 1956, 1a seule disposition nouvelle sur le plan régle
mentaire qui mérite d'être enregist rée est la suivante : 

L'arrêté n°·455/ IA du 24 mai 1956 modifie le mode de 
calcul des subventions à l'enseignement privé, conformé
ment aux recommandations de la Conférence des direc
teurs de l'Enseignement du 29 septembre 1956, en accord 
avec les r eprésentants de l'enseignement privé. 

Cet arrêt é précise que la subvention attribuée à l'ensei
gnement privé sera calculée, pour chaq ue maître en ser
vice, par réféi-ence à la solde de base indexée cor respon
dant à l'indice moyen de la hiér archie du cadre de.s fonc
tionnaires de l'enseignement public auquel ce maître peut 
être assimilé. 

Le pourcentage adopté ne peut en aucun cas être 
inférieur à 65 %- Il est également prévu qu'une somme 
forfaitaire complémentaire destinée à couvrir les dépenses 
de matériel, et n 'excédant pas le cinquième de la subven
tion pour le personnel, sera versée à l'enseignement privé. 

II. - POLITIQUE, BUTS ET PRINCIPES DE L'ENSEIGNEMENT 

Les principes . 

154, lSS, 1S7. - Egalité des droits à l'instruction, neu
trali té, gratuité. Les principes qui 

commandent l'action de l'Administration dans lo domaine 
de l'enseignement sont ceux-là même que définit la consti-

tution de la République française : large et véritable 
égalité entre tous ses ressortissants quels qu'ils soient. 

« La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de 
l'ad ulte à l'instruction, à la formation professionnelle et 
:\ la culture. L'organisation de l'enseignement public 
gratui t et laïque est un devoir de l'État. » Cette décla-
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Fillettes des écoles défilant Ion d'une céremonie officielle. 

i 
··l 

ration qui figure dans le préambule de la Constitution 
reste la charte et le principe directeur de l'Administration, 
qui s'efforce de lui donner un cont enu positif. 

Il y a en effet une double égalité à faire passer dans la 
réalité. Il y a l'égalité entre tous les enfants qui doivent 
avoir, comme c'est le cas au Togo, la possibilité de 
s'asseoir sur les mêmes bancs, pour y r ecevoir les mêmes 
leçons, y prépa rer les mêmes diplômes, s'y a ssurer les 

m êmes chances d 'une promotion sociale à proportion de 
leu rs mérites, quelles que soient la couleur de leur p~au, 
leur origine, leur religion ou la situation de fortune de 
leurs parents . 

Mais cette égalité serait insuffisante par rapport aux 
enfants des autres t erritoires ou de la Métropole, si 
l'enseignement i~ eux dis.r : nsé .rar !a. puissa~ec ~dmi
nistrante était d une quahtc moins scr1eusc, d un niveau 
moins élevé que l 'cnsciµ;nc ment distribué ailleurs. Tel 
n'est pas le cas. Les écoles primaire;;, les établissements 
du second degré ont les mêmes programmes, conduisent 
aux mêmes diplômes, après un cycle d'é tudes de même 
durée, tous les enfants, africains 011 m étropolitains, IJU'ils 
se trouvent en Afrique ou 1lans la ~létropole . . 

Cet enseignement, égal pour tous, est ouvert à tous. 
Il est ouvert aux enfanti; pauvres comme aux enfants 

<les famill es aisées puis1pie, gratuit 11 tous les degrés, il 
est de p lus a ssorti d 'un r égime de boun;es d'entretien 
pour le;. étudiants du secondaire e•t du supérieur tel que 
dans les étahlissements !'ccomlnircs plus de 60 % d'en
fants proviennent des couches mo1lcstcs de la population. 
P our le seul service des hour~es k lnHlget du Territoire a 
s upporté en 1956 une tl1:pcni-1: 1h: l'ordre ile 40 millions 
de francs C. F.A. 

Il est ouvert à tons :msi-i parce 1p1'il est neutre et qu'au
cun enfant, quelles 11ue !-Oient les croyances ou les affinités 
religieuses ou philosophicp1ei; ,le i;a famill e, ne peut se 
sentir gêné par les leçon!' qu'il reçoit et qui respectent 
scrupuleusement la liberté de comcicncc de chacun. 

III. - BUTS DE L'ENSEIGNEMENT 

1 ° Distribution d 'une instruction élémentaire à tous les 
enfants d'âge scolaire. 

D ans l'immédiat : scolarisation <les filles et ùu Nord
Togo. 

20 Forma tion des élites : cadres dirigeants de la société 
togolaise. 

30 Orientation J 'une partie tic la population scolaire 
vers les activités artisanalci; et profcs$ior111elles en vue 
d'un mieux être de la population. 

IV. ·- ADAPTATION AU MILIEU ET AUX BESOINS 

Quelque impératif que soit le souci de donner à t ous les 
enfants un enseign ement de même valeur et leur ouvrant 
les mêmes possibilités, il va de soi que les responsables de 
cet enseignement n 'ont pas le droit de méconnaître les 
conditions particulières dans lesquelles leur action est 
appelée à s'exercer. N ous sommes en Afrique, sous les 
tropiques, nous avons à faire à un milieu climatique, 
géographique et économique particulier. Les enfants qui 
viennent à l'école ont déjà subi et continueront à subir 
l'empreinte de leur milieu social. La culture que nous 
voulons leur donner ne peut pas et n e doit pas se super
poser aux éléments plus anciens et plus intimes de leur 
culture autochtone ni se substituer brutalement et dou
loureusement à elle. Le problèm e délica t devant lequel se 
trouvent placés tous les éducat eurs qui ont le souci d 'assu
mer pleinement leur fonction consist e à concilier la pré
servation des éléments valables de la civilisation tradi
tionnelle et l' introduction à une culture moderne actuelle. 

Il convient de r especter les survivances des croyances 
ancestrales et d ' une morale qui reste le fonde~ent de~ 
s ociétés indigènes et cependant de préparer les Jeunes ~ 
devenir des paysans, des techniciens ou des intellectu~b 
d ' au3.· ourd'hui, capnLlcs d 'assum er les responsabilités_qu'ils 
auront dans le développement économique et social de 
leur pays. · . 

C'est pourquoi la pédagogie africaine, part des solides 
r éalités de l 'Afrique (sol, climat, nature, traditions), pour 

· élever l 'enfant à une connaissance sans cesse plus large, 
plus ouverte du monde moderne. Elle s'adapte, mais sans 
se dégrader. Elle se r efuse à cette forme, trop souvent 
r encontrée ailleurs, <le l ' adaptation, qui consiste à 0

~ 

fa ire, parce que le pays est agricole, que des P3Y5f~ 
bornés ou parce qu'on a besoin de commis dans t5 

magasins, les banques ou les administrations, que des 
1 · ent bureaucrates. Elle v ise à former des hommes, p eineill 

conscients· et capables de donner toute leur mesure dans 
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le milieu et la société même où ils sont appelés à vivre. 
Elle s'enracine dans le passé de l'Afrique pour s'élever 
vers l'avenir de l'Afrique. 

C'est dans cette perspective que, par exemple, les 
règlements scolaires métropolitains ont été assouplis, 

compte tenu du rctar<l de l'Afrique, concernant l'âge 
d 'admission dans les écoles primaires ou secondaires, que 
les programmes s'attachent à donner les mêmes connais• 
sances, maii; à propos de faits ou d'exemples qui rcssor• 
tisr,;ent directement à l'expérience de l 'enfant. 

V. - LA LANGUE DE L'ENSEIGNEMENT 

Il apparaît de plus en plus, à la lumière de l'expérience, 
que seule la langue française reste le véhicule indispen
sable à une formation culturelle approfondie de la popu-

lation togolaise. Les arguments maintes fois développé 
dans les rapports précédents demeurent valables. 

VI. - ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

151, 152, 153, 156, 158, 159. - Aucun changement no• 
table n'est intervenu en 

1956 touchant l'organisation ou la structure de L'~nsei• 
gnement au point de vue administratif. Il convient ~6nc 
de se reporter à la description détaillée et précise q~î en 
a été faite dans les rapports de 1952, 1953 et 1954. 

Comme chaque année, la journée des Nations Unies et 
l'anniversaire de la Déclaration universelle des Droits ont 
fait l'objet de causeries pédagogiques dans toutes les 
classes du Territoire au cours desquelles les enfants ont 
ét é informés de la place dans le monde et du rôle de 
l'O.N.U. 
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CHAPITRE Il 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

I. - STRUCTURE 

161. - L' Écolc p rimaire élémentaire constitue le fon~ 
dement de tout l'édifi ce s colaire. Elle accueille 

l 'enfan t dès l' âge de six ans et , d 'étape en ét a pe, le 
conduit au niveau de l 'entrée dans l'enseignement secon
dair e pour les plus doués qui ont la p ossibilité de conti
nuer leurs études à un niveau supérieur, ou à l'entrée 
dans la vie professionnelle pour ceux qui, dès leur sortie 
de l 'école, pr ennent à leur tou r place dans la vie écono
mique du pays. Les ét udes primaires durent six a nnées 
entre l 'âge de 6-8 ans et l' âge de 12-14 ans . 

A ces six ann ées d'études de l'école primaire, corres
pondent trois cours (préparat oire, élémentair e et m oyen) 
de deux années chacun. Les écoles sont ordinairemen t 
divi ées en trois ou six classes, réunissant. su ivant le cas, 
un cours entier ou une année de chacun des trois cours. 
Seules les écoles r écemment ouvertes et qui n 'ont pas 
encore atteint leur plein développement ne compor t ent 
pas le cycle complet des études. E lles sont évidemm ent 
peu nombreuses. 

Un directeur pour eha1p1e école est responsable du 
r ecrutement, de la r épnrtition des élèves entre les diffé
r entes classes, du respect clc l'horaire et des programmes, 
de la conservation des locaux , de ln répartition des four
nitures, et c. C'est génér:tlemcnt edui ,les maît res qui est 
le plus ancien, le plus élevé en grade et le plus expéri• 
m enté. 

Les écoles sont contrôlées par <les inspecteurs de l'en· 
scigncmcnt primaire. Au nornhrc de <lcux en 1953 et en 
1954, leu r nombre n ét é porté à trois en 1955, le troisième 
inspecteur assurant cumulativ ement nvcc l'inspection du 
cercle l'Atakpa rné la d irection de l'école normale d'insti• 
tut eurs adjoints. Ces fonctionnaires jouent un rôle préé· 
minent dans l'organisation, ln direction et le contrôle de 
l'enseignem ent p rimaire du Terri t oire et c'est pourquoi 
leur nombre a été augmenté et l'importance de la cir· 
conscription impartie ;', chacun diminuée proportion· 
n ellcment. 

Il. - POLITIQUE ET PROGRAMMES DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

162, 163. - Les indications données dans les rapports 
antérieurs depuis 1952 demeurent val ables, 

aucun changement important n 'ét an t in ter venu . · 

L 'école primaire rest e préoccupée <le p réparer les 
enfants, lorsqu' ils la quitt eron t, à une double option 

a) Les p lus doués d 'entre eux, ceux CflÙ auront ét é 
admis à l'examen d'entrée dans l'enseignement 
secondaire, seront appelés à poursuivre leu rs ét udes. 
11 convient donc qu'ils aient r eçu une solide fo rma
t ion de base, lectur1!, écriture, orthographe, rédac
tion, calcul , forma tion sur laquelle pourra se poser 
et se développer l 'enseignement des collèges et du 
lycée. 

b) La majorité des enfants quitteron t l' école à l'âge de 
treize ou quatorze ans, après si.-.c années d'études. 
Ils viendront prendre leu r place dans la vie écono
mique et sociale de leur pays. Ils entreron t en appren• 
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tissage, ils apprendront un métier. L'école vise à 
leur donner les moyens de mieux assimiler les tech
niques professionnelles ou agricoles auxquelles ils 
vont s'adonner. Elle ne se substitue pas à l'appren
tissage. Elle m et seulement l'adolescent en mesure 
de le recevoir plus efficacem ent. 

Les besognes manuelles étant frappées en Afrique, 
comme on sait, d'un certain discrédit, dont l'origine est 
complexe et mériterait une analyse qui n ' a pas lieu de 
trouver place ici, l'école s'applique à le dissiper, moins 
par des leçons abstraites de morale, généralement assez 
peu efficaces que par l 'exemple vivant. Elle dispose dans 
la plupart des localités de jardins ou de champs scolaires 
à l'entretien desquels les enfants sont appelés à apporter 
leur contribution. Ils apprennent ainsi les techniques 
élémentaires encore qu'améliorées de la culture des diffé
rents produits de leur région ; ils apprennent par la coopé
rative scolaire dont ils sont les gestionnaires, le sens de la 

solidarité sociale et de l'entraide; ils apprennent enfin à 
aimer la terre et les ressources qu'elle peut procurer à 
l'homme. Ailleurs, dans les centres importants, fonc
tionnent des ateliers scolaires, consacrés aux travaux du 
bois, du fer, ou du bâtiment, qui ont la même valeur 
éducative et pour les mêmes raisons. 

Dans le détail, les programmes de l 'école primaire sont 
ceux de la :Métropole adaptés aux exigences du milieu 
africain. Il va de soi que le maître fait toujours référence 
- c'est un principe de pédagogie élémentaire - aux 
connaissances que l'enfant possède de par son expérience 
personnelle pour l'élever à d'autres connaissances. Ce 
faisant, c'est le climat, c'est le sol, c'est la flore et la 
faune, c'est le village qui sont les premiers sujets des 
leçons de choses. En géographie, on fait une place plus 
large au Togo d'abord, à l'Afrique ensuite, que dans 
l'enseignement métropolitain. On donne aussi les grandes 
lignes de l'histoire africaine dès l'école primaire. 

III. - LA LANGUE DE L'ENSEIGNEMENT 

L'enseignement est donné en langue française. Toute 
limitation de l'instruction à l'apprentissage d'une langue 
vernaculaire aura it pour effet de confiner l'enfant dans 
une vér itable prison linguistique. Et d'ailleurs, les Afri-

cains le savent si bien qu'ils n 'ont jamais demandé des 
écoles en langue vernaculaire. Un cours facultatif d'ewé, 
donné au lycée a dft être supprimé faute d 'auditeurs. 

IV. - AGES. FRÉQUENTATION. ASSIDUITÉ 

164. -· Les âges théoriques de fréquentation de l'école 
primaire sont les suivants : 

Cours préparatoire ire année : de six à huit ans ; 
Cours préparatoire 28 année : de sept à neuf ans ; 
Cours élémentaire 1re année : de huit à dix ans; 
Cours élémentaire 2e année : de neuf à onze ans ; 
Cours moyen 1re année : de dix à douze ans ; 
Cours moyen 2e année : de onze à treize ans. 

La scolarité s'échelonne ainsi entre six et douze ans 
pour les enfants qui entrent jeunes à l 'école et huit à 
quatorze pour les plus âgés. Il . convien~ cepen'.1ant 
d'ajouter qu'une assez forte proportion (un tiers envuon) 
d'enfants redouble au moins une fois une année au cours 

de sa scolarit é, ce qui fait que pratiquement peu d'enfants 
quittent l'école avant treize ou quator~e ans. 

Un effort important a été fait ces dernières années en 
vue de rajeunir les effectifs des écoles primaires de façon 
que l'âge r éel des enfants se rapproche le plus, en fait, de 
l'âge t héorique. 

Rien à dire touchant la fréquentation scolaire qui, dans 
l'ensemble, est excellente. Le pourcentage des absences 
constatées d'après les registres d'appel, oscille entre 0 
et 5 % sans jamais excéder ce dernier chiffre. Les causes 
les plus fréquentes d 'absence sont, outre les cérémonies 
fatniliales ou coutumières (funérailles notamment qui 
durent souvent plusieurs jours), les maladies. On peut 
affirmer que l'absentéisme est inconnu dans les écoles 
du Togo. 

V. - PROGRÈS NUMÉRIQUES ET QUALITATIFS. DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
EN 1956 

l o Progrès numériques. 

Le nombre des élèves des écoles primaires est passé de 
62,035 en 1955 à 66.025 en 1956. Soit une augmentation 
de 6.48 %, Comme le signalaient les précédents rapports 

la diminution du pourcentage d 'augmentation ne doit pas 
faire illusion. La progression numérique reste en effet le 
même chaque année (4.000 environ). Le total annuel 
croissant, il est normal que pour une augmentation égale 
d'effectifs le pourcentage décroisse chaque année. 
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Si on ajoute à ces chiffres les effectifs de l'enscigne~ent 
secondaire et technique évidemment modestes relat1:e• 
ment aux chiffres de l'enseignement primaire, on attemt 
un taux de scolarisation de 41,76 % contre 39,76 % en 
1955 et moins de 12 % en 1946. 

Il convient toutefois de préciser que ces r ésultat s glo
baux ne r endent pas compte de l'effort important r éalisé 
par l'enseignement en vue d'atténuer la disproportion des 
effectifs, d'une part ent re le Nord et le Sud, d'autre part 
entre garçons et fill es. 

a) Progrès relatifs du Nord et du Sud. - L'augmenta• 
tion des effectifs dans le Sud est de 5,67 % alors que, 
dans le Nord, elle est de 8,35 %-

Sans doute la disproport ion entre les effectifs du Sud 

École de garçons de Palimé. Bâtiment 3 classes construit en 1952. 
(vue partielle) 

et ceux du Nord est-elle encore importante (Sud : 
47.400 élèves; N ord : 20.540) et un gros effort r este-t-il 
à faire pour arriver à l'égalité. :Mais si l'on compare les 
effectifs des cours préparatoires, c'est-à-dire ceux qui 
constituent les recrutements de l'année 1955 et de 
l'année 1956, on constate que l'écart entre le Nord et le 
Sud est de 1.200 élèves dans l'enseignement officiel. 

Ainsi, en admettant même que l'effort de prospection 
en faveur du Nord ne se modifie pas, il est facile de voir 
q ue dans six ans, c'est-à-dire à la fin d'une scolarit é 
complète partant de 1955, la différ ence d 'effectifs entre 
les deux circonscriptions ne sera plus que de 6 .000 élèves 
au maximum. En réalité, la politique de scolarisation du 
Nord devant être l'objectif principal des années à venir 
et compte tenu des résultats enregistrés cet te a nnée, cette 
différence est appelée à diminuer dans des proportions 
nettement plus considérables. 

b) Progrès relatifs <le la scolarisation f éminine et mascu
line. - La direction de l'Enseignement a porté toute son 
attention sur le r ecrutement des filles dans les écoles 
primaires et a favorisé dans toute la m esure de ses 

moyens la propagande en cc sens. Les résultats sont 
probants. 

Sur l'ensemble <lu T erritoire. le nombre de filles fréquen
tant l'école pr imaire a augmenté en 1956 de 9,20 % alors 
que celui des garçons n ' a augmenté que <le 5,70 %-

Dans le Nord, cet effort a été encore plus sensible. En 
1950 l'effectif des filles n ' atteignait pas le quart de 
l'effe~tif des garçons. Actuellement il approche du tiers. 

L 'exemple serait encore plus caractéristi11ue si l'on com
paraît uniquement les effectifs du Cours préparatoire où 
le nombre des filles atteint presque la moitié <le celui des 
garçons. 

2° Progrès •11mli1ntif... 

Ln qualité d'un cn;;ci~ncmtmt :se mesure il la valeur 
des maîtres et a ux résultats ohtenus aux examens. 

a) Valeur 1/11, perso,111,,f. - Le recrutement des maîtres 
de l'ensei«ncment primaire obéit à des exigences de plus 
en plus sfrictes . A l'échelon le plus ha;;, celui 1~r.s ,~oni• 
tcurs, le niveau d'instruction demandé est celui qui cor• 
respontl non plus au certi fieat 11'1!tmles nrnis au hrent 
élémentaire. 

Cc dernier diplôme est exigé dorénavant des im;titu• 
t curs adjoints, et le baccalauréat tics inr,;tituteurs du 
cadre s upérieur. Nul doute que cette amélioration du 
niYcau intellectuel des maîtres n'ait une hcureu,c réper· 
eussion sur la qualité tle l'cn!-cignement donné, d'autant 
plus que la formation profrs;;ionnellc des jeunes maîtres 
est activement menée par des cours réguliers de pc·rfcc· 
tionnemcnt et des conférences pédagogiques, sous la 
direction <les inspecteurs primaircis . 

Ajoutons que depuis octobre 195(, l'école normale d'i~15• 

tituteurs adjoints d' Atakpamé s'est accrue d'une cm· 
quième année pédagogique au cours de l:up1ellc les jcunfS 
élèves maîtres brevetés élémentaires perfectionnent leur 
méthode d'enseignement et acquièrent une véritable qua• 
lifica tion professionnelle. 

h) Résultats aux examens. - Un examen et un coucow:s 
sanctionnent les études primaires. L 'examen est le certi· 
fieat d'études primaires élémentaires (C.E.P.E.). ~ 
concours donne accès à l'enseignement du second degre 
ou technique (entrée en sixième). 

Le nombre de places mises au concours d'entrée en 
sixième demeure sensiblement iclcntiquc, l'enseignement 
secondaire ayant atteint un niveau normal de <lévelop· 
pemcnt. En 1956, toutes les places ont pu être pourvut• 
par des élèves d'un niveau suffisant. 

Les résultats au certificat d 'études, auquel sont ad!nis 
tous les élèves qui on t obtenu la moyenne des points 
requis, sont n ettement en progrès. Par rapport au no~bre 
des candidats présentés le pourcentage des candida~ 
admis s'améliore d'année en année : 35 % en 1952, 36 16 en 1953, 38 % en 1954, 4 ~ % en 1955, 43 % en _19~u 
pour un examen dont la d1fftculté, rappelon5-lc, c,t 1 

même ordre que l'examen métropolitain correspondant. 
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Vï. - CONCLUSION 

Des progrès constants et sensibles tant numériques que 
qualitatifs continuent à être enregistrés dans l'enseigne
ment primaire. L'instruction élémentaire p énètre de plus 
en plus la masse de la population avec une efficacité 

toujours plus grande. L'école primaire poursuit réguHère• 
ment le but qu'elle s'est proposé dans ce pays : émanci
pation de l'homme par l 'acquisition des connaissances 
indispensables à une nation évoluée. 

1 

1 

1 

i 
1 
1 
1 

i 

1 

1 

1 

1 

Nomhre de classes et effectifs moyens de l'enseignement primaire. 

Enseignement 1952 1953 
~ 

Nombre de classes •. . ...... . 464 490 
Public. 

Effectifs moyens •• •· .• . .••• . 54 55 

Nombre de classes .......... 352 378 
Catholique. 

Effectifs moyens .... •. •• •.. 54 54 

Nombre de classes .. ........ 90 97 
tvangéliqne. 

Effectifs r.noyens . ....... ... 47 47 

Nombre de classes .. : . ...... 906 965 
TOTAUX. 

1 
Effectifs moyens .....•...•. 53 54 

Évolution récente de la scolarisation. 
(Garçon.s et filles.) 

1950 1951 1952 1953 
Population scolarisable 

(15 % de la population totale). 149.000 152.000 154.000 157.000 

C 33.682 35.597 39.615 42. 585 
10 Effectif, F 7.986 8.675 10 200 ll. 700 

scolaires. 
TOTAL 41.668 44.272 49 .815 54.285 

2° Pourcent age G 45 46,8 51,2 54 
F 10 ,7 11,4 13,2 14,8 

de 
scolarisation TOTAL 27,8 29 32,2 34,4 

1 
G 3.062 1.915 4.018 2.970 

En F 441 687 1.527 1.500 
nombre 

2.602 5.545 4.470 3° Accroissement TOTA L 3.503 
des effectifs < 

7,49 1 

G 10 5,6 11,2 d'une année t, 
~•autre I En F 5,8 8, 6 17,6 a,1 

pour-
centage TOTAL 9,17 6,24 (1) 12,52 8,9 

1954 

523 

55 

415 

55 

107 

49 

1.045 

54,9 

1954 

157 .684 

46.021 
13.003 

59.024 

58,3 
16,4 

37 ,4 

3.436 
1.303 

4.739 

8,06 
11, l 

8,7 

1955 1956 

572 605 

54 54 

436 

~ 56 5 

114 9 

52 50 ; 

1.122 1. 211 

55 53 

1955 1956 

160 .437 162.690 

49 .253 52.063 
14.548 15.887 

63.801 67.950 

61,3 64 
18, l 19,53 

39,76 41,76 

3.232 2.810 
1.545 1.339 

4. 777 4.149 

7,02 s, 70 
11,8 9,20 

8,09 6,50 

(1) L ali • d ff t'fs dan s les classes surchargées a quelque peu ralenti le recrutement de nouveaux élèves. a norm, satton es e cc 1 
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l 

Progrès de la scolarisation du Territoire en 1956 
(1er degré, 2 e degré et technique). 

Situation d 'enseml,le de la scolarisation (1). 

(Enseignement public et enseignement privé.) 

Populat ion totale . . . . . . . . . . . 1. 084 . 613 

Population scolarisable . . . . . . 162 . 690 

-- ---

Effectifs Pourcenta~c 
de S<'Olnrisntiou 

! Garçons .. ..... . .. . . . 52.063 64 
1 Filles . . . . . .. .. . .... · 1 15.887 19 ,53 

T OTAL • .. ... . 67.950 41,76 

(1) a) La populat ion scola ri ,able a été considérée comme égale 
ît 15 % de la popula tion t otale (pourcentage officiel de 
l'U.N.E.S.C.O.). 

b) La population scolaire 111asculine et la population scola ire 
féminine ont été con;iclérées comme é tant égales. 

·- - . -- - -·· --

1 

: 
i 
1 
1 

Comparaison de l'évolution de la scolarisation entte 
le Nord (Cercles de Sokodé, Lama-Kara, Bassari, Manno 

e • 
Dapango) et le Sud (Cercles clc Lomé, Tsévié, Anécho, 

Palimé, Atnkpamé). 

(1949, base zéro.} 

, ·- --i - 1 : - T 
1950 1 1951 ! 1952 / 1953 1 1954 j 1955 j 1956 1 

---,------------,--,-
I'' Et"t dn effl'r:tifs. 

! En Nord 9.040,J0 .1 3U5.310 14 . 7Bl jl 7. 362;18 . 956:20.sio 
i nom• --- - ----- ----,--·-- ,--

bre Sm! 32 .628 34. 139
1
3(1. 5O5_39 .SOlJ•H.662:"H.855"41.400 

;~ -- i 1 1 1 ' 
. , , . 1 ?I 701 .,., 88 .,,. 110 27 ?>: ?9 11 i 1 9 101 30 21 
1 rour- nor« • • : •- • 1 _,, , •-•'1 - ,· ! - • 1 • . 

· ~~;; Sud 711,30) 77, 12 73,20 72, 77i 70,59/ 70, 30J 69,î8 

1 

! .En 
· nom
. hre 

2° A ccroissr,,1P1U d'une a111tér ,, raulrt. 

Non! ·°W 1. 091! 3.179' 1 A71 1 2.581 j l .m: l.5M 

Sud 3.-1H' 1.511: 2. JM, 2 . 999 2 . 158 3.193 2.H5 

---- 1 ' 1 ' 
i En · 1 ' 

ponr• .i\"ord O,H 12,06: 31.37 11.0Si 17,-1(1 9,2l i 8,35 

_ ~~;; -~''.d j 11 , 83 -J. 63; 6 ,93 8,211 5,~6 7,66·_ S,67 
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CHAPITRE Ill 

ENSEIGNEMENT DU DEUXIÈME DEGRÉ 

Sous cette rubrique est rangé tout enseignement de 
culture et de sélection qui est donné aux élèves après 

l 'école primaire et qui conduit les plus doués d'entre eux 
au seuil de l'enseignement supérieur. 

I. - STRUCTURE ET ORIENTATION 

165. - Le feune garçon ou la jeune fille qui, sortant de 
l'école primaire, a satisfait aux épreuves de 

l'examen d'entrée en sixièm e a le choix entre t rois orien
tations possibles de ses études. 

Il peut opter entre : 

a) L'enseignement général classique ou moderne. 

b) L'apprentissage du m étier d'instituteur (formation 
des maîtres). 

c) L'enseignement technique (métiers du bois, du fer, 
du bâtiment ou du commerce). 

Ce choix est ordinairement dirigé par les autorités 
universitaires, les enfants n'étant pas toujours en mesure 
de discerner eux-mêmes les professi~ns pour lesquelles 
leurs aptitudes les qualifient le mieux, les familles étant 
souvent t rès peu informées des débouchés et les vocations 
authentiques étant l'exception. 

Il n'y a pas d'ailleurs imperméabilité t otale entre les 
différentes branches de l'enseignement du second degré 
et si, au cours des premières années de la scolarité secon
daire, les professeurs constatent qu'un élève a ét é mal 
orienté, il est possible de procéder aux rectifications néces
saires. 

a) L'enseignement classique et moderne. 

L'enseignement secondaire classique et moderne tel 
qu'il est donné au lycée de Lomé, au collège de Sokodé 
(établissements publics) ou dans les établissem ents de la 
Mission catholique (collège Saint-Joseph, Notre-Dame
des-Apôtres) ou de la Mission évangélique (cours com1~lé
mentaire de Lomé) est un enseignement de formation 
générale et de culture. 

La durée des études complètes est de sept années répar
ties sur deux cycles : 

Le premier cycle s'étend sur quatre ans et est sanc
tionné par le brevet d'études du premier cycle (B.E.P.C.). 

Le deuxième cycle s'étend sur trois ans et est sanc
tionné par le baccalauréat (première et deuxième partie) 
de l'enseignement secondaire. 

C'est un enseignement de haute qualité, rigour()use
ment identique à celui qui est dispensé dans les collèges 
et lycées métropolitains. 

Les diplômes qui le couronnent sont contrôlés par les 
autorités universitaires du rectorat de Paris pour le 
B.E.P.C., du r ectorat de Bordeaux pour le baccaularéat. 
Pour les deux examens les services des examens de ces 
rectorats choisissent les sujets des épreuves. Pour le 
B.E.P.C. la correction est faite sur place et le diplôme 
délivré après homologation de la Faculté de Paris qui 
vérifie les barèmes et contrôle la parfaite rigueur des 
opérations. Pour le baccalauréat les épreuves écrites sont 
corrigées en France par les correct eurs habituels de la 
Faculté de Bordeaux, dans les mêmes conditions que 
celles des candidat s mét ropolitains, et un professeur de 
cette faculté vient assurer en personne la présidence de 
chacune des sessions de l'oral. 

b) Formation des maîtres. 

Le niveau moyen des instituteurs a fricains étant le 
brevet élémentaire, trois établiss~ments, un public et un 
pour chaque mission, préparent à cet examen les futurs 
maîtres de l'enseignement primaire; ce sont respective
m ent l'école normale d' Atakpamé, l'école normale de· 
Togoville et le cours normal de Lomé. 
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Les études durent quatre ans. 
En plus de la culture générale correspondant au prc• 

mier cycle des études secondaires modernes, les jeunes 
gens reçoivent depuis octobre 1956 une formation pro• 
fessionnelle et pédagogique approfondie dans une cin
quième année (école normale d'Atakpamé et école nor• 
male catholique de Togoville). 

c) Enseignement Technique. 

L'industrialisation du Togo ne justifierait pas l'exis
tence d 'un enseignement technique très largement déve
loppé. A Sokodé, des sections d'apprentissage aux métiers 
de maçon, ajusteur et menuisier-charpentier, préparent 
en quatre ans les jeunes gens aux certificats d'aptitude 

professionnelle de chacune de ces trois spécialités. Une 
quatrième section vient d'être ouverte, destinée à la for, 
mation de mécaniciens-réparateurs-auto. Le nombre des 
véhicules au Togo autorise à espérer que cette section 
pourra offrir des débouchés intéressant s aux élèves, le 
Territoire souffrant d'une grave pénurie en tcchnicieusde 
cette spécialité. 

A Lomé, un cours commercial prépare en quatre années 
aux C.A.P. du commerce savoir : comptabilité, sténo• 
dactylographie et emplois de hureau. 

Les quelques jeunes gens plus doués qui sont capables 
de continuer en vue de l'obtention d'un brevet industriel 
ou en vue de la carrihc d'ingénimir reçoivent une bour,e 
qui leur permet de poursuivre leurs études dans un fla• 
blisscmcut métropolitain. 

II. - POLITIQUE SUIVIE. PROGRAMMES 

166, 167. - Les enseignements secondaire et technique 
visent à former les élites de la société togo• 

laise et à leur donner une culture exactement comparable 
à celle que dispensent les établissements métropolitains. 
C'est pourquoi les programmes sont, sauf quelques adap• 
tations nécessitées par le milieu, ceux-là même qui sont 
suivis dans la Métropole. 

Toutefois il est apparu qu'une rupture risquait de 
s'établir entre ces élites et les masses, privant le Togo 

de ces cadres moyens qui eon1-titucnt l'assise la plus 
solide de toute nation. C'est pourquoi la direction a conçu 
un vaste plan <le création de cours complémentaires qui 
seront implantés progressivement <lans le Territoire. Dès 
cette année, les constructions de deux de ces cours corn· 
plémentaires ont commencé, l'un dans le Nord, l'autre 
dans le Sud. Ces deux c~tahlis~emcnts ouvriront à la 
rentrée d'octobre 1957. lis distrihucront 1111 enseignement 
identique à celui des com:gcs courts, sanctionné, à la fin 
de quatre années d'études par le brevet élémentaire. 

Ill. - AGE MOYEN. FRÉQUENTATION 

168. - Les âges d 'admission dans l'enseignement du 
second degré sont ceux de la fin de la scolarité 

primaire de douze à quinze ans, avec une année supplé
mentaire pour les filles, pour tenir compte du retard de 
la scolarisation féminine. Les âges moyens s'expriment 
clone ainsi : 

Premier cycle moderne et classique : de 11-13 ans à 
15-17 ans; 

Deuxième cycle moderne et classique : de 15-17 ans à 
18-20 ans; 

Formation des maîtres : 14-15 ans à 18-19 ans ; 

Technique : 12-14 ans à 16-17 ans. 
La fréquentation est extrêmement régulière et n'a 

jamais donné lieu à alicunc observation. Les élèves vivent 
soit dans leur famille i-i elle réi;i<lc dans la localité 011 ,e 
trouve l'établissement, soit ù l' internat. Sauf ceux dont 
les familles sont ai!,éci-, ou h1~néficicnt des allocation, 
familiales, ils perçoivent une bourse dite d 'internat qui 
leur assure une nourriture substantielle, le vêtement, le 
logement, le prêt des ouvrages scolaires et l'octroi des 
fournitures. 

IV. - RÉSULTATS 

a) Effectif~. - Ils se sont accrus en 1956 de 170 élèves. 
L'accroissement des effectifs en 1956 a été nettement 
plus sensible qu'en 1955. Il reste néanmoins assez 1ent. 
Cette lenteur répond à une politique précise. Ni les locaux 
dont disposent les établissements du second degré, ni le 
personnel recruté pour le distribuer ne permettaient une 
a?.gme~tati?n im_p~r1:_ant~ de~ effectifs. Une politique 
d mflatio~ mcons1deree ns~ua1t de rendre cet enseigne• 
ment moms efficace et meme dangereux pour l' avenir 
des élites. D'autre part l'enseignement secondaire étant 
destiné à fournir les cadres supérieurs du Territoire il 
convient d'assurer aux jeunes diplômés les débouchés 
auxquels ils seront en droit de prétendre. 

On a préféré faire porter l'effort sur les conditions dans 
lesquelles cet enseignement est donné. 

C'est ainsi que : 

1° Le lycée de Lomé a été pourvu de laboratoires mieux 
am~nagés et bien équipés en matériel scientifique et péda· 
gog1que : 

- Une section moderne M' a été ouverte. 
- Des crédits F.I.D.E.S. ont été demandés sur l'exer· 

cice 1957 pour l'agrandissement des locaux, de classes et 
d'internat. · 

2° Au collège de Sokodé, les anciens bâtiments ne per· 
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mettant pas une bonne administration et devant se 
révéler très vite insuffisants, un plan d'extension a ét é 
établi qui a permis, sur les crédits F.I.D .E.S., la cons
truction d'un r éfectoire, de deux salles d 'études et de 
locaux administratifs. Désormais le collège de Sokodé 
prend figure de grand établissement sedondaire et, de ce 
fait, pourra offrir aux populations du Nord une école du 
second degré comparable au lycée de Lomé. 

3° Le cours complémentaire et normal de la Mission 
évangélique, commencé en 1954 et t erminé en 1955, va 
s'accroît re dans l'année à venir de nouveaux bâtiments 
nécessités par son développement. 

Ainsi mieux équipés et installés plus au large, les éta
blissements secondaires pourront désormais accueillir, 
dans de meilleures conditions intellectuelles et matériell l'~, 
une clientèle scolaire dont cc sent la tâche <les années à 
venir d'accroître les effectifs. 

b) Résultats aux examens. - La lecture des statistiques 
incluses dans les tableaux annexés indique suffisamment 
que les résultats ohtcnus aux différents examens sont 
ahsolumc:nt comparahlcs à ceux qu'obtiennent les éta
blissements similaires de la Métropole, attestant une fois 
de plus la qualité de l'enseignement donné. 

V. - CONCLUSION 

L'enseignement secondaire, t echnique et de formation 
des maîtres remplissent leur rôle, et les établissements du 
Togo ont acquis une réputation si favorable, jusque dans 
les territoires voisins, que ceu x-ci leur envoient souven~ 
des enfants. C'est ainsi que les ét ablissement s secondaires 
togolais comptent plus de cent jeunes africains venus 

d 'autres territoires, dont une douzaine ne sont pas origi
naires de t erritoires français. Mieux encore : les diplômes 
togolais font prime sur le marché africain et sont l'objet , 
de la part des autres t errit oires, et en particulier de la 
Côte-d'Ivoire et de la Guinée, d'une demande important e. 
Preuve de l'excellente formation qu'ils ont reçue. 
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CHAPITRE IV 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

169, 170. - L'importance du Territoire est trop modeste 
pour justifier l'organisation d'un enseigne

ment supérieur de qualité. C'est pourquoi un système de 
bourses accordées avec discernement et dans une t rès 
large proportion permet aux autochtones des deux sexes 
de poursuivre en France d'authentiques études supé
rieures . 

Quatre-vingt-dix boursiers togolais suivent actuelle
ment des cours des facultés et grandes écoles ou instituts 
dans la Métropole, répartis entre les différentes spécialités 
de l'enseignement supérieur (lettres, sciences, médecine, 
pharmacie, droit, chirurgie-dentaire, carrière d'ingé
nieurs, etc.). 

A chacun d'eux est attribuée une allocation substan
tielle (367.000 F métro) qui lui permet de vivre décemment 
si l'on tient compte du fait que tous ces jeunes gens béné
ficient d'avantages matériels (logement dans les cités 
universitaires, repas dans les restaurants univer;,itaires). 

De nombreux secours et aides scolaires sont distribués 
chaque année (en 1956, 3 millions de francs C.F.A.). 
Vingt-cinq voyages aller et retour Paris-Lomé ont été 
accordés afin que les étudiants puissent passer les grandes 
vacances dans leur pays d 'origine. 

Les résultats déjà obtenus permettent d 'espérer dans 
un avenir immédiat la possibilité d 'africaniser dans une 
large mesure les cadres administratifs du Territoire. 

Sept docteurs en médecine, deux clcnti;;tes, un pbar· 
macien exercent au Togo, leurs études terminées. Dans 
l'agriculture, deux ingénieurs (actuellement ministre de 
)'Agriculture et ministre du Travail dans le Gouverne• 
ment de la République autonome) font partie des cadres 
togolais. Dans l'enseignement, le professeur d'éducation 
physique de l'école normale d'Atakparné est un ancien 
boursier. Des entreprises du :,;ectcur privé utilisent les 
services de deux chefs de travaux qui ont fait leurs études 
en France. Un ingénieur diplî>mé de l ' Institut d'Electro• 
chimie de Grenoble a trouvé en A.-O.F. un poste intéres• 
saut. Un licencié en droit vient de s'inscrire au barreau 
de Lomé ; deux docteurs en médecine spécialisés en chi• 
rurgie se disposent à r egagner le Togo pour y exercer 
leur profession. Un licencié de sciences physiques reçu au 
C.A.P.E.S. en 1956 prépare l'agrégation et prendra un 
poste au lycée de Lomé en 1957. Le directeur de l'école 
annexe de l'école normale d'Atakpamé, instituteur formé 
en France, a été admis à l'école de la F.0.1\1. pour Y 
préparer la carrière d'administrateur. Trois jeunes gens 
( deux garçons et une jeune fille) suivent les cours d'une 
quatrième année d'école normale métropolitaine et entre• 
ront dans l'enseignement primaire togolais en 195i. 

· De tels exemples, choisis entre de noml>reux autres, 
suffisent à prouver que les sacrifices importants consentis 
en faveur drs étudiants ont porté leurs fruits. 
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CHAPITRE V 

ÉTABLISSEMENTS DIVERS 

1. - ENSEIGNEMENT PRÉ-SCOLAIRE 

Dans un pays dont la situation économique ne permet 
pas une généralisation intégrale de l'obligation scolaire 
à 100 %, il serait paradoxal de consacrer une partie des 
moyens dont dispose le Service de l'Enseignement à 
s'occuper des enfants qui n'ont pas encore atteint l'âge 
scolaire. Les classes enfantines ou maternelles sont un 
luxe qui, quelque intéressant qu'il soit , ne saurait se 
justifier là où le nécessaire enseignement primaire ne peut 
pas encore être dispensé à tous . Elles gardent donc un 
caractère privé, les frais de fonctionnement en étant 
assumés par les familles, ou certaines institutions privées. 
Elles sont un peu considérées comme des laboratoires 
pédagogiques où sont appliquées les techniques n ouvelles. 

Elles ne sont pas très nombreuses et ne touchent qu'un 
nombre relativement faible d'enfants, environ 600. 

Il. - ENFANCE DÉLINQUANTE 

Le centre de rééducation de Tové continue son œuvrc. 
En 195~, il a compté une vingtaine de pupilles, l'effectif 
étant qùelque peu fluctuant. Parmi ceux-ci, deux jeunes 
gens sont originaires du Dahomey. 

Les élèves du centre de rééducation de Palimé reçoivent 
une inst ruction primaire élémentaire et en même temps 
apprennent la pratique d'un métier . Un pupille est sorti 
en 1955 titulaire du certificat d 'études primaires élémen• 
taires et a pu trouver un emploi de stagiaire au Service 
Radio à Lomé, où il se conduit jusqu'ici de manière 
irréprochahle. 
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CHAPITRE VI 

LE CORPS ENSEIGNANT 

1. - G:f:NÉRALITÉS 

a) Enseignement du second degré. 

L'enseignement du second degré, dont la description a 
fa it l'objet du chapitre III, est donné par un personnel 
dont la qualification, sous le rapport de la culture générale 
et de la compétence technique, est rigoureusement iden
t ique à la qualification des personnels correspondants de 
la Métropole. Souvent d'ailleurs, ce personnel enseignant 
est détaché de son cadre métropolitain pour servir au 
Togo. Composé d'Européens dans sa grosse majorité 
puisque le diplôm,~ minimum requis est la licence d'ensei
gnement, cc personnel exerce ses fonctions dans des 
conditions analogues à celles qui lui seraient faites dans 
la Métropole (régime des cours, horaires, congés, etc.). A 
partir de la rentrée de 1957, les premiers licenciés togolni;; 
y auront leur place. 

b) Enseignement 1,rimairc. 

On se r eportera à la description détaillée donnée de :=<n 

~i~uation da~s le_rapport de 1953. On se bornera à rappeler 
1c1 que, schemat1quemcnt, il y a trois degrés dans cc per
sonnel : 

1° Les moniteurs, titulaires du C.E.P.E. mais qui, clans 
la p~at ique, s?nt recr_utés parmi les jeunes gens ayant 
plusieurs annees (trois ou quatre) d'enseignement du 
second degré sans que toutefois ils aient obtenu le brevet 
éién:ientai~e ou le B.~.P.C. !ls ne sont,titularisés qu'après 
?voir s_ub1 avec _succes les epreuves d un examen qui est 
a la fois professionnel et de capacité : le monitorat. 

2° Les instituteurs-adjoints, qui sont titulaires du b revet 
éléme!1tair? ou ~u_B.E.~.C. (exa~nens de capacité) et qui, 
pour etre tltulanses, doivent subir avec succès un examen 
professionnel : le certificat d'aptitude élémentaire. 

3° Les instituteurs enfin, qui accèdent à ce cadre avec 
la posse~sion du ba~calauréat et du certificat d'aptitude 
pédagogique. Depms 1953, chaque année, un ou deux 
bacheliers africains sollicitent et obtiennent un emploi 
d'im,tituteur. 

II. - · FOR!\IATION ET PERFECTIONNEI\IENT 
DU PERSONNEL ENSEIGNANT 

a) Enseignement secondaire. 

La formation et le contrê,lc du p('r"onnd de l'('nseigne• 
m ent ,-ccondairc sont rigourcuscm('nt i1lt·ntif1UCi' à crux 
de la Métropole. Comme dan;. la i\Jétropolc, le corps 
enseignant du lycl\c et de,; coll;igcs c,;t vi~ité et con~eillé 

Éducation de hase. 
La lutte contre l'analphab<-tisme, 

par un inspecteur d 'Académie. Chaque année des inspcc· 
teurs généraux de l 'lnf-truction publi<Jne des diverse~ 
spécialités assurent un contrôle rioourcux de la qualitf. 
d l' . l o ' e enseignem ent c onné. Leurs rapports prouvent que 
les établissements du Togo soutiennent parfaitement la 
comparaison avec ceux de France. 

b) Enseignement primail'e. 

Les instituteurs ou moniteurs sont formés dans les 
écoles normales (publiques ou privées) et par des stages 
pédagogiques. 
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De plus, les inspecteurs primaires, au cours des visites 
fréquentes qu'ils font dans les écoles, donnent des conseils, 
procurent des modèles, bref, veillent à l 'amélioration 
constante de la qua lification de leur personnel. C'est une 
de leurs principales fonctions . 

III. - BARÈME DE TRAITEMENT 

17.'-l. - On trouvera en annexe le tableau des barèm es 
de solde. Deux remarques s'imposent ici : 

10 Entre les différ ents cadres de l'enseignement primaire 
il existe une perméabilité telle que le fonctionnaire qui 
est entré à l'échelon le plus bas, s'il travaille conscien• 

cieusement et suhit avec succès les ,lifférents examens 
intermédiaires, pourra accéder aux échelons les plus élevés. 
Il est ainsi encouragé à se per fectionner tout au long <le 
sa carrière et à accomplir sa tâche avec zèle. 

2° Aucune discrimination n'existe du fait de l'origine, 
concernant les soldes et la situation dans un cadre. La 
hiérarchie et la place assignées à un fonctionnaire ne sont 
fonction que des seuls diplômes détenus et de la seule 
qualification dont cc fonctionnaire peut se prévaloir. 
Aucune dist inction n 'est faite entre fonctionnaires euro• 
péens et fonctionnaires autochtones. 

L 'avancement est fait par des commissions paritaires 
où siègent, à égalité, les représentants de l'Administration 
et les représentants élus par leurs collègues du personnel 
de chaque cadre. 
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CHAPITRE VII 

INSTRUCTION 

I. - COURS D'ADULTES 

175. - Les cours d'adultes cont inuent ù fonctionner 
comme par le passé. Confiés a ux maîtres d'école 

des localités, ils donnent des ré:mltats inégaux, condi
tionnés par le zèle de l'instituteur et par la honnc volon t1: 
des populations. On peut affirmer que dans l'ensemble, 
les progrès constat és sont encourageants. Cc moyen de 
lutte contre l'analphabétisme mér it e .i·êtrc soute1111 1· t 
développé. 

DES ADULTES 

II. - ÉDUCATION DE BASE 

L'éducation de ha;,;c: a domté lieu, au cours iles année; 
précédentt-:<, ù clc muhiplt•s 1·t intfrc"~antcl' cxpfriencrs 
,p1i ont permis cl,: ml'l trc :tu point 1,·s méthod.-1'. Le ~tadc 
des expériences étant krminé, r,,,lucation 111· ba8e a 
commencé à !'c dév1•lopp1ir sy~t1'111aticpw11w11t ,lan., la 
r él!ion de l'E!- t•:\111110 11i1 a ,: te~ 1·11tr1•pris 1111 \'a~t c plan rie 
coloni l'<ation. 
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CHAPITRE VIII 

SPORTS ET MOUVEMENTS DE JEUNESSE 

I. - SPORTS 

L'œuvre accomplie sur le plan sportif en 1953 et 1954 
a porté ses fruits en 1955 et 1956. La plupart des sports 
ont poursuivi en 1956 la progression commencée d e·puis 
quelques années. C'est naturellement le football, sport-roi 
au Togo, qui a donné lieu à l'activité et aux manifesta-
tions les plus spectaculaires. · 

1° FoothaU. 

Le nombre des équipes a continué à s'accroître; m ais 
cette progression n'est pas seulement quantit.ative, la 
qualité s'est également améliorée. 

En 1956, diverses équipes du Togo .ont liv ré de nom• 
breux matches inter-territoriaux ( contre le Niger, le Daho• 
mey, le Ghana, la Nigéria) avec parfois des r éfoltats 
brillants. 

La qualité du f~otball togolais s'est révélée au coms 
,le la Coupe d' A.-O.F . qui a valu à l'équipe togolàise de 
parvenir en demi-finale après de brillantes dém ônstrà
tions contre le Niger, le Dahomey et le Sénégal. · , 

ÎffUÎpemcnts sportifs. 

Six stades nouveaux ont ét é ouverts atL'- athlètes togo• 
lais {Lomé, Sokodé, Lama-Kara, Atakpamé, Palimé, 
Vogan) . 

Certains d 'entre eux, par la qualité de leur installation, 
peuvent soutenir la comparaison avec les stades métro• 
politains (Atakpamé, Palimé, Sokodé). · · 

Un neuvième court de tennis de compétition · a· été 
achevé cette année à Lomé. 

En 1956 également a ét é inaugurée la : maison des 
sportifs . 

Subventions de l'Êtàt. 

Chaque association sportive . a r eçu· ·:en 1956 une sub• 
vention sous forme de matériel et é•quip-ements pour w1e 
somme de 30.000 F . · . ....,·• · ·. 

Les clubs de football ont perç~-rnaillots, culottes, bas, 
chàussures et ballons. . 

Les clubs de boxe, culottes, gants, coquilles, chaussures, 
.en même temps qu'était ponrs,ùvi . l'équipement du 
gymnase. . 

E n tout .2.500.000 F de subventio1~S ont été réparties 
entre ·les sociét~s. sportives, artistiques .et musicales. 

Le football scolaire activement soutenu est égalemeµt · 
en plein essor. De nombreux échanges ont eu lieu entre 
les divers établissements du Togo et entre les élèves .du 
Dahomey et ceux du Togo. · 

20 Autres sports. 

· En ·ouire, . co"mme en 1954, 1.250.000 F ont· été consa
crés à Fachat rle matériel d 'éducation physique, à l'orga• 
nisation des compétitions scolaires, au règlement du 

. tran~port des é_quipes. 

Tennis, cyclisme, boxe, basket-hall continuent à ~ se 
développer d 'une m anièr!! régulière et per_mettront av ant 
peu la constitution d 'équipes de valeur susceptibles 
d'affronter des compétitions inter -territoi;ialcs. : · 

L'athlétisme, qui exige, une.'infrastructure importante 
et coûteuse, a commencé, grâce à l' inst allation de stades 
réglement aires, une carrière ·qui . s 'annonce fruct u~use. ~ 
Des championnats entre équipes civiles ont eu lieu en 
1956 qui ont marqué un net progrès sur l'année 1955. 

II~ MOUVEMENTS DE. JE~ESSE 

1° Foyer~ cultu~els. 

En ~955 ont- été _inaugur~s à Lomé : ' 

a) L e foyer culturel de la t'ille de Lomé. - Cet ét ablisse• 
men t inauguré en 1955 accueille quotidiennement les 
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jeunes Togolais. Ils y trouvent u ne salle de jeu,i, spacieuse 
et bien aérée : le ping-pong sous la direction d 'un pro
fesseur est particulièrement goûté. 

De nombreuses conférences, des soirées t héâtrales, des 
auditions musicales ont attiré en 1956 un nombreux 
public. 

La bibliothèque se développe progressivement. 

h) Le Foyer culturel catholique, qui répond à des préoc
cupations analogues, a également été le siège en 1956 
d'activités variées, pour le plus grand bien de la jeunesse 
togolaise. 

2° Scoutisme. 

Les trois mouvements : Éclaireurs de France, É clai
reurs unionist es et Scouts de France ont poursuivi en 
1956 l'œuvre entreprise les années précédentes. Plusieurs 
t roupes nouvelles se sont constituées qui attirent de plus 
en plus de j eunes et leur activité s'étend à l'ensemble du 
Territoire. 

De nombreux camps subventionnés pa r l'État se sont 
tenus pendant Jes vacances de Noël et de P âques. 

3° Éducation physi,1ue et sport scolaire. 

L'éducation physique dans les établissements scolaires 
s'organise progressivement. Aux deux maît res recrutés 
en 1955 est venu s'ajouter un moniteur togolais. Actuelle
ment les trois grands ét ablissements secondaires publics 
du T ogo ont leur professeur d'éducat ion physique (lycée 
de Lomé, école normale d 'Atakpamé, collège de Sokodé). 

Ils on t pour t âche le développement <le la cul ture physique 
et du sport parmi les jeunes gens qui poursuivent leurs 
études ainsi que la direction des associations sportives 
d ans les centres oü ils sont affectés. 

Aj~utons que la culture physique populaire n'a pas été 
n égligée. L'inst auration du brevet sportif populaire a 
soulevé au T ogo un grand enthousiasme et connu un 
immense succès. Cin<J mille brevet s ont été distribués à 
travers tout le Territoire ,\ la suite d'épreuves régulières 
dont l'organisat ion a demandé un effort considérable aux 
services compétents. C,: hrcvet a, sans nul doute, pro
voqué une bien fa isante émulation a thléti,111e et S(>OrtiYe 
parmi la population et l 'on peut en escompter d'excellents 
résultats dans les années :\ venir. 

CONCLUSION 

Le Togo a acquis sur le plan sportif une renommée en 
Afri,1ue noire qu'il est de son devoir de conserver. 

Partout o i1 sont pass,!s les Togolais ils ont acquis la 
réputa tion de joueurs a lliant la valeur t echnique à une 
sportivité exemplaire. 

Cc qui est valahle pour les sportifs est valable pour le 
public t ogolais qui a ac,p1 is dans le ,lomainc <l u sport 
une objectivité à laquelle ont rendu hommn"c les équipes 
, ' t:, ct rangcrcs. 

Ces différents fact eurs prouvent !flic l 'œuvrc accomplie 
dans le domaine de l'éd ucation physique, de la jeunes,-e 
et des sport s a ét é conduite d ' une façon rationnelle et 
que sa valeur éduca tive est indéniable. 

,,. - ... · -- ,. _ .. :::0,"".:•'" ~ 
. ·-,:, .. : . 
~ ,· · 

';~~ ,r.. 
':f::: :,=·: " . .'/ 

Sokodé, match de basket-hall. 
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CHAPITRE IX 

CUL TURE ET RECHERCHES 

A. - OFFICE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
ET TECHNIQUE OUTRE-1\IER 

L'Office de la Recherche Scientifique et Technique 
Outre-Mer est chargé d'organiser la recherche scientifique 
dans les t erritoires d'outre-mer. Des études préliminaires 
ont abouti à la création d'un certain nombre de centres 
comportant plusieurs sections, suivant les exigences du 
Territoire. 

En 1950-1951, l'O.R.S.T.O.M. a créé au Togo l' « Ins
titut de Recherches du Togo ou I.R.T.0. », comportant 
deux bâtiments avec chacun un laboratoire. Différentes 
sections assurent le travail scientifique de ce centre : 

- Section de géophysique ; 
- Section d 'hydrologie ; 
- Section d'ethnologie ; 
- Section de nutrition ; 
- Section de pédologie. 

10 BUT DE L'I.R.T.O. 

1° Susciter, faciliter et coordonner les recherches scien
tifiques intéressant le territoire du Togo et destinées à 
accroître son développement économique et social. 

2° Poursuivre ces recherches dans ses laboratoires, 
réunir des collections et une documentation scientifique, 
procéder à la publication des travaux de recherches. 

3° Assurer la liaison avec les organismes de recherches 
scientifiques dans la Métropole, en territoires africains ou 
en territoire étranger. 

Ce triple but est poursuivi simultanément par les 
<lifférentes sections de l'I.R.T.O. avec des moyens plus 
ou moins importants. 

2° SECTION DE GÉOPHYSIQUE
OCÉANOGRAPHIE 

En cas d'enregistrement de mouvement sismique, le 
bulletin détaillé des caractéristiques de l'inscription est 
envoyé aussitôt au bureau séismologique international 

de Strasbourg qui diffuse les résultats dans les principaux 
observatoires du monde. 

L'agitation microsismique de la houle continue d'inté
resser les ingénieurs chargés des études du futur port du 
Bénin. 

La station océanographique de Lomé est une des rares 
stations de la côte : les mesures de température de la mer 
en surface et en profondeur, les mesures de vent sont 
publiées au bulletin mensuel de météorologie. Un nou
veau marégraphe vient d'être installé au bout du wharf, 
ses enregistrements intéressent non seulement les ingé
nieurs du futur port, mais aussi les services géographiques 
et océanographiques. 

3° SECTION DE PÉDOLOGIE 

La section de pédologie poursuit au Togo un long 
travail de cartographie, en particulier dans la vast e région 
centrale dite de l'Est-Mono et répond aux demandes des 
services du Territoire pour des études plus réduites : 
reconnaissances, stations, etc. 

a) Est-1\lono. 

En 1954, la région située près de la frontière du Daho
mey, environ 70.000 ha, avait fait l'objet d'une étude 
générale, en 1956 elle a été cartographiée plus en détail. 
Assez peuplée dans sa partie Sud, beaucoup moins entre 
Glito et Affolé, cette région offre des possibilités assez 
réduites pour l'extension de la colonisation cabraise. La 
plupart d es sols de cette vieille pénéplaine sont carac• 
térisés par un concrétionncment intense apparaissant à 
plus ou moins grande profondeur. La cuirasse qui cou
vrait jadis de très vastes régions ne subsiste qu'en buttes
témoins formant des lignes de crêtes et le point de départ 
de nombreux marigots sur ces buttes ; et entre les blocs 
de cuirasse s'est développée une savane arborée dense qu'il 
est recommandé d e ne pas défricher. 

Les terres noires argilo-sableuses ne. se rencontrent 
qu'en taches assez réduites peu cultivées par l'autoch• 
t oue, du fait de leur compacité, <le leur imperméabilité 
et d e leur érodibilité. 
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La fertilité médiocre de l'ensemble de ces sols permet 
des assolements de trois ans environ, sans possibilités 
de régénération totale par une jachère naturelle cons• 
tammcnt parcourue par les feux. 

b) Études de stations. 

Les terres de l'i . R.C. T. à Kolocopé, ont fait l'objet 
d'une étude de fertilité qui concorde avec les résultats 
obtenus sur diverses t erres noires de l'Est-Mono : bonnes 
teneurs en hases et matière organique, le pH est voisin 
de 6, forte imperméabilité qui entraîne le ruissellement 
et l'érosion. · 

La nitrification (colonies noires d 'Azotobacter Chroo
coccum) dans ces sols est fonction du pH, de la t eneur 
en éléments nutritifs et surtout de l'aération du sol. 

La fertilité de ces terres serait accrue et maintenue par 
un travail du sol important, un relèvement du pH 
(chaulage), un apport de fumier et la pratique de m esures 
antiérosives. 

La ferme de Sotouboua a été levée au 1/2.500 : sur le 
plateau, les sols formés sur gabbro sont excellents et 
permettent de belles cultures, sur la pente vers le marigot, 
la teneur en gravillons des horizons passe de 40 à 80 %, 
l'horizon supérieur est très érodé, si bien que seuls 
quelques sols de haut de pente sont cultivables en prenant 
certaines précautions. 

Pâturages et r eboisements sont seuls possibles sur les 
sols trop concrétionnés. 

Une petite région d'environ 300 ha a été prospectée 
à l'Est de Gadja, pour déterminer la vocation des sols 
d'une parcelle de terrain destinée à l'établissement d'une 
coopérative au tochtone de cultures. 

30 à 40 ha ont été choisis pour les cultures du café et 
du cacao, mais le drainage des thalwegs s'impose. Une 
grosse partie des sols est à protéger des feux de brousse 
et à reboiser , cependant que cert aines cultures vivrières 
peuvent être pratiquées partout où le sol et la végétation 
ne permettent pas les plantations de café et de cacao. 

l ,a ferrne-école de Tové a fait l'objet d'une prospection 
de détail qui a permis de déterminer un certain nombre 
de types de sols. 

Dans l'ensemble, les sols sont acides sauf les sols sous 
forêt~; ils sont formés d'une forte proportion de graviers 
et cailloux plus ou moins colluvionnés ; à environ I m 
apparaît une argile brune latéritique. 

. ~vec les sols humifèr~s alluviaux, les sols les plus 
1~1teressants so~t les sols ~erges sous forêt, sablo-argileux, 
r iches en _matière orgamque, phosphore et hases échan
geables ; ils ont un p H supérieur à 6 et un excellent 
développement microbien. 

c) Reconnaissances. 

Des reconnaissances dans le Sud-Togo sur les terres 
ronges du Bénin ont permis d'établir leur degré de fertilité 
et les moyens d'accroître cette fertilité; ce sont des sols 
très épuisés l?ar la _cu!ture et lessivés par les eaux de pluie. 
Leur potentiel chnmque est assez faible, mais ils récu
pèrent très vite leur richesse organique après quelques 

années de jachère. Cependant, la densité de population 
ne permet pas de longues jachères, seul le fumier de ferme 
peut apporter une bonne fertilisation qu'il serait bon de 
compléter par des engrais minéraux. 

Dans Je Nord du cercle d'Anécho, le climat a permis 
la culture du caféier et <lu palmier qui conservent à la 
t erre une certaine fertilité. 

Cependant il est nécessaire, comme l'a montré l'I.R.T.O. 
,) Pohé, <l'apporter i, ces sols des doses de potassium 
assez élevées et de relever le pH souvent trop acide par 
des engrais calciques. 

Dans le Nord du Territoire, une reconnaissance au 
Nord de Sokodé sur les pentes du mont Korongan a 
montré la nécessité <le reboiser et de protéger les sols de 
pente p ar des mesures antiérosivcs; sur les plateaux, les 
sols de cultures <loivent également être soumis à des 
mesures antiérosivcs. 

Plus au Nord dans la région de Dapango, les phéno
mènes d'érosion sont extrêmement importantl', les sob 
<lès la surface priiscntcnt de nombreuses concrétions et 
souvent la cuirasse apparaît i, faible profondeur ou en 
surface. 

Lutte contre l'érosion, reconstitution de la fertilité par 
le fumier, sont les mesures indispensables pour refaire 
ces sols. 

4° CENTRE DE NUTJUTION 

Trois rapports concernant les recherche., menées sur la 
population Ouatchi ont été achevés; ils concernent : les 
tcchnicpics employées, la consommation pcr capita et 
moyenne par famille, la comparaison de ln consommation 
calorifique réelle et des besoins théoriques, ainsi que la 
ration de l'individu moyen du groupe, et l'étude de, 
aliments de base en fonction du cycle culturel. 

Ces rapports proposent des rations types conformes aux 
standards en tenant compte des possibilités économiques 
et des habitudes alimentaires de la région. Les ~olutions 
suggérées sont essentiellement : 

- L'amélioration de la culture <lu mais ; 
- I.e tnaintien du manioc, indispensable en période 

de soudure; 
- Une meilleure répartition du poi~son, par l'org~n:· 

sation clc la pêche et du marché; 
- Le développement et l'amélioration de la produc· 

tion d'huile de palme de fabrication industrielle. 

A la dcmandë du Service de !'Agriculture a été déter· 
minée la teneur en carotène de l'huile de palme en pro· 
ven~ncc de l'usine d'Alokoucghé. Également pour c~ 
service, la Section de Nutrition de l'I.R.T.O. a effectue 
l'analyse chimique de variétés de manioc provenant 
d'essais de la ferme-école de Glidji. 

D'autres part, au cours de l'année 1956, de nouvelles 
enquêtes nutritionnelles ont été effectuées dans la 
zone d 'émigration kabré du cercle <lu Centre, ainsi que 
dans le pays kabré d'origine (cercle de Lama.Kara}, 

, E lle~ ont permis d 'étudier le régime alimentai~e 
a, plus1eur~ _époques de l'année correspondant aux dif· 
ferentes pen odcs de récolte et de soudure. 

Ces en-quêtes ont été complétées par les recherches 
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agro•économiques effectuées par la section de sociologie 
de l'I.R.T.O. sur les mêmes groupes humains. 

La laboratoire de nutrition a poursuivi des essais de 
fabrication de farine de poisson. Ces expériences sont 
associées à l'étude de la pêche côtière effectuée sous 
l'angle socio-économique, par la section de soci~logic. 

5° SECTION DE SOCIOLOGIE 

Des recherches avaient été entreprises en 1953, en 
liaison avec la section de nutrition. Elles ont repris 
en juin 1955 et ~t\ sont pours uivies en 1956. 

La section de sociologie de l'I.R.T.O. a, de sont côté, 
entrepris ph•sieurs enquêtes. Ce sont à savoir : 

1° Recherches démographiques. - Elles ont porté tout 
d'abord sur un vil'lage de colons kabré et losso du cercle 
du Centre, sous la forme d'un sondage. Ont été 6tudiéei" : 
la structure et l'évolution démographique des villages 
1l'émigratio~ et des groupes familiaux d 'émigré;; et les 
possibilités d'enquêtes démographiques plus étendues. 
L'accroissement de population est un problème sérieux, 
qui peut avoir des incidences économiques et sociales 
importantes dans quelque~ années. 

2° Structure socio-économiques des groupes em1grés 
kabré et losso. Les formes d'occupation et d ' utilisation 
du sol, l'organisation de la production agricole, le cycle 
annuel de production et de consommation out fait 
l'objet d'enquêtes qui se poursuivront encore et qui 
romplètent les travaux effectués par la section de nutri
tion. La part de l'économie de subsi5tance et celle de 
l'économie de marché a ét é recherchée ; il est apparu 
que les circuits économiques internes, à l'échelon 
de la région, ne sont pas t>ncore connus, t ant qualita
tivement que quantitativement, avec précision ; il en 
est de même des échanges interrégionaux, portant 
en particulier sur les produits vivriers. 

L'étude du niveau de vie des colons kabré et losso 
du cercle du Centre a ét é entreprise. 

3° Des enquêtes démographiques et socio-économiques 
ont été complétées par une étude plus générale des 
formes et des conséquences de la première migration 
dirigée dans le cercle d'Atakpamé (région de Blitta) 
Sur la hase de ce travail il a été possible de définir 
quelques principes susceptibles d'orienter l'implantation 
d'un nouveau paysannat dans la région de l'Est-Mono; 
celle-ci pose en effet un certain nombre de problèmes 
humains et sociaux dont la connaissance est indispen• 
sable et dont l'étude a été abordée : problème foncier, 
problème démographique, problème socio-économique. 

Les modalités de l'encadrement et de l'éducation du 
nouveau paysannat ont été ainsi r echerchées, et un 
plan de développement économique et social de ces 
collectivités émigrées a pu être défini ; il comporte une 
campagne d'éducation de base appuyée sur des recher• 
ches sociologiques préliminaires . 

4° La section de sociologie de l'I.R.T.O. a éf!:alement 
continué en 1956 l'étude des mouvements migratoires 
de certains groupes ethniques du Territoire (Kabré et 
Los8o, Ana et Kpessi, Mina et Ouatcbi, Fon) vers les 
territoires voisins ou en provenance de ceux-ci. Ces 

recherches entrent dans le cadre de l'cnc1uêtc pr~vuc 
par la C.C.T.A. et qui a fait l'objet de recommandations 
aux divers gouvernements de l'Afrique au Sud du 
Sahara. Le Togo est ainsi le premier territoire oi, ces 
recherches aient été entre1>rises avant même les recom
mandations de la C.C.T.A. 

5° L'étude <le la pêche côtière, de ses techniques et 
de ses aspects socio-économiques (variations saisonnières, 
de la pêche et du marché, organisation de celui-ci) a 
également ét é abordée; elle doit permettre, en liaison 
avec la section de nutrition, de proposer des mesures 
susceptibles d'améliorer les rendements, ainsi <1uc d 'as
souplir et de rfgulariser la distribution du poisson, 
appoint précieux pour l'amélioration du régime cles 
populations autochtones. 

60 CENTRE DE DOCUMENTATION DE L'I.H.T.O. 
(fostitu t de Recherches d1i Toso.) 

Spécialités. 

Le Centre réunit une documentation concernant : 
la pédologie (n~iculturc tropicale, agronomie gén,.rale. 
botanique, chimie, géologie, etc.), la géophysique, l' hy
drologie, la nutrition et les sciences humaines. 

Documents. 

Pour chaque spécialité, le Centre possède quelques 
ouvrages de base en langues française et étrangères 
d'éditions r écentes, au total 80 ouvrages environ; le 
Centre possède également une centaine de brochures 
diverses, rapports de travail, études ronéotypées t>t 
reçoit une quinzaine de périodiques. 

Catalogue. 

Le Centre dispose d'un inventaire général des docu
ments, mais ne possède pas de fichiers où ces documents· 
sont répertoriés. 

Il existe cependant un fichier où sont classées les 
fiches bibliographiques du B.I.S. 

B. - RECHERCHES GÉOLOGIQUES 

177. - Le géologue Aicard a poursuivi ses travaux 
sur les confins Togo-Haute-Volta, travaux qui 

doivent être publiés eu 1957 par les soins du Centre 
géologique <le Dakar. 

La couverture géologique de la zone sédimentaire 
d u Bas-Togo fait toujours l'objet de prospections serrées, 

Les géologues des sociétés privées étudient les zones 
minéralisées en phosphates, fer, chrome et bauxite. Enfin, 
la Section de Géologie appliquée a, malgré un contre• 
t emps fàcheux, commencé l'inventaire des indices de 
minéralisation et l'établissement du fichier minier. 

Les travaux de recherches ont permis de préciser les 
conditions de gisement du fer de Bandjeli et de la bauxit e 
du mont Agon. 

Les recherches se sont poursuvies pour les phos• 
phatcs et les chromat es et seront entreprises en 1957 
pour les minerais de titane. 
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C. - RECHERCHES l\lÊTÊOROLOGIQUES 

177. - Le Service météorologique publie un bulletin 
mensuel largement diffusé. II est adressé à 

]a plupart des services météorologiques du mon<le ainsi 
qu'à un grand nombre d 'institutions, sociétés ou par• 
ticulier s, qui en ont fait la demande. 

Ce bulletin comprend un résumé général du t emps 
au cours du mois ; d'une part l'évolution de la situation 
et l'étude des différents facteurs qui ont pu influencer 
le temps sur nos régions, d'autre part une étude statis
tique avec cartes, r elevés et moyennes des difffrents 
éléments météorologiques, pluviométrie, t empérature, 
humidité, pression, vent au sol et en altitude, insolation, 
évaporation, etc., température de la mer, amplitude 
et période de la houle, vent au wharf de Lomé, r ensei
gnements statistiques particuliers sur l'aérodrome de 
Lomé (plafond, visibilité, nébulosité, vent ... ). 

Les établissements où les études météorologiques 
peuvent être entreprises sont le Service central à Lomé 
et la Station de Lomé-Aérodrome. 

Les études actuelles portent principalement sur 
l'étude des masses d'air intéressant notre région, le 
mécanisme de formation et l'évolution des pcrturha• 
tions en liaison avec la situation générale, les courants 
en altitude, enfin sur les statistiques de divers éléments 
et les facteurs du climat du Togo. 

Enfin, le matériel nécessaire à la réalisation d 'expé
riences de précipitations provoquées a été réuni et ces 
expériences auront lieu dans un proche avenir. 

D. - MÉDECINE TROPICALE 

Les recherches entreprises par le laboratoire de chi
mie sur l'envenimation ophidienne se poursuivent. 
L'Institut Pasteur de P aris, qui s'y intéresse, met au 
point un sérum spéci fique. 

E. - I.F.A.N. 

178, 179. - Créé en 1945, Je Centre local de l'Inst itut 
français d'Afrique noire du Togo, a en 

général, les mêmes buts que la m aison-mère de Dakar : 

- Dresser l'inventaire scientifique de l'Afrique noire; 
- Étudier le milieu et ses habitants. 

Le Centrifan-Togo eJ> t avant tout un centre de clocu
mentation. 

A ce titre, il comprend une bibliothèque publique. 

La direction scientifique relève de l'autorité de l'assis
tant de l 'I.F.A.N. d 'Abidjan et du directeur dn centre 
de Dakar. 

Ressources. 

Le Centre vit, d 'une part, des crédits de l'Adminis
tration locale et des dons en nature (périodiques, ouvrages, 
matériel) du Gouvernement gé11éral de l'A.O.F. , 

Ses activités peuvent se résumer en service de réunion 
et de conservation des documents, leur dépouillement 
et analyse, et leur communication ou diffusion. . 

183, 184. Le fonds actuel <le la hihliothèque, estimé 
à 60.000 ouvrages en français, anglais 

espagnol, portu~ais, , ital~cn_, allc1~ian<l; arabe et e~ 
langue vernacula1rc, s enriclnt contmuellcmcnt. 

Les prêts à domicile continuent à s'accroître. Lei; 
cons ultations et lecture imr place suivent le rythme 
moyen de 40 par jour. 

Une photothèque contcuant plus <le 1.250 photos 
constitue une documentation sur les populations de 
certaines régions du Territoire, sur l'artisanat local 
et sur les activités de certains grarnls services (Agriculture, 
Travaux publics, Santé). 

Archives. 

L'inventaire et le classement des archives fraoçai;es 
se poursuivent. 

Expositions • Collections. 

178. - Pour compléter sa collection sur les tech• 
niques, l ' I.F.A.N. a acquis pour son musée 

différents objet~. 

F. - RECHERCHES GÉOGRAPHIQUES 
ET HYDRAULIQUES 

177 a. - Le Service géographi1111c de l'A.O.F., exploi• 
tant la couverture aérienne du Territoire, 

exécutée en 1949-1950 a édifié les premières cartes 
<lu Togo. Ces cartes provisoires établies au 1/200.000 et 
au 1/50.000 couvrent t oute la moitié nord <lu Territoire 
et une partie de la moitié sud (cercle d 'Atakpamé). 

G. - CULTURES ET RECHERCHES 

24-3. - La protection de la flore au Togo est assurée 
par la mise en réserve des forèts ; il n'existe 

aucune réserve intégrale au sens strict du terme ; toute• 
fois dans les régions mises hors d 'atteinte des feux, 
la protection est pratiquement absolue et l'on com_mence 
à voir dans certaines réserves la végétation reven11 ,P.ro• 
gressivement au stade primitif, par la réappar1t1on 
d 'essences qui, sensibles au fou, avaierit pratiquement 
disparu. · -

En matière de faune, aucune nouvelle réserve n'a 
été créée, mais des mesures ont été prises pour renforcer 
la surveillance et notamment éviter, en saison sèche, 
alors que le gibier est rassemblé autour de rares points 
d'eau, les massacres que font des chasseurs sans scrupules, 
La pratique généralisée des feux précoces coucourt 
également à la protection de la faune en facilitant la 
régénération des pâturages et en supprimant dans. d~ 
nombreux endroits la possibilité de battues collec~ive• 
avec incendie qui entraînent des destructions massives. 

187. - Pour des raisons de commodité pratiq~e et 
pour ne pas rompre le caractère narrau.f ~u 

rapport, les principaux t extes concernani le Terntoire 
et adoptés par le Gouvernement de la Métropole ou_le 
Gouvernement du Territoire au cours de l'année 19;16, 
ont été rejetés en annexe à la fin du r~pport. 
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NEUVIÈME PARTIE 

PUBLICATIONS 

187. - Pour des raisons de commodité pratique et 
pour he pas rompre le caractère narratif du 

rapport, les principaux textes concernant le Territoire 
et adoptés par le Gouvernement de la Métropole ou le 
Gouvernement du Territoire au cours de l'année 1956, 
ont été rejetés en annexe à la fin du rapport. 
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DIXIÈME PARTIE 

RESOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE ET DU CONSEIL DE TUTELLE 

A. - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.- Voir cinquième 
partie : Progrès politique. · 

B. - CONSEIL DE TUTELLE. - Les recomman· 
dations adoptées par le Conseil de Tutelle au cours 
de ses dix-septième et dix-huitième sessions ont retenu 
tout particulièrement l'attention des autorités adminis• 
trantes et du Gouvernement togolais. Leur application 
sur le plan local, dans la mesure ou le laps de temps 
et les conditions locales l'ont permis, a fait l'objet des 
commentaires appropriés au cours de la rédaction de 
ce rapport. 

Ces . recommandations sont groupées ci-dessous par 
rubriques avec les références concernant leur mise en 
application locale. 

I. - PROGRÈS POLITIQUE 
, 

(Voir cinquième partie - chapitres I et II.) 

A. - Généralités. - Avenir du Terr,toire. 

La résolution 944 (X) du 15 décembre 1955, approu
vant les conclusions de la mission de visite concernant 
les réformes politiques destinées à permettre à la popu
lation de faire connaître par la voie démocratique leur · 
vceu sur l'avenir du pays, a trouvé son application locale 
à l'occasion du referendum du 28 octobre 1956. 

Voir à ce sujet les commentaires de l'avant-propos 
et de la conclusion de ce rapport (parties I et XI). 

B. - Statut personnel. - Citoyenneté togolaise. 

Une étude est en cours sur cette question. Se reporter 
au chapitre II de la deuxième partie. 

C.- Progrès politique. • Pouvoirs législatifs del' Assemblée. 

Voir cinquième partie, chapitre XI. 

Une dévolution de pouvoirs s'effectue par stade 
progressif et le but recherché doit trouver son aboutisse• 
ment lors des prochains ultimes transferts de compé
tences. 

D. - Institutions territoriales. 

Suffrage universel et élections d'une nouvelle assemblée. 
- Pour des raisons d'ordre local le Gouvernement togolais 
a retardé la tenue de ces nouvelles élections qui, de 
toute façon, doivent intervenir avant 1960. (Voir 
cinquième partie, chapitre II et § 23 du chapitre V.) 

Extension des pouvoirs du conseil de gouvernement. 
- L'extension des pouvoirs dévolus au gouvernement 
togolais est prévue pour 195 7. (Voir chapitre Il, cin
quième partie.) 

E. - Institutions régionales. 

a) Extensions des pouvoirs des conseils de circons
cription. - Voir cinquième partie, chapitre III § 21 (c). 
Ces organismes, conformément au nouveau statut, sont 
obligatoirement consultés sur toute modification de la 
législation se rapportant au droit coutumier. Ils béné
ficient de la personnalité morale et disposent d'un budget 
-autonome de circonscription. 

b) Elections des conseillers de circonscription au suf
frage universel direct . - Le conseil ayant été renouvelé 
en 1955, il n'a pas encore été question de nouvelles 
élections. Toutefois, le mode de désignation de ces 
conseillers a ret enu l'attention des autorités locales et 
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il apparaît normal que, dans l'a;enir, toutes 
consultations électorales, sans exception, se feront 
suffrage universel direct. Se reporter à l'alinéa 21 
chapitre III de la cinquième partie. 

F. - Institutions municipllles. 

les 
au 
du 

Elections des co.nseillers municipaux des communes 
de plein exercice. - Pour des raisons d'ordre local, not~m
ment du fait du trop grand nombre de consultations 
électorales qui se sont succédé sans arrêt depuis plu
sieurs années et en raison de la nécessité d'adopter 
une organisation municipale aux conditions issues du 
nouveau statut, ces conseillers n'ont pas encore été 
renouvelés. Toutefois, ces élections doivent intervenir 
dans un avenir rapproché dès la mise au point du pro
blème municipal togolais qui fait l'objet d'une étude 
approfondie. (Voir cinquième partie, chapitre III, § 21.) 

G. - Chefferies traditionnelles. 

Un nouveau statut des chefferies est actuellement 
à l'étude. L'évolution de la situation politique locale doit 
amener progressivement, un reclassement des activités 
de chacun. C'est ainsi que les compétences d'ordre adminis
tratif des chefs doivent être transférées aux organismes 
municipaux appelés à fonctionner dans tous les centres 
du territoire. (Voir cinquième partie, chapitre II, § 21.) 

H. - Développement du suffrage universel cles adultes. 

Se reporter au § 23 du chapitre V de la cinquième 
partie du rapport. 

La réponse à cette question est donnée par le fait que les 
effectifs du corps électoral, qui comprenaient 213.807 
électeurs inscrits au 31 mars 1956, sont passés à 438.436 
à la date du référendum du 18 octobre 1956. Les révisions 
des list es électorales en 1957 doivent permettre d' atteindre 
le chiffre maximum possible, compte tenu des conditions 
locales qui r endent encore difficiles l'inscription des 
élect eurs et du chiffre global de la population masculine 
et féminine des territoires (de 20 à 60 ans) qui est de 
l'ordre de 544.000. 

I. - Fonction publique. 

La togolisation des cadres adminis tratifs suit son cours 
normal compte t enu des possibilités locales. Il est à remar
quer l'effort qui est amorcé en vue de former rapidement 
des administrateurs togolais et des cadres techniques. 

En outre, à l'exception des cadres des services de 
coordination générale (et encore leur nomination et leur 
affectation sont prononcées en accord avec le premier 
Jninist re) qui dépendent du haut-commissaire, l'en
semble des fonctionnaires en service du Togo relève de 
la seule autorité du Gouvernement togolais (les magistrats 
font également exception à cette r ègle en raison de leur 
position particulière). 

Se reporter pour les détails au chaJ>itre IV de la cin
quième partie. 

J. - Partis politiques et leurs activitfs, 

Voir le chapitre VI de la cinquième partie du rapport, 

K. - Organisation jmliciaire. 

Voir le chapitre VII de la cinquième partie. 

II. - PROGRt:S :f:CONOI\IIQUE 

A. - Généralilés. 

a) Aide fi11a11ciiire po11r le tlfreloppement du territoire. 

b) Maintien du F.I .D.E.S. 

Sc reporter à ln sixième partie, section I, § 33 ; sec• 
t ion III, chapitre II, §§ 45 et 46 B. 

L'aiclc financit:rc clc la Métropole a été augmentér 
à la suite <le la mise en application du nouveau statut 
qui a accru les dépenses publiques obligatoires. 

L'effort F.I.D.E.S. en faveur notamment de la pro• 
duction, s'est maintenu en 1956 et doit se poursuivre comme 
le prouve le montnnt des autorisations de dé~eoses 
accordées à la scctipn locale au 31 décembre l9J6 au 
titre du nouveau progrnmnw, montant qui s'élèv~ à 
1.966.000.000 F. C.F.A. 

c) P articipation des autochtones au commerce. et à rindus• 
trie par l 'encouragement à l'épargne, le placement, 
les facilités de crédit et la revision de la fiscalité. 

Voir la sixième partie, section II, chapitre Jer (2°) : 
création d'un institut d'émission avec représentation togo• 
]aise dans le conseil d 'administration. Création d'un 
« Crédit du Togo », service des chèques postaux, comptes 
de caisses d'épargne ... 

Sur le plan des industries, il est ù noter qu'une part!e 
des investissements dans le capital de la Compagme 
des Phosphates du Bénin a été réservée au Gouvernement 
togolais et à la population. 

En cc qui concerne la fiscalité, se reporter à la sixième 
partie, section I, chapitre II, § 35. 

B. - Agriculture. 

a) Amélioration des méthodes de culture; 

b) Fonctionnement des centres pilotes et des fermes 
écoles; 

c) Conservation des sols ; 

d) Diversification des cultures ; 

(voir la sixième partie des rapports, section IV, cha~ 
pitre III, §§ 55, 58.) 

C. - lnclustries. 

a) Développement industriel; 

b) Participation des autochtones au développement 
des industries ; 
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c) Accroissement des services d'énergie ; 

(se reporter a la sixième partie, section IV, chapitre VIII, 
§ 70.) 

Un gros effort se poursuit dans ce domaine et en 
cette matière de nouvelles industries locales sont actuel
lement à l'étude, parallèlement avec le développement 
de la production du courant électrique dans Jes <livers 
centres du territoire. 

D. - Mines. 

a) Participation des autochtones aux investissements ; 
b) Mise en exploitation des phosphates; 

(voir sixième partie, section IV, chapitre VI, § 67). 

E. - Régime foncier. 

1i) Individualisation de la propriété ; 
b) Immatriculation foncière; 

c) Sauvegarde des droits des cultivateurs ; 

(voir sixième partie, section IV, chapitre I, § 50 g, j , 
et chapitre Il, § 55). 

F. - Forêti:.. 

a) Classement des forêts ; 

b) Zones de restauration des sols ; 
(voir sixième partie, section IV, chapitre VI, §§ 64-65.) 

A noter, en 1956, 967 ha nouveaux de reboisements, 
principalement en teck. Pour ce qui concerne la restau
ration des sols, 15.000 m de murettes ont été mis en 
place et 20 nouveaux barrages ont été édifiés dans le 
Nord clu pays. 

G. - Transports et communications. 

a) Extension du réseau routier secondaire; 
b) Port ; 

(voir la sixième partie du rapport, section IV, chapitre IX, 
§ 75 e,.f.) 

III. - PROGRÈS SOCIAUX 

A. - l\lnin-d'œuvre. 

Application du Code du Travail et aménagement 
du régime des allocations fa miliales (voir septième partie, 
chapit re IV, § 98). 

B. - Protection de la femme. 

Indemnités, campagne éducative, suppression du régime 
de la dot (voir septième partie, chapitre III, §§ 91 
à 97). 

C. - Santé publique. 

Développement des services sanitaires, effectif, aide 
du F .I.S.E. (voir sept ième partie, chapitre VII, §§ 112, 
ll7, ll9, 130, 131). 

D. - Organisation péiùtentiaire. 

· Se reporter à la septième partie, chapitre X III. 

IV. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Développement de l'Enseignement primaire, secondaire 
et . supérieur. 

(Voir la huitième partie du rapport, chapitres I, II et III, 
§§ 164 (V), 168 (IV), 169 et 170.) 

Des progrès existants tant numériques que qualifi
catifs sont enregistrés d'une façon suivie dans l'ensei
gnement primaire. En 1956, 89 classes nouvelles et 
4.419 élèves nouveaux. 

Pour l'enseignement secondaire, l'effectif scolaire 
s'est accru de 170 nouveaux élèves en 1956. 

Quant à l'enseignement supérieur, l'effort est porté 
sur l'attribution de bourses (dont le nombre est de 90) 
auxquelles s'ajoutent de nombreux secours. 
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ONZIÈME PARTIE 

CONCLUSION 

190. - La loi du 16 avril 1955, en p roc6clant à la création 
d' un Conseil de Gouvernem ent, à l 'ext ension 

des pouvoirs à l'Assemblée locale et à la coni-olidation 
des collectivités secondaires, a fait fa ire à cc Territoire, 
l'année dernière, un grand p as vers la réalisat ion des 
buts définis par l' accord de tutelle et par l 'article 76 
de la Charte. 

La mise en application de ces réformes s'ét ant faite 
dans des condi tions favorahles et l'évolution locale le 
permettant, un nouveau pas décisif a été accompli cette 
année et, le 1 e,· sept embre 1956, Je Togo sous tutelle 
française est devenu une République autonome. Cette 
transformation s'est effectuée dans le calme et dans l 'ordre. 

Le fait que cette R épublique se soit associée à la 
France ne lui enlève rien de sa personnalité, ainsi que le 
fait apparaitre l' analyse qui est don11ée du statut à la 
~i.xièmc partie clc ce rapport. 

Désormais la République autonome du Togo a son 
gouvernement, ses lois, son h ymn e, sa devise et son 
drapeau, qui constituent tous les attr ibuts de la sou• 
veraineté, et elle continue, en même t emps, à béné fi cier 
de l'aide économique, culturelle et financière de la F rance 
qui garantit, en outre, l 'intégrité de ses limites t er ri• 
toriales. 

Il apparaît ainsi que le Togo se trouve placé dans 
les meilleures cond itions possibles pour parfaire, dans 
un bref avenir, son évolution conformément à la Charte 
des Nat ions Unie . 

Il est à noter que ce nouveau statut a recueilli l'adhésion 
de la très gra nde majorité de la population comm e l '! 
souligne le résultat du r éférendum du 28 octobre 1956. 
Ce référendum s'est déroulé dans des conditions donnant 
toutes garanties sur la sincérité d'un scrut in qui a eu 
lieu au suffrage universel, le nombre des électeurs inscr its 
étant passé de 283.807 le 31 mars 1956 à 488.436 le 28 oc· 
tobre 1956. 

La situation financière du Territoire est aussi saine 

que peut l'être un pays qui, avec des r essources limitées, 
doit faire face à des dépenses publiques accrues à la 
sui te de la mise en place des nouvelles institutions et 
la poursuite du développement économique et social 
mais qui r eçoit l'aide la plus entière de la F rance. 

Sur le plan économique, la situation est bonne. Si 
les exportations agricoles ont connu un certain fléchis
sement par suite notamment de la baisse sensible du 
cacao (4.500 t au Üeu de 14.000 t en 1955), la balance 
commerciale, déficitaire, n 'en a pas trop pâti, la produc
tion de café et de fécule de manioc ayant marqué un 
net progrès . sur l'année dernière. 

Pour ce qui concerne les mines, les t ravaux préliminaires 
d 'exploit ation des phosphat es de la région d'Anécho 
se sont poursuivis normalement , les essais entrepris 
ont dormé satisfaction et les espoirs placés dans la mise 
en valeur de cette richesse naturelle se confirment 
pendant que les prospections se poursuiven t activement 
dans d' aut res secteurs avec certaines espérances. 

E nfin, pour le F.I.D.E.S., le r enforcement des moyens 
accordés à la production s'est continué cette année. Au 
31 décembre 1956, le montant des au torisations de pro· 
grammes ouver ts par le Territoire s'est élevé à près de 
2 milliards de francs C.F.A. dont 31 % pour l'économie 
rurale, 45 % pour l ' infrastructure et 24 % pour l'équi
pement social. 

Ainsi, la poursuite d 'une politique économique pré
voyante et réaliste permet d'assurer l'élévation cons
tante du niveau de vie de la population, politique qui 
est suivie parallèlement par une action scolaire et sani
taire rationnelle. 

E n conclusion, si elle a ét é avant t out l'année qui a 
v u la naissance de la R épublique autonome du Togo, 
1956 s'est également matérialisée sur le plan local par 
la continuation d'une politique économique et sociale 
aussi généreuse qu' altruiste dont les résultats apparaissent 
chaque jour d 'une façon plus tangible. 
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1 
Commune 

1 Cercle ou 
1 subdivision 
1 

CHAPITRE PREMIER 

TERRITOIRE ET POPULATION 

Tableau 1. 

RÉPARTITION DE LA POPULATION 
(y compris non Autochtones) au Jer janvier 1956. 

Hommes Femmes 

Tranches d'âge Tranches d'âge 

20 ans 20 à 59 ans 
1 

20 ans 20 à 59 ans 

Total 
au 

l cr.t-1956 
60 et plus 60 et plus 

1 Lomé .... Commune .... ....... 12.045 7.370 942 l l. 052 6.192 l. 066 38. 967 i 
i Subdivifion . . ........ 9.636 10.168 881 9.435 10.546 783 41.449 i 

Anécho . .. Commune 1. 098 1. 767 728 
1 ........... l.276 2.299 392 7 .560 / 

Subdivision .......• .• 26.760 33.499 6.689 27.038 35.232 6.538 135. 756 \ 
Subdivision Tabligbo . 9.589 10.658 l.065 9.539 10.881 l.090 42 .822 

, Palimé •..• Commune ...... · ..... 2.046 2.017 237 1.919 2.161 137 8.517 / 
1 Subdivision ... . ..... . 12.401 12 .222 1.438 11.625 13 .098 827 51 .611 \ 

Tsévié ... . Commune ...... ..... 2.085 1.999 929 1.877 1. 750 866 9.506 l 
Subdivision . ... . ..•.• 14.591 30.198 l.298 13.690 26.114 l.255 87 . 146 

Atakpamé. Commune 2.118 2.105 95 2. ll7 2.552 42 
1 

........... 9 .029 l 
Subdivision ...•. ..... 9.871 13. 9:47 952 10.345 12. 162 597 47.874 
Subdivision Akposso . 9.831 l i. 945 451 10.388 12 .182 477 45.274\ 
Subdivision Nuadja •.• 6.237 6. 729 639 6.057 6.866 259 26 .787 

Sokodé .. Commune .. ......... 1. 735 l. 944 103 1.760 2.010 77 7 .629 ! 
Subdivision .... . ••..• 17.921 23.259 l.369 18 .168 19.102 683 80 .502 l 

Bassa.ri .. Commune ........... 2.090 2.730 158 2.315 2.547 227 10.067\ 

1 Lama- Subdivision ......... 10. 794 13.592 1.141 10 .896 12.792 1.044 50.259 
1 

Kara .... Subdivision . . ....•... 32.329 35. 046 3.252 32.971 34.526 2.968 141.092 / 
Subdivision Niamtou-

46.272 l gou .... . . . .......• 10.955 11.672 1.035 10.666 10.798 1.146 

:l.lango • . . Subdivision . . ........ 8.951 10.928 231 9.012 9.861 339 39.322 
Subdivision Kandé •.• 6.612 8.502 497 6.771 6.812 800 29.994 

Dapaugo .. Cercle ..... ... . . .... 35.354 26.137 2.351 32 .594 27.968 2.193 126.597 

i 
i TOTAL Toco .. ...... 245.049 278.434 26.481 241.511 268.751 23.806 1.084.032 

' 
(1) Estimation, faites en 1957 et considérée, comme valables au 31 décembre 1956. 

Tableau 2. 

ÉTAT CIVIL DE LA COMMUNE-MIXTE DE 101\IÉ 
Source : État Civil et Mairie de la Commune. 

i POPULATION 

1 AUTOCHTONE 
l Naissauce3 déclarées : 

Sexe masculin ... . ... .. . . ... . . • • • • • • • • · · · 
Sexe féminin •.. •.•... . ...•.••...... , . , • • • • 

TOTAL •. .• . ...• . ..... • ..... .... . .. 

Déûs: 

Sexe maculin ••.••..•.. . •.• • • • • • · · · · · · · · · 
Sexe féminin .. .. .. .. .....•.•. . . • • • • • • • • • · · 

TOTAL •••••• • •••• • ••••• • . •• •• · • • •••• • 

Mariages .....• . •• . ••..•..•.. . ••.•...• •.. ... 
o· I ,vorces ........ . ....... . .................. . 

1956 

1.445 
1.381 

2.825 

143 
99 

242 

1.022 
)) 

POPULATION 

EUROPEENNE 
Nais.sances déclarées : 

Sexe masculin •.•. . •......... . ........... . 
Sexe féminin .. .. .. ... ... . ............... , . 

TOTAL. . . . ...•............. . ........ 

Décès : 
Sexe masculin ....... ..... •. . ......... . ... 
Sexe féminin .•. ... . ...... . .. .. . . .. ..... ... 

TOTAL .•.... . .........•.•.. . . ....... 

J.Iariages •.•.. . ........ . ..... : ....... . .. . .. . 

Divorces 
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Total ( l) 
au 

31-12-56 

79.591 

189.710 

66.559 

93.294 

130.392 

145.749 

187.780 

72.409 

127.405 
-

1.092.889 

1956 

32 
27 

59 

)) 

4 

4 

13 
)) 

i 



Tal,Ieau 3. 

A. - POPULATIO~ 

Étrangers présents au territoire au :u 1léccmbre 1956. 

(Années 1951 à 1956.) 

Nationalités 

Américains ...•..........•. . .•...... 
Anglais . .... .. . ........ . ...... . . .. . 
Belges . ....•..••.•..••........•..•. 
Espagnols ........ •.•••.• . .•. . ..... 
Hollandais . ....................... . 
Italiens. • ........... ••.. .. . .• . .•.•• 
Libanais . ..... ......... .. . .. . . .... . 
Polonais ........... ........ . • . ....• 
Portugais ...........••..••.......•. 
Russes .... . ... . ....... ... . .. .. .. . . . 
Suisses .••.•...•.....•...••••...•.•. 
Yougoslaves .•.......... . . . ... .. ... 
Canadiens ...........•• .•... . ..••... 
Marocains ....•.... . ...•.......•... 
Allemands ... . ... .. ........ . . . ... . . . 
Tchèques •... .• ..•....• .••..•......• 

1951 

H F E 

l l l 
2 2 l 
l » » 
l >> » 
6 3 » 
5 4 » 

39 28 16 
2 )) » 
)) )) )) 

)) )} )> 

2 1 » 
l » » 
)) )) » 
)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

1 -
1952 1953 1955 1956 

i 
H F E lI F E H F E Il 1•' E Il F E · 

- 2 ~ --:- - 3- 3 - 6- ~ --:- - .• - --.- --1 - 2- - 2- --:-~1 
2 » » 2 » » 3 » » 3 1 » .• 1 » i 
l » » » » » » » » , 1 J 1 » 2 1 » 

» » » » » » » » » » » » l » »· 
4 l » -~ l » 3 J » 3 2 » 3 2 »1 
4 S » 6 7 » 3 5 » -1 1 o 1 6 J 2 l 

39 ,12 JO -12 35 JI 42 28 22 50 .If 19 59 40 19 
l » » 1 » » 2 » » » » » l » » . 
» » » » » » » » » » » » » » »I 
» » » » » » » » >> » » >> I 1 »» 1 
3 5 » 4 5 » ,, » » ·• 2» 54 
1 » » J » » 2 l » 2 l » 2 l » , 
2 » » 6 » » 6 » » 7 » » 10 » »! 
» » » » » » i » » » ! » » » 1 » » 
» » » » » » i » » » » » » 1 » » 
)) )) )) 1 )) )) )) 1 )) )) )) 1 )) )) )) 2 )) · 1 

L 60 39 18 
59 55 10 l 69 51 11.J 68 __ 37- ~~ 1 __ 75 . _59 22 __ 100 64 -;: 

Tableau 4. 

B. - 1\IIGRATIONS CONTROLÉES DE 1950 A 1956 

-
Emigration Immigration 

Années 

H F E H F E II F E Il F E 

- -
1950 ..•..•.••.••...... 560 194 143 943 962 411 638 234 151 1.022 457 m 
1951. • ••• ... ... . .. ...• 366 203 119 2.315 715 661 645 221 127 1.44-J 911 667 1 1952 ........ .. ........ 1. 013 289 184 1.927 489 411 l.Oll 281 173 1.853 524 437 
1953 .................. l. 091 362 166 1.826 1.147 128 l.197 326 181 1.363 677 718 . 1954 .... . ....... .. .... 1. 185 3-19 196 l. 414 713 748 1.182 359 191 1 .636 l.565 1.69' 1 1955 ......... . ........ l.120 364 233 1.226 677 718 l.082 408 268 1.586 987 1.135 1956 ..•.•...•......... 1.002 311 229 1.466 684 546 l.100 361 263 1.793 937 J.050 

! -
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CHAPITRE: Il 

FONCTION PUBLIQUE 

EFFECTIFS BUDGÉTAIRES GLOBAUX DU PERSONNEL ADMINISTRATIF 

(Prévisions exercice 1956, tous budgets.) 

- 1 

1 Cadres Cadres Cadres 
' 

Services Contractuels Auxiliaires Totaux 
1 généraux supérieurs locaux 
! 
1 

A.T.T .• : .... . . . .. . ...... . ...... .. ..... ... ... )) l l I » 3 
1 Cabinet civil ............... . . ............. . .. 2 2 10 ,, I 15 
i Cabinet militaire ... . . .. ........ .... .......•... 3 )) 1 ,, )) 4 
· Information ..... ... .. ... ..... ... ...... . ..... » )) )) l 3 4 

ln,pection affaires adrninirtratives •.......•..... l l )) ,, » 2 
Secrét ariat général . .•••••...•.••.....••• . . . .. 2 » 1 » )} 3 
Personnel .. . .......... . . .. ....... . ...... .. .. 1 l 7 » )) 9 

1 
Affaires politiques •......... . ..••..•......•..• 1 )) 1 » » 2 

j Administration des circonscriptions •......•..... 26 6 66 1 )} 99 
Tribunaux ..•..... .• ...... . ......•.•....... .. 18 15 18 )) » 51 

! Sûreté généràle et Commissariats .• . ......... . . l 8 149 )) )) 158 
1 Gardes-cercles .......... ... . . . .. .... .... ..... )) )) 453 )) » 453 
: Finances ..............•.......• . .. . ..•...... . 5 4 61 )) )) 70 
i Contributions directes .... ... ......•. •.. . ..••. . 3 » 7 » )) 10 
1 Douanes ..................•..••...•.•.. . .... 5 5 178 I » 189 
· Enregistrement, Domaines, Timbre •.. . .... . .... 1 2 5 l )) 9 
· Trésor . .. .. .. .......... . ... .... . ...... •. • • • • 8 5 21 1 1 36 
· Institut de recherches dn Togo •.•.. . ...•... . •.. )) )) 3 » » 3 
i Affaires économiques et statistiques .....••.....• 3 1 6 » )) 10 
1 Agriculture .....• ....•. .. .•.•...••.. ..... .. . 4 9 49 » )) 62 

Conditionnement . .•• .••...•..••.•... • • • · • · · • 1 » 1 6 )) 8 
; Elevage ... ..... .... . •. . ............ .. ...... 3 )) 25 » )) 28 

Eaux et Forêts .... . .. . ... .. ..•• • • • • • · · • · • · · · · 2 3 35 » )) 40 
.llines ... .... ........ . ........... • • • • • • • • • · · · 1 1 )) » )) 2 

; Travaux publics •..........•..•• • • • • • · · • · · · · · · 5 15 227 )) 2 249 
T h. )) l 8 l )) 10 

1 opograp 1e ..•.. . • • .. .......•.. . ......•.... 
Météorologie ........ ... . . ................ .... 4 )) 44 » )) 48 
E . 6 203 319 5 6 539 nse1goement ..... ..• .. ......••• • • • • · · · · · · • · · 

1 Santé publique ... . .. .. ........••. • • • · · • · · · · · · 61 2 375 12 14 464 
Inspection du Travail •. •......•..•. . • • • • • • • · · · I )) 3 » )) 4 

P.T.T ............. . . ..... , .•..••..........•.. 14 2 168 )) )) 184 

Garage central •• .. . .. .. .. • . .... . • • • • · · · · · · · · · )) )) 14 I » 15 

i TOTAL ••.•.••• .. ••••. 182 287 2.256 31 27 2.783 
! 
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CHAPITRE Ill 

JUSTICE 

ORGANISATION JUDICIAIRE 

Nombre de juridictions par catégoriei.. 

Caté;orie de juridictions 31 «lé<-cmbrc 195-i 

1. - Juridictions de droit français : 

Cours d'appel ..... . ................ . •.......•... . . . ........ . .. . ....... 

Sections de Cours d' Assises .... . . . .....•.. . .. . . .. . .. ..... . ..•........... 

Tribw1aux de Jre instance ... ..... . .• . ..... • ... . ... . .. . ................ . . 1 

J ustices de paix \ en fonctionnement . ............... . ....... . 1 
1 

à compétence étendue ! dont J. P C.E. à siège non installé . .... . ...... · I 
Justice de paix à attrib11tions correctionnelles limitées .. ......... .... .. .. . . · j 
Justices de paix à compétence ordinaire . .. ... .... . . . . . . .. ..... . . ..... . .. . , 

II . - Juridictions de droit local: 

Chambre d'annulation . .. .......... .. . . .. .. .•... .. .• . .... .. ... ......... 

Tribunaux d'appel .. . .. .. . .. . ......... . ........ . ... .. ... . •... .... ..... . 
Tribunaux du 2° degré 

Tribunaux du I er degré 

Tribunaux coutumiers 

.. ... . .... .. . .. . .......... . ... .. . .......... .. .. . 
......... ...... ........... ..... ..... ... ..... ... . 

... ... . ... . .. . · ... . .. . ... . . ~~ ... .. :~ ... .. .. . .. .. . . · 1. 
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2 

)) 

» 

10 

12 

31 

' 1 
1 

_ 1 

1 ••r ,li-1·c111hre 1955 

2 

1 

3 
)) 

)) 

)) 

1 

10 
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1 

1 
Numéro 

du titre 
1 
du budget 

I 

Il 

Ill 

IV 

V 

VI 
VII 

I 

li 

III 

IV 
V 

CHAPITRE IV 

FINANCES PUBLIQUES 

Tableau 1. 

BUDGET LOCAL - RÉSUMÉ D ES RECE'ITES 

Libellé du titre 

Exercice 1956 

Budget 
Réalisa-
tion à la 

Corri"é à date du 
Primitif la dat~ du 31-12-1956 

31 12-1956 

Exercice 1955 

Budget 

primitif 

Réalisa

t ions 

RECETTES ORDINAIRES ( E1i milli<m.s de francs du territoire.) 

Recettes fiscales ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J .871 

Revenus du Domaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 16 

Exploitations et services et produits divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 

Contributions, subventions et fonds de concours pour dépenses de 
fonctionnement . . . . ... . .... . ... . ... . . ........ • . .. .... ... . . , . . 

Prélèvement s sur Caisse d e Réser ve et avances du Trésor ... .... .. . .. . 

l\1agasins d'approvisionnement .. .. .. .. ..... . .. • ... . . .. . . . .. . .... . 

Recettes d'ordre . . . . ... . . .. . . .. .. .... .. . . . . . ...... . . , .. , . • • • •. • 

50,5 

)) 

)) 

)) 

l. 825 

16,5 

126 

47,5 

)) 

)) 

)) 

1.386 

14 

94 

53 

)) 

)) 

)) 

1 .547 TOTAL« Recettes ordinaires » . ... . ... . ... . .. . ... . ..... . . .• 2.062,5 2.015 
===l== = =I 

RECETTES EXTRAORDINAIRES 

Participation du budget ordinaire aux dépenses d'équipement et d 'in-
vestissement3 ... . ... . .... . .... , • • • • • • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Emprunt s ou avances de la C.C.F.O.M. pour contribution du Territoire 
au F.I.D.E.S. . . ........ .. ....... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Contributions, subven tions et fonds de concours pour équipement et 
investissement •..... . ... . .... , . .. • • • • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Produits de la réalisation de biens immobiliers e t de valeurs mobilières 

Prélèvement sur Caisse de Réser ve .. .. .. . .. .. ........ ······ .. ... . 

62 ,5 

135 

)) 

)) 

)) 

62,5 

230,5 

)) 

)) 

)) 

9 

74 

» 

)) 

)) 

1.671 ,5 

9,5 

89 

16 

» 

)) 

» 

1 .786 

122 

250 

)) 

)) 

)) 

1.884,5 

10 

104 

16 

11 

.» 

)) 

2.025,5 

ll6 ,5 

75 

)) 

)) 

)) 

TOTAL« Recettes extraordinaires» .. .. .. . ....... • i= = l=9=7=,S= l===2=9==3==l== ==83==1 1==3=7=2===l ==l=9=1=,5::=II 

Tot al général bmt des recettes . .. . .... . .......... .. .. .. . ... •,,•.. 2.260 2. 308 

Total général net des recettes •. ........ . .......... .. .... , .. • . • • . , 2 .197, 5 2 • 245, 5 

dont: recett es propres du Territ oire .. .. . .......... .. . ,••••••••• • 2.062, 5 2.015 
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1.630 

1.621 

1.517 

2. 158 

2.036 

1. 786 

2.217 

2.089 ,5 

2.014 ,5 

TOGO. - 16. 



1 Numéro 

j du titre 

du budget 

Tableau 2. 

BUDGET LOCAL - RECETfES 

Détail de certains postes budgétaires. 

Exercice 1956 -·11 Exercice 1955 

1---------- --- - ----------
B udget 
primi tif 

Rëali~a tion~ 
,1 ln dn t c du 
31 décembre 

Oud~et 
primitif 

Réalisations' 

1956 

11- ----1 ------- ----------------------1- -----l------•1 l- ---- 1-----,;I 
1 

RECETTES ORDINAIRES ( E n millions dr fruncs du T erritoire.) 

Receu~ fiscal~ . . .. .•....... . ....•••.....• • • • • • - • • • • • · · · · · · · • 
Dont: 

1. - Impôt s directs . ..... .. . . . . . ...... - • • • • 
Dont : Impôt s forfaitni rcs sur revenu . .. .. . . 

I mpôts proportionnels et progressifs 
sur les revenus ...... . ....... .. .•. 
Dont : Sur bénéfices industriels t't 

conuncrcioux . . . ..... .. ... . 
Sur bénéfices non conuncrcinux . 
Snr salaires ................ . 
Impôt général sur le revenu ... . 

I mpôts fonciers .. . ... . .................... . 
Patentes et licences . . . . . ........ . . . ..... . .. . 

l . 87 1 1. 311(, 1.671 1.884 
1 

180 )O(i 301,3 32i 1 

1 )) 92, 2 97 

H 2 81 . 178, 2 187 1 

78, -1 5 1 112 81 
1 

1 

)) 1, 2 1 
» )) " » 

63 30 95 105 
0.6 1 9.3 10 

36 2-1 21,6 33 

Il. - I mpôts indirect s ... . ........... .... .. . 
Dont: Droits à l'importn tion ......... .. .. . 

Taxes de consom mation intérieure .... . 

l.653 )) 1.3-11 , 2 1.520 1 

' 656 5 12 655,4 665 
)) )) » " 

Taxes sur les transactions et à ln 
production . . . ... ...... .... . . . .. . 
Soit : Taxes sur les transuc tions . . . . 

Taxes sur le chiffre d'affaires 
Taxes ù la production ...... . 

Droi ts à l'exporta t ion . . ........ . .. . 

769 5,19 ,18.1 552 
769 5-19 ,181 552 

)) )) 
1 » )) 

» )) 1 )> • 
182 1 17 1(,0 243 

III R ecettes des exploitatio,.s et services. - Produits divers .. .•. .. ..... 

Dont : V I. - Postes et Télécommunications . . ... . .......... . 
VII. - Exploitat ions industrielles .. . . . ... . . .....•..... 

125 91 119 101 

78 63 

1 

SR 61 

11. 3 8 8 

IV Contribut ions, subventioris, participations, fom/3 de co11co11rs l!I ris-
tourne .. . . . . .. . . . . ... .. . .................. ..... ....... . .. . 

D ont : X. - Du budget de l'Etat .. .... .. .. . ... ..... .... . . 
XI. - Du budget général, des budgets locaux .... .. . . . . 

XII. - Des collect ivi tés et établissements puùlics ... . .. . 
Dont: Participa tion du budget annexe du 

C.F.T ... ..... .. .. ... . .. . ..... . ... . .. . . 

1 
50 ,5 23 

1 
16 16 

» )) ,. )) 

» » » » 

50,5 23 16 16 

13,2 13 13 13 
P articipation du budget des com-

munes-mixtes .............. . .. . . 3, 1 0,5 3 3 

V 

Participation du budget des cir-
conscriptions .... . .. ... .... . .... . 

Prélèvement sur caisses Je R ésert:e eJ avances du T résor • . •.•••• . • . •.• 

3.1,2 9,5 )) )) 

i 
}) >> » ll 

Dont: XV. - Prélèvement sur caisse de Réserve . . ...... . ... . }) )) }) li 
XVI. - Avances du Trésor .. . . ........ .. . . .. ... . .. . . )) )) }) )) 

VI Receues des magasins d"approvisionnement .. ...•. . . . ........ . .... 
Soit: Vente des existants an 31 décembre •..• 

» )) » » 
» >> )) » 

Ventes de l'exercice . . .. . ........ . . . . )) >> )) 
)) 

RECETTES EXTRAORDINAI RES 

III Contributions, subve111ions et fonds de C-On~ours pour éqriipemenl el 

investissement •. . . ... . ...... . . ..• . • . . . ...... •.• . . . .. . .•. .•. )) 
)) 1 

) 1 )) 

Dont : III. - Du budget de l'Etat . .. ..... . . ........ .... . . 
IV. - Du budget général, des budgets locau.x .... .. . . 

)) » )) » 
)) » )) 

)) 

~ 
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Tableau 3. 

BUDGET LOCAL - RÉSUMÉ DES DÉPENSES 

Exercice 1956 Exercice l 955 

1 
Numéro Budget 

1 du titre Libellé du titre 
Réalisations 

du budget Corrigé 
à la date du Budget 

Réalisations 

Primitif 11 la date d u 31 décembre primitif 
31 décembre 1956 

1 1956 
l 

1 

: {En milli<ms <le francs du Tenitoire.} 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

1 

I Dett e publique .....................•......... 89 78 79 133 246 

1 Il Fonctionnement des Services .. . .... .. . .. ..... . l . 516 1. 557 1.331 1.251 l .372 

III Travaux d'entretien ...... . ..... . ...•.... .. .. . 65 67 47 103 103 

IV Contributions, subventions, fonds de concours, 

prHs et allocations .... . .. . ........... . ...• . 330 250 160 177 188 

1 

V Participation aux dépenses d'équipement et d 'in-

vestisaement ... . ... . ... . . . ..... .. . ......... 62,5 63 9 122 116 
1 

Approvisionnement des magasin~ ...... . .... .... 

1 

VI » )) » )) )) 

VII Dépenses d'ordre ...... ... .. .. .......... ..... )) )) )) )) )) 

! 

TOTAL « DÉPENSES DE FONCTIONNEllIENT » 2.062,5 2.015 1 .626 1 . 786 

4 DJ;:PENSES D'ÉQUIPEMENT 
ET D' INVESTISSEMENT 

I Contribution au F.I.D.E.S ... . . .. .. .. ..... . .. . .. 135 135 29 250 75 

Il Travaux d'équipement, acquisition d'immeuble et 
de matériel de gros équipement .............. 62,5 156 53 84 79 

III Participation à la constitution du capital de S.E. 
et S.E.M. et dotations . .•....... . ..•..•..•.. )) )) )) )) )) 

1 
IV Contribut ions, subventions et fonds de concours 

pour équipement et investissement ..... .. .... » 2 2 38 38 

V Versements à la Caisse de Réserve .. .... . ...... . » » )) )) )) 

TOTAL « DÉPENSES D'ÉQUIPDIENT ET D'IN· 
VESTISSEMENT » ,. .. . , • , , .. , . , , . , .. , , , .. 197,5 293 84 372 192 

TOTAL GÉNÉRAL BRUT DES DÉPENSES . • , .. , .. 2.260 2 .308 l.710 2 .158 2.217 

TOTAL GÉNÉllAL NET DF..S DÉPENSE!' ... , .,. ,· 2. 197,5 2.245 1. 701 2.036 2.101 
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Numéro 

du titre 

du budget 

II 

IV 

Tableau 4. 

BUDGET LOCAL - DÉPENSES 

Détail de certains postes l1udgétaires. 

Exercice 1956 Exercice 1955 

Réalisations 
Dudgel ù ln dat e du Dudgel 

31 tlécem-
Rélisations 

primitif primitif i 

brc 1956 

DEPENSES DE FONCTIONNE~IENT (En millioris ,le francs du T erritoirt.) 

Fonctionnemenl des Services ................. - ..... • • • • • • • • • • • · 

Dont : Personnel ...... ........ . ........ . ......... . ...... . . 

Mat ériel ....... . ................ - . . .. • • • • • • • • • • • • • • 

I V. - Services judiciaires ... •..... ....... . . ....... 

V. - Services de sêcurit é ... . ............ ..... ... . 

VII. - Services scientifiques généraux .•..... ... .... 

VIII. - Services économiques ........... ....... ..... . 

Dont : Agriculture .. .. . . .......... . .. .. .. . 

Elevage ....... . .............. ..•.. 
Eaux et Forêts . . .•. ..... ....•..... 

i\lines et Géologie .......... ... ..... . 

IX. - Services des Travaux et d'infrastructure .. ... . 

X. - Services soci11ux . .............••............ 

Dont. : Enseignement ..... ...... ........ . . 

t.ùucation de base ................ . 
Santé ... .. •. . ..................... 

Inspection du Travajl ...•......... . 

XI. - Services des Postes et Télécommunications .. ... 

Contributions, ristournes, reversements, subventioras,fonds de coraco11rs, 
p rêl8, allocalioru .....••.••..•.•..... . • ... ...••...•..•...... 

Dont : XV. - Contributions imposées par les dispositions 
li!gislatives, r églementaires, contractuelles ou 
par des conventions internationales .. ... .... . 

Soit : Aux dépenses d e fonctionnement de 
l'É tat, de collectivités et d'ét ablis• 
sements publics .. ... .... . .. ...... . 

Dont : Aux dépenses de fon ctionne• 
ment Eta t .............. . 

Aux dépenses de collectivités 
et 'f:tablissements publics . 

Aux dépenses des règles et exploi tu lions 
concédées ....• ... . . ..... ..... .. . . 

XVI. - Reversement s et ristournes .. ..•... . . .... •• ... 

Soit : A des collectivités et établissements 
publics: 

Dont : Aux communes mixtes ...... . 

A ln Chambre de Commerce 
du Togo ................ . 

A des comptes et fonds spl!ciaux ••..•. 
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1. 516 

1.202 
311 

2 1 

115 

4 

10 1 

42 
15 
2,1, 
·4 

142 

532 

229 
3 

296 
4 

93 

330 

39 

39 

25 

)4 

)) 

28 

22 

6 
)) 

1.331 

l.H7 

18-1 

17 

15,1, 

3 

88 

35 
12 

30 

136 

•177 

22,l 

1 
248 

4 

87 

160 

31 

31 

23 

8 

» 

27 

22 

5 
» 

1.251 

983 
268 

20 

128 

3 

78 

3-1 
12 
15 

3 

121 

476 

202 
3 

267 
4 

78 

177 

38 

36 

29 

7 

» 

38 

31 

7 
)) 

1.372 

1.073 
299 

19 

138 

3 

88 

36 

13 1 

18 
3 

125 i 
495 

20: 1 

28-1 

3 

87 

188 

38 

36 

28 

8 

» 

49 

35 

7 
» 



1 

l 

Numéro 

du titre 

du budget 

IV 
(suite) 

VI 

II 

IV 

Tableau 4. 

BUDGET LOCAL - DÉPENSES 

Détail de certains postes budgétaires ( suite J. 

XVII. - Subventions, fonds de concours, bourses, allo-
cations ... ...... . ...... . ..... .. ......... .. . 

Dont : Subventions de fonctionnement à des 
collectivités ou organismes publics . .. 
Dont: Au budget Annexe du C.F.T. 

Wharf . .... . ............ 

A la Caisse de Compensation 
des Prestations familiales . 

Aux communes-mixtes ..... 
Dont : Bourses d'Études et d'entretien ..... 

Soit : Dans le Territoire ..........• 
Hors du Territoire .. ...... .. 

XVIII. - Prêts et avances ........................... 
Dont : Avals accordés par le Terri-

toire à des collectivités ou 
ét ablissements publics .. . . 

Dépenses d' Approvisiormement des Magasins •. .. .................. 

Soit : Rachat des existants au 31 dé-
cembre ..... ........ .... 

Achats de l'exercice ...•...•. 

DÉPENSES D':11:QUIPEMENT ET D'INVESTISSEMENT 

Travaux d'Equipement, acquisition d'immeubles et de niatériel de 
gros équipement . ..... ...... .............. • • • • • • • • • • • • · • · • · 

II. - Travaux d'infrastructure ... . .•.............. 

III. - Constructions ................... ... ...... . 

I V. - Acquisition d'immeubles .........•......... • 

V. - Acquisition de gros matériel d'équipement ... .. 

Contributions, subventions et fonds de concours pour équipemems et 
investissements ... . ...• .... ..•. .. . . ...... • • • • • · · · · · · · · · · · · · 

Dont : A la disposition des Conseils de circonscriptions •. . • • • ..• 
A la disposition des particuliers •............... • • • • • • • 
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Exercice 1956 Exercice 1955 ~ _,_ 
Réalisations 
à la date du 

31 décem
bre 1956 

Budget Budget 
Réalisations 

primitif primitif 

{Eri millions de francs du Territoire.) 

261 102 99 101 

150 )) )) )) 

50 » » » 

100 )) )) )) 

)) )) )) )) 

39 31 38 38 
18 14 18 20 
21 17 20 18 

2 )) 2 » 

2 » 2 )) 

)) )) )) )) 

)) )) )) )) 

)) )) )) )) 

62,5 52 83 79 

40 42 » )) 

22,5 10 83 79 

» » )) )) 

» )) )) » 

» 2 38 39 

» 2 37 37 
)) » 1 1 



Tableau 5. 

BUDGET LOCAL . RÉPARTITION DES DÉPENSES ORDINAIRES PAR SERVICES ET PAR NATURE 
(Exercice 1956 - Budgets primitifs.) 

Titre du budget 1 

Total ~11 ___ T_i_ir_e_1_1 __ ~ __ Tit_re_I_~ _T_ it_re_ I _~ _T_i_~ _ v _ __ _ _ ___ · 

Con •ri- Contrihu-Dépenses de 1 • 
Tra,·aux mtJon tion nnx 

fonctionnement Snhvcn-
Service 

:\lontant Pour

centage 

1 

d'entre-

1 

,.'lilooici:_ dt'peme• 
publique I tien . , " . d'équipe-

Personnel , Matériel t ions ment 

~1-_- S_e_r_~-~-e_d_e_l_a_D_ e_tt_e_p_u_b_h_~_u_e- .. -.-.-.-. -. -.. - .-.-.-.-.~.- 8-9 ___ , ___ » ____ » __ ll--»--l » irl·-,-,----8-9-,0-0~ 
2. Représentation politique . . . . . . . . . . . • . . . . . . . » 9, 82 5, 99 0, 15 1 , ·10 » 17 ,36 0,8t ! 
3. Gouvernement. Services Administration géné- ! 1 , 

raie......... . ...... . .. . . . ........ . .... » 114, 39 16,38

1 

l ,28 11 ,60 » J.13,65 
4. Services judiciaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 21 , 86 6, 16 0, 27 ! 2, -t8 » 30, 77 
5. Sûret é ..... . .... ...... .. . ... ... .... . .. . . » 142,47 19 , 64 1 ,56 'I H, 38 : » 178 ,05 
6. Services financiers . . .. . . . . . . • . . . . . . • . . . • . . » 147,65 17,08 1 ,58 H ,61 :1 » 180,92 
7. ~ervices scientifiques généraux . . . . . . . . . . . . . » 2, 65 1, 66 1 0, 0-1 5, 88 » 10, 23 

6,96 
1,49 
8,63 
8,7i i 
0,50 
6,19 

18,89 
18, 89 1 

8. Services économiques... ...... . ... . ........ » 90 ,74 24,57 l , 12 11 ,30 

1 

» 127,73 

10. Services médicaux. Hypèn e . . . . ... . . .. .. . .• » 203,55 151, 07 3,49 31,45 » 389,56 
9. Enseignement . . . ....... . ............ . . . .. » 234,14 20,56 2,46 132,45 ! » 389,61 

11. Inspection du Travail . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . » 4,23 0 ,46 0, 0-1 0, 41 » 5, 14 0,25 ,' 
)> 12. Service social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » » » » » » » 

13. Travaux publics .. ....... .. ...... . ........ » 138 ,00 20,(2 51,80 ! 14,07 1 » 22-1, ·19 
14. Postes et Télécommunications . . . . . . . . . . . . . » 80, 20 26, 57 1, 06 1 l 0, 08 1 » 117, 91 
15. Exploitations et ét ablissement s indust riels . . . » 12, 30 3, 24 1 0, 15 51 ,38 1, » 67 ,07 
16. R eversements et subventions aux Territoires 

10,89 
5,ï2 
3,25 1 

et aux collectivités . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . » » » ; » 28, 5 1 ! » 28, 51 
17. Con,t;ribut i?n aux dépenses d'équipement et 

1,38 

d mvest1ssement ...... ... .. . . . ... . .. .. . 

TOTAL •••.•• . . . • •••.•• . ••• . • . . . • 
Répartition proportionnelle(%) •. . .... . ........ 

)) 

89 
4,32 

)) 

1 .202 58,28 

)) 

314 
15,22 

Tableau 6. 

» 

65 

_ 3, 15 _l 

» 
- - --

330 
16,00 

l 62,5 

' 

1 

62,5 
3,03 

DETTE PUBLIQUE • AVALS CONSENTIS PAR LE TERRITOIRE 

.. 
1 

- - ··--- . .. ---· 
Désignation i\lontant de 

i 
Budget emprunteur la 

du prêteur dette à l 'origine Annui té 

(Eri millions de francs 

Commune-mixte de Lomé .....•........ . ...... . . . . ... .... . C.C.F.O.M. 60 3,65 Chambre de Commerce du Togo . ...... ... .. .............. - 18 2,2 Commune-mixte de Lomé ....... . ...... . ... ······ ... .. .. .. - 10 1,3 Fonds commun oes S.I.P. .... .. ..... . . ' . .... .. .. . .. .... .. - 60 2, 0 Commune-mixte P alimé ................ . .. . ... . .. . • ..... . . 
Commune-mixte de Tsévié .. . .......... . . . . . . . . .... .. . ... 

- Il 1,34 
Commune-mixte de Lomé 

- 10 1,3 .... . .. .. ..... ...... . ......... . .. - 40 4,66 Fonds commun des S.I.P. 
Commune-mixte d'Anécho 

... . ...... . ...... . ........ .. .. .. - 100 8,03 
Circonscription de Klouto 

.. . .. ...... . .. .. .. . ........ ..... - 16 (l ) .. ........ ......... ........... ... - 14 (l ) Circonscription d' Anécho ..........•.. • . . ... .. ...... .... ... 
Commune-mixte d' At al"J)amé - 26 (1) ... ...... ............... ...... - 9,5 (2) Commune-mixte de Lomé ... . ... .. .. . . . ... . . ...... . ...... . - 10 (1) 

(1~ (2 
Première annuité due en 1958. 
Première annuité due en 1959. 
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62 ,50 ~ i 
2.062,50 » 

100 ; 

,. -~~ -. 
1 Garantie 

1 

du Territoire 

1 

métropolitains.} 

l 1,21 
0,74 
0,43 
0,66 
0,4! ! 
0,43 l 
1,55 
2,68 

» 
)) 

1 » 
)) 

)) 

-

1 - -= 



N> ,_ 
-.l 

-

1 

-

Tableau 7. 

DETTE P UBLIQUE, EMPRUNTS, AVANCES ET AUTRES DETTES CONTRACTUELLES 

DU BUDGET GÉNÉRAL ET DES BUDGETS LOCAUX OU PROVINCIAUX 

··-- 1 

Caractéristiques 1956 

Budget -
Désignation Taux d'intérêt Rembour-

Désignation de la dette emprun• Année Période Montant 
sements prêteur d'origine de rem• de la dette Annuité 

teur anticipés 
Initial Actuel de hl det te boursement à l'origine et rachats 

-
Ca1>ital 
restant 

à amortir 
au 

31 décembre 

ans % % ( En millions de francs métropolitairis.) 

Emprunt 4 % 1931.. .. .. ........ . Togo Divers 1931 Sù 4 4 28,5 0,47 0,26 17,47 

0ft . Emprunt 4,5 .(! 1932 .. .. , ........ : - Divers 1932 50 4,5 4,5 ' · 44. 0,67 . 0,26 30,47 

Emprunt pour constructions de loge• 
. . 

ments ... . .. .. . . .. . .. .... . . , . , - Caisse 1955 5 5,5 5,5 60 10,75 )) 49,25 
D. et C. 

Avances C.C.F.O.M. pour 
conlribution <lit Territoire ati F. l .D.E.S 

Convention du : 

25 aof1t 1947 .............. .. .. -· C.C.F.O.ll. 1947 20 2 2 123, 19 8, 18 » 96,83 

14 décembre 1948 .. . .. . . ..... . - - 1948 20 2 2 80, 17 5,22 )) 66,59 

17 mars 1950 ..... . . . ...... .. . - - 1950 20 2 2 371,44 23,72 )) 324,7 

7 mai 1951 ......... . ........ - - 1951 20 2 2 355,35 23, 15 )) 295, 12 

JO juin 1952 .... . .. . ......... . - - 1952 20 2,2 2,2 343,73 21,58 )) 301,26 

24 décembre 1952 .. .. . . . •..... - - 1952 20 2,2 2,2 476 ,98 29,3 )) 438 , 12 

24 novembre 1953 .•.......... . . - - 1953 20 2,2 2.2 353,4 14,24 )) 339, 16 

10 décembre 1954 .... . . .. .. . .. - - 1954 20 2,2 2,2 209, 13 )) )) 209, 13 

10 décembre 1955 ...... . . . . .. . - - 1955 20 2,2 2,2 158,2 )) )) 128,2 

Avances <lu Trésor ............ .• . Togo Trésor 1954 2 2,5 2,5 670 200 » )) 

métrop. 

Prestatio,is allemandes a la suite de la 
guerre 1914-1918 . . .. . .. . . .. . .. Togo Divers 1935 40 )) )) 73,7 1,9 )) 37,9 

1 

1 
1955 l 

Capital 
restant 

à amortir 
au 

31 décembre 

18,2 
1 

31 ,4 

1 

)) 

! 

1 

105,01 i 

71,81 

348,42 
i 
l 

318,27 ' i 
322,8·1 i 

1 

467,42 

353,,l 

209, 13 i 
37,23 i 

200 i 
1 

: 
' i 

39,8 ! 

- _l 



Tableau 8 . 

BUDGET LOCAL • CAISSE DE RÉSERVE 

Opérations en numéraire effectuées 

Année civile Crédit Débit 

Solde 

Total Dont versements Total 
Dont prélèvements 

du budget du budget 

(Eri million.s de francs du Territoire.) _J 1956 •.. . . . .... , .... 12 

1 

)) 

1 

)) 

1 

12 

1 

)) 

1955 ....... . .... . .. 12 )) )) )) 12 

Année civile 

1956 .. . .. .. .. . . . .. 
1955 .... . . . ... . .. . . 

Situation au 31 décembre 1956. 

Actif 

Avoir Autres éléments de l'actif 

Tot al actif 
Dettes 

Total Dont Créances Créances cert aines 
en caisse certaines probab les 

( En millions de francs du Territoire.) 

)) 

1 

» 

1 

» 

1 

)) 

1 

» 

1 

)) 

1 
12 12 )) )) 12 88 

-

Tableau 9. 

AIDE l\lÉTROPOLITAINE 
Participation des budgets métropolitains aux dépenses du Territoire 

( dépenses constatées dans Je Territoire). 

Année 
civile 
1955 

Année 
civile 
1956 

Passif 

Dettes 
Total passif 

probables 

20 

1 

20 
» 88 

Année Année 
civile civile 
1955 1956 

(M illi.ons de francs 
métropolitains.) 

(.Millions de francs 
mitropolitains.) 

BUDGET GtNf:RAL DE L'ÉTAT 

Sur crédits du ministère de la F.O.M. 

Fonctionnement . Total ... , ............. . . 

Dont: 
Personnel .. . . .... . . . . ....... . ..... . . 
.Matériel ... . ........... . . . ...... . ... . 
Subvention au Territoire . . . . ..... . . . 

Équipement. Total .. . . ... . ...... . .... .. . 

Dont, au titre F.I.D.E.S. : 
Section générale . . .... ......... . . ... . 
Section locale .......... . . . ......... . 

120 

107 
13 
» 

578 

100 
468 

594 

84, 5 
49,5 

460 (1) 

766 ,5 

Sur crédits ,lt, ministèr~ de /'Aviation civile 
et commercit,le. 

Fonctionnement, Tot al •. . .. ...... . . . ... . • 
Dont 

Personnel . .... . .... . .. . . . ......... . . 
1\latériel .. . .. . .. . ............... . . . ,. 

~quipement. Total . ................ . ... . 

Sur crédits du ministère des Trat•au.-.: publics. 

F onctionnement. Tot al •. ......... . . . . .. . . 
Dont: 

Personnel .. . ......... . ... . .. . .. . : . . . 
:i\Iatériel. . .... .. .... . ....... .. .. ... . . 

~qnipement. Total .............. . ... . .. . 

Sur c~idits du ministère des Affaires étrangères. 
Fonctionnement. Total . . . .. .. ... . . .... .. . 

Dont : Personnel ..................... . 

10 1 4,95 

10 1,31 
)) 3,64 
6 11 ,62 

0,6 0,6 

» )) 

0,6 0,6 
1,2 )) 

)) 0,5 
)) 0,5 

61 
705,5 , ___ _ 

T 
. , \ Fonctionnemen t . . . . ..... . ....... . .. . .. . . 

OTAL GENERAL •• • •• \ E 
( q,1ipement. . . . .. . ..... . .... .. .. . .. . ... . 

130,6 600,5 
585,2 778, 12 

(1) 60 millions subvention au budget local du Togo pour indemnité d'éloignement et différentielle familiale. 

- 248 -

1 
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Tableau 10. 

COl\IPTE D E SOUTIEN ET D'ÉQUIPEMENT DE LA PRODUCTION LOCALE 
( En francs du Territoire.) 

- ·- -- .. ···-· . . .. 

1956 1955 
Rubriques 

Crédit Débit Solde 

- . ... - ·- . 

Solde i 1 
1 au 31 décembre Crédit Débit 

au 31 décembre 1 
; 

, Section I. - CACAO ..... .. 83.833.459 54.643. 030 29 . 190.429 123 .330.672 49.497 . 213 
; Section Il. - CAFÉ ..... .. 16.084.977 9.936.454 6. 148.523 66.350.682 52.762.583 l Sections IV-V. - PALlllS-

TES ET PALMIER A 
, HUILE .. . ............ .. 174.768 )) 174.768 295 .864 121.096 

Section VI. - T APIOCA .• 9.879.863 5.701.330 4.178 .533 1. 518.599 65.816 

. Section VIII. - ARACHI-
1 

DES ... .. .... . . . ........ 797.622 )) 797 .622 447.310 )) 

~ction IX. - COCOTIER .. 5.532.869 1. 167 . 075 4.365 . 794 5 . 797 . 003 2.661.536 

1 

TOTAUX .... . . • . . •••...• 116. 303 .558 71.447.889 44.855.669 197.740 . 130 105 .108. 274 

Tableau ll. 

F.I.D.E.S . • SECTION LOCALE - SITUATION DU F.I.D.E.S. AU 30 JUIN 1957 
( En million de francs C.F.A.) 

Opérations autorisées p ar le Comité directeur du F.I.D.E.S. 

-· 

1 Nature des opérations Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

i Tranche Dont 
n neurs 1956-1957 sur 2° plan Antérieurs Tranche 

1956-1957 Total 

76.548.268 

13.588.099 

174.768 

l.452. 753 

447.310 

3. 135 .467 

92 .631.856 

Dont 
sur 2e plnn 

1 
A té · Tot al 

------------ -----1-----1----- 1-----•-----1-----1-----11 
1 Dépenses génér:nles •...••. . ... ===17='=1=1==="= = ===1=7=,l=l===l=,5=11==1=7=,l= I===»== ===17=,l= l==::::::::::l,=5=11 

j DépenJes de production. 
' A · J 419 7 139,9 559,6 420,3 386,7 75,5 462,2 322,9 
' gricu ture · · · .. · · · · .. " · · · · · ' 6 3 136 o 104 3 26 0 130,3 110,0 
i Forêt,.. .. .. ...... ...... .... . . 112,3 4,i,O 15 , 52' 3 55 '3 Ù 63,8 46,3 
! t::levage ................... .. 

1 
___ 5_7_,8_

1 
__ 1_2_,2_

1 
_ _ 7_0_,o_, ___ ,_· -,~---'- •- ---i---- _ ___ 11 

. 96 785,9 608,8 546,3 110,0 656,3 479,2 i TOTAL« PRODUCTION» .. . . . .. = ~ 5=:8:::9'=8=11 = :::::::l==:::::::'l== - -=-:=-;:-::-'::::--=-:1======11======1=======1::a==== ;;;;====1 
Dipenses d'infms1ruc11ire. 

1 
Ch 6 1 6 140,0 8II,6 297,0 588,l l l,5 599,6 85,0 1 

emin de fer . . . . . . . . . . . . . . . 7 , 
6 0 977,0 361,8 84,3,0 54,6 897,6 282,4 

· Routes et Ponts . . . . . . . . . . . . . 891,0 8 • 214,
0 63 0 214,0 » 214,0 63,0 

Ports. .. . .. . ............. . ... 214,0 » l? 2 12'2 9,2 3,0 12,2 12,2 
Aéronautique .. . . . . . . . . . . . . . . 12,2 » ()4 151'.o 195,9 29,0 224,9 145,5 
Transmission• .. . . . . . . . . . . . . . . 221,9 ___ 8_,5_

1 
_ _ 23_ , - i------i _ _ _:_.:.__1 ___ _;__1--- - - ---

1 - - - - 234 5 2 245 2 885,0 l. 850,2 98,l 1. 948,3 588,l 
1 ÎOTAL«INFllASTRUCTURE» . 2.010,7 , · ' 

\ Dépenses sociale$. 

: Santé • . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . • . 481,4 28,0 
Enseignement •. . • . . . . • . • . • • . . 174,5 13,0 
Habitat . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 29,7 3,0 
Travaux urbains et ruraux . . ... 512,2 21,4 

- - - - 1 
ÎOTAL « DÉPENSES SOCIALES = l~.~l::::97::::!':àà8= l= = ==6:::::5,;;;;4= 

3 .815,4 496,0 
1 -

ÎOTAL GÉNÉRAL 

509,4 
187,5 

32,7 
533,6 

1 . 263,2 

4.311,4 

- 249 -

103,5 
65,0 
28,0 

274,2 

470,7 

1. 966,0 

479,4 
174,5 
29,7 

443,0 

1. 126,6 

3 .540,2 

13,0 
7,0 
1,0 

20,0 

41,0 

249,l 

492,4 
181,5 
30,7 

463,0 

I. 167,6 

3. 789,3 

86,5 i 
59,0 
26,0 

203,0 

374,5 

1.443,3 1 
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Tableau 12. 

Budget annexe du Chemin de fer et du Wharf du Togo. 

-, .. 1 
Nature des Recettes et Dépenses. j 1950 

1 

1951 1952 1953 1954 1955 1956 \ 

11----------------------11----- -----1------1------ ------ ------ _____ ...; 
1 

I. - Recel/es. ( En frtmcs !lu Territoire.) 

TOTAL CÉNÉTIAL •••. ....•.•.•••.•••... ••. . •. . • . • . •• . • . • .. 1 275 .051.929 1 309.400 .715 1 354 .143.162 1 370.550.095 1 378.824.094 340.805.048 1 347.154.101 

Ordinaires : TOTAL . . .••.. . •..•• . • j 232.689.929 1 303 .444 .215 1 339.543 .612 l 364 .530.095 

Il 

:Cont : Chemin de fer 
Exploi tations annexes Wharf de Lomé ... . . . ... . 

173.063.390 
59.547.539 

230.706.842 
72.737.373 

257.795.136 
6·L 748.476 

267.154.376 
97.375.719 

u) Chemirl de Fer : TOTAL ••...•. . .. . •••• 1 164.806 .338 1 199.867.714 1 227.464.195 l 238.904 .563 

Recettes du trafic : 

'

r I Commerce ....... . ....... ·1 86.708.066 1 109.657.073 1 133.090 ,051 1 1-16.635.636 
oyageurs et bagages . . . . 1 d . . . , . . . . A m1 111str,1uf ........... 3.497.636 6.482.942 -t.153 640 4.713.501 

1 Colllillercc . ............ . . 
l\Iarchandises ........... . . 1 Ad . . ·r mm1strat1 .•. . ..... . . 

Recettes exercice clos .. .. .......................... . 

Recetles hors trafic : TOTAL •••• ••• .••••.• •• 

Dont : Cessions et fabrications . . ....................• 
Recettes diverses ... , ............... . . . . . .. . . 
Recettes exercice clos . ............. . . . ... .. . . 

b) Ex])loitQtio11s a1111exes Wharf de Lomé: 

Recet tes du trafic TOTA L . • • .....•.... .• 

Taxes d' embarq11 .ment et i Commerce .. . ...... ... . . 
de débarquement . . . . . . / Administratif ..... . .... . 

Location d•outiUage .......... . ...... , .. . ... . .. ... . . 

Droits de phare et 1nagasinage . . . . . . . . ............. . 
Recet tes exercice clos ............ . . . ..... . . . ....... . 

Recettes hors trafic : ToTAL •••••• . .•..•..••••••••.• 

Dont : Cessions et fabrications .... . . .......... . ..... . 
Recettes diverses .......... ...... ....... . . . . . 
Re<'ettes exercice clos .. ......... . .... ....... . 

I~xuoordi11aires : 

Pr<'lèvement sur Fonds ùe Réserves. R éajustement des prix. 
Prélèvement sur Fon<l~ Ren.ouvelle1nent 

69.935.619 
5.913 .853 
2.730.864 
8.896.052 
l. 961.398 
4.961 .123 
1. 330 .531 

59.546.534 

)) 

» 

5.432.757 
-1. 1-16 .164 

63.705 
1.005 

» 

1.005 
)) 

24 . 874.000 
17.5611.000 

77.493.756 
5.999.135 

234.808 
30 .839.1 28 
19.491.819 
7 .600. 185 
5. 787. 19:l 

72.729.541 

» 

» 

8.810.280 
631.146 

95 .526 
8.032 

840 
7 .192 

)) 

)> 

5.356 .500 

51.073.872 
8.636.071 

500.359 
30.330.941 
81.055 . 233 
9.209.845 

65 .863 

81. 643 .717 

)) 

)) 

9.056. -178 
5.5,U.862 

)) 

101.579' 
)) 

IOL579 
)) 

)) 

14.600 .000 

67 .281.127 
16.114.851 
4.159 .448 

28.249.813 
16.922.614 
7.935.028 
3.392. 171 

97.375.719 

83.137.551 
68.850 

10.191.531 
3.913.362 

25 .000 
139.52S 

3.835 
135.690 

» 

)) 

6.000.000 

377.990.241 

268 .182. 271 
109.807.970 

238 .549.293 

340 .805 .048 

227.546.766 
113 . 258. 282 

192.785.889 

147.629.166 1 124.625.671 
3.857 .844 1 5.766.908 

'19. 168.222 
6.726.042 
2.468.019 

29.000.534 
28.316.941 

494.404 
189 .189 

112.209.915 

96.501.529 
72.360 

I l. 708.805 
3.876.351 

50.870 
216.143 
45 .813 

170 .330 
2.631 

)) 

2.000 .000 i 

57.736.379 
4. 605 . 211 

51.720 
29.401. 185 
28.944.227 

456.958 
159 .080 

112. 903. l 53 

97.912.208 
385.835 

9.633.291 
4.908.824 

62.995 
» 

2.000 
353. 129 

» 

» l » 

347 .154. 101 
1 

2-1,0.432 .146 . 
106.721.955 

195 . 373.542 

136.943.090 
7.156.750 

45.954.773 ôl 

4.864.436 
454.493 

41. 844 .460 
38.108.098 
3.736.362 
3. 214. 441 

106. 161.460 

92.512. 846 
428.995 

10 .609.956 
2.589.013 

20.650 
380 .460 

65 .832 
314.628 
180 .035 

= l J 1 
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Tableau 12. 

Budget annexe du Cltemi.n de fer et ,lu Wharf du Togo (suite). 

1- ---: .... Jo, n,oou .... °'''""' 1950 rSI 
-

1 

. 
1 

[ 1954 
1952 1953 

1 1 1 ; 

II. - Dépenses. {En francs du Te"itoire.) 

TOTAL GÉNÉRAL ................. . ..................... . . 258.459. 265 1 305.956 .766 359 . 771.141 372 .405 .375 372.063.987 

Ordinaires : 345 . 171. 141 366. 860 .060 TOTAL . . •. . . ........... .. .... . ...... 240. 89 I. 265 300.000.266 370.063.987 

a) Chemin de Fer : ToTA.L ......... . . . . . ..... . . .. . .. . .. 195.2~0.540 237.257.836 279.215 .556 296.661.056 302.977.560 

Personnel ....... .. . . . . . .. ... . .... . ........ ... . ..... lll .206 . 642 116. 089 .450 148.687 .004 155.II2 .0l9 19,t. 819 .426 
Main-d 'œuvre ....... .......... ... . . . .. . . .. ........... 40.724 872 31. 714.002 ·59_ 102.394 57.362.669 33.083.351 
Matériel.. .................... . ................ .. . . .. 33 .193. 757 46.779.361 47.085.886 64. 169. 760 42 . 542 .708 
Pnrticipa~ion aux dépenses d'adnùnistrntion générale du 

Terntoue ....... ....... . .. . . . . . . . . ......... .. ... • 853 .537 l. 663 .683 1 42l. 756 l. 978.378 1. 500 .000 
Intérêts à la C.C.F.O.l\L. ........... .. ... . .. . .... . ... )) 

)) 1 5.000.000 5.000.000 11.500.000 
Participation d'administration générale 0.F.E.R.F.O.lH ... 528.388 527.412 1 597.659 678.622 961.229 

1 

Travaux neufs. Grosses réparations •............ . ..... 1.196.125 l. 526 .640 )) )) )) 

Cessions et fabrications et divers ....... . . . .... .....• 7.527.219 15 .921.288 17.322.867 12.359.608 18.570.846 
Annuités Fonds de Renouvellement ............ . . . . . . . )) 3 000.000 )) )) )) 

b) Exploillùfons annexes Wharf de Lomé . . . .. ... ....... .. 45.660.725 62.742.430 65.955.575 70.199 .004 67.086.427 

Personnel • . ..........•.................... . .. . . . . . • 25.497 .392 23.048.929 26.131.790 27.638.561 39.946.029 
Main-d'œuvre .. . . .. . ........... ....... ........ ..... . . 11.239.743 24.218.691 24.50,t.310 28.093 .282 17.480.052 
Matériel.. ........ . . . .......................... • • .. •. 8.095. 396 14. 961.632 13 .111.072 12.348.045 9.460.346 
Participation nux dépenses d'administration générale du 

Territoire ............ . .............. . .. . .. . . ..... 288.700 » 210.809 636.304 200 .000 
Travaux neufs •... . .. . ........... ...•.•. ....... ..... 292.982 )) )) » » 
Cessions et fabrications et divers ....... . .. . . .. .... . . 246.512 513.178 1. 997 .594 1.482. 762 » 
Annuités Fonds de Roulement ...... .......... . ....... )) )) )) )) )) 

Extraordinaires : TOTAL . ........ .. ................ . ...... 17.566.000 5.956 .500 14.600.000 5.545.315 20.000.000 

Chemins ,le Fer : 

Travaux neufs ....•.. . . . . . . .................. . .. . .... 16.568.000 ,:t.421 .036 14.600.000 )) 20.000 .000 
1\[atériel et outillage .... . .... ...... .. . . . . . ........... )) )) )) )) )) 

Intérêts sur avance C.C.F.O.i\l .... ... . . ........ ...... .. 1.000.000 1.535 .464 )) » )) 

Versements aux Fonds spéciaux annexes (Fonds de Rcnou-
vellement) .... ...................... ....... ........ 16.592.664 3.443.749 » )) )) 

e:=·["" 
431.189.607 446.668.308 

431. 189.607 446.668.308 

353. 147. 538 366. 184 329 

250.228.987 265 .255. 156 

2.344.308. 692.121 
53.916.633 49.94-3.740 

l. 700 .000 l. 700.000 
1.019.400 11.500 .000 

11.500.000 l. 456.519 
2.365. 574 2.955.080 1 

30.073.636 32.681. 713 1 
)) )) ; 

78.042.069 80.483.979 1 

45.662 .405 68.048.039 
19 .243.023 719.931 
10 .100 .697 7.513.767 

! 700 .000 » . 
)) 1.1 575 ! 

2.335 .944 3. .667 I 
» ' )) ! 

1 
)) )) 

» )) 
: 
1 

)) )) i 
)) )) 

1 

)) )) ; 

-- ... · - . . -·- . 1 
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1.161. 40 D.ooo 

RECETTES EFFECTUÉES PAR LE SERVICE DES DOUANES 
POUR LE COMPTE DU BUDGET LOCAL DU TOGO 

(Rapport à l'O.N . U. de 1951 (page 2~6) 

955i..a,.o~ V 

/ 
I 

739. 669 . .20, ~ 

/ 
/ 

/ 
/ 

/ 
""~688.465.t02 

668 534. 95 

/ 
I 

/ 534.168.6 5 
L 91.342.81 J ,/ 

/ 
/ 

7 
) 376.160.,D71 

/ 220.874 796 

/ 
/ ,. 

/ 82.823.8~9 

_v 
42.958.2 4 

J 

/ 
/ 

/ 
/ 1.015.610.622 

19 41+- 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954- 1955 1956 
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Tableau 13. 

ÉTAT COMPARATIF DES RECETIES DOUANIÈRES DES QUATRE DERNIÈRES ANNÉES 

Année 
Droits Droits 

Taxes 

à l'importationlà l'exportation! perçues , 
par la Douane 

Taxes Taxe 
-,. 

• 1 . . 1 au profit . . 1 fiscationsl de transacuon de condition- de la Chambre! de Statistique et con 
nement de Commerce 

Taxe Amendes 
Divers Suxtaxes Total 

Centimes sur 
Imprimés des recettes 

additionnels les boissons 
Ventes alcooliques budgétaires 

1953 ..... . . . . 539.172.890 89 . 3-48 . 369 28.328.928 16 .045.885 6. 105 .242 12.264..964 3.117. 752 

1 

186.614 )) » 694.570.6441 

1954 .. ....... 688. 831. 336 169 . 901. 887 43 .139 .282 28.305. 823 7.249.170 12.216.190 6.146 . 201 51.154 » » 955. 841. 0431 

1955 ......... 666. 175.588 243.797 .038 46.952.956 33.678.608 7 .587.190 11 .499 .110 5.785 .379 86.511 » )) 1. 015 . 562 .380 

1956 . . ....... 584.079.169 118 . 761.866 403. 962. 383 {1) 14.619.836 7 .461.550 9.952.268 6 .573.655 I ll. 760 14.279.856 1.685.647 l . 161.487. 990 

Différences del I l l 1 
1-1.546.842 ~I + 788.276 1 + 25 .249 i+ 14.279 .8561 + l.685 .6471+ 145.925.610,1 1955 à 1956 .. - 82.096.419-125.035.172 + 357.009.4.27 -19.058.772 - 125.640 

1 

(1) Ln tnxe représentative de transaction n'était perçue par la clouane, avant 1956, que sur les produi ts déclarés « non dest inés à la vente ». Depuis janvier 1956, la taxe forfai• 
taire représentative de transaction est perçue par la douane sur les produits importés ou exportés, les premiers sur leur valeur CAF et au taux. d'usage ùe 11,36 'lii, les seconds 

sur lem valeur F~~- et aux. taux d'usage de 5~~~--%- ===-· -· .. . ... _ , _ _ Il 



Tableau 14. 

FINAN'CES PUBLIQUES 

Source Douanes, Domaines, Contributions Directes. 

(Unités : milliers de francs.) 

, -
I. Recettes douanières. 

1° Contributions perçues sur liquidation ....... . 

Dont: 

Droits d'importation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 584. 110 
Droits d'exportation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118. 760 

Amendes et confiscations .. . .......... . 
Droits de statistiques ...... ... ... . .... . 

Taxe au profit de ln Chambre de Commerce. 
Taxe de conditionnement .... .. . ...... . 
Centimes additionnels .... ............ . 

6 .574 
9.953 
3.092 

14.619 1 
14.292 j 

6 . 169 1 

1 

Divers (1) . ............. ......... . ... . 

A reporrer .. . . ..... . .......... .... . 

Année 

1956 

757.569 

757.569 

Ueport •...•...• .. .•........•..•. . • . 

2° Taxe forfaitaire de ln t axe de transaction .... 

30 Taxe de wharfage ...•........••..•....... 

TOTAL (1 + 2 + 3) .. ........ ...... . 

Il. Droils d'enregistrement el ,le timbre ....•. . ..... 

III. Revenus des domaines .•..... . .... . ...... ... 

IV. Taxe sur les trcmsactio11s (2) . .. . . ••.......... 

(1) Droits de plombage, surtaxe sur l'alcool, ventes. 

(2) Taxe intérieure y compris les centimes additionnels et les amendes. 
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1 

Année 1 

1956 
Î 
i 

1 

757. 569 

404.002 1 

1 
95. 638 : 

1.2S7 . 209 i 

27 . 417 ! 

14.S47 

1 
192.593 



CHAPITRE V 

IMPOTS 

TABLEAU DES TAUX POUR 1956 TABLEAU DES LICENCES 1956 

Taxe de circonscriptions : 

Lomé..... ............... ...... 650 

'" 

Tornl -1 Catégories Taux 

l O Boissons alcooliques à emporter : 
Importateurs 50.000 20 

Tsévié .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 920 

Anécho.... ... ......... ... . . . . . . 750 

Atakpamé (sauf canton du Litimé) 700 

Atakpamé canton du Litimé . . . 800 

Akposso 

Klouto ...................... . 

Sokodé ....................... . 

Bassari ..... . ................. . 

Lama•Kara .... .. ............ . . 

1.000 

500 

425 

475 

Mango .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600 

Dapango . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 575 

Nuatja •. . . . • . • . . • • . • . . . . . • • • . 700 

Kandé .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600 

Tabligbo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850 

Niamtougou .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 75 

Total des émissions en 1956 169.964.318 

Total des dégrèvements accordés . . . . . . . 101 .605 

Rendement net en 1956 • . . . . . . . . . . 169. 862. 713 

.... ............. 
2° Boissons alcooliques à consommer 

sur place : 
Hôtels, cafés ............ . .... 20.000 12 

3° Boissons alcooliques à emporter : 
Comptoir3 secondaires ......... 5.000 473 

4° Boissons hygiéniques à consom• 
mer sur place .... ····· ... .. 2.'000 281 

5° Boisson, hygiéniques à emporter : 
Boutiques ..... .. ............. 1.000 68 

60 Ventes exclusives de boissons 
fermentées de fabrication locale . 500 9 

NOMBRE TOTAL . 863 

Impositions . .... . ......... . . . . .. .. . ..... .. . 4.551.975 

TAXE SUR LES AR~IES EN 1956 

Types Tarif 

10 Armes perfectùmnées : 
a) Revolvers et pistolets automatiques : 

Permis annuel. ......•............. . . ,,, 2. 500 
b) Fusils de chasse : 

Permis première année .. .•. . . . ......... l.500 
Permis années suivantes . .. .... ......... 1.000 

20 Armes de traite : 
Permis de première année .•• .. •........ ... . 500 
Permis années suivantes ...... . .....•.....• 150 

Total des émissions en 1956 ....... ........... . 3.340. 200 
Total des dégrèvements accordés . ······ .. ...... )) 

Rendement net en 1956 ..... ................ .. 3.340.200 
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Circonscriptions 

Subdivision de Lomé ... .. .... .... . 
Cercle de Tsévié . ......... .. ... . 
Cercle d' Anécho .. . . . ........... . 
Cercle de Klouto .... .. .. . ...... . 
Cercle d 'Atakpamé ... .. .... . ..... 
Cercle de Sokodé ...... .. ... .... . 
Cercle de Bassari .. . .. . .......... 
Cercle de Lama-Kara .. . .... .. . .. 
Cercle de l\Iango ... ....... ...... .. 
Cercle de Dapango ..... .. . . ..... .. 

TOTAL du Territoire, sauf Lomé . .. 

Commune-mixte de Lomé . . . . .... 

Nombre total des cotes des rôles 
nomina tifs ...... . .........•.. . 

(1) Imposés nominativement. 

IMPOTS 

IMPOTS FORFAITAIRES 1956 

NOMBRE D'In'.IPOSADLES 

( Répartition par catégories et par circonscriptions.) 
.. --·-

Catégories 

Total 

A B C D 

247 64 35 41 21 
668 II3 357 77 ,u 
501 94 84 II6 36 

1.048 242 421 203 68 
2.105 I. 091 511 213 105 

523 160 67 121 79 
143 23 27 30 32 
209 17 43 62 -1-•1-

191 53 32 33 35 
155 22 25 50 18 

5.790 1.879 (1)1 1. 602 ( ! ) 916 ( l) 173 ( 1) 

3.189 671 (l ) 425 (!) 537 (1) 3 55 ( 1) 

8.979 2.550 1 2.027 1 .483 828 

8.979 2.550 
1 

2. 027 1.483 828 

- -· + ---·· 
...... 0 

E F G 
1 

1 

38 23 25 i 
28 19 30 ! 

' 66 36 69 
,u H 49 
74 37 74 
38 31 36 
10 JO Il 
20 6 17 
15 7 

1 
16 i 

18 1 
8 14 

1 

318 ( 1) 201 (1)1 3H (1), 

395 (l)! 199 (1)! 607 (1)
1 

7,l3 1 -100 948 1 

1 

i 
U3 ,rno 948 

! 
1 

-· 

IMPOT GÉNÉRAL SUR LE REVENU 

Remlement en 1956. 

TARIF DE L'IMPOT FORFAITAIRE EN 1956 

1 

Catérogies 1 
Nombre 

E . . j 
Déno- d' impo- Taux 1russ1ons ! 
mina• Limites sables 

1 
t ion 
-- --

J. - Taxe forfaitaire. 
1 

A 70.000 à 83.000 .. .. . . . 2.550 1.000 2.550.000 : 
B 84.000 à 99.000 .. .. ... 2.027 2.000 4.054 .000 1 
C 100 .000 à 140.000 .. ... .. 1.483 4.000 5.932.000 
D 150.000 à 199 .000 ....... 828 7.000 5.796.000 
E 200.000 à 249.000 ........ 743 10.000 7.430 .000 

r .. - .. -

1 1 

Catégorie Tar if ' 1 

A. - Revenu égal ou - . à 70.000 el 
1 

sup en eur 
inférieur à 8-1. 000 . . ........ . . .. . ... . ... l.000 1 

1 

B. - Revenu égal supérieur 
i 

O lt à 81L OOO et 

iuférieur à l 00 . 000 •. ... . .. .. ..•..... . ... 2.000 

C. - Revenu égal ou supérieur à 100.000 et ! 

inférietu à 150.000 •. ...... . .. . ........ .. 4.000 

1 

F 250.000 à 299. 000 .. .. . .. 400 12. 500 5.000 .000 
G 300. 000 et plus . ....... 1. 170 15.000 17. 550. 00() 

2. - S,.,laxe progressive. 

D. - Revenu égal ou supérieur à 150.000 et 

inférieur à 200 . 000 .......... .. ........•. 7. 000 

Minimum de revenu : 
)g!:rs~if. ( 12. 428. 782 1 360.000 ...... . ........ 222 

E. - Revenu égal ou supérieur à 200.000 et 
inférieur à 250. 000 . . ...... . . . . .. . .. . ... . 10. 000 

Total des êmissions .... 9.201 

l 
» 60. 740 .782 

Dégrèvements accordés » )) 789.920 
1 

Rendement net . .... ... )) » 59 . 950 ·-~62 1 
.. 

F. - Revenu égal ou supérieur à 250.000 et 

inférieur à 300. 000 ........ .. .... ........ 12.500 

G. - Revenu égal ou supérieur à 300.000 .. .... 15 .000 

---=' 
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TABLEAU DES PATENTES 1956 

Catégories 

Tableau A. 

Droit s 
fixes
Taux 

Jo Patente de }re classe : b anqu e, compa-
gnie de navigation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45. 000 

. 20 Patente de 29 classe : su ccursale d' im-
: portateur, exportateur de plus d e 

8.000.000 F de chiffres d'affaires. .... . . 27 .000 

. 3° Patente de 38 classe : hôtelier , avoca t, 
suecurale d'import at eur entre 3.000.000 
et 8.000.000 F de chiffre d'affaires . . . . . 18 . 000 

40 Patente de 48 classe : médecin, géomètre, 
transitaire, commerçant , entre 2.500.000 
et 5.000.000 F de chiffres d'nffaires.. . . 9 . 000 

, 5° Patente de 5° classe : a:;:ent en douane, 
commerçant entre 1.000.000 et 2.500 000 F 
de chiffre d' affaires . . . . . • . . . . . . . . . . . . 6. 600 

6° Patente de 6e classe : écrivain public, 
cabaretier, commerçant entre 300.000 
et 1.000.000 F de chiffre d'affaires : 
- Lomé .• • . .. .. ... . .. • . • . . ... •. ... 

- Territoire .... ..• . .. .. . . .. . .• . . .. . 

7° Patente de 7e classe : artisans avec 
employés, commerçant de moins de 
300.000 F de chiffre d' affaires : 

- Lomé .. .. . . . . ... . ......... .. . .. . 

- Territoire ...... ... . . .. . .... • . • • • • 

Tableau B. 

a) Acheteurs de produits, transpor t eurs, 
usiues, etc., de 900 à 45.000 F .. . . .. . . 

b) Importateur-exportateur de 20.000 à 
400.000 F : 

Importateur-exportateur à 400.000 F. 

Importateur-exportateur à 250.000 :F. 
Importateur-exportateur à 150.000 F. 

Importateur-exportateur à 100.000 F. 

Importateur-exportateur à 60.000 F . 

Importateur-exportateur à 40.000 F. 

Importateur-exportat eur à 20.000 F . 

2.700 
2 3,10 

2. 000 

1.700 

)) 

)) 

» 

)) 

>> 

)> 

)) 

NOMBRE T OTAL de patentés .. . . · • • • • • · · · · · · 
,. 

' Droit proportionnel établi uni formément ' 
au taux d.e JO %-.. . . . .. , . . ; . .. .. . . . » 

T otal 
des 

patentes 

42 

83 

133 

147 

92 

670 

1. 111 

1 .728 

l 

4 

4 

5 

7 

6 

20 

4.053 

» 

lm positions 32. 653 . 860 F 

=--

Tooo. - 17. 

TABLEAU DES TAUX DE LA SURTAXE 
PROGRESSIVE EN 1956 

La surtaxe est calculée en t enant pour nulle la fraction 
de chaque part de revenu qui n'excède pas 220.000 F 
et en appliquant le taux de : 

10 % à la fraction comprise entre 220.000 et 350.000 F 

15 % à la fraction comprise entre 350.000 et 600.000 F 

20 % à la fraction comprise entre 600.000 et 900.000 F 

30 % à la fraction comprise entre 900.000 et 1.500.000 F 

40 % à la fraction comprise entre 1.500.000 et 
2.000.000 F 

50 % à la fraction comprise entre 3.000.000 et 
6 .000.000 F 

60 % à la fraction supérieure à 6 millions de francs. 

Les taux prévus ci-dessus pour les deux dernières tran• 
ches sont portés respectivement à 55 % et 70 °/4> en ce 
qui concerne les contribuables célibataires, divorcés 
ou veufs n'ayant pas d 'enfants à leur charge. 

TABLEAU D U NOMBRE DE PARTS 

A prendre en considération pour la division du revenu 
imposable, pour le calcul de la surtaxe progressive : 

Célibataire divorcé ou veuf sans enfant à charge . l 

Marié sans enfants à charge .. . . . . . . . . . . . . . . • . . 2 

Célibataire ou divorcé ayant un enfant à charge . 2 

Marié ou veuf ayant un enfant à cha rge . . . . . . . . 3 

Célibataire ou divorcé ayant deux enfants à charge. 3 

Marié ou veuf a yant deux enfants à charge ... . . . 3,5 

Célibataire ou divorcé ayant t rois enfants à charge. 3,5 

Marié ou v euf ayant trois enfants à charge . . . . . 4,5 

Célibataire ou divorcé ayant quatre enfants à charge. 4,5 

et ainsi de suite en augmentant d 'une part par enfant à 
la charge du contribuable. 

Toutefois, le nombre de parts à prendre en considération 
pour le calcul de l'impôt ne pourra en aucun cas dépas
ser 6,5. 

ÉMISSIONS EN 1956 
A LA SURTAXE PROGRESSIVE 

Nombre d'imposés . . • • • • • • • • • • · • • • • • • • • • 222 

Montant des émissions . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 .428. 782 
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TABLEAU D ES ÉMISSIONS D'IMPOTS DIRECTS ET DE TAXES ASSIMILÉES EFFECTUÉES AU COURS 
DE L'ANNÉE 1956 ET D ES DÉGRÈVEMENTS ACCORDÉS SUR LES 11'1POSITIONS DE L'EXERCICE 1956 

·- --- - .. -- -- .. -· -

Impôt s Affectations Uontants Totaux Dégrèvements 
1 

Différences i 

: 

Taxe de circonscription .. . Hors C.)I. . .. . . . ..... 157.718.200 
1 

C.M. 1 p . ........ . 10. 1102.500 
( Ca l.443-618 J ..... ... . 1 

TOTAL .... -----·----- 169. 96'1.318 101.605 1 169.862. 713 
Bénéfices indu striels et 1 

i 
commerciaux • . ... ..... Sociétés •..... . .. .. . . 55.385.550 

Particuliers ... . . . .. - . 11 .693.513 : 
TOTAL .... ---· ·-· -----·· -- 67. 079.063 716.398 66.362 .665 

Bénéfices non commer• 
ciaux ... . . ... .. . ... . . 837.280 837.280 )) 837.280 

I .G.R .... . .... .. ...... . . Taxe forfait ti re ..... . 45 .606.212 

1 

1 Surtaxe progressive .. . 15.134.570 
1 

TOTAL ... ' ·--- 60.7-10 .782 789.920 59.950.862 
l 

Taxe sur valeur locative C.M. 1 p . ..... ... . 7.499.425 : 
( Ca . .. ..... . l.472 .654 ! 

TOTAL . ... -----··-·· 8.972. 079 -135.061 ' 8.537 .018 
1 

Taxe sur valeur vénale .. . C\f. 1 p .......... 359.275 i 
Ca 66.0ll ' ( .. .... ... 

' 
TOTAL ... . 425.286 

i -i25.286 --·· ·- ·-·- -- . ·- ·-- )) 

Patent es . ............... Hors C.~I. ........... 7.912.220 

0 1. \ p . . ........ 21.808.002 
i Ca ......... ,1.024.397 

TOTAL . . . . ----- - ·- -----·- 33. H 1.619 1.090. 759 32.653 .860 

Licences ...... . .... .... Hors c.:~I. . --.. ... . .. 1.831.250 
C.) l. 1 p ... ...... . 2.346.750 

( Ca . . ... ... . 431 . 725 
T OTAL .. .. ---· -- ·--·- .. ·- 4.609.725 57.750 •l.551.985 

Armes ... . ........... . .. Hors C.~I . •. . ..... . . . 2.378.400 ! 
C.i\J. ............... . 961. 800 

1 
TOTAL .... - ·- --- · -····---· ... 3.310 .200 )) 3.310.200 

Taxe O.l'II. - - .... ....... C.l\I. .... - ........... •L 852.678 4.852 .678 )) -L852.678 
-

TOTAL général des impôts direct s et t axes assimilées: BnuT . . ..... ...... , 354. 566.030 NET 351.374.537 

1 Taxe sur les transactions : liquidations pour 1956 .. . . . . . ........... . •.......... . ..... . ... . . . . . .. . ....... . .. . 199.895.792 
dont il fut recouvré . ... . . .. ....... . . .. . ..... . ... . ... .. ...... • ... . . .. . . .......... 1 193.612.475 

1 ---- - - ___I J 
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MONNAIE 

CHAPITRE VI 

ET SYSTÈME 
Tableau 1. 

BANCAIRE 

BALANCE GÉNÉRALE DES PAYEMENTS ENTRE LE TOGO ET LES PAYS ÉTRANGERS 
Du 1er janvier au 31 décembre 1956. 

( Chiffres en milliers de S monnaie de compte ) 
-

Recettes Dépenses 

Zone 8 l U.E.P. Autres 

1 

Total Zone S U.E.P. Autres 
et Canada et Canada 

1 
1. - Payements courants : 1 

Marchandises (exportat ions, importations) . .... . 595 1.639 )) 2.234 582 2. 321 140 
Touristes et Voyageurs •.................... . .. l 15 )) 16 2 88 21 
Transports . . ..... • .... . • • . . ....•. .. ••. ...... 1 21 )) 22 72 365 15 

1° :Maritimes ....... . . . •..•••. .... •.. ... , , • 1 4 )) 5 70 324 15 
2° Autres . . . ..... ... . . . .. ... .. .... . ....... )) 17 )) 17 2 41 )) 

Assurances .. ...... . ........... . •.. ... . ...... 1 )) )) 1 )) 3 )) 

Revenus du capital ... ..... ........ .......... )) )) )) )) 59 338 9 
Services divers ... ....... .. .... .... .......... 2 14 )) 16 11 31 )) 

1° Revenus du travail .... . ....... .. .. ...... )) 12 )) 12 )) 7 )) 

2° Autres services divers .. . . . .. •. . . ... . •.... 2 2 )) 4 11 24 » 

Recettes et dépenses Gouvernementales ....... . .. )) )) » » )) 2 )) 

Recettes et dépenses à l'étranger .. . .. ... .. .. .... )) . )) )) )) )) 2 » 
Opérations diverses ................... . ... . ... 222 76 )) 298 37 289 19 

T OTAUX • • ••• ••• . •••••.•.•••••• . •• 822 1. 765 )) 2.587 763 3.437 1 204 

Soldes des payements courants . • ..... . ... . . . . .. » - 1.672 - 204 - 1.817 + 59 )) )) 

2. - Op,~rations en capital: 

Investissement s et crédits privés ...... ...... . .. 103 20 )) 123 )) )) )) 

Divers ..... . ..... . ... . ............. . ........ . 103 20 )) 123 » 1 » )) 

TOTAUX ... ..... ..... .... . ... .... . 103 20 )) 123 )) )) )) -

Total 

3.0i3 
111 
452 
409 
43 
3 

406 
42 
7 

35 
2 
2 

345 

4.404 

)) 

)) 

)) 

)) 

1 Solde des opérations en capital .. . . .. . .. . .. .... )) )) )) )) + 103 + 20 » + 123 

1 Soldes globaux ... . ............... • .... .... . . . » - 1.652 - 20,t - 1.69,1 + 162 » 

CONCOURS FINANCIER DE LA CAISSE CENTRALE DE LA F.O.M. 

1 

Sous forme de prêts. 
(E,i millions de francs C.F.A.) 

1955 

Prêts au secteur public. 

Avances à la R épu blique Auto· 
nome du Togo : 
- Au titre F.I.D.E.S . .. . . .. . 172. 923 (1) 
- Avances spéciales ... ...... 
- Avances aux collectivités pu• 

bliques . ....... . .. . . , ... 
- Avances au F onds commun 

des Sociétés de Prévoyance. 30.000 

TOTAL secteur public . ... .. , .. 202 .923 

Prêts au secteur privé ..... , . . , . • . - » 

TOTAL GÉNÉRAL des prêt s • • · · · I 202.923 

4 
144.536 (1): 

65.625 

37.960 

50.000 

298.121 

» 

298.121 

(1) Le montant indiqué pour chaque tranche corre~pond à 
50 % des prêts accordés sur chaque tranche annuelle enJam~ar_it 
la fin de l'année car les tranches F.I.D.E.S. vont du 30 JUm 
au 30 juin. . E S , li . 

La diminut ion des prêts au titre F.I .D • . · • s exp qu~ s!!11" 
plement par l'accroissement de la part relative des dons a l m-
térieur des tranche3 F.I.D.E.S. 
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Il 

Tableau 4. 

BONS DU TRÉSOR 

1 
1955 

(En milliers de francs locaux.) 

Montant de; émissions ... .. . . . . . . . 750 
Montant des remboursements 760 
i\lontant en circulation en fin d'an• 

née •••••••• ♦ ••••••••••••••••• 750 

STATISTIQUES MONÉTAIRES 
(En millions de francs C.F.A.) 

1956 

400 
750 

400 

MONNAIE • CRÉDIT 

Source : Service des Postes. 

i\lonnaie - Crédit 

1. - AnTJCLES D'AIIGENT. 

l o Émission : 

No~bre. de_ ~ndats (unités) : 
Service mten eur •........... . •. . .•. . .•... . . 
Service Union Française . ....... . ........... . 
:llon!an~ des.mandats (1.000 F): 
Service mtérteur • .. ........ . .... .•.• . ...... 
Service Union Française ...... . .. . .. · ........ . 

Source Institut d'Émission de l'A.O.F. et du Togo. 
20 Paiements : 

Novembre 
1956 

I. - Circu./a1io11 fiduciaire. 

a) Emission nette de l'agence de 
Lomé . .... . .................. 3.252,l 

b) Encaisses à déduire : 
Des banques .... .......... . 6,8 
Du Trésor ......•... . .. . .... 12 
Des agences spéciales ........ 115,7 
Des bureaux de poste ........ I, 7 

TOTAL • • •••••.•..••• •.•• . 136,2 

Billets entre les mains du public ( a- b) 3. IIS,9 

II. - 1'\-Ionnaie scripturale. 

a) Dépôt s des particuliers et entre-
prises dans les banques : 

Comptes chèques .. . .• . ... 231,6 
Comptes courants •• . ....• . 217 

TOTAL •.. . •••••••.••.• . 448,6 

b) Compte du T1ésor à la D.A.O. .. 18,4 

TOTAL (a + b) ... . .. . . . . 467 

TOTAL de la masse monétaire .. 3.582,9 

Décembre 
1956 1 

1 

3.413,2 

5,8 
29,9 
91,8 
1,3 

128,8 

3.284,4 

1 233,l 1 
211,3 

1 444,4 

55,8 

500,2 

3. 784,6 

No~bre. de_ '!'andats (unités) : 
Service 111ter1eur .................... ... .. . . 
Service Union Française .. . ....•..•...... .. .. 
Mon~an~ des_mamlats ( 1.000 F) : 
Service 111tér1cur . . •• ..• ..•..•..........•. .. 
Service Union Française •.... . .....• . •. . •. . .. 

II. - C,\ISSE D'Êl'AHGNF.. 

l" D épôts: 
Nombre de versements (unités) : 
Autochtones . . ... . ...... . ... . ............• 
Non autochtones ........... • ..............• 
Sociétés ... .... . .. . ... ..... . ............. . 
~Iontant global des dépôts {l.000 F) •... . .. .. . . 

2° R etraits : 
Nombre de retrai ts (Unités) : 
Autochtones ............................. . 
Non autochtones .•...• ... ........ . ......... 
Sociétés .. ...... ........ ......... .•....• .. 
llontant global des retraits (1.000 F) . . .... . .• . 

3!1 LforelS de Caisse d'Épargne : 
Nombre de livrets en fin de mois (Unités) .... . 
Montant des avoirs en fin de mois (1.000 F) ... . 
Intérêts capitalisés en fin d'année (1.000 F) ... . 
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Année 1956 i 

! 
1 

25 .050 
40 .382 1 

' 
400.803 i 
208 .767 ! 

1 

24. 961 
1 21.086 

399.9i2 ' : 
141.749 

i 
: 

' 

j 
' ! 

6.201 ! 
101 
-10 

1 

12 .862 

1 
' 

2.862 ! 
38 
30 

31.267 

,iS.280 
666.419 

I.579 



1 Pays 

CHAPITRE VII 

COMMERCE ET NÉGOCE 

SITUATION DE LA TRAITE 
(Tonnages achetés aux producteurs.) 

Source : Service de contrôle 
du Conditionnement des Produits. 

Tonnages commercialisés. 

Produits 

Arachides .......... ... . . ..• . .. ...... .. 
Pahnistes ..... ........ .. .. .. .. ... .. . . . 
Huile de palme (1) . .......•..•.... . .... 

~~ix:~. : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
Cacao ..•........ . ... ... .•......• . . . •.. 
Café (2) . .. . ........... . .. . . ...... .. . . 
Tapioca .. .... . .......•....... . ....... 
Coton égrené .... . .....•............... 
Kapok égrené ....... ....... . .. .. .. ... . . . 
Amandes de karité .......... .. • . .•. . ... 
Piments ... ... . .... . . ..• .. .... . ... . .. .. 

Année 
1956 

3.014,4 
9.892 ,6 

587, l 
3.454,4 

222,9 
3.917,9 
7.799,1 
1.451,7 
1.142,8 

230 ,5 
161,8 
14,5 

TOTAL • • •••••••• • ••••••••• 31.889, 7 

(1) Prix au litre. 
(2) Pour le prix il s'agit du « Robusta ». 

IMPORTATIONS 

Source : Service des Douanes. 

Quantités en tonnes. 

Ann ée 
1956 

Pays 

: France . ..... .. .......• . ... . ...... .. .. 28.881 
560 

)) 

1.374 
2.035 

Report .• . . ... . .... ...... .. 

, Algérie ............................... . 
·1 Ir~~~~e ........ .. ........... .... .... .. . 
A.·O.F. :: :::::::: ::::::: ::: : ::: ::: :::: 
A .• E.F ... .. . .......•........••......•. 

1 Cameroun .......... . .. . ... .. •. ....... 
i Madagascar .. .... . ... . . .. ..... .... ... . 
j Indochine .......• . •............. . •.... 
: Sarre . .......... . .. .. .. ..... ......... . 
1 Cambodge . .......•..... . ... .. . . ...... 
i Angleterre ....•..... . .... ... ... . ..•... . 
, Irlande 

U
~!~ri;0

~~~ : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 

nion Sud-Africaine ...... . . . .. ...... . . . 
Hong-Kong .. .... .. .. •..... . .• .. ...... 

République de l'Inde ......... . ...... . . ) 

Etats U · d'Am · . B •. · rus énque .... .. .......... . 
, resil . . .......••..•.••..••..••..••... 

A reporter ..... . .. . ... .. .. . 

50 
205 
275 
398 

10 
2 

723 
10 

4.784 
7 

11 
22 

301 
37 

545 
5 

40.235 

- 261 

Antilles néerlandaises ... .. ...... ...... . 
Alle1n agne . .... ..... . . .... .. . ... . ..... . 
Autriche .......... . ......•........... . 
Belgique .. ........ . . . .....•.. ..... . .•. 
Congo belge ... ....... .... . . . . .... . . . . . 
Danemark ... . ... . . . .......•. . ......... 
Espagne .......... .. .... .. ..... . ..... . 
Finlande .....•. ... ... .... .. .. . ........ 
Hollande ....•. .. ..................... 
Hongrie ... . . .... .. . .........•........ 
Italie ..•... .... .. . .... . ....•.•. . •. . ... 
Japon . .... .... .. . ...... . ..•.•. . •. . ... 
Norvège .•. . •.... . ..... ....... ..... .. . 
Pologne ........... ... . .. ....... .. ... . 
Portugal ... .. .. . . ... ........ . ........ . 
Suède .............................. .. . 
Sujsse . ... • • •. • • • • • • • • · · · · • · · · · · · · · · · · 
Tchécoslovaquie ... .... ..... ... ... . . . . . 
Yougoslavie . ......... . ...... ..•. . ....• 

TOTAL . ••.•......•. .... .. . 

Année 
1956 

40. 235 

14. 142 
4.432 

19 
3.039 

10 
H4 

3.756 
88 

1.543 
6 

1. 434 
77 

134 
8 

502 
279 

9 
83 

69.940 
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Pays 

France .................. . . •. • • • • • • • • • 

~t:ii:·::::::::::::::::::::::::::::::: 
)Iaroc .......... . . . . . .. • • • • • • • · • • • · · · · 

1 

A.-O.F .... . . .....•. . . . .........•...... 
. A.-E.F •.. .. ....... . ... . .•.........•. ·· 
1 Cameroun . . . ... ... . . .. . .. ..... ...... . 

Madagascar ...... . .. .. .. .... ... ...... . 
Indochine ... .. . . . . .. .. . .............. . 
Sarre .................. . ............. . 
Cambodge ..... . . . .................. . . 
Angleterre .... ................. •.. ..... 
Irlande ... . ..... . .. , . ........ •. • • • • • • • 
Gold Coast .. ....... . .. . .. ............ . 
Nigeria .............................. . 
Union Sud-Africaine ... . ............. . . 
Hong-Kong ....... .. • ... .............. 

République de l'Inde . ....... . ......... } 

Etats-Unis d'Amérique .......... . .• . ... 
Brésil ......... . ..................... . 

A reporter .... . . . ....... . . . 

Produits 

Poissons secs, salés ou fumés .... . . ...... . 

1 

Lait en conserve .............. . ....... . 
Beurre et fromage ............. .. ..... . 

[ 

Pommes de terre .............. . ...... . 
Légumes frais et assimilés ............. . . 
Fruits frais ................... .. ..... . 
Café, thé et épices .. . ........ . .......•. 

1 Riz .... ... .... ... .... ...... ... .... .. . 
Farine de froment ... . ....... . . . .. . ... . 
Huile d 'arachides raffinée ..... ..... .... . 
Conserves de viande en boîtes .... . ...... . 
Î.onserves de poissons ....... .. ........ . 
Sucre .. .. .... ... .. ....... .. ...... . .. . 
Autre produit5 alimentaires ............. . 
E~ux minérales, ............ .... ... .... . 
Il1eres .. .... ... .. .. ...... ...... . ....•. 
Vins ordinaires . .. ............. .... ..• • . 
Vins mousseux .. ..... .... ... ..... .... . 
Vins de 1iqt1eur . . .......... .. .•... .. ... 
Boissons distillées . ...... . .. . . . .... . ... . 
Tabacs bruts .... .. ... ... .. ........... . 
Tabacs fabriqué s .... ....... ... ....... . 
Chlorure de sodium .............. .. .. . . 
Chaux et ciments . ... . . ...... . ...... . . . 
Houille ....... ... ... ....... .. ..... ... . 

1 

CombustjbJes minéraux soHdes ......... . 
Pétrole ....... ... .......... . ..... .. .. . 
Essence . . .. ....... . .... . . .... .... ... . 
Gas-oil et fuel-oil ................. .. .. . 
Huile de graissage .. . ..... . ....... .. .. . 
Carbure de calcium ...... . .. . ..... .. .. . 
Autres produits chimiques . ......•..... . 
:\Iédicaments ..... .. .... . ... .. ... . .... . 
Peintures et vernis ...... . .............. . 
Parfumeries, savons . . ........ . ......... 

1

, 

Allumette~ ......... . . . ..... .. • ........ 
Autres produits des industries parachimi• 

ques ..... .. . .. ...... . .......... . .. . 
Ounages en celluloses et matières plas• 

tiques .. .. . ........... ... ...... .. . . . 

A reporter . .. . ... .... .... . . 

IMPORTATIONS 
Source : Service des Douanes. 
Valeurs en milliers de francs. 

Année 
1956 

1.179. 955 
80 .895 

58 
72 . 179 
78.691 
2.550 
5.132 
9.873 

10 .888 
709 
41 

187.221 
509 

454 .563 
252 

1.321 
5.491 

15.198 
8.192 

72.561 
849 

2.688. 358 

Année 
1956 

3.376 
14.193 
7.632 
4. 563 
5.635 

35.624 
3.495 

49. 162 
57 .157 
7.895 
9.636 

18.290 
82.120 
39.950 
8.285 

68 .542 
40.565 
4.857 

10 .997 
52.971 
14.941 

117 .050 
36 .176 
96 .476 

98 
899 

46.421 
66.273 
38.500 
17 .723 
2.432 

13 .484 
75.095 
8.979 

46.659 
20.222 

3,t.676 

9.433 
1.170. 41!2 

Pays 

Report . ..... . . • . . . .. . .. .. . 

Antilles néerlandaises ................. . 
Allemagne .......... . . ..... . . . . . ••••••• 
Autriche ................... ... ••••• • •• 
Belgique .• . ............ • • • • • • • • • • • • • • • 
Congo belge ..................... ..... . 
Danemark •... . .. . ....... ••••• •• •••••·· , 
Espagne ..................... ..... · · · · 1 
Finlande ... .. .. . .... • • • • • ••••··· · ····· 1 
Hollande ....... . ..................... i 
Hongrie ... ... • • • • • · · · · · · · · · · · • · · · · · · · I 
Italie ................................. , 
J apon . . ... . .... . . . .......... ........ . 
Norvège ...... . .................• • •, •, 
Pologne ............. ..... . ... .. ..... . 
Portugal .••........... . • . . .. . ..... • • •. 
Suède ................................ . 
Suisse . . .. . ................. . ........ . 
Tchécoslovaquie . . . ........•.... .• ..... 
Yougoslavie ..............•............ 

TOTAL •••••••.•..••••••••• 

Produits 

Heport .... . . . ... . . ....... . 
Caoutchouc et ouvrages en catoutchouc .. . 
Pneumatiques ..•.... .......... ....... . 
Ouvrages en peaux et chaussures ..... .. . 
Ilois bruts et ~emi-ouvrés ...•. ... ...... .. 
:'l[eubles et ouvrages en bois • .... .. . . , . • • 1 
Papiers et ses applications • ...... ..... .. 
Fils de coton préparés . • ............... . 
Tissus de laine et de poils .. ..... ........ 1 
Tissus de coton fabriqués avec ûls de dilTé• 

rentes couleurs . ..... ..... . ...... . .. . 
Autres tissus de coton . . ...... ..... .. .. . 
Tissus imprimés ........... .. ......... . 
Tissus de rayonne .. .... ............... . 
Tissus de fihran · e ......... . . . . . ...... . 
Tissus de jute y compris les sacs ... . .... . 
Autres matières textiles et tissus, ........ . 
Vêtements, lingerie, bonneterie .......... . 
Céramiques et verres .... ........... . . . . 
Prodtûts sidérurgiques ................. . 
Métaux autres que le fer et leurs alliages .. 
Ouvrages et constructions métalliques di-

verses ......... •. ................... 
Articles de clouterie et boulonnerie ...... . 
Outils emmanchés ou non ..........•.... 
Articles de ménage .... . ... .. . . . . . . ... . . 
Autres ouvrages en métaux ............ . 
Ventilateurs e t appareils frigorifique5 . ... . 
Machines agricoles et tracteurs ..... . ... . 
Machines à coudre ...... . ...... .' ....... . 
Autres machines et leurs pièces détachées . 
Appareils électriques .... . .....•....... . . 
Voitures de tourisme ... .... ... ..... . .. . 
Camions ... .......................... . 
Cycles, motocycles et pièces détachées ... . 
Autres véhicules et pièces dét achées de 

matériel de transport ..... . .......... . 
Instruments appareils de mesure ........ . 
Instruments de musique .. . . ......... . . . 
Autres articles ... ... ...... .. ...... . .. . . 

TOTAL .••••••...••..••• . •• 

- 264 -

Année 
1956 

2. 688.358 

156 .984 
75.246 
3 .452 

46.287 
651 

8.888 
24.065 
3.340 

9-l.030 
1.569 

15.634 
l l. 551 
3.521 

5S4 
ll.346 
24.706 
5. 125 

14.209 
69 

2.688.358 

.. 
' Année 

1956 l 

1.170.482 ! 
6.320 

49.231 
21. 3S8 

1 207.285 
16.676 1 

37.650 
1 

12.158 
3.950 

16.053 
55.517 
87.768 
7. 591 
9.478 

42 .206 
23.214 
37.877 
17.626 

129.066 
J0.983 

50.827 
10. 847 
25.570 
34. 151 
21. SJI 
5.705 

14.310 
H .761 

IIO. 944 
60.207 
66.202 
91. 968 
62.669 

36.477 
28.829 
8.980 

78. 905 
2.688.358 



Produit3 

Poissons secs, salés ou fumés ... .. •.. . .... 
Lait en conserve .......•..........•.... 
Beurre et fromage .................. . . . 
Pommes de terre ... . . .. ............ .. . 

! Légumes frais et assimilés .. .... ... ..... . 
. Fruits frais .............. .. .......... . 

Café, thé et épices ... .. ....... ..... ... . 
Riz . ... ..... ...... . ....... .•..... . ... 

1 Farine de froment ...... ... ..•........ . 
Huile d'arachides raffinée ... ....... .... . 
Conserves de viande en boîtes ........... . 
Conserves de poissons ................. . 
Sucre ..... .... ..... ............... .. . 

1 Autres produ.its alimentaires ..... .. .... . 
Eaux minérales .. . ....... . .. ....... .. . . 
Bières . ..... . ....... .. .. . .. .......... . 

• Vins ordinaires .........•.... .... ... .... 
Vins mousseux ... .................... . 

1 Vins de liqueu.r ... ... ...... ..... ... . .. . 
Boissons distillées .... ....... ... ...... . . 
'l'nbacs bruts ......................... . 
Tabacs fabriqués ............... ..... . . 
Chlorure de sodium . .... ...... .... . . . . . 
Chaux et ciments ... ..... . ...... .. ... . . 
Houille .. . , . . ....... . ..... . .... .. . .. . . 
Combustibles minéraux solides ..•....... 
Pétrole ....•.. .... ..... ....... •... .... 

, F.ssence ...... ...... ... .. . . ......... . . 
Cas-oil et fuel-oil ... .... .... ........ .. . 
Huile de graissage, ........ .. ........ .. . 
Carblue de calcium ....... .. ..... .... . . 
Autres produits chimiques .... ..... . .. . . 
Médicaments .... .. .. ... ........ . ..... . 

j Peintures et Yernis ... . .......... .. .... . 
1 Parfumeries, savons ........... ....... . . 
, Allumettes .... .... ........ . .... ..... . . 

Aut.res produits des industries parachi-
miques ........ ... ........... • .. • • • • • 

Ouvrages en celhtlose et m a tières plas• 
tiques .. . ... ..... . . . ... ..... ...... . · 1 

A reporier ..... . ... . ... ... . 

Pays 

l France . . ... ....•....• .......... . ..... 
Gold Coast ...... .. ..... ......... .. •..• 
\1 • . 

1 

p}ene ........ ......... .............. . 
ys•Bas ... . .... . ... . ...... ...... .. . . 

Etats-Unh d 'Amérique ..... .. . . - • . • • • • • 
Italie . . ........... .... . ..... ... .• . .... 
Allemagne . ...•.. . ......•.. . .. ..•• ..... 
A.0.F . .. . ...... ...... .. ....... ... •... 
l laroc . . . .. , ... .... . .. ... ...... .•..... 
Grande-Bretagne ... . .. ... .... .... .. . . . 

A reporter ..... .. ........ . . 

IMPORTATIONS 

Source : Service des Douanes. 
Quantités en tonr1es. 

Année 
1956 

190 
222 
38 

204 
77 

326 
11 

1.623 
1.956 

73 
44 

201 
1.677 

492 
272 

1.8-10 
2.082 

21 
86 

261 
65 

236 
6. 487 

22.020 
6 

10 l 
4.145 
5 .431 
4.090 

487 
75 

133 
346 
95 

354 
156 

248 

22 
56.295 

Produits 

R eport .. .... ............. . 
Caout chouc et ouvrages en caoutchouc .. . 
Pneumatiques ........ .. .............. . 
Ouvrages en peaux et chaussures . ...... . 
Bois brut s et semi-ouvrés .... .. ...... ... . 
Meubles et ouvrages en bois ............ . 
Papiers et ses applica tions ..... .......•• 
Fils de coton préparés ................. . 
Tissus de laine et de poils .. . . .. ... ..... . 
Tiss11s de coton fa briqués avec fils de diffé-

rentes couleun .... ... ...... .. . . .... . 
Autre~ tissus de coton ............. . ... . 
Tissus imprimés ......... ...... ....... . 
Tissus de rayonne . ... .... ...... ....... . 
Tissus de fibra1mc' .. ........... . .. . .. . . 
Tis;us do ju t e y compris des sac, . . ... .. . 
Autres matières textiles et tissus ........ . 
Vêtements, lingerie, bonneterie ... . ...... . 
Céramiques et veirc~ .......... .. ...... . 
Produit s sidén1rgiques ........... .. .... . 
Métaux autres que le fer et leurs alliages . . 
Ouvrages et constructiom métalliques di-

vers ................ •. •• ••••••·•·· ·· 
Articles de clout erie et boulonnerie ...... . 
Outils emmanchés ou non . . ..... .. ..... . 
Articles de ménage . . . . .. .... ...... .... . 
Autres ouvrages en métaux ..... .. .. . .. . 
Ventilateurs et appareils frigorifique, . . . . . 
.Machines agricoles et tracteurs ...... . . . . 
MachiI,cs à coudre .............. . ...... . 1 

Autres machines et leurs pièces détachées . ! 
Appareils électriques . .. . .. .. . ... .... ... . 
Voitures de t ourisme ........ ... ... .. .. . 
Camions . . . ........ .... . .. . ... .... ... . 
Cycles, motocycles et pièces détachées ... . 
Autres véhicules et pièces détachées de 

matériel de tu nsport . .. ............. . 
Instruments appareils de mesure .. . ... . . . 
Instruments de musique .. .......... . .. . 
Autres articles . ....... . ..... . . .. . ... .. . 

TOTAL ••• ..• ••• . • ••••• • • •• 

EXPORTATIONS PAR PAYS 

Source : Service des Douanes. 
Valeurs en milliers de fra ncs. 

Année 
1956 

1.810.259 
92.003 
82. 192 
75.323 
71. 349 
58 . 178 
44. 704 
25.323 
17.385 
18.273 

2.294 989 

Pays 

Report .... .. ......... . ... . 

Belgique ...... ..... ..... . . .. ..... . ... . 
Suisse . . ..... ..... . . . .. ... .... .. . .. . . . 
Suède .. , ...... ••• • ••• • ••••• •••• ··•••• · 
A.-E.F . ..... ... .. .. ... ... ...... ... . .. . 
Tunisie ... .. . ..... . .......... ... ..... . 
Cameroun .. . ... .. .... .. .. . ... .... ... . 
Nigeria .... ...... ... . , ... • • • .. . • • • • • • • 
Lihécia .....•. • .. •. • • • • • • • • • • • • • • • • • • · 

TOTAL •••..•.•••••••..•..• 
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Année 
1956 

56.295 
29 

200 
49 

2.907 
480 
273 

21 
19 

41 
191 
107 

18 
22 

625 
60 

107 
621 

3 . 211 
66 

660 
199 
185 
252 
124 
18 
SI 
35 

419 
157 
234 
391 
193 

147 
34 
Il 

1. 588 
69 .940 

Année 
1 !156 

2 294.989 

19.018 
8.791 
5.874 
3.602 
3.570 

122 
98 

)) 

2.336.064 



1 Pays 

France . .. .. . . ... . .. . ...... • . . • • • • • • • • 
Gold Coast .. .. . .. .. . . .. . .... . ..... . . . . 
Algérie . .. . . . . .......... . ............. . 
Pays-Bas ... . .. . . . . . . . . . ...... . ...... . 
E tats-Unis d 'Amérique ....... . .... . ... . 
Italie . ..... . . . ... . ........ . .. .. ....... 1 

Allemagne ...... .. .... .. . ........ . . ... . 
A.O.F . . . .. . ..... . ......•.. . ...... . ... 
l\Iaroc ... . . . .. . . . . ..... . .. . ...... • • • • . 

1 
Grande-Bretagne ..•. . ... . ............ . 

1 A reporter . .. ........ . .. . • • 

EXPORTATIONS PAR PAYS 

Source : Service des Douanes. 

Quantités en tonnes. 

Année 
1956 

34. 191 
4.116 

902 
912 

1. 157 
513 
394 
809 
661 

1. 557 
45 . 212 

Pays 

Repori . .. . . .. . .. . . . .... . . . 

Belgique .... . .•. . ... . . .. . . . . . . . ....... 
Suisse . . ........ . .. .... . .. . , . . . .. • .. • • 
Suède .. . . . . .... . . ... ........ . .... . . .. . 

t!~i:::::::::::::::: ::::::::::::::: 1 

Cameroun .. . ... . .......... .... ...... . 
Nigeria .•............ . •....... . ..... . . 
Libéria ..... . . . ..... . . ........ .. .. . .. . 

TOTAL ••• • .. • . •• . • •••.• .. . 

Année 
1956 

45.212 

281 
75 
51 

168 
30 
2 
1 

,is .s20 

EXPORTATIONS PAR PRODUIT EXPORTATIONS PAR PRODUIT 

Source : Service <les Douanes. 

Quantités en tonnes. 

Année - _ --1_ -·11' Produits 1956 

Animaux vivants . ... . ... . .. .. ....... . . . 
Viandes salées ou fumées ....... . .. . . . . . 
Poissons séchés ou fumés, crevette;, mol-

lusques . .. . ... . .. . .. . . . . ..... . .... . . 
Haricots secs . . . ... . . ... . .. . .. . .. . . . . . . I 

~~~;m·e·s·::: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 1 

Piments . . . ••....... . ... . ... . .. . . ... . .. 
Riz .... . , : ............... . ........... 1 

l\lais en grains ...... ... . ... . .. . ...... . . 
Farine de froment ........ . . .... .... .. . 
Farine de maïs . . . .. . ... .... . . . ...... . . 
Farine de manioc .. .. .. .. .. . . .. ... . ... . 
Fécule de manioc .. .. .. . .. . . . .. .. . .. . . . '. 
Tapioca ... ... . . . . ......... . ... . .. . .. . 
Arachides décortiquées ...... . . . ....... . 
Coprah ......... . .. . ... . ....... . ..... . 
Noi:' et am:i.n?es de pahne .. .. ... . .... . . 
Grames de ricm . . ... .. . .. . .. .. . . , .... . 
Graines de kapok .......... . .. . . . ..... . 
Graines de coton . . . . ........ . .... . . . .. . 
Amandes de karité .. . ............ .. •... 
~apok 1_1on é~rené . . ................ . .. • 
Kapok egrene . ................ . ....... . 
Huile de palme .. . ............ • .. . . ... . 
Huile de coco ... . ........ . ... . ....... . 
Huile de karité .......... . . . ........ .. . 
Cacao en fèves .. . .................. .. . 
Phosphates ..................... . .... . 
Produits pétroliers . ... .. . .. . . ....... .. . 
Peaux et pelleteries brutes ..... . .. . ..... , 
Coton en ma;se égrené ... . . . .. .. ... . ..• ' 
Aut res produit s .................. . ....• 

TOTAL . .... • . •.••.•..• • •.• 

l.157 
16 

388 
137 

9 
6. 406 

13 
205 
109 
40 
13 

1.139 
3 .583 
l .612 
2.992 
4.576 

11.555 
358 
217 

1.332 
2-18 
32 

219 
1.900 

219 
6 

·1- .555 
25 
35 
43 

1. 195 
1.486 

45 .820 

Source : Service des Douanes. 

Valeurs en milliers de francs. 

Produits 

Animaux vivants .•.. . .....•.... . ...... . 
Viande, salées ou fumées .. . . ..... .. . .. . 
Poissons séché; ou fumés, crevettes, mol-

1 

Jusques ..... . .... . ... . . ........ . ... . 
Haricots secs ... . ....•..... . ..... .. .• . . 
Ignames . ... . . . .• . ........... . ...... • . 

: Café . .. . ... . . . ..... . . . .. .. .. . .. . .... . 
Il Piments ......... . .. . ..... . ........... . 

Iliz ...... . .. . ..... . .. . .. . ...... . .... . 
i '.\lars en grains .. . ... . ................. . 
1 Farine de froment . . •..... . ... . .. . ..... 
i Farine de mais . . . .... .. .............. . 

Farine de manioc ..... . ... . .. .. ..... . . . 
Fécule de manioc .. .... .... . . . ........ . 
Tapioca ........ . ...... . . . .... . ... . .. . 
Arachides décortiquées ............. . .. . 
Coprah .. ... .. ...... . ... .. . . ... . . .. . . . 
Noix et amandes de palme ............ . . 
Graines de ricin .......... . .. .. ....... . 
Gr11incs do kapok . . .. ..... . ......... . . . 
Graines de coton ... . ...... . ........... . 
Amandes de karité . . . . .... . ......... . . . 
Kapok non égrené ....... . ............ . 
Kapok égrené ...... .. .. .. .. . . . . . .. . . . . • 1 
Huile de palme .... . .. . ................ I 
Huile de coco .... .. ...... . . . ... . .... • • 1 
Huile de karité ... . ..... . .. .. . .. .... . .. · 
Cacao en fèves ...... . .... . ... . . . ..... . 
Phosphates . . . . . . . . ... ... . ....... . . . . . 
Produits pétroliers . ........ . ... . . . .... . 
Peaux et pelleteries brutes ........... . . . 
Cot on en masse égrené ..... . . .. . ...... . 
Autres produits divers . . ......... . . . . . . . 

J\nnée 
1956 

25.622 
1.532 

32.SU 
2.037 

89 
817 ..t78 

951 
4.450 
I .631 
1.240 

220 
18 . 800 
87 . 101 
59.665 

130.014 
144.269 
237.305 

6.375 
2..f.59 

12A39 
2 609 

818 
2-1-. 751 
63.3J9 
.J.8i9 

45 
483. 486 

12 
) .813 
8.551 

110 . 226 
29.271 

TOTAL . •• • •••••• • •...••.•• 2. 336.064 
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TABLEAU COMPARATIF DU COMMERCE D'IMPORTATION ET D'EXPORTATION DU TOGO 
AU COURS DES DOUZE DERNIÈRES ANNÉES 

. · -
Importations Exportations 

Années 
Poids Valeurs Poids Valeurs 

en millions en mill ions en tonnes de Cranes en tonnes de francs 

1945 .. 9 .937 139 27 .069 163,5 
1946 . . 18.584 251 15.310 137 
1947 . . 22.498 564,5 31.169 388,6 
1948 .. 23.346 837,5 39.314 1.168,5 
1949 .. 38 .431 1.414,4 27.322 844,7 
1950 .. 45.105 1.624 44.488 1.528 
1951 .. 57. 115 2.331,2 43 .960 2.698,8 
1952 .. 48.931 2.330,5 40.603 2.080,9 
1953 •. 51. 706 2.079,2 49.228 2.734,7 
1954 .. 63.589 2. 718,6 49.529 4.274 
1955 . . 66.305 3. 146,5 53.618 3.881,8 
1956 .. 70.318 2.689,5 45.819 2.336 
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GOLD 

HT_E VOL TA 

" ,.. 
" x,, 

" " ~ 
-1-
+ 
+ .. 
• 

"' .j. . 

GO 

ARA 

- 268 -

+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
-t 

TOGO 

CARTE ECONOMIQUE 
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CHAPITRE VIII 

AGRICULTURE - ÉLEVAGE - PÊCHERIES ET FORÊTS 

i 
Cultures 

' 

1 
1 Arachides . . . .. . ........ ... . .. 

i 
Coton ... . .. . ..... ... .. . .. . .. • 
Ricin ···· ····· ·· .. .. .. . .... . 

1 Cacaoyer . ... .. .. ... . .. ...... 
1 Caféier . . . ......... . ... . ... . . 
i Cocotier (coprah) . ............ 

Palnûer à huile .. ......... . •.. 

j Kapokier . • . .. . ..... . .•......• 

,~ 
! 
! Cultures 
i 

1 )Iarûoc . ..... ...••• .. ....•... 
1 lgname . . .. .. .... .. .. .. . .... . 

i ~tfs · ·· · · · · · · · · · ·· · · · · · · · · · · 
1 • et sorgho .. . ........ . .... . 
! 

! Fonio n· ··· ········ ···· .. . ..... . 

il:l~~:s: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
Voandzou .... ... ....... . ... . 

t:::~~-· .... ... ..... .... .... . 
····· ·· ... ...... ... .. . 

Superficie 
(hect ares) 

31.750 

35 . 450 
1 .550 

11.900 
15.850 
6.750 

22 .200 

» 

Super ficie 
(hectares) 

63.840 
64.150 

126 .400 
208.000 

9.600 
12.750 
1 . 585 

31. 850 

20. 400 

1.295 
260 

1 

1 

1. - AGRICULTURE 

Tableau 1. 

Cultur~s industrielles 

Rendement Production totale 
moyen (kg/ha) (tonnes) 

CULTURES ANNUELLES 

255 8. 100 

137 5. 131 
247 384 

CULTURES ARBUSTIVES 

500 

' 

5.725 
397 4.325 
779 4.700 

PRODUITS DE CUEILLETIE 

)) 1 8 . 7 00 (p,lmi,u,) 

}) 

2.576 (huile de palme) 
340 (fibres) 

Tableau 2. 

Cultures vivi-ières indigènes 

1 

Rendement 
moyen (g/ kha) 

5.664 
5.943 

393 
513 

303 
745 

3.482 
265 

390 

1.992 
131 

Production t otale 
(tonnes) 

372.950 
383.050 
49 .650 

106 . 800 

2.910 
9.500 
5.520 
8.450 

8. 010 

2. 580 
31 
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··- · · 1 

Observations 

i 
1 

i 

87 % des terres cultivées dans le Nord, mais J 
les cercles du Centre sont les principaux 
producteur s. 

1 
80 % produits dan~ le cercle d 'Atakpamé. 
Atakpamé principalement. 

Klouto, Atakpamé. 
Klouto, Atakpamé. 
Lomé, Anécho. 

Klouto, Tsévié principalement. 

1 
1 

-----' 

Observations 

57% dans le cercle d'Anécho. 
40 % dans le cercle d'Atakpamé. 
70 % dans les cercles de Tsévié, Anécho. 
Presque tot alité produite dans les cercles de 

Lama-Kara, Mango, Dapango. 
60 % environ dans le cercle d'Atakpamé. 
80 % dans les cercles de Klouto, AtaKpamé. 
Plus de 50 % dans le cercle de Lama-Kara. 
87 % environ dans les cercles du Nord (Lama• 

kara, :Mango, Dapango. 
Presque totalité à Lama-Kara, Bas~ari, 

Sokodé. 
Principalement cercle de Klouto. 
Principalement cerd e de Klouto. 1 
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HAUTE-VOLTA 

GOLD CO A ST 
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H AUTE - V O L TA 
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II. - ÉLEVAGE 

Tableau 3. 

Estimations des effectifs du cheptel par les Services de l'Élenge. 

- --- - . . .. ... 
Cereles Bovins 

i 
Ovins Caprins Chevaux Anes Porcins Volailles 

! 
: 

1 Dapango . .......... 34.000 60 .000 45 .000 527 3.500 20.000 200.000 
Mango .......... . .. 13.000 6.000 5.000 40 50 700 50.000 

' Kandé ....... ..•... 7.500 4.000 4.000 22 2 50 15 .000 
Lama•Kara .......... 13.448 32.655 43.573 59 )) 6.464 142.622 

1 
Sokodé . . . .. . . . ... . . 10.004 12.741 10.430 253 )) 1.404 62.965 

: Bassari .........•... 16.647 14.496 14.502 35 )) 7. 195 52 .431 
1 Atakpamé .. .. . . .... 4 .626 44 .125 27.255 » )) 46.050 76.420 

Palimé . ... ... . ..... 5.642 32 .009 21.824 » )) 12 .IIO 26.856 

1 

Tsévié ..... . .. . ..... 1. 778 38.932 37.866 )) )) 43 .106 103. 327 
Lomé .. .... . ..... . . 3 .194 25 .511 20.447 2 )) 40.099 43.334 
Anécho ............. 6.802 32.040 22 .103 )) )) 49.344 50 .669 

1 

' TOTAL •••• • •• •.• 117 .041 302. 509 252.000 938 3.552 226.522 823.624 ' 

IV. - FORÊTS Tableau 2. 
Production forestière : abatages. 

Tal,Ieau 1. 

Utilisation et ,iménageménts du domaine forestier. 

31 décembre 31 décembre 
1955 1956 

1 n,;, do d.,ulî,go (Uè~o) .. .. . . . . ...... .. 

1955 1956 

44. 582 36.663 
Bois d 'œuvre et d 'industrie (1), bois de pâte 

et bois de mines, grumes de sciage, de 
10. 500 placage et grumes pour traverses (m3) ••• 12 .000 

Autres bois d'œuvre et d'industrie (m3} ••• )) )) 

Charbon de bois (m3) •• • ••• • • • •• •• • ••••• » » 

Superficie totale .. .• . . .. .•....... 214.000 220. 000 
Dont : Concédée ....•... ....... )) )) 

Exploitée .. ......... .. . 16 22 .000 
Enrichie en forêt dense ... )) )) 

Plantée en savane ... .. ... 6.252 7 .219 
En réserves forestières et de chasse. 420.077 420.077 

(1) Inclure les bois ronds utilisés pour tous usages autr es tJue 
le bois de chauffage qu'il soit utilisé de façon commerciale ou non. 

N.B. - Préciser s'il s' agit de la production des permis d 'ex-
ploitation seulement ou si les·cbiffres comprennent la productioj 
se rappor tan t aux drnit s d'usage. 

Tah1eau 3. 

Industrie de transformation. 

1955 1956 

(rn•) (m•) 
Sciage~ . 

)) Capacité annuelle de proJuction .. » 
Production . . ...... . .......... 2.000 4.000 

Placage et contre•plaqués : . 
» Capacité annuelle de production .. » 

)) » Production . ....... . .......... 
A utres : 

Capacité annuelle de production. • )) )) 

)) » Product ion ..... ... ... ...... .. 
T rnver ~es ..... .................. )) » 
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Budget général .. . . . ....... 
Budget s locaux ou provin-

ciaux . .... . .. ... .. ..... 

. Tableau 4. 

Budget. (Service forestier.) 

.. ---
Dépenses effectuées en 1955 Crédits alloués en 1956 

Personnel Matériel Total Personnel 

15.315.739 2.564 .361 17 .880. 100 18.406 .000 

)) » )) 

f..rédits tin plan ,l'équipement 
en milliers de francs métro. 

E xercice 1955-1956 .. .. . 
1954-1955 .. .. . 
1953-1954 ... . . 

Antérieurement ...... . 

Tahlcan 5. 

88 .000.000 
60 .000.000 
8 .000.000 

40.540 .000 

Effectif du personnel. 

» 

31 décemhre 31 d~cc1~~1r:1 
1955 1956 

Cadre général ( officiers ingénieurs 
des Eaux et Forêts de la F.O.)[. 
et cadre local de l'Indochine) ..•. 

Cadre supérieur ( ingénieurs des t ra
vaux des Eaux et Forêt s, contrô
leurs des Eaux et Forêts, commis 
des S.A.C.F.) ... . ..... ... ..... . 

Cadre local : 
Commis . . .. . ... . .. . .. .. • . . . . . 
Préposés, brigadiers et gardes . . . 

Contractuel. ... .. .. .. . . ...... .. . . 

(1) Dont 1 en congé. 
(2) Dont 2 en congé. 
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5 ( l) 

3 (1) 

5 
30 
0 

.1, (2) 

5 
,1.1 

0 

.:\Iatériel 
1 

4.824.000 

)) 

Total 

23. 230.000 

)) 
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CHAPITRE IX 

RESSOURCES MINÉRALES 

TITRES l\'IINIERS 

1 

1 

Nouveaux titres délivrés Titres en cours de validité 1 

au cours de l'année ( ') nu 31 décembre i 
----~--· 

De l'année 1955 De l'année 1956 Année 1955 Année 1956 

- --40 

Nombre Super ficie Nombre Superficie Nombre Superficie Nombre Superficie 
(l.000 ha) (1.000 ha) (l.000 ha) (1.000 hn) 

1 

i 

Autorisations personnelles .... .. . .... ... . '. 1 )) )) )) 13 )) 13 )) ! 

, Recherches .. ............ ... . ......... ... )) )) )) )) )) )) )) 

)) 1 ' Permis ordinaires de reeherches .. . .. .. ... . .. )) )) )) )) 2 1. 800 2 1.800 

· Permis généraux de recherches ... . .. ....... 36 32.400 4 3 .600 116 110. 800 120 II4AOO 

: Exploitation .. ....... . ..... . .... ... ... ... )) )) )) )) )) » )) )) 
1 

' Permis d'exploitation .. .. .... .. ...... . ... . )) )) )) )) )) )) )) )) ! 
Concession .... .. .. . ..... . ...... .. .. . .. . .. (2) 

1 

)) )) )) )) )) )) )) 1 

(1) Les renouveliements d e titres miniers ne sont pas considérés comme de nouveaux titres. 

i (2) 5 concessions minières ont été demandées par la S.M.B. le 17 novembre 1955 : elles sont en eours d 'instruction. 
1 

1 - . . -
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CHAPITRE X 

INDUSTRIES 

ÉNERGIE ÉLECTRIQUE A LOMÉ 

Energie vendue (I 000 kWh) ..... . 
Nombre d'abonnés en fin de mois .. 

Anni'c 
195(. 

2 .00U 
2.295 ()) 

11- - --- -------- - ----· ·----
(1) Au 31 décembre. 
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CHAPITRE X I 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

A. - POSTES ET TÉLÉCOMlUUNICATIONS 

Tableau 1. Personnel en service. 

1 

1 1955 
1 

1956 

1-----
Cadre gên~ral des Postes et Télé•! ' 

commumcations (y comJ>ris le; 
personnel métropolitain cla~sé).. . 13 14, 

Ca dre métropoli tain d~~ P.T.T. (ex• 
clusivement les fonctionuaire;; 
et agents non claRsés dans le cadre 
général) . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 1 

Cadre commun supérieur A.-O.F. 3 
1 
3 

28 
131 

3 
96 

Cadre supfrieur Togo . . . . . . . . . . . . 31 
Autres cadres locaux Togo... . . . . . 128 
Contractuels .. ...... . ......... . , I 2 

· 1· 1 93 Commis et fa ct eurs Journa 1ers . - • -1 

Nombre de bureaux ouvert$. 

Bureaux de plein exercice .... .. . • • 
- secondaires ... ... .' . . ... .• 

Agences postales .. ....... .. • • • • · · 
Agences spéciales participant au ser• 

vice des articles d 'argent ... .. • • • 
Autres établissements p oatau:x ... , . 

TOTAL •••••.••.•••..••.. 

Rtseari télégraphüt1te. 

·ombre de bureaux t élégraphiques : 

1 

o) Service des Postes et Télécom• 
ruunication! ......... • • · · · · · 

.1 b) Service des Chemins de fer .. • 

i Lo(l~i'~. -~~. ~i~~-e~- ~~~é-~r~~~1~:~~~ 
1 

Longueur des câbles sous-marins 
(éventuellement) (km) ..... • • · · · 

1955 

15 
)) 

1l 

» 
)) 

26 

21 
5 

1.650 

)) 

Tableau 2. lnfraslrncturc. 

1956 

17 
» 

11 

)> 

)) 

31 

22 
6 

l .650 

)) 

Réseau téléphonique. 

Nombre de bureaux centraux en ser· 
vice : 
a) Bureaux centraux automati• 

ques . ................ , .. . 
b) Bureaux centraux manuels ... . 

Nombre de postes téléphoniques en 
service : 
a) Postes principaux .. ...... .. . 
b) Postes supplémentaires ... .. . 

Longueur des circuit s téliphoniques 
(km) ........ . .. .. ·. · · · · · · · · · · 

Cabines téléphoniques publiques ... 

R~emi radio-llectrique. 

Stations princ.ipales . ....... .. .... . 
Stations primaires .. . .... .. ..... . 
Stations secondaires ... ... .... .. . . 
Stations mobiles .... .. . ...... . .. . 

TOTAL •• •• •.••.• • •••••• • 
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1955 

» 

18 

392 
459 

3.196 
41 

2 
}) 

4 

1 

7 l 

1956 

l 
23 

669 
426 

3.400 
69 

2 
» 

5 
l 

8 



D. - RADIODIFFUSION 

Tableau 1. Émetteurs et récepteurs tle Racli0<li fT11sion. 
-- . --~-. .. - -. . 

.A nuée Année 
1 Uni té 1955 1956 
! 

Emetteurs. 

Nombre de pos tes émetteurs nn 
Emet-31 décembre ............... Unité J 1 

teur O.C. 
O)IC. 

1 
Puissance globule au 31 décembre. Watt 250 250 

1 Nombre d'heures d'énùssion par 
semaine .................. . Heure 21 21 

D ont en langues indigèucs 15 15 : ... -
Riupteurs. 

1 

! 
1 

Nombre de postes récept enrs clé- 1 

1 1.500 ' clarés ......... ......... ... Unité 500 

I ombre de post es récepteurs non1 
1 
1 

1600 Îl 700: déclarés ............. .... . ·j )) 1 )) 

1 

'OTE. - Posi tion de l'émetteur de racliodiff11,ion : J.0111,'. 1 
Fréquences d'l!mission : 5.036 kllz, bande de 60 m. , 
li est prévu pour 1957 la mise en service <l'nn émetteur 1lu11hlc 1 

1 kW 0.)f. + 1 k\V O.T. dcvnut t'mcttrc respcrt ivemrut ~11r 1 

5.036 kHz et sur 1.394 kHz. 
En même temps seront mis en service 1111 mât rnyonnnn t de ! 

80 m pour ondes m oyennes et un jeu d':rntennes tropir ale~ pour 1 
Je 5 mHz. 

C. - TRANSFERTS POSTAUX 

Tableau 1. Opérations du ser vice extérieur pour la République Autonome. 
-· '" .. -- ... - . . .. ... . -

1 

1 

1955 1956 1955 1956 

1 
1 

----- -·- --·· 
Débit Crédit Débit CrMit D t<hit 

1 

Cri dit D.-hit 1 Crfdit 

1 1 
( Milliers cle francs cle la Rét>rtblique 11utonomr.) ( Milliers ,le frn11cs cle /11 /Up11bliq11t autonomt.) ! 

J\fandats Valeu rs 
du « Strvice à recouvrer 

1 

i Pxtérieur » ,ltt « Service ' 
I 5 . U. extérieur ». 
1 erv1ce mon 

1 1 Française .. 21 6.835 133.620 208.766 141. 74.7 Service U nion 
· Service inter- Frnnçnise .. 814.158 13. 908 7 .022,573 )) 

\ 
national .. . 1 )) )) » )) 

Service inter-

Enrois contre national ... » » )) » 

rem boursernent 1 

du « Service Chèques postaux 
1 

1 

extérieur» (1) drt « Sen·ice 

Service Union ! 
rxtérieur » (2) . 

1 

Frnnçai~e .. \ 58.333 122.236 29.26-1,95:\ 6 .838.-lf,l Caisse d ' Epar-

1 
Service inler- j gne (t.rans• 1 

national . .. 
1 

)) )) )) )) ferts) ... . .. 29.3511 )) I. 181 )) 

1 
1 ! -

( 1) Y comp~is les colis postaux contre remboursement. 
(2) Il n'existe pa5 nctuellement de centre de chèques postaux au Togo, l'ouverture d'un centre,, Lomé e~t prévue pour Je 1•• octobre 1957· 
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, Nombre d'objets de correspondance 
, ordinaire (y compris échantillons, 
1 i~~rimés) : 

1 

Arnvee .... . . ............. .. . . 
Dont par voie de surface ....... . 

l 
Dé1iart ...... : . . . . . . . . . . . . . . . •. 

Dont par voie de surface .. .... . 

; Nombre d'objets de correspondance 

1 

reconunandée (y compris paquets 
lettres et colis) : 

! Anivée .. ....... .• .. . .....•... 

; 

Dont par voie de surface ...... . 

Départ ... . . . ...... .. . . ....... . 
Dont par voie de smface .. .. . . . 

iXombre de valeurs déclarées (let
tres, boîtes, paquet-;) : 

Arrivée ........ ... ......... .. . 

Départ ....... . ............. . . . 

! Valeurs à recouvrer (nombre) : 

Départ .................. . ....• 

Envois con tre remboursement 
(nombre) ... . . . .. . .... . .... . 

Départ (valeur globale) ........ . 

. Nombre de dépêches : 

1 A . -, rnvee .... . ... . ...... ....... . 

1 Dé:::: ~-a·r· ~~:~ ~~- ~~~f~~~: : : : : : : 
• Dont par voie de surface ...... . 

; Poids du courrier avion : 
l D 1'part .................. ... .. . 

Arrivée . .• .. .... . ............. 

· Nombre de colis postaux ordi
naire, : 

Arrivée . . ............. . ....• . . 
Dont par voie de surface . ..... . 

1 Départ .. . ..... .. . .. .......... . 
I . _ Dont par voie de surface ...... . 

1 

Nornhre de colis postaux avec 
remboursement : 

, Arrivée . ............... ...... . 

1 
Doot par voie de surface ...... . 

1 Débart .. . ........ .. .......... . 
ont par voie de surface ...... . 

, Nombre de colis post aux avec 
valeur déclarée : 

Arrivée .... . . .. .............. . 
Dont par voie de surface ...... . 

Départ .. .. ... .. ... .... .... . .. . 
Dont par voie de surfaee ....•. . 

485 
485 

485 
485 

76 
76 

76 
76 

0,025 

0,025 

12 

1,620 

1,837 

6,705 
6,705 

6,705 
6,705 

)) 

)) 

0,616 
0 ,616 

0,616 
0 ,616 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Tableau 2. 

Trafic Postal. 

Rappel année précédent e 

1,351 
780 

608 
ll9 

143 
36 

120 
24, 

1,274 

0,156 

8 

0,054 

151 

6 ,595 
3 ,753 

4,814 
1,912 

11,190 

25,185 

18,684 
16,857 

0 ,324 
0 ,310 

5,658 
5,512 

)) 

)) 

0,896 
0 ,814-

0,008 
0,003 

247 
190 

108 
83 

8 
4 

8 
3 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

0,752 
0,468 

0,780 
0,468 

1,010 

1,115 

0,412 
0,389 

0,012 
0,008 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 
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(En milliers d'unités.) 

2,083 
1,455 

1,201 
687 

227 
116 

204 
103 

1,299 

0,181 

20 

1,6H 

1,988 

14,052 
10,926 

12,299 
9,085 

12,200 

26 300 

20,608 
18,758 

0,952 
0,934 

5,628 
5,512 

)) 

)) 

0,896 
0,814 

0,008 
(l,003 

480 
480 

480 
480 

75 
75 

75 
75 

0,030 

0,030 

)) 

2 ,992 

1,299 

6,800 
· 6,800 

6,800 
6 ,800 

)) 

)) 

1,379 
1,379 

1,379 
1,379 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

I 400 
800 

600 
llO 

145 
40 

120 
25 

1,300 

0,200 

)) 

)) 

)) 

6,600 
3,800 

4,850 
1,200 

7,4,31 

20,000 

8 ,057 
7,900 

0,400 
0.350 

4 ,000 
4,000 

)) 

)) 

0,850 
0.780 

0,005 
0 ,003 

250 
190 

100 
80 

8 
4 

8 
3 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

0,752 
0 468 

0,780 
0,468 

1,000 

0,381 

)) 

)) 

0,049 
0,040 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

2.130 
l ,470 

1,180 
670 

228 
119 

203 
103 

1,330 

0,230 

)) 

2,992 

1,299 

14,152 
11,068 

12,430 
8,468 

8,,131 

20,381 

9,436 
9,279 

1,828 
1,769 

4,000 
4,000 

)) 

)) 

0,850 
0,780 

0,005 
0,003 



Tahleau 3. 

Trafic Télégraphique et Télépboni(JUe• 

1 
f Rappel année précédente Année 1956 1 

Intérieur Union I nter- Total Intérieur Union Inter• Total française national frnn.;nise national 
1 
1 

1 

1 

1 

( E11 milliers d'unités.) 

T:11:L:tGRAPHES i 
1 

1 

l 
Nombre total de télégrammes toutes 

catégories : 1 

; 

Arrivée .. . ... . .............. 35 26 9 70 33 2,1 · 8 65 1 

Départ .... . ..... .. ........ . . 36 2,1 6 66 31, 23 4 61 i 
1 

1 

Transit .. .. .. ... . ... ...... .. 20 12 8 40 19 12 7 38 1 

1 Nombre de mots : 

Arrivée ......... ..... .. .. .. . 602 410 133 1.145 618 347 121 1.086 
Départ . ... . .............. .. . 560 355 77 992 M8 3H 65 1.057 
Transit ...... . . . . .. . . ..... . . 362 157 106 625 378 159 100 637 

1 

! 
Année précédente Année 1956 

Trafic Inter• Inter- Total Urbain Inter- Inter• Total urbain urbain national urbain national : 

TJ::U:PHONES ; 

Nombre de conversations télépho- i niques: 
i 

Arrivée 220 132 352 414 i .... . .. .... . ... ...... )) )) )) )) 

Départ .. . . . . ...... .. . . .. . ... 225 135 )) 360 156 
: 

)) )) )) 

Transit .. . .. ..... .. .. . ... .. . )) 18 )) 18 )) )) )) 1 
'-· .. - - · ·- -
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~ 
cc 
-l 

Service 
intérieu r 

Tableau 4. 

Services financiers. 

Valeurs en milliers de francs locaux. 

Rappel année précédente 

Service 
Union 

Française 

Service 
international Total Service 

intérieur 

Année 1956 

Service 
Union 

Françafae 

Service 
international 

Total 

JO ARTICLES D'ARGENT . -----1-----1- - ---1-----1-----1-----l----------~, 
1 

E 
. . \ 

1mss1011s . . . . ... . . . 
( 

Nombre de t it res .. . ... ] 

Droits de co1nmis,ion. · I 
l\lontant ............ · 1 

P . . 1 a1ements ..... .. ... i Nombre de titres ... . .. 
1 

Montant ... . .. ... ... . 

2° llECOUVJlEMENTS, 

Valeurs à recouvrer : 

Arrivées clans les bu- \ Nombre ... . . ..... .. . 
reaux . . . .... . .... i l\lontant . ... . . . . . . . . . 

'

r 1 • \ Nombre . . . ..... . .. . 
a eurs recouvrees •• , .

1 
~, 
"ont:mt ... . ....... . . 

V 1 1 Nombre ........... .. • a eurs 11011 recouvrées -1 ,
1 

1 

• 11' ontant . . ....... ... . 

V I é .d.é \ Nombre .. .... ... ... . I a.'mrs r cxpc , ·c~.. . I Montant ......... .. . .. 

! h) Envois co,ure remboursement (11011 compris l les colis postaux) : 

1 Arrivés clans les lru- \ Nombre .•........ . . . 
reaux ............ i i\Iontant . .... . . . .... . 

L' . \ Nombre .. .. . . . . . . .. . 
wrc, · · · · · · · · · · • · · · l J\lontant ... . . . ...... . 

Non livrés \ Nomhre , • • • · · · · • ·· · · 
· · · · · · · · · • / .llfontant . , • • · · · · · · · · · 

1 

\ Nombre • • • • · · · · · · · · ·1 
Réexpédiés • · · · · · · · · i Montant . , , • • • · · · · · · · 

20.441 
902 

287.651 

19 .830 
288 .049 

12 
13.200 

9 
6.82,i 

3 
6.376 

)) 

)) 

l.620 
1.830 

1.492 
l. 678 

)) 

)) 

128 
159 

39 .967 
1.522 

216.835 

18.665 
133 .620 

748 
1.585 .651 

275 
814.158 

456 
701.800 

17 
69.603 

13.410 
33 .070 

9. 100 
23.950 

3.310 
9.120 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

» 
)) 

» 
» 

» 
» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

)) 

» 

60.408 
2.424 

504 .486 

38.495 
421.669 

760 
1.598. 76l 

281, 
820.982 

459 
708.176 

17 
69.603 

14.030 
34.907 

10 .592 
25. 628 

3A38 
9. 279 

)) 

)) 

25 .050 
1.222 

400 .802 

2,t . 961 
399 .971 

» 

» 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

2.992 
l. 299 . 735 

2 .590 
l. l56 . ll7 

351 
121. 649 

51 ' 
21.969 1 

1 

40 .382 1 

1.523 1 

208 .766 

21.086 
)41. 747 

1 
1 
1 

l. 752 ' 
9.602.726 

1.2r,7 
7.022.573 ! 

330 1 

1.686.55-i 

155 
893 .599 

1 J. 760 
20 .310. 138 

9. 028 
17 .262 .519 

1.490 
2.108.748 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

» 
)) 

l.242 : » 
938.871 i » 

65 .432 j 
2. 745 , 

609.568 

,16.047 
541. 718 

i 

i. 

1. 752 JI 

9 .602. 726 1 

l.267 1 

1 7.022.573 I 
330 ' 

1 

l. 686.::: 11 

893. 599 

H.752 !I 
21. 609 .873 

11.618 
18Al8 .636 

1. 8-1 1 
2. 230. 397 

1.293 
960.810 



Tableau 5. 

Résultats financiers. 
-. . . 4-~-

Ann~~~~~né:·1556 Année 1955 Année 1956 

1 

( En milliers d'unilés ( En milliers d'unités 
de la monnaie locale.} Je la monnaie localt.) 

1 ° Recettes. 20 Dépenses. 

Recettes budgétaires totales .. 65.074 81,.483 Dépenses budgétaires . ...... 80.899 107.343 
Dont: 

Don t : Vente des figurines . . ....... 20. 811 22.013 
Produit de la télégraphie 9. 765 9.992 P ersonnel .•........ ... .. . . 64.272 81.447 ... 
Prodwt des téléphones ..... 19 .434 24.357 :Matériel. .. . .. .. .. . .. .. . ... 8.500 12. 326 
Colis postaux . . . . . .. . .. . . . . 2 . 543 2.070 Transport <le courrier . . ... . 6.676 6.827 
Taxes articles d'argent ..... 2.421 2.746 Dépenses d u p hm <1ua<lriennal 71.608 6.155. 914 
Recettes de trésorerie 1. 329.4-10 1. 557. 338 Dépenses de trésorerie ..... . 1.333 .798 1.625 .113 .. ... . 

.. .. . .. . . ... ·-· . . 

Caisse cl'Épargne. 
··- . ·-- -· . . . . . .. . · -· -•-• H+• - -···-·-· 

1955 1956 

Européens 

1 

Autochtones l Sociétés E uropéens ., A11tod1to11es 

1 
Sociétés 

! 

i 
1 

( VrJeurs en milliers Je francs Je la R ép11 bliq11" a11tonom<'.) 

1 Nombre de versements . . .. . 117 5 .201 68 101 6.20) 40 
;\Contant des versements . ... 3.779 29. 535 2.513 3. 1611 39.030 615 
Nombre de retraits .... . . .. 21 2 .392 26 37 2.863 30 
:\Contant des r etrnits ... ... . 1.013 23 .728 2.001 3.881 26.633 754 
Avoirs en fin d'année 3 .627 43 .905 1.124 2 .793 58.007 1. 02-l 
Nombre de livrets Cil fin 

d'année .. .......... .... 38 3.266 33 35 -LOIS .JI 

j .Montant des transferts , Paiement s 29.358 

1 

).179 .220 
[ (2) 1 Recettes )) 2.591 

! 

Taux intérêts servi, aux déposant s 3% 3 0' 
/ 0 

(l ) Compte tenu des intéd\t s eapi talisés. 
(2) Les opérations de transferts d 'avoirs seront par ailleurs comprises dans les ver sement~ et retraits i11 «l i1111és plus haut. 

- . --· 

.. . - -- - - - - .. - .. ·-· - -

C. - ROUTES ET TRA.i~SPORTS ROUTIERS 

Tableau 1. 

Voitures :mlomobiles nouvellement immalriculécs 
1lans le Territoire. 

Source : Service <les T ravaux pnblics. 
·-

···- ... -· -

1 
1 

' 
1 

! 
1 

! 

' 
1 

; 

1 

i 

! 

' 
; 

i 

i 
1 

- .. 

Can~io1 Ca~;~-115 

! 
Voitures Camion. 

Camions Tot aux Voitures Totaux l\Iarques tourisme nettes 
1956 195() ;\lurques tourisme ,~c;~~s 1956 )956 1956 1956 1956 -

Marques Jran,;aises : R eport. . .. . .. 126 32 75 233 

Citroën . .. . ....... 31 17 l 'i 65 lllarques f!lnu,gères : 
Renault .. . .... . . . . 25 1 2 28 Dodge .... . . .. . .... 2 4 3 9 
Peugeot .. . .. . . . . . . 28 2 Chevrolet .... ..... 2 14 )) 16 

)) 30 G.l\l.C. 7 2 9 . .. ... ... ... )) 
Berliet .. .. .. ...... )) )) 12 12 ,\ustiu )) )) 13 ]3 ..... ....... 
Ford (Fr ,mce et °\';' auxh:tll ......... 2 )) )) 2 

U.S.A.) ... .. . ... 17 7 .J..1 68 Willys .... .. .. . . ... )) )) )) )) 

Simca 24. 5 )) 29 Studehakcr . . . . .... 1 )) ·1 5 .. .. ........ 
Delahaye . ..... . . . . Pontiac . . .... . .. . . ., )) )) 

., 
)) )) )) )) Buick •....... . ... . )) )) )) )) 

Hotchkhs .. . . .. . .. l )) )) 1 Divers . ... . .. .... . 21 15 45 81 ! 
A reptJrter ... 126 ---- - ' 

1 
32 15 233 158 72 ]42 372 i 

1 1 
···- - ·- - ... .. -- ·- - -·- .. .. ~----
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Abréwanko 

Dapango _ _ _ rouaga 

l'\ KantindlEst ' .,,.. 
Nano -· . Bam.t,o)Jalfa 

Pana 

1Barkoissi 

I 
I 

I 
I 

I 

Mango 

\/(onde 
. . I 

Cuérin-Koul<a , Yadé 
I 

/(abou, / l 
,? Lama-Kara ----,, Niamtougou 

TOGO 
CIRCUITS ET LIGNES 

TtLtPHONIQUES 

LÉGENDE 

Circuits 
_______ Lignes 

___________ Circuits en construction 

ou en projet 

,/ Il ',, 
Bassari ~ ~af,ïo ' .._ Pagouda 

"--.Atedjo 

Tchamba 
.Sokodé· •---Kolowâré 

Sotouboua 

Blitta 

/(o/okopé 
._ __ _ 

Alavagn_on IIx,ssi6o 

Badou /(ougnohou 
Atakpamé 

lAhouenhouen 

Tomegbe Tohoun -·-- ---Nuatja 

Gati. •, l(~uvé 
, , Ahép,e ! Gboto 

~

h tope r-..:,, . 
n ,r 1 -. 7abltgbo 

• J.lq . r.fl J Tf 
'usev1e lchékpo 11 , 
: •• llf'agnan-Bletta 
: 0 .1mégran :c-=-~Afa'!Jnan-Gb/et,a 
• âVle 11 

'°"""P'I,. li>/ovPi <~tti to9.on 
, , igouévé ~' .,, _ ~~'!ve 

Noepe~ Vo9an l nfoin San9.uera 
Oouanes-Sé,gbe• ;:-, ~ %qu1'dj ~Séqu(O• Anécho 

S 
"~do ~ '=~~=======::• Dahomey Gold-Coast • aqua • _! ___ _ 
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:...Bê • 

Toco. - 19. 
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Frontière Gold•Coast 3.S00 

1 .li 
Il Il~ 

!l'!!l 
Il Il'~ 
Il 11 ~ 
Il Il~ 
Il 11 

Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
I l 
Il 

LIAISONS TÉLÉPHONIQUES TÜÉGRAPHIQUES 
EXISTANTES ET EN PROJET 

DU CENTRE D E LOMÉ 

LÉGENDE 

Circuit lvlt!phoniquo 

ligne tétégrnpti ,que 

@ Bureau princir>al 

= = = C,rcuil ;ippropr,é 

3 circuits Anécho 45km. 
;;;;;;;;;;~=~;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;~ 
===============~ 

Ba[!Vide 
Ili Frontière Oahome.y 50 

(;dPopo 
Ë totohOU 

75-160 
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Kewé 

Akoviépé 

Douanes Seg be 

I l 
11 4 
Il 
Il !J. . , Il âvte 
I l 
Il 
Il 
Il 
1 
111') 
(') 

Agouévé 

OMÉ 
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LIAISONS TÜtPHONIQUES 
EN SERVICE ET EN PROJET 

DES CENTRES DE NOEPE ET DE KlaWla 

LÉGENDE 

= === Circuit téléphonique 

- --- Ligne téléphonique 

- ---- ---

Davedi 

Ligne téléphonique en construct. 

et en projet 

Bureau principal 

Bureau auxiliaire 

Cabine publique 

Poste privé 

Circuit approprié 

Cati 

Baguida 



ffouvé 

llhépé 

Tchékpo 

35 

Amégnran 

Akoumapé 

12 

Vogan 8 

Anfoin 

v.Lomé 

Tabligbo 

18 

9 

6 

12 

LIAISONS TtLtPHONIQUES EN SERVI CE 
ET EN PROJET DES CENTRES 

D 'ANECHO D' ANFOIN ET DE TABLIGB0 

0 
0 

LÉGENDE 

C,rcu,1 tëléphon,que 

L ,yne léléphon,que 

Bureau principal 

Bureau aux,ltaire 

• Cabine publique 

X Poste privé 

Circuit approoric 

llfagnagan 

llf'agnan-Bleta 

Attitogon 

IU/akou 
6 Ganavé 

X 

10 

nécho 

160 v. Cotonou 
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LIAISONS TtLtPHONIOUES 
EN SERVICE ET EN PROJET 

DU CENTRE DE PALIMt 

LÉGENDE 

= Circuit téléphonique 

== Circuit té léphonique en projet 

Q Bureau p rincipal 

• Cabine publique 

+-+- Limite de territoire 

=== Circuit approprié 

Vers Hô 
Gold ·Coast 

,,. 

Agou \\ 
~ 
\\ 
\\ 
\\ 
\\ 
\\ 
\\ 

vers Oayes • Apehémi 

Dayes-Ndigbé 
/ 

a 

\ 
vers Lomé 

- 293 -



LIAISONS TIÊLtPHONIQUES EXISTANTES 
ET EN PROJET DES CENTRES 
D'ATAKPAM~-NUATJA-ANIE 

= Circuit l éléphoniquP. 

==Circuit en projet 

Q Bureau principal 

• Cabine publique 

X Poste privé 

=== Circuit approprié 

0 
0 
N 

-~ 
"15 
~ Il 
()j Il 

Il 
~ Il 
~ Il 

Il 
Il 
Il 
Il 
Il 

Ani é Il ffê§t§:§2 § § Ki§:!01~/o=lt~op=e=· = == 
1 35 Alavagnon 

35 

~---------- -- Atakpamé 
vers Peli.mé 105--A-;; .. ~ -~ _ __,,....,... 

ga 7J' li' .d,. eme 7.1a 

74 

Tohoun 
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Tomégbé 10.500 

Ahouenhouen S 

LIAISONS TtLtPHONIQUES 
EN SERVICE 

DU CENTRE DE BADOU 

LÉGENDE 

= Circuit téléphonique 

Q Bureau principal 

• Cabine publique 

Abrewanl<o 

40 

Kougnohou 
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/(abov 

22 

Sassari 

Il 
JI 
Il 
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Il 
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Il 
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Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
Il 
.Il 

§Il 
"Il 
~Il 
â::11 

•n.11 
"'Il 
E:11 
fllll 
~I 
rii" .....,11 
"'Il 

Il 
~Il 

~ 

~ 
~Il 

lh1 
&!/ 

--J!t 

LIAISONS TÉLÉPHONIQUES 
EN SERVICE ET EN PROJET 

DES CENTRES 
DE SOKODÉ, SASSARI 

ET BAFILO 

LÉGENDE 

@. 
0 
• - - ----

Circuit téléphonique 

Ligne téléphonique 

Bureau principal 

Bureau auxiliai re 

Cabine publique 

Circuit approprié - -----

afilo 
<::,/ 

~JL.::::::.===-111edjo 
// 

// 
// 

// 
// 

// 
// 

// 
If 

55 

25 

Sotouboa 

25 

Blitta 

vers Lomé 
JSO lfm. 
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v. Kandé-Man90 

160 

NiaméougOl 

35 

LIA ISON S T~l~PHONIQUES 
EN S ERVICE ET EN PROJET 
DU CENTRE DE LAMA-K A RA 

------

~ 
• 
X 

Circuit téléphoniQue 
L,gne léléphoniaue 
Ci rcui t approprié 
Bureau p.rincipal 
Cabine publ ique 
Poste privé 

40 
..-------- --'--------?'l.' pagouda 

Yadé 

8 

~ Lama- Kara 
Il 
li 
1 

1 25 
1 

1 

1 

: Balilo 

1 

: 1.===
12==--Alec(jo 

l:s: 

80 
lg> ,~ 
1;} 
1 

u 
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Pana 

LIAISONS TtLtPHONIQUES 
EN SERV ICE ET EN PROJET 
DES CENTRES DE DAPANGO 

==== 

ET MANGO 

LÉGENDE 

Circuit tél~phonique 
ligne télégraphique 
Ligne téléphonique 
Bureau principal 
Cabine en projet 
Cabine publique 
Poste privé 
Circuit approprié 
ligne téléphonique en projet 



Abidjan 
Câte d ïvoif'e 

LIAISONS RADIOtLECTRIQUES 

Nav ires en Mer 

Légende 
Liaisons Radio en l9S8 

" " en 1950 
en/9.55 

Liaisons Radiotélephoniqves 1955 
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P O IDS D ES CORRES PONDA NCES T RA N S PORTÉES 
NON COMPRI S LES C OLI S PO STAUX 

Ki los (Tou s régimes départ) 
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En centaines COLIS POSTAUX 

2 80 ~ 
~ 

1 

D ExpéditionJégime..inlérieur 27 0 U') 

~ □ i l 26 0 Expédition [énime interna ional et U.F. 
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Tableau 2. 

Nombre et capacité des autobus et cami·oos , , amenages en transport en commun. 

t 

1 

·--➔--- - -- - - -· .. ... 

1 Nombre Nombre 
1 

1 Nombre ;\ombre 
1 de places de places l'iomhre ;.'\ombre 

de places I 
! Marque et type des véhicules de non l\1arque et type des véhicules cJe pln<'CS 

1 
aména- de 110n 

véhicules am éna- aména, 

1 
gées 

gées 
véhintles gées 

arnénn-
gées 

1 

1 
1 1 

' Camions ....... (1 1 ](i 9 
Autobus : ' Ford Camionnette~ 12 JO 2 

1 Volkswagen .......... .. ..... · 1 
....... < Voitures . ...... 6 <, 14 i 12 

1 

)) ( Il 

. C1troen •. .. .........•...•.... 2 1 ,n 10 
Autocars .... .. ·1 12 }) 

Austin --· -· --29·- ---- ·-.... . Camions . . ... .. 33 7 

Camwns, Camionneltes et voitures amén-agés Camions ....... --8- --20- 1 

en transport \ 
)) 1 

en commun: Renault Camionnettes . ' Il 12 )) 
1 
1 . . .. 

? 
Voitures ....... 3 (i 

T 45 ........... 23 
)) 

i \ 
29 7 Autocars 2 27 8 

Camionnettes 5 13 
. ..... 

1 Citroën 
.. 7 Land-Rover • Camionnettes ---4- - i2-

Voit ures 12 5 
.. » .. )) 

i I T ,t6 . .......... 2 29 7 Studebakcr Camionnett es .. ··--s- --- Î2 )) ; 

1 

T 55 .... . ....•. 5 ·11 10 i Camions --26- ·-29- ---1···' 

I! Bedford Camionnettes 2 12 ! 

Camions 
·- - .... .. }) 

1 \ 6 29 7 I Autocars 1 12 1 

1 Dodge ..... 
.... .. _ _ » _ __ I 

Camionnettes .. 4 12 )> 

1 

- - --· 
I Voitures )) 1 Voitures ....... ,i 6 )) 

..... . . » )) Peugeot Camionnettes 1 20 i ---- .... . . )) 

i G.111.C. 1 Camions ....... 15 25 5 I Autocars ..... . l 10 8 
.... 

/ Camionnettes 13 12 Plymouth Voitures 
--- --· -

l .. )) .. . .... .. )) )) )) l 
1 - .. 

1 
·-- .. - ~-- - «-~ -- :a:' 

Tableau 3. 

Parc automobile au 31 décembre 1956 

1 

.. - 1 

Catégories de véhicules 1938 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 ! 

1 lllotocyclettes, cycle-cars . ...... . 16 2 5 15 27 49 9,1 167 1 
! 

Voitures particulières . .... .. .... . 88 1 68 139 215 272 346 476 610 

1 Autobus; autocars ... . ....... .. . Il 2 6 6 8 9 26 35 
! Voitures commerciales ....... ... )) 72 12,i 188 203 20,1 271 291 
. Canùons, camionnette$ ........ .. 330 237 517 681 829 1.065 1.382 1.589 

1 

i Véhicules spéciaux ... . . . . . ..... )) 4 10 24 25 25 25 44 ! 

' Tracteurs .................. ... )) )) 4 28 29 29 32 35 
. Remorques .. ........ .•• ....... Il » 6 18 19 19 22 25 

1 N.B. - Un recensement général des véhicules a été opéré en 1952. 
1 .. -- --

D. - RÉSEAU DES CHEMINS DE FER 

Tableau 1. 

Personnel en service (Wharf). 

Catégorie 1955 1956 1 
: 

Cadres: 1 
P ersonnel supérieur .... . ... . .... » )) 

- maitrise .. . .... . ... . .. 4 3 

- exécution . .... ... .. . . 68 65 

Agents non fonctionnaires: 
Européens . . ....•...... . . • .. •• , » )) 

Africains ..... .... ............ 360 373 

--
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Tableau 1 bis. Tnhlcau 2. 

Personn el en service. Infrastructure et matériel. 

1 

1 
Catégorie 1955 1956 

1 
1 

r . Ca~~;orie 1- ---__,:_ ___ _ 
.. -- -····· . . . 

1955 1956 
' 

\ Cadres : 
1 

Personnel supérieur .•..... . . . . ... 7 4 l 
1 - de mai trise . . .. .. . .. . . 33 

! Voies ferrées en exploitation (km) . . 
' i\1atéri"l roula nt t•oir mlitri,111(> : 
1 Locomotives à vapeur .... . .. . . . 

Locomot ives de manœuvres . .. . . 

4H 

16 
8 

491 (1) 1 

' 1 

15 (2) ! 
n ' 25 

1 d' • · 344 327 , - execut1on . . .......... 
Aut orails et automotrircs .. .. . . . 
Locotracteurs . . . . . . . . . . ..... . 

3 3 
3 3 ' 

1 - -----
TOTAL . . .. . ... . .. . •... .. 384 356 

i 

\~'agons voyageur~ ...... . ..... . 
, Voitures à marchandises: 

70 71 

I A fi . . : gen1s non onchonnaires : 
· Plate -formes ... .... ... . . . . . . . . 

Tombereaux . ...... . . .. . . .... . 
50 -t9 

179 J.19 (3) 

l Européens ... . ... . . .. ... . .... . . )) » 
Africains . .. . . . .. . .. . .. .. ... . . 1.021 937 

Wagons couverts ... . .. . ... . . . . 
Postaux . . .. .. .. . .. .. . . .. .. .. . . 

JT1agons Sf>liciaux; 

193 195 
6 6 

--
TOTA L .. . . • . . .• . • .. ••••• J.021 937 Citernes . . . . .. .. . ...... . ..... . 9 9 

Bennes . .... .. . . .. . ........... . 30 30 
i 
' dont: 

Services .. . . .. ... ..... . .. . . .. . 
Grue roulante .... . .. .. .. ... ... . 

14 li 
1 (4) 

1 
1 

1 

Ser~;ces généraux et Direr.tiou ... 94 
Exploitation . . .... . . . .. .. ... .. 329 
Voie et Bâtiment~ 658 
~latériel et Traction·: : : : : : : : : : : : 333 

i7 
285 
589 
342 

' -
( 1) 474 km + 17 km de voie de carrière et divers. 
(2) l loco r éformée en cours d'année. 
(3) 149 tombereaux réels + 30 wagons-bennes. 
(•l) Cett.e grue est construit e par le Service :\fatériel et Traction. 

Tableau 3. 

Résultats généraux du tt·afie . 

. 

1 _____ c_a_•é_g_o_ri_e _____ li,_ u_n_i_te_·s_ , __ 19_5_5_111--19_s_6_, 

1 NOMBRE DE VOYAGEURS 

Catégorie l Unit és 1 1955 l 1956 
' 1 

TONNAGE :MARCHANDISE 
( G.V. et Bagases.) 

1 Ligne Anécho ... . ...... . . . . . . . . 
i Ligne Palimé .. ........ ... .. . .. . 
1 Ligne du Centre ... . .. ... .. ..... . 

l .000 488 ,4 655 ,4 
- 50,1-,2 550,6 --=- _ 537 ,3 -~ ~ -i.. 

Ligne Anécho ......... . . ..... .. 1.000 t 2, 3 2,0 
Ligne Palimé .. . .... . ......... . . - 4, 0 4,1 
Lign e Cent re ..... . ... . . .... .. .. - 1 3,6 5, 1 - - -

! 

j Dont: 

TOTAi,. ....... .. .. . . .. . - 1.529,9 1.81~,1 
TOTAL .... . .. . . .. ... . .. - 9, 9 11,2 

=·= = ==-, (P.V.) 
Ligne Anécho . . ................ ; - 14,6 15, 7 

, 1'0 classe .. . .. .. . . .... ... .. . . • - 0,5 1,4 Ligne Palimé ...... . .......... . j -- 24 ,3 22,5 
1 2° classe . .. . .... . . .......... 1 - - Supprimé » Ligne Cent re .. .. . . . . .. . .. . .. . .. - · 34,5 25,4 

48 1 920 9 1 057 8 · · · · · · · · · · · · · · · · · - ' J ' 
3• classe . ...... .. . . ......... -- 1 608,4 751 , 3 TOTAL 1--- 73 4 - - 6-3- 6 

1 

1 VOY:::~~~~ ·~I~~~~~~~~~ - (mimons 1 , . , (P.V~OT:~·.~~~·-~·!::::::::J--;:--l- -7;-,4- [- 6~:i 
' . voy./ km) 1 

1 

Ligne Anécho . . . . . . . . . . . . . . . . . . , S,0 12, 6 ? RA~S1:~RTS EN SERVICE 66 l 1 

tgnePalimé........ .. . .. ...... 19 ,7 21 , 6 L~gne p nt: ....... .. ...... . .. - 1 • , l 0,3 ; 
gneCentre ..•.... . .... . . . .... - 1--2_7..:,_9. ____ 31,2 L!gne Ca un ................... - ! 19,5 1 28,6 i 

To 1 55 6 65 4 igne ,entre ................ · ·· I - ; 40,8 _,,_~_5_.7 1 
TAL •••• . •• ·· ·· ·• · •· ·:·= = = ==i== ==='=-F= = ='= T OTAL ... ...... .... ... . ! - - ! 126,4 . 6-1:~_i ·=== ·==== 

1 
TONNAGE KILOl\11::TRI QUF. i ' ' Dont : 

l•• classe . . ...•.. . .• . . ......• 
2• classe . .. . ...... . . . .. ... . . 
3° classe . .. ... . ....... .. .. . . 
4• classe .... . .... ·-~~--.. .... .. 

1 

'foco. - 20. 

0, 1 1 
Supprimé 1 

25 ,2 l 30,4 
1 

0, G.V. et Bngages . ..... . ........ . J (million 0,7 J , 0 ! 
» P.Y .................... . ..... . , t/ km) 6,8 , 5,4 

30, Transport en servire ..... . .... .. l - 5 1 ' 6 5 
34 , 1-- ---~ ··- ' -1---- .. 
. . _ _TOTAi. .. ... . ..... ··_:_ .. ·1 - 12 ,6 ! 12,9 
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Tableau 4. - Trafic par principales marchanclise."• 

··-~- +>+ - -·· 4• - ·- ··- ·- .. . ·- -··· .. ... - ·-· 
1 9 5 5 1 9 5 6 ' . . -------· l 

Ligne Lign e Ligne 
Total Ligne L'gne Ligne 

1 
Totnl 

1 

Anécho Palimê Centre Anfcho Palimé Centre 
i 

TRAFIC A L A DESCENTE 
Tonnage (en tonnes). 

Arachides ... . ....•...•..••........• » 123 2.494 2.617 )) 158 1.477 1.635 
Cacao .... .. ...• ......... • .........• )) 2.111 6.630 8. 741 )) 746 ,13.1, l .230 
Coprah ................ . .... ... . .. . 2.520 )) » 2.520 2.404 l » 2.405 
Huille de palme ........... . •....... )) 93 884 977 l 41 815 858 
Palnùstes ......... .. .... .. .... ... . 2.272 570 2.462 5.304 3.080 395 2.420 5.895 
Tapioca ........... . .....•.. .. ..... 1.364 » » 1.364 1.476 » » 1.476 
Café .... . ...•............ . .••.•... 7 348 48 403 6 1.506 162 1.674 

1 

Coton brut .......... .... . ..... .. ... 5 5 3.755 3.765 5 31 1.979 2.018 
Coton en balles .................. .. » )) 570 570 )) )) 465 465 

Tonnages kilométriques (en tonnes kilo- 1 

métriques). 
Arachides . ......... .......... ...... )) 13 .041 516.295 529.336 )) 12.740 284.514 297 .254 
Cacao •....................... .. .... » 239.563 1.111. 714 1.351.277 )) 82.965 80.440 163. 405 
Coprah . .......... . .. . . ............ 80.703 )) » 80. 703 73 546 79 )) 73 .625 
Huile de palme . ... .. ........ . ..... )) 9.836 30.955 40.791 32 4.317 28 .582 32.931 
Palnùstes ... ................ .. ... . 102 .097 36.873 97.924 236 .894 138 .434 27.716 96.218 262. 368 
Tapioca . .... .......... .. .......... 61. 366 » )) 61. 366 70 673 )) )) 70.673 
Café .... .. . . .......... ...... ...... 364 30.207 7.604 38 . 172 314 175.467 26.377 202 .1$8 
Coton brut ..........•. . ... . .... . . . . 225 546 416 . 246 417 . 017 239 525 203.815 204.579 
Coton en balles .... .. ...... ...... .. )) )) 71. 586 71. 586 )) » 63.93<1, 63 .934 

TRAFIC A LA MONTÉE 
Tonnages (en tonnes). 

Carburants ••.... . ....... .. ......... 374 340 l.621 2.335 320 210 I.298 1.828 
Matériaux de construction .. . ........ 70 24 92 186 14 46 197 257 
Boisson .... ... ........ . ... ....... .. 44 71 276 391 6 24 169 199 
Sel •............... . ...... ... .. .... 255 255 1.389 1.702 323 224 8ll 1.358 
Ciment et chaux .. . ......... . ....... 714 599 1.830 3.143 895 4,84 2.292 3.671 

Tonnages kilométriques (en tonnes kilo-
métriques). 
Carburants .. . ............• .. . ..... . 16 .673 21 .154 259.459 297.286 13.968 11.417 261. 127 286.512 
)latériaux de construction ..... .. .... 3.108 2.168 15.882 21.158 588 2. 199 46.337 49. 124 
Boisson . ...•........ .. ..........•.. 2.133 5.092 44.536 51. 761 168 l.327 29.421 30.916 
Sel ...... . ......... .. .......... . ... ll .446 29.630 294 .535 335.611 10.000 24.968 158.810 193.778 
Ciment, chaux ....... . .........•.... 31. 447 59.992 347.497 438.936 39.957 48.806 503.936 592 .699 

1 

Tableau 5. - Chemin de fer. - Recettes d'exploitation. 

1 Recettes 1954, 
1 1 

1955 1956 

RECETTES VOYAGEURS 

Ire classe . . . ...• ..• .• ...... .... ...•...... .. •.• . 293. 615 337.868 1.333.350 
2• classe'. •.......... . ........... . ..•....•.. .. ..• 470.451 Supprimée » 

3• classe . . . . . . ... . .. . . .. ..... . . . ....... ... .... .. 77.922.027 59 .936 .376 72.044.075 
4• classe . .. ... . ....•..•.......•..•.. . ....... .. .. 55.210.877 55.020. 385 56.309.336 . 

TOTAL .. . ......•. . ....•...•. . .• 133.896.970 11 5.294.629 129.686.761 

RECEITES :MARCHANDISES 

Petite "itesse •......... .. .. .. .. . .•......• . •...•• 61.328 . 387 49.273.657 38 .539. 107 
Grande vitesse ... ........ ....... . ........ ..... •. 5.987. 422 6.347.073 6.353 .840 

TOTAL . . ........ .. . ... -: ... .. ... 67. 315. 809 55.620.730 44.892.947 

RECETIES DES TRANSPORTS 
E N SERVICE (1) 

Recettes hors tra fic 475 .630 368.963 294.534 ............ .... ..... .... .. .. 
TOTAL GÉNÉRAL D ES RECETTES D'EXPLOITATION • 201. 688 .409 171.284.322 174 .874.242 

(1) Les transports en service sont effectués en cession8. 
' 
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Tableau 6. 

Trans1>0rts ferroviaires. 

Source : Service du C. F. T. et du Wharf. 

Désignations Unités Année 1956 Désignations Unités Année 1956 
1 

i 

Ligne du Centre : 
1 

10 R ECETTES : 
1 

Milliers de 44.893 TOTAL ...... . . - 16.522 Marchandise; .... ............. Dont 1 

Voyageurs et bagages . . . ... .... f rancs C.F.A . 111 .359 : 

1 

l\lais ......... . ........... . .. - 207 
Palmistes .. . . ....... . .. .... - 2.422 

20 TRAFIC : Cacao ...... . ... . ........... - 501 
Voyageurs ... . .. .. . .......... . l.810 Coton brut . .. .. .. .. . ... . .. - 2.084 i 
Voyageurs kilométriques l.000 V/km 65.559 Arachides décortiquées .... .. - l.450 1 .. . .. . 
l\farchan di ses et bagages ...... Tonnes 74.987 Huile de palme ..... ... ...... - 863 ' 
Marchandises kilométriques 1.000 ,;km 6.484 Graines de coton . .. .. ... .. . - 900 

' .... 
Manioc .. ............ ...... - l.26i 

PRINCIP ALES 
Ignames ............... .... - 1.50) 30 ' 1 
H aricots - 439 i MARCHANDISES 

.............. ..... 
Sel. .... . .. . ... . .•....... . .. -- 818 

TRANSPORTtES i Carburants ..... ... .. ... .... - 1.310 
(Montée et descente) : 

1 
Chaux et ciments .... ...... - 2. 16-1 1 

Ligne de Palimé : 7. iµne <l'Anécho : ) TOTAL .. ...... Tonnes. 4. ll7 TOTAL ...• . . . . - 12. 335 
Dont D ont : ! 

Mars .. .. . . . .. ... . .. . . . . ... . . - 311 ;\lais .......... . . ............ - 381 1 
Palnûstes • •••••••••••• ••••• r - 395 Palmistes ...... ..... ....... - 3,080 
Cacao .... .... ....... . .. .. . . 1 - 818 Coprah .... . . ... . .. . .. ... .. - 2.407 
Arachides en coques . .. ..... 1 - 143 Ignam es . .... .. ... . .... . ... - 3.356 ! 
Café - 1.527 Tapioca 1.571 : .... ... ............. .. . .................. -
Sel . . .. . . .... . ......... . .... - 225 Sel. ....... . .. ..... .. . ...•.• - 321 

i Carburants .. ......... ..... . - 213 Carburants . ...... ......... . - 322 

1 

Chaux et ciments ....... . .. - 485 Chaux et ciments . ......... - 897 
. ~-· 

E. - NA VIGA110 N l\lARITil\lE 

TaMeau I. 

Relations directes avec l'extérieur • par pavillon • entrées. 

- . .. 

Pavillons Nombre de navires Jauge nette (1.000 t) Tonnage marchandises Nombre de passagers (1.000 t) 

TRAFIC A L'ENTRÉE 

Françai3 .. . ... ........ ... .. ...... 188 74,6 27.663 3.432 
Anglais ... . . .. . .......•.. . .... . .. 32 102 901 l 

1 Allemand . •....... ............. .. 15 22 7.513 2 1 
1 

Norvégien .. .. . .... .. .... ....... . . 20 20 l.889 )) 

Danois . ... . . . ........... . ........ 4 8 1.945 I 
Suédois. ... . ..... .. ...... . .. ...... 4 6 267 )) 

E spagnol . .. . .. . ......... ... . .. . . . l 1 306 )) 

Suisse 6 16 3.601 )) 

Italien . .°:: ·. : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 14 32 9. 176 )) 

Américain ... ............ ... .. .. .. 3 12 )) )) 

Hollandais . ............. . .. .... .. 1 2 554 )) 

Monégasque .•....... .... . ....... ... l 2 909 )) 

TOTAL EN 1956 ••••••• • • • ♦ •••• 289 969 54.724 3.436 
TOTAL EN 1955 ......... ...... 32) 1.042 57.351 3.544 
TOTAL EN 1954 ....... . . . . . .... . 340 1.054 57.220 4.4-29 

N.B. - Toute la navigation du Togo se fait par le port de Lomé. 
1 
1 
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Tal,Ieau 2. 

Relations directes avec l'extérieur - par pavillon - sorties • 
.. 

' -1 
1 ·;~nn~~e-~archandise; 1 

Pavillons 
1 

Nombre de navires Jauge nette (1.000 t) (l.000 
1 

t) 

' 1 

1 TRAFIC A LA SORTIE 

188 1 Français .... ...... .•............ . 746 35.303 
1 Anglais . . ......... . ......••....... 32 102 4.324 

Allemand ....... . ............... . 15 22 284 
, Norv~gien . ....................•.. 20 20 2.0ll 
1 Danois .. .. . . . ............... .. ... 4 8 639 
Suédois .................... . .... . . . 4 6 2 

i Espagnol .......... . . . •.... . •..... 1 l )) 

l Suisse ......... . . ... ............ . . 6 16 962 
: Italien ........................... 14 32 3.749 
1 Américain ..... ... . . .............. 3 12 304 
J Hollandais ....................... 1 2 )) 

: llonégasque ... . .... . . . . . ..... . .... . 1 2 » 
1 

969 47.5711 ' TOTAL EN 1956 ............... 289 

! TOTAL EN 1955 ........ ..... .. 321 1.042 48.883 

1 

TOTAL EN 1954 ............... 341 1.055 53.927 

1 

1 

1 
N.B. - Toute la navigation du Togo se fait par le port de Lomé. 

- . -· 

Tableau 3. 

Transports maritimes. 

Source : Serviée du C.F. T. et dit Wharf 

Trafic du port de Lomé 

Nombre d e navires entrés 
i Français . . .. . . . 

Long cours 1 Etrangers ...... . 

Tonnages de jauge nette 
\ Français 

Long cours. · · • · · • • / Etrangers ... .. . 

l\farcl1andises (tonnes) 

Débarquée.; .. . .. . . 
Français ... .. . . 
Etrangers ..... . 

E mhnTquées 
Français ........ . 
Etrangers ... .. . . 

Passagers : 
Dêbarqnês ...... • •. • • • • • • • • • • · · · · · · · 
Embarqués ..... • • • • • • • · · · · · · · · · · · · 

Recettes effectuées en milliers de francs : 
TOTAL •..•....... , ........ . 

Dont : passagers et bagages ..... • . • • • • 
\ l'importation 

Marchandises à · · · i l'exportation 
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Année 1956 
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Il 

1 Mouvements 
d'appareils 

Aérodrome 

Arrivée Départ 

1 

! Aérodrome de l Lomi: 
1956 .. . . ... 582 583 

j 1955 •.•.... 573 573 
1951.. ... •. 712 711 
1953 ....... 712 712 
1952 ....... 551 552 

· 1951. ...... 596 596 
1950 ...... . 545 545 
1949 ....... 395 394 

F. - NAVIGATION AÉRIENNE 

Infrastructure. 

AÉRODROME DE LOMÉ 

Piste bitumée de 2.000 m sur 50, 
utilisable par tous types d 'appareils. 

Tableau 2. 

Activités des aérodromes. 

Voyageurs Fret 

Arrivée Départ Transit Arrivée Départ 

2.530 2.639 8.166 90.733 13 .946 
4 .120 4.068 5.318 117.815 67 .168 

4.479 4 .671 3.960 95 .087 75.808 

3.972 4.437 3.761 97 .154 87.769 

5.132 5.781 1.741 85 .010 78.373 

2.519 5. 194 25.249 

1.765 4 .845 36. 147 

1 .522 2.741 34.910 

Tableau 3. 

Trafic de l'aéroport de Lomé. 

Nombre d'avions arrivés . .. .. , ., .. 

Nombre de p assagers : 
Débarqués ........•... • • • • • • • • 
Embarqués . .... . . . . •. • • • • • • • • 

En transit ...... . .... • • • • • • • • • 

Fret (tonnes) : 

Débarquées . .. •.... • . • • • · · • · • · · 
Embarquées •. . .. . . . •. . . • • • • • • 

Transit .......... • • • • • • • • · · · · · 

Poste ( tonnage) : 
Débarqués ....... . .. . •.. •. • • • · 

Embarqués .. . ••....... • • • • • • • 
En t ransit •...•.. •. • • • • • • • • • • · 
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Année 1956 

583 

2.530 
2.639 
8. 166 

90,7 
13,9 

175,7 

21,2 
7,5 

45,0 

J 

·---

Poste (en kilos) 

Transit Arrivée Départ Transit 

175.679 21.221 7.543 44.978 
128.693 33 .162 21.398 32. 891 
90.784 32 . 180 22.517 25.652 

120.794 39.463 26.384 27.689 
68.580 50.935 40.656 9.017 

102.543 15 .014 38.810 
94 .857 12.949 39.570 
84.260 8.529 24.838 
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G. - CLIMATOLOGIE 

Tableau 1. - Service météorologique du Togo. 

Station Latitude Longitude Stations Latitude Longitude 

__ 1--------- -----l•-----1- _ 
mètres mètres 

Stotion prir1cipale. Stations pluviométriques 

Lomé-Aérodrome •. ... JN 06° 10' 03" JE 01' 15' 07' 1 20 1 7 

Stations d'observations. 
Atakpamé . ...... .... N 070 35' E 010 07' 402 42 
.Mango . . . . . . . . . . . . . N 100 22' E 00° 28' 146 37 
Sokodé . . . . . . . . . . . . . N 08° 59' E 01° 08' 400 38 
Tabligbo :. . . . . . . . . . . N 06° 35' E 01° 30' 51 18 

Stotüms climatologiques. 

Anié-1\tono . . . . . . . . . . N 070 45' E 01° 15' 160 Il 
Atilakout~é . . . . . . . . . . N 07° 19' E 00° 42' 900 10 
Klouto..... . ........ N 06° 57' E 00° 34' 576 39 
Kpéwa•Alédjo . . . . . . . N 090 17' E 01° 14' 729 21 
Lomé-Ville........... N 06° 07' E 01° 14' 5 47 
Niamtougou . . . . . . . . N 09 46' E 01° 06' 461 1 
Nuatja... . .......... N 06° 57' E 01° 11' 150 36 
Palimé-Tové .. . . . . . . . N 06° 53' E 000 39' 205 37 
Toaga (créée en 1957). N 100 53' E 00° 15' 230 
Togo ville .. . . . . . . . . . . N 06° 14' E 01° 29' 16 3 
Xantho •. . . . . . . . . . . . N 06° 56' E 01° 03' 134 l 

Stations pluviomftriqu~s. 
Adéta . . . . . . . . . . . . . . N 07° 08' E 00° 44' 270 15 
Afagna-Bletta N 06° 30' E 01° 37' 70 10 
Agadji . . . . . . . . . . . . . N 07° 27' E 00° 5-1-' 276 18 
Aghélouvé.. . . . .. .... N 06° 40' E 01° 10' 122 19 
Agou .......... . . . . .. N06°51' E00°44' 235 10 
Akaba . . . . . . . . . . . . . . N 07° 57' E 01° 03' 235 2 
Aklakou . . . . . . . . . . . . N 06° 21' E 01° 43' 15 18 
Akoumapé . . . . . . . . . . N 06° 23' E 01° 26' 45 2 
Anécho . . . . . . . . . . . . . N 06° 14' E 01° 36' 11 38 
Assahoun . . . . • . . . . . . N 06° 27' E 00° 54' 118 19 
Atitogon . . . . . . . . . . . . N 06° 25' E 01° 40' 42 18 
Baguida. . ........... N 06° 10' E 01° 22' 5 7 
Barkoissi............ N 10° 32' E 00° 18' 163 9 
Bassari • . . . . . • • . . . . . N 09° 15' E 00° 49' 315 33 

Blitta .............. . 
Borgou ... .. ..... . . . 
Chra ..•. .. .. ... ..... 
Dapango ... .. ..... . 
Elavagnon .. .....• . . 
Fassao •........ . . . .. 
Ganavé (créé~ en 1956) 
Glékové ...... . ..... . 
Gobé (créée en 1956) .. 
Guérin-Koukn .. ... . . 
Kabou ...••. . .. . .... 
Kandé ..... ....•... 
Koudj ravi •. . ... . ... . 
Kougnohou ..•. . .• . .. 
Kouvé ............ . 
Koussoumtou ....... . 
Kpédji . .. . .. . ..... . . 
Kpessi ..... . . . .. . . . 
Lnma-Kara ......... . 
Malfncassa ......... . 
)landouri •........ . . 
)lission-Tové ... . ... . 
!\font Haîto . ....... . 
Ogou-Klinko ... . .•.. 
Ountivou •..... .. ... 
Pagouda ............ . 
Sahoodé ( créée en 1957) 
Sotouboua ......... . 
Takpamba . . ... .. .. . 
Tchekpo .......... . . 
Tchamba . . . ....... . . 
Tchichao ..... ... ... . 
Tétêtou . ...... ... . . 
Tokpli ............. . 
To_'.'ll~~hé ..... .... .. . 
Tsev1e .. . ..... . .... . . 
Yégué ... ... . . .. ... . 

N 08° 20' 
N 10° ,16' 
N 07° Il' 
N 10° 51' 
N 070 58' 
N 08° 12' 
N 06° 18' 
N 06° ,13' 
N 07° 31' 
N 09° 41' 
N 090 27' 
N 09° 57' 
N 07° 08' 
N 0ï0 39' 
N 06° 40' 
N 08° 50' 
N 06° 32' 
N 08° 01' 
N 09° 33' 
N 090 10' 
N 10° SI' 
N 06° 19' 
N 07° 13' 
N 08° 02' 
N 07° 22' 
N 09° ,l5' 
N 09° 37' 
N 08° 3-l' 
N 09° 58' 
N 06° 32' 
N 090 02' 
N 09<> 38' 
N 07° 01' 
N 06° -10' 
N 0î0 3 1' 
N 06° 26' 
N 08° li ' 

E 000 59' 350 
E 00° 34' 150 
E 01° 10' M2 
E 00° 12' 300 
E 010 14' 175 
E 00'' 16' 577 
E 01° 38' 15 
E 000 49' 121 
E 000 48' 716 
E 00° 37' 225 
E 00° 49' 310 
E 01° 03' 273 
E 00° 38' 730 
E 000 47' 590 
E 010 25' 150 
E 0 1° 31' 356 
E 0 1° 01' 63 
E 01° 17' 190 
EOJ 0 l 1' 290 
E 00° 58' 525 
E 00° -W MO 
E 01° 07' 52 
E 00° 57' 260 
E 0 1° 33' 190 
F, 01° 36' 170 
E 01° 19' -130 
E 01° J I' 193 
E 0()<> 59' 380 
E 000 3-l' 134 
E 01° 22' j 81 
E 01° 25' 360 
E0l 0 09' i m 
E 01° 29' 60 
E0I 0 36' j 28 
E 00° 36' 237 
E 0 1° 13' 95 
E 00'> 39' 591 

19 ' 

1: ! 
19 
19 

1: 1 

4 
18 
19 
3 
2 

19 i 

I : 
2 
2 ! 

21 

8 
1 

16 1 

12 
1 
2 
2 
2 

28 
22 

Tableau 2. - Humidité. -Tension de vapeur. 

Année 1956. 

- ---Stations Maximum Minimum Valeur moyenne à 

moyen moyen 8h 12 h 18 h 

Lomé-Ville ............... . ...... 96 73 89 76 86 Lomé-Aérodrome •.... . .•... . .... 98 65 87 69 83 Togoville . ........ . ... . ... ..... » )) 88 75 86 Tabligbo ...•................... 97 55 89 66 80 Palimé-Tové ............. . .... .. )) )) 88 65 82 Klouto . ...... . ......... ....... . )) )) 91 73 88 Xantho .... . ....... . ... •. ..... )) )) 84 62 75 Nuatja •. . . ...... ........ ... .. . . )) )) 87 63 76 Atilakoutsé .... .. ......... . . . .. )) )) 88 îl 85 Anié-Mono •.. . ••.... . . . ..•.. . . . )) )) 95 (1) 57 69 Sokodé ......... ....... ...... .. 95 46 81 55 63 Kpéwa-Alêdjo •........• .. : . . ... )) )) 74 59 67 Mango . .... .. .. .... ..... .. . ... 80 41 72 51 51 Dnpango .. ········· ........... » )) 60 ,17 47 
(l) Anié-Mono à 6 h nu lieu de 8 h. 

Hunùdité relative en % Tension de vapeur en millibars -------------: 
Valeur moye~ __ : 

-·8h -1-izh- 18 h ; 

29 29, 7 29,5 i 
28,2 27,6 28 1 
29,6 30,6 29,6 , 
27,9 27,5 27,5 
26,3 26,7 27 
24,4 25,5 2-J,9 • 
26,2 26,9 26,8 

1;. 

26 9 26 9 27, I 
' ' 12 1 21 ,4 22,2 • • 1 

24,2 24,6 2S,S 
22,6 21,'1- 22•6 
19,8 20,5 20,4 ! 
22 5 ?2 6 22 

' - ' 19 1 
20 __ _19.:2..~-..:: ---
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J 
Stations 

R 
·-------------'- --- -
li . ! 

Lomé• Ville ........ ..... . ... .. · I 
' Lomé-Aérodrome ... .... .... ... . 1 

Baguida-Plantation .. . ..... .. ... 
1
. 

Togo,ille . . ...•................ 
Anécho-Glidji .. .. .. .. . ... ... .. · 1 
Al:'akou .. .. .... ... . .... ..... · l 
Ant~gon ............ . .•........ , 
.llisson-Tové . .. .•.• .... ....... 
Tsévié ....... . ......... . ..... . 

1 Assahoun .......... ... ....... · 1 

1 

Kpêdji ....... . ...... ... .... .. . 
Akoumapé ...... , .. ... . , .. . . . . 

. Afagna-Blet ta . , . .. ... . ..... . , . · 1 
Tcbékpo .. , . . ... , . .. ... ..... . • 
Tabligbo ..... .... . ... ...... ... . 
Tokpli .. .... .... ...... .. .. .... . 
AfibElouvé ... . ................ . 
C ékové ...... . ............ . .. . 
Kouvé .. ..... . . .. ........... . . 
Agou .. ...... . ............... . 
Palimé-Tové .. . ...... . ........ . 
Klouto .. . .. . .. . .. .. . . . ...... . . 

l
' Xantho . . ..... . ............... . 

Nuatja . .....•............. . ... 
Tététou ........... : .. ..... . .. . 
Adéta . . . .... . ..... ... ... .... • . 
Koudjravi .. .. ................ . 
Chra . .. . .... .. .... ... ..••. . ..• 
A tilakoutsé . . . . ..... .......... . 
Agadji . •........•..•. . . .. ..... 
Atakpamê .•........ .. ......... 
Tomégbé ..... . ....... ... .... • . 
Kougnohou . . . .. .. ..... ... . . .. . 
Ounlivou ........•... .. .... . ... 
Anit-llfono .. . . ..... . ...... . .. . 
Kpessi .............. .. ....... . 
Akaba .........•.•... .. .•.• . .•. 
Elavagnon ........... . ....... . 
Yëgué .. ............. . . .... .. . 
Blitta .... . .... . .......... .- .. . 

, Sotouboua .. ..... .... ......... . 
'I Fassao ....... . ....... .. ... . .. . 

Koussountou .... ... .... ...... . 
Sokodé .. ..... .. ... . . .. ........ 1 

I Tchamba .. ....... .. ... ...... . . 
~l nlfacassa ... .. .... ... ..... .. . 
Bassari .. ... . . . ...... ... .. .. . . . 

1 

Alédjo-Kpéwa ... . ...... .... .. . 
Lomn-Kara . ..... , . ..... , . . . .. . 
Kabou ....... . ........ . .. .. .. . 
Tchitchao ...... . .............. . 

: Gucriu-Kouka . ...... ..... ... . . 
Pagouda ...... . ..... . . . ...... . 
Kandé . ....... .. ..... ........ . 
Takpamba .. . ... . ... .... .... . . 
'llango .. ..... .. ..... ...... . .. . 

j Bar koissi . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . 

l 
Borgou . .. ..... . ..•.. . ...... .. . 
Dapango .... . . . .. . .... .. . .. .. . 
Mandouri ....... . .. ... ..... . . . 

638,8 
611 ,4 

1. 206, 5 
841,9 
805,5 
959 ,4 
941,3 
995,5 
X 
X 

903,8 
930,2 
907,2 
855, 4 
927,l 
920,8 
958 , 2 
993,2 
73 1, 7 

1.322,4 
1.535. 9 
1. 676,6 
1.030,6 

825 
825,8 

1.088,5 
1.190,4 

861,4 
1.322,6 
l.181 
1.022, 1 
1. 104,9 
1. 162, 2 

909,7 
722, l 

1.065, 6 
1.032 ,9 

993,3 
1.068,6 
1.029 
1. 094,6 
1.334, 9 
I. 21 1 , 2 
1.310,8 
1.469,4 
J. 343, l 
1.215 , 6 
1 . 404,7 
1.201 , 9 
1. 241,4 
1.114 ,3 

992 
1. 185 ,8 

960,5 
1.095,9 

888 
1.035,2 
l .331~,6 
l. 140,4 

X 

H : hauteur d'eau en millimètres et 1/10. 

Tableau 3. 

Précipitations. 

Année 1956 

N 

74 
71 
63 
78 
66, 
64 
64 
67 
X 
X 
62 
79 
74 
78 

120 
85 
83 
78 
61 

109 
113 

77 
93 
94 
62 
99 

Jl4 
79 
97 
86 

106 
109 
83 
61 
91 
72 
67 
78 
79 
75 
92 
80 
72 

104 
86 
88 
78 . 
94 
94 
91 

)03 
64 

102 
82 
82 
81 
69 
71 
77 
X 

Maximum 
en 24 h 

62 
58,4 
66,6 
81,5 
71 
99,l 
67 
94 
X 

46 
49,2 
62 
72,8 
49,9 
45,6 
40 ,6 
60,5 
X 

54,2 
96,5 

114,6 
143 
60,7 
62 
X 

55,8 
61 
54,4 

Jl0, 3 
89,1 
91 
76,8 
80, l 
80,7 
58,8 

X 
88.4 
57,8 
56,6 
61,5 
47 
71 

X 
62 
86,9 

120,5 
79,6 

106, l 
73 
65 ,7 

106,4 
X 

81,l 
X 

96,8 
50,5 
54,5 
66,5 
53 
67,7 

j N : nombre d e j ours d e pluie où H ;;,, 0,1 mm. 
' n : nombre d 'ann~es sur lesquelles est calculée la normale. 

Normale fin 1956 
' - - --- .--- ------- - - -

Dates JI N 
1 

---- - ----- ----- _ ____ J 

17 mars 
10 mars 
19 m ars 
10 mars 
10 mars 
29 mai 
15 mnrs 
22 juin 

X 
20 juin 
25 mars 
15 mars 
27 octobre 

6 j uin 
14 octobre 
24 mai 

5 novembre 
X 

25 mars 
7 décemb re 
9 novembre 
9 novembre 

27 septembre 
15 mars 

X 
22 juin 
16 septembre 
25 mars 
24 juiUet 
10 juin 
15 m ars 
2 I septembre 
22 juin 
15 lllllr S 
2 I septembre 

X 
27 mai 

3 décembre 
23 novembre 
24 fi!vrier 

l juillet 
4 octobre 

X 
24 février 
23 février 
26 juillet 
21 août 
26 juillet 
3 août 
7 septembre 
6 septcmbre 

X 
22 m·ars 

X 
22 août 
25 août 
14 aoilt 
29mai 
28 avriJ 
18 septembre 

761,8 
859, 1(1) 
882,5 (l ) 

)) 

821,4 
989,3 

1.113 , 4 
1. 033, l 

998,6 
1.159,5 

)) 

)) 

971 ,9 
986,2 

1.086,5 

1.206,8 
1. 251,7 

1. 216 
l. 518 
l. 708,8 

1. 107,2 

I. 315,4 
I. 419, 6 

l .605,8 
1.575,8 
I.409 

» 
1 .4-66 ,9 

)) 

l.121, 7 (l ) 
1.204,5 

)) 

» 
1 . 347,6 
l.279 , 2 
l.172,3 (l) 

)) 

)) 

l.381,8 
1.204,5 

)) 

I. 324,3 
1.595, 4 
l.256,6 

)) 

» 
l.224 ,7 
1.361 
1.282,9 

» 
I.080,6 
l. 099, 2 (1) 

)) 

1.078, 7 
)) 

62,3 
86 (1) 
58 (1) 

)) 

51,7 
71 ,3 
66,2 
61,8 
71,8 
61 ,4 

)) 

)) 

70, 2 
81,1 
79,7 

69 ,7 
73,3 

106,8 
100, ,, 
114,8 

83,9 

100,5 
105,7 

126,4 
99,3 
93,9 

)) 

86,4 
» 

101 ,8 (1) 
60,2 

)) 

)) 

97,9 
86,1 
97 ,8 (l) 

» 
)) 

101 , ,, 
90,3 

)) 

99 ,3 
104,5 
94,8 

)) 

)) 

74,8 
87,5 
86,2 

» 
75,3 
78, (l) 

)) 

66,9 
)) 

j 

47 1 
7 (1) 1 7 (1) 
)) 

41 
19 
18 
19 
27 
18 

)) 

» 
10 
16 
18 

19 
19 

10 
36 
39 

36 

15 
19 

10 
18 
42 

)) 

Il 
)) 

8 (1) 
17 

)) 

. » 
22 
19 
8 (l} 
» 
)) 

41 
12 

» 
34 
21 
19 

)) 

16 
21 
19 
» 

40 
9 (1) 
)) 

23 
» 

(1) A titre indica tif : moyennes calculées pour les stations in férieures 11 10 nns. 
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Tableau 4. 
Vent au sol. 

Année 1956. 

-
1 Direction dominante 

1 

Vitesse moyenne (toutes directions) Vitesse maximum 

Stations - -
à8h à 12 h 1 à 18 h 

1 DD V m/s DD V rn/s 
DO V m/s 

DD V m/s 
; 

Lomé-Wharf ....... . ...... . ..... wsw 4 SSW 6 ssw 6 30 
Lomé-Ville .. .. . . .... . ......... . w 3 sw 4 sw 4 30 

J Lomé-Aérodrome ... . ... ... . .... . wsw 3 ssw 6 ssw 5 ENE 32 
i Tabligbo ...... . . . .......... . .. . wsw 3 SW 3 ssw 3 E 18 
: Sokodé ...... . ..• .... .. .... .... sw l w 4 w 1 E 28 
1 ~lango ............. . ....... .• • sw 2 sw 3 SW 1 E 28 

Tableau 5. 
Température de l'air sous abri en degrés centigrades. 

Année 1956. 

--
! 

Maximum I Minimum 
Maximum absolu Minimum absolu ) loyennes à 

Stations moyeu moyen 
V aleur Dates · Valeur Dates 8 h 12 h 18 h 

' 
! 
: Lomé-Ville . . . .. .. ..• . ... .. 29-0 8 22° 7 33° 8 mars 18° 5 10 août 25° 4 28° 6 26° 3 
1 24 avril 

Lomé-Aérodrome .. ... ... ... 29° 8 22° 5 33° 4 8 mars 17° 6 22 juillet 25° 3 28° 9 26° 
Togo'l-ille ... .. . ..... .. . ... 300 4 23° 33° 8 Il mai 180 l" j anvier 26° 29° 4 26° 4 
Tabligbo . .... . ... . ... ..... 31° 7 21° 5 370 2 16 février 15° 9 1•r janvier 240 9 29° 8 26° 3 
Palimé-Tovê .. .. . .. . ...... 31° 5 19° 9 36° 5 16 février ll0 7 1er j anvier 24° 29° 6 25° 6 
Klouto .. .. .. .. . .. .. ....... 280 6 18° 8 340 16 février 10° 6 2 janvier 220 2 26° 8 230 2 
Xa11tho ... .. .. . ... . . .. .... X X 39° 8 14 février X X 24° 8 30° 7 27° 
Nuatja . . . ............. .... 320 4 21° 3 37° 5 16 février 15° 20 décembre 24° 6 300 1 27° l 
Atilakoutsé ... . ... . .. . .... 260 7 X 32° 2 24 janvier X X 200 7 25° 1 210 8 

14 février 
Atakpamé ... ..... ... . .. . . 31° 6 20° 37° 6 16 février 170 10 ao('tt X ·x X 
Amé-Mono .............. . . 32° 9 20° l 38° 6 14 février 12° 6 Les l" et 21° 3 300 5 27° 7 

et 7 mars 28 janvier 
Sokodé ... . ......... ... ... 31° 3 190 5 37° 14 février 120 2 7 janvier 220 7 29° 270 4 

• Kpéwa-Alédjo ...... . . . .... 290 4 19° 4 35° 8 7 mars 16° 5 20 juillet 22° 3 210 2 1 2,l08 

' Mnngo .... . .. . .. . .. . ..... 340 5 2 10 8 410 2 7 mars 15° 2 4 février 24° 7 31° 5 

l 
31° 

Dapango . .. .... . ......... 320 5 22° ) 39-0 1er mars 14° 4septembre 25° 7 30° 6 30° 5 

(1) Anié-:Mono 0600 au lieu de 0800. 
- ·-

Année normale. 
(Moyennes et ext rêmes pour la période d'observations.) 

1 Nombre 
! Maximum absolu ~linimum absolu 

1 

l\Iaximum Minimum - ·-- - - ·-
d'années 

Stations moyeu moyen d 'obser-
Valeur Dates Valeur Dates vntions 

Lomé-Ville 29? 9 230 2 36° 1 1-2-35 16° 6-1-32 19 

Lomê-Aérod;~~; : : : : : : : : : : : : : : : 300 2 22° 4 360 4 9-2-54 150 6 28-12-55 6 

Palimé-Tové . . .. .... . . .... .. . . . 32° 3 20° 8 42° 22-1-45 10° 2 11-2-49 20 

Klouto ... ... , ..... . .... .. .. ... 28° 9 190 7 36° 6-4-55 110 2-1-46 12 

Nuatja . .. . ..... . .... . ...... . .. 33° 2 21° 9 400 6 2-3-41 120 8 27-12-55 13 

Atilakoutsé ....... . ...... . ... . . 260 4 170 9 35° 23-2-47 11° 2 28-12-55 7 

Atakpamé . .. ....... ....... ... . 32° 3 21° 2 400 15-3-42 14° 5-1-35 20 

Sokodé . .. . .......... .. . . ... ... 32° 20° 7 41° 2 15-3-42 

L 
11° 2 31-12-55 19 

Kpéwa•Alédjo ............ . .... 280 200 3 35° 16-3-37 130 21-7-5 1 20 
7-4-45 

)lango . . •. . ......... . ... . . . .. . 340 3 22° 2 44° 4 12-3-47 12° 1 15-1-50 21 

1.... 
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CHAPITRE XII 

COUT DE LA VIE 

Tableau 1. 

Prix courants de détail de quelques denrées, vivres frais et articles d'importation. 

Source : Chambre de Commerce. d' Agriculture et de l' Industrie. 

Articles 

1 

i 
Sucre ... ... , .. . . ... .. ...... , . ..... '. 
Bière ...... ........ .. ............. . 
Farine .... ......... ............. ... '. 
Huile d'arachides .................. · l 
Gin (courant) .. .... ...• ............ , 
Vin rouge ....... ... ................ . 
Sel (gros) .......................... 'j 
Pommes de terre ............ ...... . 
Poireaux .. .......... ... ... ....... • I 
Carottes ........................•. . : 
Endiyes . ........ ....• ........ ....• ·j 
Célen-brancbe ...... . • • • • • • • • • · · · · · · 1 
Choux-fleurs •............ • • . • • • • • • · · i 
Artichaut s . ....... ..... ........ ... 'j 
Navets ..... ................... .... . 
Pommes ... ........ .... ............ · 
Poires ...............•.•. • ... • • • • • • 
i\larrnns ..... ... ........ ......... .. . 
Raisins .....•....... . . . ........... . 
Noix . .............. .... ..•.. . .... . 
Figues sèches ..... .... ............. . 
Beurre ....•..•.................... 
Roquefort •....•..... . .............. . 
Port-Salut ...................... .- ... j 
Gruyère ... . .. . ..................... 

1 

Camemb ert ... . ..... . .. ....... . .... . 
Œufs .. ... ......................... . 
Rôti de veau . ....... ... . .. ......... 1 

L apin . .• .................. , .....•.. 
Ecru . ... •... . ..................... 
Pagne . .......... .. ............. . . . 
Drill .... . ......................... . 
Percale .....•.. .. ..... ..•.......... 
Ciment .............•...•..... . . . .. 
Tôle ondulée ...•... . ...•.•...... . ..• 
Fer à béton ................. . ...... . 
Essence ... . ......... ... .......... . 
Pétrole ...................... .... .• 
Mazout ...... . .................... . 
Huile à moteur .................... . 
Pneu (750/ 20) ..................... .. 
Cuvet te (70 à 80 cm) ............... . 
Machette . ....... . .......... . . ...... i 
Lampe-tempête ..................... j 
Allumettes .. ..•.. .. .......... . ..... 1 
Cigarettes (nationales) .............. · 1 
Tabacs en feuilJes ... ...•.. .... ....•. 

Unit6 

kg 
65 cl 
kg 
l 

75 cl 
1 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg : 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

paquet 
plaque 250 g 

kg 
kg 
kg 

boite 
douzaine 

kg 
kg 

yard 
yard 
yard 
yard 

t 
G. rit 

kr; 
1 
l 
l 
1 

pièce 
pièce 
pièce 
pièce 
boîte 

paquet 
kg 
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F6vricr 1956 

Francs C.F.A. 

60 ù 65 
45 /\ 65 
33 à 40 

120 ù 130 
225 à 435 

30 à 40 
10 

30 à 35 
120 ù 170 

60 à 75 
135 à 200 

100 
105 li 130 
150 ù 175 
65 à 70 

140 à 160 
150 à 165 

)) 

200 
)) 

85 
llO à 120 
600 à 750 
350 à 400 
350 à 450 

100 
220 à 300 
450 à 525 
350 à 380 

50 à 75 
100 à 200 

75 à 100 
40 Il 75 

7 .500 à 7 .800 
320 à 380 

32 à 35 
27 /\ 28 
19 il 24 
15 ù 17 
60 à 27,5 

13.000 à 19.000 
-

80 li 100 
140 à 250 

5 
24 à 25 

400 à 685 

-

1 

1 

- . . ·- --

Décembre 1956 

Francs C.F.A. 

60 à 65 
50 à 75 
33 à ,to 

120 à 195 
30 à 480 
35 à 55 

10 
30 à .JO 
90 à 125 
50 à 80 

180 à 250 
90 à 120 

l-10 ÎI 200 
190 ù 300 

60 à 80 
ISO ù 170 
175 à 180 

140 
190 
» 

100 
90 à 115 

600 à 650 
380 à ,t20 
380 à 420 
95 à 120 

240 à 290 
280 à 590 
400 à 420 

50 à 60 
100 à 196 
80 ,1 175 
50 à 75 

8.100 à 9.900 
340 à ,ioo 
33 à 39 
28 à 28,5 
19 à 20 

14,31 à 15 
62 à 91,25 

13 . 500 à 16 . 055 
330 à 360 
50 11 1 J 0 

150 à 325 
4,5 à s 

25 à 30 
450 à 825 



Tableau 5. 

EMPLOYEURS D U SECTEUR PRIVÉ 

! 
... -•-- ---

Effectifs « snlariés permanents » employés 

1 

Gro,.,pements d'activités 
3001301 sool l à 10 11 à 25 26 à 100 101 ù à 501 Pin~ 

salariés salariés salariés salariés 
1 à l.000 de 1.000 

salariés 
1 

salariés salari6s 

· Agriculture .................. .. .. .. ....... .. )) )) l l )) )) )) 

1 Electricité •. .. . .. .. .... • ...• . ....•. • •...•..•• » )) )) 1 » » » 
' Pétrole et carburants 4 1 .......... . ..... . ........ )) » » )) )) )) 

' · Extrac1jon de minerais métalliques ........ . ..... l )) )) )) )) )) )> 

Industries •. ..... . ... . ...............•....... l )) l 6 » » » 
Bâtiments et Travaux publics ..... . ... . ........ )) )) 2 l 1 » )) 

1 Commerce ... . ....•..•.... .• ••..... .. ..• . ... 6 3 5 3 1 » )) 

) 
Routiers •••••••••••• ♦ ♦ •• 2 )) » » » )) )) 

! Transports . .. .... Ferroviaires . ..... . .. .... )) )) )) )) » )) l 
:Maritimes • .............. 1 )) )) )) )) )) )) 

Aériens . . ..... .. .. .. ... . 2 )) )) )) )) )) » 
Banques. Assurances. ~'ffll t.cntieux ....... . ..... l 2 )) )) )) )) 1 » 

1 Ed•~tioo .. .. . . ......... . ........ . .......... 2 » » » )) )) )) 

· Services domestiq11es .... ....... . ......•..... . 823 » » » )) )) )) 

1 

TOTAL ......... . . ......... . . 843 5 9 12 2 » 1 

-

Tableau 6. Tal1leau 7. 

DIFFÉRENDS D U TRAVAIL ACCIDENTS D U TRAVAIL 

D éclarés Régl:-7 
1 

Eléments matériels, ca,use cle l'acciden t : 
1 

dans dans Corps étranger . . ... . ... . ... .. . . .. . .. .. .... . 
1 l'année l' unnée 
! 

App~reils _ùe levage, manutent ion, amnrrage et 
prehens,on ........... . ... . .. . ......... . . 

Chut e d'objet .............. .•. ...... . ..... 

Circulation ..................... . ... . .... . 

A. - Différend.$ individtttls : 

! 
1 Nombre de différends ........ .. 129 129 
1 

1 
ProcEdure de règlement 

Outils à mnin .................... . ... .. .. . 

Machines •. . ......•....... .... ... ... . . . . ... 

Drûlures ........... . ...... . . . ...... . .... . . 

Autres .. ... .... . ....... . .............. .. . . 

TOTAL •••.•.••••••••• •• ••••• 
: 
i - Désistement ............ . . )) 9 
1 

1 

- .Règlement amiable ... .... )) 120 

- Hèglement par le Tril,unal dn 

Su it,s connuts cles au idenls : 

Incapacité temporaire •..... . .... . ......... . . 

T ravail . ........ . ..... • • • )) 56 Incapacité permanente .. . .... . .... . ........ . 

1 
. . . ell I inférieure à 50 % .. . . .. . 

ncapaeitt: part, e / égale on supérieure 11 50 % 
: 13. - Dif[érl!ncls collectifs .. . .. .. •.. • Néant Nénnt D6cès .. .. . .... . .. . ...... . ...... . ........ .. j 
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To·r AL 

2 
l 
.1, 

1 

8 
li 

18 

2 
1 
1 
2 

3 

2 

823 

872 

3 

20 
18 

3 
4 

2 
2 

2 

54 

» 

» 

» 
1 

1 

: 
i 

' 

1 

1 

' 

1 
1 



CHAPITRE XIII 

TRAVAIL ET MAIN-D'ŒUVRE 

Tableau 1 (1) 

1 

Groupement s d'activités 

I. - Secleur public : 

Admin.istration générale •. .. .....•....... .. ..••.•.•..•.... 
Autres organismes publics . . ...• • .. .. . •........••..•...•.•. 

TOTAL« Secteur public » ••.••.• •. . •. . •..•• ..••. •• 

Il. - SPcleur privé : 

Agrict~l~u~e ....... .... .. . .......•.... . ...... .. . ... . .. . .. 
Electr1c1te ........ •.......... ..•• ..•..... ... . •..•.. .. .•. 
Pétrole et carburants .... ... ... .... ... . ........• .. .. . . . ... 
Extraction de minerais métalliques . . ............•.. .. .....• 
Industries .................... . ... . .................•..•. 

1 Bâtiments et Travaux publics ....... .. . . . . . . .. .. . ..... ... . 

1 

Commerce ..•...... . ... ••.................... .... .... .. . 

l 
routiers ........................•.... . •... .. 

T t feiroviaires •... .. ........ . ..................• 
rauspor s maritimes ..•.............. . ......... . ....•. 

aériens . ..... . . . ................ . ..... . . .. . . 
Banques. Assurances. Cont entieux ................ . ....... . 
Education ..... .... .. •. . •......... •............. ..... ... 
Services domestique~ gens de maisons ...... . .............. . 

TOTAL « Secteur privé » .. . . ... . . . ....•. • .. ......• 

TOTAL ctNtRAL •• • •• . • •• • ••••••.••.••.• •• •••• • •• 

Dont originaires d'Europe .•.•.......•.....•......•......•. 

18 ans et plus 

Hommes 

780 
4.679 

s.,,s9 

442 
161 
24 

263 
253 
627 

1.369 
6 

1. 7-18 
19 
9 

80 
99 

1.642 

6.742 

455 

1 
! 

Femmes 

)) 

)) 

» 

» 
)) 

» 
» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

4 

)) 

(1) Il existe au Togo une centaine de travailleurs salariés permanents de moins de dix-huit am,. 
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1 

Total 

» 
)) 

SA59 

)) 

» 
)) 

» 
» 
» 
» 
)) 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

6.746 

l2 .205 

455 

-

Dont ayant un 
contrat écrit 

\ 
1 

1 

: 

6 
85 

91 

i 

1 
1 
1 

' 

)) 

)) 

)) 

)) 

1 )) 

)) 

)) 
' 

)) 

)) 

1 

)) 

)) 

)) 

)) ! 
)) 1 

199 i 
: 

290 i 

)) 1 
i 
i 

1 



Tableau 2. 

SALAIRES 

Cat égorie 
Uniti'.\ de t emps 

ou · unité de t âche de base 
de la rémunération 

1 Salaire minimum du manœuvre ordinaire : 

a) Dans les principaux centres urbains : 
Zone I ... .. •.. ......... . .. .. . . ......... . . ... . .... ... •. 

b) Dans les principales régions agricoles : 
Zone li ..... ... .. . .. ... .......... . ....... . . . . . .. . .... . 
Zone III {Nord) . . . .. .. ..... .. ... .................. .. ... . 

: Salaires minima b.iérarchisés : 

i Secteur privé. 

1 a) ~::~:orie ..... . ..... . . ... . ........... . .... . ....... . . 
26 catégorie ..... . ...... . ... . .... . .... .. .............. . 
38 catégor ie ... . . . . ... . ... . .. . . . . . .. . .. .. .... . ..... ... . 
48 catégorie .... . ..•. ... . .......... .. ........... . ... . .. 
58 catégorie .. .. .. . ... ... .. ..... ... ....... . • • • • • • • • • · · · 
68 catégorie ... . . .. ...•............ . • .. .... • • • • • • • • • · · · 
Hors catégorie . ... ....... ......... . ... .... . ........•.. . 

b) Ouvriers : 
1 rc catégorie ...... . ...... . .......... . ....... . ....... . . . 
28 catégorie . . . .... ... .. . .. .. . , . . ....... . . .. . ..... . . . . . 
3• catégor ie .. . ... .. . .... ... .. .. . . . ...... ... .. .. .. . .. . . 
48 catégorie . . ..... . ....•............•.. . ............ .. 
Hors ca tégorie .. . ........ . ......... . . . . . ... ... .. .. .. .. . 

Secteur public. 

Employés et 011vriers : 

1re catégorie : 
Echelle A . .•.....•..... . .• . ...... . ... ..•. . •......•. . . 
Echelle B .. .. .. • ........... . . . . ..••.....• . .......•. . . 
Echelle C •• . ••.••.•••.•••••. ... ..••••• .. . .. ••...... ... 
Echelle D .. ..... . ...... ... . . ........... . · · · · · · · · · · · · · 

2• catégorie : 
Echelle A ....... . ................... . .......... . . · ·. · 
Echelle B ... .... . . .. ....... . . . . ...... · · · · · · · · · · · · · · · · 
Echelle C •.. . ..•. . •.. . ....•. ... . · · • · · • · · · · · · · · · · · · · · · · 
Echelle D . . .... . . ... ... .. . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

38 catégorie : 

Echelle A .. .. ... . . ........ . .... ·. · · • · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Echelle B ... .... .... ..... .. ..... .. ..... ... ... ... · · · · · 
Echelle C . .. ....•. . ........ . .. . ... · · · · · · · ·· · · · · · · · · · · · · 
Echelle D .... . ... . . . ....... .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·. · · · · 

49 catégorie : 

Echelle A ... .. . ...... . .. . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ' 
Echelle B .... ..... ................ .. .... . ........... . 
Echelle C ....... . ..... . ... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Echelle D . . . . .......... . .. .-. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

se catégorie : 

Echelle A . ...... •....... . · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · · · · ·. 
Echelle B ....... . . ... .... .. .... .. . .. ... . ....... . . · . · · 
Echelle C ... .. .. .................•..... . ..... · · · · · · · · · 
Echelle D . ... .. . ... .. ...... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

6° catégorie : 

Echelle A ..... . .......... , · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .. . 
Echelle Il ••....... .. .. .. .. . .. .. ....... . ... .... · · · · · · · 
Echelle C ...... . . . ... . ...... ... . .. . . . ... · • . · · · · · · · · · · · 
Echelle D ... ... ... . ..... . · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · ·. · •.. 

Hors catégorie (salaire de base) . .. . • • • • • • · · · · • · · · · · · · · · · · · 
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.Moi~ 

H eure 

l\fois 

Salaire 
en espèces 

20,75 

15,SO 
13,SO 

5.014 
6.032 
7.535 
9.022 

10.741 
14.865 
22.068 

28,45 
3,1,20 
42, 75 
51 ,1 5 
84,25 

5.0-10 
5.310 
5.580 
5.850 

6.030 
6.390 
6.750 
7 .110 

7.560 
8.010 
8.4-60 
8.910 

9 .090 
9.630 

10 .170 
10 .710 

JO.BOO 
11 .430 
12.060 
12 .690 

14.940 
15 .660 
16. 380 
17 .100 
23.400 



[ 

1 

1 

1 

... ·-

Tableau 2. 

SALAIRES (Suite.) 

Catégorie 

C<1drcs: 

l • - Commerce. 
)Iinimum début . . . . . . . .. .... ..... . .. .. .... . . .. . . . . 
Après l an .........• . .... . . . . . ..... .. ....•... . . . .. 

2° séjour .. ... ... . . . ...... • • • • • · • · • • · · · · · · · · · · · · · · 
3• séjour . ............... . . . . ....... . ........ . .••. 
4e séjour ....... . , • • , • • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · • · · se séjour . ... ..... . . . . .. ... . ..... ..... . .... . . . . . . . 
6e séjour . ... ... ........ , , , . •, • • • • • • · · · · · · · · · · · · · · 
7e séjour . .. . ............. • • • • • • • • • • · · · · · · · · · · · · · · 
86 séjour ... . ....................... . ......... . ..• 
9c séjour .. ... . . , .. •, •, • • • • • • · • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

IOC séjour ... . .. . .... .. ..... . ........ • • • • • • • • • • • • • • 

2. - Industrie. 

1re catégorie ... . .. ... . • • .. • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · • 
28 catégorie ... ...... ......................... .... . 
3e catégorie ...... . ....... .. • .. • • •. • , • • • • • • · · · · · · · · 
,1.e catégorie .... . . . ...... . ...... , , ... • , , . • • • • • • • • • • 
se catégorie .. . . ...... , .. . . • , .. , • • • • • • • • • • · · • · · · · · · 
6• catégorie .... . ......... . ... . .. . .. ..... .... .. ... . 

Unité de temps 
ou unité de tâche de base 

de la rémunérat ion 

Mois 

Tableau 3. 

-~-- -- - -·- .. - ---- .... . .. .. -- . 

Salaire 
en espèces 

11. 750 
13.500 
15 .500 
18. 250 
21. 750 
21. 750 
28 .000 
30.000 
32.750 
35.250 
38.000 

30.900 
39 . 620 
•17 .410 
55..t30 
<,2. ISO 
î6. 060 

Unité de temps 
ou unité de t âche 

Salnire en C$pèt'es 
Catégorie de base de la - ----- ~- - . 

rémunération Zone I Zone II Zone Ill 

Gens de maison (arrêté n° 520-56/ ITLS du 7 juin 1956) : 

Cuisi1iiers : 

Jr0 catégorie )lois ,J. 600 3.300 2. î 50 ............. .... ... . ............ ... ...... 
20 catégorie .............. . .. . .. .. .............. .. . .. . - S. 100 3.700 3.000 
3c catégorie .. ... ..... . ....... .. ...... ...... .......... - 5.600 4 .200 3. 500 

Boys: 

1 rs catégorie .. ....... . ... . ....... .... ........ ......... - 3.600 2.700 2.400 
20 ca tégorie ......... ... ................ . .. . ........ .. - -i.ooo 3. 100 2. îOO 
3e catégorie ..... .. ........... .... ...... .. .... .. ..... . - ,i .soo 3.-100 3 . -100 

Tableau 4. 

ORGANISATIONS SYNDICALES 
.. - - -· - .. 

Nombre d'organismes syndicaux Nombre -
Syndicat s locaux Union de syndicat. d'adhérents 

10 SYNDICATS PATRONAUX ............. ... ... .... .. .... .. ......... . 3 )) 35 
20 SYNDICAT DE SALARIÉS ....... ........................ .......... )) 2 » 

Secteitr Public : 
1 

<1) Fonctionnaires 1 .................... ............. . .... ...... )) )) 3.093 
b) Non fonctionnaires ........... . .. . ....... . .. . . . ........•.... : )) 

1 

)) 3.216 
1 1 

Secteur privé : 
1 

)) )) ' 4.015 
1 . 
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1 

i 

1 
1 
1 

1 

' 
! 

... 

1 
1 

i 
1 
; 

1 

1 



Nature 

a) Apprentissage : 

• Couturières .. , ... • , • .. • • • • • • , • • • , , • , • • 
: Tailleu~ . ......... ...•... . . ...•.. .•. 
' Géomètres .......... .. ..... ......... . 
' )façons . . .. . ... . ....... . .. ......... . 
Dactylographes ... ... . . . •....•. ... . .. 
Aide-ajusteur ...... ... ....•.•......• • 

' )lécanicien-conducteur .. . . ... .... . ... . 
i )fécaniciens ..... . ... . . . ..... . ..... . . 
: Forgerons . .. . ... • ....•....•.•... . ..•. 
)lenuisiers . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . • . . . 

i Tourneurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
i Imprimeurs ...••.............• . •.••.. 
1 Sculpteurs . . ....... . ... • • • • • • • • · · · · · · 
Photographes ....................... . 

. Topographes ......... . ... ........... . 
Sténodactylo ..... . . . ............... . 

Tableau 8. 

FORMATION PROFESSIONNELLE 

Effectifs 

16 
9 

18 
1 
4 
1 
1 

30 
4 

24 
3 

15 
5 
2 

3 

2 

Nature 

Ajusteurs .. ........ .... .... ..... . ... / 
l\lécanicien-radio .... . ................ . 
Chauffeur .......................... . 

b) Cours organisés : 

a) Ecoles publiques (Collège technique) : 

Bois .................... •.•••••••••·• 
~Iétalli<rue ................. . ....... . . 
Bâtiment ..•. . ............ . . . ..... ... 

b) Ecoles privées (Ecole professio1melle) 
de la .l\lission catholique): 

Imprimeurs .. . . ............. ... ..... . 
. Menuisiers, . .. •• . •.............•..•..• 

l\lécnniciens .•. ... .... ..... ........ . . 

Sculpteurs ............. • • • • • • · · · · · · · ·I 
! 
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Effectifs 

2 

Kéant 

33 
36 
32 

38 
31 
10 
7 



CHAPITRE XIV 

SANTÉ PUBLIQUE 

RENDEMENT nu SERVICE DE L'ORGANISATION l\lOHILE 

(S.II.\1.P.) 

~,·rtrur 1 (Lama-Kara) .•.......•...•.........•. 
~r.-trur :! {.\la11!:<>) .....•.......•.......•.....•. 1 

~,·rt,·ur :1 (~11k111!t'-lla.-ari) ........ , .... , •.. , , • •, i 

TuT.\I. ••.••.••••.••.••••••..••.••..•• ! 

Kilo111i·tn·s 
pan·ouru-. 

:!:1. :! 1:; 
f,.11:!0 

(0.:!50 

I0.:!115 

l'op11latio11, 
Tl'("t'Jl!--t:(•~ 

l:!1,IJ:l(, 
J.~ .(,77 
:15 .171 

:!05.7111 

l'op11latio11s 
vi~itt-:(':,,i 

IJ() .B:! 1 
1.5 .f,77 
:15 .171 

1 î 1. f,f,9 

l111licc 
ile prê,cncc 

o: 
/1} 

72,(, 
100 
100 

---- -----
in, 1 

'lala1li1·, tli·pi,t,'r, \'arri11atio11, pra!Ïllllt'l'S 

~.-c-trur~ 

Tr~ pano!'-0111ia~f' l'ia11 Li·pn• \lixt,·, /\11tivarioli1pu-, 

~r1·tr11r 1 (Lama-Kara) ..... :!'I 1 .:15:1 :11:1 51. 115 » 
:"'c·r1c11r :."! (\lm1~11) ......... 57 :rn7 :11B 1:!.7<>o 1.9:IO 
~,·,·t,·11r :1 (~11J..,11l•'•lla-.ari) .. :1:! 11. 1111 :17:1 l'J.050 » 

TllT\I. ............ l lB 17. IIIB 1.11:11 1 l f,. :!SS 1. 9:IO 

;\IOHTALITf: 

( 1 "oir 1111111•.ws st11ti.,tiq111•s.) 

/:.!Il. -- La ,tati,ti'lu'" ,·i-apn'-, dtt S .. n·in· ,1 .. J>i,;diatri,· ,J,. lïlùpital ,1,· Lom,; ,lor1111' 11111· appn;riation n1lal1ll' d .. 
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PATHOLOGIE 

Varicelle ........................... 127. - La liste ci-dessous donne la fréquence des prin

cipales maladies rencontrées au cours de l'année: Trachome ......................... . 
1.692 
1.108 

1 ° 1H al(l(lies pestilentielles. 
Tétanos . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 293 

Variole 

2° l\la[(l(/irs emlémo-épidémiques. 

Trypanosomiase .................... . 

A,nibiast~ .......................... . 

Parasitoses intestinales .............. . 

Pal11dis111c ......................... . 

BilliarsiosPs ........................ . 

Pian ............................. , , 

Ukt'~rt·s ph1q.~1:t1,:miques ............. . 

P11eu111ocoeeiP.'i ..................... . 

:\l,:ningitt· cfr,:Jiro-spinale ............ . 

Co1p1t·l11ch1· ......................... . 

Ho11g1·ol1· .......................... . 

2 

175 
2.367 

19.071 
158.039 

1.947 
72.808 
12.323 
1.389 

41 
1.715 
4.420 

3° Maladies sociales. 

Syphilis ............................ . 

Blennorragie ....................... . 

Chancre mou ...................... . 

Lèpre ............................. . 

Tuberculose ........................ . 

4° Maladies sporadiques. 

Appareil respiratoire ................ . 

Appareil digestif ................... . 

5° Maladies chirurgicales ................. . 

6° .Maladies cutanées .................... . 

TABLEAU DES VACCINATIONS 
ANTIVARIOLO-AMARYLES 

des deux dernières années. 

Années 

19.'i.'i ••.•..••.••.••.••••••..•.. , •..••. , , · · ·., 
195(i ....................................... . 
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Nombre 
de 

vaceination~ 

108.932 
222.461 

10.677 
6.389 

206 
1.045 

321 

75.453 
80.087 

97.019 

77.876 



CHAPITRE XV 

ENSEIGNEMENT 

Tableau l. 

ÉTAT DU PERSONNEL AU 31 DÉCEMBRE 1956 

··- - -- .. . 
__ ,. ___ 

-- - • + .. _ • - -.- .... - · .... - . ·-· . .. 

i Personnel 

-- . ·-- ·· -- .. ---··--.. ·-·-·- ------
1 

! Total 

1 

Autochtone Non autochtone 1 au 
1 ! 31 décembre 1956 
1 l 1 

i ' i 
1 1 

1 

1 
1 

Enseignement p ublic. 
1 

10 
1 

; 
1 

1 

\ Directeur de l'Enseign ement ............. • 1 » 1 1 1 
Inspecteurs primaires ...•.... . ....... • • -1 

» 2 1 2 
Direction et Inspect ion 

( 
Secrétaire d'Inspection académique ....... i » l 1 
Chef du Service Pédagogique , . . ... , , . , • • • I )) 1 1 

8 
: 8 Personnel de Secrétariat . ...... . ...... . ... » 
1 

Proviseur .. ....... .. .. .. .. ........ . .. .. )) 1 1 1 

l 
Directeur . ....... . ......... ..... .. .. . .. » 1 1 1 
Censeur s et surveillants généraux . ......... 1 1 ' Enseign ement secondaire » 
Agent des Ser vices économiques •. ........ -i » ) ) )) 

Pr~f~sseur~ certi_fiés licenciés .. ......... .. -1 » 7 ; Î 

AdJomt s d Enseignement . . ..... . ...... - - . ! )> 12 

1 

12 

1 1 Professeurs techniques adjoints 1 » l 1 . .. .. . .. ... 
Enseignement technique Professeurs des centres d' apprentissage .... . ' )) )) )► 

( l\Inîi:res-ou vriers ........ . .... . . . . . .. .. . . . 
1 

2 » 
1 

2 

1 \ P rofesseurs de cours complément aire, ou insti-: i tuteurs principaux .... ... .. . . .. . .. . ... l 10 1 
Il 

1 

Enseignement primaire 

( 
I nstituteurs . ......... . ...... . ... .. ..... 36 9 1 45 ' 

1 
: 

Institut eurs adjoints et auxiliaires . . .. .. . . . 188 1 189 
l\Ionit curs •••••••••••• ••• ••••• • •• •• •• • •• 1 363 )) 

1 363 

1 

Education physique l\Ionit eurs d'éducation physique ... . .. . . . .. 2 l ! 3 
1 

-

i T OTAL • ••••.•. . .• • . . •• • . • . . • . • • • . ••• • ••.•• 
: 

1 600 ,J9 M9 

1 - -
1 

20 E nseignement privé (1). 

i 
i 

Professeurs licenciés ...... .... .... ......... .. · . . .. ... ..... . .. . ...... )) 8 8 
i Maîtres titulaires du baccalauréat . ... . ... ... . .. . ... . ... .... ... ..... . )) 18 1 18 

1 
1 

Uaîtres t itulaires du hrévet élément aire ......... .. . . . ...... . . . . .. . . ... 36 15 1 51 
1 1 

1 
Uoniteurs diplômés .. ... . .. .... . .. .. . . . . . . . . . .... . .. .. . . ... . ... . ... 222 2 1 224 i 

1 Moniteurs auxiliaires ...... . .. .... .. ..... ..... ....... . . .. .. .. . ..... . 227 2 ! 229 : 

i 
TOTAL •• . ••.••.• •. •• . . •• . • . ••...•••••• • •• ·! ! •~85 45 530 

1 

1 i (1) Personnel qui bénéficie d 'unf_ subvention. : 
1 

--··-· 
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Tableau 2. 

NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS DE CLASSES ET D'ÉLÈVES AU 31 DÉCEMBRE 1956 

31 décembre 1955 1 31 décembre 1956 

1er Degré. 

--- -.....,..- - - - -,.-- - - - - - --- - - --- - - ·-
Enseigne- Enseigne. Enseigne• Enseigne• ; 

ment ment Totnl m ent ment 1· 

public privé public privé 
1-...;.. ___ ---''---- 1-----1·--''---- --=---- ----; 

Total 

: Nombre d'établissements •. ................ ....• • . .... . 219 

572 

202 
550 

4,21 

1. 122 
234 

605 
231 
606 

1 

! 465 
Nombre de classes 

Nombre d'élèves: 
Autochtones ..... . ........ .. . . . . 

Non-autochtones ........ . .•..... 

20 Degré. 

i Garçons . . . . . . . . . . 24. 886 22. 924 
/ Filles . . . . . . . . . . . . . 6 .470 7 .666 

- - - - - - - - -
TOTAUX • •• ,. 3) .356 30.590 

47.810 
14 .136 

61. 946 

i Garçons . . • . . . • . . . 51 » SI 
( Filles . . . . . . . . . . . . . 38 » 38 

1. 2ll 

1 
1 26.180 1 24. 291 1 50.471 
1 7. 217 8 . 248 ; 15.465 
; - 3-3-_3_9_1_ T 32.539 ,·-65936-
11' 51 · 1= =))=-c ! 

38 » : 
51 
38 --- --

T OTAUX. .... 89 » 89 ' 89 » , 89 1 
= = = = l= = = =I== = =·· 1 _ ____ • = = == ======Il 

1 

N'ombre d'établissements .................... .. ...... . . 3 4 7 3 
Nombre de classes . . . . . . . . • • . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 25 25 50 30 1 

27 
7 

57 

1 
Nombre d'élèves : ;I 

1 

Autochtones . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . \ Garçons . . . . . . . . . . 437 512 94,9 Î 518 : 542 ! 1. 060 
( Filles . . . . . . . . . . . . . 64 157 221 1 90 ' 150 ; 2'1,0 - - -- --·---- - - - -- . - -- -- .. --- . .. 

T OTAUX . • • • • 50] 669 1.170 608 i 692 l. 300 i 

l ~mi~~~. :: :::::: :: .~_=_=_=:_=~_=:_=:_
1

1 ~ ---~-1 __ 1 ===~=1=_1.CC"C;==:..:.:cc.-! --_
0

5i-71 --_)
1 

TOTAUX ••• • • 1= ==4=2= ===2= = ==44=• = == =5=7= I===-== 
! 

: Non-autochtones 

1 

Technique. 

Nombre d'établissements .•••.... . •..•...•...... • • • • • • • 3 
16(1) 

3 
8 

6 
24 

1 i : 
3 1 ,1 1 7 1 

16(l)i 9 1 25 ! 

423 3ll 
1 

144 : 455 ! 
129 4 1 72 1 113 

----1---- - ------ ----- 1 
552 352 216 1 568 ! 

i 
)) • )) 1 

» 1 » 1 ---,,-1 -· -----)) -1 

l\ombre de classes 

Nombre d'élèves : 
Autochtones ..•..... , . . ..•...•.. 

1 

1 Non-autochtones 

\ Garçons , . • . . • . . . . 299 124 
l Filles ............. _ __ 4_3 _ ___ 86_ 

TOTAUX ••.•• ==3=4=2= 210 

i Garçons . . . . . . . . . . » » » » 
l Filles ........ . ... • _ _ __ » _ ___ ,_, _, _ __ » __ 

1 
____ ~ --

TOTAUX ••• • • » » » » 

r (1) Dont six sections manuelles annexées aux écoles primaires. 

Tableau 3. 

BOURSIERS EN COURS D'ÉTUDES EN FRANCE AU 1er OCTOBRE 1956 

l er octobre 

Enseiguement 
Garçons Filles 

: 

1

1
• Set'Ondaire . ........ .. ...........................•.... 

Technique (y compris instituteurs) .... .. • • • • • • • · · · · · · · · · · 

1 

Supérieur (Facultés) .......••..•...•............. • • • • • · p - . 
reparattons grandes écoles . ... ... . . , • • • · · · · • · · · · · · · · · • 

1 TOTAL ••••• ••• ••••• •• •• •• •••• .•• ·•••·• 
! 

» )) 

2 » 
50 8 

3 » 

55 8 
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·····- -
1955 

1 

1 

1 
Total i 

1 

1 
1 )) 

' ' 2 : 

i 58 
3 

1 63 
: 

l c r octobre 1956 
--- - ------ ---- -· 

Garçons 1
1 
________ : Filles Total 

)) 

13 
52 
12 

77 

•, l j 
» i )) 1 

! 8 ' 21 ! 

1 

;, : i~ i 
l-- 13- - 1--90- -i 



Tableau 4. 

ÉTAT DES BOURSIERS DANS LA MÉTROPOLE 1956-1957 

Catégories 

Jo Enseignement supérieur : 

Lettres ...•.. .. . . . . ................ ••••••••••• •••••••• · ·· ····· ·· · · ···· 
Droit ..... . . .... .. . ............ ... ..... ..... ....... ... .....•...... ••• 
Sciences ... .. .... .. ........... .. ..... .• . • • • • • • • • • • • • • • · • · · · · · · · · · · · · · 

20 Grandes Eco/e.s : 
Vétérina ire. H.E.C. Hydraulique .... . . .. .. .. ..... . . . . • • • • • • • • • • • • • • · · · · · 

30 .Préparant les grandes école.~ ........ . . .... ....... • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · 

40 Sarué: 
lllédecine .... . . . .. .. . . . .. .•........... . . • ...... . ...... • • . • • • • • • • • • • • • 
Pharmacie ... •............. .... . ... ..... • . . . • •••••••• •··· · · · ······· • ·· 
Dentisterie .. .. . . .... ... .... .. ...... .. .......... . ...... .. . • • • • • • • • • • • · 
Sages•femmes, infirmières .. ........ ..... . ..•............ .... . ....... • • • 

50 Technique : 
Agriculture (2). Architecture (2). Tra vaux publics (2) ................. . .•.. 

Ecoles normales d'instituteurs .•.... • • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 1 

Education physique. Musique (1 + J) .. ............................... .. ... ; 

Effectifs 

14 
12 
9 

4 

11 

H 
6 
2 
7 

6 

3 

2 ----------TOTAL .......... .... ~ ..... .... :.·.· 'J 90 

Tableau 5. 

PREMIER DEGRÉ 

Pourcentage 7 

15,5 
19,9 
10 

4,4 

12,2 

)5,5 
6,6 
2,2 
7,7 

6,6 

3,3 

2,2 

1 

Effectifs par cercle et par sexe pour l'Enseignement public et les Enseignements privés et effectifs totalisés. 

-
1 l 

- ·-
1 
' Lama• Enseignement Lomé Tsévié Anécho Palimé Atakpamé Sokodé llassari 

f .\lango Dapango Totaux 
Kara ! 

1 
' -1 1 1 1 

Enseignement J'Ublic. 
26.231 i Garçons ..... · 1 2.958 2.173 

1 

5.220 

1 

3.003 

1 

3.127 1 2.890 l. 127 2.525 1.536 1 I. 672 1 
Filles . ........ 1.541 485 l.283 963 677 781 325 537 429 23-l 1 7 .255 

·---
1"1.906 l33A86 TOTAUX .. 4.499 2.658 6.503 3.966 3.804 3.671 1.452 3.062 1.965 

Enseignement catholique. 

Garçons ...... 3. 145 

1 

2. 725 2.339 1 2.469 3.068 

1 

1.131 

1 

290 3. 132 
1 

58,1 
1 

870 ! 19. 753 
Filles . .. . .. . .. 2.047 650 595 1.010 754 332 112 553 96 156 6.305 

- - -- i--. 
TOTAUX .. 5.192 3.375 2.934 3.479 3.822 1.463 402 3.685 1 680 1 1.026 1 26.058 1 

Enseignement évangélique. 
1 

Garçons .... . · 1 574 

1 

501 

1 

212 

1 

1.263 
1 1.242 1 

27 » 719 )) 

1 

)) 1 ,.s~ ; Filles ..•. . . .. . 452 108 133 748 377 15 )) HO » )) J. 943 
- - - -TOTAUX .• 1. 026 609 345 2.011 1.619 42 )) 829 )) 1 )) 6.481 

Ensemble. ' 
Garçons .... .. 6. 677 5.399 7. 771 

1 
6.735 1 7.437 4.048 1.417 6.376 2. 120 2.542 1 50 . 522 : 

Filles ......... 4.040 1.243 2.011 2. 721 1.808 1 .128 437 1. 200 525 390 15.503 I - - · TOTAUX .. 10 .717 6.642 9. 782 
1 

9.456 9.245 5.176 1 .854 7.576 2.645 2.932 
1 

66.025 
~ 
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Tableau (>. 

SECOND DEGRt ET TECHNIQUE 

Effectifs scolaires (rentrée 1956) 

1 . -
1 Enseig nclllent Enseignement pr ivé 

1 public Totaux 
Catholique Evangélique 

Enu ignement du second degré : 1 
· ~ombre de classes ... . ..... . ........... . .... .... .. .. .. . .... ........ 30 22 s 57 

i ~mit~.::::::::::::: :: ::::::::::::: 
-·.-.---- ------

1 
Nombre d'élèves ........... . 544 ·11 4 128 1.086 

121 i 125 25 271 
i TOTAUX .... ... ... . ..... . . . ... . . .. l--- - - -- -- --·--

665 539 153 1 .357 .. - -
> 

Ensciguemen L : 

Nombre de classes ou sect ions ....... .. ............... .. ..... ....... .. 16 7 2 25 
Gar çons - ---- --

Nombres d'élèves 1 ........... . .......... ... ... 311 86 58 . 455 ..... ... .. . i Filles .. .. ... ... . . .. .. ..... . ........ 4 1 72 )) ll3 -- ----- -
' TOTAUX ... .. ..... . ......... . .. ... 352 158 58 568 
' 

jT Id . . . : ota es enseignements pos t-prnnaues : 
i Xombre de classes ...... .. .. . ... . . ... .... . ... . . ........ ...... .... . . -16 29 7 82 ------ ---·--- -------

1 

Nombre d'élèves 1 Garçons ...... . ..................... 855 500 186 1. 541 ............ 
t Fille~ 162 197 25 381 ........ .. .... .. ......... .... . - --·-- ------· -

TOTAUX ... . ...... .. .... . . . ....... 1.017 697 211 1.925 
--

(1) Dont six sections m anuelles annexées aux écoles primaires 

Tableau 7. 

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

___________ N_ om_ h_re_ d_'ë_lè_v_e_s_p_a_r_s_ec_u_·o_n..,.... _ _____ 1 

~ ~ 1 
~ ~ 
i:: .. 
"4)J:l ·- .., 
; E 

' ~ 

' \ Garçons . . . . . . 8 33 36 32 » » 63 » 164 
i Filles .. .. .... __ »_ . __ ,,_

1 
_ _ ,_, ___ ,, _ .

1 
___ » _ _ _ » __ , ____ ---- - - -

Centres _ _____ ___ T_o_T_A_u_x __ . _ .. ===8==l==3=3= =l-::=3=6= J.:::::=32=·=):=="== ______ ,_~== l==6==8 = = =»= 169 

i 

' 
1 
! 

l 

1 

Public. 5 » 5 

1 
d'apprentissage. P r1·vé. 1 Garçons . . . . . . 6 43 48 8 1 7 38 >> » J-H 1 

1 Fil] )) )) )) )) __ » » )) )) )) 
, es ·· ·· ····1---- - - - -1---- •--- - 1--- - ----· - - - ---1 

T 6 43 48 8 • 7 38 » » - M-1 1 
11:::::===== ll=== === ===:::::::O=T==A==U=X= ·=·=· === ='====i= = = =I --
,- 1 Garçon s . . • . . . 6 132 11 4 » » >> » 1 147 

P ublic. 1 Filles . . . . . . . . 2 ,, » » -· » _ _ » » 36 l 36 
1 Sections T --8- -1 _ 1_3_2 _ _ _ l_l _ - -,-,.-, » » 1--,, -· ~ !IÏÏ31 

___________ -_o_T_A_ux_·_ ._. • i==== === =i=====I==== !=-= =='"== =-
! manuelles G » ; » » » » 1 » 1 » 

\ arçons . . . . . . » » 1 72 7" 
1 Privé F 'II 3 » » » 1 » : » , » 1 -
1/ { • es ........ --·-· » 1 -·--;-- ',1--,, ··-1 » ' » i » i 72 i 72 

1~====:::!:::=========T=OT===AU==X==·:::·=· 1 ==3=1=== ==== = '= = =,---
! 1 -H i 7 [ 38 63 ] >> ! •155 

TOTAUX ••••••••••••••• • ••• 1 Garçons · · · · · · 
2

~ 
20! 1

1 
9
~ >> 1 » 1 » 5 ! 108 1 113 

1 
Fill;~o-r~~~ ·:: : - 2 5- · -208! _ .. 95-.- .-14-·I 7 1 38 ·1· _ 6_8 _ 1- 10_8_!_56_8 . 

1 1 - 1 ' 
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Tableau 8. - E NSEIGNEl\lENT I)U 26 DEGRÉ 1956-1957 
Liste des Établissements. 

E nseignement Public : Enseignement Privé 
Collège Saint-Joseph, Lomé. Lycée de Lomé. 

Collège de Sokodé. 
Ecole Normale d'Atakpamé. 

Ecole Normale de Togoville. 
Notre-Dame-des-Apôtres, Lomé. 

Nombre 
de 

classes 

Cours complémentaire évangélique 
Lomé. ' 

Cours normal évangélique, Lomé. 

Nombre, 1 Nombre 
d ' élèves d ' élèves Total [ 

du pr cycle . d u 2e cycle 
1- - - .:.....- !'----

282 ) Garçons . . . . . . . . . » 183 1
1 

99 ' 
Lycées Public . . . . . . . . / Filles . . . . . . . . . . . » 4 7 17 64 

Enseignement 
clll~sique 

et moderne 

Formation 
des maîtres . 

________________ _ T_o_TA_u_x_· _·_· :: ·_:_:....:..: ::::1:1=-==-::::2:3:0: :: 

1

!::::=1-1:6:::,;:::::::[ 
1 Garçons . . . . . . . . . » 55 » 

Public . . . . . . . . 1 Filles . . . . . . . . . . . » 6 

346 

SS 

Enseignement 
classique. 

E nseignement 
moderne. 

Cours 
complémentaires. 

Ecoles 
normales. 

)) 6 
TOTAUX .. ... . .. . 3 61 )) 61 

= === 
1 Garçons .. .. . . . .. 6 138 24 

Privé . .. ..... i F illes . .... .... .. )) )) )) 

162 
» - -~ - - - - -·-

TOTAUX . .. . ' . ... 6 138 24 162 

1 Garçons . . . . . . . . . » 99 14 l 13 
Public . . . . . .. . / Filles . . . . . .. . . . . » JO » ! JO 

123 TOTAUX . . . . . . . . . 5 109 ·---,---14 __ ! _ _ _ 
- ------,- C-a-rç_o_n_s - .-. -. -.. -.-. -.. ---6 - - 89 5 l 
Privé . . . . . . . . . 1 Filles . . . . . . . . . . . » , » · » i 

94 
)) 

- · 
94 

)) 

TOTAUX ..... .... ! 6 1• 89 i : 5: r j 
1 Garçons . . .. :~~: [ » » 1 

)> Public . . . . . . . . ( Filles . .. . .. .. .. • 1 » » 
TOTAUX . . . :.:~ : 1 » » ·-- --~_j __ _ 

Privé 
1 Garçons . .. . . . .. . 
! Filles . .. . . . .. .. . 

)> 

)) 

64 
144 - -··- -- -- ·- - - )> 

)) 

i 6t 
144 

-
_ _ _ _ 1 

TOTAUX . . ..... .. 1 10 208 » = ==== = === = ;= = ==f====== 
208 

--·- 1 

, Garçons . . . . . .. . . 
Public . , . . . . . . / Filles ... .. . . .. . . 

)) 

)) 

9.i » 94 
·11 _ _ _ _:_> - . _ _ 4_1_1 - - ---

Privé 

T OTAUX . , , . . . . . . 5 135 » 135 - ----- --- --·-·- = = 5= = 1== = = ====; 
1 Garçons . . . . . . . . . i 
( Filles . . . . . . . . . . . » 1 

158 )) 

)) )) 

158 
» 

._ __ - -- ·-- - -
- - - - - - - - - T OTAUX . . . . . . . . . 5 - - -------- - -- ·--===== 158 --,---

1= = = =!======= 
» 158 1 

Cou.rs 
normaux. 

1 Garçons ... . .. .. . 
P ublic . . . . . . . . i Filles . . . . .... .. . 

)) 

)) 1 
)) )) 

)) )) 

- - ---1 TOTAUX . .. ' .. . . . ---,-, - - . ·-, 

)) 

» 

» 
--· ·--- ·- l== = = = == ===l=====i= == 

1 Garçons . . . . . . . . . 6-i » j 

)) )) 

64 
6 

' 

; 
1 

1 Privé . . . . . . . . / F illes ..... . . . . .. ; (1) 6 » 1 

1

-=====::::::!=======~ ========1~'0~T~A~U~X~•=·===• :::::· ·~·=·~J ·-1 70 --__ _ » ___ , __ _ _ _ 

1 Garçons . .. . . . . . .' » 9,M 142 

70 i 

1.086 
E NSEMBLE . • . . . . . . . . . . . . • . . . ! F illes . . .. . . . ... . ! » 1 254 J 7 

------- - - ---- - - ----- -.? OTAUX ·•··· ····1 57 ·1 1.198 -- 159 

(1) Les classes du Cours complément aire et du Cours normal évangélique sont groupées. 

271 

1.357 

Tableau 9. - C.A.P. COJ\UIERCIAUX 1956 
- ··- . ·· -1 

1 1 

1 

Mention des C.A.P. ! Présentés Admis Pourcentnge ! 
1 
--·· 

Garçons 
[ 

Filles Garçons Filles des succès 

1 
Aide-compt able . . ... .. . . . . .. . .......... . . .•. ... .. .. . ... . . , 7 l )) ,i )) 57, l Sténodactylographe . . . .. ..... . . . .. . .. . . . . .. .. . ... . . . . .. . .. 3 )) 1 » 33,33 

1 

E mployé de bureau . . .. . . . . . . .. . .... . . ... .. . . ... . . . . ..... 
1 6 i » ·• ! )) 1 66,66 

TllTAL . .. . . . ... . . . . : .. .. .. : · ... .. .. . . . . · · 1 

1 

-
1 

16 )) 9 
1 

» 56,20 J ... ' 
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Tableau 10. 
C.A.P. TECHNIQUES 1956 

1 
-- --

i Mention des C.A.P. Présentés Admis Pourcentage des succès 

Menuisier ...... .................. .. .......... .. 8 3 37,5 
)laçon . . . ..•. • • • • • • • · • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ..• .. .. 5 l 20 
Ajusteur .... . . • • ••••••••• • • • • , •,,, •, • • • ... ,.,., 9 4 4·1-,44 

TOTAL •• •• •••••••••••••••• . ••••• • 22 8 36,3 1 
1 

·- 1 

Tableau 11. 
RÉSULTATS CO~IPARÉS DES EXAMENS EN 1950-1951-1952-1953-1954-1955-1956 

1 ' < 

1 

Enseignement 
Totaux ressortissant 

1 

Enseignement 
Candidats libres Totaux à l'Enseignement 

public privé (candidn ts libres exclus) 
Examens 

1 --
Présentés 1 

1 Pour-
1 Présent és Ad mis Présentés Admis Présentés Admis Présentés Admis Admis centage 

1 
de succès 

Baccalauréat 

1 

2e partie: 

1950 . . . . . . )) )) )) » )) )) » )) » )) )) 

; 
1951 ..... . 6 2 )) » » )) 6 2 6 2 33 
1952 .. . .. . li 8 )) )) )) )) 11 8 11 8 72 
1953 ...... 11 8 )) )) 2 l 13 9 Il 8 72 

! 1954 .. . ... 17 12 )) )) 1 0 18 12 17 12 70 
1955 ...... 22 11 )) )) 5 0 27 11 22 11 50 
1956 ...... 24 17 )) » 2 l 26 18 24 17 70 

; Baccauiuriat 
! 1re partie : 
1 1950 ...... 20 7 )) » )) » 20 7 20 7 35 

1951 .. .... 30 9 )) )) )) » 30 9 30 9 30 
! 16 Il 68 1952 ... . . . 16 11 » » 4 l 20 12 

1 

1953 .. ... . 29 14 )) 6 2 35 16 29 14 48 
)) 

1954 ... . . . 30 10 11 6 10 3 51 19 41 16 39 

1955 . . .... 30 13 12 6 6 0 48 19 42 19 45 

1956 . . ... . 34 24 19 17 9 2 62 43 53 41 77 
- - --

Brevei élémen- 1 
taire: 1 

60 19 )) )) )) )) }) 

1950 .. . .. . . )) )) 
' » » 

63 12 33 8 24 
1951 . . . ... 1 l 32 7 30 4 l 

56 12 21 6 28 

1 

1952 . .. ... 19 6 2 0 35 6 
31 8 51 13 20 5 25 

1953 . . .... 20 5 » » 
89 14, 49 11 22 

1954 . . .... 32 7 17 4 40 3 
6 63 10 HO 18 47 8 17 1 1955 . . .... 23 2 24 1 127 48 51 33 64 

1 1956 . ... . . 23 16 28 17 76 15 

B.E.P.C.: l 1 

)) 29 14 29 14 48 

1 

1950 . .... . 29 14 » }) )) 

25 65 25 38 
1951 ..... . 56 22 9 3 4 0 69 

28 1 l 125 32 ll2 31 

1 

1952 .•... · 1 52 22 60 9 13 
51 155 49 31 21 17 2 172 1953 . ...•• 80 28 75 

0 202 36 )72 30 21 

1 

1954 ... ... 1 82 17 90 19 30 52 40 12 171 64 127 
1 1955 ... . .. 29 50 23 44 77 202 118 159 99 62 
1 1956 ... . . . 89 57 70 42 43 17 

1 C.E.I'.E 
- ! 

1 1 

736 304 2.773 l.270 2.037 966 47 
1950 . ..... 1.038 518 999 44,8 1. 710 833 48 

1 
' 1.079 120 2.789 953 

1951 . .. . .. 995 453 715 380 3.243 829 2. H l 747 35 

1 
1952 . . . ... 413 996 334 1. 102 82 

943 36 

l 
1.145 

412 695 85 3.269 1.028 2.574 
1 

1953 .. . . . . 1.355 531 1.219 
271 •!8 3.381 1.242 3 .110 1.194 

1 

38 
1 1954 ... . .. 1.543 647 1.567 547 

93 

1 

3.499 1.298 2.917 1.205 ,u 
1 

1955 ...... 674 1.517 531 582 1.416 43 1 l.400 

1 

582 us 3.861 1.531 3.279 
1956 . . •... 1.609 753 1.670 663 

1 

1 - 1 .. -· ·-·· -
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Tableau 12. - SUBVENTIONS AUX SOCIÉTÉS l\fISSIONNAIRES 
EXERÇANT UNE ACTIVITÉ EN MATIÈRE D'ENSEIGNEMENT 

Subventions au titre Allocations aux boursiers 
Noms des sociétés dans 

du personnel en service les ét ablissements privés 

l\Iission catholique africaine Lyon .. .. .... ... . . ... · ! 
Mission catholiq11e Notre-Dame-des-Apôtres de Lyon.\ 51.781 .710 4.705.163 

Sociét és des Missions évangéliques de Paris . •... .... f 
Mission méthodiste de Londres 13.176 .223 I.102 .994 ... . ..... . ... . ..... 1 

Touux. : 1 
64.957.963 5 .808 . 157 

·-~~ 
70. 766.120 TOTAL GENERAL , • , , • •• , , • , •• ••• , 

-

Tableau 13. PROGRÈS DE LA SCOLARISATION 

1 

DU TERRITOIRE 
en 1956 (Ier degré - 2e degré et Technique). 

Situation d'ensemble de la scolarisation (1) 
(Enseignement public et Enseign~ment privé). 

Pop ulation totale .. .. .. . ..... .. . 
Population scolarisable . ... . . . ... . 

1 

1.084.613 
162 .690 

Pourcentage 1 Effectifs 
1 . de scolarisation 

52.063 61 , Garçons . ... . ..... . . 
! Filles . .. ... . . . ..•. . 15.887 19,53 

TOTAL .•••• . 67.950 ,H ,76 

(1) a) La population scolarisable a été con sidérée comme 
égale à 15 % de la population totale (pourcentage officiel de 
l'UNESCO). 

b) La population scolaire masculine et la p opulation sco-
Jaire féminine ont été considérées comme étant égales. 

-- ··-

-

Tableau 14. - ÉVOLUTION R ÉCENTE DE LA SCOLARISATION 
(garçons et filles) . 

,,,, E "" 1952 1953 1954 
Populat ion scolarisable (15 % de 

la population totale) .. . .. . .. 149.000 152 .000 154.000 157.000 157.684 

l O EITectifs scolaires . ...... . . . . Garçons ...... . .... . . . 33.682 35.597 39.615 42.585 46.021 
Filles ..... . ...... . . . . 7.986 8. 675 10. 200 l i. 700 13. 003 
T OTAUX • ••••••••••• •• 41.668 44.270 49.815 54.285 59.024 

2° Pour centage de scolarisation . Garçons ..... . ...... .. 45 46,8 51 , 2 54 58, 3 
Filles ... .. ...... . ... . 10,7 11,4 13,2 14,8 16,4 
TOTAUX •••••••••••• .• 27,8 29 32 , 2 34 ,4 37,4 

3° Accroissement des effectifs d'une année à l'autre : 
En nombr~ ... .. .......... ... Garçons ......•.. . .. . . 3.062 l 1.915 4. 018 2.970 3 .436 F illes . ... . .. .... .... • 441 687 1 .527 1.500 1.303 

T OTAUX •• . • •.• •• . . . .• 3 .503 2.602 5 .547 4.470 4.739 
En pourcentage .... . ..... ... .. Garçons .. . .. ..... ... . 10 5,6 11 ,2 7,49 8, 06 

Filles ......... . . . .. .. 5,8 8,6 17,6 14,7 Il, 1 
TOTAUX •• • •• •• •••• •• • 9, 17 6,24(1) 12,52 8,9 8, 7 

Totaux 

56.4S6.903 

14 .279.217 

70 . 766. 120 

70. 766.120 

1955 1956 

160. 437 162.690 

49 .253 52.063 
14.548 15.887 

63.801 67 .950 1 

61,3 64 
18,1 19,53 

39,76 41,76 

3. 232 2.810 
1.545 l.339 

4. 777 4. 149 

7,02 S, 70 
11.8 9,20 

8,09 

(I ) La normalisation des effectifs dans les classes surchargées a quelque peu ralenti le recrutement de nouveaux élèves. 
'•j 
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Tableau 15. 

COl\'IPARAISON DE L'ÉVOLUTION DE LA SCOLARISATION 

entre le Nord ( Cercles de Sokodé, Lama-Kara, Bassari, l\lango, Dapango) 
et le Sud (Cercles de Lomé, Tsévié, Anécho, Palimé, Atakpamé) (1949 - hase zéro) . 

.. -. .. 

1 

---· 

l 
1 
.. ·-- · -··· 

l 1 

1 

' 1950 1951 1952 l 1953 
1 

195.t 1955 

l 1 

10 Eiat des effectifs. 

--
1 

En nombre .•.••.... • • • • • • • • • • · • • • • • • • • · · • • Nord ... 9.040 10 .131 15.310 14 .781 17.362 18.956 
Sud ... . 32.628 34.139 36.505 39.504 41.662 44. 855 

En pourcentage ..•..............•..... ... . • I Nord ... 21 ,70 22,88 26,80 

1 

27 ,23 29,41 29,70 
1 

1 
Sud .... 78, 30 77 ,12 73,20 72,77 70,59 70,30 

1 1 

20 Accroissement d'une année à l' autre. 

! 
1 En nombre .... . .. .... . . ... . ....•..•••. . .. · I Nord • •. J 49 

1 

l.091 3.179 1.471 2.581 1.59,t 

1 
1 

Sud . .. . 3.454 l.Sll 2.366 2.999 2.158 3.193 

En pourcentage •.. . . ..••••• . ..• •... . .. . . • • • • Nord ... 0, 54 12,06 31,37 11 ,05 17,46 9,21 
Sud .... 11,83 4, 63 6,93 8,21 5,46 7,66 

-
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l 1956 1 
1 
1 
! 

1 20.540 
i 

47.400 

30,22 

1 
69 ,78 

i 

--· 
1.584 
2.545 

8,35 
5, 67 





RÉPERTOIRE DES PRINCIPAUX TEXTES 

DE LOIS ET RÉGLEMENTS GÉNÉRAUX 

RENDUS APPLICABLES AU TOGO 

AU COURS DE L'ANNÉE 1956 



RÉPERTOIRElll 

A. - QUESTIONS POLITIQUES 
ET ADMINISTRATIVES 

l. - Arrêté ministériel du l" décembre 1955 portant 
organisation des services c1e l'Office de la Recherch e 
5cientifiquc el technique outre-mer (J.O.T., page 46. ) 

2. - Décret n• 55-1615 du 9 décembre 1955 relatif à la 
journée du 2 jan\'ier 19.56. (J.O.T., pa!!e 151.) 

3. - Décret n° 55-1636 c111 4 décembre 1955 portant 
réglementation d'administration publique en ce qui con• 
cerne la r évision des listes élcctornlcs de la loi 55-1429 
du 18 novembre 1955 relative à la réoq:anisation muni
cipale en A.-O.F., en A.-E.F., au Torro et an Cameroun 
tJ.O.T., page 41.) 

4. - Arrêté n• 1019-55/ AP du 18 décembre 1955 por• 
tant création ries bureaux de vote en vue des é lections du 
2 janvier 1956 à l'Assemblée nationale. (].0 .T., pa[!e 12.) 

5. - Arrêté n° 1059-55/ F du 29 décembre 1955, /J0rtant 
création des budgets d e circonscription. (J .O.T., page 269.) 

6. - Arrêté n° 13-56/SE du 5 janvier 1956 portant 
organisl)tion du service de l'Elevage. (J.0.T., pa[!e 124.) 

7. - Décision n ° 78/ D/ AP du 11 janvier 1956 a ttri
buant l a personnali té morale à toutes les circonscrip tions 
administratives (J.0.T., page 131.) 

8. - Arrêté n° 224/ 56/ CP cln 9 mars 1956 fixant le 
st atut particulier llu cadre local <les préposés iles Eaux 
et Forêts. (J.0.T., page 310.) 

9. - Décret n• 56-361 du 27 mars 1956 déterminant les 
modali tés d'application du caclre de la nationalité fran
çaise au Togo et au Cameroun (J.0.T., page 481.) 

10. - Arrêté n ° 516-56/Gend. d u 7 juin 1956 portant 
création d'une brigade de gendarmerie (J.0.1'. , page 566.) 

11. - Décret n° 56-604 du. 14 juin 1956 portant régle
men tation d'administration 1mbliq1rn pour l'application, 
cm cc qui concerne les élections, d e la loi n° 55-1489 du 
18 novembre 1955 rc•lative à la réorga11isatiori municipale 
en A.-O.F., en A.-E.F., mi Togo, an Camerorui ,et à Mada
{;ascar. (J.O.T., page 669.) 

12. - Arrêté n° 582-56/ CP clu 23 juin 1956 portant 

Il) Les lextes en italique sont reproduits in-extenso au <"hapitrc 
suivant. 

dérogation aux statuts particuliers des cadres supérieurs 
,111 Togo. (J.0.T. , page 642.) 

13. - Loi n ° 56-612 du 23 juin 1956 autorisant le Gon• 
verncment à m ettre en œuvre les ré fo rmes nécessaires et 
ù prendre les m esures propres ù assurer l'l'volution <les 
territoires r ele"ant cln ministère de la F rance ù'Outre
::\f er. (J.0.T., page 573.) 

14. - Décret 11" 56-669 <l u 7 juillet 1956 portant régle
mentation publique pour l 'application en cc qui concerne 
la r évision extraordinaire ,les listes électorales <le la loi 
56-619 du 23 juin l 956 autorisant le Gouvernement à 
mettre en œ uvre les r éformes et à prendre les mesures 
propres à nssurcr J'{-volut ion des T.O.M. (J.0.T., page 
676.) 

15. - Arrêté 11 ° 635-56/ AP tin 9 juillet 1956 relatif aux 
clélais de révision extraord inaire iles listes électorales. 
(J.0.T. , page 694.) 

16. - Arrêtr 11" 646-56 et 647/ CP du 17 jui11et 1956 
fixan t les conditions particulières 1l'avancement du per• 
aonnel des cadres locaux cles plant ons et des gardes d'hy• 
i:ièue du To[!O (J.0.T., pnµes 693 et 694.) 

17. - Arrêté 11° 676-56/ P/ AE/ Stat. du 27 juillet 1956 
portant création du service lle l a Statistique générale au 
Territoire ,ln Togo (J.O.'/'., parre 734.) 

18. - Arrê té n• 708-56/ Gend. du 10 août 1956 portant 
règlement sur le service ile la Gendarmerie au Togo. 
(J.0.1'., page 755.) 

19. - Arrêté n° 720-56/ CP du 16 août 1956 fixant le 
8tatut particulier d u cad re local des m oniteurs de l'Agri• 
culture d u Togo (J.0.1' .. page 824.) 

20. - Décret n • 56-847 du 24 amît 1956 portant stat11t 
du Togo (J.O.T., page 754.) 

21. - Décret 11° 56-848 1!11 24 aoi'tt 1956 fixant 1a date 
et les modalit és 1lu r éfére n1lum prévu pour le Togo par 
l'article 8 de la loi 56-619 du 23 jnin 1956. (J.O.T., 
paµe 754.) 

22. - Arrê té n• 741-56/AP du 24 aoiit 1956 portant 
sectionnement électoral iles com munes de plein exercice. 
(J.O.T., page 831.) 

23. - Ar rêt é n • 767-56/ AP du 4 septembre 1956 fixant 
la liste des circonscrip tions électorales. (J.0.T., page 816.) 

24. - Loi n ° 56-1 dn 18 septembre 1956 f)Ortant créa· 
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tion d'un crnblème national, d'1ine devise nationale et 
d'un hymne national et fixatio,i d'un jour de fête na• 
1ionalc. (J .O.T., page 7.) 

25. - Loi n° 56-2 déterminant dans le cadre d1L décret 
dii 24 août 1956 portant stat1Lt du Togo, les pouvoirs du 
Gom1emement de la Répziblique autonome du T ogo et 
ceux réservés à l'Assemblée nationale (J .O.T ., page 7.) 

26. - Arrêté interministériel n ° 1/ ITM du 20 septem• 
bre 1956 fixant la com position des cabinets ministériels. 
(J.0.T., page 89.) 

27. - Arrêté n° 5/ DG/ RT du 20 septembre 1956 relatif 
au délai dans lequel les partis politiques existant au Togo 
sont tenus de faire la déclaration prévue par les arti• 
cles 10, 12 et 20 du décret du 24 aoî1t 1956. (J.0.T., 
page 849.) 

28. - Arrêtés interministériels n °• 131, 132 et 133 des 
15, 18 et 24 septembre 1956 déterminant la composition 
cle la Commission spéciale créée par le décret du 24 août 
1956, fixant la date et les modalités d'un référendum au 
To~o. (1.0 .T., pages 1 et 2.) 

29. - Procès-verbal du 31 octobre 1956 du recensement 
ienéral des votes et proclamation des résultats du réfé
rendum. (1.0.T., page 1.) 

30. - Procès-verbal de clôture des travaux de l a Com
mission. (J.O.T., page 3.) 

31. - Loi n ° 56/3 autorisant le Gouvernement à rendre 
exrcutoire, par décret pris en Conseil des ministres, cer• 
laines délibérations de l'ancienne Assemblée locale. 
(J .0.T., page 56.) 

32. - Loi n° 56/4 fixant la date des décisions munici
pales. (J.0.T., page 56. ) 

33. - Arrêté n ° 5/PM/ FP du 13 novembre 1956 por
tant modification de l'arrêté 147 / P du 13 février 1952 
fixant le statut génér al des cadres supérieurs et locaux du 
Togo. (J.O.T., page 90.) 

34. - Arrêté n° 1/ PM/ I NT du 15 novembre 1956 rela
tif aux délais de révisions des listes électorales pour 1957. 
(J.O.'f'., page 64.) 

B. - QUESTIONS FINANCIÈRES 

35. - Arrêté n ° 1056-55/SG du 29 décembre 1955 
fixant pour 1956 la liste des impôts et taxes dont le_ m~)O
tant sera ristourné aux communes-mixtes du Territoire. 
(J.O.T .• page 68.) 

36. - Arrêté n ° 1059-55/ F du 29 décembre 1955 por
tant création des budgets de circonscript ion (J.O.T., 
page 269.) 

37. - Arrêté u 0 1061-55/SD du 30 décembre 1955 por
tant objet de la refonte des . t extes institutifs de la taxe 
sur la transaction (J.O.T., page 71. ) 

38. - Arrêté n ° 1061-55/SD du. 30 décembre 1955 ren
dant exécutoire la délibér~tion n° 44/ATT du 25 riovcm
bre 1955 portant refonte des textes institiitifs de la taxe 
sur les transactions (J.O.T., page 72.) 

39. - Arrêté n ° 376-56/ Enreg. du 27 avril 1956 concer• 
nant la codification an Togo des <lroits cl'enregistrement 
et du timbre. (J.O.T., page 434.) 

40. - Arrêté n ° 406-56/CFT concernant la modifica• 
tion des tarifs du chemin de fer 1l11 Togo. (J.0.T., page 
557.) 

41. - Arrêté n° 496-56/CFT concernant la moclifica• 
tion des t arifs du chemin de fer <lu T ogo. (J.O.T., 
page 558.) 

42. - D écret n° 56-606 du 15 juin 1956 portant modifi
cat ion des articles 330 bis et 331 du décret du 30 <lécem• 
bre 1912 sur le régime financier iles T.O.M. (J.0.T. , 
page 680. ) 

43. - Arrêté n° 587-56/ AE/ Plan du 25 juin 1956 re
portant sur l'exercice 1956 les crédits disponibles m1 

31 décembre 1955 de la gestion 1955 clu compte de sor
ties et <l'équipement de la production locale. (J.O.T., 
page 644.) 

44. - Arrêté n° 588-56/ AE/Plan clu 25 jnin 1956 re
portant sur l'exercice 1956 les crédits disponibles au 
31 décembre 1955 de la gestion 1955 du compte de sorties 
et d'équipement de la production locale. (J.0.T., pa~e 
644.) 

45. - Décret n° 56-637 du 26 juin 1956 coucern .. nt 
l'émission au Togo de jetons métalliques. (J.O.T., page 
728.) 

46. - Arrêté n• 688-56/ F du 2 août 1956 fixant les 
conditions dans lesquelles les Conseils de circonscriptions 
pourront· contracter des emprunts. (J.O.T., page 769.) 

47. - Arrêtés n° 6 695-56/CFT et 696-56/CFT du 
2 août 1956 portant modification aux tarifs du Chemin de 
fer du Togo et du Wh arf. (J.O.T., pages 792 et 794.) 

48. - Arrêté n° 711-56/ AE/ Plan/ 2 du 11 ao_ût 1956 
reportant à compter du 1er juillet 1956 les crédits de paie• 
ment ouverts au titre du bud get du plan (programmes 
1953 - tranches 1955-1956) et non utilisés au 30 juin 
1956. (J.0.T., pal!e 797.) 

49. - Arrêté n" 760/ 56/ AE/Plan du 30 août 1956 se 
rapportant à l'approbation d~ _la ~ranche 195~:1957 . des 
programmes 1953 des plans d eqmpement et cl mvestlsse• 
ment du Togo. (J.O.T., page 829.) 

50. - Arrêté nn 1/ PM/ lVIF du 1er octobre 1956 fixant 
la compétence du ministre des Finances et du ministre 
des P ensions. (J.0.T ., page 24.) 

C. - QUESTIONS ÉCONOMIQUES 

51. - Arrêté nn 1068/ AE / Plan 1 du 31 décembre 1955 
fixant la date d'ouverture de la campagne d'achat des 
arachides ile la récolte 1955-1956. (J.O.T., page 83.) 

52. - Arrêté n° 1069-55/ AE/ Plan/ 1 dn 31 décembre 
1955 fixant les valeurs mercuriales pour le calcul des 
d roits fiscaux d'entrée et de sortie pendant le 1•r trimes• 
tre 1956. (J.O.T., page 83.) 
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53. - Arrêté n ° 8-56/ AP du 5 janvier 1956 fixant la 
date des élections pour le renouvellement en 1956 de la 
Chambre de Commerce du Togo. (J.O.T., page 132.) 

54. - Arrêté n° 40-56/AE/Plan/l du 11 janvier 1956 
fixant les modalités d'achat E't d'égrenage du coton clans 
les zones de multiplication des graines sélectionnées pen
dant la campagne 1955-1956. (J.O.T., page 130.) 

55. - Arrêté n ° 44-56/ AE/ Plan du 13 janvier 1956 
fixant pour les palmistes, l'huile de palme, le tapioca, 
les piments et le coprah, au-delà de fermetu re de la cam
pagne d'achat de ]a r écolte l 955 et la date <l'ouverture ile 
la campagne d'achat de la récolte 1956. (J.0.T., page 130.) 

56. - Arrêté n° 70-56/ AE/Plan l du 25 janvier 1956 
portant fermeture de la campagne d'achat •lu kapok, •lu 
karité de la récolte 1954-19.55. (J.0.T., page 160.) 

57. - Arrêté 11 ° 71-56/ AE/Plan/1 du 25 janvier 1956 
portant fermeture de la campagne <l'achat des graines •le 
ricin de 1a réco1te 19S5 et la date d'ouverture de la cam
pa~ne <l'achat de la récolte 1956. (J.0.T., page 161.) 

58. - Arrêté n° 108/ AE/Plan/ 1 1)11 3 f••vricr 1956 
fixant la date •l'ouverture •le la campagne <l'uchat 1!11 

colon ile la ri•roh e ]9S5-I9% 1).0.T .. page 162. ) 

59. - Arn1ti• 11 ° 27H-S6/ AE/ l'lan/ l ilu 28 mari; 19:56 
fixant ln date tl 'ouvcrture ile l.i campagne tl'achat du 
kapok ile la r1•colte 19!'>6. ().0.1' .. page :Hl.) 

60. - Loi n° 56-342 1111 27 mars 1956 portant a pproha
tion du deuxième plan 11e mo•lernisation et 11'{-quipe• 
ment. (J.0.T. , paf!e 625.) 

61. - Dr-cret 1111 11 avril 1956 acconlant à la Socii•fl~ 
minii>re •lu 8(.nin un permis général ile rt>cherches 111i-
11ièr!'s :111 Tol!O, (J.0.1' .. paire 479.) 

62. - Arrêt(. n• 390/ 56/ AE/ Plan <ln 30 avril 1956 
créant un Comité territorial d'action rurale .(J.O.T., 
page 438.) 

63. - Décret n° 86-495 du 14 mai 1956 fixant les rè.,les 
cle fonctionnement des hangars de dépôt installés dans"les 
Territoires 1l'Outre-l\1er, au Cameroun et an Togo. (J.0.T .. 
pal!e 638.) 

64. - Arrêté n° 501-56/ AE/Plan/1 clu 2 juin 1956 por
tant fermeture des campagnes d'achat du karité et <lei,. 
arac11ides de Ja récolte 1955-1956. (J.O.T. , page 562.) 

65. - Arrêté n° 502-56/ AE/ Plan/ 1 du 2 juin 1956 
fixant pour Je cacao la date de fermeture de la campa
gne principale 1955-1956 et la date <l'ouverture de la cam
pagne intem1édiaire 1956. (J.0.T., page 563.) 

66. - Arrêté n° 538-56/ AE/ Plan/ l du 11 juin 1956 
fixant 1a <late de fermeture de la campagne d'achat ,lu 
coton J e ]a récolte 1955-1956. (J.0.T., page 609.) 

67. - Décret n ° 56-650 du 28 juin 1956 relatif au ré
gime douanier des T.O.M. (J.O.T., page 729.) 

68: - Arrêté n° 642-56/ AE/ Plan/ 1 <lu 13 juillet 1956 
fixant les valeurs mercuriales pour le calcul des droits 
fi scaux d'entrée et de sortie pendant le deuxième semes
tre 19S6. (J.0.T., page 688.) 

69. - Arrêté n° 679-56/ ITLS du 28 juillet 1956 fixant 
le règlement intérieur de la Caisse de compensation des 
Prestations familiales du Togo. (J.O.T., page 735.) 

70. - Arrêté n • 709-56/M:ines clu 10 août 1956 concer
nant Je premier renouveJlement de douze permis de re
cherches minières accordés au Togo pour le phosphate 
de chatix et !l'aluminium des zones réservées à la Société 
minière 1111 Bénin. (J.0.T., page 796.) 

il. - Arrêté n° 725-56/IA du 18 aof1t 1956 fixant Je 
nouveau régime du cours commercial. (J.0.T., page 828.) 

72. -~ Loi n° 56-5 1111 9 novembre 1956 autorisant le 
premier ministre à conclure une convention avec le Fon<ls 
national de régularisation cles cours ,les pro1l11its d'outre
mer. (J.0.T., page 56.) 

73. - Décret n° 56-4 du 12 novembre 1956 portant 
création d'une caisse ile slahilisation des prix du cacao. 
(J.0.T. , page 58.) 

74. - A rr{il(~ n° 21-/PJ[ ,lu 12 notwmbre 1956 fixant 
l<'s conditions du soutil'n des prix du rar,w pour la rnm• 
1mg111• 1956-1957. (J.O.T., 11aµe 60.) 

75. - Arrf-ti- 11° 5-56/ MIC 1111 15 novemhre 19:i6 fixant 
la •late •le fermeture de la campagne intumé,liaire du 
cacao (ri-coite 1955-1956) et ouverture ile la campa~ne 
•l'achat .!11 cacao (r(.coltc principale 1956-1957). (J.0.T .. 
IJ:ll!C 66.) 

76. - Arrêté 11 ° 3/ 56/l\lIC 1111 16 novembre 1956 fixant 
le montant de la prime allonr-e aux exportateurs ile cacao. 
U.0.T .. page 65.) 

D. - QUESTIONS SOCIALES 

77. - Arrêté n° 36-56/ ITLS •ln 11 janvier 1956 insti
tuant •lenx commissions tlrofcssionnclle:< d'examens •le fin 
•l'apprentissage. (J.O.T., pa/!C 128.) 

78. - ArrPté n ° 242-56/ JTLS du 15 mars 1956 portant 
institution d'un régime de prestations familiafos an profit 
drs travailleurs salariés au Tor:o. (J .O.T., page 1.) 

79. - Loi n° 56416 dn 27 avril 1956 fl'll(/a11t II assurer 
la liberté sy11dicalc <'t la protr•rtinn du droit syndiral. 
(.J.O.T., page 480.) · 

80. - Arrêté n° 385-56/ ITLS dn 30 avril 1956 fixant les 
rr1gles d'organisation et de fonctiormemcmt de la Caisse de 
compensation des Prestations familiafos dn Territoire du 
Togo. (J.O.T., pages 417 et 598.) 

81. - Arrêté n° 386/ I TLS •lu 30 avril 1956 füant le 
taux des cotisations versées par les employeurs à la Caisse 
de compensation des Presta tions familiales. (}.0.T., 
page 417.) 

82. - Arrêt é 11° 387/56/ ITLS du 30 avril 1956 fixant 
le taux des différentes prestations fmniliales. 

83: -. Arrêté n ° 397-56/ITLS clu 4 mai 1956 portant 
nommat10n cles membres clu Conseil d 'administration de 
la Caisse de compensation <les Prestations famili ales au 
Togo. (J.0.T., page 417.) 
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84. - Arrêté n° 458-56/ ITLS du 24 mai 1956 approu
rant le statut de la Caisse de compensation des Presta
tions familiales du Togo. (J.O.T., page 597. ) 

85. -Arrêté n" 459-56/ ITLS du 24 mai 1956 fixant la 
ilate d'entrée en vigueur des prestations familiales du 
Territoire dn Togo. (J.0.T., page 557.) 

86. - Arrêté n ° 520-56/ ITLS du 7 juin 1956 portant 
au•mentation des salaires minima des boys et des cnisi-
ni:rs. (J.O.T., page 597.) · 

87. - Décret n° 56-580 du 12 juin 1956 modifiant le 
décret n° 55-1512 clu 21 novembre 1955 portant organisa
tion de l'Office des Etudiants <l'Outre-Mer. (J.O.T., 
page 679.) 

88. - Arrêté n ° 558-5/ IA du 15 juin 1956 créant le Co
mité territorial des Sports du Togo et fixant ses attribu
tiom. (}.0.T., page 610.) 

89. - Arrêté n ° 664-56/ IA du 23 juillet 1956 instituant 

une Commission territoriale <le la Jcunes$e au Toi,:o. 
(J.0.T., page 732.) 

90. - Décret n ° 56-918 du 13 septembre 1956 portant 
extension aux T.O.M. des dispositions de la convention 
internationale du Travail n ° 11 adoptée le 25 octohre 1921 
par la Conférence générale de 1'O.1.T. et ratifiée par la 
France pour 'le territoire métropolitain par la loi du 
23 mars 1929. (J.0.T., page 103.) 

· 91. - Décret n ° 56-919 du 13 septembre 1956 portant 
extension aux T.O.1\f. des dispositions de la convention 
internationale du Travail n° 95, adoptée par la Conf{>. 
rence générale de l'O.I.T. Je 12 juiUet 1949 el ratifiée par 
la France pour le territoire métropolitain par la loi 1111 

25 juillet 1957. (J.O.T. , page 104.) 

92. ·- Arrêté n° 11/ MTAS du 22 novembre 1956 insti• 
tuant une commission consultntive du Travail auprès du 
ministère <lu TTavail et des Affaires sociales. (].0.T., 
page 100.) 
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2° PRINCIPAUX TEXTES 

publiés au " Journal Officiel du Togo " 

A. - PROGRÈS POLITIQUE 

ARRÊTÉ N° 1059-55/ F dit 29 décembre 1955 portant 
création des budgets de circonscriptio11. 

AnTICLE PRE:IIIER. - Il est institué dans chaque cir
conscription territoriale du Togo, ,lotée de la personna
lité morale, un budget de cir conscription régi par le pré
sent arrêté. 

Arn. 2. - Les r ecettes du budget des circonscriptions 
se divisent en r ecettes ordinaires et en recettes extra
ordinaires. 

a ) Les recett es ordinaires se composent 

1 ° Du prod uit d u patrimoi11e de la circonscription ; 
2° Des dons, legs et fonds de concours ; 
3° Du produit des centimes additionnels aux impôts, 

taxes et contributions perçus a u p rofit <lu T er ritoire et 
dont le montant est fixé par le Conseil de circonscription 
dans la limite du maximum déterminé chaque année par 
rlélibfration de l'Assemblée t er ritoriale ; 

4° Du produit de la taxe de circonscription telle qu'elle 
est définie par arrêté dn commissaire <le la République ; 

5° Du produit <les taxes et contributions spéciales dont 
l'assiette et Je mode de perception sont déterminés par 
délibération de l'Assemblée t erritoriale et le taux par dé
cision du Conseil de circ-0nscription dans la limite <ln 
maximum fixé par l'Assemh]ée ; 

6° Du produit des droits cle place et des droits sur les 
permis de bâtir·; 

7° Dn produit des expéditions des actes administratifs 
et des actes de l'ét at civil ; 

8 ° Du montant des contribu tions du budget du T erri
toire, dét erminées par l'Assemblée. 

b) Les recettes extraorclinai res se composent 

1 ° Du produit des emprunts autorisés, dans les condi
tions prévues à l'article 339 du décret du 30 décem
bre ]912 sur le régime financier des Territoires cl'Outre
l\'ler et à l'article 61 cle l:r loi n ° 55-426 du 16 avril 1955, 

relative aux institutions territoriales tlu Togo sous tutelle 
fran ~aise ; 

2° Des subventions qui pourraient être consenties sur 
les fonds '111 bmlget local, avec affect ation spéciale; 

3° De t outes recettes acci,lentellcs. 

AnT. 3. - Sont à la charge de ln circonscription, les 
dépenses rela tives aux objets suivants: 

1 ° Fonctionnement des clivcrs or~nni~mes créés par les 
circonscriptions ; 

2° F onctionnement des Conseils de circonscription 
(personnel et matériel ) ; 

3° Fonctionnement ile l'état civil (personnel et maté• 
riel) 

4° Etablissements pénitentiaires, sauf prison centrale ; 

5° Fon ctionnement de l'alimentation eu eau ; 

6° Fonctionnement de l'enseignement primaire, en 
rlehors des écoles principales à cy~le complet (matériel) ; 

7° Fonctionnement de l'éclucation physique et <les 
sports (m atériel) ; 

8° Fonctionnement de l 'assistance médicale djspcnsée 
en dehors des h ôpitaux régionaux et des d ispen~aires en 
tenant lieu ; 

9° Entretien et réfection des lignes t éléphoniques d'in· 
térêt local ; 

10° EntretJ.en et grosses réparations des bâtiments 
administratifs et à usage d'habitation à l'exclusion des 
bâtiments administratifs et à usage d'h abitation à l'excl_n
sion des bâtiments du chef-Heu et à usage général des cir• 
conscriptions ; location d' immeubles ; 

11 ° Création et entretien des rou tes et pistes d'intérêt 
commun ou local ; 

12° R eversement aux communes cle la part leur reve
nant sur le produit de la taxe de circonscription ; 
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13° Subventions aux sociétés sportives, artisan a les et 
musicales de la circonscr iption ; 

14° Dépenses d'équipement et d' investissement ; 

15° 'foutes autres dé penses d'intérêt local. 

ART. 4. - Les dépenses se divisen t en dépenses ordi
naires, en dépenses extraordinaires et eu clé penses obli
~atoires ou facultatives. 

Les dépenses obliga toires comprennent : 

l O Les frais de perception des Ùroits et r evenus <le la 
circonscription ; 

2° Les frais de registres d 'état civil et de tahles décen
nales, les frais du bureau ; 

3° Les frais occasionnés par le fonctionnement du Con
aeil de circonscription ; 

4° La rémunération du personnel non fonctionnaire 
servant à l'administration de la •circonscription, du p.er 
sonnel chargé de l'état èivil, les indemnités dues aux · 
membres du Conseil de cir conscription et a~lX présidents 
et membres · des tribunaux, du personnel non fonction• 
naire chargé des travaux et y compris les indemnités de 
déplacements ; 

5° Les travaux et m esures indispensables au développe
ment de l'hygit:ne et au maintien de l a salubrité publi
que ; 

6° Les réparations locatives des inuncubles occupés 
par les services ou les e mployés de la circonscription ; 

7° L'entretien des cimetières, jardins, fourrières, mar
chés et abattoirs ; 

8° Les contributions et participations éventuelles aux 
dépenses <l' intérêt soci al e t économique auxquelles la cir
conscription aurait souscrit ; 

9• Les dettes et arr é rages des emprunts souscrits par la 
circonscription ; 

10° Les ristournes aux: communes, de la part des impôts 
et taxes leur revenant ; 

11° Généralement toute dépense à laquelle les lois et 
règlements conféreraient t1n caractère obligatoire. 

Toutes les dépenses autres que l es précédentes sont 
facultatives. 

Anr. 5. - Les dépenses extraordinair es sont celles à 
l'acquittement desquelles il est pourvu au moyen de re
cettes extraordinaires. 

ART. 6. - L'exer cice financier va du 1er janvier au 
31 décembre inclus cle l'année. Un trimestre est accordé 
pour régler toutes opérations qui n 'auraient pu l'être _en 
cours d'année. L 'exercice est définitivem en t clos au 
31 mars. 

ART. 7. - Les budgets comprennent : 

1° Le budget primitif ; 
2° Le bud get supplémentaire ou additionnel. 

ART. 8. - Le bud get primitif est présenté par le ·ch ef 
de circonscription, délibéré par l e Conseil de circonscrip-

lion et définitivement arrêté par le conunissaire de la 
République en Conseil de Gouvernement. 

Dans le cas où l'équilibre réel du budget au'rait c:te 
faussé notamment par l'omission ou l'inexacte évalua• 
tion des dépenses indispensables énumérées ù l'article ,1 
rlu présent arrêté, le commissnire tic ln République invite 
le Conseil de circonscription à rétablir l'équilibre du bud
get au cou rs -cl 'uue nouvelle délibération dont il fixe lu 
date. 

Si l'équiJihre réel du bud get n 'est pas réalisé dans les 
quinze jours qui su ivent la convocation du Conseil ,le 
circonscription, le budget est arrêté dé finitivement par le 
commissaire de la République par arrêté pris en Conseil. 

Au cas où le Conseil 'de circonscription ne se réunirait 
pas ou se séparerail sans avoir voté le budget, le budget 
de l'année précédente serait reconduit d'office et mis en 
exécution après avoir été approuvé par le commissaire dt' 
la Républi que en Conseil <le Gouvernement. 

ART. 9. - Au cas où le budget ne serait pas approuvé 
· au l " janvier, des au torisations spéciales de dépenses cal

culées su r le budget précédent et ne dépassant pas le 
douzième cle ce dernier, peuvent être accordées. 

S'il n'existe pas de budget précédent, ces autorisations 
seront effectuées, sur évaluation du commissair e de la 
République en Conseil de Gouvernement, sur proposition 
du chef de la cir conscription. 

A RT. 10. - Le budget additionnel est délibéré et arrêté 
dans les mêmes formes que le budget primitif. Il en est 
de mêm e de tout crédit qui pourrait 8tre r econnu néces
saire en cours d'exercice. 

Le premier article de ce budget est constitué pur l'excé
dent en recettes ou en dépenses, r é\'élé par le compte 
administratif. 

La première session ordinaire est plus spécialement 
consacrée à l'examen du compte administratif de l'exer
cice clos au 31 mars et à l'établissement du budget addi
tionnel. 

EXÉCUTION DES BUDGETS 

ART. I l. - Le Ch ef de la eirconscriptiou est ordonna
teur du bndget de la cir conscription. Il p résente par exer
cice, le compte administratif et le soumet aux délibéra
tions du Conseil <le circonscription dans la p rennere 
session ordin aire q ue le Conseil tien t a près la clôture de 
l'exercice. 

Ce compte est arrêté par le commissa_ire de la R épubli
que en Conseil de Gouvernement. 

ART. 12. - Les foncti ons de receveur ile la circonscri p
tion sont remplies soit J>ar l'agent spécial, soit par le 
payeur, s'il existe une paier ie dans la circonscription. Le 
fonctionnaire cliargé de ces fonctions aura droit aux re
mises instituées par la circonscription et approuvées par 
le commissaire <le la République. 

ART. 13. - Le compte tle gestion cle ce comptable sera 
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présenté au Conseil de circonscription en même temps 
que le compte administratif, c'est-à-dire à la première 
session-ordinaire, après visa du comptable du Territoire. 

ART. 14. - Le tableau d'effectif <lu personnel à la 
charge Je la circonscription sera soumis à la délibération 
du Conseil cle circonscription et approuvé par le com
missaire de la République. 

Les conditions de r ecrutement, d'avancement et de ré
nmnération du personnel sont fixées par décision du chef 
de la circonscription et soumis à l'approbation du chef 
du Territoire. 

ART. 15. - Sous réserve des dispositions légales sou
mettant à la délibération de l'Assemblée territoriale, 
l'aliénation des propriétés du Territoire et Je déclasse
ment des routes, le patrimoine cle la circonscription 
pourra comprendre : 

1 ° Les bâtiments aclministratifs appartenant entière
ment au Territoire et servant à l'adminisration de la cir
conscription ; 

2° Les logements occupés· par les fonctionnaires et 
agents ser vant à l'administration de la circonscription ; 

3° Les routes <l'intérêt local non prises en charge par 
un autre budget ; 

4° Les marchés, cimetières, jardins publics, fourrières 
et abattoirs ; 

5° Les écoles et logements occupés par le personnel 
enseignant, à la charge de la circonscription ; 

6° Les dispensaires et logements occupés par le per 
sonnel de Santé, à la charge de la circonscription ; 

î 0 D' une façon générale, tous les bâtiments qui seront 
construits ultérieurement sur le bt11]11et de la circons-. . "' cnphon; 

8° Le m atériel utilisé par les services de la circonscrip
tion, transféré à la circonscription ou acquis par les de
niers de la circonscription ; 

9° Les biens, notamment immobiliers, acquis par la cir
conscription ou qui lui seront attribués par les lois et 
règlements. 

ART. 16. - Le présent arrêté sera enre.,.istré, commu-
niqué et puhlié partout où besoin sera. "' 

DECRET n° 56-604 du 14 juin 1956 portant règlement 
d'administration pu,blique 7>01tr l'application, en cc qui 
concerne les élections, de la loi n° 55-1489 du 18 no
ve11~bre 1955. relative à la réorganisation municipale en 
Afnqu~-Occidentale Française, en A frique•Equatoriale 
Française, au Togo, au Cameroun et à Nladagascar. 

ARTICLE PREMIER. - L'assemblée des électeurs cl'une 
commune de plein exercice ou d'tme commune de m oyen 
exe~c!ce ou d 'une sec~iot~ électorale est convoquée par 
arre.te .du cl_1ef <l1;1 terr1to1re publié au Journal officiel du 
lcrnto1re vmgt JOurs an moins avant l'élection. 

TITRE PREMIER 

Des déclarations de candidatures. 

ART. 2. - Dans chaque commune ou section électorale 
les candidats d'une m ême liste font une déclaration col'. 
lective revêtue de lenr siimature. A défaut de signature, 
une procuration du can,li,lat doit être produite. 

La ,léclaration de candi,lature ,loit comporter : 

1 ° Le titre et, éventue1lement, le sous•titre <le la liste 
présentée ; 

2° Les nom, .prénoms, date et lie u de naissance, pro
fession et domicile, dans l 'onlre ,le présentation des can• 
,liclats ; 

3~ S'il y a lieu, la couleur on le signe choisi pour l'im• 
pression des bulletins de vote ; 

4''. La section électorale dans laquelle la liste se pré
sente si 1a commune est divisée en sections électorales; 

!'i" Eventuellement, la d{>claration d'affiliation prévue à 
l'article .S. 

Chaque Jiste ,!oit co111prc1Hlrc un nombre de candidats 
égal au nombre des sièges attrihu<'s à la circonscription 
électorale correspondante. 

La déclaration de ca111li1lature doit être tléposée en 
double exemplaire par un mnndatairc Ile la liste à la 
mairie de la commune au plus tard Je douzième jour pré• 
cédant le jour du scrutin. 

Il est donné au déposant 1111 récépissé ,le la déclaration. 
Uh exemplaire reste à la mairie, l'autre est immédiate

ment a,lressé par le maire au chef de la circonscription 
administrative dont clépend la commune (cercle en Afri. 
q ue-Occidentale Française et an Togo, région en Afri• 
que-Equatoriale Françai~e et au Cameroun, ,Iistrict à Ma• 
dagascar). 

ART. 3. - Après Je dépôt ,le la Jiste, aucun retrait de 
candidature n'est admis. 

E_n cas de décès de l'un des candidats au cours de la 
campagne électorale, ses colistiers doivent Je remplacer 
immédiatement par un nouveau candidat au ran" qui leur 

• 0 
convient. 

Cette nouvelle c11n1li,lature fait l'objet d'une (iéclara• 
tion complém entaire, soumise aux rè.,,Jes prévues à l'arti• 
clc ·2 ci-dessus. "' 

~RT. 4. - Au plus tard, Je quatorzième jour précédant 
le JOur clu scr utin, tout parti ou or••anisation on groupe
merit politique, qui enten1l donner "son investitnre à des 
list~s de _candidats dans une ou plusieurs communes ou 
sections electorales, doit faire connaître par écrit au chef 
du ~erritoire ou, à Ma1lagascar, au chef ,le la province : 

1? Le titre sous lequel la liste se présente ; 

2~ Le parti, l'organisation ou Je groupement politique 
auquel la liste se rattache ; 

3o La couleur on 1e signe choisis pour l'impression def 
bulletins de vote ; 

4~ Les membres qu'il mandate à l'effet de contre-signer 
les déclarations <l'affiliation. 
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li en est donné récépissé. 

Au cas où plusieurs partis ou organisations ou groupe
ments politiques adoptent, pour les listes auxquelles ils 
donnent leur investiture, le m ême titre ou la m êii1e cou
leur ou le même signe, le ch ef du tèrritoire ou, à l\'.lada• 
~ascar, le chef de la province, détermine ·pour chactme 
d'elles le titre, la couleur ou le si gne en leur attribuant 
par priorité son titre et sa couleur ou son signe tradi
tionnels, par arrêté pris après avis d'une commission pré
sidée par lni ou son représentant et comprenant un repré• 
sentant de chaque parti ou organisation ou groupement 
riolitique intéressés. 

Cel arrêté est immédiatement notifié aux chefs des cir
conscriptions administratives. 

ART. 5. - · La liste des candidats, qui désire prendre 
pour titre l'étiquette d'un parLi, organisation ou groupe
ment politique, doit déposer à la mairie, en clouhle exem
plaire, en même temps que la déclaration de candidature 
prévue à l'article 2, une déclaration d'affiliation. 

Cette déclaration doit : 
l O Rappeler le titre et, éventuellem ent, le sous-titre de 

la liste; ainsi que sa composition, tels qu'ils r ésultent cle 
la déclaration de candidature ; · 

2° Préciser l'affiliation des candidats à un parti ou 
organisation ou groupement politique ; 

3° Porter l a signature des candidats affiliés de la l iste 
ou, à défaut, celle de leur mandataire dans l es conditions 
cle l'article 2 ; 

4° Comporter la signature de l'un des membrés man• 
claté&, conformément à l'article 4 (4°), par l e p arti, l'orga
nisation ou le groupement politique dont chaque candi• 
dat se réclame. 

Un exemplaire reste à la mairie, l'autre est immédia• 
tement adressé au chef de la circonscripùon administra
tive dont dépend la commune. 

ART. 6. - Lorsque, dans une commune ou section élec
torale, plusieurs listes de candidats acloptent le même 
titre, la même couleur ou le même signe, le chef de la 
circonscription administrative dont dépencl la commune 
détermine, pour chacune cl'elles, le titre, la couleur ou le 
signe, en donnant par priorité à chaque liste le tjtre et 
la couleur ou le signe traditionnels du parti, organ{sation 
011 p:roupement politique auquel elle est r a ttachée , tels 
qn'ils ont été déterminés par l'arrêté prévu à l'article 4, 
après avis d'une commission présidée par lui et compre
nant un mandataire de chaque liste de candidats. 

TITRE Il 

De la distribution clcs cartes électorales. 

ART. 7. -Dans chaque commune ou se~tion élèctorale, 
la présidence de chaque commission chargée de la distri
bution des cartes électorales est assurée par un fonction
naire représentant le chef de la circonscription adminis
trative dont dépend la commune et désigné par celui-ci. 

A1rr. 8. - Le maire tle la commune désigne, dans 

l'ordre tlu tableau, l'adjoint 011 le conseiller municipal 
membre de chaque commission char!!ée de la di('.trihution 
des cartes électorales. 

Lorsque l e nombre de ces commissions est supérieur au 
nombre des membres du conseil municipal 0 11 encore en 
cas <l'empêchement, le maire ,lési:me des électeurs sa• 
chant lire et écrire inscrits sur la liste électorale ,le la 
commtme ou de l a section électorale. 

ART. 9. - Chaque commission comprend un reprt'.•scn• 
tant de ch aque liste de candidats. 

Chaque liste de candidats, ti tulaire d'un récépissé, no• 
tifie, au plus t ard le dixième jour avant la date du scru
tin, au ch ef de la circonscription administrative dont dé
pend la commtme les noms, prénoms, professions et domi
ciles de ses représentants titulaires et de ses représentants 
suppléan ts, choisis parmi les électeurs inscrits sur la liste 
électorale de la commune ou de la section électorale. 

Le chef de la circonscription administrative dont 
dépend la commune délivre un récépissé de cette décla
ration. 

ART. 10. - Pour l'application du deuxième alinéa de 
l'article 22 de la loi susvisée du 18 novembre 1955, les 
commissions ch argées de la distribution des cartes é lecto
rales remettent aux chefs des services administratifs inté
ressés l es cartes électorales des fonctionnaires et assimilés 
de leurs . services et un cahier d'émargement. 

Le cahier d'émargement, é tabli et paraphé par le prési• 
dent de la commission, comporte les indications portées 
sur la carte électorale. 

Le chef du service administratif donne décharge à la 
commission des cartes électorales et du cahier <l'émarge
ment . 

Le titulaire de chaque carte, après vérification de son 
identité par le chef du service administratif, appose, en 
la présence de ce dernier et contre remise de la carte, sa 
signature sur Je cahier d'émargement dans la colonne 
réservée à cet effet. 

Les cartes qui n'ont pas été remises à leur titulaire et 
le cahier d'émargement sont rendus contre décharge à la 
commission intéressée, par le chef du service administra• 
tif, au plus tard la veille de l'élection. 

ART. ll. - Les cartes non distribuées peuvent être reti
rées auprès de la commission de distribution le jour du 
scrutin. 

En vue cle faciliter cette remise, Je chef du terri toire 
peut prévoir par arrêté, clans certaines communes, au 
plus tard le deuxième jour précédant le jour du scrntin, 
le r egroupement des commissions <le distribution. 

Chaque commission regroupée a la composition prévue 
à l'article 21 de la loi du 18 novembre 1955 ; elle dresse 
un procès-verbal <le ses opérations, signé par ses mem· 
bres. 

Lors de la clôture d u scrutin, les cartes non retirées 
son t comptées par la commission, paraphées par le prési
dent et les membres de l a commission, mises sous pli 
cacheté et apportées au chef ,le la circonscription a,lmi• 
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nistrative dont dépend la commune avec le procès-verbal 
des-opérations qui les mentionne nominativement. · 

Les plis ainsi cachetés n~ peuven t ~tre ouverts que par 
la commission administrative chargee de la plus pro
chaine r evision des listes électorales. 

TITRE III 

Des opératioris électorales. 

AnT. 12. - Chaque liste de candidats n le dr_oit 
d'exjger ]a présence en permanence, dans ch aq_ne ~•eu 
<le vot e, J 'un délégué habili té à contrôler les operat!ons 
électorales, confo rmément à l'article 23 de ln 101 du 
18 novembre 1955. 

Les noms des d'élégués t i tulaires et suppléants doivent 
être notifiés, trois jours au moins avant l'?uve~Lure d_u 
scrutin au mai re de la commune. La not1ficat.10n doit 
obli••at~irement comporter leur nom et prénoms, profes
sion° et domicile, numéro <l 'inscription su r la list e élec
torale, a insi que l'indication d u bureau de vote pour 
lequel ils sont désignés. 

Le maire notifie ]es i10111s des délégués titulaires et 
sup pléants an chef ,le la circonscription administrative 
,lont dépend Ja commune et au président de chaque 
bureau de vote. 

AnT. 13. - Chaque bureau de vote comprend un pré
sident, des assesseurs et un secréta ire. 

Le président est désigné pnr le maire ,Jans les condi
tions fixées à l 'article 19 de l a loi du 1B novembre 1955. 

Les fouctions d'assesseurs sont r emplies par un repré• 
sentant de chaque liste de candidats, choisi par les délé
gués p révus à l'article 12, parmi les cHccteurs sach ant lire 
et écrire inscrits sur l a liste électorale de la com mune 
on de la section électorale. 

Tou tefois, si le nombre cl es assesseu rs présents est infé
rieur à q uatre, le bureau désigne, en tant que de b esoin, 
pour r emplir l es fonctions d'assesseurs, uu ou p lusieurs 
électeurs sachant lire et écrire inscrits sur la liste élec
torale d u bureau de vote. 

Le secr étaire est désigné parmi les électeurs sacharil 
lire et écri re inscrits sur la liste électorale du bureau de 
vote. 

ART. 14. - Les opér ations de vote et de dépouillement 
des votes ont lieu en conformité des dispositions des 
décrets des 3 janvier et 11 avril 1914 susvisés, compte 
tenu des dispositions des articles 15 à 20 ci-après. 

ART. 15. - Dans la salle du vote, l'électeur fa it cons
tater son identit.é par la présentation de l'une des pièces 
énumérées à l'article 14 de la loi llu 18 novembre 1955 
et fait la preuve de son droit de voler, n~tamment pur 
la production de sa car te é lectorale ou de la décision 
ou de l'arrêté mentionné à l'article 23 cle la loi du 
5 avril 1884. 

ART. 16. - Le vote de ch aque électeur est constaté 
sur les l istes, eu marge lle son nom, par ]a signature 

ou le pa raphe avec l'ini t iale <le l'un des membres du 
bureau et, sur la carte électorale ou sur la décision ou 
l'arrêt mentionné à l'article 23 de la loi du 5 avril 1884, 
par l'apposition d'un timbre à date et du paraphe a,•cc 
l'inhiale de l'un des membres du bureau. 

ART. li. - Lorsque le pri'.•si tlen t responsable <le la 
police du bureau de vote fait procéder , _sur, réqu_is~tio!1 
écrite à l'expulsion de la sa lle de vote sou d un delegue, 
soit tle tout e autre personne, l'au torité reqtùse doit, 
immé<linlem ent après l'expulsion, adresser au procureur 
de la République et au chef de la circonscription allmi
nistrative dont dépend la commm1e un procès-verbal ren
dant compte de sa mi~sion. 

l\Iention de l'expulsion est fa ite immédiatement au 
procès-verb,tl des opérations élcctor.tles du lrnreau ùe 
vote. 

En aucun cas, les opérations ile vote ne petll'ent être 
int errompues. 

A1rr. 111. - Le dépouill ement c,; t opéré ,Jans la salle 
,lu vole. 

Le ,lépouillement peut être effectué par des scrutateurs 
désignés par le <lélégué ,le cha1p1e liste ,le ca111lidats et 
dont il rem et lei noms au pn':!'i1lc11t 1111 hurcau de ,·otc 
au moins une heure avaut la cl1'>tur1i clu Ecrnt in, afin que 
la liste tles scrutateurs par table ,le 1lépo11illcment puisse 
être établie avant le début tlu 1U·po11illcme11t. 

Ces scrut ateurs, choisis parmi les électeurs ~achanl 
lire e l écrire inscri ts sur la liste {·lectorale ,h, bureau 
de vote, seront a ffectés, aulunt que possible en nombre 
égal, ù chaque table de clépouillem eut, afin 1111e la lcc• 
ture des bull et ins de ,•oie, ,l 'une par t, l'inscription des 
suffra.,es de l is te, <l 'autre part, ~oient contrôlées simul
t.aué111~ 11t par 1111 scrutateur de chaque liste iles cmuli<lat~ 
en p résence. 

Si les dé légués 0111cth:11t ,le ,l~i;i~uer tics scrutateurs 
ou son t a bsents, on si les scrutateu rs ne sont pns quatre 
an m oins par table, ou encore 1lans le cas de liste uniqu_e, 
le bureau désigne parm i les c~lecteurs présents un certam 
nombre ,1e scrutateurs ~nchant lire et écrire, lesqneh 
sont ré partii de telle sorte qu'à chaq ue table il y ait :iu 
moins quatre scrutateurs. 

AnT. 19. - Les bulletins b la nc::!, ceux ne contenant 
pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants 
se soul fait connaître, les bulletins trouvés dans l'urne 
sans enveloppe ou dans des enveloppes non rfl!lemen· 
taires, les bulletins portant sur des listes incomplètes 
on t é té rayées ou ajoutées, les bulletins inscrits sur 
papier d'une couleur ou portant un si~ne autres l)Ue 
ceu .. x choisis p ar la liste de candidats, les bulletins ou 
enveloppes portant des mentions injuriemes pour les 
candid ats ou pour les tiers n'entrent pas en compte dan:: 
le r~sultnt du dé po11illc111en t. 

Les bull etins déclar és nuls et les bulletins contestés 
sont annexés au procès-verbal, ainsi q ue les enveloppes 
non r églementaires et contresignées par les membres du 
bureau. Ch acun de ces bulletins annexés devra porter 
mention des causes de l'nnn exion. 

ART. 20. - Jmmé,liatement après le lléponillement, 
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Je procès-verbal des opérations électorales est dressé par 
le secrétaire dans la salle du vote; il est signé par lui et 
par les membres du bureau. 

Lorsque les listes de candidats ont désigné les délé
gués dans un bureau de vote, ceux-ci sont obligatoire
ment invités à contresigner les procès-verbaux. 

Cette rédaction terminée, les résultats sont proclamés 
et affichés en toutes lettres dans la salle du vote. 

Les bulletins autres que ceux qui doivent être annexés 
au procès-verbal sont brûlés en présence des électeurs. 

TITRE IV 

De la propagande électorale. 

Anr. 21. - Dans ch aque commune ou section élec
torale, pour assurer aux listes de candidats en présence 
l'égalité des moyens, l a campagne électorale est ouverte 
le onzième jour précédant l'élection, à zéro heure. 

Chaque liste, titulaire du récépissé de la déclaration 
de candidature, peut faire apposer, durant la période 
électorale, sur l es emplacements détermin és par la loi 
du 20 mars 1914, deux a ffiches électorales. Les di.men• 
sions de ces affiches ne peuvent dé passer celles du for• 
mat « colombier » ou du format 56 X 90 cm. 

Chaque liste de candidats peut, en outr e, faire appo• 
ser deux affiches, dont les dimensions ne peuvent excé
der celles du sixième format « colombier » ou <lu fo r
mat 28 X 45 cm, annonçant la tenue des réunions élec
torales. Ces deux affiches ne doivent contenir que la date 
et le lieu des réunions, ainsi que les noms des orateurs 
inscrits pour y prendre la parole et les noms des can
didats. 

Chaque liste de candidats ne p eut faire imprimer et 
envoyer aux électeurs qu'une seule circulaire de format 
21 X 27 cm. 

Chaque liste de candidats ne peut faire établir un 
nombre de bulletins de vote, de format 13,5 X 21 cm, 
supérieur à trois fois le nombre des électetus inscrits 
clans la circonscription. 

A11r. 22. - Le mandataire de ch aque liste de candi
dats doit remettre au maire de la commune, la veille du 
scrutin, à midi au plus tard, un nombre de bulletins de 
vote an moins égal au nombre des électeurs inscrits, pour 
être mis à la disposition de ceux-ci par l'administration 
communale. 

Le maire doit en donner décharge. 
Le jour de l'élection, à l'ouverture du scrutin, le maire 

n1et les bulletins de vote à la disposition des électeurs 
dans tous les bureaux de vote. La garde de ces bulletins 
est confiée à un employé municipal. 

TITRE V 

Des modalités de la proclamation des éltis 
en cas de vacance de sièges. 

ART. 23. - En cas de · vacance, la proclamation du 
11011veau conseiller municipal est faite par la commis• 

sion de r ecensement géné.ral des votes prévue ii l'arti• 
cle 25 de la loi du 18 novembre 1955. 

A RT. 24. - Dès qu'il a connaissance de la \'acancc, le 
maire doit en aviser le chef <le la circonscription admi
nistrative don t dé pend la commune. 

Celui-ci fixe la date et le lieu oit se réunira la com• 
mission. 

ART. 25. - La comnuss1011 1loit se réunir en séance 
publique et procéder à la proclamation du nouveau 
conseiller dans un délai m aximum de quinze j ours à 
dater de la vacance. 

ART. 26. - Un procès-verbal de la réunion de la com
mission est établi en double exemplaire et signé par les 
membres de la commission. 

Un extrait de ce procès-verbal est immédiatement affi
ché au chef-lieu <le la circonscription administrative dont 
dépend la commune et à la mairie. 

ART. 27. - Les règles relatives an contentieux des élec• 
tion.s municipales sont applicables aux proclamations 
faites dans les conditions p révues au présent titre. 

TITRE VI 

Dispositions clivcrses. 

ART. 28. - Dans les communes de moyen exercice, 
les commissions chargées de la distribution des cartes 
électorales prévues aux articles 21 et 22 de la loi 1111 
18 novembre 1955 et les bureaux de vote pourront 
admettre la preuve testimoniale pour la justification ile 
l'identité de l 'électeur. 

La preuve testimoniale résulte cle la présentation de 
l 'intéressé et de son identification par deux témoins ins• 
crits sur la liste électorale de la commune ou <le 1a sec
tion électorale titulaire de l'une des p ièces énumérées à 
l'article 14 (le la loi du 18 novembre 1955. 

AnT. 29. - Dans les localités érigées en communes de 
plein exercice ou en communes de moyen exercice, l'ad• 
ministratcur-maire et les membres de la commission 
municipale exercent respectivement, pour l'élection de 
leu rs conseils mlmicipaux, l es attributions dévolues au 
m aire et. aux conseillers municipaux par la loi du 18 no• 
cembre 1955. 

ART. 30. - Le ministre de la France d' Outre-Mer est 
chargé de l'exécution <ln présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République frarH;aise ainsi 
qu'aux journam: officiels cles territoires et inséré au Bul
leliti off iriel du ministèr e <le la France cl'Outre-iier. 

DÉ CRET N° 56-8,J,7 du 24 août 1956 portant statut du 
Togo. 

TITRE PREMIER 

De la République autonome dn Togo. 

AnTICLE PRF.:\IIER. - Le To:i;o est nne République auto• 
nome clont les rapports avec la République française 

- 353 -
TOGO. - 23, 



dans une communauté d'esprit et d'intérêt sont définis 
par le présent statuL 

ART. 2. - La République française, dans le cadre des 
accords internationaux, garantit l'intégrité des limites 
territoriales de la République autonome du Togo. 

ART. 3. - La République autonome du Togo parti• 
cipe, par l'intennédiaire de ses représentants, élus,_ au 
fonctionnement des organes centraux de la Repubhque 
française. Dans les conditions prévues par les lois rela
tives à la formation des assemblées de la République 
française, le Togo est représenté au Parlement, à l'As
semblée de l'Union Française et, le cas échéant, au Con• 
seil économique. 

La République frança ise assure la défense et les rela• 
tions extérieures. 

ART. 4. - La République française délègue au Togo 
un haut commissaire. 

ART. 5. - La gestion des affaires propres à la Répu• 
b1ique autonome du Togo est assurée, dans les conditions 
ci-après, par une Assemblée législative togolaise et par 
un Conseil des ministres togolais. 

TITRE II 

De l'Assemblée législative togolaise. 

ART. 6. - Le pouvoir législatif appartient à l'Assem• 
hlée législative togolaise. En cette matière, les délibéra• 
tions de l'Assemblée sont intitulés « lois togoJaiscs ». 

Cette Assemblée est élue pour cinq ans, au suffrage 
universel direct. 

ART. 7. - Le Conseil des ministres de la République 
autonome du Togo et les membres de l'Assemblée ont 
l'initiative des lois togolaises. 

ART. 8. - Quand elles modifient les règles du statut 
civil coutumier les lois togol aises doivent être votées 
après avis du ou des Conseils de circonscription intéres
sés et à la majorité des deux tiers des membres compo• 
sant l'Assemblée. 

ART. 9. - L'Assemblée législative togolaise peut assor
tir les lois togolaises <le peines correctionnelles on ile 
simple police. 

ART. 10. - Les lois to~olaises et les règlements établis 
par les Autorités de la République autonome <lu Togo, 
doivent respecter les traités, les conventions internatio
nales, les principes inscrits dans la Déclaration Univer
selle des Droits de l'Homme et clans le préambule de la 
Constitution de la République française ainsi que le5 
dispositions du présent statut. 

ART. 11. - Avant l 'expiration d'un délai de dix jours 
francs à compter clu vote des lois togolaises, le haut com
missaire peut, par un message motivé, deman«ler à l'As
semblée une nouvelle délibération qui ne peut être 
refusée. 

A l'expiration de ce délai ou si le haut commissaire 
a fait connaître qu'il n'userait pas des droits qui lui 
sont reconnus à l'alinéa précédent, la loi est immédiate
ment promulguée sous la signat~,r~ du premi~r ministre 
et contresirrnée par Je ou les muustres competents. Elle 
est publié :u Journal officiel de la République autonome 
du Togo. 

AnT. 12. - Dans le délai de dix jours francs suivant 
la deuxième lecture, le haut commissaire peut former, 
devant le Conseil d 'Etat statuant au contentieux, un 
recours pour excès de pouvoir lorsqu'il estime que la loi 
togolaise est prise en violation des dispositions de l'ar
ticle 10 ci-dessus. 

Ce délai et ce recours sont suspensifs de la promnlga• 
tion. Le recours doit être jugé au maximum dans un 
délai de six mois; au cas où le Conseil «l'Etat n'aurait 
pas statué dans le «lélai, la loi «lcvien«lra immédiate• 
ment applicable. 

AnT. 13. - L'Assemhlée législati\'e togolaise peut être 
dissoute par arrêté «lu haut co111111issaire pris sur la pro
position du premier ministre. 

ART. H. - Les lois et r1\gle111ents ri-~ulièrcmcnt pro
mulgués et publiés au Tol!o à la date «l'entrée en vil!ueur 
1lu présent statut, et qui ne sont pas contraires à se:; «lis• 
positions, dcmenrent applicables tant que leur modifica
tion ou leur abrogation n'est pas intervenue ,!ans les 
corulitions fixées par lc«lit statnt. 

TITRE III 

Du Conseil des ministres du Togo. 

Anr. 15. - Après consultation des membres «le l'As
semblée législative togolaise, Je Haut-Commissaire «lrsil(ne 
le premier ministre qui reçoit l'investiture «le l'Assemblée 
législative togolaise par un vote à la majorité simple. 
Le premier ministre nomme les ministres qui composent 
avec lui le Conseil des ministres. Il peut mettre fin à 
leurs fonctions. Le nomhrc de ministres ainsi nommés 
ne peut excéder neuf. 

ART. 16. - Le haut commissaire ou son suppléant 
légal, préside les réunions du Conseil des ministres. 

ART. 17. - La qualité de premier ministre ou de 
ministre est incompatible avec les fonctions ,le : 

- Président de l'Assemblée législative togolaise ou 
membre du bureau ou des commissions de celle-ci. 

- Membre du Gouvernement. de ]a République fran• 
çaise. 

- Membre de l'Assemblée nationale, du Conseil de la 
République, ùe l'Assemblée de l'Union Française ou du 
Conseil économique. 

ART. 18. - Le premier ministre attribue à chactm des 
membres du Conseil ,les ministres les services togolais 
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dont ils auront respectivement 1a <lirection et la res
ponsabi1ité. 

ART. 19. - Le premier ministre est désigné pour une 
période égale à la durée du mandat des membres de 
l'Assemblée. Toutefois, cette période ne prend fin qu'à 
la date de la nomination du nouveau premier ministre, 
qui doit intervenir, au plus tard, le huitième jour de la 
première session tenue par l'Assemblée après son renou
vellement. 

ART. 20. - L'Assemblée législative togolaise peut 
mettre fin aux fonctions du prenùer ministre par le vote 
d'une motion de censure, à la majorité absolue des mem
bres la composant. Le vote ne peut intervenir que trois 
jours francs après le dépôt de la motion. Le vote cle l a 

· motion de censure entraîne la fin des fonctions de tous 
les ministres. 

ART. 21. - Après vote d'une motion de censure ou 
refus d'investiture, le haut commissaire désigne l e pre
mier ministre dans le délai de quinze jours suivant le 
vote de la motion. 

ART. 22. - Le Conseil des ministres, dans la limite 
des crédits budgétaires, assure l'exécution des lois, orga
nise les services de la République autonome dn Togo et 
définit la compétence et l'orientation générale de l'ac
tion de chacun d'eux. 

IJ édicte, pour l'application des lois togolaises, des 
règlements qui sont signés par le premier ministre, avec 
le contreseing du ou des ministres compétents et publiés 
au Journal officiel du Togo. Ces règlements peuvent être 
assortis de sanctions pénales n'excédant pas quinze jours 
d'emprisonnement et 24.000 F d'amende ou l'une de ces 
deux peines seulement. 

Indépendamment des recours contentieux de droit 
commun, ces règlements peuvent être l'objet, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication, d'un 
recours cln haut commissaire devant le Conseil d'Etat au 
contentieux. Ce recours n 'est pas suspensif. 

TITRE IV 

De la citoyenneté togolaise. 

ART. 23. - Les ressortissants du Togo sont citoyens 
togolais. Ils jouissent des droits et libertés garantis aux 
citoyens français. 

ART. 24. - Les citoyens togoJais ne sont pas astreints 
aux obligations militaires. Ils peuvent toutefois entrer 
dans les forces armées de la République française par 
voie d'engagement volontaire. 

ART. 25. - Les citoyens togolais ont accès à toutes 
les fonctions civiles et sont électeurs et éligibles, dans 
l'ensemble de Ja R épublique française, dans les mêmes 
conditions que les citoyens français. Les citoyens fran
çais jouissent au Togo de tous les droits et libertés atta
chés à Ja qualité de citoyen togolais. 

TITRE V 

De la répartition des com pétences. 

ART. 26. - Relèvent limitativement des organes cen
traux de la République française la législation et la 
réglementation relatives : 

- Aux affaires extérieures et à la défense ; 
- Au statut des personnes et des biens concernant les 

citoyens français ; 
- Au Code pénal, au Code d'instruction criminelle, 

au Code de Commerce et au contentieux administr atif ; 

- A l'organisation cle la justice de droit français et 
à l'organisation des juridictions administratives ; 

- Au régime des libertés publiques et à la protection 
de leur exercice ; 

- Au régime monétaire et des changes, aux aides 
financières éventuelles, au commerce extérieur et à )a 
réglementation générale en matière douanière ; 

- Aux programmes et examens de l'instruction puhli• 
que du second degré et de l'enseignement supérieur ; 

- Au code du travail proprement dit et au régime des 
substances minérales, toutefois les règlements <l'applica
tion, en ces matièr es, relèvent du Conseil des ministres 
du Togo ou de l'Assemblée législative togolaise suivant 
les règles de compétence fixées par celle-ci ; 

- Aux ser vices publics énumérés aux articles 27 et 
29 du présent statut. 

ART. 27. - Les services suivants sont, au Togo, ser
vices de la République française, et sont à ce titre à la 
charge du budget français : 

Le haut commissariat de la République française 
et le cabinet du haut commissaire ; 

- Le ser vice de la coordination générale de l'action 
administrative des services de la République française 
et, des services togolais exercés par le secrétaire général 
et par les chefs de circonscriptions administrative et leurs 
adjoints; 

- Les services de la justice de clroit français, de la 
justice pénale et de la police judiciaire ; 

- Les tribunaux admirùstratifs ; 
- Les services de sûreté et de sécurité générales à 

l'exclusion des services de sécurité et de police locales 
qui restent à ]a ch arge de la République autonome du 
Togo; 

- · L'Inspection du Travail et des Lois sociales, limitée 
à son rôle de contrôle et <le conseil ; 

- Les stations du réseau général des radioté]écomnrn
nications et de la radiodiffusion ainsi que <les câbles sous
marins, les recettes continuant à ètre réparties suivant 
les règles en vigueur ; 

- Le service de l'infrastructure aéronautique et celui 
de l'aéronautique civile, en ce qui concerne les aéro• 
dromes des classes A et B ; 

- Le service du contrôle douanier ; 
- Le service du Trésor du Togo est assuré par le 

service du Trésor <le la République française, ]es dépenses 
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de ce senrice étant à la charge du b udget français sous 
réserve d'un reversement du budget du Togo égal au 
quart du coût réel du fonctionnement d udit service. 

Dans le cadre des lois et règlements en vigueur et sous 
réserve <les compétences togolaises, le contrôle exercé 
par l'Inspection de la France d'Outre-Mer est à la charge 
du budget français. · 

Les immeubles nécessaires a u Ionctionneiuent cles ser• 
vices publics seront répartis entre l'Etat français, la Répu
blique autonome clu Togo et les collectivités 1ocales selon 
les budgets au xquels incombera leur entretien du fait 
de l'application <lu présent statut. 

AnT. 28. - Le haut commissaire par l'interméd iaire 
du service du contrôle douanier, exerce un droit d 'inter
vention et de contrôle en ce qui concerne l'application 
par le service togolais des douanes des réglementations 
relatives au commerce extérieur , à la monnaie, aux 
changes, à la surveillance et au contrôle des frontières. 

TITRE VI 

Du haut commissaire de la République française. 

AnT. 29. - Le haut commissaire, nommé par décret 
pris en Conseil des ministres, est délégué permanent du 
Gouvernement de la RépubJique française. Il reçoit les 
directive$ à observer dans sa fonction par l'intermédiaire 
du min istre de la France cl'Outre-l\Ier. 

Il est assisté d'un secrétaire général, nommé par décret, 
qui le supplée eu cas d'absence ou d'empêchement et 
auquel i l peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs ; 
il est assisté, en outre, (l'un cabinet et de conseillers 
techniques. 

Le haut commissaire peut prendre dans l'exercice ,Je 
ses attributions des arrêtés qui pourront être assortis ,Je 
peines allant jusqu'à quinze jours d'emprisonnement et 
24 000 F d'amende. 

Awr. 30. - Le haut commissaire veille à la bonne 
administration de la justice e t au maintien de l'ordre 
public. Il est responsable de la sûreté extérieure et de la 
défense de la République autonome du Togo dans le 
cadre des lois et décrets en vigueur. Les élém en ts d es 
armées cle terre, de mer et de l'air et les forces char«écs 
de la sécurité frontalièr e r elèvent de son autorité.<-

_ART .. 31. - Un règ!e~ne~t d 'a~ministration publique 
determm era les modahtes d exercice des att ributions d n 
haut commissaire en sa qualité de représentant du Gou
vernement français et de chef des services civils à la 
charge du budget français. 

T ITRE VII 

Du service de la coordination générale 
de l'action administrative. 

AnT. 32. - Les fonctionna ires du service de la coor-
1li11ati_on gén_érale de l'action administrative rei,:oivent 
lenrs m structions du h aut commissaire en cc qui concerne 

l'action propre <les services <le la République française 
et la coordination d e ceux-ci. 

ART. 33. - E n ce qui concerne 1c rôle <le coordina• 
ti on des services de la Ré p ublique autonome du Togo, 
les attributions d e ces fonctionnaires sont définies par le 
Conseil des ministres et exercées conformément aux ins
tructions du premier ministre. 

ART. 34. - En ce qui concerne le r<ilc tic coordina
tion <les ser vices ile la R1:puhliquc frmu;aise et des ser• 
vices de la R épuhJiquc autonome 1111 Togo, les attribu
tions de ces fonctionnaires sont tldinies par arrêtés 
conjoints du h aut commissaire e t ,lu premier ministre 
et exercées con form1:mcnt aux instructions conjointes <le 
ces d eux autorités. 

AnT. 35. - Dans les circonscriptions a<lministratires 
où un on plusieu rs services ile la H,~puhliquc autonome 
<ln Togo ne seraient pai- rcpr1•,<e11t1·ia, Ici- chefs ,les circom
criptions a,lministrative,- t•I leurs a cljoints exercent direc
tement les attrihutioni- ,le cc m1 c<',- scn-ict·s dans les 
cond itions d é fini es par Je,- ili-1·i:- ion1< tin Conseil ,les mini,
tres et les instruction ,lu mi ni~trc compi·l<'nl. 

TITHE YJJI 

VisfJositio11s clii:1:r s1•s. 

AnT. 36. - La HC:· p11hli1p1e auto110111c 1l11 Toi:o conti• 
nuera à bén {-ficicr d es 1füpo,:itioni,; lie la loi 1l11 ;{O anil 
1946 instituant le Fon,ls 1l'l11vcstis,:c111t•111 et ,Je Dè\"elop• 
pem cnt éco110111i1p1c cl social. 

AnT. 37. - De;. plans ,J e rccrntenwnt 1111 pcr,-onncl cl 
<l'orien tation tics étudiant:; :-cront ,~t.ihfü, en liai~on par 
le ministre de la France ,l'Outrc-:\lcr cl le conseil cles 
minist res du Togo, en nie 1l'acc,~li-rc r l'enln~c cles Togo
lais ,Jans ]es ser\' ices clc la H1~p11hl i1p1c fr:uu;aise émuné• 
ré:s ,'1 l'nrticlc 27. 

TJTHE IX 

E t:ol111 io11 du stn/11I . 

AnT. 38. - Le pré:,cnt ~talut, smceptiblc il 'érnlntiou, 
peut ètre mo1lifié à la suite d' un \'œu tic l'Aô.Semblée 
lùgislative togolaise. A11c11nc motlification ne peut entr,er 
en vigueur avant 1111 vote fa \'orablc ile celte Assembler. 

TITRE X 

Dispositions trn11si1oircs. 

, ~HT. _39. - Tant que le Toiro rc1-tcra placé sons _I~ 
rcg:nne intern ational, une tutelle provisoire 1l'opportu111te 
s'exercera sur les po11\'oirs ,les autorités togolai;;es afin 
<le permettre à l':ulmi n istratio n françai;c d'assun~er 
toutes les ohliiration~ ri·~ultant pour clic cltt cha11ilre XII 
tic la Charte tl<'s Na tinm Unies et ile l'Acconl de Tutelle. 
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ART. 40. - Cette tutelle provisoire d'opportunité s'exer
cera au moyen d'un droit de veto du ministre de la 
France d'Ontre-Mer sur les lois togolaises et d'un droit 
de veto du haut commissaire sur les clécisions du Conseil 
des ministres et des ministres. Le droit de veto ne pourra 
être utilisé que dans un délai de dix jours francs compté 
soit de la deuxième lecture de la loi prévue à l'article 11 
ci-dessus, soit de la publication de la décision. Les dis• 
positions de l'article 20 sont suspendues pendant la durée 
<le la tutelle provisoire cl'opportunité. 

Ant . 41. - Pendant la durée de la tutelle d'oppor• 
tunité prévue à l'article 39 ci-dessus, les membres de 
l'Assemblée nationale, du Conseil de la République, de 
l'Assemblée de l'Union Française et du Conseil écono
mique, pourront devenir prenùer ministre ou ministres 
de la République autonome du Togo à ln condition de 
,lémissionner de ces Assemblées dans un délai maximum 
de six mois pour compter de la date de leur nomina• 
lion. 

ART. 42. - L'Assemblée territoriale en fonction devien• 
dra Assemblée législative togolaise dès la publication du 
présent décret au Togo. La durée de ses pouvoirs ne 
pourra excé<ler celle de son mandat actuel. 

ART. 43. - Les dispositions financières de l'article 27 
entreront en application le 1er janvier 1957. Jusqu'à cette 
clate les Uisposition financières en vigueur au Togo 
demeureront applicables. 

ART. 44. - Les articles 39, 40 et 41 cesseront <l'avoir 
effet clès l'intervention <le l'acte mettant fin au régime 
de tuteHe. 

ART. 45. - L e ministre de la France d 'Outre-lVIer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de 1a République française et au Jour• 
11al of fi ciel du Togo. 

T,01 N° 56-1 dtt 18 septembre 1956 portant création d'un 
eml>lème national, d'une ,fovise nationale, d'un hymne 
national et fixation d'un' jour · de fête · nationale. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le Togo est devenu une République autonome depuis 
le 30 août 1956. • • 

En conséquence, il nous a paru nécessaire de mar• 
qner cette promotion politique en dotant le Togo d'un 
emblème, d'une devise et d 'un hymne nationaux. 

Par ailleurs, le 30 août, date historique pour le Togo, 
cloit être retenu comme jour de fête commémorative. 

Tel est l'objet de la présente loi. 

AnTICLE PREMÎER. - L'emblème officiel cle la Répu
blique autonome du Too-o est un drapeau à fond vert 
comportant deux étoiles '"'d'or placées sur une diagonale 
partant de l'angle supérièur droit, le drapeau français 
placé à l'angle supérielir gânche. 

AnT. 2. - La devise officielle ,le la Ré1111hli1p1c auto• 
nome clu Togo est « Union - Ordre _:_ Tramil ». 

ART. 3. - L'hymne officiel est « La Togolaise ». 

ART. 4. - Le 30 aoüt, date anniversaire de la création 
de la R épublique autonome <ln Togo, sera co1111némort> 
chaque année et sera fête légale. 

ART. 5. - La présente Joi sera exécutée comme loi ,le 
la République autonome <lu Togo. 

Vu l'urgence, elle sera rendue immédiatement appli• 
cable par voie d'affichage à la mairie cle Lomé et tian~ 
l es bureaux des circonscriptions administratives. 

LOI N • 56-2 du 18 septembre 1956 déterminant da11s le 
cadre dn décret du 24 août 1956 portant statut <ln 
Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
autonome dn Togo et ceux réservés à l'Assemblée J,,gis• 
lative. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le décret du 24 aoÎlt 1956 trace le cailre constitntion• 
nel du Togo. Ce cadre réserve le pouvoir législatif à 
l'Assemblée, le pouvoir réglementaire au Conseil des 
ministres. Mais encore convient-il de préciser (lans quel 
rlomaine doit pratiquement s'exercer le pouvoir réglemcn• 
taire du Gouvernement et quel domaine doit être réservé 
à l'Assemblée législative. 

Le premier C'..ouvernem ent de la Ré publique autonome 
du Togo vient d'être constitué. Il lui faut démarrer. C'est 
pourquoi il apparaît nécessaire que soient déterminées, 
dès à présent, les attributions clcs cleux orl,!:anismes non• 
veaux. 

T el est l'objet cle l a présente loi. 

TITRE PREMIER 

De la composition . 
de l'Assemblée législative togolaise. 

ARTICLE PREMIER, - La loi détermine le mocle d'élec• 
tion à l'Assemblée top:olaise, les conditions d'éligibilité, 
le régime des inégibilités et les incompatibilités, ainsi 
que les conditions dans lesquelles s'exerce le ,-ulîral!e 
universel direct. 

TITRE II 

Du siège de l'Assemblée législative. 

ARC. 2. - L'Assemblée a son siège à Lomé. 

Le palais de l'Assemblée à Lomé, avec ses <lépen• 
dances, est affecté à l'Assemblée lé:i;islative. Des lois nlté• 
rieures d~termineront quels autres immeubles ~eront 
affectés · à l'Assemblée législative. 
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TITRE III 

ART. 3. - L'éligibilité des membres de l'Assemblée 
législative et la régularité de leur élection sont jugées 
par le Tribunal admi1ùstratif local. 

ART. 4. - L'Assemblée législative peut, seule, recevoir 
la démission de ses m embres, définir par des lois les 
causes de déchéance, les interdictions et incompatibilités 
concernant ses membres. 

ART. 5. - L'exercice du mandat de membre de l'As
semblée législative est incompatible avec l'exercice des 
fonctions publiques rémunérées par les fonds de la Répu• 
blique française, de la République autonome du Togo ou 
d'une collectivité publique quelle qu'elle soit. En consé• 
quence, toute personne émargeant aux fonds précités sera 
mise d 'office en position de disponibilité si, dans les 
trente jours qui suivent son élection, elle n'a pas fait 
connaître qu'elle n'accepte pas le mandat qui lu i a été 
confié. 

Toutefois, par exception, l'exercice de ce mandat 
demeure compatible avec les fonctions de chefs tradi
tionnels. 

ART. 6. - Sont également incompatibles avec le man
dat de m embre de l'Assemblée législative, les fonctions 
<le directeur, administrateur, membre du Conseil de sur• 
veillance, gérant ou r eprésentant dans les entreprises 
nationales ainsi que dans les sociétés, entreprises et éta• 
blissements jouissant, à titre spécial sous forme de gar:m
ties d'intérêt, de subvention ou autres avantages de même 
nature assurés par l'Etat ou par la République autonome 
du Togo. 

Son t assimilées aux fonctions ci-dessus celles qui s'exer• 
cent de façon permanente et moyennant une rémunéra
tion fixe sous le titre dn Conseil juridique ou technique. 

Ne sont, toutefois, pas visés par le présent article les 
membres de l'Assemblée législative désignés pour occu
per les sièges réservés à cette Assemblée par les sta tuts 
d'une société dans son Conseil d'administration en appli
cation d 'une mesure législative ou réglem entaire. 

Sauf l'exception prévue à l'alinéa précédent, l'élu 
exerçant au jour de son élection l'une des fonctions 
ci-dessus visée devra, dans les huit jours qui suivront le 
_jour oil son élection sera devenue définitive, justifier 
qu'il s'en est démis, faute de quoi il sera déclaré d'office, 
démissionnaire. Il sera également déclaré d'office démis
sionnaire s'il accepte au cours de son mandat l'une des• 
dites fonctions. La démission sera prononcée dans les 
conditions prévues à l'article ci-après. 

AnT. 7. - Il est interdit à tout membre de l'Assemblée 
législative d'accepter au cours de son mandat, un titre 
ou une fonction l'attachant dans des conditions analogues 
à c_elles indiquées à_ l'article ci-dessus, à une société par 
actions ayant exclusivement un objet financier et faisant 
p~hliqu;men_t afpel à l'_ép?r~ne ou au crédit, sous peine 
d etre declare cl office denu ss10nnaire. 

ART. 8. - La démission d'office ne sera pas prononcée 
lorsqu'un membre de l'Assemblée législative aura été 
investi, après son élection, des fonctions énumérées aux 

deux articles <JUi précèdent se rattachant aux entreprises 
auxquelles il participait avant son élection. 

ART. 9. - Le membre de l'Assemblée législative auquel 
les dispositifs de l'article 7 sont a pplicables pourra, avant 
tout avertissement, se démettre volontairement de son 
mandat. 

A défaut, l e Bureau de l'Assemblée l'avisera, par lettre 
r ecommandée, eu indiquant sommairement les motifs 
qui justifient l'appli.cation de l'un des articles qui pré
cèdent, que la question de sa démission sera portée à 
l'ordre du Jour de la première séance de l'Assemblée qui 
suivra l'expiration d u délai de huitaine après son aver• 
tissem ent. 

Si, avant la séance ainsi fixée, l'intéressé ne fait par• 
venir aucune opposition formulée par écrit, allressée au 
président de l'Assemblée, celui-ci 1lonncra acte cle sa 
démission d'office sans dé bat. 

Dans le cas contra ire, l'opposant sera admis à fournir 
ses explications en s«:aucc puhliquc e t l'Assemblée se pro
noncera immérliatement on, s'il y a lieu, après renvoi 
devant une Commission spéciale. 

ART. 10. - L'élu démissionnaire sera rééli;::ible, et il 
sera pourvu à 1a vacance dans les conditions prévues pour 
le cas de démission. Les défais courront 1111 jour ,Je la 
déclaration de démission par l'Assemhlée lé~islath-e, 

ART. 11. - II est interdit à tout membre du Comeil 
<les ministres ou de l'As!'>embl{>c lé~islative, sous peine 
de démission <l'office, de faire on laisser fi~urcr wn nom 
suivi de )'indication de sa qualit é sur tous ,locuments 
destinés à ln publicité et relatif .i une entrc1nise finan• 
cière, imlnstrielle et commerciale. 

Seron t punis <l'un emprisonnement ,le un à six mois 
et d'une amende de 120.000 à 720.000 F 011 de l'une de 
ces deux peines seulement, fos fo111latc11rs, directeurs on 
gérants <le société on établissement à objet commercial, 
industriel ou financier, q n i auront fait ou laissé fi!!nrer 
le nom d'un membre <ln Conf'.cil des ministres ou de l'As• 
semblée lé~islative avec mention ,le i;.a qualité snr tous 
les prospectus, annonces, t ract~, récl:unes 011 documents 
queJconqncs pnhliés dans l'intérêt de l'entreprise qu'ils 
dirigent on qu'ils se proposent de fonder. 

En cas de récidive, les peines ci-dessus prévues pour• 
ront s'élever à un an d'emprisonnement et à 720.000 F 
d'amende. 

ART. 12. - Ne donneront ouverture à aucune action 
les discours tenus au cours ,les 1Jéhats de l'Assemblée 
législative, ainsi que les rnpports et toutes autres pièces 
imprimées pa r ordre <le cette Assemblée. Ne donnera lieu 
à aucune action le compte remlu des séances puhlique5 
de l'Assemblée législative fait de honne foi clans les jour· 
naux. 

ART. 13. - Sera cléchn de la qualité <le membre de 
l'Assemblée lép:islative celui qui, pendant )a durée cle son 
mandat, aura été frappé d'une conclamn:i.tion emportant 
aux termes de la lé:zislation en vi!:meur la privation du 
d . l'' ' l e ro1t c etre e u ou 1lésigné. 

La déchéance sera prononcée par ]' Assemblée législa• 
live sur le vu des pièces justificatives. 
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ART. 18. - L'Assemblée Jégislative élit son bureau 
dans les conditions fixées par son règlement intérieur. 
et dont le montant est fixé par la loi. Ils ont droit à leu r 
indemnité à partir du lendemain du jour de leur élec
tion jusqu'au lendemain clu jour de la cessation de leurs 
pouvoirs. 

Les membres de l'Assemblée législative que concer
nent les dispositions de l'article 8 ci-dessus b énéficieront 
clu traitement le plus avantageux, étant entendu qu'ils 
ne pourront cmnuler les indemnités de m embre <le l'As
semblée législative avec les trait em ents, salaires ou indem
nités do11t ils bénéficiaient du fait de l eurs fonctions 
rétribuées sur les fonds publics. 

Toutefois, et pendant la première législature, l'inter 
diction du cumul n e concen1e pas les chefs traditionnels. 

Le règlement intér ieur de l'Assemh]ée législ ative fixe 
les conditions dans lesquelles le droit à l ' indemnité peut 
être réduit ou m ême supprimé ù la suite d'une m esure 
disciplinaire. 

Les modalités de remboursement des frais de voyage, 
daus les limites de la République autonome du Togo, des 
membres de l'Assemblée législative, sont déterminées par 
déci~ion du Bureau de l'Assemblée. 

ART. 15. - Le règlement intérieur de l'Assemblée légis
lative détermine le montant et les conditions d 'attribu
tion rl' indemnités spécial es et d'avantages en nature au 
président de l'Assemblée, ainsi qu'éven tuellement d'in
demnités aux questeurs. 

TITRE IV 

Du fonctionnement de l'Assemblée législative. 

ART. 16. - L'Assemblée législative tient cl1aque année 
trois sessions : 

. - La prenùère s'ouvre l e prcnùer mardi du m ois de 
février ; 

- La seconde s'ouvre le deuxièm e m ardi du mois do 
mai; 

- La troisièm e s'ouvre le p remier mardi du mois d'oc• 
toùre. 

Lorsque la durée cl'une session a dépassé deux mois, la 
clôtnre peut être prononcée par décret pris en Conseil 
ile;, ministres. 

En cas de r enouvellem ent, l'Assemblée se r éunit de 
plein droit le troisième jeudi suivant les élections. 

ART. 17. - Sur 1a demande écrite d u premier ministre 
ou de la moitié des membres composant l 'Assemblée léi:;is• 
lative, le président de l'Assemblée doit convoquer celle-ci 
en session extraordinaire ; dès q ue l 'ordre d u iour qui est 
alor;; Iimitr. anx affaires inscrites dans la demande est 
Î>puisé et dP-ux mois, au plus, à dater do l'ouverture de 
la session. la clôture en est prononcée pa r décret pris en 
Conseil des ministres. 

ART. 18. - L'Assemblée législative élit son bureau ilant 
l es conditions fixées par son r èglement intérieur. 

AnT. 19. - Le président veille à la sûreté inti·rieurc 
et exté~ieurc de l'Assemblée et en a seul la police. li 
peut fa ire expulser de 1a salle des séances on foire arri'. ter 
toute personne qui trouble l'ordre. li peut requérir le:: 
forces de police locales dont il juge le concours néces
saire. 

Les rêquisitions peuvent être ad ressées 11irectcme11t à 
tous officiers, commandants ou fonctionnaires des force, 
de p olice locale qui doivent y obtempérer. 

AnT. 20. - Les séances <le l'Assemblée législative sont 
publiques. Les comptes r endus in extenso des débat~ 
ainsi que l es documents parlementaires sont si;rni·s par 
le président et conservés. Ils sont portés à lu connais
sance du public dans les formes et conditions choisies 
par l'Assemblée. 

AnT. 21. - L'Assemblée fixe, clans son règlement inté
rieur, les modalités concernant son fo nctionnement et 
elle r ègle l'ordre de ses délibérations. 

ART. 22. - Les ministres ont accès à l'Assemblée lé~is
lative et à ses Commissions. Ils doivent être entendus 
lorsqu'ils le clemanclent ou lorsque l'Assemblée exprime 
le désir de les entendre sur une <les matières ressorlis
sant à leurs attributions. 

La discussion en Assemblée d'un projet de loi est sou
t enue par le ministre désigné clans chaque cas par le 
Conseil. 

Les ministres peuvent se. faire assister dans les disc11s• 
sions devant l 'Assemblée légi&lative par des fonctionnaires 
cle leur choix. 

L'Assemblée législative et ses Commissions ne peuvent 
convoquer ou entendre directement aucun fonctionnaire 
<le la République autonome du Togo. 

Les membres cle l'Assemblée Jégislntive peuvent poser 
aux ministres des questions orales ou écrites relatives aux 
affaires de leur ressort. 

Les ministres son t tenus de répondre à ces questi ons, 
oralem ent pour l es prem ières, par écrit pour les secondes. 
Le texte des qticstions et ré1>onses écrites est porté à la 
connaissance du public clans les mêmes conditions que les 
documents parl ementaires. Les questions orales et écrit es 
et les réponses ne peuvent viser nominativement une per
sonne phlsique ou morale. 

Lorsqu'un membre <le l'Assemblée législative désirera 
inte r nellP-r le premier ministre snr l'action p:énérale 011 

par ticulière des ministres ou de l'un d'eux, il déposera 
une demancl e sur le bureau de l'Assemblée législative. 

Le débat sur l 'interpellation ne pourra s'ouvrir qu'après 
l'expiration 1Jes délibérations r elatives aux affaires qui 
étai ent cléià inscrites à l'ordre du jour lors <lu dépôt cle 
la demande. 

AnT. 23. - L'Assemblée lé1?islative peut char~er un 
ou plusieurs de ses membres <le recueillir sur les lieux 
les r enseip:nements qui lui seraient nécessaires pour sta
tuer sur les affaires entrant ,Jans ses attributions. 
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ART. 24. - Les projets <le lois et les proposition s de 
lois sont déposés sur le bureau de l 'Assemblée législntive. 

Lorsque la législation concernant une matière au ra été 
codifi ée, les projets et propositions de lois snscep t~bles 
d'y appor ter une modifi cation quelconque seron t prcsen
tées sous forme de modifications du code intéressé. 

ART. 25. - L'Assemblée législative étudie les p rojets 
et propositions de lois dont elle est saisie dans des Com
missions dont elle fixe le nombre, la composition et la 
compétence. Elle peut émett re des résol11tions pour alti• 
rer ]'attention d u Conseil des ministres snr toute q ues
tion d'intérêt général. 

ART. 26. - Il appartien t au Conseil <les ministres de 
p rendre ]es actes administratifs indivicluels ou collec
t ifs nécessaires à la gestion des affaires togolaises confor
mément à la législation et à la réglementation en vigueur. 

T outefois, certains actes de gestion sont tlélibérés par 
l'Assemblée législative. 

I1 s'agit limita tivement de : 
1 ° Créntion, suppression, m od ifi cation 1Je limites on de 

nom des collectivi tés secondaires 0 11 établissements 
publics. 

2° Détermination de plans <le grands travaux. 1 

3° Classement et déclassem ent d u domaine public arti
ficiel et notamment des route!!, canaux, étan:rs et aéro
d romes togolais. 

4° Concet:sions de trnvmL"X et de ser vices publics. 
5° Tarif <les redevances dom nninlcs. Tnrif iles frai s de 

justice. 
6° Accep tntion des offres de concours n11x dépenses 

togoJajses. 
7° Mode de gestion des propriétés immobilières il e ln 

R épublique autonome du Togo. 
8 ° Sous r éser ve des dispositions intéressant. les conces

sions rurales ou urbaines, acq 111s1t1ons, aliénations, 
éch anges, affectations, changements de destination ou 
d' affectation, démembrements de propriété, cessions à 
bail pour plus de trois ans, ou ayan t pour résultat de 
porter la <lnrée des h anx au-delà de trois ans, des pro
priétés mobi1ières et immobilières de la Répub]ique nuto
nome tlu T ogo affectées ou non à 1111 servi ce puhli c. 

Toutefois, les affectations de telles p ropriétés à des 
ministères et services togolais seront prononcées par le 
Conseil cles ministres. 

9° Actions à intenter ou à sontcnÎl' au nom <le la R é pu• 
hlique autonome du Togo. 

T outefois, les procé1h ues r elatives à des r ecours en 
annulations devant les tribunaux administratifs contre 
,Jes déci~ions réglementaires ou individuelles ém anant 
d'nno autorité togolaise sont dispensées des forrnalit.és et 
sont suivies à la rliligence clu Conseil des ministres. 

En cas d 'nqrence, le premier ministre peut, sur déci
sion ,lu conseil, inten t er ou sou tenir tonte action ou y 
défen,lre sans nutorisation législative, qu 'il ser a tenu tou• 
tefoi ~, de solliciter immédiatem eut si l'Assemblée légis-

lative est en session, dès ouvertu re de la prochaine i;es• 
sion clans le cas contrniro, et faire tous actes conserrn, 
Loircs. 

10°. Tra nsactions concernant les droits et obligations 
de la R épublique autonome du T ogo por tant snr lies 
li tiges supéri eurs à un million. 

11 ° Acceptation ou refus des dons et legs fa its à la 
République a u tonome <lu T ogo, lorsq ue leur valeur au 
jour de la dévolution à 1a République autonome ,lu Togo 
est snpérieu re à u n million on lorsque la donation on 
legs comporte des ch arges. 

Le p remier ministre peut toujours, sur décision lin 
conseil, accepter - à titre conservatoire - les dons et 
legs visés an paragraphe précédent. 

La loi qui inter vient ensuite pre1ul cfTct à dater tin 
jour de l'acce ptation du p renùer mfoistre. 

12° Assuran ces <les propriétés m obilières on immobi
lières d u Togo. 

13° Placem ent et aliénation des fontis de lu Répu
blique autonom e du Togo, emprunts, 1nêts, garanties, 
cau tionnements souscrits on consentis par la République 
autonome du Togo. 

1•1° Octroi des concessions rurales agricoles él!ales 0 11 

supérieures à 200 h a et des concessions forestières supé
r ieures à 500 h a et l'approl,ation du cahier des chari:es 
annexé à l'acte de concession ainsi que l'octroi des per
mis temporaires d'exploitation fo rest ière d'une durée 
supérieure à cinq ans ou d'une superficie supérieure à 
1.000 h a. 

Approbation 11es plans de 1otissem ent de concessions 
urbaines lorsque la surface totale du lotissement, ojontéc 
à celles des lots d~jà a pprouvés, atteint ou 1lépasse vingt 
hectares. 

TITRE V 

Dn Conseil des ministres. 

AnT. 27. - Le premier ministre r èprésente ln Répu
blique autonome du Togo dans t ous les actes de la vie 
civile. 

ART 28. - Le premier ministre et les ministres peu
vent déléguer, par nrrêt é nominatif, leurs pouvoirs à 
l'exception de celui de contresigner les ,Jécrets togolais, 
à des fonctionnaires de leur dépa rtement. 

An1·. 29. - - Les ministres perçoivent une indemnité 
annuelle à versement m ensuel déterminée par ln loi. lis 
sont soumis aux règles de non cumul édictées à l'arti
cle 14. 

Ils ont d roit à leur indemni té à parti r c1u lendemain 
d n jour de leur nomination jusqu'au Jendemain du jonr 
Ile la cessation de leurs fonctions. P endant la durée de 
leurs fonctions, un logement ad ministratif leur est gratui
t ement affecté. Les frais d'entretien des hôtels des minis
tres incombent à l a République autonome du Togo. 
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ART. 30. - Les délibérations du Conseil des ministres 
sont secrètes. Un organe spécialisé est chargé de dresser 
et de conserver les procès-verbaux des délibérations, ainsi 
que ll'assurer les tâch es administratives de liaison entre 
l'Assemblée législ ative et le Gouvernement et, notam
men t, la transmission des projets de loi, la promulgation 
des lois, la conservation des minutes. 

ART. 31. - Le pouvoir réglementaire du Conseil des 
nùnistres, du premier ministre et des mm1stres peut 
s'exercer en toutes m atières togolaises sauf celles pour 
lesquelles des Jois togolaises ont déjà posé des règles et 

celles r éservées à la compétence de l'Assemblée J,·l(i;.Ja. 
tive. 

Lorsque l'Assemblée législative a adopté une Joi dans 
une matière r éservée on non, le pouvoir ré:;lcmcntairc 
s'exerce en cette matière pour assurer l'exécution de la 
Joi et conformément à celle-ci. 

ART. 32. - La présente loi sera exécutée comme loi 
de la R épublique autonom e du Togo. 

Vu l'urgence, elle sera r endue immédiatemen t appli
cable par voie d'affichage à la mairie tle Lomé et da ns 
tous les bureaux cle circonscriptions administratives. 

B. - QUESTIONS FINANCIÈRES 

DELIBÉRATION N° 44/A TT du 25 novembre 1955 
portant refonte des textes institutifs de la taxe sur les 
transactions. 

CHAPITRE PREMIER 

Taxes sur les transactions. 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er j anvier 1956, 
la réglementation d e l a t axe snr les transactions, résul
tant <le l'arrêté n ° 688/CD d u 8 décembre 1942 et <les 
textes modificatifs ulté~ieurs, par ticulièrement des déli
bérations n° 3/ ART du 7 février 1952, 28/ ATT du 1er no• 
vembre 1952 et 49/ ATT dn 26 novembre 1954, est abrogée 
et remplacée par la réglementation suivante 

Af /aires imposables. 

ART. 2. - Sont frappées d'une taxe dite « taxe sur l es 
transactions » les affaires faites au Togo, telles q u'elles 
sont . définies à l'article 3, par les personnes physiques 
on 'morales qui, h abituellement ou occasionnellement, 
aèhètent pour revendre ou accomplissent des actes rele• 
vant d'une activité ' industrielle, commerciale ou artisa• 
nale. 

Le taux de la taxe est fixé à 4,25 % pour les opérations 
de louage <le choses ou de service, les prestations de ser
vices de toute nature et, d 'une manière générale, pour 
tontes les affaires non expressément exonérées qui ne 
sont pas taxables aux taux de 6,5 ou 8,5 %. 

Cc taux est porté : 
- A 6,5 % sur l es ventes de produits, objets ou ma• 

tières destinés à être consommés ou utilisés sur place lors
que ces opérations sont effectuées par des fabricants ou 
des exploitants de m ines ou carrières, des artisans, des 
coopératives ouvrièr es de production, installés au To~o et 
achetant ou produisant les matières premières pour 
revendre ensuite les produits de leur fabrication. 

-- A 8,5 % pour les ventes en wos, en demi-gros, on 
en détail effectuées quelle que soit la qualité de l'ache
teur par les commerçants revemlant en l'état cles denrées 

alimentaires ou antres produits d'origine locale destinés à 
la consommation locale et non exemptés par les (Jisposi
tions <le l'article 4, 11 °. 

ART. 3. - Pour l'application de l 'article 2 ci-dessus, une 
affaire imposable e-st réputée faite au Togo s'il s'agit 
d'une vente lorsqu'el1e est réalisée aux conditions <le 
livraison au Togo ; s'il s'agit de toute au tre affaire lors• 
que le service rendu, le droit cédé, l'objet ou Je m atériel 
donné en location, sont u tilisés ou exploités au Togo. 

Exemptions. 

An-r. 4. - - Sont exemptés de la taxe sur les transac• 
tions : 

l O Les ventes de timbres ou de papiers timbrés au pro• 
fit d u budget local ; 

2° Les ventes ou cessions faites par clcs ser vices ou orga
nismes administratifs, et les ventes ou fournitures faites 
par des exploitants on concessionnaires ,le services pu
blics, selon les tarifs homologués par l'Autorité atlm..inis
trative ; 

3° Les affaires effectuées par les sociétés ou compagnies 
d'assurances et tous autres assureurs, qui sont soumises à 
la taxe prévue au paragraphe 3 ,ln tableau n° 2 du 
titre IV de l'arrêté 11° 318 du 25 juin 1941 portant éta• 
blissement de !'Enregistrement et du Timbre au Terri• 
toire du Togo ; 

4° Les opérations ayant pour objet la transmission de 
propriété ou d'usufruit cle biens immeubles et fonds de 
commerce ou clientèle, ou cession de droit à un bail, ou 
au bénéfice d'une p romesse de bail portant sur tont ou 
partie d'un immeuble, sauf si ces opérations sont effec• 
tufes par des personnes exerçant la profession d'inter
médiaire pour l'achat et l::i vente des immeubles ou des 
fonds de commerce, on si les biens en cause ont été acquis 
en vue de les revendre ; 

5° Les recettes p rovenant ,le la composition de l'im• 
pression de la vente des journaux ou périodiques à 
l'exception Iles recettes ,l e publicité : 

6° Les transactions intérieures sur tous les produits ou 
ma rchandises destinés à être transformés par les imlus-
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triels ou à être exportés. soit en l'état, soit après trans• 
formation; 

7° Les affaires faites par les commerçants vendant en 
l 'état des marchandises « achetées à d 'antres c?mmer
çants » et ayant déjà donné lieu au versement ~01J de l_a 
taxe sur les transactions aux taux de 6,5 ou 8,;) %, soit 
de la t axe représentative de cette dernière au t a ux de 
10,20 % ; 

8° Les affaires traitées an Togo concernant des mar
chandises flottantes et n 'ayant pas franchi le cordon 
douanier; 

9° Les arrios afférents à la mobilisation par voie <le 
réescompte" ou de pension des effets publics 0~1 pr_ivés 
fiunrant dans le portefeuille des banques, des et ahhsse
m:nts financiers et des organismes publics ou semi
puhlks habilités à, réalis~r des op~~ation:5 d~es~ompte, 
ainsi que ceux afferents a la prenu ere negocrnllon des 
effets destinés à mobiliser les prêts consentis par les 
mêmes organismes ; 

10° Les ventes de marchandises ou produits faites loca
lement sur marché direct par les industriels et commer
çants aux administrations civiles ou militaire~ dans la _me_
sure où les mêmes marchandises ou produits fourms a 
ces administrations par les industriels ou comm_erçants 
non installés au Togo bénéficieraient de l'exemption des 
cl roits perçus par la douane ; 

11 ° Les ventes ou fournitures pour la consommation 
locale des denrées alimentaires énumérées ci-après 

Pain, farine, pâtes alimentaires. 
Céréale8, manioc, semoules alimentaires. 
Légumes, viandes, poissons, coquillages et crust acés, qne 

ces denrées soient fraî ches, ou séchées, salées ou fumées. 
Fruit~ frais habituellement destinés à l'ét at naturel à 

l'alimentation, à l'exception <les colas. 

Huiles et corps gras, frais ou conservés, d 'origine végé
tale ou animale, consommables en l'état où ils se trou
vent au moment de la vente. 

Lait à J'état naturel, laits concentrés sucrés ou non 
sucrés, lait en poudre, crème de lait, beurre, fromage, 
œufs, sel, sucre, glace, plats cuisinés à emporter, repas on 
pension à l'exclusion <lu prix des boissons. 

Fait générateur. 

ART. 5. - .Le fait générateur de la taxe est constitué 
pour les affaires visées à l'article 2 par la livraison de la 
marchandise ou l'accomplissement des services r endus. 

Toutefois, les redevables de la taxe sur les transactions 
seront en droit de déduire <le leurs déclarations men
suelles le montant des ·ventes ou services dont le règle
ment sera, après justification, reconnu irrécouvrable. 

Valeur imposable. 

· ART. 6. - Le chiffre d'affaires imposable à la taxe sur 
les transactions est dé terminé par la somme des paye• 
ments constitutifs du prix des ventes, des fournitures ou 
des services, tons frais et ta.-xes compris, 

Les fabricants ou artisans important on achetant les 
matières premières pour r ev~m.lre e? s~1it,e 1~ ~roduits de 
leur fabrication sont toutefois antonses a <ledmre chaque 
mois du montant de la t axe npplicnhle nux recettes pro
venant de leurs opérations du mois précédent 

al Le montant de la taxe fo rfaitaire représentative de 
la t~xe sur les transactions acquitté par eux au conrs du
dit mois à raison tle leurs importations de matières ou 
produits entrés intf.gralement ou pour partie de !eurs élé, 
ments dans la composition tles prodmts ou obJets dont 
la vente donne lieu an versement de la taxe à 6,50 yô. 

b ) Le montant de la même tax~ compris dans le_ prix 
,les matièr es on produits ne const1tnant pas u~ o_ut_1llage 
qui normalement et sans ent~e~ d a!1~ ~e prodmt fuu, ;ont 
clétrnits ou perdent leur qua lite spcc1f1q11e an cours <lune 
seule opération de fabrication ; 

c ). Le montant <le la mi-me _taxe compris da?s le prix 
des matières ou pro,luits de mcme nature achetes par eux 
à des importateurs an cours ,lmlit mois et utilisés <lans 
les 1ilêmes comlitions. 

Ce montant sera ::oit déterminé exactement an vn ,les 
inscriptions correspondantes à mentionner par l'importa• 
tenr sur la facture <l1!livrée à l'imlustricl ou artisan ache
tant iles matières 011 pro,lnits en question, soit détermi~é 
forfaitairement par 11pplication 1111 taux ,le 8,5 % au prix 
de facture. 

Cette déduction ne peut être effectuée que sur la décla
ration d{> posi:e par les redevables au titre du mois ~uiva~t 
celni de la réalisation ile ses importations ou de l'etablis• 
sement de ses factures. 

La déduction susvis{>c ne peu t aboutir à un remhonr
sement m ême partie] <les taxes ayant ~rcvé ces importa• 
tions on achats. Dans Je cas où le montant de la taxe due 
sur les recettes dn mois sera inf.-rieur au montant des 
déductions à opérer pour la même pério<le, l'excéder~t 
ser ait imputé à la taxe duc sur les affaires d11 ou des mois 
suivants. 

2° En ce qui concerne les fournitures <le service co!~1_· 
portant accessoirement vente Ile marchanclises ayant <lep 
supporté soit la taxe forfaitaire, soit la taxe sur les t~an• 
sactions, la valeur imposable est le prix payé par la _cl1en· 
tèle, tous frai s et taxes compris, mais déduction faite de 
la val eur ,les marchandises 011 pro1luits accessoires ayant 
1léjà supporté l'une 011 l'autrt> taxe. 

;{
0 

Dans fo cas de marchés de travaux dont l'exécution 
est confiée en totalité ou en partie à des sous-traitants, 
ceux-ci sont red1wables <le la taxe sur les transactions sur 
le montant de leurs factures, mais l'entrepreneur princ!· 
pal est autorisé à déduire, iln montant de la taxe dont il 
est redevable. le montant des taxes qui lui ont été fac• 
hnées par les sous-traitants. 

A RT. 7. -- Les succursales de vente dans l'intérieur des 
établissements incluHricls instalJés au Togo sont admise~, 
pour l'étahlissement de la taxe sur les transactions, a 
délluire du prix de vente des march andises imposables 
provenan t de leur fabrication, tel qu'il est défini au para• 
graphe l •r ile l'article 6 ci-dessus, l e prix du transport 
effectué au To~o de celles de ces m archandises qm ne 
sont pas exemptées de la taxe sur les transactions en vertu 
cles dispositions de l 'article 4, Il O ci-dessus. 
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La somme à déduire est : 
- Le coût réel et effectivement versé lorsque le trans• 

port est effectué par un tiers ; 
- L'évaluation forfaitaire du transport calculée d'après 

le taux généralement pratiqué par les entrepreneurs spé
cialisés, lorsque cette opérati_on est effectuée avec des 
véhicules appartenant à l'entreprise. 

Dans cette hypothèse, l'entreprise est considérée comme 
son propre prestataire de services et doit la taxe à 4,25 % 
sur le montant de la déduction ainsi opérée. 

Les déductions dont il s'agit ne sont cependant auto• 
risées qu'à charge par l'entreprise intéressée : 

1° De remettre au chef du service des Contributions 
directes dans les quinze premiers jours du mois pour le 
mois précédent le décompte présentant le détail chrono
logique : 

- Des paiements, s'il s'agit de transports effectués par 
des tiers ; 

- Des opérations de transports effectuées par l'entre
prise à l'aide de son propre matériel avec l'indication du 
mode de détermination de l a somme à déduire calculée 
dans les conditions énoncées ci-dessus. 

2° De produire à toute r équisition les pièces justifica
tives correspondant aux opérations cle transport des seules 
marchandis~s en cause. 

Débitenr de l'impôt. 

ART. Il. - La taxe sur les transactions est acquittée par 
les personnes effectuant des opérations imposables. 

Elle doit également être acquittée par toutes personnes, 
sons quelque dénomination qu'elles agissent et quelle que 
soit leur situation au point cle vue impôts cédulaires, qui 
vendent ou livrent pour le compte des personnes n'ayant 
pas d'établissement au Togo. 

Obligations des redevables. 

AnT. 9. - Les redevables de la taxe sur l es transactions 
devront se faire connaître dans le mois qui suivra le com• 
mencement de Jeurs opérations ou l'ouverture de leur 
établissement, suivant le cas, par une lettre r ecommandée 
adressée au chef du service des Contributions directes. La 
déclaration indiquera le nom ou la raison sociale, 
l'a<lresse et la profession du redevable et, s'il y a lieu, le 
munéro du compte cle chèques postaux dont l e redevable 
dispose rléjà an bureau des chèques postaux du chef-lieu. 

Tout changement qui aurait pour résultat de modifier 
les indications de leur déclaration initiale devra être porté 
dans les quinze premier ~ jours à la connaissance du chef 
clu service des Contributions dir ectes. 

Anr. 10. - Tout redevable de la taxe devra tenir une 
comptabilité régulière ou. à défaut, un livre-journal coté 
et paraphé par un agent de l'Administration, où sera ins
crite chaque jour, sans blanc ni rature, chaque vente ou 
fourniture avec son prix. 

Pour le calcul de la taxe, les ventes ou fournitures se
ront totalisées chaque mois par le redevable dans sa 

comptabilité ou sur Je livre-journal spécial, ile façon di,-
tincte suivant qu'il s'agira de transactions soumises à la 
taxe ou de ventes ou fournitures qui en sont exemptées. 

Les livres ou pièces justificatives, notamment les fac. 
tures d'achat, devront être conservés pe111lant trois am 
après l'année au cours de laquelle les ventes ou fournit11• 
rf',s auront été constatées dans les écritures comptables. 

l.es affaires faites entre commerçants ou industriels 
donneront lieu obligatoirement à la délivrance <l'une fac
ture faisant apparaître d 'une manière distincte le montant 
de 1a taxe s1~r les transactions incluses dans le prix total. 

l,iquidation et recouvrement. 

ART. 11. ---: Le paiement 'c1e la taxe sur les transactiom 
sera assuré sans frais par virement de compte à compte à 
l'aide de chèques de virement d'un moclèle spécial qui 
seront fournis gratuitement par le service liquidateur. 

A cet effet, il sera ouvert au bureau de chèques pos• 
taux de Lomé à la demande du chef du service des Con• 
trihutions directes un compte spécial intitulé « Taxe sur 
les transactions » et un compte particulier au nom de cha
que redevable de la t axe qui n 'aurait pas déjà de compte 
à son nom au bureau de chèques postaux en question. Il 
appartiendra aux redevables d'alimenter leur compte de 
façon à disposer, chaque mois, du crédit suffisant pour le 
paiement de la taxe. 

Les chèques de virement dont l e montant sera égal à 
4,25 %, 6,5 % ou 8,5 % du total des services, ventes ou 
fournitures imposables faites au cours d'un mois déter
miné, seront, dans les quinze premiers jours du mois sui• 
vaut r emis par les redevables an bureau de poste le plus 
proche ou adressés par lettr e r ecommandée, en franchise, 
au bureau de chèques postam: du chef-lien. La date appo• 
sée sur le chèque par le bureau de poste, ou le récépissé 
de la lettre r ecommandée, qui devra être transmis par Je 
redevable au chef du service des Contributions directes, 
justifieront de la lihératio": dans le délai fixé. 

Toutefois, lorsque l e vireme11t n'aura pu avoir lieu 
faute de provision suffisante au compte tlu redevable, 
celui-ci ne sera réputé s'être libéré qu'à la date où le bu
reau de chèques postaux a:ara pu procéder au virement 
après r econstitution de la provision. 

Les r edevables qui ne se livrent qn'occasionnellement à 
des opérations taxables ou qui n'ont pas d'établissement 
commercial fixe seront autorisés par Je service liquida
teur à se libérer par virement direct au compte « Taxe sur 
les transactions » en utilisant un mandat spécial. 

Provisoirement, et jusqu'à la date de mise en service du 
bureau de chèques postaux de Lomé, le paiement de ' la 
taxe continuera à être effec,tué par versement au compte 
spécial ouvert dans Jes écritures du Trésor à Lomé. Les 
sommes dues par les assujettis pour les transactions d'un 
mois déterminé doivent être versées clans les quinze pre
miers jours du mois suivant. Le contribuable est réputé 
s'être libéré à la date où la Trésorerie a pu créditer le 
compte spécial « Taxe sur les transactions ». 

Le recouvrement de la taxe sur les transactions ne sera 
pas poursuivi contre les r edevables lorsque Je montant 
total de la taxe à verser sera inférieur à 15 000 F pour 
l'année civile on une périofle <le <louze mois consrcntif$, 
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AnT. 12. - Toute différ ence constatée ent re Je montant 
des sommes versées par les r edevables et le montant de 
la taxe due, t el qu'il ressort rle la comptabilité ou du 
livre-journal, fera l'objet d'un paiement immédiat, dans 
les mêmes formes que ci-dessus, sans préjudice <le péna
lités encourues. 

AnT. 13. - Le chef du service des Contributions direc
tes centralise la comptabilité des r ecettes relatives à la 
taxe sur les transactions. 11 vérifie les versements effec
tués, au vu des notifications de versements qui lui sont 
arlressées par les contribuables et <les états · m ensuels cle 
versements qui lni son~ fournis par le trésorier-payeur. 

Il ét ablit les états cle liquidations qu'il r emet an tré• 
sorier-payeur en certifiant l 'exaetitncle des versements 
faits par les redevables, et lui adresse en même temps 
l'orclre de virer du compte spécial à son compte général 
les versements correspondants. 

Le comptable supérieur prend les états de liquidation 
en ch ar /!e el poursuit par toutes voies rle droit Je recou
vrement des sommes restant dues. 

Pénalités - Poursrt.itc.,. 

ART. 14. - Seront passibles d'une amende égale au 
qnintnple des droi ts compromis, les retlevables <le la taxe 
sur les transactions dont les versements seront inférieurs 
aux sommes dues d'après leurs écritures comptables, 011 

dont la comptnbilité présentera cles inexactitudes ou des 
omis."ions de nati1re à réduire ln valeur imposa ble. 

Lorsque sera constaté noa pas le défaut on une insuffi
sa~ce de versement, mais nn simple r etard, l 'am ende du 
quintuple sera remplacée pa r une amende érralo à 1 % 
pur mois de re tar<l cles droits dont le verseme~1t aura été 
diiféré, tout mois commencé étant compté comme mois 
entier. 

F.n cas de récidive on <le fraude caractérisée, les péna-
li t0s seront clouhlées. · 

_AnT. 15. ~ Le s?r v_ice des Contributions directes peut, 
s?,t :ivan_t , s01t apres Jugement, transiger sur tous les pro
c:s relatifs ~ux contraventions prévues par 1a présente 
rej!lcmeotatton. . . . 

Les règles de compétence en ma.tière de transaction se
ront détenninées par un arrêté du commissaire de la Ré
publique en Conseil de Gouvernem ent. 

AnT. 16. - Les pou~uite~ pour l~ ·paiement des droits 
et rles amendes en matière de taxe su r les transactions 
s'exercent par !e _ moyen de contraintes décernées par le 
c_omptable et v1sees par le m agistrat r emplissant au chef
h eu les fonctions de juf!e de paix. Les contraintes s'exé
cut ent par t outes les voies de droit. . 

Dispositions diverses. 

AnT. 17. - Forfait. - Les redevables de la taxe sur 
les transactions qui seront snscèptihles d'être admis, par 

application des dispositions nouveJlemenl adoptées en ma
tihe d'impôt sur les bénéfices inclnstriels et commerciaux 
au r égime du forfait pour l'assiette ,lu<lit impôt auront 
également la faculté, dans les mêmes conditions et sous 
les mêmes obligations, <l 'obtenir que le montant annuel 
de leurs affaires imposables à la taxe sur les transactions 
soit fixé forfa itairement et pour une même période de 
cieux ans. Ce forfait sera renouvelable par tacite recon• 
cluction sauf dénonciation dans les mêmes ,lélois et con• 
<l itions que pour l'établissement des forfaits sur les héné• 
fices industriels et commerciaux. 

Le forfai t proposé par l'inspecteur des Contributiom 
d irect es sera notifié an contribuable par lr tt re recom
mandée. 

L'intéressé disposera 1l'un <lélai ,le trente jours pour 
fai re parvenir son acceptation on fo rmuler ses observa
tions en incliq uant le ch iffre ,!'affaires imposable qu'il 
serait dispoi<é à accepter. 

F.n cas de c1ésaccor,l persistant, le forfait sera fixé par 
la Commission territoriale déjà comp,: tente en matière de 
fixation des liénéfices irnposahlcs forfaitaires et au vu des 
renseignements déjà fournis pour la ,létermination ,lu 
montant cle ces bénéfices. 

Tout contrilmable susceptible ,Je h é-néfi cier du régime 
,ln forfait en matière ,le taxe sur les transactions qui 
n 'aurait pas fou rni les rcui<ei j!ncments 1lc111an1lés pour 
l'établissem ent du hénHice commercial forfaitaire verra 
son chiffre ,)'affaires forfai taire arrO::té ,l'ofTice par 
l'Administrnt ion. 

Les redevables ré:wlièrcment admis 011 taxés d'office an 
régime d u forfait pour la perception cle la taxe sur les 
transactions seront avisés par le ser vice tics Contributions 
clircctes ,Jn montant annuel correspondant ,les taxes (lont 
ils seront re,lcvahles. 

Lorsque ce montant a ttcinilra 120.000 F par an la taxe 
sera payahlc par douzième clans les comlitions ordinaires. 

Lorsque ce montant sera inférieur à 120.000 F par an 
le versement des taxes ,lues pourra être opé-ré par trime,
tre en quatre paiements égaux ve nant à c>chéance pour 
le trimestre fconlé au 15 avril, 15 juillet, 15 octobre el 
15 janvier. 

En cas 11'011vertnre ou ,l e clôture de commerce ou d'en
treprise en cours d'année, le forfait annuel rf:rnlièremenl 
fixé ser a ré1lni t à concurrence du temps pendant lequel 
la profession aura été effectivemen t exercée. 

AnT. 18. - Les fonct ionnaires 011 agents chargés cle 
l'assiette, ile la liquidation, du cont rôle ou du recouvre· 
ment de la taxe snr les transactiom•, sont tenus de /!arder 
secrets les renseig:nements de quelque nature qu'ils soie11t, 
qu'ils ont recueillis dans l'exercice cle leurs fonctions. 

ART. 19. - Un arrêté du commissaire de la Rép11bli• 
que, pris après avis cle l'A$semblée territoriale, fi xera les 
conditions rlans lesqueJles des gratifications spéciales 
pourron t être attribuées aux ao-ents d u service des Contri• 
hntions clirectes s'étant partic~lièrem ent si..,nalés en ma· 
tière de contentieux de b taxe de transac';ion. 
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Anr. 20. - Des instructions particulières fixeront les 
détails d'application de la nouvelle raglementation de la 
taxe sur les transactions. 

Dispositions transitoires. 

Anr. 21. - Dans Je délai de deux mois, à compter du 
l" janvier 1956, date de mise en application des disposi
tions de la présente délibération instituant un régime 
nouveau en matière de liquidation et de paiement de la 
taxe forfaitaire i-eprésentative de la taxe sur les transac
tions, les importateurs, détenteurs de stocks de marchan
dises importées antérieurement au 1er janvier 1956, de
vront (lresser un inventaire détaillé indiquant la valeur 
au prix de revient des m archandises taxables détenues à 
la date tlu 31 décembre 1955 et adresser copie certifiée 
exacte de cet inventaire au chef du service des Contribu
tions directes. 

Dans un délai de quatre mois à compter de la produc
tion de cet inventaire les déclarants devront verser au 
Trésor, dans les conditions habituelles et par acompte 
d'un quart avant l'expiration de chaque mois, le montant 
de la taxe forfaitaire correspondante calculée au taux de 
10,2 sur la valeur au prix de revient, tous droits d'entrée 
et droits de douane compris, de ces marchandises taxa• 
bics augmentée de la taxe elle-même. 

La non-production de l'inventaire susvisé dans le délai 
imparti, l'absence d'inventaire, ou toutes inexactitudes 
dans lf'-~ documents fournis aboutissant à dissimuler tout 
ou partie des droits effectivement dus seront sanctionnées 
par une amende fiscale égale au quintuple des droits com
promis. 

CHAPITRE II 

Tax;e for/ ait(lire représentative de la ta.xe 
sur les tra.nsactions à l'importation et à l'exportation. 

Affaires imposables. 

ART. 22. - A compter du 1er janvier 1956, il sera perçu 
au Togo, au profit du budget local, une taxe dite taxe for
faitaire représentative de la taxe sur les transactions. 

Anr. 23. - Sont soumises à cette taxe : 
- Au taux de 5,5 %, les affaires d'exportation de tous 

proùuits ou marchandises, que ces opérations soient faites 
par les producteurs agricoles, forestiers ou miniers, des 
coopératives, des commerçants, des fabricants ou des com
missionnaires. 

- Au taux de 10,2 % les ·affaires d'importation, quelle 
que soit la qualité <le l'importatem. 

Fait générateur. 

ART. 24. - Le fait générateur de la taxe forfaitaire 
perçue sur les affaires d'exportation et d'importation est 
constitué soit par la sortie du T erritoire du Togo, soit par 
la mise à 1a consommation effective consécutive à l'im• 
portation au Togo. 

Valeur imposable. 

ART. 25. - La valeur imposable à la taxe forfaitaire 
représentative de la taxe sur les transactions est consti• 
tuée : 

- A l'importation, par )a valeur réelle (valeur C.A.F.) 
retenue par le service des Douanes pour la perception <les 
droits d'entrée, augmentée du montant des droits et taxes 
perçus par la douane et de fa taxe forfaitaire elle-même. 

- A l'exportation, par la valeur F.O.B. pour les expor• 
tations par voie maritime ou aérienne et la valeur mar
chande au point de sortie, pour les exportations par toute 
autre voie, tous frais, droits et taxes inclus, y compris la 
taxe forfaitaire elle-même. 

En cas de taxation spécifique ou d'absence de droits, la 
,,aleur imposable est la valeur déclarée en douane et jus
tifiée dans les conditions prévues par le Code des 
Douanes, augmentée le cas échéant du droit spécifique et 
des autres taxes perçues par la douane, ainsi qne de la 
taxe elle-même. 

Obligations des déclarants. 

ART. 26. - La taxe est due par le déclarant en (louane. 

Ce dernier sera cependant dans l'obligation de men
tionner, dans tous les cas, sur la déclaration en douane, 
les noms, prénoms, professions ou raisons sociales et 
adresses des importateurs ou exportateurs réels. 

ART. 27. - La liquidation et le paiement de la taxe 
sont effectués conm1e en matière de droits d'entrée ou <le 
sortie. 

Pénalités. - Poursuites. 

ART. 28. - En ce qui concerne la taxe forfaitaire repré• 
sentative de la taxe sur les transactions, la constatation 
des infractions, le contentieux et en général tout ce qui a 
trait à l'application des tarifs sont soumis aux règles pré• 
vues en matière de droits d'entrée et de sortie par les 
textes portant réglementation du service <les Douanes <lu 
Togo. 

En matière de règlement transactionnel des infractions, 
les règles de compétence et de répartition du produit des 
amendes demeurent celles prévues par la réglementation 
douanière. 

Exonérations. 

ART. 29. - Sont exonérées <le la taxe forfaitaire repré
sentative de la taxe sur les transactions les affaires d'ex• 
portation ùe produits finis fabriqués au Togo et dont 
l'énumération figure nu tableau (le l'annexe I de la pré• 
sente délibération. 

ART. 30. - Sont également exemptés de la taxe 

1 ° Les matériels industriels (lcstinés à l'équipement des 
entreprises imlustriellcs, minières et agricoles du Terri• 
toire indiqués au tableau de l'annexe II de )a présente 
délibération ; 
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20 Les importations de timbres ou de papiers timbrés 
destinés à être vendus au profit du budget local ; 

30 Les importations et les exportations de jour naux el 
périodiques ainsi que des papiers ~n r ouleaux ~u. e~ 
feuilles destinés à )' impression des Journaux et penod 1• 
ques; 

4° Les affai res traitées au T ogo et concer nant d es mar• 
chancHses floLtantes ou n'ayant pas franchi le cordon 
douanier; 

5° Les importations et exportaLions effectuées par le! 
aclministrations civiles et militaires dans la m esure ou 
elles bénéficien t de l 'exem p tion cles dr oits perçus par la 
Douane ; 

6° Les importations effectuées dans 1~ ~ ut d~ sati~f~ire 
des m ar chés directs passés avec les admm1strallons c1v~les 
et militaires dans la mesure où les mêmes march :m1hses 
seraient exemptées d es droits perçus par la Dou_a~e si 
elles étaient importées directement par les adnum stra• 
tions i ntéressées. 

Le bénéfi ce de cette exemption est toutefois subor
donné à la proclnction , par l'importateur, d'une copie des 
contrats ou marchés certifiée conforme par l'or<lon nateur 
du bud"et supportant la dépense ou, à défaut, d'une attes
tation délivrée par l'ordonnateur dn budget inté ressé ; 

7° Les importations réalisées pour le compte de l'Orga
nisation mondiale cle la Santé et <le tous les orgunismes 
rattachés directement à ladit e Organisation. 

AnT. 31. - Sont, en outre, exemptés <le la taxe forfai
Laire repr ésentative de fa taxe sur les transactions à l'im
por tation : 

1 ° Les denrées alimen taires énumérées à l'ar ticle 4, 11 ° 
ci-dessus ; 

2° Les prOlluits destinés à détruire les parasi tes et les 
insectes nuisibles à l'agricultu re et à l'élevage, les pro• 
duits d estinés à la protection d es bois, ainsi que les sérums 
et vaccins destinés à la préservation des animaux vivants 
con tre les épizooties ; 

3° Les produi ts d estinés à la lutte antipalustre et à 
l'assainissem ent antipalustre, en général, lorsqu'ils sont 
importés par le service d'H ygiène du Terri toire. 

4° Les objets admis à titre exceptionnel en fra nchise 
des droits de douane conformément aux d isposit ions de 
la législation et lle la r églementation douanières concer• 
nant l es objets et les mobiliers (y compris les bicyclettes 
et armes de chasse en cours d'usage) apportés par les 
voyageurs, à savoir : les outils, instruments d e tr avail, 
matériels agricoles et in <lustrie]s, les trousseaux, de même 
que les ob jets destinés aux musées, bibliothèques, établis• 
semen ls scien tifiq ues ou d'enseignement, les d ocumen ts 
de propagande touristique, les dessins et modèles d e fabri• 
que ; 

5° Les objets d'uniforme, l'armement réglementaire, 
l'équipem ent et le m atériel d e campement importés par 
les officiers et fonction naires ponr leur compte person• 
nel ; 

6° Les ornemen ts sacerdotaux, les emblèmes rel igieux 
et les objets servan t à la célébration du culte ; 

7° Les écussons, pavillons, emblèmes ,listinctifs de na
tionalité livres, archives, docmnen ts officiels el impri• 
m,;5 de ;ervice, les articles <le papeterie et les fournitures 
de b ureau , les m achines à écrir e, ainsi q ue les coffres. 
forts d estinés aux consulats e t vice-consulats ; 

3° Les o rnements fu néraires ou commémoratifs de faits 
de "lierre importés isolément et en dehors de toute opé• 
rati~n commerciale, ainsi quo les objets et matériaux <les• 
tinés à l'ér ection et à l'entretien des sép ultures mili• 
t aires ; 

9° Les éch an tillons médicaux gratuits <le produits phar• 
macentiques a1lressés directement à d es médecins ; 

10° Les p rodu its hrnts 0 11 fahriqués destinés directe• 
ment soit à la Croix-Rouge, soit ù toutes œuvres simi
laires d'assistance on de secours national désignés par le 
commissaire d e la Répnbliqnc <lu T ogo fran~ais ; 

11 ° Les p rodui ts et m éd icaments spécifiques <le la lèpre 
(h uile de ch aulmoogra, diasomc, etc.), importés directe
ment par les œuvres, missions ou luîpit aux ou par les pu• 
ticuliers a utorisés par l e chef <ln Terri toire, qui se con• 
sacrent un traitement iles lépreux, e t ceux 1lestinés aux 
traitemen ts des malad ies sociales, import{,s par les œuvres, 
missions o n h ôpitaux désignés par Je chef du Territoire. 

Une décision du chef tlu Terri toire prise sur la propo• 
sition du d irecteur 1111 service de Santé précisera la liste 
cles mé<lic:un cn ts ; 

12° Les matières d estinées à être u tilisées an cours du 
traitemen t des p roiluits a,lmis tem porairement ; 

13" Les cm ballaf!CS adm is temporairement ou exempts 
<le d r oits d 'entrée ; 

14° Les appareils or thopédiques ; 

15° Les engrais ; 

16° Les catalogues ; 

17° Les matér iels cl'cnsei~nement ou cl 'éducalion dési• 
gnés ci-après : 

a) Les objets spécialement coni:us pour le développe• 
ment éducatif, scientifiq ue 011 culturel d es aveugles, 
importés directement par d es institutions on organisations 
de secours d es aveugles ; 

b ) Les m odèles, maquettes et t ableaux muraux destinés 
exclusivem ent à l a d émonstration et à l'enseignement et 
importés par les établissemen ts d'enseignement ; 

r.) Les fi lms, films fixes, microfil ms et diapositives de 
caractère é d ucatif, scienti fique ou culturel, importés par 
les établissements <l'enseigne ment ; 

d) Le m atériel d e p h ysique, de ch imie, ou de projec• 
tion pour é cole. 

(Les objets dé finis aux alinéas a) , b) , c) et d) ci-dessus 
doiven t être importés à d es fins non commerciales, direc• 
tement par les établissements intéressés.) 

18° Les objets, matér iels oo mobiliers dont J'admissiou 
ou l'exportation exceptionnelle en fra nch ise a été prév~e 
aux tahleaux des exonér ations publiés en fin de tarif 
d'entrée et de sortie du Togo. 
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C. - QUESTIONS ÉCONOl\IIQUES 

DÉCRET N° 56-4 du 12 novembre 1956 portant création 
d'une Caisse de Stabilisation des prix du cacao. 

ARTlCLE PREMIER. - Il est créé au Togo un établisse
ment public doté de la personnalité civile et de l'autono
mie financière dénommé « Caisse de Stabilisation des 
prix du cacao ». 

Cette caisse a pour but d'assurer : 
1° La régularisation du prix d'achat du cacao aux pro

. ducteurs ; 
2° La recherche et l'application de toutes mesures pro

pres à améliorer la qualité et réduire les frais grevant 
l'écoulement du cacao sur les marchés extérieurs ; 

3° L'exécution de programme d'action spéciale directe 
en faveur du développement et d'une meilleure produc
ti\rité de la culture du cacaoyer. 

TITRE PREMIER 

De l'organisation administrative. 

ART. 2. - La Caisse est gérée par un Comité ainsi com
posé : 

Quatre représentants de l'Administration, désignés par 
le ministre du Commerce et de l'lndustrie en accord avec 
le ministre des Finances. 

Quatre représentants des exportateurs, désignés par le 
ministre de l'Economie et <lu PJan en accord avec le mi
nistre de l'Agriculture. 

Quatre représentants <les exportateurs, désignés par la 
Chambre de Commerce, d'Agriculture et d 'industrie. 

Les membres clu Comité sont nommés pour deux ans. 
Toutefois en cas de renouvellement en cours de mandat 
des organismes appelés à désigner les membres Jn Co
mité, ces organismes peuvent procéder à de nouvelles 
désignations de leurs représentants au Comité de gestion, 
sans attenclre l'expit-ation des mandats en cours. Dans ce 
cas, le mandat des nouveaux représentants cessera à la 
<late normale d'expiration cles mandats du Comité. Leur 
mandat est renouvelable et leur fonction est gratuite. La 
lise cles inembres fait l'objet d'un arrêté du ministre du 
Commerce et de l'ln<lustrie. 

Le trésorier-payeur du Togo, qui exerce les fonctions de 
contrôleur des dépenses de la Caisse, assiste avec voix con· 
sultative aux délibérations <lu Comité ainsi que, éventuel
lement, toute autre personne dont l'avis paraitrait utile 
au Comité de gestion. 

Auprès du Comité, est placé un commissaire du Gou
vernement qui est désigné par arrêt.é du premier minis
tre et qui exerce ses fonctions dans les conditions fixées 
ci-dessous. 

Le Comité élit un président choisi parmi ses membres 
et un vice-président qui r emplace le président en cas 
«l'absence de ce dernier. 

Le Comité de gestion se réunit en session ordinaire au 
moins deux fois par an. 

En outre, le ministre du Commerce et de l'industrie 
provoque la r éunion du Comité en session extraordinaire 
si les circonstances l'exigent ou si la majorité du Comité 
le demande. 

ART, 3. - Les délibérations du Comité ne sont valables 
que si les deux tiers nu moins des membres sont présents. 

Leurs noms figurent au procès-verbal. 
Les décisions sont prises à la majorité <les membres 

présents. En cas de partage des voix, celle du présiclent 
est prépondérante. 

Eu cas d'absence, les membres titulaires peuvent se 
faire représenter par des suppléants choisis clans la même 
catégorie et nommés dans les mêmes conditions que les 
membres titulaires. 

Sauf veto du commissaire du Gouvernement dans les 
huit jours, les délibérations du Comité de gestion sont 
exécutoires cle plein droit. 

En cas de veto, l'exécution de la délibération est sus• 
pendue jusqu'à ce que le premier ministre, saisi du 
désaccord par compte rendu du commissaire du Gouver• 
nement adressé dans les huit jours suivant la séance, se 
soit prononcé. Si le premier ministre n'a pas fait connaî
tre sa décision dans le délai de quinze jours à compter 
de la date de réception du compte rendu la délibération 
du Comité est réputée confinnée. 

Les procès-verbaux, signés du président, sont adressés 
au ministre du Commerce et cle l'Inclustrie qui les trans
met au premier ministre avec son avis. 

ART, 4. - Le directeur des Affaires économiques est 
directeur cle la Caisse et assure l'exécution des décisions 
du Comité de gestion. 

Il assiste aux séa1ices du Comité cle gestion avec voix 
consultative. 

La gestion administrative de la Caisse est assurée par 
le per sonnel du service des Affaires économiques clu 
Togo. Toutefois, si besoin est, le directeur pourra enga
ger du persom1el de bureau supplémentaire. 

Les conditions de recrutement et les rémunérations de 
ce personnel sont fixées par le Comité de gestion. 

TITRE II 

Des recettes et des dépenses. 

ART. 5. - La Caisse de Stabilisation des prix du cacao 
est alimentée par les ressources suivantes : 

a) Contributions, ristournes ou redevances calculées par 
la ;aleur à l'exportation du produit et découlant soit de 
réglementation, soit des délibérations ,le l'Assemhl,~e 
législative. 
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b ) Contributions, ristournes ou redevances découlant 
de conventions passées avec les personnes physiques, les 
groupements professionnels ou les sociétés. 

c) Revenu des fonds déposés par la Caisse au Cours des 
Produits d'Outre-Mer. 

d) Solde créditeur clu compte de sou tien « Cacao », 
déduction faite des sommes nécessaires à l'exécution des 
programmes déjà approuvés. au titre de cette section, et 
qui sera supprimé. 

e) Dotations ou prêts consentis par le Fonds national 
de R égularisation des Cours des Produits d'Outre-:Mer, 
toutes autres contributions, ristournes ou redevances pu
bliques ou privées dont le bénéfice lui serait attribué. 

ART. 6. - Par prélèvement snr les fonds prévus à l'arti
cle précédent et en vue de permettre des actions de régu
larisation des cours, il sera constitué un fonds de r éserve 
alimenté : 

a) Par le solde créditeur de la section Cacao du Compte 
de Soutien et <l'Equipement de la P roduction locale créé 
par arrêté n° 888-49/AE d u 31 octobre 1949, déduction 
faite des sommes nécessaires à l'exécution des programmes 
déjà approuvés au titre de cette section. 

b) A la fin de chaque exer cice par le ver sem ent des 
ressources prévues à l'article précédent disponibles après 
règlement des frais de fonctionnement et de gestion de 
la Caisse. 

Le fonds de réser ve sera alimenté jusqu'à ce . que son 
volume soit équivalent à 50 % de Ja valeur totale 
moyenne de la production de cacao au Togo. 

Les fonds mis en réserve sont déposés au Trésor ou au 
Fonds national de Régularisation des Cours des Produits 
<l'Ontre-l\fer et portent intérêt. 

ART. 7. - Le programme <l'emploi de fonds de la 
' Caisse, établi par le directeur, est arrêté chaque année 

par le Comité de gestion clans les conditions prévues à 
l'article 3 ci-dessus. 

Les ressonrces prévisibles après déduction des affecta
tions p révues à l'article 6 peuvent être utilisées au finan
cement cles mesures destinées à améliorer la qualité des 
cacaos du Togo et faciliter l'écoulement de la p roduction 
par maintien des débouchés. 

AnT. 8. - Le Comité de gestion décidera dans les con
ditions fixées à l'article 3 ci-dessus : 

a ) Des conditions de prélèvement sur ]es fon<ls de ré
serve pour la régularisation iles cours. 

b) Des demandes de prêts à faire éventuellement au 
Fonds national cle Régularisation des Co11rs <les Produits 
d 'Outre-lVIer. 

c) Des dépôts éventuels à celui-ci. 

TITRE III 

Du régime financier N com ptable. 

AnT. 9. - Les opérations <le la Caisse sont suh·ies par 
exercice commençant Je l " juillet et se clôturant le 
30 juin. 

ART. 10. - Le directeur passe, au nom <le la Caisse, 
tous actes, contrats, marchés 011 :uljn<lications, procède à 
l'établissement des titres rlc recette, à la liquitlation et à 
l'ordonnancement iles dé penses. 

Il tient la comptahilité de l'c11µaµ cmcnl ,les dépemes 
et de l'émission des titres de recettes ou <le 1>aiemc11t qu'il 
transmet an trésorier-payeur. 

Il ét ablit un compte a,lminii: tratif par exercice et 11n 

rapport sur les opérations effectuées par la Cais,e au 
cours cle l 'exercice consi1léré. 

ART. Il. - La comptabilité ile la cai$$C est tenue par 
le trésorier-payeur 1111 Tol!o, co11for1111•111ent aux disposi
tions du décret dn 30 d<':ccmhre 1912 et des textes q1ù 
l'ont modifié. 

ART. 12. - Le rapport et le compte a,lministratif du 
directeur sont soumis au Comité clc l!<'~tion rpti reçoit par 
ai11curs communication du compte de gestion ,ln tréso
rier-payeur. 

Le rapport et Je compte administ ratif ,ln directeur 
accompagnés ,les observations dn Comité de gestion sont 
transmis pour approhat ion nu ministre 1!11 Commerce et 
de l'lndu:-tric 1lans les qnatre mois qui sui\'ent la clô• 
turc de J'cxercice considéré. 

Le ministre <lu Commerce et ,Je l'industrie tranm1et 
ces documents au ministre des Finances qui renrl compte 
au premier ministre. 

ART. 13. - Le ministre ,lu Commerce el de l'Indus• 
t rie, Je ministre des Finan ce!< et le trésorier-payeur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présen t clécret qui sera pnhlié au ]011mal officiel rie la 
Ré publique autonome du Togo. 

D. - QUESTIONS SOCIALES 

ARRÊTÉ N° 242-56/ I TLS portant institution <l'un 
régime de Prestations familiales azi profit des travail
leiirs salariés clu Togo. 

TITRE PREMIER 

Champ d 'applir.ation. 

ARTICLE PREMIER. - Un ré.,ime d~ prestations fami
liales est institué a 11 profi t de t~us les travai11eurs visés à 

l'article 1•r cle la loi 11° 52-1322 du 15 clécemhre 1952 por· 
tant institution <l'un Co1le du Travail dans les territoires 
relevant du ministre Ile la France cl 'Outre-1\fer, exerçant 
dans le Territoire du Torro une activité pour le compte 
]' l "' . , 1 nne per~onne p 1ysiq11c ou morale, publique ou ,P_r1vee 
et a yant a leur charge un ou plusieurs enfauts res1clanl 
dans ce Territoire. 

L'activité rle service, prévue ci-rlessns, doit s'exercer 
depuis an moins six mois consécutifs chez un ou plusieurs 
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employeurs, sauf cas cle force majeure <lûment constaté 
selon les dispositions finales de l'article 12, 1°. 

Bénéficient des prestations familiales ,les travailleurs 
salariés visés au paragraphe 1er ci-dessus dont les enfants 
résident dans un autre territoire de l'Union Française à 
conclition que soit instauré, dans ledit territoire, un ré
gime de prestations familiales et que soit conclue entre 
la caisse du lieu d'emploi et la caisse du lieu de résidence 
nne convention dont les formes et modalités sont déter
minées par l'arrê té fixant l'organisation et le fonctionne
ment cle la Caisse de compensation. 

Lorsque les enfants des travailleurs visés an paraf!;ra• 
phe l " résident dans un territoire ne relevant pas do 
ministère de la France d'Outre-Mer, les mo<lalités <l'attri
bution des p restations familiales seront réglées, sans dis
tinction du lieu de naissance des enfants, par des dispo
sitions ultérieures prises après avis de la Commission 
consultative du Travail et de l'Assemblée territoriale. 

Ne sont pas visés par le présent arrêté les travailleurs 
et leur conjoint - même salariés - bénéficiaires d'un 
régime particulier cl'allocations familiales payées par le 
budget cl'une collectivité publique, le budget local, ou le 
budget de l'Etat. 

TITRE II 

Prestations. 

ART. 2. - Le régime de prestations familiales institué 
par le présent arrêté comprend : 

Les allocations au fo yer du travailleur ; 

L'aide à la mère et aux nourrissons sous forme d'allo
calion de maternité, d'allocations prénatales et éventuel
lement des prestations en nature ; 

Les allocations famili ales ; 

Les indemnités journalières prévues à l'article 116 
modifié <lu Code du Travail en faveur des femmes sala
riées. 

CHAPITRE I 

Allocation ait foyer du travailleur. 

AnT. 3. - Tout travailleur perçoit , à l'occasion de la 
naissance de chacun des trois premiers enfants issus de 
son premier mariage contracté par devant. l'officier de 
l'état civil du statut de l'intéressé ou d'un mariage sub
séquent lorsqu'il y a eu décès régulièrement déclaré, 
une allocation dite allocation au foyer clu travailleur, à 
condition que son conjoint n e se livre à aucun travail 
rémunérateur. 

Cette alJocatiou, subordonnée aux mêmes conditions 
que l'allocation de maternité, est payée selon les moda
li tés fixées au règlement intérieur. 

CHAPITRE II 

Allocations prénatales. 

ART. 4. - Le droit aux allocations prénatales e;;t 
ouvert à tonte femme salariée ou conjointe d'un trarnil
leur salarié à compter du jour où l'état de f!rossesse est 
déclaré. 

Si cette déclaration accompagnée d'un certificat 111é1li
dal est adressée à la Caisse de compensation des presta• 
tions familiales clans les trois mois cle la grossesse, les 
allocations sont dues pour les trois précédant la naissance. 

Par arrêté pris après avis du directe ur local de la Santé 
publique, le délai de trois mois pour 1a production du 
certificat médical pourra être p rolongé pour certaines 
régions dti Territoire, en fonction des formations sani
t aires existantes. 

ART. 5. - L'attrihntion à l'intér essée iles allocations 
prénatales est subordonnée à des examens médicaux dont 
le nombre et la périodicité sont fixés an règlement inté
rieur de la Caisse cle compensation. 

Lorsqu'il sera invoqué l'impossibilité d'avoir satisfait 
aux examens médicaux prescrits aux dates prévues, le 
Conseil <l'administratjon de la Caisse de compensation 
sera appelé sur ra pport de l'autorité qualifiée à se pro
noncer sur l'attribution de tout on partie de l'allocation. 

Dans les localités dé pourvues de médecin, le directeur 
local de la Santé publique désignera le personnel appar
t ena11t on non an service de la Santé publique qui pourra 
être habilité à effectuer les constatations ,l'examen au vu 
desquels seront délivrés les certificats. 

Si le médecin atteste que ses prescriptions pour la pro
tection sanitaire de la mère et de l'enfant ne sont pas 
respectées, la Caisse de compensation peut, après enquête, 
supprimer le versement de tout ou partie de la fraction 
de l'allocation venant à échéance. 

Les modalités de paiement des allocations prénatales, 
leur périodicité et les conditions dans lesquelles le paie
ment peut être suspendu dans Je cas visé au paragraphe 
ci-dessus sont fixées au règlement intérieur de la Caisse 
de compensation. 

ART. 6. - Lors de la déclaration ile grossesse, la Caisse 
de compensation délivre à l'intéressée un carnet de gros
sesse et de maternité. Ce carnet comporte les renseigne
m ents médicaux et cl'état civil exi!!;éS par la présente 
rérrlementation et celle qui 1a complète ou la modifie. 
L; modèle sera fixé an règlement intérieur ,le la Caisse 
tle compensation. 

C HAPITRE III 

Allocatio11s de maternité. 

ART. 7. - Il est attribué à toute femme salariée ou 
conjointe <l'un travailleur salarié qui donne naissance 
sous contrôle médical à un enfant né viable, régulière-
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ment inscrit au l ivret familial d'allocation, une alloca
tion de maternité payée en trois fractions : 

La moitié à la n:üssanee ou immédiatement après la 
demande ; 

Un quart lorsque l 'enfant atteint l'âge de six mois ; 

Un quart lorsqu'il atteint l 'âge <le douze mois. 

En cas <le naissances multiples, chaque naissance est 
considérée comme une maternité distincte. · 

.AnT. 8. - Les conditions d'attribution et de paiement 
des a lloc.1tions <le maternité sont fixées au règlement 
intérieur <le la Caisse de compensation. Elles sont subor• 
données notamment à l'inscription des enfanL-; sur le 
re,,istre de l'état civil, à 1a constatation médicale de l'ac• 
co~1chement et à la consultation périodique des nourris
sons. 

Le nombre et la périodicité <les consu h ntious <les nour• 
rissons, établie en fonction des formations sanitaires 
existan tes, seront fixés par l'arrêté prévu à l'article 4 
ci-de;,sns. 

Lt~s dispositions des alinéas 2 et 3 de l'articJe 5 ci-des
sus sont applicables au présent chnpitre. 

AllT. 9. - L'allocation visée au présent ch apitre est 
versée à lu mère à condition q u'elle ait la garde effec
tive et permanente de l'enfant . 

Si le médecin consultant certifie que l'allocation n'est 
pas utilisée dans l'intér êt cle l'enfant, ou que les soins 
ne eont pas dispensés normalement, tout ou partie de 
l'allocation pourra être, sur décision du Conseil cl'nd
ministration de la Caisse et a près enquête, soit suspen
d ue, soit versée à une œuvre on à une personne qua
lifiée qui anra la charge d'affecter la<l ite somme aux 
soins exclusifs de l'enfant .. 

En cas de décès cle la mère, l'allocation est versée à la 
personne asl!urant la char:.:e et la /!arde effec tive de l'en
fant. 

C1tAPJTRF. IV. 

A llocatio11s familiales. 

AllT. 10. - Des a11ocations familiales sont attribuées 
au t ravailleur pour chacun des enfants à sa cl1ar"'e â"é 
1 1 cl' 0 ' ~ < e p us un an et de moins de quatorze ans. 

La limite d'âge est portée à rl ix-huit ans pour l'enfant 
placé en apprentissage et à vingt et un ans si l'enfant 
poursuit ses études ou si, par suite d'infirmité ou de 
malarl ie incurable, i l est dans l'impossibilité de se lhrer 
à un travail salarié. 

Les allocations familiales sont maintenues pendant les 
périodes d'interruption d'études ou cl'apprentissa"e pour 
cause de maladie, dans la limite d'une année à p:rti r de 
l'interruption. 

. L'attribution des bourses d 'enseignement ou cl'appren• 
t1~age ne fait pns ohstncle à ]'attribution de l'alloca
tion, sauf lorsque le boursier bénéfi cie d'une b ourse 
entière d 'entretien et que l'apprenti per çoit une r ému-

nération au moins égale à la moitié du montant du salaire 
minimum interprofessionnel garanti. 

AnT. 11. - Les allocatio11s familiales sont payées à 
terme échu et intervalles r éguliers ne dépassant pas trois 
mois. Leur taux est 1létenninP en fonction du taux du 
salaire minimum interprofessionnel i;aranti tel qu'il est 
établi forfaitairement par arrêté pour l'Assemblée du 
Territoire. 

Elles sont li1111i(lées dans les limitées prévues au para• 
uraphe premier tle l'article 10 ci-dessus d'après le nombre 
des enfants à char!!e a n premier jour <lu mois, l'alloca
tion n'éta nt payée qu'à partir du premier jour 1111 mois 
qui suit celui 1111 prem ier a1111iversairc d e la naissance et 
étant d uc pour le mois entier du 1lt·cès. 

AnT. 12. - Le paiement ti cs allocations familiales est 
subordonné : 

l" A un minimum ile tr.wail s,ilarii'• <le tlix-huit jours 
dans le mois 011 cent vinl!l IH'11rei- ; 

Ne ,-eront pas 1lé1l11il es : les ah,;c11ccs pour coni:é régu
lier et pour acci,Jents 1111 travail ou maladi e, profession• 
nclle~ ; dans la limite ,le six moii:, les absences pour 
maladies (lîm1cnt coni, tutéc,; par 1111 111i-<leci11 011 1111 a;:ent 
a:rréé ,lu personnel '111 service ,le S:1111[., pour les femmes 
salariées, les pfrio1les ile repos ile;; fenunc;. en couche, 
prévues ii l'article 116 ,lu Code du Travail ; .tans la limite 
d ' un mois, les nb~cncc;: en ca,; tle force majeure diunent 
constatées par l'attei,tation ile l'in,-pecteur 1111 T ravail et 
,h~s Lois sociales ; 

2° A l'assistance rt"•l:(nlirre iles enfants ,I'iii:c scolaire 
au cours des {-coles, 0 11 étahl is;.e111cnt 1l't"•1l11catio11 de for• 
111atio11 professi()nnellc, sauf impossibilité certifi re par les 
antorit{•s compi-tentes ; 

3° Pour les enfants néi, po,>lrrieurement ii la puhlica· 
lion <lu présent arrt'.>té, ù li:nr ini-cription an rei:istre 
,l'état civil, 1lans le 1lr lai lé;ml qu i snit la nai:<~ancc; 

4° A la consultation trimestri elle de l'enfant perulant 
sa deuxième :umée et à la commltution ~cmcstrielle ile 
la 1le11xii•me année jusqu'à l'âl!e auquel l'en fant est nor
mnlement suivi par Je service médical scolaire. 

Les allocations prévues jusq u'à cet â~e peuvent être 
suspendues dans les condition:- 1léfi11ies au rè:demcnt inté• 
rieur de la Caisse, isi les prescriptions é1lictées par le 
méclecin pour 1:t protection snnita ire cle la mère et cle 
l'P.nfant ne sont pas r espectées par l'intéressé. 

Des pério1licités rle consultation m étlicalc ,les enfants 
autres que le trimestre 011 Je semestre pou rront être fixé~ 
pour certaines région8 du Territoire, en fonction ,les for
mations sanitaires existante.,,, par l'arrl'll" prévu à l'arti• 
cle 4 ci-dessus. 

L<'-S mo,lalités d'attribution et ile paiement des allo· 
entions familiales sont fixées par le rèi!lement intérieur. 

AnT. 13. - Sau f tléro.,ation "Pnér ale el pennanenle • e .-
prevue a u r èglement intérieur de la Caisse de compen· 
sation, les allocations famiJinles son t payées à la mère . 

Des dérogations particulières peuvent êt re clécidé~s 
par le Conseil d 'administration <le la Caisse et apres 
enquête an profit de tout e autre personne qui aurait la 
charge el la garde effective de l'enfant. 
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Un tuteur aux allocations familiales peut être désigné 
1rnr la juridiction compétente sur instance introduite par 
la Caisse lorsqu'il s'avère que le montant des allocations 
n'est pas employé '1ans l'intérêt de l'enfant. 

CHAPITRE V. 

Indemnité journalière prévue à l'article 116 modifié 
dn Code dli Travail en faveur des femmes salariées. 

ART. 14. - Outre les allocations prénatales et <le 
maternité prévues aux chapitres II et III du présent titre, 
les fe1mnes salariées perçoivent pendant la période qui 
précède et qui suit l'accouchem ent telle qu'elle est définie 
à l'article 116 paragraphe 2 modifié d u Code du Travail, 
une indemnité journalière égale à la moitié du salaire 
effectivement perçu au moment de la suspension du 
contrat de travail. 

Les conditions <l'attribution et de paiement <le cette 
in1lemnité sont déterminées au r ègl ement intérieur de 1a 
Caisse de compensation. 

CHAPITRE VI. 

Action san itaire et sociale. 

ART. 15. - En sns des allocations prévues aux cha
pitres précédents, des prestations en nature pourront être 
servies à la famille du travail1e ur ou à toute personne 
qualifiée qui aura la charge de l es affecter aux soins 
exclusifs de l'enfant. Ces prestations sont imputées sur 
un fonds spécial de la Caisse de compensation clénommé 
« Fonds d'action sanitaire, sociale et familiale :». 

ART. 16. - Outre le sercvice des prestations prévu à 
l'article précédent le Fonds d'action sanitaire, sociale et 
familiale des Caisses de compensation a pour objet : 

l O L'institution, la gestion et l'entretien des services 
médico-sociaux et des services sociaux de la Caisse chargée 
en particulier de la gestion des prestations en nature pré
vues à l'article 15 ci-dessus ; 

2" Eventuellement : 
L'attribution de subventions aux services chargés de 

l'enseignement. de la propagande et de 1a documentation 
sur l'hygiène et l'économie familiale ; 

L'attribution de subvention ou de prêts à des institu
tious, établissem ents ou œuvres d'intérêt sanitaire ou 
~ocial pour les familles des allocataires ; 

L'acquisition, la construction, la prise à bail, l'aména• 
gement et la gestion de tout établissem ent sanitaire et 
social pouvant être créé en faveur des familles de tra
vailleurs ; 

L'encouragem ent et l'aide à la construction et à l'amé
lioration de l'habitat en faveur tles familles de travail
leurs. 

AnT. 17. - Le Conseil d'administration élabore à la 
fin de chaque année, et pour l'année suivante, dans la 

limite des dispositions, un programme 1l'action sanitaire, 
sociale et familiale, qui est soumis, après avis de l'As
<'emblée territoriale, à l'approbation du chef de Terri
toire et contrôlé dans son exécution par l'inspecteur du 
Travail et <les Lois sociales. 

TITRE Ill 

Dispositions générales. 

ART. 18. - Aux termes du présent arrêté ouvrent droit 
aux prestations familiales les enfants effectivement à la 
charge du bénéficiaire e t qui rentrent dans les catégories 
suivantes : 

1 ° Tous. les enfants issus du mariage de l'intéressé s'il 
est monogame ; 

2° Dans la limite <le six, les enfants issus des mariages 
contractés par l'intéressé quel que soit son statut à comli
tion que ce mariage soit inscrit à l'état civil ; 

3° Les enfants que la femme du bénéficiaire a eu d'un 
précédent mariage, lorsqu'il y a eu décès régulièrement 
déclaré ou divorce judiciairement prononcé et sauf lors
que les enfants sont restés à la charge du premier mari 
on que ce dernier contribue à leur entretien ; 

4° Les enfants ayant fait l'objet d'une adoption par le 
travailleur marié en conformité avec les dispositions du 
Code civil, ou d'une légitimation adoptive conformément 
aux règles du Code civil. 

La veuve du bénéfi ciaire n'exerçant pas une activité 
professionnelle continue à percevoir les prestations fami
liales à condition qu'elle assure la garde et l'entret ien 
des enfants qui étaient à la charge du bénéficiaire décédé. 

Lorsque le mari et la femme sont tous les deux des 
salariés pouvant prétendre aux prestations familiales. 
celles-ci sont établies et liquidées au nom de celui qui 
bénéficie des prestations les plus avantageuses. 

ART. 19. - Les travailleurs bénéficiaires des presta• 
tions familiales sont <léclarés à la Caisse de compensa
tion et reçoivent un numéro d'immatriculation. 

Il leur est remis un Livret fam ilial d'allocataire sur 
lequel sont portés les noms du bénéficiaire, de son 
conjoint et de leurs enfants à charge, l'indication du chef 
de famille ~• sera mentionnée, et, s'il y a lieu , le nom 
<les différentes épouses. 

Le modèle du Ji vret familial d'allocataire et la nomen• 
clature <les pièces justificatives nécessaires à son établis
sement seront arrêtés au règlement intérieur de 1a Caisse 
de compensation. 

AnT. '.!O. - Le taux des prestations familiales telles 
qu'elles sont définies au titre II du présent arrêté est fixé 
par arrêtés pris dans les m êmes formes que celui-ci. 

ART. 21. -- Les prestations familiales sont payées soit 
d irectement par la Caisse de compensation, soit par ses 
préposés locaux. 

Pourront être habilités, dans les conditions qui seront 
définies an règlement intérieur, à assurer le service des 
prestations, l'employeur ou son préposé, des sociétés 
mutualistes, tout autre organisme on service publie. 
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ART. 22. - Les bénéficiaires des prestations familiales 
en espèces qui n'ont pn en percevoir le montant aux 
échéances réglementaires auront un an pour en deman• 
der le paiement à 1a Caisse à compter de la date de 
l'échéance. 

Les prestations en nature visées au chapitre VI du 
titre II ci-dessus, seront obligatoirement servies dans ]es 
conditions et délais définis par délibération dn Conseil 
d'administration <le Ja Caisse. 

ART. 23. - Les allocations familiales, ]es allocations 
prénatales, les allocations de maternité et l'indemnité 
prévue en faveur des femmes salariées en couches sont 
incessibles et insaisissables conformément aux disposi
tions de l'article 108 <lu Code <lu Travail, et de l'article 2 
du clécret du 16 juil1et 1955 sur les saisies-arrêts sur les 
salaires. 

TITRE IV 

Gestion. -- Contrôle. 

CHAPITRE I. 

AnT. 24. - La gestion des prestations familiales est 
assurée par une Caisse territoriale tle compensation 
charg~e de l'encaissement des cotisations et du service 
<les prestations. 

L'organisation et le fonctionnement <le la Caisse ter
ritoriale 1Je compensation seront déterminés par arrêté 
pris rlans les mêmes formes que celui-ci. 

La Caisse territoriale peut créer des sections locales 
ou désigner des correspondants. 

Elle peut être autorisée par le chef de Territoire à 
gér~r, _en compte distinct et pour le compte ,l'un autre 
te~nto1rE', les prestations familiales propres audit terri• 
toue. 

Elle peut constituer avec les caisses d'autres terri toires 
~e:; « Unions » aux fins de se consulter sur toute ques
t1,on ~le leur ~es~ort, d'~tahlir en commun leur programme 
d action samtaire sociale et familiale ou de créer des 
~ervices <l'intérêt commun. 

La Cais.«e _d~ c?~•pensatio~ et les Unions jouissent de 
la personnahte C1v1le et de l autonomie financière. Elles 
fonctionnent conformément aux dispositions de la loi du 
1er avril 1898 sur les sociétés de secours mutuels et des 
textes qui l'ont modifiée. 

Elles sont gérées par un Conseil d'administration dans 
lequel doivent siéger : 

. l O Pour un tiers, des délégués de l'Assemblée territo
riale, et <les membres désignés par le chef de Territoire 
dont le membre du Conseil <le "OUvernement char,..e' de 
l' . ·1 " " action : oc1_a e parmi lesquels deux personnes - qui 
~~~vront e_tre les représenta?~s des associations familiales, 
"' il en existe - seront cho1s1es en raison <le leur compé
tence reconnue ; 

2° l?our un tiers, les représentants des travailleurs ; 

3° Pour un tiers, les représentants des employeurs. 
Le Conseil pourra s'adjoindre à titre consultatif un ou 

<leux m embres choisis parmi Je personnel de la Caisse et 
des personnalités désignées en raison <le leur compétence 
sociale r econnue. 

Les représentants <les employeurs et <les travailleurs 
sont désignés dans les mêmes conditions que les délé
gués aux commissions consultatives <ln travail en vertu 
<les dispositions de l'article 162 <le la loi <ln 15 décem, 
hre 1952 portant institution tl'un Code <ln Travail dans 
les territoires <l'outre-mer et des arrêtés pris pour son 
application. 

Les employeurs sont tenus · de laisser aux salariés tle 
leur entreprise, membres ,lu Conseil 1l'a1lministration de 
la Caisse, Je temps nécessaire pour participer aux séances 
plénières de ce Conseil. La suspension du travail, 1lue à 
cette cause, ne peut être un motif ,le rupture du contrat 
<le travail par l'employeur. 

Les délibérations du Conseil d'a1l111inistration font 
l'objet d'un procès-verhal contresii-:né par l'inspecteur du 
Travail et des Lois soci ales qui en assure la transmission 
au chef dn Territoire. Elles deviennent exécutoires si, 
dans. les quinze jours ,le lenr notification, elles n'ont pas 
fait l'objet tl'une opposition ,le la 1•art ,lu chef de Ter• 
ritoire en Conseil ,le :ronverncment. 

Les inspecteurs 1111 Travail et ,les Lois sociales contrô
le11t, dans le ca,lre ile leurs attributions ,IHinies à l'ar• 
ticlc 145, alinéa 6, du Code <111 Travnil, la Cais~e «le com• 
pensation. 

L'inspecteur ,lu Travail assiste aux ,lélibérations du 
Conseil •l'a1lministratio11; il est ohli;.:atoirement entendu 
sur les points de l'or1lre 1111 jour; li;.:nrcnl obligatoire
ment à l'ordre 1111 jour t.ontcs questions dont l'inscription 
est ,leman,lée par l'inspecteur du Travail et ,les Lois 
sociales. Pour les vérifications comptables, celui-ci peut 
être assisté 11'expcrts-comptahJe ai-:ré<>s et d'aj!ents a,lmi
nistratifs relevant de~ services financiers ,l{-sif!llt'S par le 
chef de Territoire. 

Le <}irecteur et l'ag:ent comptable ,le la Caisse sont 
nommes par arrêté du chef de Territoire après avis du 
Conseil d 'administration. 

ART. 25. - Est obli;.:atoircment affi)j{- à la Caisse ,Je 
compensation tout employeur occupant ,les travailleurs 
sal~r~és quels qne soient leur âge, leu r sexe, et leur natio• 
nahtc et cxeri,:ant leur activité dans le rc~ort «le ladite 
Caisse. 

Cette affi1iation prend e ffet à compter «111 premier 
embauchage ,lu travailleur salarié. 

Pour les employeurs en activité elle pre111l effet à la 
date d'existence légale <le ]a Caisse définie par l'arrêté 
portant organisation et fonctionnement ,le la Caisse de 
compensation. 

AnT. 2~. - Le financement des prestations familiales 
et les frais de gestion cle l'institution sont a!<surés : 

A. - En recettes ordinaires : 

, 1 ° Par les cotisations des employeurs ,lont le taux ~t 
eventuellement le montant forfaitaire minimum sont fixes 
par arrêté pris dans les mêmes formes que celui-ci. 

, P~ur le p~iement de l'indemnité journalière visée } 
1 article 14 ci-dessus il est prévu une cotisation supple• 
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mentaire ,,ersée par les employeurs assujettis aux dispo• 
sitions de la présente réglementation et dont le taux est 
fixé par arrêté distinct. 

Les cotisations sont assises sur l'ensemble des salaires 
et indemnités diverses, non compris les avantages en 
nature, versés par l'employeur à son personnel salarié. 

Toutefois, les rémunérations dépassant un montant 
annuel de 360.000 F ne sont comptées que pour ce mon• 
tant. 

Le monrnnt du salaire ou gain à prendre en considé
ration pour base de calcul des cotisations en application 
<les paragraphes ci-dessus ne peut être inférieur, en aucun 
cas, au montant clu salaire minimum interprofessionnel 
garanti applicable aux travailleurs intéressés. 

2° Eventuellement par des contributions annuelles 
servies par Je budget local et converties par le produit 
des impôts, taxes, contributions ou centimes additionnels 
délibérés par les assemblées compét entes. 

Le produit cles recettes et contributions budgétaires 
sera réparti au profit des différe11ts comptes de gestion 
des caisses par arrêté du chef de Territoire. 

B. - En recettes e:ttraordiriaires 

Eventuellement : 

1 ° P ar des subventions clu budget local, pour frais de 
premier équipement et d'installation de l a Caisse de com• 
pensation et pour l'orga11isation des services m édi co
sociaux qui en dépendent ; 

2° Par <les contributions en provenance du fonds d'in
vestissements dans les conditions prévues aux articles 1er 
et 6 du décret n " 49-372 du 3 juin 1949 pris en applica
tion de la loi n° 46-860 clu 30 avril 1946. 

ART. 27. - Un arrêté spécial pris clans les mêmes 
formes que Je présent arrêté, après délibération de l' As
semblée territoriale, déterminera, éventuellement sous 
forme d'avances remboursables, le mode de constitution 
<les fonc1s de premier établissement nécessaires pour 
assurer pendant la première année le fonctionnement de 
la Caisse de compensation et le service des p restations. 

CHAPITRE II. 

Contrôle et contentieux. 

ART. 28. - Le contrôle de l'application du présent 
arrêté et notamment du paiement des cotisations et du 
versement ries prestations est assuré par les inspecteurs 
du Travail et des Lois social es du r essort selon les pou• 
voirs qui leur sont reconnus au chapitre 1•r du titre VII 
du Code dn Travail dans les Territoires cl'Outre-1\ier. 

ART. 29. - Toute action en poursuite effectuée contre 
un employeur doit être précédée d 'une mise en demeure 
<le la Caisse de compensation adressée par lettre recom• 
mandée. 

ART. 30. - Les employeurs sont tenus de r ecevoir à 
toute époque les agents qualifiés des caisses, à condition 
qu'ils aient reçu délégation de l'Inspection du Travail et 
<les Lois sociales. Ils doivent se soumettre aux demandes 

de renseignements et enquêtes relatives à leurs ohli;!a• 
tiom, au regar,1 des Caisses de compensation, ,lont ils i;;ont 
saisis. 

. A nT. 31. -- Conformément aux dispositions lt>;!ale:< en 
vigueur, toutes contestations ayant pour oriµine l'appli• 
cation du présent arrêté et notamment celles s'éle\•ant 
entre les bénéficiaires, les employeurs et les caisses sont 
de l a com pétence du tribunal <le première instance. 

En ce qui concerne les contestations portant sur la 
filiation en paternité ou en maternité, le tribunal com• 
pétenl selon Je statut personnel de l'intéressé peut, avant 
tout jugement. ordonner une enquête ; les experts drsi• 
gnés doivent <léposer leurs conclusions ,Jans le 1lélai d'un 
mois, à défaut de quoi il est pourvu à leur remplacement 
à m oins qu'en raison des circonstances spéciales de l'ex
pertise ils n'aient obtenu du tribunal un plus Ion~ délai. 

ART. 32. - Sera puni d'une amende de 200 à 24.000 F 
mét ropolitains, et, en cas de récidive, de un à quinze 
jours d'emprisonnement quico11qne aura contrevenu aux 
prescriptions du présent arrêté. 

En cas cle non-paiement ou <le paiement partiel des 
cotisations dues par l'employeur, l'amen,le sera infligée 
autant cle fois qu'il y aura de travailleurs pour lesquels 
les versements n'ont pas été ou n'ont été que partiel
lement effectués sans que le montant total iles amendes 
infligées à un même contrevenant puisse excé<ler cin• 
quante fois le taux maximum de l'amende prévue, sans 
préjudice de paiement de la somme due au titre des 
cotisations y compris les intérêts moratoires. 

Sont également passibles des peines applicables du 
ch ef d'infractions prévues et punies par le Code pénal : 

- Les direct eurs et agents comptables des Caisses de 
compensation qui se seraient rendus coupables de détour· 
nements de fonds ou qui auraient commis des fraudes 
soit en écritures, soit en ~estion <le fonds; 

•· - Toute personne qui, à quelque titre que ce soit, se 
serait r endue coupable de fraude ou de fausse déclara• 
tion pour obtenir ou t enter de faire obtenir des presta• 
tions qui ne son t pas dues. 

AnT. 33. - La nomenclature et la contexture des docu• 
m euts et pièces justificatÏ\'es devant servir à l'établisse• 
ment du droit aux prestations ainsi qne ceux dont la 
production est requise pour leur perception sont fixées 
au règlement intérieur de la Cais~~. 

Le rè~lement intérieur de la C«issc ile compensation 
est déterminé par arrêté du chef de Territoire et ne 
pourra ultérieurement êt re mo!lifié qu'après délibération 
du Conseil d'administration. 

TITRE V 

Dispositions diverses et transitoires. 

A nT. 34. •- Pour les enfants nés antérieurement à la 
mise en vigueur du présent arrêté, l'ouverture du droit 
aux prestations familiales est subordonnée : 

1 ° Aux preuves rég\ementaires de filia tion ; 
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2° A la justification par le bénéficiaire ou son conjoint 
de l'en tretien et de la garde continus de l'enfant, depuis 
sa naissance et au minimum depuis un an. 

ART. 35. - Sous réserve de l'examen par le Conseil 
d'administ ration de la Caisse de compensation des 
demandes tardives, le délai limite imparti au tr availleur 
pouvant prétendre :rn bénéfice des prestations familiales 
pour produire les justifications visées au règlement inté
rieur de la Caisse de compensation est de six mois à 
compter de la pub.lication dudit règlement intérieur. 

ART. 36. - Le ser vice des prestations familiales pré
vues aux chapitres 1, II, Ill, I V et V du titre II ci-des
sus entrera en vigueur à la date fixée par arrêté du chef 
du Territoire. 

ART. 37. - Les dispositions existant dans les divers 
territoires en matière d'allocations familiales r esteront 
en Yigueur jusqu'à l'inter vention du nouveau régime. 

Un arrêté spécial pris dans les mêmes formes que le 
présent arrêté fixera les dispositions transitoires pour 
assurer le passage des régimes existants au régime de 
prestations fami liales prévu par la présente réglemen ta
tion et celle qni la complète ou qui la modifie. 

ART. 38. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
an Journal officiel du Togo et co~uniqué partout où 
besoin ser a. 

A RRÊTÉ N° 385-56/ITLS du 30 avril 1956 fixant les 
règles d'organisation et de fonctionnement de la Caisse 
de comp ensation du Territoire du Togo. 

A RTICLE PREMIER. - Le présent arrcte a pour 
objet de fixer en exécution de l'article 24 de l'arrêté 
n° 242-56/ITLS du 15 mars 1956 instituant un r égime 
<le prestations familiales en faveur <les travailleurs sala
riés du Territoire du Togo les règles d'organisation et ile 
fonctionnement de la Caisse de compensation du T erri
toire d u Togo. 

TITRE I 

Dispositions générales. 

An-r. 2. - La Caisse de compensation du T erritoire 
llu Togo assure la gestion <les prestations familial es insti
tuées à l'arrêté n° 242-56/ITLS d n 15 mars 1956 précité. 

Elle est chargée de l'encaissement des cotisations et 
du service des prestations. 

La Caisse jouit de la personnalité_ morale et est dotée 
de l'autonomie financière. Elle fonctionne conformément 
aux dispositions de la loi du 1er avril 1898 sur les sociétés 
de secours mutuels et des textes qui l'ont modifiée. 

A RT. 3. - Le siège social et la compétence territoriale 
de la Caisse sont fixés aux statuts de la Caisse. 

Les st atuts de la caisse sont établis snr les bases du 
modèle annexé au présent arrêté. 

Les statuts, déposés conformément à l'article 4 de la 
loi du l" avril 1898, feront l'objet d'un ar rê té <l'appro
bation du m inistre de la France cl'Outre-l\Ier. 

Le r è••lement intérieur de la Caisse est fixé par arrêté 
" dn chef du Territoire. 

Il sera modifié dans les mêmes formes mais après déli
bération du Conseil d 'administration <le la Caisse. 

A RT. 4. - La date <l'approbation cles statuts est la date 
d'existence ]égale de ]a Caisse. 

Les dates à partir desquelles la Caisse <le compensation 
doit procéder . aux opérations résultant de ses attribu, 
tions sont. fixées ainsi qu'il suit : 

a) Pour le recouvrem ent des cotisations des employeurs 
affiliés, au dernier jour du mois qui suit immédiatement 
la date d'existence légale de la Caisse, la pério,le de réfé. 
rence de l'opé ration étant le mois précédent ce jour. 

b) Pour Je paiement cles diverses prestations aux dates 
fixées par arrê té du chef du Territoire conformément à 
l'article 36 ,Je l'arrê té n ° 242-56/lTLS du 15 mars 1956. 

TITRE Il 

ÛRCANI SATION DE LA CAISSE. 

Section 1. - Cons,iil d'ad111i11istratio11. 

ART. 5. - La Caisse de compensation est administrée 
par un Conseil d'administration nonun{: par arrêté du 
che f de Territoire et composé ,le 24 membres se répar• 
tissant conformément aux dispositions ,le l'article 24 de 
l'arrêté n ° 242-56/ITLS «lu 15 mars 1956 précité, aimi 
'lu'i l suit : 

3 membres représentants de J'Assembléc territoriale, 
désignés en son sein par les commissions des Affaires 
sociales et des Finances réunies. 

4 membres désignés par le chef de Terri toire compre• 
nant : 

Le membre du Conseil de Gouvernement chargé de 
l'action sociale ; 

Le directeur local ,le la Santé publique ; 

Le directeur local des Affaires économiques; 

Le directeur local des Finances. 

1 m embre désigné par le chef de Territoire, représen• 
tant les Associations familiales du Territoire - s'il en 
existe - ou à défaut une personnalité indépendante com· 
pétente en m atièr e sociale. 

8 membres représentant les cmployeur8., répartis entre 
les organisations d'employeurs les plus représentatives 
de l'économie clu Territoire. 

8 membres r eprésentant les employeurs répartis entre 
les organisations de travailleurs du Territoire reconnues 
les plus représentatives en fonction des critères définis à 
l'article 73 <lu Code du Travail Ontre-1'ler, et de manière 
à assurer la r eprésentation des différentes branches cl'ac• 
tivité du T er ritoire. 
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Le Conseil peut également s'adjoindre à titre consul
tatif des personnalités dont )a compétence sociale aura 
été reconnue par lui. Il peut inviter à assister à ses r éu
nions des personnalités ou des techniciens de son choix 
pour l'éclairer de leur avis sur certaines questions déter
minées. 

Sous réserve des dispositions particulières prévues an 
présent arrêté, la désignation cles membres employeurs 
et travailleurs au Conseil d'admirùstration de la Caisse 
de ·compensation est assurée dans les conditions prévues 
à l'arrêté n ° 242-56/ ITLS en date du 15 mars 1956. 

La durée du mandat des membres du Conseil d'admi
nistration est d e deux ans. Elle est renouvelable sans 
limitation. 

Des membres suppléants sont désignés en même temps 
que les membres titulaires employeurs et salariés, de 
fa ~on que les congés n'interrompent pas l'activité de la 
Caisse. 

Lorsqu'une vacance se produit parmi les membres du 
Conseil d'administration par suite de décès, démission, 
d'échéance ou si un membre perd la qualité qui avait 
motivé sa désignation ; il est pourvu à son r emplacem ent 
par la désignation d'un nouveau m embre dans un délai 
maxinnuu cle deux mois. 

Le mandat des membres ainsi d ésignés prend fin à la 
date à laquelle aurait expiré le mandat des membres 
qu'ils remplacent. ' 

Les représentants des employeu rs et des travailleurs 
doivent satisfaire aux condiüons exigées à l'article 6 de 
la loin• 52-1322 clu 15 décembre 1952 d es membres char• 
gés de l'administration ou de la direction d'un syncliéat 
professionnel. 

Sont <léclarés démissionnaires d'office par le chef <le 
Territoire après avis du Conseil d'administration; les 
membres qui sans motif valable n 'assistent pas à trois 
séances consécutives. 

Les fonctions des membres du Conseil d'administration 
sont gratuites. Toutefois Je Conseil d'administration peut 
décider, exceptionnellement, d'allouer une indemnité à 
ceux <le ses membres dont les fonctions font obstacle à 
l'exercice d'une activité professionnelle. 

La délibération du Conseil n'entrera en vigueur 
qu'après approbation du chef de Ter ritoire. 

En outre, les membres du Conseil d 'administration peu
vent être remboursés de leurs frais d e déplacement. 

Les fonctions de membre du Conseil sont incompati
bles avec tout emploi r émunéré par la Caisse. 

En cas d'irrégularité ou de mauvaise gestion ou de 
carence, le Conseil d'administration peut être suspendu 
par arrêté du chef d e Territoire qui nomme un admi• 
nistrateur provisoire. Les arrêtés de dissolution et de 
nomination de l'administrateu r provisoire sont soumis à 
l'approbation du ministre de la France d'Outre-Mer . 

Si les irrégularités ou la mauvaise gestion sont impu• 
tables à tm ou plusieurs membres du Conseil d'adminis
tration la révocation est prononcée par arrêté du chef 
de Territoire a près avis du Conseil. 

La révocation entraîne l'incapacité aux fonctions d'ad-

ministra teur pendant deux ans à dater de l'arrêté de r~rn
cation. 

AnT. 6. - Le Conseil tl'a<lministration désigne en wn 
sein les membres du burean. 

Le bureau comprend un président, deux vice-prési
d ents, un secrétai re. 

Les membres du bureau sont élus un scrutin secret 
pour un an et son rééligibles. 

Le président as:;ure la régularité du fonctionnement de 
l a Caisse conformément aux dispositions ,lu présent 
arrêté. 

11 préside aux réunions du Conseil d'administration. 
Il signe tous les actes et délibér ations du Conseil. Il repré
sente la Caisse en justice et dans tous les actes de la vie 
civile. 

Pour l'accomplissement de ces dernières attributions, 
il donne, sous son contrôle et sous sa responsabilité, 1lélé
gation an directeur d e la Caisse. 

En cas d'empêch em ent, il est suppléé par le premier 
vice-président et à défaut par le deuxième vice-prési
d ent. 

ART. 7. - Le Conseil d'administration se réunit sur 
convocation du p.résident : 

En séance ordinaire, au moins une fois pur trimestre ; 
E n séance extraordinaire, soit à l'initiative du prési• 

dent, soit à la demande du tiers au moins des membres 
du Conseil d'admirùst r ation, soit à la demande de l'ins
pecteur territorial du Travail et des Lois sociales. 

La cotl\'ocation est adressée par écrit huit jours au 
moins à l'avance. E n cas d'urgence, ce délai est ramené 
à t rois jours par décision du président. 

L'ordre clu jour cle la réunion du Conseil d'adminis• 
tration est arrêté par le président sur proposition du 
directeur et après avis de l'inspecteur du Travail et des 
Lois sociales. 

Doit obligatoirement figurer à l'ordre du jour ,le la 
plus prochaine séance ordinaire ou extraordinaire toute 
question dont l'inscription est demandée par l'inspecteur 
d u Travail et des Lois sociales ou par le tie rs au moins 
du Conseil d'administration. 

L'inspecteur du T ravail et des Lois sociales assiste aux 
réunions du Conseil d'administration. Il est obligatoire
ment entendu dans ses observations avant qu'il soit pro• 
cédé au vote sur chacune des questions figu rant à l'ordre 
du jour. 

A l'exception des membres représentant l'Administra
tion, les membres du Conseil 1l'a<lministration ne peu
vent se faire r eprésenter aux séances. 

Le Conseil ne peut valablement 1lélihérer que si la 
moitié des membres qui la composent assiste à la séance. 

Toutefois, si après deux convocations successives à 
trois jours d'intervalle au moins, le Conseil ne peut être 
réuni en nombre suffisant, la délibération est valable 
quel que soi t le nombre des présents. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents. En cas de partage de voix, celle clu président 
est prépondér ante. 
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ART. 9. -- Les délibérations du Conseil d'administra• 
tion sont constatées par des procès-verbaux signés du 

·prPsident de séance et du secrétaire du Conseil. Ces pro
cès-verbaux sont contresignés par l'inspecteur du Travail 
et des Lois sociales qui, dans les dix jours au moins sui• 
vant la séance, en assure la transmission au chef cle Ter• 
ritoire. 

Les délibérations deviennent définitives et exécutoires 
quinze jours après la réception des procès-verbaux par 
le chef de Territoire, si celui-ci n'a pas notifié d'opposi
tion au président avant l'expiration de ce délai. 

Les délibérations frappées d 'opposition sont soumises 
à nouveau au Couseil d'administration. Si celui-ci main
tient la précéllente délibération, Je chef de Territoire 
statue définitivement. Sa décision est soumise à l'appro
bation <ln ministre de la France d'Outre-mer. 

ART. 10. - Le Conseil d'administration règle par ses 
délibérations les affaires <le la Caisse. 

Il est obligatoirement appc1é à délibérer notamment 
sur : 

Les statuts; 

Le budget de la Caisse en dé.penses et en recettes; 
Les acl1ats, ventes, échanges d'immeubles; les baux de 

plus de neuf ans, les constitutions et cessions de droits 
réels immobiliers, les transactions ; 

L'acceptation des dons et legs; 

Le rapport annuel du directeur de la Caisse et les 
comptes annuels de gestion de l'agent comptable; 

Conformément aux dispositions de l'article 22 de l'ar• 
rêté n ° 242-56/ITLS du 15 mars 1956, les conditions et 
délais clans lesquels doivent être servies les prestations 
en nature visées au chapitre VI du titre II de l'arrêté 
précité; 

A la fin de chaque année et pour l'année suivante, dans 
la limite des disponibilités, le programme ,l'action sani• 
taire, sociale et familiale. 

ART. ll. - Le Conseil d'administration désigne, cha
que année en son sein au bulletin secret les membres 
des Commi~sions auxquelles il peut déléguer une partie 
cle ses pouvoirs en matière <le gestion administrative et 
éventuellement }>Our l'élaboration des avis présentant un 
caractère particulier. 

Commission permanente. 

La Commission permanente présidée par le président, 
comprend au moins trois administrateurs. 

Elle pent recevoir délégation du Conseil pour donner 
un avis sur un point particulier. Elle peut être consultée 
par le président en cas d'urgence. Dans ce dernier cas 
l'avis émis est présenté lors de la plus prochaine réunion 
du Conseil. 

Commission de contri>fo. 

Elle est composée de quatre administrateurs parmi les• 
quels figurent obligatoirement un membre désigné par 

]a Commission des Finances de l'Assemblée territoriale 
et le directeur des Services financiers du Territoire. 

L'Assemblée générale du Conseil et le chef de Terri
toire désignent en outre, l'un et l'autre aux comptes non 
administrateur. 

La Commission de contrôle ne peut comprendre des 
administrateurs pris panni les agents de la Caisse. 

Elle a principalement la charge de vérifier la compta
bilité. Ellei ()xaminc les comptes annuels de l'agent-comp
table. Elle est tenue cle présenter an Conseil un rapport 
snr les opérations effectuées an cours de l'année et sur 
la situation financière de l'organisation en fin d'année. 
Elle procède an moins une fois par an à une vérification 
ile caisse et de comptabilité effectuée à l'improviste. 

Commission de recours gracic11:t:. 

La Commission de recours comprennnt au moins 
quatre administrateurs, ét111lie les réclamations iles 
employeurs affiliés ou des allocataires et propose 1a déci
sion à la sanction du Conseil. 

Commission agricole. 

La Commission agricole est composée, en trois groupes 
égaux, d 'administrateurs représentant les travailleurs 
agricoles, d'administrateurs représentant les employeurs 
agricoles et, en un seul groupe, d'administrateurs repré
sentant l'Assemblée territoriale et l'A,lminisration; cette 
Commissioü connaît, sons )a présidence <ln président, de 
toutes les questions intéressant le secteur agricole. 

L'Assemblée générale peut désigner pour chacun iles 
trois groupes des membres non administrateurs choisis 
parmi les personnalités du secteur public ou privé des 
exploitants agricoles, employeurs et travailleurs de cette 
branche d'activité. 

Section Il. - Services administratifs. 

ART. 12. - Les services de la Cnisse de compensation 
sont placés sous l'autorité ,l'un directeur, nommé par 
arr&té du chef de Territoire, sur la proposition ile l'ins• 
pecteur du Travail et des Lois sociales et après avis ,lu 
Conseil ,l'administration. 

Le rlirecteur assure l'exécution des décisions du Conseil 
d'administration. Il est ordonnateur des budgets de la 
Caisse eu recettes et en dépenses. 

Par délégation du président du Conseil d'administra
tion et sous sa r esponsabilité, il représente la Caisse en 
justice et dans tous les actes de la vie civile. 

Il rend compte de son activité par nn rapport annuel 
qu'il soumet au Conseil d'administration. Le Conseil, 
après en avoir délibéré, transmet le rapport au chef de 
Territoire et an président de l'Assemblée territoriale. 

Un exemplaire du rapport annuel <l'activité de la Caisse 
est arlressé au ministre de ]a France d'Outre-1\Ier. 

L'agent-comptable est nommé par arrêté clu chef de 
Territoire snr la proposition de l'inspecteur du Travail 
et des Lois sociales après avis du Conseil d'administra• 
tion. II exerce ses attributions sous l'autorité administra• 
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tive du directeur. Il est chargé sous sa propre responsa• 
bilité et sous le contrôle du Conseil d' administration de 
l'ensemble des opérations financières de la Caisse en 
recettes et en dépenses et du maniement des deniers. Il 
est soumis au cautionnement. 

ART. 13. - Le personnel de la Caisse de compensa• 
tion peut être pris dans les cadres du personnel des ser• 
vices généraux on des services locaux du T erritoire. Ce 
personnel continue à appartenir à son cadre d'origine. 

Il peut être également recruté sur contrat. 

Le personnel de la Caisse est placé sous l'autorité 
directe du directeur. 

ART. 14. - Lorsque l'importance des opérations le jus
tifie les services de la Caisse Ile compensation peuvent 
comprendre des sections spécialisées, chargées de tâches 
déterminées. Ils peuvent également comporter des sec
tions locales, ou des correspondants locaux dont la cir
conscription et les attributions sont déte rminées par déJi. 
bération dn Conseil d'administration. 

TITRE III 

Dispositions financières. 

ART. 15. - Les ressources de la Caisse de compensa
tion sont assurées par : 

1 ° Les cotisations des employeurs comprenant les coti
sations familiales et ]es cotisations prévues pour assurer 
le service (le l'indemnité journalière déterminée à l'ar• 
ticle 116 modifié du Cocle du Travail Outre-Mer; 

2° Le produit des centimes additionnels sur la taxe 
de transaction fixée par le chef du Territoire, au Conseil 
<le Gouvernem ent, <lans les ]imites autorisées· par l'As
semblée territoriale; 

3° Le~ revenus des placements effectués par la Caisse 
«'.:ventuellement; 

4° Des contributions régulières au titre du budget 
local ; 

5° Des subven tions accordées par le budget local à titre 
de frais de premier équipement pour l ' installation de la 
Caisse et l'organisation des services médico-sociaux; 

6° Des contributions en provenance du fonds d'inves
tissement pouvant être consenties dans les conditions 
précisées aux articles 1er et 6 clu décret n° 49-372 du 
3 j uin 1949 pris pour l'application de la loi n° 46-680 du 
30 avril 1946. · 

Le chef du Territoire arrêt e le montant des fractions 
de l'ensemble des r('.ssources, déduction faite de celles 
affectées à des dépenses déterminées, qui doivent ser• 
vir : 

- A couvrir les dépenses de fonctionnem ent de la 
Caisse; 

- A alimenter le fonds d'action sanitaire, sociale et 
familiale ; 

- A constituer \Ill fonds de réser ve dont ]e montant 
minimum est fixé au douzième des prestations versées 
en espèces au cours de l'exercice précédent. 

Un arrêté du chef de T erritoire soumis à l'approbation 
du ministre de la France d'Outre-:.\lcr fixera ultérieure• 
ment: 

a ) Les limites dans lesquelles le fonds <le réserve doit 
être placé en fonds d'Etat; 

b) La proportion que ne doivent pas dépasser les pla
cements immobiliers; 

c) Le taux minimum d 'intérêts que doivent comporter 
ces placements. 

AnT. 16. -- Les dépenses de la Caisse comprennent 

1 ° Le paiement des prestations en espèces prévues aux 
chapitres l, II, Ill, IV et V du titre II de l'arrêté 
11° 242-56/ ITLS du 15 mars 1956; 

2° Le coût des prestations, services et opérations impu• 
tées au fonds d' action sanitaire, sociale et familiale prévu 
au chapitre VI du titre II de l'arrêté précité; 

3° Les frais de personnel et de matériel nécessités par 
le fonctionnement de la Caisse; 

4 ° Le remboursement des avances des collectivités 
publi ques. 

ART. 17. - Les opérations de la Caisse font l'objet 
d'un budget annuel en recettes et en dépenses préparé 
par le directeur et délibéré par le Conseil <l'administra• 
tion dans la deuxième quinzaine du mois d'octobre pour 
l'année à venir. 

ART. 18. - Les deniers de la Caisse sont insaisissables 
et aucune opposition ne peut être pratiquée sur les 
sommes dues à cet établissement. Les créanciers porteurs 
de titres exécutoires, à défaut de décision du Conseil 
d' administration de nature à assurer leur paiement, peu
vent se pourvoir devant le chef du Territoire, aux fins 
d'inscription au budget de la Caisse de crédit nécessaire. 

ART. 19. - Les cotisations sont assises sur l'ensemble 
des rémunérations ou gains perçus par les travailleurs 
dans la limite du plafond prévu à l'article 26 de l'arrêté 
11° 242-56/ ITLS dn 15 mars 1956. 

Les éléments de rémunération versés occasionnellement 
à des intervalles irréguliers ou à des intervalles différents 
de la périodicité des payes sont, pour le calcul des coti
sations, lorsqu'ils sont versés en même temps qu'une paye, 
ajoutés à celle-ci et lorsqu'ils sont versés dans l'intervalle 
de deux payes, ajoutés à la paye suivante sans qu'il soit 
tenu compte de la période de travail à laquelle ils se 
rapportent. 

A l'expiration de cha que trimestre, il est procédé à une 
régularisation pour tenir compte de l'ensemble des 
salaires et ~ains perçus au cours de ladite période. A cette 
fin, il est fait masse cle l'ensemble des salaires et gains 
per çus depuis Je premier jour du trimestre et les cotisa
tions sont calculées sur cette masse. 

Les cotisations font l'objet de versement par l'em· 
ployeur à la Caisse de compensation dans les quinze pre• 
miers jours de chaque mois si l'employeur occupe plus 
de vingt travailleurs et <lans les quinze premiers jours de 
chaque trimestre dans les autres cas. 
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Les employeurs sont tenus de fournir à la Caisse dans 
les mêmes délais que ci-dessus une déclaration compor• 
tant les indications suivantes : 

1 ° Nombre des travaill eurs salariés employés clans l'en• 
treprise ; 

2" :Montant des salaires soumis aux cotisations pour la 
pério,le écoulée de référence. 

En ca s de cession ou de cessation d' un commerce, d'une 
iudnstrie. d'une exploitation ou d' une activité profession· 
nelle quelconque, le pai ement cles cotisations dues pour 
le trimestre en cours, est immédiatement exigible. 

Les cotisations qui ne sont pas acquittées dans le délai 
011 l'époque ci-dessus prévus son t passibles d'une ma jo
ralion de 0,50 pour mille par jour de retard, payable en 
même temps que les cotisations. 

Les m ajorations de retar d visées ci-dessus peuvent être 
ré,luites en cas de bonne foi on tle force majeure par 
,lécision du Conseil d'administration rcnlluc sur la pro• 
position de la Commission de r ecom s ~racieux. La déci
ttion clu Conseil doit être motivée. 

Lonque la comptabilité cl 'un employeur ne permet pas 
<l'établir le chiffre exact d es salaires payés par lui à un 
ou plusieurs de ses salariés, 0 11 si ses déclarations s'avèrent 
inexactes, le montant de ces salaires est fixé forfaitaire• 
ment par la Caisse en fonction des taux de salaires prati
qués dans la profession et an lieu considéré, la durée 
<l'emploi est déterminée d'après les iléclarations des inté• 
ressés ou tout antre moyen <le preuve. 

En cas de carence <le la caisse, le forfait est établi par 
l'inspecteur du Travail el les Lois sociales clu r essort. 

ART. 20. - L'exécution financiè re des att ributions de 
la Caisse <le compensation est suivie -par le Conseil 
,l 'administration. 

La Caisse cle compensation est soumise à la surveillance 
fin nneière ,lu directeur ,lu contrôle financier dans le 
cadre des ,lispositions du décre t n • 52-1326 du 19 décem
bre 1952. 

Dispositions dit•erses. 

ART. 21. - Conformément aux dispositions cle l'arti• 
cle l" alinéa 2 de l'arrêté n ° 242-56/ITLS <lu 15 mars 
1956, les enfants des travailleurs sal ariés exerçant leur 
activité professionnelle dans le re~ ort de la Caisse de 
com pensation, lorsqu'ils résident dans un au tre territoire 
de l'Union Française, relevant du ministère de la France 
,l'Ontre-Mer, ouvrent droit aux prestations famili ales aux 
taux et conditions prévu5 dans le territoire de r ésidence 
d l'!' enfants. 

Le service des prestations est assuré par la Caisse du 
lieu de résidence de la personne chargée de l'entretien 
et de l'éducation des enfants désignés comme il est dit ci• 
clcs~ous, pour le compte de la Caisse du lieu d'emploi des 
hénéficiaircs dans les con1litions arrêtées à une convention 
passée entre les deux caisses clu modèle joint au présent 
arrêté. 

La Caisse de compensation cle ce territoire représente 
la caisse du lieu d'emploi et procède pour le compte de 

cette derniè re au paiement clt:s a11oeations qui lui sont à 
charge. 

La convention passée entr e les présiclenls des Conseils 
cl'admini~tration des clcnx Caisses comporte les disposi
tions suivantes : 

1 '' Les salariés ouvrant clroit aux prestations justifie
ront <le Jeur situation de famille à la Caisse payante direc
tement 011 par l'intermédiaire ,Je la Caisse débitrice et 
lu i <lési.,nc ront la personne chargée de l'entretien et de 
l'éducation ,les enfants. Ils feront connaître dans les 
mt'mes conditions les moclificutions survenues ultérieure• 
ment dans la composition de leur famille 011 clans leurs 
clroits aux prestations familiales. 

A défaut ùe piècei. justificatives. ln Caisse payante fera 
tonte diliirence pour obtenir soit cle la personne as~uranl 
la charge e ffective des enfants, ~oit des autorit rs localea 
les justifications néce~aires à )'{-t11blisse111ent cle la situa
tion ile famill e exacte des b {-n {-fici:tires au regard de la 
rég:Jemeutation des prestations fa miliales. 

2° En vne cle permettre le clc~comptc et le paiement «les 
allocations la Caisse débitrice fera connaître chaque tri• 
mestre à 1a Caisse payante 1c temp~ de travail salarié des 
ayants clroit ainsi que la clurée cl la cause iles interrup· 
lions cle travail qui n 'entraînent pas ,le l'n~pension des 
prestations fa miliales. 

La Caisse payante e ffectue ses op{-r ations ~ous le con· 
trôle de l'inspecteur ,ln Travnil et cles Lois sociales «le Eon 
ressort et justifie à tout m oment de l'application de la 
convention. 

3° La purticipation de la Caisse clébitrice aux frais de 
gestion de la Caisse qui la représente est fixée choque 
année par clélibérnt ion dei- Conseils cl'aclministra tion cles 
rleux Caisses. 

Les difficultés pouvant s'élever clans l'upplicatiou ti r 
la convention entre les cieux Caisses sont soumises à la 
1lécision de l'inspecteur général clu Travail et cles Loi, 
sociales, ch ef de ~er vice, du ministère ,le la France 
d'Outre-Mer. 

ART. 22. - Les charges cles cor respondances rmanant 
ile la Cais!1e ile compensation on qui lui sont destinées 
sont ;,upportées par la Caisse clans les comlitions ci-après: 

Les correspondances ordinaires clu régime intérieur du 
To:w acheminées par voie ile surface, ainsi que celles qui 
~out norm alement exonér ées de la surtaxe aérienne, 
re~ues ou expédiées par la Caisse de compensation sont 
clispensées de l'affranehi!'scm ent postal. 

Le droit fixe Ile r ecommanclation et éventnellemenl la 
taxe des avis cle récep tion doivent être acquillés par 
l'expéditeur. 

Les plis émanant tlcs services, fonctionnaires ou orga· 
nismes <loivent port er la mention imprimée « Dispensé 
d'affranchissement (service de la Caisse de compensation 
familiale) > et à référence au présent arrêté, complétée 
par la désignation manuscrite ou impr imée du service, élu 
fonctionnaire, ou c.le l'organisme expéditeur. 

Les plis expédiés so.us enveloppe ferm ée doivent porter, 
,lu côté de l'adresse, outre les indications réglementaires, 
la mention manuscrite on imprimée « Nécessité rle fer• 

- 378 



mer » suivie <lu contreseing de l'expéditeur. Le contre
seing est, selon l'origine des correspondances, celui du 
fonctionnaire expéditeur, du chef de Service responsable 
on de leur représentant. 

Le dépôt <les objets doit être obligatoirement effectué 
aux guichets des bureaux de poste. 

Les plis expédiés par les employeurs et les travai1leurs 
sont admis sous enveloppe fermée à la condition d'y por
ter clu côté cle la suscription le nom et l'adresse de l'expé• 
diteur. Le service postal peut vérifier au bureau d'arrivée 
le contenu de ces correspondances en présence d'un repré
sentant -de la Caisse. Ce contrôle est exercé pat· épreuves 
et même d'office en cas de présomption d'abus. Les plis 
qui contiennent des documents étrangers au service de la 
Caisse de compensation sont traités comme lettres non 
affranchies. 

Sont considérées de même les correspondances qui, 
adressées par les employeurs et les travailleurs, ne portent 
pas le nom de l'expéditeur sur la suscription. Toutefois, 
pour éviter la taxation des plis et, le cas échéant, leur 
envoi au rebut, le bureau d'arrivée les ouvre d'office, sans 
qu'il y ait lieu de convoquer le représentant du service 
destinataire. Si l'envoi est régulier, il est r emis sans taxe, 
~inon, il est renvoyé à l'expéditeur non affranchi et revêtu 
de la mention « Documents étrangers au service ». 

La franchise créée au profit cles correspondances r ela
tives à la Caisse donne lieu à remboursement forfaitaire 
annuel au profit du budget local, pour rémunération des 
divers services rendus par le service des Postes et Télé
communications. 

Ce forfait est déterminé sur la hase de comptages pério
diques des correspondances et des tarifs postaux en 
vigueur. 

LOI n° 56-416 dit 27 avril 1956 tendant à assurer la 
liberté syndicale et la protection du droit syndical. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République 
ont délibéré, · 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Il est ajouté au livre Ill du Code 
du Travail un artide 1°' a ainsi conçu : 

« Art. l " a. - 11 est interdit à tout employeur de pren· 
'1re eu considération l'appartenance à un syndicat ou 
l'exercice d'une activité syndicale pour arrêter ses déci
sions en ce qui concerne notamment l'embauchage, la 
conduite et la répartition clu travail, la formation pro• 

fessionnclle, l'avancement, la rémunération et l'octroi 
d 'avantages sociaux, les mesures de discipline et ,le con
l:(édiement. 

» Il est interdit à tout employeur de prélever les coti
sations syn,licales sur les salaires de son personnel et ,le 
les payer an lieu et place de celui-ci. 

» Le chef d'entreprise ou ses représentants ne devront 
employer aucun moyen de pression en faveur ou à l'en
contre d'une organisation syndicale quelconque. 

» Toute mesure prise par l'employeur contrairement 
aux dispositions <les alinéas précédents sera considérée 
comme abusive et donnera lien à dommages-intérêts. 

» Ces dispositions sont d'ordre public. » 

ART. 2. - Il est ajouté au chapitre Ill du titre l " <lu 
livre ID clu Cocle cln Travail nn article 20 a ainsi concu : 

« Art. 20 a. - L'utilisation des marques syndicales ou 
des labels par application de l'article 19 ci-dessus ne 
pourra pas avoir pour· effet de porter atteinte aux dispo
sitions de l'article 1er a du présent livre. 

» Est nulle et de nul effet, notamment, toute llisposi
tion ou accord t endant à obliger l'employeur à n'embau• 
cher ou à ne conserver à son service que des adhérents 
du syndicat propriétaire de la marque ou du label. » 

ART. 3. - Il est ajouté au livre III du Code du Travail 
un article 55 ainsi conçu : 

« Art. 55. - Les chefs d'établissements, directeurs 011 

gérants qui ont contrevenu aux dispositions cles arti
cles l " a. et 20 a du présent livre seront poursuivis devant 
le tribunal de simple police et punis d'une amende de 
4.000 F à 24.000 F. 

» En cas de récidive dans le délai d'un an, le contre
venant est poursuivi devant le tribm1al correctionnel et 
puni d'une amende de 24.000 F à 240.000 F. 

» L'amende est appliquée autant <le fois qu'il y a de 
personnes atteintes par les mesures interdites dans les pre
mier et deuxième alinéas de l'article l "' a. 

» Les infractions pourront être constatées tant par les 
inspecteurs ,lu travail que par les officiers de police judi
ciaire. » 

ART. 4. - Les clispositions de la présente loi sont appli
cables à l'Algérie et aux Territoires d'Outre-i\Ier. 

ART. 5. - Les pénalités prévues à l'article 3 ne seront 
applicables qu'aux contrevenants à l'encontre desquels des 
infractions auront été relevées à partir du l " jan• 
vier 195ï. 

Toutes ,lispositions contraires à la pré$ente loi sont 
abrogées. 

La présente loi sera exécutée comme loi lie l'Etat. 
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CET O U VRAGE 

A ÉTÉ ACHF.VÉ D'IMPRIMER 

EN FÉVRIER 

MILLE NEUF CENT CINQUANTE-HUIT 

SUR LES PRESSES 

DE L'IMPRIMERIE CHAIX 

126, RUE DES ROSIERS, ST-OUEN (Seine) 

DÉPOT LÉGAL: 

N ° 3, l" THIMES TRE 1958 
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